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"Il faut que chaque i voir ien de 
tout rang et de toute condition se sente 
engagé dans le cembat, que chacun mette 
son point d' honneur à travailler mieux, 
davantage, pour lui-même, ce qui est 
humain mais, aussi pour les autres, pour 
la Patrie ivoirienne". 

Félix Houphouët-Boigny, 

Pensée du jour 

"Plus je réfléchis, plus je 
crois qu'il n'y a pas de paradoxe en 
Histoire" . 

François Mitterrand, 

La Pai11e et 1e Grain 

"Les illusions s'évanouissent 
Les habiletés passent 
La vér ité reste". 

Jean Jaurès, 1897 
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_.AVANT - PROPOS 

S'il est vrai que l'hi stoire de l a CBte-d ' Ivoire 

Coloni a l e n ' est: pas "T erra in cogn ita", elle demeure néanmoins 

un vaste chantier très faiblement exploité, 

beaucoup à débroussailler. 

et qu'il r este 

Le s raisons de ce retard sont diverses. Parmi ce lle s -

ci , on retiendra 

* La difficulté de définir avec précision le domaine 

de l'hi stoire dans la CBte-d 'Ivoire indépendante . 

* La Censure s ur l'en seignemen t de l 'h istoire de notre 

pays dans les Collèges, les gr and es Ecoles et mêm e à 

l'Université et sur l ' éd uca tion politique décourage toute 

volonté de recherche en l a mati ère. 

* La rareté voire même la disparition des sources sur 

p l ace. 

.. L e souci de certains ouvrages thu riféra ires ou 

pamphlét"aires de raconter des "his to ire s" about i t trop souvent 

à un e accumul a ti on de "g é néral ités " dont on n'est nullement 

assuré gu.'elles expriment une réalité vécue par tel ou tel 

groupe social ou politique . 

... De n ombre ux travaux universitaires t quoique 

remarq uables; sont tou~ orient é s vers un domaine bien déterminJ; 

la conquête coloniale ou ce que les mi lieux politiques 
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ivoirieris · appellen~ "l 'époque héroiqueol
', celle de la création 

du S.A.A. donc de la formation de la bourgeoisie agraire au 

désapparentement du R.D.A. avec l e P.C.F. 

Ainsi, avons-nous décidé de jeter un autre regard sur 

la période peu éclairée de la décolonisation qui, selon nous, 

commence à partir du dés apparentement qui marque la fin de la 

"lutte anticoloniale" jusqu'à l'indépendance qui voi t le 

transfert des pouvoirs à la bourgeoisie terrienne. 

Cela peut sembler à première vue une gageure. Et: 

pourtant, nous nous sommes résolus à tenter l'expérience. Nous 

pensons que cette période est émaillée de nombreux points 

d'interrogation et qu'il importe d'établir ou de retablir les 

faits et d'en rendre compte. Après tout, la mission du 

chercheur ne serait-elLe pas de briser les tabous pour f aire 

connaître à tout prix la fac e soigneusement cachée de la 

réalité. 

Nous tenons tout p art iculièrement à manifester notre 

profonae grat:itude à Mm e l e Professeu r C.Coqu e ry-Viàrovitch qui 

a accep té de diri ger nos recherches. Nous la remercions pour la 

qualité de l' acc ueil, la _disponibilit:é et la compréhension que 

nous avons toujours trouvées auprès d'elle et qui ont 

grandement facilit:é notre t rava il. C'est le li e u de lui dire 

sans démagog i e que "l'Afr ique his to r ienne " lui doit beaucoup. 

Nous voudrions enfin associer aux remerci ements 
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.. Le Pri3fesseur Charles - Robert Ageron dont nous 

gardons un bon souvenir indélébile. Nous voudrions lui exprimer 

notre très profonde reconnaissance pour sa contribution à notre 

formation drhistorien en nous donnant le goat des recherches et 

lui réitérer notre indéfectible' attachement ~ sa personne. 

.. Il e . 
M Meun~er ex-conservateur en chef-actuellement à 

la retraite- qui s'est personnellement engagée auprès de la 

direction nationale des Archives de France, pour nous obtenir 

des dérogations permettant d 'exploiter l pendant deux ans, les 

Archives de la section France Outre-Mer encore sous le coup de 

la loi de trente ans, en particulier les fonds cons acrés à la 

Côte-d'Ivoire. Son dévouement eL sa générosi'té à notre égard 

nous ont ainsi permis de réaliser au bout de trois ans ce 

modeste travail qui se veut être une étape. 

A Mr et Mme Aff~s, pour tous les efforts et le courage 

qu'ils ont fournis, en sacrifiant des heures de repos au profit 

de la dactylographie d 'un manuscrit difficilement lisible. 



4 

r N T R 0 DUC T ION 

La décenni e 1950 - 1960 marque ce que Siriex appelle "l e 

g ra nd tournant"l l) ou, selon Ba ul in "un virage de 180°" (2) de 

l ' histoire coloniale de la Côte-d'Ivoire . 

Abandonnant, par sa rupture avec le Parti Co mmuniste 

Françai s en 1 950, ses po s i t i o n s "révolutionnaires" , le Rassemblement 

D émoc~atique Africain opte pour une politique d e collaboration avec 

les tenants du colonialisme français à savoir le Colonat et 

l'Administration. C ' est ainsi qu'à la f ave ur des réajustements de la 

Politique coloniale dans le Cadre de la Loi DEFFERRE et de la 

Communauté, le Parti Démocratique de Côte-d ' I voire, section 

ivoirienne du R.D.A . , dominé et dirigé par la bourgeoisie terrienne , 

p rinc ipale force sociale et économique africaine s 'a ss ur e l a relève 

du pouvoir préservant ainsi son hégémonie. Mais, à la grande 

surprise de ce parti et surtout du leader du R.D.A en l'occurence 

M . Houphouë t- Boigny qui préconise une intégra tion de plus en plus 

poussée de l'A frique dans "]es structures d e néocolonialisme", 

préjudic i able non seulement au continent dominé mais aussi au 

prestige de la "Grand e Fr a nce" dans le Mo nd e, le général de Gaulle 

précip i t e l'avènement des "ind é pendances" dont ce lle de l a Côte-

d'Ivoire en 1960. 

La présen te étude met l'accent sur les mutations politiques, 

économiques et socia le s. NOus essa yerons de comp rendre au mi e ux, 

(1) Siriex (P.H), Félix HaJflhouét-Boigny , l 'Harrœ de la Paix , Seghers , Paris , 1975,p . 117 . 
(2) Baulin (J), La Polit ique intérieure d 'Houphouet-Boigny, Ed. Eurafor-Press , Paris, 1<)82, p . 15 . 
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pourquoi et comment sJ.opérent ces mutations et à qui profitent-

elles? Aussi faut-il savoir quelles sont les forces en présence? 

q uels sont leurs rapports et leur stratégie? Comment évoluent -e lles? 

Vont-elles prendre en compte l'aspiration du pays au changement? 

Quelle est enfin la s ignifi cation d~ changement? 

L'objecti f ou l 'hypothèse centrale consiste, par l 'ana ly se de 

l'a cte officiel de collaboration avec le régime colonial qu 'est le 

dés apparentement et ses réperc ussions sur l'évolution du 

territoire, à appréhender la nature et la signifi cation de la lutt e 

pour l'indépendance ou du moins la réalité de ce qu'on pourrait 

appeler "le nationalisme ivoirien" . 

Pour mener à bien ce travail, nous nous sommes servis de 

sources variées sources d' archi ves, sources imprimées, sources 

orales . 

Sources d'archives Nos investigations se sont, pour 

l'essentiel, faites aux Archives de la Section d'Qutre-Mer de la 

Rue Oudinot en raison de trois dérogations que nous avons obtenœs. 

Ces dérogations portant sur les cartons et dossiers des fond s 

"A ffaires politiques, économiques et sociales" couvrent totalement 

l a période concernée 1950- 1960. Il faut cepend ant souligner les 

difficultés auxquell e s nous nou s sommes confrontées : 

* imposs ibilité de disposer d'un carton - mais dossier par 

dossier - et de photocopier les documents soumis à notre attention . 

Ce qui, somme toute, fait perdre énormément de temps au chercheur. 

* Les ca r tons sont le plus souvent vidés des documents 

touchant à l a vie privée des acteurs de l' histoire de la Côte-

d'Ivoire. Ce qui ne nous permet pas de constituer de s biographies 

exhaustives. 



6 

,.. Nous avons eu très peu de données économiqu es et 

sociales pouvant intéresser not r e sujet. Les doc umen ts 

con sul tés comportent: plus d'in form ation s générales sur 

l'A fri que Occidentale française qu e s ur la Côte-d'Ivoi re . I l 

fau t peut - 8tre revoir le syst: ém~ de rec lass ement. 

~~~EE~~_~~E~~~~~~_~ Nous av o ns consul té diver s ouvrages, 

de s ét udes et des a r ticl e s de revue tTai t.ant d' un aspec t. de 

notre sujet , d é pouill é la presse et les doc umen ts internes des . 

partis ivo irien s congrè s, conférences, diverses réunions 

etc que l ' on trou v era aisement au CRDA 

- Centre de Rech erche et de DocumentatioiJA fricain, Paris - Précisons pour 

ce qui concerne la Pr e ss e que la p a rut i o n de certain s titres 

comm e Afr ique No i re 1951 - 1955, ou Réveil d e 1947 à 1950, es t 

irrégulière. Ce qui a fait apparaître de s insuffisances dans n os 

not es . Nous avons a ins i moiSSonné d e nombreux é l é men ts que nous 

a vans recoupé s 1 confro nté s et organ isé s p ar thèmes en une 

cinquantaine d e do ss i ers . Sur la base de s maté r iaux a ins i 

recueill is, nous avons é laboré des questionnaires d' enquête à 

l' i n tention d 'info r mat eurs don t nous connaisson s déj à le profil 

et l a "trajectoire .. " 

S o urces orales --------------- Les e nquête s sur le terrai n 

représentent une des sources les plus féco nd es pour l'étude de 

l'histoire contemporai n e . On aurait t ort d'en n ég l iger 

l'intérêt bi en qu e l' h i s torien att en de de l'interview moin s de 

renseign e ment s brut s t o ujou rs s uj ets à caution, qu'une a i de 

dan s l'expli ca tion d es p r oblèmes qu'il ren co n tre par ailleur s 

dan s ses re c h e r c h es . 
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C'est dont> dans ce contexte que nous avons effectué 

deux voyages d' études de trois mois chacun en Côte-d'Ivoire. 

Nous avons bénéficié "d'une feuille de mission" de la part de 

notre directrice de Techerches, Mme Catherine Coquery-

Vidrovitch. Ce qui nous a énor"mément facilité la tâche auprès 

de nos informateurs en raison de la notorieté et du prestige 

dont: elle jou it: dans n otre pays. Nous avons eu des entretiens 

avec une dizaine de témo ins occupant d'importantes 

responsabilités politiques. Mais il convient de signaler que 

ces entretiens ne nous ont pas été d 'un apport t r és significatif, du moins 

po'ur la période étudiée. La maj orité d'entre eux s'est 

contentée de magnifier le parti ou de raconter leur rôle 

"héroîque" qu'à répondre à nos questions jugées parfois 

insidieuses et dérangeantes Les questions sont pourtant 

soumises à leur r é fl exion une ou deux semaines selon les cas, 

avant- toute rencontre . - D'ailleurs les entretiens se son t 

toujours terminés par "vous êtes encore jeunes, on ne peut pas 

tout dire, enfin, on verra ça plus tard ". Cependant, quelques 

réponses re~ues con st i tuent- de précieux témoignages. Que leurs 

auteurs qui souhaitent garder l' anonymat trouvent dans 

l'achèvement de ce travai l l' expression de nos remerciem e n t s 

r espectueux. Mais i l reste bien entendu qu 'i ls ne partagent 

e n rien la r e sponsabilité des omission s e t de s e rr e urs. 

L e pl a n adopté comport e trois parties, chacun e étant 

consacrée à un moment ou à un aspect essenti e l du su j e~ . 
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La premiè.r.e partie concerne la phase active de la 

lutte anticolonialist e qu'incarne le P.D.C. I-R.D .A. C'est la 

"période de prise de conscience contestation et volonté de 

participation, période où le complexe françai s a orienté pendant 

longtemps la philosophie politique des leaders africains 

d'obédience française" (1). 

Cette "période héroïque" qui commence en 1944 avec la 

création du Syndicat Agricole Africain, prend fin, sous les 

menaces des tenants du colonia li sme, en 1950, avec le 

dé~apparentement. 

NoUS consacrons la deuxième partie aux réaj ustements 

de la politique coloniale. Ce qui nous ouvre la voie à 

l'analyse des mutations politiques, économiqu es et sociales 

dans la recherche d ' un ~ystème de cogestion. C'est-a-dire la 

col laboration entre l e s bourgeoisies européenne et africaine. 

Enfin, notre t rois ième et derniè r e partie s'attache au 

processus d'indépendance. Le fait africain, après l'avènement 

de la Loi-Cadre, c'est indiscut ab l ement l'aspiration à 

] ' indépendance. Mais l e contenu de cette indépendance, l es 

étapes pour y par v eni r, les moyens à choisir sont a u tant de 

points sur l esquels l ' option des leaders africains varie. En 

France, si o n agite beaucoup la question des réformes, en 

réalité l'évolut i on des idées se traduit par le renforcement 

des cou rant s extrême s l 'un, fidèle à la République unitaire 

(1) Ekra (Mathleu), Cooférence sur "le P.D.C . I -RDA, Génèse et Efx:pée ", Sikensi, 9 Juillet 
1983 , Texte dactylographié , p . 4 . 
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et hostile à un · ~éritable fédéralisme; l'aut:.re prêt à tout 

céder par idéal politique, souci d'économie l e 

"cartiérisme" o u visées néo-colonialistes l es "libéraux 

d'affaires" - Avec la Vême République qui donne nais~ance ~ la 

Communauté, on assiste à une "désagrégation rapide du système 

colonial . C'es't d'ailleurs, dans ceLLe métamorphose contrôlée 

par la France que la Côte - d 'Ivoire accède A "l'indépendance". 

En annexe, nous faisons fig ur e r documents, tableaux et 

textes qui viennent: en appui ou en illustration aux 

développements nécessairement limités dans le corps du sujet. 

NOUS avons conscience des limites de ce travail de 

recherche, dues aux difficultés de la documentation. Nous 

croyons cependant avoir abordé l 'e ssentiel et débroussailler à 

tout le mo in s le terrain à d'autres chercheurs. 

Nous manquerions à la vérité en taisant au lecteur que 

l'exploration du thème choisi a constitué une p assi onnante 

démarche in te ll ectue lle nous souhai t on s que quelques lacunes de 

l'exposé n'effacent pas comp l ètement l'élan qui nous a soutenus 

tout au l ong de cette difficile r eche r che. 



PREMIERE PARTIE 

DE LA PHASE ANTICOLONIALISTE 

A LA POLITIQUE DE COOPERATION 



Il Y a des réalités qu'il faut rappeler, pour 

saisir dans sa totalité, la situation exacte du 

territoire à l'aube du désapparentement et surtout 

au moment où se produit l a grande crise politique 

de 1949-50 . On .comprendra it mieux pourquoi la 

contribution du PIlCI-RDA est de l oin la plus 

active et la plus dynamique. Pourquoi par la 

suite et encore au cour s de la politique coha

bitationniste, sa tonalité en Afrique est encore 

perceptible bien que sa force, modelée et re

modelée au fil des ans par une équipe"gail l arde " , 

compétente et courageuse, soit constamment mise à 

rudes épreuves . 
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CHA PIT REl '" 

LE poeI-RDA ET LA LUTTE ANTICOLONIALISTE 

ESPOIRS ET ILLUSIONS 

En Gôte d'Ivoire, plus que partout ailleurs en Afrique 

Frânçaise, l'accession aux libertés politiques en 1945-46 

provoque des réactions vives, un trouble profond, un changement 

radical du comportement social des populations. Gela est dù à 

plusieurs causes 

Pays riche, mais sous-peuplé, la Cllte d'Ivoire" avait dû pendant 

les années de guerre, fournir un effort de production particulièrement 

pénible pour les populations"(l). 

Ajoutons à celà, l'ex istence d'une minorité d'Européens ou as-

similés dont les excès exacerbent les frustrations de l' é lite 

autochtone (2). Les uns, planteurs, coupeurs de bois, e ntrepre-

neurs, gros commerçants "joui ssent parfois d'une situation considérable", 

alors que les autres, contre-maîtres, ouvriers, petits c ommer-

çants, "souvent doués d'un complexe de supériorité , passent néanmoins, 

auprès des Africains, pour de petits blancs" (3). 

(1 ) Anscm, C 2197 / DI!, 1952-54- HE / JR . 
(2) D'après une évaluat i rn de 1950 , la Côte.d'Ivoire canpte 2 .170 .00J habitants , dont 1l.00J 
EUropéens ou assimilés contre 2 .159 .000 autocht ones. 
(3) Ansan, C 2197 / DI!, 1952-54 - HE / JR . 
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Pour les uns comme pbur les autres se pose,parfois d'une manière 

aiguë, le problème de la coexistence avec l'élément autochtone. 

En effet, la guerre et les discriminations, surtout 

économiques imposées par le Régime de VICHY, vont précipiter le 

processus de formation de la bourgeoisie africaine dominée par 

des "chef s traditionnels, et éléments lettrés ou simplement 

évolués" (1) et partant l'éveil de la conscience anticoloniale. 

" ... Des diplomés de William PONTY et quelques planteurs riches, 

écrit M. Zolberg, avaient r é ussi à s'élever dans la nouvelle 

hiérarchie sociale. La pénurie du temps de guerre affectait 

plus sérieusement l'éli te que tout autre, y compris les étran-

gers. Parmi les souvenirs les plus mémorables de cette époque, 

les membres de l'élite citent ... l'obligati on dans laquelle, ils 

se trouvaient de r et ourner au mode de vie africain ... Durant la 

guerre, les Etudiants a utochtones pensionnaires de l'Ecole Pri-

maire supérieure firent grève pour obtenir à nouveau des plats 

cuisinés français. Les quelques femmes africaines éduquées s 'ir-

rita ient d'avoir à allaiter leurs bébés" (2). C'est ainsi que 

les innovations de la politique coloniale suscitées par la Con-

férence de Br azzaville ouvrent la voie à la contestation don-

nant la possibilité "à la masse d'exprimer son mécontenteme nt 

et ses aspirations" (3). 

Tout naturellement, les planteurs africains, mobilise-

ront et encadreront cette masse, s'empressant d'entrer dans 

(1) Baul:in (Jacques) , La Politique intérieure d'Houphouët-Boigrw, éd. Eurafor Press , Paris , 
1982, p . ZZ . 
(2) ''ale party govemment :in the Ivory Coast ,A.R.Zolterg,Princeton University Press,1964,p.61. 
(3) Ansan, C 2197 / D12, 1952-54, HB / JR. 
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l'arène politique pOur avoir une chance de neut rali ser , d' af-

faibl ir et d'éliminer leurs collègues eur o péens. 

En réali té , "po ur la bourgeoisie agraire, remarque 

Gbagbo Laurent, il falla i t d'une part,transporter sur le terrain 

politique, la lutte p our la libération de l a main - d'oeuvre 

agricole de telle façon qu'elle pût être plus justement répartie 

entre les exploiteurs et qu' on pût détourner de la Go ld -Coast 

la main-d'oeuvre mossi, il s ' agissait de lutter contre l a toute 

puissance des grandes ma i sons de commerce qui, à l'exploitation 

de ' principe que suppose toute colonisa ti on, ajoutaient l'exp-

loitation de fait qui consistait à voler les planteurs africains 

sur le poids de leurs produ i ts au moyen des balances truquées ; 

il f a llait lutter pour la suppression de la discrimination du 

prix à l'achat des produits;i l fallait d'autre part lutter pour 

conquérir la participati o n à l a gestion des a ffaires publi-

ques" (1). 

En tout é tat de ca u se , le moment paraît propice puis-

que la promulgation de la loi sur l'abolition du travail forcé 

dite "Loi Houphouët-Boigny" du nom d e son rapporteur, favorise 

toute activité politique. 

Ainsi , contrairement à la plupart de s membres du Syn-

dicat Agricole Afr icain qui "entendent s e cantonner à des acti-

vités strictement é conomiques et ne pa s "parler politique", 

(1) Gbaglxl (Laurent) , Côte d ' Ivoire, Econanie et Société à la vei lle de l 'Indépendance (1940-
1960) , 1 ' HAWlATTAN , Paris, 1982, p. 37 . 
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M. HOUPHOUET, des fbnctionnaires, des membres des professions 

libérales, frottés de marxisme" (1) et des jeunes éléments en-

cadrés par son neveu, Feu Jacques AKA créent le 9 Avril 1946 à 

Treichville, le parti de la bourgeoisie ivoirienne. 

- l'enjeu du pouvo i r oppose l'appareil colonial en particulier 

le lobby colonial à la bourgeoisie agraire africaine-. 

"Ce parti, note le Directeur des Affaires Politiques, est un 

conglomérat de mécontents ou de nationalistes. Il est,comme le 

Syndicat des Planteurs, composé de bourgeois autochtones. Et 

HOUPHOUET , lui même semble négliger les grandes théories huma-

nitaires pour viser des objectifs plus terre à terre et plus im-

médiats" (2). 

Le PDCI, ainsi baptisé, n'est en fait qu'un "produit 

tout naturel" de la fusion des comités de soutien à la candida-

ture de HOUPHOUET-BOIGNY, mise en place lors des élections à 

l'Assemblée constituante française; ainsi que les associations 

volontaires et groupes d'études formés après 1944. Le S.A.A. 

formera l'épine dorsale; des associations "d'originaires" comme 

"l'Union Fraternelle des Originaires de la Côte d' Ivoire(UFOCI)" 

et "l'Union des Originaires des six Cercles de l'Ouest de la 

Côte d'Ivoire (UOCOCI)" constitueront des soutiens logistiques 

et des comités d'études comme le "Comité d'Etudes Franco-Africaine" 

(CEFA) et le "Groupe d'Etudes Communistes (GEC)" assur e ront la 

formation politique et l'éducation idéologique des cadres. 

Mais dans cette phase de pris e de conscience primaire, 

(1) LOucou (J.N. ) , La vie politique en Côte d'Ivoire de 1932 à 1952 , thèse de 3è cycle, 
Université de Provence, 1976 , p .288 . 
(2) Ansan, C 2263 , dossier 1, AFF. pol., 19%-1953 . 
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toute démarche révo~utionnaire ou de remise en question du sys-

tème administratif mis en place par le colonisateur est totale-

ment écartée. C'est pourquoi Gbagbo écrit: 

"Les intellectuels ivoiriens ont attendu bien sagement que' l'occupant 

leur dicte le comportement à adopter vis à vis de ceux que leur action 

politique devait éclairer: les masses rurales. A l'exploitation coloniale 

, 
éhontée, à la disqualification de l 'homme au moyen de lois repressives, à 

la violence coloniale réactionnaire, à la pusillanimité des administrateurs 

et à la bétise des colons, l'aristocratie ivoirienne n'a jamais osé opposer 

un parti échappant au cadre juridique tracé par le colonialisme et qui, par 

sa 'seule existence, remettait en cause tout l'ordre colonial" (1). 

En tout cas, le PDCl se veut légaliste et entend oeuv-

rer dans le cadre de l'Union Française. L'article 5 des statuts 

rédigés en grande partie par des militants européens, en parti-

culier FRANCESCHI et CASANOVA, précise qu'il "a pour mission de 

grouper les hommes et les femmes d'origine européenne et afri-

caine luttant pour l'Union des autochtones de la Côte-d'Ivoire 

avec le peuple français pour le progrès politique, èconomique 

et social des populations de ce pays suivant un programme de 

revendic a tions démocratiques"(2). 

D'ailleurs, "les revendications politiques sont plutôt 

d'ordre racial que d'ordre nationaliste. La forc e du parti 

réside dans le fait qu'il attaque sans répit "l'exploitat ion" 

des blancs e t réclame ses droits égaux pour les Africains dans 

toutes les branche s du gouvernement ou de la société" (3). 

(1) Gbagbo (L), op. cit ., p. 43. 
(2) Cf . armexe I. 
(3) Ansan, C 2187 / 18, Af. Pol., 1947-1957. 
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Le PDCI se, constr uit au tour de son chef, s 'organise 

se lon ses idées, se consacre à son service et est dirigé par 

ses fidèles disciples. Car si son programme reprend les grandes 

lignes d é f inies par HOUPHOUET-BOIGNY dans sa profession de foi 

pour les élections à la constituante de 1945 (1), "son idéal 

est de souteni r le député HOUPHOUET qui a obtenu d'immenses 

succès à l'Assemblée constituante , grâce à son intelligence dé -

sintéressée et au courant démocratique des partis politiques 

métropolitains de gauche " (2). 

Par sa nature et sa diversité, le PDCI connaît un suc-

cès immédiat. Avant même le premier Congrès interterritorial de 

Bamako en octobre 1946, "le PDCI s'énorgueill i ssait de compter 

près de 65 000 membres à jour de leur cotisation,plus qu'il n'y 

avait d'électeurs officiellement inscrits" (3). " Cette crois-

sance rapide, écrit J. N. Loucou, s'expl i que par l e fait que le 

parti sut dépasser le cadre tribal,référent essentiel et unique 

des premières associations africaines, tout en l'utilisant 

pour asseoir ses comités de base et transmettre ses mots d'ordre 

à une population parlant dans sa grande majorité l es l a ngues 

africaines et non le français et qu' il sut acquérir d'emblée une 

dime n sion nationale et panafricaine par l'intégration au RDA" (4) . 

Cependant, la base socia le est étro i te. Elle ne touche 

(1 ) Cf. annexe II . 
(2) Ansan, C 2178 1 3, Aff. Pol., 1945-1950. 
(3) Morgenthau, Poli tical Parties in French- Sleaking-~st Arri ca, The clarendon Press, 
OXFŒD, 1964, p. <$. 
(4 ) Loucou (J. N.), Op. cit., p. 4. 
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que "les grands planteurs ... , l ettrés sortis de l'école colo-
". 

niale, les salariés, les petits producteurs des vil le s (notam-

ment les femmes qui contrôlent le petit commerce des marchés 

urbains)" (1). 

L'adhésion des intellectuels ivoi r iens se justifie par 

" le fait qu'en tant que tels, ils revendiquaient aussi la par-

ticipation à la gestion de l a chose publique . D'autre part, il s 

avaient une vision moins trade-unioniste et plus poli tique de s 

problémes que les membres du S .A.A." (2). 

Quant aux petits planteurs ou paysans, ils sont plus 

au moins marginalisés. La circulaire de M. HOUPHOUET aux délé-

gués du SAA est toujours de régie "Refusez comme adhérent, 

tout africain ne possédant pas au moins deux hectares de 

caféiers ou trois hectares de cacaoyers en r a pport. Faites com-

prendre aux camarades que liberté de travail ne signifie pas 

liberté de paresse . Chacun d'eux doit donner en fin d'année par 

son rapport à la coopérative de vente, la preuve de son rende-

ment" (3). 

A cela s'ajou tent les birriéres statutaires qui visent 

à assurer un équil ibre plus conforme aux inté r êts de la bourge-

oisie . L 'art icle 7 est à ce sujet sans équivoqu e : " Sont mem-

bres du PDC!, les personnes qu i acceptent le s programmes et les 

(1) I dan . 
(2) Gb9gl:xJ, Op . cit., p. J7 . 
(3) SM , Circulaire , n' 13 , 19 Avril 1945. 
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statuts du parti,qub se soumettent à toutes les décisions prises 

par lui et payent régulièreme nt leurs cotisations" (1). 

Les fondateurs du parti inventent une unit é à partir 

d'un amalgame de composant s hétérog è nes, en édifiant un parti 

ind i rect dans lequel "les individus n'éta i ent pa s membr e s du 

parti, mais membres de groupes sociaux qui appa r t enaie nt au 

parti. "Des multiples liens entre les leaders s'él è ve la cohé -

sion. Les programmes qu'ils déterminent ne rencontrent pas de 

désaccord surtout parcequ' ils sont trè s vagues, e t qu'il s con -

cernent les griefs de presque tous le s groupes de la socié t é. 

Les membres étaient extraordinairement disparates et compre -

naient des éléments naturel l ement antagon i stes" (2). 

Mais,l'avènement du Rassemblement Démocratique Africain 

apporte des changements . notables qui entrainent l'éveil des 

masses opprimées. Le journa l du RDA, Ré v e i l écrit à cet effet: 

"Le Congrès du RDA, Fédération des mouvements démocr a tiques et 

anticolonialistes de toute l'Afrique Noire Française, grand 

mouvement de masse anti-impérialiste, espoir d e s peuples 

d'Afr i que, objet de haine et de terreur pour leurs e x plo i teurs, 

doit ê tre le s i gnal d'un nouvel essor de la lutte ant i -colonia-

l i ste" (3). Romp a nt avec le conservat i sme, le PDCI prend dés or-

mai s en compte l e s aspirations des masses populaires,en premier 

lieu la masse rurale. Ce qui du reste, lui donnera l 'image 

"d'un parti agra i re" (4). 

(1 ) Cf . annexe I . 
(2) Duverger (Mauri ce ) , Les part is politi ques , A. Colin, Paris , 1969 , pp . 6-7 . 
(3) Reveil , Janvier 1949 . 
(4 ) Morgenthau, Op . cit., p. 166 . 
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1. L'AGE DE L'HEROI9ME DU PDCI-RDA 

Dès sa naissance en octobre 1946, le RDA devient "un 

mouvement révolutionnaire en tant que, premier mouvement à 

s'organiser et à avoir une structure opposée à l'essence du fait 

colonial" (1). 

A l'avant-garde de tout~ les forces progressistes sur 

le continent noir , la plus puissante organisation politique 

panafricaine domine la vie politique soit par sa croissance 

dans certains territoires, soit par les réactions qu'elle sus-

cite au sein des formations adverses, de la "colonisation" eu-

ropéenne et des milieux pol i tiques métropolita i ns. 

La vision de la progression foudroyante du mouvement 

apparaît dans ces propos de Ouezzin Coulibaly: "Le RDA commence 

par être ce souffle qui répandait . 
a travers la forêt et la 

savane, cette rumeur qui s'emparaît de tous ceux qui vivaient 

d'une exploitation voisinante de près le pillage et le br i gan -

dage. Il ne serait peut-être pas devenu cette espèce de flamme 

qui a embrasé toute l'Afrique Noire . 6i les colons dans une una-

nimité presque totale, ne s'étaient dressés contre les lois 

sociales nouvelles" (2). 

La réunion de Dakar en 1948 lui donne les moyens de son 

(1) Ansan, C 2145 / 4, PJ', 1947-1950. 
(2) Ext rait d 'une étude non publiée de O. Couli baly ci té par Madane Claude Gérard in 
"Les Pionni ers de l'Indépendance ... ", &litions Inter-Ccntinents , St-Gennain-Engier , 
1975, p. 29 . 
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action. Le système1tabli compte désormais des sections terri-

toriales avec des sous-sections, comités de quartier et de vil-

lage. La direction du Mouvement est assurée par un comité de 

coordination et le groupe parlementaire qui siège à Paris (1). 

A Dakar, siège une délégation du comité de coordination(2)chargée 

de l'organisation africaine du mouvement tandis qu'à Abidjan 

fonctionne le secrétariat général avec la charge de gérer la 

trésorerie. Ce secrétariat est animé par Fely Stssoko. 

Les objectifs définis à Bamako sont réaffirmés 

Lutter pour l'émancipation polittque, économique et sociale de 

l'Afrtque dans le cadre de l'Unton Française fondée sur l'égalité 

des droits et des devoirs. 

- L'Union de tous les Africatns quelles que soient leurs conceptions 

idéologiques et religieuses, leurs origines, leurs conditions 

sociales, dans leur lutte contre l'impértalisme. 

L'Alliance des forces démocratiques et progressistes du monde 

entter et, en premier, avec celle du peuple français dans leur 

lutte commune contre l'impérialisme. 

Par ailleurs, la réunion confirme les résolutions du 

Congr ès constitutif qUi,somme toute, sont modérées. 

En mati è re polttique, le RDA demand e l' ex tension du 

(1) Le Canité de Coordination "élu" en 1948 est caJIlOSê carme suit : 
Président: Fél ix HJ.JPH:UEI'- IDICNY, député de la Côte d'Ivoire 
Vice-Président: Jean "élix 1UITCAYA, député de Moyen Gono;o ; Mamadou KCNATE, 

député du Soudan ; UM NYOBE (Cameroun) ; Doudou Gueye. 
Secrétaire général : Gabriel D'AROCUSSIER (le nouveau secrétaiT'e général tré~ 

actif va affinœr des idées marxistes et favoriser de plus en plus l'influence du Parti 
COOII1lIDiste Français sur l e RDA. Devenu en fin 1948, le directeur officiel du journal 
Réveil, D'Arb:lussier y vulgarise ses i dées qui reçoivent illl écho favorable parmi les 

intellectuels. Son influence au sein de la direction du RDA grandit considérablement) . 
Il faut préciser que seul l e Président est élu alors que les autres sont désignés à l'anbre 
de son autorité pour accanplir sous son contrôle . 

(2) Dou.d.ou Gueye et Gérard Cauche. 
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droit de s uffrage , l'abolition du double collège. Il dénonce la 

théorie de l'a ssimilation qui, i nvent ée par l e système co lonial, 

" tend à plaquer s ur l'Afrique et les Afr icains des inst itutions 

contraires à leur gé nie propre et qu i ont pour r ésultat de les 

corrompre pour mieux le s asservir " (1). 

Pourtant,le RDA demande le resp ec t de la " constitu t ion 

du 27 octobre 1946 , assimi l a t r ice, qui fait un r ecul par 

rapport aux promes ses faites. " Quo iqu' il en fOt, l e RDA, au dé-

part, s'était délibérement placé dans le cad re du système colo-

niaI il oeuvra it à la c o nst ruc tion d 'une Union Française 

frat ernelle et égalita ire" (2). C'e st p e ut-être pourquoi le 

Congrès de Bamako " se termina à la mode du jour, avec l ' affir-

mation publique de l 'indéfectible attachement des populations 

africaines à la France républicaine et démocra tiq ue et s'acheva 

s ur l' ai r d' une Marsei llaise entonnée pa r l es délégués et l es 

leaders" ( 3). 

De fai t à Bamako, c 'e s t la thè se de la collaborati on 

qui a préva lu s ur celle d e l'indépendance plut ôt d e l'autonomie: 

•• . . . Nous ne nou s l aisserons pas davantage t romper pa r le senti-

me n t " autonomiste " qui Se f o nd e s ur une vue ut opiqu e des r éali-

tés africai nes( ... ) Not r e adhésion à l'Uni o n Française que nous 

proc l a mons solenne ll ement Se justifi e par une vue réaliste des 

prob l è mes polit i ques d u monde, par une confianc e dans le dest i n 

(1) "Le RJ:\'\ dans la lutte anti-impéri alis te': p. 38 . 
(2 ) S&OU Taure (Al:med), L'Afrique et l a Révol ution, p. 4l. 
(3) Milcent (E) , Op. cit , p . 40 . 
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de l'Afriqu e et pa~ la certitude que, malgré l a réaction, nous 

obtiendrons les conditions l i bérales démocratiques et humaines 

qui permettront le libre développement des possibilités origi-

nales du génie africain " ( 1). Guy Etchevery, Dirècteur de 

" Reveil " va plus loin: " ... Chaque Africain de bon sens pensera 

avec moi que l'indépendance de l'Afrique n'est actue llement ni 

possible, ni souhaitable . Elle n 'e st pas possible parce qu'un 

pays, pour assurer son indépendance qui n'est jamais qu'une 

interdépendance, doit compter sur ses cadre s et disposer d ' or -

ganisations so lides, constituant un dispositif d'ensemble actu-

ellement, il faut le reconnaître,inexistant en AOF. Je ne pense 

pas être contredit sur ce point ( ... ) (2). 

Toutefois, la revendication de l' indépendance n'appa-

raît dans aucun des écr i ts, elle n'est pas pour autant absente 

des esprits . HOUPHOUET-BOIGNY écrit le 20 octobre 1947 à c e 

propos "Il serait insensé de prétendre que l ' Afrique No ire 

éc happera à la lo i nat urelle historique de l'évoluti on des 

peu pl es " (3) . On peut être d'accord avec Doudou Gueye, quand i l 

affirme que " ce n'est pas par ignorance que le RDA a préféré 

EMANCIPATION à INDEPENDANCE " (4) . 

L'émancipation é tant "un processus qui conduisait à 

l ' indépendance " (5) . Il est certes, juste de "dire que l'orga-

nisation de la lutte contre le colonialisme, l'éveil de la con-

science des masses à l ' idée d'une personna l i té politique, 

(1 ) "Le IIDA dans la lutte ant i-impérialist e': p . ZO . 
(2 ) Réveil du 26 Aout 1946 . (3 ) Réveil . du Z7 octobre 1947 . n° 254 . p . 4 . 
(4) "Mélroire d'un Centinent ". Grand Témoin: Doudou Gueye , Abidj an , 11-04- 1979 . Bnission Radio-
phonique de "RADID-FRAN:E-INl'ERNATIONALE" arllrréepar le profes seur Ibrahim B<\PJ\KAKÉ. 
(5 ) Idem. 
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sociale, économique", et culturelle à re trouver, c 'était volens 

nolens aller à l ' indépendance. Même si les nécessi t és de la 

lutte imposaient d ' insister sur les objectifs i mmédiats, sur 

des combats partiels et précis, il aurait fallu définir claire-

ment dans le programme cet objectif à longue portée" (1). 

Seulement, pour des impératifs stratégiques, "il n'est 

donc pas question de pr ô ner l'indépendance comme objectif futur, 

ni d'élaborer un e stratégie d'affrontement avec le pouvoir co-

lonial". Comme l'écrit Delavignette "toute politique est une 

anticipation, un pari sur l ' avenir . Pour anticiper, pour parier, 

la politique doit évaluer ses forces en tenant compte de la 

situation" (2). Il faut amener la puissance col oniale à faire 

des réformes et à collaborer avec le mouvement nationaliste. 

L ' émancipation ne peut advenir qu'après la lente transformation 

de la vie économique et sociale de la société colonisée . C'est 

ce que Alfred Sauvy appelle "la voie large" qui ,enve loppant le 

dessein essentiel, se resserre et ne se dévoile que très prog-

ressivement " (3). Guillaneuf a justement raison d'écrire que 

"l' anticolonialisme du RDA est un refus de l'oppression brutale; 

ce n'est pas celui d'une civilisation ni même d'un nationalisme 

étranger . ( ... ) L'image de l'Afrique nouvell e que le RDA pr o -

jette aux Afr i c ains est c e lle d 'u ne "plus grande France" géné-

reuse et douce aux humbles" (4). 

(1) Loucou (J . N. ) , Op. cit ., p. 302. 
(2) ANSOM , C 2263 1 6 , Aff . Pol. , 1946-1953 . 
(3) "Le Parti Politique et ses Elus", in~, n 298 , 1951, T.1 , p . 73 . 
(4) Guillaneuf,Ûp. cit., pp . 353- 357. 
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Du point d~ vue économique, le système capitaliste est 

d'autant plus condamné que Gabriel d'Arboussier voit en lui un 

système dont "le d éve loppement tentaculaire ( ... ) asservit 

également dans les pays industriels une masse d'hommes qu e l'on 

nomme la classe ouvrière". D'autre part, l e RDA dénonce "l'uni

fication faite sur la base de la cau se "supérieure" des nations 

colonisatrices c'est-à-dire des classes dominantes de ces 

nations, à l'époque de l'impérialisme; c'est l'unification 

économique conduisant de l'esclavage au travail forcé; l'unifi

cation administrative avec le code pénal et le r égime de 

l'{ndigénat; l'unification culturelle méprisant les langues et 

l'art africains et ne formant qu.e les auxiliaires de l'impéria-

lisme écoles de fonctionnaires, régiments d'occupation et de 

lutte contre d'autres peuples colonisés. Rien pour la femme, 

espoir de tout le peuple"Cl). 

A vrai dire, la réunion de Dakar marque clairement la 

"mise en service" de l'appareil RDA. 

En moins de deux ans, le Rasseab1ellent Démocratique 

Africain prend ainsi pied dans douze territoires sur treize que 

compte l'Afrique Noire Française en déposant des statut s et en 

créant des sections territor iales un peu partout avec une large 

autonomie territoriale. Comme .l'indique le tableau ·ci~joint. 

(1) Traoré (Bakary). Op . cit .• p. 3. 
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Cette stru·e.turation du mouvement et les techniques de 

mobilisation de masse adoptées s'inspirent directement des 

modéles des partis communistes européens, tout particulièrement 

du PCF dont ses représentants, MM. BARBE, membre du Comité 

Directeur du Parti Communiste; SOURYS, Directeur Général-Adjoint 

de l'Instruction Publique en AOF; MORlET, FAYETTE, NICOLAS, 

stagiaire de l'administrat io n et représentant de M. LAMBERT, 

ont contribué activement à la réalisati on du Congrès de Bamako. 

En AoOt 1948, le PDCI adopte officiellement la struc-

ture et "l'idéolog ie" plutôt la tactique sinon la stratégie 

définies par le RDA. 
Il 

S'ér igeant . en défenseur des intérêts de 

toutes les couches sociales ouvriers, employès, manoeuvres, 

commerçants, transporteurs, intellectuels, fonctionna i res, chefs 

et paysans, la section territoriale devint la plus forte et la 

plus organisée du Rassemblement Dèmocratique Africain" (1). 

En d'autres termes, "le premier parti politique de masse de 

l'Afrique Française" (2). Dans la même annèe, le Parti affirme 

avoir 350.000 membres et en 1950, 850.000 membres titulaires 

"qui avaient payé 25 francs pour la carte et 50 francs de 

souscription annuelle" ( 3 ). 

(1) Coffi Gadeau (Germain) , Secrétaire à l ' organisat i co du PreI, Rapport d'Organisat ico, 1959, 
p. 2 . Actes du Ccogrès Coostitut if de 1947. 
(2) Loucou (J. N.), La vi e Politique en Côte d'Ivoire de 1932 à 1952 , op . cit ., p. 289 . 

(3 ) Le Déroocrate , du 30 Mars 1950. 
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A. LA TENDANCE VERS UN PARTI DE HASSE 

Par son organisation, sa vocation et son action inces-

sante et tonique, le PDCI constitue le fer de lance du RDA. Dès 

lors, l'un et l'autre sont indis~ociables. 

1) Structure et Organisation 

En raison de la cr ise dans les rel ations entre 

Européens et Africains, " les dirigeants du PDCI-RDA es):imèrent 

n'avo i r guère d e temps à acc order à l'organisation de leur 

parti. Ils disposaient déjà d'une structure qui se développait 

en fo ncti o n de so l ida rit és ethniques, et les organisateurs 

n'essayèrent pas d e r éédif i e r s ur le pr incip e du voisinage. 

Leur objectif i mm édiat était de surm&nter la crise et ils 

essayè rent d'encad rer et de d irige r l es groupes déjà existants, 

ne voulant pa s prendre le risque de créer d e nouvelles division s 

en leur sein en s 'at taquant à leurs propres rangs ... " (1). De 

ce fai t , l e principe ethnique se trouve institu tionnalis é , ce 

qui doit plu s tard, a ff a ibl i r l a capaci t é du PDCI à faire face 

aux tensions ethniques croissantes. 

Ainsi , les comités r ég ionaux constitués dans le cadre 

d'une décentrali sation démocratique à Bouaké, à Ma n, à Bobo -

Dioul asso ,à Ouag adoug ou, "pr irent à b réve échéan ce une te ndanc e 

(1) Zolberg (A.) . "Effets de la Structure d 'un Parti Pol itique sur l'intégration "l'Iatiooale". 
in Cahiers d 'Etudes Africaines, Octobre 1960, p. ll.iO . 
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marquée d'indiscip14 ne refusant parfois d'exécuter les .mots 

d'ordr e politiques et finan c iers d'Ab i djan". Le congr ès cons ti-

tutif d'octobre 1947, décide d onc de l eu r suppression, et se 

prononce pour une structure pyramidale comprenant le comité 

général, le comité directeur, ·le comit é de sous - section, le 

comité de village, l e comité féminin, le comité ethnique , tous 

d é mocratiquement é lus (1). 

Le Comité Général e x erce l'autorité suprème dans 

l'intervalle des congrès. Il est formé du Comité Directeur et 

des secrétaires généraux des sou s-sections . Ses assises sont 

semestrie lles, mais il peut être convoqué en session e x tra-

ordinaire pour des problèmes urgents engageant l'avenir du 

Territoire. C'est lui qui, à chaque élection, approuve en 

dernier ressort la liste des candidats. 

Le Comité Directeur c'est l'organe exécutif. Il 

est, comme son nom l'indique, chargé de la direct i on du parti. 

Tous l es membres des organes qui lui sont hiérarch i quement 

supérieurs en font part ie . C'est ainsi q'en 194~, "il est amputé 

des meilleurs de ses membres qu i le 6 Février 1949, dans un 

"corbillard de la liberté", rejoignirent l a prison"(2). 

(1) Armexe III. 
(2) A titre indicatif, l e Canité Directeur canprend JVnV[. Auguste Dénise (S. Cl. de 46 à 59); 
Kaff; Cadeau (S. Gl. à l ' Organisat ioo) ; Fily Cissoko (Trésorier ); Ekra Mathieu (Sec . à 
l'éducatioo des masses); Antoine Kooall Kanga (Sec. adninistratif); Altert Paraiso (Sec . à la 
propagande); Bernard Dadié (Sec . à la presse); Allo Jéraœ , Seriko'i.é , Jacob Williélll, Bocoun 
Amadou, Daniel Kouassi, IIQ...eJd l''tian, Coffi Bilé, Lama Camara, !I1o'ry Kéit a, Goda Willaurre,Mbres. 
Le secrétariat général est assuré par J . B. Mockey Secowdé, par Yacé Philippe Grégoi re (1957-
196J). Le président d'honneur: Houphouët-Boigny. Voi r annexe IV. 
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Houphouët-Boigny en ··est l'homme fort. Comme le note J.N. Loucou, 

c'est un "véritable chef de parti"(l). "Dans la pratique comme 

dans la mentalité du militant de base, renchérit Semi-Bizan, 

il est au dessus de tout" (2) .fu: tout: cas,il est le "patron" qui 

décide de l'orientation et du choix des dirigeants du Parti. 

A preuve, l'accession au secrétariat général de "Dénise, qui du 

reste, écrit-il, n'a pas été élu démocratiquement, ne semble 

pas réaliser pleinement la lutte qui s'engage" (3). 

- Le Comité de Sou~Section : élue par les comités des 

vil'1ages ou les comités ethniques, la sous-section représente 

le PDCI dans chaque circonscription administrative. La Côte 

d'Ivoire compte 60 circ o nscriptions (cercles et subdivisions) 

et le parti a 71 sect i ons _(dans les grandes villes existent 

plusieurs sous-section~ __ Chargés des adhésions, de la 

rentrée des cotisations, de la révision des listes électorales, 

de la formation des comités des villages, les bureaux des sous-

sections du PDCI composés de secrétaires généraux,de trésoriers 

et de membres élus "se montrèrent à la hauteur de leur tâche. 

Illetrés pour la plupart ou ne possédant que le Certificat 

d'Etudes Primaires, nos responsables de sous-sections firent 

preuve d'une maturité p o litique puisée à l 'école de la souffrance, 

dans le triste souvenir du temps de l 'indigénat" (I.p. C'est 

grâce aux secréta i res généraux des sous-secti o n s "qui parcou-

raient les villages, malgré les poursuites,qu e des souscriptions 

(1 ) Loucou (J.N.J, Le peel-RDA et l es Part i s Pol. Ivoiri ens de 1946 à 1960 , op . cit, p. 4. 
(2) Semi-Bi zan, Op. cit. , p. 67 . 
(3) Lettre à Arboussi er , Paris 4 octobre 1947. 

(4) Coffi Cadeau (GemainJ, Op . cit ., p . 4. 
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furent recueillies p-our faire face aux onéreux frais de justice 

et aussi venir en aide aux autres territoires pendant toutes 

les élections" (1). 

Dans les villes, en rai~on de la multiplicité ethnique, 

des comités ethniques sont mis sur pied. Les sous-sections de 

quartier groupent les différents comités ethniques. C'est le cas 

de la sous-section de Treichville qui fera office d' exécutif 

territorial intermédiaire grâce au dynamisme de son secré tariat 

animé par Konan Kanga Antoine, Bemba Kourouma, Ekra, Yacé 

Phi-lippe, Boniface Ouedraogo et André Kouassi Lenoir. Il sera 

même le point de mire du colonialisme. Cette organisation 

"permettait, conclut J.N. Loucou, de résoudre le problème de la 

communication entre la minorité francisée et la grande masse 

des adhérents qui ne parlait que les langues africaines" (2). 

En clair, les sous-sections jouent le rôle de "comité de trans-

mission entre les instances du parti et la masse des militants (3). 

Les comités de villages Avec leurs délégués, ils 

facilitent les tâches des sous-sections qu ant "au placement des 

cartes d' adhésions et à la diffusion rapide des principes et 

résultats de notre mouvement " (4). 

Dans les deux derniers cas, tant au niveau des sous-

sections qu ' à celui des comités de v i llages, l 'importance donnée 

(1) Idem. 
(2) Loucou (J. N.), Op. cit., p . 294. 
(3) Fraternit é Matin- , n' 2095 , du 8 Nov . 1971. 
(4) Ceffi Cadeau (G.), Op. cit., p . 4. 
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par les instances . ~ supérieures du parti respectivement aux 

secrétaires généraux et aux délégués, la conscience qu'ils ont 

de cette importance font que les conflits ne sont pas rares dans 

les villes ou dans les villages où les représentants de 

l'Administration Centrale refusent sur le terrain strictement 

administratif, des empiétements. 

Le Comité Féminin Appareil de mobilisation, il 

comprend un bureau central qui délègue deux de ses membres au 

comité directeur du parti. Ses principales responsables sont 

Mm~ Yac~ Georgette, Odette Yac',Sacoum Marguerite,Coffi Gadeau, 

d'Abidjan; Anne Marie Raggi, Thomas, de Bassam; Marie Gneba de 

Guiglo; Adjua "Commissaire" de Daloa; Natokoma Bineta de 

Séguéla; Marie Thérèse de Bouaké ... C'est peut-être ce comité 

qui donnera naissance à l'Union des Femmes de Côte-d'Ivoire. 

- Le~Comité'des Jeunes Il n'existe pas de comité de 

jeunes avant 1959 . "Le parti, note J. N. Loucou, n'a pas jugé 

opportun de créer une organisation spécifique afin de fondre 

les jeunes dans la masse de militants et les soustraire ainsi à 

la répression coloniale" (1). Il n'en utilisera pas moins leurs 

compétences à divers échelons du parti. Ainsi, le groupe 

organisé de jeunes militants baptisé "groupe d'assaut", chargé 

de mission difficile, de propagande et d'organisation fera 

preuve de combativité et d'efficacité intellectuelle. 

Il comprend Soko Vincent, Kodjo Dick, Ousseynon 

(1) Loucou (J. N.), Op. cit ., p. 295. 
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Diagne, Moulo Fausti~, Digre Joseph, Pango Joseph, Ak~ Gervais, 

Amed N'daw, Diop Assan dit Braki, Tidiane cissé, Mam Diagne, 

Digre Yaya, Berna Watara, Abadi Dominique dit Avion, Seydou 

Gband~ et Andr~ Kouassi Lenoir. 

C'est peut-être sur leur propo'sition que le congrès de 1959 

décide de créer la JEUNESSE RDA de COTE d'IVOIRE (J.R.D.A.C.I). 

Par dessus tous les échelons, se situe le Congrés, la 

plus haute instance suprême du parti qui, en principe, devrait 

être convoqué tous les deux ans. Chaque sous-section élit et 

envoie des délégués en nombre proportionnel à celui des 

adhérents et ne dispose que d'un mandat. Le Congrès élit le 

comité directeur et décide de l'orientation du parti. En raison 

des problèmes politiques internes et externes, le Congrès ne se 

réunira que deux fois après celui d'octobre 1947. La première 

fois dans la clandestinité en 1950, la deuxième en mars 1959, 

date à laquelle est créé le bureau politique, organe exécutif 

du parti,chargé de faire appliquer les résolutions (1). 

A ces jalons structurels s'ajoute une organisation 

annexe, "paramilitaire". C'est en quelque sorte la "garde 

prétorienne" du PDCI-RDA, préfiguration de la milice créée au 

lendemain du 28 septembre 1963, "journée de fidélité du peuple 

de Côte d'Ivoire au PDCI et à son Président "à l'issue d'un 

simulacre de complot. 

Cette organisation est connue "chez certains africains 

(1) Cf. annexe V. 

'".1 
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non évolués d'Abidj&n sous la dénomination un peu pompeuse de 

"police du Député""(l). 

Probablement créé au cours du 4è trimestre de 1947, le 

"Service d'Ordre RDAIJ se révèle pour la première fois le 

26 octobre de la même année à l'aérodrome d e Port-Bouët pour 

l'arrivée du député Houphouët - Boigny et à l'occas ion de réunions 

publiques ou de meetings. Ses membres "portaient tous un insigne 

rectangulaire blanc avec les initiales du RDA en impression 

noire" (2). 

Le "Service d'Ordre du RDA" est organisé de la façon 

suivante 

Chef du service d'ordre : Abad i Dominique dit "Avion" 

né à Dimodo-Gotoloko (Grand -Lahou - Côte_ d'Ivoire), vers 19 18. 

Profession: tailleur à domicile: Abidjan-Treichville. 

Situation de famille marié sans enfant. 

Son adjoint Ecaré Georg es-Armand, né à Touba (Cercle 

d'Odienné CJJ le 23 avril 1912. Profession commerçant, 

propriétaire d'une plantation de 15 ha, dont 2 mis en valeur à 

Bobo-Dioulasso. Domicile:Abidjan-Treichville chez Tanoh Ehouma n . 

Situation de famille marié à Jeanne Codi o (marchande de 

poissons). Père de 6 enfants. Situation milita ire exempt:é en 

193 3 . Degré d'instruction a fr é quen t é l ' Ecole Rég ionale 

d'Abidl a n de 1923 à 192 7, puis l'Ecole Primaire Supérieure de 

Bin gerville qu'il a quit t œ en 1930 . Ex-c omm is de s PTT, il es t 

(1) Ansan, C 21/39/2 , 1947-')7. 
(2 ) Idem. 
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licencié pour détournement de 36.808 francs 20. En 19 3 7, il est 

membre du bureau de l'ADIACI (Association de Défense des IntérêtS 

des Autochtones de la C.I). Comme Directeur de l 'Association 

Commerciale Agne Aka et cie,il a un litige de 1.243.540 francs 

avec la Société de Prévoya nce d'Abidjan pour une affaire de 

bétail. 

Chef organisateur Atahi Michel Ama té, né à Grand-

Popo (Dahomey) vers 1910. Ethnie: Mina. Profession: vaguement 

commerçant. Domicile:Abidjan-Treichville. Situation de famille: 

marié, 2 enfants. Il a été magasinier à la CPA (Construction du 

Port d'Abidjan). Ancien écrivain-dactylographe au sevice de 

l'immigration. Commissaire de l'Assoc iation "Solidarité 

Dahoméenne". En août 1940, il est secrétaire de "l'Union 

Familiale d' Anecho". Il a été membre de la section "Ewé-

Dahoméenne" qui était issue de l'Eglise Protestante M~thodiste 

d'Abidjan . Cette section dirigée par un africain nommé Godwin 

était composée surtout de Togolais et se serait affiliée à la 

" Bremen-Church", ég l ise protestante de Lomé fondée autrefois 

par les Allemands. Avec lui, la majorité des Dahoméens adhèrent 

au Parti. Atayi est celui qui a la charge de désigner et de 

diriger les membres du "S.O." à l'occasion des manifestations. 

Il désigne aussi "le s gardes du corps du Député Houphouët-Boigny 

qui lui servent éga lement "d 'huissier" lor squ ' il reçoi t dans 

son appartement de Treichville " (1). 

Ce service n'e st pas permanent, mais les cadres étant 

constitués et les effectifs dé sig nés, il suffit de lancer des 

(1) IbidE!l1. 
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convocations verbale-s pour qu'il Y ait regroupement et qU'il 

soit mis en place. Le recrutement se fait dans les groupements 

ethniques suivants qui fournissent chacun, à chaque manifesta-

tion, vingt hommes Agni, Bété, Ouebé, Ebrié, Abbey, Baoulé, 

Attié, Abouré, Gouro, Dahoméens, ·Gourounsi, Dioulas. Ce sont les 

volentaires qui sont admis et de préférence ceux qui sont en 

c h ômage . On y rencontre surtou t des domestiques de maison. Le 

salaire journalier est à peu prés de 17 francs. 

Par ailleurs, le parti dispose de deux organes de 

pre·sse 

Réveil, édité à Dakar d'abord comme organe officiel du 

Mouvement Unifié de la Résistance (MUR), puis du RDA à partir 

de 1947. Il tire à 5.000 exemplaires. 

Le Démocrate, organe quotidien de la section de Côte 

d'Ivoire qui paraît en 1950. Il cesse sa publication en 1951 à 

la suite des évènements de Côte-d'Ivoire. 

Si l'organisation du PDCI-RDA est calquée sur le modèle 

du Parti Communiste, son idéologie, "ma lgré la rhétorique 

marxiste des débuts, en diffère grandement" (1). Précisant 

l'autonomie du mouvenient, R. De lavignette écrit: "Ma is gardons-

nous de penser que l'Afrique Noire s'est alignée sur des mouve-

ments extérieurs et qu'elle a puisé ses inspirat ions à Moscou 

pour préparer le Congrès de Bamako en 1946 et déterminer la 

marche du RDA vers le pouvoir de 1946 à 1960 ( ... ). Rattacher 

le RDA au communisme, c'est une explication facj.le et. simpl i ste 

(1) Loucou (J .N. ) , Le POCI-IID'\ et les Partis Politiques Ivoiriens de 1946 à 1960, p . 5 . 
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qui ne tient pas co~te d'un fait capital:l'Afrique se rétracte 

quand on veut lui imposer quoi que ce soit ( ... ). Si le RDA a 

pu prospérer, c'est parce que dans son origine, comme dans son 

développement, il a été spécifiquement africain" (1). 

Mais le document le plus explicit e en matière d' i déo-

logie demeure la circulaire du 22 Février 1947. La ligne de 

démarcation entre le peF et le RDA se définit en ces termes 

"Le RDA allié aux démocrates de l'Union Républicaine et 

résistante n'est donc à aucun titre une section du Parti 

Communiste Français. Cette forme de notre action parlementaire 

n'engage nullement l'avenir idéologique du RDA. C'est une orga-

nisation africaine, adaptée aux conditions africaines, dirigée 

par des Africains, au service c des Africains" (2). Au delà de ces 

gloses politiques, des déclarations d'intention et du nombri-

lisme africain, le RDA(et partant le PDCI) a-t-il une idéologie? 

1 

Quelles en sont la nature et les composantes ? 

2) La Problématique Idéologique 

L'idéologie au sein du RDA est loin de faire l'unani-

mité de ses dirigeants. Pour les uns, le Mouvement s'en est 

privé tandis . que pour les autres, il serait ridicule de nier 

cette réalité au risque de minimiser son action anticolonia-

liste et émancipatrice. 

(1 ) Idem. 
(2) D'Arooussier (G), Op. cit., p.32. 
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Dans son intervention au Colloque International sur 

l'Histoire du RDA (18-25 octobre 1987 à Yamoussokro), à l'oc-

casion du 40ème anniversaire de l'organisation panafricaine, 

M. Houphouët-Boigny, Président de la République de Câte d'Ivoire, 

Président du RDA, confirme la position qu i a toujours été celle 

de la direction "Le RDA n'avait pas d'idéologie". Cett e 

déclaration, somme toute, laconique et claire est cependant peu 

convaincante. Surtout qu'elle réduit cet imp ortant mouvement 

politique à un "machin" de l'élite africaine lui "enlevant le 

mérite historique qui lu i revient dans la libé ration de 

l'Afrique No i re" (1). 

Elle procède, par ailleurs, de la difficulté de la 

direction à cerner dans tous ses méandres, le s contours d'une 

idéologie propre au RDA du fait de la contradiction dans sa 

démarche intellectuelle, de la complexité de ses rapports avec 

le PCF. En un mot, de l'incohérence ou du manque d'originalité 

d'une philosophie politique. A ce sujet, écrit R. Guillaneuf 

"Si le RDA a nié avoir une idéologie, c'est parce que celle qui 

le guide manque d'originalit é , mais elle n'en existe pas moins"; 

avant de préciser que "Si l'on peut mener une politique sans 

avoir de doctrine, il me parait que personne n'agit sans avoir 

une idéologie . J'entends par idéologie, l'ensemble des croyances 

qui inspirent la vie d'une société ou d'un groupe et qui 

reflètent sinon totalement du moins en grande partie, les 

~ & 
(1) Bony (J . ), L' idéol ogi e du RDA, Colloque intematiOflal sur l'Histoire du RDA, Ykro , 
18-25 octotœ 1986, p. 1. 
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aspirations des couç~es dominantes de cette société ou de ce 

groupe" (1) . C' est dire en clair que toulE action politique 

tendant à réaliser une valeur pour l'exercice du pouvoir dans 

une société i mpliqu e néce ssa ireme nt une idéologie. Le problème 

e s t de savoir si e lle est " abstraite, efficace, coh é rente ou 

i ncohér e nte", s i el le a un " ca r actè re implic ite ou exp lic ite"(2). 

S ' agissant du RDA, on pourrait parler de camoufl age politique 

e n la n ia nt, car comme le reconnait le professeur Bony, le RDA 

possède "une i déologie unitaire, moniste , capable de servir de 

clé de voûte à l'ensemble d es Africains et de r éa li ser une 

st ruc t uration cohérente de la société globale" ( 3 ). Perçu comme 

telle, cette forme d 'idéo logie apparaît comme une "idèolog ie de 

l'union". Et comme l'explique R. Guillaneuf, "L'idé ologie du 

RDA est donc une idéolog i e de l'émancipation. Il ne s'ag it pa s 

de construire une nouvelle nati o n, encore moi n s une autr e 

soc iété . Il s ' agit que la société française qu ' on veut conserver 

s ' ouvre à ses enfan ts d'Outre-Mer. Cett e société avec ses 

libertés, ses progrès techniques, ses riches se s maté rielle s 

mais aussi s es hiérarchies (4 ) . 

Concluan t en définitive à l'existence d'une i déolog ie 

classique au sein du RDA, il serait i nté r essant d'analyser les 

raisons majeures du ref u s systémBtique de cette idéologie par 

(1 ) Guillaneuf (R.) , La Presse en C. L, Op . cit ., Vol. II, p . 330. 
(2) Idem., p. 20. 
(3) 8aJy (J . ) , Op. cit., p. 15 . 
(4) Guillaneuf (R ) ,Op . dt, pp. 356-357 . 



--------_._._-----~ 

41 

les dirigeants. Deux raisons s'imposent . "':. 
l'une est sociale et 

interne, l'autre est politique et externe. 

Au fond, l'idéologie imprimée au mouvement est, tout 

hien considéré, celle de la bour.geoisie qui tient les rènes de 

la direction. Elle ne rencontre pas l' adhés'ion de tous les 

militants en particulier "les intellectuels et les cadres à la 

direction de l'appareil du RDA" qui souhaitent une id éologie 

nationalist e , révolutionnaire et anticolonialiste. Leur 

influence "fut t ellement prépo ndérante qu'insens i blement, mais 

irrésistiblement, le RDA s e coula dans le sillage du Parti 

Communiste Français, "aux avant-postes, dans les structures du 

camp socialiste en lutte contre le camp impérialiste et capita-

liste"" (1). 

Mais la méfiance des dirigeants à l'égard de ces 

"fauteurs de trouble" est d'autant plus perceptible qu'ils 

accusent les parrains du RDA en l'occurrence les communistes de 

manipulation. "La présence, remarque Doudou Guèye, à tous les 

niveaux de responsabilité du mouvement, de camarades communistes 

français, compétents, courageux, toujours prêm à rendre service 

et à "faire le travail", favorisa cette évolu t ion. Gérard 

Cauche, Vichy, Suret Cana~, Georgette, Vera, Anny, Morlet 

Franchesetti, Barbet à Paris. Tout ce qui fut affirmé théori-

quement dans le départ et au comité de coordination de Dakar 

des 2 et 3 octobre 1948, enfin au IIème Congrés du RDA du 

2 au 6 Janvier 1949 de Treichville fut inspiré, souvent voulu 

(1) Doudou (Gueye ) , Sur les Sentiers du Templ e , Les Rouyat , VENTABREN, 1'l15, p. 82 . 
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directement par eux . . c Ce qu i enleva aux dirigeants afr i cains du 

RDA l'occasion de formuler plus explicitement une doctrine 

politique propre du Mouvement qui ne fut qu'ébauchée aux assises 

constitutives de Bamako. Le mirage de "l'idéologie anti-

colonialiste" poursuit-il, fut si puissant qu'il installa nos 

intellectuels et nos cadres, ainsi que des g é n é rations succes-

sives d'Etudiant s et Universitaires afri c ains dans un 

conformisme et un mimétisme qui nous conduisirent en directe 

ligne à une politique d'assimilation. Une politique qui fut, à 

partir d'un certain niveau de son évolution, préjudiciable à la 

lutte des peuples africains les peuples ruraux, singulière-

ment" (1). 

Allant dans le même sens, Houphouët-Boigny est plus 

nuancée "Nous avons toujou r s déclaré, on ne veut pas croire 

que notre mouvement n'est pas le reflet d'une id éologie poli-

tique, que cela ne peut pas être un parti commun i ste parce que 

les conditions ne sont pas créées en Afrique pour que nous 

ayons là-bas un parti communiste, parce qu'il n'y a pas, en 
, 

Afrique, des Africains prol<Z.taires luttant contre des capita-

listes africains. Nous disons que là-bas toutes les couches 

sociales sont plus ou moins et qu'elles se doivent de s 'unir 

dans leur lutte contre les exploiteurs communs. Et nous disons 

que nous ne sommes pas les seu l s exploités, qu'il Y a aussi 

dans la métropole des exploités et que nous devons dans cette 

lutte nous allier à e ux pour la défenSe des mêmes intérê~ vis à 

vis des mêmes oppresseurs" (2). 

(1) Oueye (D.), op. cit., pp. 82-83. 
(2) Baulin (J. ) , <1J. d t., p . 68 . 
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En fait, I.e RDA pose déjà un vrai problême social 

par sa nature et sa diversité. "Le RDA est un ensemble composite 

de travailleurs, ouvriers et paysans, de propriétaires terriens, 

de chefferies bourgeoises, de fonctionnaires et de commerçants, 

un mélange composif de l'Afrique traditionnelle et des couches 

évoluées" (1). 

Alors que d'autres du Mouvement nient purement et 

simplement l'existence de classes sociales africaines, 

d'Arboussier reconnalt ici leur réalité "Du fait du retard 

économique considérable des territoires africains, le Proléta-

riat de ces pays est extrêmement . faible. Par conséquent, plus 

encore que dans les autres pays coloniaux, la question coloniale 

en Afrique Noire Française est, quant au fond, une quest i on 

paysanne. De plus, par suite du caractére absolument mercantile 

de l'exploitation des populations et du fait aussi des méthodes 

d'administration directe utilisées par le colonialisme, toutes 

les classes, y compris la jeune bourgeoisie de nos pays, et les 

cadres traditionnels, supportent plus ou moins impatiemment le 

joug impérialiste qui pêse sur eux" (2). C'est dire que, "malgré 

le mythe tenace de l'unité paysanne, la paysannerie comprend de 

petits paysans pauvres, un prolétariat d'ouvriers agricoles, et 

une bourgeoisie rurale. De même, la petite bourgeoisie intel-

lectuelle comprend une couche supérieure (d'une façon générale 

ceux issus de "Pont y" ou des universités européennes) et une 

(1 ) Houphouët-Iloigny (F. ) , Rapport nnral et d'ori entation présenté à la réunion du Ganité de 
Coordinatioo du RDA à Cooakry (8-11 Juillet 1955) , p . 5 . 
(2 ) D'Artoussier (G. ) , Rawort présent é à l a réunioo du Ccrnité de Coordinat ion du RDA l e 
2 octobre 1948 à Dakar", in Le RDA dans l a l ut te anti-:iJTJ?ériali s te, Paris, lnl>ressi oos Rapides , 
1948 , p. 48 . 



44 

couche inférieure ~i est beaucoup plus proche des classes 

urbaines pauvres et du prolétariat" (1). 

c'est donc une coalition de forces hétérogènes et 

subséquemment d'intérêts et de courants divers qui expliquent 

les ambiguités et les avatars du mouvement. Des antagonismes ou 

des conflits de rapports sociaux apparaissent les premiers 

indices du rejet de toute idéologie. 

Mais en vérité, c'est l'affiliat ion parlementaire du 

RDA, avec l'Union r é publicaine et résistante apparentée au PCF 

qui est la source principale de son profond malaise. De son 

interprétation découlent deux options fondamentalement opposées 

qui orienteront la ligne politique de l'organi sa tion pana-

f ricaine. 

b) Tactique contre "Idéologisme" 

Pour les uns, l'apparentement répond essentiellement à 

un souci d'efficacité au sein des assemblées; pour les autres, 

il est l'expression d'une exigence idéologique du RDA au PCF. 

Bourgeoisie agraire et Intelligentsia vont se disputer le 

contrôle du Mouvement. D'où l'apparition en son sein d'une 

espèce de dyarchie. 

1- La conception tactique 

Dans une lettre à M. Ply, Directeur de La Côte-

(1) Loucou (J.N.), Thèse de 3èIœ cycle, Op. cit., p. 300. 



45 

d'Ivoire, le secrétaire général du PDCI-RDA, Auguste Dénise, 
. ""~. 

précise le sens de la collaboration avec le PCP et surtout 

l'indépendance du Mouvement. 

" 1° Le RDA n'est pas un parti politique, mais un 

mouvement africain admettant toutes les conceptions philosophi-

ques, religieuses ou politiques et en tant que tel n'adhère à 

aucune organisation politique métropolitaine ou internationale. 

" 2° Ses élus sur le plan local constituent au sein de 

chaque Assemblée un groupe autonome qui n'est apparenté à aucune 

formation politique métropolitaine. 

" 3° Seuls ses élus aux assemblées métropolitaines ont 

reçu le mandat de pouvoir s'apparenter aux groupes communistes 

de ces différentes assemblées, mais sans que cet apparentement 

suppose une affiliation quelconque au parti communiste. Cet 

apparentement ne constitue pas l'adhésion à l'idéologie com-

muniste, mais matérialise l'alliance fondamentale des républi-

cains, des démocrates et de la classe ouvrière française et des 

peuples coloniaux qui ont un ennemi commun, à double visage, 

capitalisme et colonialisme"(l). Ce point de vue de l'un des 

plus proches lieutenants d'Houphouët est en fait celui de l'en-

semble de la bourgeoisie agraire. Se confiant à l'ancien minis-

t r e Georges Monnet, le Président du RDA va plus loin: "Nous avons de bonnes 

r elations avec le PCP, c'est exact. Mais être apparenté cela ne signifie 

pas, si peu que ce soit, que nous soyons nous-mêmes communistes. 

Est-ce que moi, Houphouèt, chef traditionnel, médecin, grand 

propr iéta ire, ca tholique, on peu t dire que je su is communiste ? 

Mais notre apparentement au PC nous a été précieuse, en ce sens 

(1) "Le RDA, au service de l'Af'rique Noire", 1er Mai 1948. 
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que nous avons trou~é en France des groupes parlementaires qui 

nous ont accueilli amicalement alors que d'autres ne s' occu-

paient pas de nous, et nous avons trouvé chez eux la possibilité 

de faire triompher des causes que nous avions dans le coeur ... 

"Nos collègues malgaches, qui n'étaient eux aussi que deux ou 

trois lorsqu'ils défendaient, après leur èlection, des projets 

en faveur de leur grande Ile, ne ·trouvaient aucun écho.Chaque fois 

que nous, du RDA défendons un projet, nous pouvons compter sur 

les 183 voix du parti communiste. 

"Et ainsi nous avons pu faire connaitre et apprécier nos points 

de vue. Si, en échange, nous laissons aux groupes parlementaires 

communistes nos bulletins de vote pour que, sur d'autre s prob-

lèmes, ils en disposent, qu'est-ce que cela peu t nous faire ? 

A notre sens, la France ne peut pas nous abandonner. Que la 

France soit dirigée par les uns ou les autres, elle ne peut se 

dès intéresser de l'Afrique. Donc, nous ne voyons pas pourquoi 

nous aurions à regretter cet apparentement" (1). En clair, cet 

apparentement est considéré "non comme signifiant ni une liaison 

organique du RDA et du parti communiste français, n i l'adoption 

des principes idéologiques du parti communiste, mais comme la 

manifestation parlementaire de l'alliance de lutte du peuple de 

France et des peuples d'Afrique Noire contre le colonialisme et 

l'impérialisme" (2). 

Mais parmi les dirigeants et militants du RDA, il en 

est qui sont plus engagés que leur Président. Pour ceux-là, 

(1) Houphouët-I'oigny (F.), à Georges Mamet Assemblée Nationale, Mars 1948. 
(2) "Les principes fondamentaux du RDA" in Le RDA est toujours anticolonialiste , Op. cit., 
p. 29. 
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l'apparentement n'est. pas tactique, mais doctrinale. C'est le 

cas de ceux issus des "Gr oupes d'Etudes Communistes" (GEC) créés 

en Côte -d'Ivoire, au Soudan, en Guinée; des fonc tionna ires ou 

enseignants français servant en Afrique. C'est le cas, "su r tout, 

du secrétaire général du Rassemblement, l 'homme qui a organisé 

"l'appareil lt
, l'intell igent , habile et séduisant Gabriel 

d'Arboussier, alors conseiller de l 'Union française au titre de 

la Côte d'Ivo i re" (1). Rejeta nt donc "la stratégie réformiste,de 

pragmatisme efficace, "de petits pas"12}ils "crurent que l' on 

devait adopter la doctrine politique du marxisme- léninisme ainsi 

que -ses moyens, ses instrumen ts, ses schémas simplificateurs, sa 

philosophie critique systématique ( ... ) L'accaparement du 

mouvement ( . . . ) l'enferma dans un "idéologi sme " progressivement 

stérilisant" (3). 

2- "Idéologisme" 

Pour les intellectuels et cadres du mouvement de masse, 

intoxiqués par le communisme ou dominés par le ressentiment, la 

réflexion de L~nine est incont ournable "S'il n'y a pas de 

partis révolutionnaires sans théorie r évo lutionna i re, il n' y a 

pas non plus de révolution sans parti d'avant-garde, organisé et 

discipliné. Le rôle des éléments avancés est justement de mettre 

sur pied un parti de ce genre, seul parti capable d'accomplir 

les difficiles tâches de la révolution s urtout à l'époque 

actuelle" (4). 

(1) Chaffard (G. ) , Op . cit ., p. 103. 
(2) Bony (J . ), Op. cit ., p . 6 . 
(3) Gueye (D . ), Op. cit., p. 84. 
(4) Lérrine, "QJe Faire ?" , Extrait paru dans Intera:f'rique Presse , n 137 , Déc . 1947, p . 12 . 
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Partant de·" cette base. leur combat pour le contrôle 

idéologique est tellement prépondérant que les cours des GEC 

leur apprennent "qu'il serait difficile sans eux, et souvent 

impossible, de pénétrer les masses ou même d'y avoir accès ... Il 

demeure que les ouvriers, les pajsans doivent constituer la base 

du mouvement. Une fois que les masses auront été touchées, nous 

devrons les organiser et, si nécessaire, les éloigner des chefs 

tribau x et féodaux hés i tants;s'il le faut nous devons forcer ces 

dirigents à obéir à la pression des masses" (1). 

Ainsi donc. "installés, même inconsciemment, dans une 

philosophie de la "conscience de · soi", les intellectuels et les 

cadres se laissaient gagner par l'idéologie communiste qui 

privilégiait la lutte pour la lutte, la critique systématique 

pour la critique" (2). Ce que l'on peut retenir de cette époque, 

"c'est que certains membres d e la direction et non des moindres, 

ainsi que certains élus du RDA et non des moindres furent étroi-

tement unis au Parti Communiste Français, à ses organisations, 

au point de laisser l' i mpression que le RDA tout entier était 

devenu un satellite de Parti Communiste" (3). 

D'où la préoccupation de F. Houphouët qui fait cette mise 

au point: "A Bamako, nous av i ons décidé que, en vue d'atteindre 

ce but (lutter contre les e x ploiteurs), l es élus d'outre-mer 

seraient autorisés à s'apparenter au groupe de leur choix mais 

que le mouvement, en terre d'Afrique, resterait indépendant, 

(1) Cours n· 2 , Ga:: Sénégalais , polycopié , 1947 . 
(2) Gueye (D. ) , Op. cit., p. 90 . 
(3) I dan., p .83 . 
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totalement indépend·if·nt" (1). Bref, l'act i on de c e s cadre s et de 

ces i ntellectuels fanat i s é s par l'idéologie stalinienne e t plus 

particulièrement celle du secrétaire général, "donnèrent à la 

rév o lution politique de cet t e époque, amorcée au c ongr è s 

historique de Bamako, un cachet messianique qui vo~la , de longues 

années durant, les divergences profondes et fondamentales qui 

existèrent entre la doctrine du RDA et celle des communistes" (2). 

Comme le confirme Gabr i el d'Arboussier à la réunion du comité de 

coordination à Dakar le 2 octobre 1948 "L'apparentement marque 

le libre choix du camp dans leque l nous dés i rons combattre avec 

nos buts et no s méth odes propres le camp des e xploités et des 

opprimés, le camp des démo c rates et des hommes de pro grès, qui 

représentent l\avenir de l 'humanité" (3). 

Ce que "les dirige ant s socialistes avaient voulu év i ter, 

demandant au x députés africains de leur gr oupe de s'abstenir de 

pa rticiper au Rassemblement de Bamako, s 'ét a it réa l isé. Ils 

ava i ent laissé le champ libre aux militants du PCF qui, à trave r s 

certains cadres du RDA ava i ent étendu leur influence à l'Afr ique 

No ire Franç ai s e" (4) . 

(1) Houphouët- Boigny (F.) , à Georges Ma1net, A. N Mars 1948. 
(2) Gueye (D.) , 1». ci t., p . 85. Nous avons ci té de longs extraits des pages où Doudou Gueye 
analyse l ' origine et le développement du malentendu de tous les dirigeants du RDA , il est sans 
doute l ' un de ceux qui était le mieux placé pour l e faire. Il avait l ui mêrœ connu de près l e 
K;F; (chargé de l a presse du RDA , il avait appris l e mét ier de j oumaliste en t r availlant à 
"l ' hunanité", quotidien du l'CF, mais il a toujours gardé assez de literté d 'espr it pour prendre 
du recul par rapport à tout es les doctrines. Sa réflexi on ultérieure et ses entretiens avec les 
dirigeants de l ' époque ainsi que sa communication de pensée avec le Prési dent du RDA mt fait 
de l ui l e témoin cl airvoyant de l' histoire du mouvement . 
(3) "Le RDA dans l a l utt e anti -~rialiste" , Op. cit. , p . 62 . 
(4) de Benoist (J .R. ) , "Cinq années avec le Parti Carrruniste (1945-1950), Communication n' 40021, 
Colloque international sur l ' Histoire du RDA , Yamoussokro (18-25 oct o1:re 1986) , p . 13; 
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Sans être d;éterminant, l'accaparement du mouvement par 

les intellectuels, Sous la férule du communisme, pèse sans doute, 

dans le rejet de toute idéologie au sein du RDA par la génération 

de William Ponty. Certes, affirmer que l'idéologie du RDA est 

marxiste - léniniste serait peut-être faire preuve de mauvaise 

foi, mais il serait toutefois injuste de nier l'existence de 

l'idéologie approuvée au congrès constitutif du RDA, c'est-à-dire 

l'''idéologie d'émancipation" qui, relayée par la "stratégie 

radicale", reprend son cours classique après le désapparentement. 

Le problème est de savoir, laquelle des deux conceptions aurait 

été la plus efficace et marqué les sections territoriales du RDA 

dans leur lutte anticolonialiste. 

B. L'OFFENSIVE ANTI-COLONIALISTE 

L'érection d'Abidjan en siège du mouvement progressiste 

Africain consacre la Côte-d'Ivoire comme bastion par e xc ellence 

de l'anticolonialisme populaire et le PDCI comme le "lieu géo-

métrique de toutes nos ambitions de vie, de nos problèmes et nos 

espérances de solutions " (1) L'a s cension du Parti est si 

fulgurante et tentaculaire sur le territoire (2) qu'il se rallie 

toutes "les forces qui peuve nt -et doivent de p a r leur situation 

sociale- devenir la force capable de balayer le vieux et de 

créer le nouveau" (3). 

(1) El<ra (M.), Le PL'CI -RDA, Genèse et Ef>opée , Conférence à Sikensi l e 9 Juillet 1983 , texte 
dactylographié, p . 174. . 
(2) Cf. annexe VI. 
(3 ) "Le Parti '; in la Lutte Décembre 1956. 
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Ainsi, après~ la conquète des masses rural e s , le PDCI

RDA s ,' ouv r e aux mondes r elig ieux et syndical p our é largir ses 

bases. 

1) La Collusion avec l'ISLAMISME MILITANT 

et le Syndicalisme 

a) avec l'Islamisme militant 

A l'aube des luttes idéologiques en Côte d'Ivoire, deux 

entités religieuses tentent, par des voies contradictoires, de 

s'intégrer dans le jeu politique, . traduisant ainsi, non seule

ment l'antagonisme de s forces en présence mais aussi la réalité 

coloniale. Il s'agit du Christianisme et l'Islamisme. Ce dernier 

s'impose au PDCI-RDA à cause de son poids numérique et sa "force 

qui peut révolutionner la . vie des Africains parce que c'est une 

civilisation qui ne connaît point de barrières politiques ou 

raciales" (1). 

estime 

En 1953, sur une population de 2 . 32 7.143 hab i tant s on 

Musulmans: 510.037 soit 22% c o ntre 10% en 1945. 

Animistes :1.666.664 soit 71,6 % contre 84% 

Catholiques: 150.442 soit 6,4% contre 6% 

1a poussée vertigieuse et territoriale de l'Isl amisme 

(1) Ansan, C 2261/2 , 1957-58, AP., "Qlestioos musulmanes". 
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s'expliquerait par ~a faculté d'adaptation à l'évolution politi-

que, économique et socio-culturelle et surtout par l'action 

qu'il entend jouer dans la prise de conscience par le colonisé 

de l'épanouissement de son propre être, et de la libération du 

pays du joug colonial. 

Puissance spirituelle, politique et sociale, le 

Yacoubisme est une confrérie "antifrançaise et fanatique" qui 

fonde sa philosophie plus ~ur le mysticisme que sur la con-

naissance (1). 

Issu du Tidjanisme à onze grains ou Hamallisme, il 

s'intègre très vite aux structures du PDCI-RDA jouissant ainsi 

d'une place privilégiée dans la politique de désagrégation contre 

l'ordre colonial. Yacouba Sylla qui attache son nom à la branche 

ivoirienne, lui donne une impulsion personnelle inspirée de 

l'école Tidjanya de FES en mettant ses forces au service de la 

croisade anti-impérialiste. 

- L'influence du Yacoubisme; 

La personnalité de Yacouba Sylla 

Disciple de Chérif Hamalla Ould Mohammed Ould Seidina, 

fondateur du Hamallisme, commerçant de son état, Yacouba Sylla, 

est un jeune Sarakolé, natif de Gadiara près de Nioro, qui s'est 

déjà signalé par son fanatisme et les rites particuliers qu'il 

ordonnait. Il est exilé en Côte d'Ivoire, à Gagnoa,à la suite 

des évènement de "LASSABANIORO" relatifs à un litige foncier 

(1) Ansan, C 2258/3 , AP, 1929-1955 , p. 5. 
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"qui avaient coûté ra vie à près de 300 personnes, hommes, femmes 

et enfants" (1). Dans ce pays du "colonialisme primaire", 

Yacouba Sylla monte une vaste entreprise de transport et de 

commerce à succursales multiples. Ses employés sont des adeptes 

des "onze" et quelques femmes 'du clan des "douze" qu'il fait 

venir par groupes successifs de la Mauritanie, du Soudan, et qui 

regagnent leur village après un sèjour plus ou moins long dans 

son entreprise. Il est connu pour être favorable au PDCI et 

particulièrement à son Président. 

- Activité des milieux Hamallistes 

Très hostile au colonialisme, Yacouba Sylla organise 

peu à peu avec les Hamallistes "une communautè économi que 

hiérarchisée à caractère communiste et religieux, communauté 

d'ailleurs fort riche" (2). Celle-ci financera pendant longtemps 

l'organe du RDA, REVEIL. En fait, la tactique du Yacoubisme 

peut se définir ainsi : regroupement des Hamallistes et création 

de foyers d'effervescence anticolonialiste et de nationalisme 

pro-RDA imprégnés "de pratiques héritées du fétichisme et d'un 

soufisme d'assez bas étage" (3). L'activité effrenée des membres 

transformera très tôt la secte non seulement en un centre 

pourvoyeur de gros bataillons d'un militantisme e x emplaire, 

mais aussi une école d'id é ologie communiste. 

Tel est le cas de l' Almamy Ali Timité, Tidjaniste de 

première heure qui, après un cours magistral sur l e commu n i sme 

(1) Ansan, Op . cit., p . 10. 
(2 ) Ansan, C 2260/ 1, JlJ'. 
(3 ) Ansan, Op. cit., Dossi er 2. 
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dans une réunion organisée en l'honneur des députés RDA conclut 

en ces termes "Un peuple qui en opprime un autre ne saurait 

être un peuple libre; il faut lutter pour gagner votre 

liberté ( .•. ). Seul le RDA lutte et travaille pour nous; vous 

serez libérés seulement par le communisme" (1). 

Par l'eff icac ité de l'encadrement e t par la réussite 

totale de la reconversion des mentalités, le Yacoubisme fait de 

la "conscience du refus h isto rique de toute soumission" (2), un 

principe essentiel de la charte d'émancipation des masses 

africaines. Du coup, adoptant définit i vement la "stl'a tégie 

rad ica le" dans son dispos iti f de combat contre l'appareil 

colonial, le PDCI-RDA éprouve le besoin de passer à l'action 

"pour se débarrasser de cette atmosphère faite à la fois 

d'esprit, de revendication et de fraternité, d'esprit de 

reconnaissance, de frustration et d'abus dont les indigènes 

étaient victimes" (3). 

h) avec les syndicats des travailleurs 

Les syndicats des travailleurs ivoiriens naissent au 

lendemain de la conférence de Brazzaville. Le décret du 7 Août 

1944 qui applique les recommandations de Brazzaville enlève la 

plupart des obstacles légaux qui ont longtemps inhibé la 

formation des syndicats africains représentatifs. Le certificat 

d'é t udes prima i res n'est plus exigé des mi litants syndicaux mais 

seulement de ceux qui occupent des postes de dirigeants. Or, rares 

(1 ) Iœm. 
(2) Gueye (0), Mémoire d 'un continent, op .cit . 
(3) Ansan, C2145/6/HB/JR. 
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sont les cadres valablement formés; la formation sur le tas ne 
. ""~ 

peut fournir en nombre s uffisant les responsables dont l es syn-

dicats ont besoin. La situation est d'autant plus aigu! que "la 

s·colar i sation en Côte d'Ivoire accusa un retard par rapport à 

certains territoires en 1938, .le taux de scolarisation y était 

de 2,5 % contre 4% au Sénégal et 3% au Dahomey" (1) . 

Le Prolét a ire ,organe de l a CGT publié à Dakar , résume 

assez bien la situation lorsqu'il constate 

"Ce n'est pas une honte pour nous d'avancer que le 

syndicalisme n'est pas encore aussi développé e n AOF qu'en 

France et qu'à la faiblesse des effect ifs s'all i e le manque de 

cadres qui déjà se fait lourdement sentir. Ajoutons à ceci que 

la classe ouvrière africaine n'a pas atteint une maturité telle 

qu'elle puisse par delà la scission coordonner ses efforts et 

s'imposer une unité d'action à l'exemple d e la classe lùborieuse 

en France" (2). 

Les premières organisations syndicales s'implantent 

dans le secteur public, en particulier parmi les fonctionnaires 

et les cheminots. Dans le privé, les syndicats se constituent 

parmi les employés de commerce, des industries et des banques. 

Mais très tôt, ces organisations syndicales se rat ta-

chent aux centrales métropolitaines CGT, CFTC et plus tard 

CGT-FO. 

(1) Gotùrlec (P.P.), Les systènes pclitiques africains, L.G. D.J., Pari s , 1978 , T.1, p. 75 . 
(2) Le Prolétaire , du 1er Novembre 1949. 
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"Cette aff i l :ieat i on, écrit J .N. Loucou, entrain e la 

div i sion du mouvement africa i n et un alignement sur le plan 

idéologique et organisationnel". 

Les syndicats a f filiés à l a CGT "adoptent une idéolog i e 

marxisante, ceux de la CFTC, une id é olog i e imprég n é e du c a tholi-

cisme social" (1). Ce sont en fait "des copies s tructur e ll e s et 

idéologiques" des principales formations franç ai ses "re flètant 

les querelles sociales, politiques et économi qu e s qu i ava i e nt 

l ieu en France mé t ropol i taine" ( 2). 

Albert Bouz·anquet, dirigeant de la CGT qui doit bien -

tôt entrer dans la CGT-Fa, déclare en 1947 que le syndicalisme 

des co l on i es fonctionne de la même façon qu'en France "parc e 

qu'il est basé sur le modè l e métr o politain. Il est évident que 

les syndicats existent dans ce s pays parc e qu'ils sont reconnus 

par la Mé tropole. L'oeuvre de civi l is a tion de la France doit 

ê t re continuée sur le plan synd i cal" (3). 

Les sections interprofessionnelles 

On en décompte trois 

- Sect i on CGT de la Côte d'Ivoire 

Créée en Septembre 1944, elle est d i r i gée principalement 

(1) Loucou (J .N. ), Q) . cit . , p . Z72 . 
(2) Martens (Georges) , "Le syndi calisœ en Ai'ri que Occidentale d ' expressioo française : de 

1945 à 19'")0", in Le lIDis en Ai'rigue , Novembre 1980, n"'178-179 , p . 77 . 

(3) Fischer (Georges ) , "Le syndicali sœ dans les nouveaux Etata", in J. B. Duroselle et 

J . Meyri at , Les Nouveaux Etats dans les relat i oos intematiooales , A. Colin, Paris , 1962 , p. 249 . 



par Camille Kissi ~Gris, né en 1919 à Bapka (CI), perma~e=: 

Sery Georges; Kassi Georges. 

Cette union des syndicats CGT regroupe dix syndicats de 

base dont 

Sept syndicats du secteur privé le syndicat des 

employés africains, du commerce, de l ' industrie, des banques, des 

assurances de la Côte d'Ivoire (S.E.A.C.I.B.A.C.I-C.G.T); le 

syndicat des ouvriers et de chauffeurs africains des entreprises 

privées et de l'industrie de la Côte d'Ivoire; le syndicat des 

travailleurs agricoles et assimilés de la Côte d'Ivoire; le 

syndicat des travailleurs de l 'a limentation de la Côte d'Ivoire; 

le syndicat de l'union des travailleurs africains de la moyenne 

Côte d'Ivoire; le syndicat des travailleurs de la RICC. Ces sept 

syndicats du secteur privé totalisent un effectif de 5.840 

adhérents; 

- trois syndicats du secteur public : la section loc a l e 

du syndicat national des instituteurs de la France d'Outre-Mer; 

le syndicat national du cadre général des postes et télécommuni-

ca t ionS de la France d'Ou t re-Mer (sec tion Côte d'Ivoire); le 

syndicat des transmissions de la Côte d'Ivoire. Ces trois 

syndicats du secteur publie totalisent 452 adhérents. 

Comptant au total 6292 adhérents, l'union locale des 

syndicats confédérés CGT de la Côte d'Ivoire est de loin ~ plus 

organisée et la plus combative. L'inspecteur du travail note dans 

rapport de 1946 : 

"L'union locale habilement dirigée par ses secrétaires 

actuels développe son influence dans une parfaite conr_a~ssance 
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de son rôle social et le souci constant de défendre sans 
. "'. 

faiblesse les intérêœ moraux et matériels de ses adhérents" (1). 

L'Union locale CGT est très proche du PDGI-RDA. Son 

secrétaire général, iL Gris est . membre du parti. Mais précise-

t-on, "il n'y avait pas de liens organiques avec le parti, mais 

des liens individuels. Toutefois, pour une décision importante, 

le parti informait toujours le syndicat, du moins la fraction 

R.D.A. du syndicat" (2). 

- Section territoriale des syndicats CFTC de la Côte d'Ivoire 

Cr éée en avril 1947, elle totalise 2751 adhérents 
, 

repartis dans 9 syndicats de base iont 

- 3 syndicats du privé La SEACIBACI - CFTC, le syn-

dicat des employés africains de la moyenne C.I; le syndicat des 

employés et ouvriers de l'industrie d'ananas d'Ono. L'effectif 

de ces 3 syndicats est de 2.250 adhérents. 

6 syndicats du secteur public le syndicat des 

fonctionnaires des cadres communs secondaires de la CI; le 

syndicat des fonctionnaires africains des cadres communs supé-

rieurs en CI; le syndicat des fonctionnaires du cadre local de 

la justice en CI; le syndicat des agents commerciaux de Grand -

Bassam; le syndicat libre des cheminots africains de la région 

Abidjan - Niger. Son effectif est de 501 adhérents. Cette union 

est dirigée par Joseph Coffie (syndicat libre des cheminots 

africains), Gontran Rodrigues (S.E.A.C.I.B.A.C.I-CFTC). Elle est 

(1) A.N.C.I., XXIX-3-5, Rapport de l'inspect ion du travail 1946, p. 88 . 
(2 ) Cité par loucou, in "Entretien avec M. Camille Gris", 11 Juillet 1975. 
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soutenue ouvertement par le chargé local qui s'emploie à vanter . ,",; 

sa doctrine dans la presse chrétienne, soulignant le désir de 

la CFTC de "rapprocher les classes sociales, de maintenir la 

paix sociale" (1). Mais, l'union des syndicats CFTC sera 

affaiblie par l'affiliation à .la CGT d'une fraction dirigéepar 

Vincent Teko. Un des responsables métropolitains de la CFTC, 

Georges Esperet note à ce sujet: "Des éléments RDA s'infiltre-

ront dans ces syndicats et les feront éclater. La CFTC sortira 

diminuée, mais deux ou trois militants permettront un maintien, 

puis un départ nou ve au " (2). 

Par ailleurs, elle "n'a été sou tenue par aucun parti local de 

masse et souvent elle a manqué de dirigeants dynamiques 

Contrairement à la CGT elle a souvent été assez timide dans la 

présentation et le soutien des revendications" (3). Bien que 

l'union des syndicats CFTC essaye d'introduire des membres 

musulmans en son sein, en soulignant la notion de "croyant" 

plutôt que celle de "chrétien", elle demeure grandement identifiée 

aux catholiques, par extension aux structures du pouvoir 

colonial français. 

La position de l'épiscopat catholique de 

Câte d'Ivoire est très significative 

"Au lieu de la lutte des classes qui ne peut amener que 

le malheur sur la terre, elle veut (la CFTC) la collaboration 

amicale des ouvriers et des patrons. Mais elle veut obtenir la 

(1) La Côte d'Ivoire chrét i erme ·,du 9 décembre 1952. 
(2) Esperet (G.), "Le syndicalisme en Afrique Noire", in Droit Social, n 03 , Mars 1958, p.149 ; 
10/57, p. 150. 
(3) Martens (G.), Cp. cit., p. 81. 
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justice pour le monde ouvrier. Elle entend poursuivre par tous .. 
les moyens légitimes, l ' aboutissement de ses justes 

revendications . .. Ouvriers africains ... votre foi en Dieu, en 

l'âme, en une vie immortelle où reposent vos ancètres vous font 

obligation de refuser le syndicat d ' inspiration socialiste ou 

communiste et de grossir les rangs du syndicat d'inspiration 

chrétienne " (1). 

- Les syndicats indépendants 

Ils sont vingt-huit dont six du secteur privé 

tot<)lisant 115 adhérents et vingt-deux du secteur publie dont : 

- Le syndicat du Personnel Enseignant Africain de la 

Côte d'Ivoire (SPACI) qui a pour principaux dirigeant s : MM.Djibo 

Sounkalo, instuteur et conseiller général, Eyemon Niangora!". , 

conseiller général, Kouassi Kouadio, Bernard Sangaret. 

Le syndicat professionnel des médecins, pharmaciens 

et sages-femmes africains de la côte d'Ivoire (SYNMDVATPHARSA) 

que dirigent MM Hubert Varlet, Tanon Mangoua. 

- Le très influent syndicat des cheminots africains de 

la RAN dirigé par Gaston Fiankan et Konan Raphaé' l rassemblant 

2889 adhérents (2). Soit un total de 6008 adhérents appartenant 

aux syndicats indépendants. 

Le tableau ci-dessous nous donne un 
/ 

recapitulatif des 

effectifs syndicaux et salariés et leur évolution. 

(1) La Côte d'Ivoire Chrétienne, Janvier 1948 . 
(2) en canpte 5. CXXl cheminots de l a RAN en CI. 



Année 

1948 

1953 

6 1 

CGT CFTG-. CGT-FO Indépendant s Syndi ca- Salariés % 
listes 

6292 2751 (1) 6008 17300 67000 26% --

5700 2200 300 4800 12700 76629 16% 
(-36%)* 

* Cette baisse d'effectifs syndicaux s'expliquerait par la sévère 

répression qui pous se les fonctionnaires à quitter les rangs du 

RDA au risque de leur révocation ou de sanctions. Elle s'expli-

querait aussi par la collaboration du RDA avec l'appareil colonial. 

(1) L'union des syndicats CGT-FO apparaît dans le monde syndical 

ivoirien à la suite du désapparentement du RDA avec le PCF. Elle 

s'inscrit dans la droite ligne de la nouvelle orientation du PDCI

RDA qUi,abandonnant des positions originelles prône désormais la 

collaboration de classes. 

Le Principal dirigeant est M. Kouassi Kouadio, transfuge de la 

CGT (1). 

La situation d e s travailleurs en Câte d'Ivo i re es t 

caractérisée par trois f aits : 

- une inégalité de revenus entre les travailleurs euro-

péens et travaill e urs africains, 

- Une prolifération des syndicats à partir de 1944, 

Une corrélation entre le politique et le social. Ainsi 

le syndicat a-t-il tendance à d e venir "le syndicat d'un parti" 

et au besoin, à son origine le parti intéressé s'attache-t-il à 

créer le syndicat comme moyen politique. 

(1) Ce tableau est l a synthèse de deux sources : 
- Martens (G), Op. cit , n' 480-181, p. 82 , n' 178- 179 , pp. 84-96. 
- Membership of workers organisat ionHn French west M'rica , 1953 . 
- Naville (P ). "Données stati stiques sur l a structure de l a main-oeuvre salari ée 

et de l ' industrie en Afrique Noire", in Le travail en Afri gue Noire, Présence 
Africaine, Paris , 1952 , pp . 279-414. 



62 

D'où le concours du ~ PDCI-RDA à l'organisation des travailleurs 

africains considérés comme alliés politiques -ce qui explique 

d'ailleurs l'influence de la CGT-. En tout état de cause, les 

préoccupations politiques pèsent sur l'activité syndicale au 

point parfois de la dominer tout entière. 

2) Le principe "à travail égal, salaire égal" 

Cette réclamation fondamentale se transforme 

facilement en revendication plus politisée dans la lutte anti-

coloniale naissante. 

Les activités syndicales s'identifient totalement à la 

lutte des classes et le syndicat a tendance à être l'instrument 

exclusif pour la représentation des intérêts de la classe 

labourieuse. Mieux, le véhicule essentiel pour le soutien ou la 

diffusion des croyances politiques. L'action directe, c'est 

plus que l'exercice de la force ou une marque de mépris envers 

les régIes violées. Elle est une formation de soi-même qui per-

met à chaque individu d'affirmer son autonomie et celle de sa 

classe et qui le prépare aux responsabilités qu'il conquerra. 

L'arme essentielle est la grève générale qui "démontre 

la thése centrale selon laquelle la classe ouvrière contient en 

elle-même tous les éléments réels de la vie sociale et que la 

suppression universelle et simultanée des forces productives 

confirme cette vérité élémentaire" (1) . 

(1) Berg (Elliot), "French west Af'rica", in Walter Ealenson ,La.bcr and ecooanic devel0lJl"lllE'nt, 
(N .Y, willey , 1959) , p. 20). 
Didier (Henri), "Aperçu sur le syndicalisme en Af'rique Française", inEncyclopédie mensuelle 
d'Outre-Mer, n° 64, Décembre 1955 , pp. 498-504. 
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Ainsi, à ttavers les syndicats, le PDCI-RDA rivalise 

d'une façon fort serrée avec les Européens pour les emplois et 

les avantages et il est plus vivement conscient de la discrimina-

tion introduite dans les structures socio-économiques coloniales. 

Déjà, le 28 février 1947, le S.E.A.CIBACI demande pour 

ses membres une modification de la convention collective du 27 

Mai 1945 en ce qui concerne la prime d'ancienneté et une revalo-

risation des salaires. Une Commission mixte se réunit à Abidjan 

le 23 Avril 1947 pour examiner ces revendications. Elle décide, 

pou'r le Commerce, les Banques et les Assurances, d'une part que 

"la prime d'ancienneté ne serait · plus calculée sur la base du 

salaire minimum de la première catégorie, mais sur l a base 

minimum de la catègorie à laquelle l'employé est rattaché", et 

d'autre part que pour les employés du commerce, des banques et 

des assurances, les salaires minimum sont modifiés de la façon 

suivante (1) 

Catégories Anciens Nouveaux % 
salaires salaires augmentation 
27/5 / 46 1er/3/47 

1ère Catégorie 1660 F 2300 F + 38,5% 

2e Catégorie 2280 F 2900 F + 27 % 

3e Catégorie 2900 F 3340 F 
. 

+ 15 % 

4e Catégorie 3535 F 4060 F + 14,85% 

5e Catégorie 4500 F 6050 F + 34,66% 

Hors Catégorie 8500 F 9350 F + 10% 

source idem, p. 23. 

(1) Chambre de Carrnerce, "Canpte rendu la réunim du 26 Avril 1947", p. 23 . 
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Ces nouvelles mesures entrent en vigueur ." à compter du 

1er Mars 1947. Mais, si les revendications des employés du 

Commerce, des ~anques et des Assurances aboutissent à la suite 

de négociations pacifiques et brèves, il n'en sera pas de même 

pour les cheminots. 

En 1947, l'Administration du chemin de fer passe du 

statut d'entreprise publique à celui d'entreprise para-étatique 

qui fait passer les cheminots de l'Administration publique à 

une catégorie qui admet les négociations collectives. 

Cependant, "beaucoup d'employés français du chemin de fer et 

les commerçants expatriés se sont opposés à une amélioration 

importante de la situation du personnel africain" (1). 

Cela provoque une grève amére du 10 Octobre 1947 au mois de 

Mars 1948. "Tous les cheminots africains répondirent tous 

présents et démontrèrent ainsi 

1) Que leurs délégués ne sont pas des meneu r s comme on 

dit trop souvent. 

(2) Que ceux-ci ne défend en t que la ligne de condui te 

qui leur est tracée. 

(3) Que le souffre-douleur du Railway, le cheminot 

africain, sans lequel rien n'est possible réclame 

son droit à la vie au même titre que tous les 

autres cheminots et qu'il n'entend pas travailler 

pour entretenir une certaine bourgeoisie (2). 

(1) Martens (C) , C1J .cit ., p. 83 . 
(2 ) Grève des chem:inots africains , in Le Progressiste, n 1 , Octobre 1947 , p . 2 . 



65 

Le 20 Avri.:!- 1947 est signé, en présence du ministre 

desTerritoires d'Outre-Mer, Marius Mo~et, un protocole d ' accord 

entre d'une part l'administration et d'autre part la Fédération 

des syndicats des cheminots. Ce protocole donne satisfaction 

aux travailleurs africains. Un cheminot écrit à ce sujet: 

"Qu elles furent donc les prome sses ministérielles ? Le 

pauvre cheminot sera régi par un cadre où les soldes et indem-

ni tés seront iden tiques à ce lle s servi es au mét ropoli tain; il 

sera traité comme ce dernier dans la besogne journalière et 

seuls le mérite et le rendement seront le s facteurs essentiel s 

dans l'amél iora tion de sa situation comme celle de son frère 

blanc; se s camarades qui, depuis de nombreuses an n é es, servent 

en paria, avec le titre d'auxiliaires seront régis par le même 

cadre fédéral et partageront ainsi tous les avantages qui en 

découlent (1). 

En effet, le protocole prend en compte les revendica

tions des t r availleurs locaux, à savoi r "l'unification de 

l'indemnité de zone et de charges de fami lle; l'octro i d'une 

pr i me de gestion a u x agents africains des échell es 3 et 4 du 

cadre secondaire avant leur intégration dans l e cadre unique; 

l'application du cadre unique à compter du prem i er Janvier à 

tous le s agents (auxiliaires et cadres), la fixation de la 

barre d'examen entre les échelles 7 et 8 l'octroi de 

15 jours de permission annuelle de détente, en p l us du congé 

( 1) "La Grève des cheminots" . in La voix du Rassanblenent Af'ricain du 17 Novemlre 1947. 
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triennal de 3 mois ;-. la reconnaissance du droit au logement â 

tous les agents de toutes les échelles du cadre unique (1). 

En clair, les Africains sont reclassés â des niveaux 

plus élevés, les congés sont augmentés et un supplément de sa-

laires dans diverses zones (2). 

Mais, si aucune sanction n'est prise contre les 

grévistes, aucun salaire n'est versé pour la période de grève. 

Les prix des billets de train et le fret sont augmentés pour 

couvrir ces avantages. 

Cette grève "a été surtout sensible sur la ligne 

d'Abidjan au Niger. Elle a terriblement géné la production agri-

cole et l' import-export. Le transport des manoeuvres mossi et 

Sénoufo se faisait par le chemin de fer jusqu'à la basse et 

moyenne côte d'Ivoire; ce transport a dù se faire par camion 

pendant le temps de grève et la chambre d'Agriculture a demandé 

aux autorités qu'un contingent important d'essence fût prévu 

If 

pour le transport des travailleurs (3). 

D'autre part" le Wharf de Port-Bouët a dû fonctionner 

avec un contingent militaire envoyé par la Marine (Dakar) et 

avec de la main-d'oeuvre pénale. Ainsi les Wharfs qui 

employaient normalement 1700 travailleurs se sont contentés de 

200 hommes dont la moitié a été une main-d'oeuvre pénale. 

(1) Chambre de Carmerce de la Côte d'Ivoire, "~te rendu de la séance du 25 Octobre 1947", p . 6 
(2) Alen (C.H), Unioo-Party Relat i mships , in Francophone west M'rica : A critique of 

"Téléguidage", Interprétatims", in 1he dèveloppnent ofan M'rican ~rking class , (Londres , 
Lcilg'Jnans), 1975 , p. 125. 

(3) Chffilbre d'Agriculture et de l'industrie de CI, "Assemblée généralaordinaire du 19 Octobre 
1947", p. 16. 
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Les rendements obtenus se situent autour de 100 à 120 tonnes 
."" .. 

par j our alors que pendant la période de quinze jours ayant 

précédé la gréve, les moyennes journaliéres des tonnages ont 

é~é de 615 tonnes à Port-bouét et de 315 tonn~s à Grand-Bassam, 

" soit 960 tonnes au total (1). 

Pour tout dire, cette grève a sér ieusement nui aux 

intérêts des colons. Pendant que M. Declercs déplore que cette 

grève soit venue perturber la descente normale de la main-

d'oeuvre par chemin de fer, le Président de la chambre de com-

merce constate avec amertume 

'/ 
Malheureusement, la grève des cheminots est venue contre-

carrer le programme des chargements pour la période Octobre-

Novembre qui se chiffrait par 33.720 tonnes, ce programme 

devait décongestionner les magasins au port et permettre l' éva -

1/ 
cuation de tout le cacao des récoltes précédentes (2). 

Mais, contrairement à leurs collègues des autres 

territoires qui prolongent la grève jusqu'à la fin du mois de 

Mars 1948, les travailleurs ivoiriens en particulier les 5000 

cheminots de la RAN et les 1700 travailleurs des ports soit 

6700 employés, reprennent trois mois plus t ô t précisement le 

3 Janvier 1948 . 

Ce n'est pas sans raison que M. Barbé souligne: 

"La liquidation prématurée de la grève des cheminots 

(1) Chambre d'Agriculture, "Conpte rendu de la séance du 26 Octobre 1947", p . 6 . 
(2) Chambre de Carmerce, "Canpt,,-rendu" ,C\? dt., p. 7 . 
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en Côte d'Ivoire daITS un territoire où les inté r êts des cheminots 

e n grève apparaissent plus ou moins en contradiction avec ceux 

• des planteurs, intéressés à l'exportation de leurs produits (1). 

Cet arrêt prématuré de la grève qui s'expliquerait par 

l es manoeuvres de "M. Coffie Joseph, secrétaire général de 

l' Union locale d'Obédience C .F.T.C teillant ' à la briser" est à 

l'avantage de Péchoux (2). Ce que confirme Georges Monnet en 

rendant un vibrant hommage au gouverneur de Côte-d'Ivoire. 

"Vous vous rappelez cette grève des chemins de fer qui 

a duré si longtemps au Sénégal et en Guinée. M. Pechoux était 

arrivé à l'apaiser à Abidjan. Cela prouve que c'est un homme 

qui sait gouverner, qui al' a ut orité nécessaire pour pouvoir, 

sans employer la force, faire respecter le droit (3). 

Toujours est-il que les cause s de cette grève sont 

contr&versées. Certa i ns ava n ce nt que cette action a été prolon-

gée simplement pour servir les intérêts pol itiques de la CGT en 

France aux dépens des Africains . Et d'autres raisonnements pré-

sentent la thèse des revendications locales et d'une i mplantation 

minimale de la CGT (4) . 

La cause véritable semble plu s probablement être un 

mélange de problèmes locaux et importés . A cette époque , le PCF 

(l)Circulaire de M.Rayroond f:arœ ,conseiller de l'Union f'rançais,>in Rapport Danes , T. m,p.947. 
( 2) Loucou (J . NI, ThIse , Op . cit . , p . 277. 
(3) Rapport Damas, T.I, p. 158. 
(4) Un excellent ranan a été écri t à propos de cett e grAve Semœne Olsnane , Les oouts de bois 

de Dieu, Presses pocket , Paris, 196::1. 

, 
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et la CGT sont en train d'essayer de faire tomber le gouve rne-
. ". 

ment français par une sé rie p re sque i ninterrompue de grèves 

allant du mois d 'Avri l au mois de Novembre 1947 et aboutissa n t 

à la grève généra l e du mois de Novembre. En consèquence, les 

ch eminots quitteront la CGT au niveau de l'AOF bien que plusieurs 

syndicats territor iaux d es chemins de fer cont i nue n t à entre t e nir 

des liens étroits avec cette centrale française. 

2) Le Phénomène PDCI-RDA ou le Pouvoir Parallèle 

"Sou s l'oeil bie nveillant de MM. Latrill e et Lambert, 

et du procureur de la Répu b liq ue, M. Dutamby, le PDCI-RDA 

devient tout puissant": un véritable état dans l'Etat (1) . On 

p ourrait parler de civili sation RDA. Ainsi donc , comme un 

tocsin , le Parti Houphou~tiste réveille l es consciences "par 

une v ive oppos i tion à l' administration, allant jusqu ' à 

l'encouragement à l a r évo lte et à l'ingérence dans l es affaires 

admi nist r a tives et judicia ires. Il se substitue de plus en 

plus à l'autorit é légale . De véritables tribuna u x clandestins 

siègent en brousse, et frappent d'amende s ceux qui lu i déplai-

sent" (2) . "De s cartes du RDA dénommées "c artes de lib ert é " 

do nt le prix varie s uivant l es régions, assur ance contre l' ave-

nir lorsque les França i s a ur ont été chassés, sont brandies". 

Un membre actif est-il incarcéré p our un délit de 

(1) Ansan, C2145/ 4, AP, 1945-1950. 
(2) Ansan , C 22'J7 /5, HB/ JR, 1947-1957 . 



i ; 

70 

droit commu n ? L'administra tion est aussitôt mi se en demeure de 

le l ibére r. 

A vrai dire, l' administ ration territoriale est absolu -

me nt désarmée. A ce propos , écri t le Directeur des Affaires Poli-

tiques "le s adminis trateurs qui tentent de réagir ne 

rencontrent que l' i ndiff ér ence du gouverneme n t l ocal, 

lo r squ'ils ne sont pas haute ment désavoués. L ' intervention de 

leur c he f direct se traduit le plus souvent par leur déplacement 

et par l' annulation d'actes légaux, et même de décisioŒ judiciai-

res prises par des tribun aux indigènes et même français. 

"Le s administrateu r s , poursuit- i l J perdent l ' a udience 

de leurs administrés De plus, l' insuffisance e n nombre du per-

sonnel entraîne l a fermeture de nombreux postes où la 

population est enti èremen t livrée à l' action des mi l itan t s p o li-

tiques , ou l' affectation à des drconscriptions importa n tes de 

fonction naires trop jeunes ou de va l e ur insuffisante . C ' est 

ainsi,par exemple qu'un stagiair e est nommé illégalement chef 

de s ubd ivis i o n de Banfora . Les titres à ce commandement 

important e t délicat ne sont autres que l'amitié de M. Lambert, 

et ses opinions communi stes " (1) . 

Pa r ailleu rs , l e prestige et l ' autorité du l eader du 

parti grandissent considérablement. "Pour les Africains , c'est 

Houphouët qui commande", note un f onc tionnaire. Il est "le 

grand "Nanan " selon l' appellation baoul é, 1 "fl S . " e e ~gneur, celui 

(:l) Ansan, C2145/6 , PJ' . 
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qui a l'influence c.., ... ) L'espèce d'aura qui l'entourait déjà ne 

pouva i t surprendre que ceux qui, bien que vivant en Côte 

d'Ivoire depuis longtemps, n'avaient guère prêté attention à 

certains traits de la psychologie africaine. Les scènes d 'hom-

mage personnel dont il était l'objet étaient fréquentes femmes 

à genoux sur son passage lui présentant leurs enfants à embrasser, 

etc ... Une légende était entrain de naître", renchérit Siriex (1). 

Et ce n'est que trop vrai Deux exemples typiques 

illustrent bien cet état de fait. L'un économique est ce qu'on 

appelle "l'affaire du Cacao" et l'autre éducatif concerne 

"l'affaire des 150 boursiers". 

"L'affaire du Cacao" 

La traite du Cacao est une occasion opportune pour 

Houphouët de mobiliser les masses rurales contre ce qu'il 

appelle "les conseils de rèsistance à mes ordres". 

C'est ainsi qu'après avoir par une Campagne 

vigoureuse pour retarder la traite du cacao, " promis de faire 

payer le cacao de 50 à 60 f rs, d'obliger les maisons de c ommerce 

à passer par ses volontés", le Président du RDA fustige l'Admi-

nistration. 

Au cours d'une réunion qui se tient à Bongouanou 

(cercle de D{mbokro) le 20 janvier 1949, Houphouët, accompagné 

(1) Siriex (P .H), Op . cit., pp. 89- 'Xl . 
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de Ouezzin Coulibab~., Mockey, Anoma et Samba Ambroise, déclare 

aux "délégations des villages convoqués par le chef de sous-

section locale, Mamadou Cissé 

"J'ai voté de l'argent pour vos pensions et vos retrai-

tes. S i vous ne les avez pas .touchées, c'est que l'adminis-

tration garde cet argent comme les administrateurs l'ont fait 

pour les primes de séparation pendant la guerre. Exigez vos 

droits. Si vous n'avez pas satisfaction, rendez-moi compte et 

vous pouvez compter sur moi. 

" c'est vous qui devez choisir vos chefs, non l'admi-

nistration -Remplacez ceux qui ne vous plaisent pas- le chef 

rallié au RDA deviendra riche et heureux, l'autre sera voué à 

la misère. 

" Soyez généreux, donnez beaucoup. Il faut que vos 

conseillers RDA n'aient plus à attendre une solde de fonction-

naires de l'Administration. Je les veux libreS et exclusivement 

co nsacrés à vous, car payés par vous. 

" Travaillez à la route et aux ponts comme vous 

l'entendez mais n'acceptez pas la surveillance des gardes. Vous 

n'avez pas à remettre votre impôt au chef du village. Remettez 

le à celui qui a votre confiance. Cet argent des impôts devait 

aller aux routes et aux ponts- mais les promesses faites ne sont 

jamais tenues- L'Administration vous ment et les interprètes 

devraient vous dire s'ils n'étaient pas des vendus. 

"Un jour, vous acheterez librement les armes dans les 

boutiques, d'ici deux ou trois ans, je m'en chargerai. 

"Courage- exécutez mes ordres ... "(l). 

(1) Ansan, C2326/11 , Secret, SDEI, n 2662 , 8 Mars 1949. 
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_ A cela s'aY<lute "l'affaire des 150 boursiers" (1) qui, 

à l'initiative personnelle de M. Houphouët doivent aller en 

France pour y poursuivre leurs études secondaires. Seuls, jusque-

là, quelques rares fils de chefs ou de familles aisées ont pu 

serendre en France pour y faire des études secondaires et supé-

rieures. C'était le cas du futur Président de la Cour Suprème, 

M. Alphonse Boni. C'était aussi celui de Jacob William qui "en 

France pendant l'occupation, participera aux combats de la Résis-

tance avant, à son retour au pays, de payer d'un long séjour en 

prison son dévouement au RDA et de devenir, à l'époque de l'au-

tonbmie interne, le premier ministre ivoirien de l'Economie" (2). 

Houphouët crée l'exception à la règle, plaçant le gou-

vernement général dont l'approbation est indispensable pour 

toute mesure d'importance, devant le fait accompli. Malgré la 

Campagne de protestation du lobby colonial, les crédits 

nécessaires sont débloqués, sous son influence, par la Côte-

d'Ivoire pour le financement des études. 

Le " député" comme l'appellent "avec vénération les 

Africains, tient donc en mains les planteurs autochtones par 

l'intermédiaire du syndicat. Il s'assure les concours des 

élites par son comité d'Etudes Franco-africain. Il frappe l'es-

prit des masses par le truchement des prêtres fétichistes" (3). 

(1 ) Parmi l es 150 boursi ers , Ol'. canpte 12 f i lles qui soot aclnises au l ycée de Villeneuve- sur-lot 
doot l e Maire va êt re le futur:- Ambassadeur de France en C.I, M. Jacques Raphaël _ Leygues . 
Parmi elles, il y a m e cer taine Thérèse Ihluqui devi endra l'épouse du Prèsident de l a IIépu
blique de Côte d'Ivoi re . 

(2 ) Idem., p. '67 . 

(3) Ansan, C2145/6, AP. 
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"L'Administtation est impuissante à maintenir l'action 

de Houphouët dans les limites de la légalité et, pour tout 

dire, de la plus élémentaire décence", confie le chef des affaires 

administratives. "C'est M. Latrille lui même qui, continue t-il, 

dans son discours d'ouverture du conseil général, le 13 Janvier 

1947, qualifie de "loi Houphouët" la loi du 25 Avril 1946 abo-

lissant le travail obligatoire, le consacrant ainsi comme le 

"libérateur des esc laves" (1) . 

C'est encore lu i qui "avait demandé au député de l'ac-

com'pagner dans l'une de ses tournées à bord de la grosse Buick 

rouge du gouvernement" (2). 

Bref, comme en t émo igne M. Coste Floret, ministre de 

la France d'Outre-Mer :"Un malaise semblait peser sur l'action 

administrative et compromettait la repr ise de l'activité écono-

miqu e. Une telle situation paraît être la conséquence d'une crise 

de confiance qu'éprouveraient certains fonctionnaires d'autorité. 

Ils redoutent de s'aliéner les représentants élus des populations 

par des mesures que ceux-ci pourraient juger parfois inopportunes 

e t ils craignent de souffrir dans leur carriére de s conséquences 

d'une attitude de fermeté" (3). 

D'une façon générale, le PDCI et notamment les diri-

geants du RDA, au delà de cette offensiveUant{colonialiste"tous 

(1) Ansan, C2145/8, AP. 
(2) Siriex,Op .cit., p. 89 . 
(3) Circulaire du 14 Avril 1949 du Ministre de la France d'Outre-Mer à Messieurs l es Hauts

Cannissaires, Cœmissaires de la République, gouverneurs et chefs de Territoire . 
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azimuts; inaugurent incontestablement une nouvelle phase, "celle 
.<. 

que l'on peut appeler la phase d'agitation communiste" (1). 

3) De plUS en plus sous la tutelle communiste 

Du 20 Avril au 1er Mai 1947, le Président de la 

République Française, Vincent Auriol, fait un voyage officiel 

en AOF (2). 

Il est "très -iJnpressionné par les ravages de la propa-

gande , communiste. Elle seule, selon lui, menace la tranquilité 

de cette partie de l'Union Française. 

"Laisser le commUniste Marty se promener en Afrique, 

c'est susciter partout des troubles analogues à ceux de 

Madagascar" (3), affirme le secrétaire général de l'Elysée, 

M.Kosciulko-Morizet. 

Sans être déterminante, cette conviction pèse sans 

doute dans la décision de Paul Ramadier, Président du Conseil, 

qui, le 4 Mai suivant, se sépare des ministres communistes. 

Leur départ marque l'échec du tripartisme et "amène la naissance 

de ce qu'on va appeler la"3è force" constituée des "Répulicains 

d'obé.- dience française", des "partis condamnés à vivre ensemble", 

(1) Ansan, <2145/ 8 , PP. 
(2) Le 1er Pt de la 4èRépublique a visité le Sénégal (Dakar),Banako (Soudan), Ouagadougou 

(Haute-Volta). La Côte'd'Ivoire est évitée parce que fief du RIlA. où ilœ devait se rendre 
que dix ans plus tani en qualité de ?résident de la Fédération mondiale des I!nciens 
canbattants. 

(3 ) Elgey (G), La Répulique des Illusions, 1945-1951, Fayard, Paris, 1969, p. 286. 

1 
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SFIO, MRP, radicaux et bientôt moderés que réunit la volonté de 
. .... 1 défendre les institutioIB contre les "partis hors du jeu": PC et 

RPF, mais que divisent tous les problèmes, urgents à règler" (1). 

En l'absence d'une vraie politique de décolonisation, 

la pratique politique se trouve vite dévoyée. Le PC entre 

définitivement dans l'opposition et, avec lui, le RDA. Tous les 

partis politiques français le déclarent hors la loi. DE ce fait, 

le Parti communiste se présente comme un Etat dans l'Etat. Il 

dispose avec son secrétariat, son bureau politique, son Comité 

Central, sa -presse, ses Organisations économiques, ses Institu-

tions socio-culturelles, d'un véritables appareil d'Etat "qu'ani-

ment avec dévouement, courage et compétence, des centaines de 

milliers de militants, attentifs et désintéress é s" (2). Tout 

peut laisser croire, en fait que, dans la conjoncture de la 

guerre froide, le PCF se prépare à prendre le Pouvoir en France. 

"Prendre le pouvoir, par tous les moyens y compris, c e ux d'une 

rév o lution violente, d'une insurrection armée" (3). 

C'est l'impression, semble t-il, qui domine chez tous 

les peuples colonisés de l'Empire Français et qui aspirent, 

anrès la deuxième guerre mondiale, à la liberté, à la dignité, 

au bonheur, à l'indépendance ."On nous ·a reproché, dira plus tard, 

Felix Houphouët-Boigny, de ne pas avoir immédiatement rompu avec 

les communites (lorsqu'ils furent expulsés du gouvernement); 

mais on doi t se souvenir que les communistes eux-mêmes 

(1) Grehg, histoire, Le ronde de 1939 à nos jours, Hachette, Paris, 1983 . 
(2) CŒye (0), Op.cit., p. 104. 
(3 ) Idem. 
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considéraient leur départ comme tout à fait provisoire et pré-
."':., 

tendaient pouvoir travailler avec un gouvernement démocratique"(1). 

Pour ce faire, les communistes Français vont mener une 

double action en Métropole et e.n Afrique où ils " créent" de 

véri tables f one t ionnaires de la Révolution, payés, ent retenus, 

formés progressivement à leur rôle essentiel qui était de 

défendre et de justifier la conscience de classe que le Parti 

Communiste proposait aux masses africaines à travers les diffé-

re ntes organisations" (2). 

~ En France 

Même, après le départ des communis tes du gouvernement 

Ramadier, le PCF reste la force politique la plus importante et 

raisonnablement, les chances de son retour au pouvoir ne sont 

pas exclues. 

Pour ce faire , il exerce des pressions sur le 

gouvernement. Les dirigeants vont désormais, conjuguant leur vote 

à celui dU RPF e t s urtout à travers les troubles sociaux, pen-

dant ce qu'on appelle "l'année terrible", contribuer à l'instabi-

lité chronique de la IViRépublique. 

" L'année 
,. 

terr ible va durer en réal i té près d'un an et 

" demi. La première grande grève éclate le 4 Juin 1947 et la der-

nière s'éteint le 29 Novembre 1948 

communistes sont à l • avant - garde du 

(1) Cooférence au "Super-Vox" d'Abidjan, le 10 Novembre 1'J57. 
(2) Gueye (D). Cj?cit., P. 120 . 

( ... ) Partout les 

combat ( ... ) Avec 
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ré Solution pUis avec fureur, les communistes cherchent à abat-...... 

tre le gouvernement et, derrière lui, le régime" (1). 

Peu à peu tous les syndicats CGT et les organismes 

parallèles animés plus ou moins .ouvertement par le PCF sont mo-

bilisés pour un unique objectif l'instauration en France d'un 

gouvernement dit démocratique dominé par le PCF. 

b) En Afrique 

Le RDA assure le prolongement de l'action sous la di-

rection de R. Barbé qui "met en garde leurs alliés africains 

contre le déviationnisme titiste, contre une certaine autonomie 

africaine, peut-être même territoriale" (2). 

Le Rassemblement africain qui souhaite un changement de 

gouvernement, va être engagé dans la bataille en trois phases 

renforcement de l'emprise du PCF sur le mouvement dans 

les territoires. 

adhésion officielle des organes dirigeants du RDA au plan 

du PCF. 

- déclenchement de l'agitation, notamment en Câte d'Ivoire 

où le Mouvement est le plus dynamique et le plus structuré. 

L'emprise du PCF sur le RDA 

Le parti communiste n'entend pas s'arrêter à l'apparen-

tement. Il va discerner tout le profit qU'il pourrait tirer du 

(1) Fauvet (J), La Né Républigue, Fayaro, Paris, 1963, p.135. 
(Z) Barre (R) , Circulaire 144, aux GEe, 20 Oct., 1948. 
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d 1 M · "1 éve oppement, sous sQn égide, du RDA. l.eux, e PCF a beau jeu 

d'orienter cette volonté d'être vers le combat révolutionnaire 

d'autant plus que l'absurde tactique du colonialisme paternalis-

te est de lui attribuer la paternité des plus modestes revendica-

tions. Il profite de cette confusion et sachant fort bien que 

le stade d'évolution économique des peuples noirs n'offre qu'un 

champ étroit à l'expansion de sa propre doctrine, il se range 

habilement sous la bannière nationaliste. Ses cellules s 'empa -

rent de tous les prétextes, lancent le s slogans, remâchent 

l'abécédaire. Ses militants, sur les ports et dans les 

usines, enseignent les méthodes modernes d'agitation et de pro-

pagande. Il tend de la sorte à se rendre indispensable aux 

organisations en lutte contre l'administration, les grandes 

sociétés ou les tyranneaux de quartier" (1). 

Ainsi donc, en nombre croissant, "les communistes 

Français des avocats, des journalistes, des cinéastes, des 

politiciens et autres permanents faisaient la navette entre 

Paris et l'Afrique" (2) en vue de l'exécution des diverses tâches 

et singulièrement des indications données par Staline dans son 

discours à l'Université Communiste des travailleurs d'Orient 

"Pour les pays qui ne possèdent pas ou presque pas de 

prolétariat propre et ne sont pas du tout développés sous le 

rapport induocriel . Pour les pays ( ... ) où la bourgeoisie n'a pas 

encore lieu de se scinder en partis révolutionnairœ ou 

conservateurs la tâche des éléments communistes est de prendre 

(1) Mitterrand (F) , Présence Française et Al::andm, PliN, Pari s, 1'J57 , P. 182. 
(2 ) Cf. annexe VII. 
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toutes les mesures ·pour créer un front national unique contre 

l'impérialisme . 

"Le groupement des éléments communistes en un parti 

unique ne peut s'effectuer dans ces pays qu'au cours de la lutte 

contre l'impérialisme. 

"( ... ) Les communistes de Côte_d'Ivoire ont poussé à la 

constitution d'un large parti démocratique qui a permis de ne 

pas laisser au seul syndicat des planteurs, organisation de la 

bourgeoisie indigène, le contrôle exclusif de la vie politique 

coti voirienne( ..• )" (1). 

L'action du PC va se poursuivre de deux manières 

d'une part par l ' interméd i aire des parlementaires en contacts 

constants avec les dirigeants communistes métropolitains à Paris, 

d'autre part, par l ' intermédiaire des " Groupes d'Etudes Commu-

nistes", qui "ont succédé au CEFA, et dont les activités très 

discrètes ne risquent pas d'éveiller la méfiance des Africains 

que pourrait effrayer une emprise communiste avouée. Les GEC 

n'en ont pas moins une influence considérable sur l'évolution 

du RDA, à qui ils transmettent l es consignes de la Centra le 

métropo litaine " (2) . 

Cette action discrète et tenace, s'acc e ntuera encore 

au cours du deuxième semestre de 1948. Le document essentiel,à 

(1 ) Ansan, C2145/ 8, AP. 
(2 ) Idem. 
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cet égard, est la ci:v.culairede Barbé du 20 Juillet 1948. Elle dé-

montre que "le RDA a dû beaucoup, dés l'origine, aux 

communistes et, compte tenu des changements politiques intervenus 

en France (P.C écarté du gouvernement), et dans le ~onde 

(défection Yougoslave), elle demande au RDA de reconnaitre ses 

dettes et d'affirmer sa solidar i té avec le prolétariat mondial, 

et préconise fermement une orientation nouvelle caractérisée 

par l'action des masses" (1). 

"Certes, dit le chef de la section coloniale du PCF, 

il n' apparait toujours pas souhaitable de constituer un parti 

communiste en Afrique Noire", il faut donc réaliser une 

alliance plus étroite entre le RDA et le PCF, alliance qui 

domine et dépasse le simple apparentemen~ exista nt depuis la 

constitution du RDA. 

"Le rô l e des GEC doit être élargi.. Il nous apparait 

nécessaire de tendre de plus en plus vers une collaboration 

systématique des militants du GEC avec les dirigeants du mouve-

ment de masse ... 

"Enfin, il convient d'améliorer le contenu et l' orien-

tation du RDA l Ui-mê me, notamment par la tenue des écoles sous 

l 'égide du comité de coordination du RDA ou de ses sections 

locales" (2). 

(1) Ibidem. 
(2) Circulaire du 20 Juillet 1948 sur l ' orientati m des organisatims politiques en Afr i que 

Noire. 
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Ce document .permet de déterminer exactement à " quel 

moment précis, pour quels motifs, sous quelles pres sions , la 

politique du RDA quitte définitivement le plan "Union 

Française" sur lequel elle avait paru se cantonner pour 

s 'in fléchir vers le Kominform et adopter les thèmes et métho-

des de la propagande communiste" (1). De point en point, les 

Gommunistes Françai s transforment progressivement le RDA en une 

excroissance du PCF. 

Selon Georges Orselli, gouverneur de la Câte d'Ivo i re 

du 29 Janvier a u 10 Novembre 1948, Robert Léon, conseiller RDA 

de l'Union França ise , vient en juillet 1948 lui demander le 

1-
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rappel d' Escard "qu i avait été l' homme à tout faire du PC au E' 

~ec ré tar ia t du Conseil Général de Câte d'Ivoire et qu i avai t 

été r e nvoy é pour s 'être servi du code pour des télégrammes 

personne ls". Orselli refuse mais accepte de rappeler Rigo, qui 

est secrétaire de la CGT (2). 

Ce témoignage est confirmé par celui de Sékou Sanago: 

"A partir du mois de Juillet 1948, chacun de nous a pu 

constater un changement dans la conduite même du parti. Effecti-

vement au Conseil Général, nous avons constaté depuis la venue 

de M. Rigo qu'une certaine discipline de fer nous était imposée. 

On voulait nous faire marcher comme des pet i ts soldats et M. 

Rigo allait jusqu' à nous demande r de faire partie du PC, 

faisant pression sur nous (c'était le rédacteur-archiviste de 

l'Assemblée)( ... ) Cela se passait le 20 et le 25 Juillet 

(1) jlJlSŒl C2Zf117 , D/JR, 1947- 1957 . 

(2 ) Happort Danas, Op.cit ., déposition du gouverneur Orselli, le 4 Juillet 1950, p . 112. 



83 

1948( .. . ) Le mois ~ d'Octobre a été pour nous une occasion 

d'affirmer que le RDA n'était plus ce que nous avions connu en 

1946 et qu'il était placé sous l'égide du PC, ce que beaucoup 

d'entre nous ne veulent pas; l a venue de M. Barbé n'a fait que 

confirmer cet état de fait" (1). 

En effet, Raymond Barbé vient faire une tournée au 

Sénégal, en Guinée, en Côte d'Ivoire et en Haute Volta. Deux de 

ses réunions ont un écho retentissant. 

L'une s'est tenue le 20 Octobre 1948 sur la place du 

marché d'Abidjan sous la présidence .de F. HOUPHOUET-BOIGNY. 

Après avoir insult é le gouverneur, Barbé lance un appe l a u 

mouvement de masse et l'invit e à s'unir a u PCF. A cela le 

Président du RDA répond :" 1 1 faut que cela soit d i t une fois 

pour toutes à Abidjan et dans toute la Côte d'Ivoire que not r e 

vo l onté est de rester l'allié indéfectible du PCF" (2). 

Trois jours plus tard, l'env oyé du PCF est à Ba nfora, 

entouré par HOUPHOUET-BOIGNY, Ouezzin Coulibaly, Franc eschi , et 

Mamadou Coulibaly. Il lance un appel à des manifestation s 

massives. Partout ailleurs, le s adhérents du RDA , c onsult é s s u r 

le maintien de l'affil i ation du parti au commun i sme rép ondent 

affirmativement. Le vieil Abdoulaye Koné s'empare a lors du micro 

pour crier : "Nous sommes t ous commu ni s tes"(3). 

(1 ) Rapport de l a Cœmissi oo d 'Enqüête , cp. cit., déposition de Sékou Sanago , 28 Juillet 1950 , 
pp . 474-475 . 

(2) Id, pp . 476-564 . 
(3) Ansan, C22'97 n , Aff . Pol., Lettre 33/C du cref de sub:livision de Banfora au Cal1nandant de 

cercle de Bamako, 23 Octobre 1948. 
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En déc e mbre .,... Barbé revient à Bobo-Dioulasso où il 

arrive par avion le 14. Le lendemain, il tient une réunion au 

cours de laquelle il attaque avec violence Rouvillois, 

Commandant de Cercle de Bobo-Dioulasso et le gouverneur Mouragues 

qui interdit la tenue du Congrès -du RDA dan s cette ville : "Ce 

ne sont pas des che fs , ce sont de s menteurs et des lâches " (1). 

Cette viniLence ne plait pa s à tous l e s mil itants du 

RDA, dont certains di se nt "Barbé exagère, il est un dang e r 

pour les Africains" (2). 

b) Alignement ~ le . l'CF 

L'adhésion de s instances d i rige a ntes du RDA e t notam-

ment des parlement a ires ne se fait pas sans réticences. Dé jà 

trois de ces derniers ont rejoint le nouveau groupe des 

Indépendants d'Outre-Mer (rOM): Apithy au Dahomey et Aku a u 

Togo, anciens membres de l'Union des Républicains Résistants 

(URR) et Martine, de la Côte des Somalis. 

Le 8 septembre 1948, une réunion des élus RDA est 

conv o quée. L o rsque c eux-ci entrent dans le bureau 49 du Palais 

Bourbon (siège de l'Assemblée Nationale), ils trouvent 

d'Arb o ussier entrain de marquer de traits rouges un document 

sous la - dic té e - de Barbé. L'objet de la réunion est de convaincre 

les parlementaires de faire envoyer par toutes les sections aux 

plus hautes autorités politiques des pétitions menaçan~.affirmant 

(1) Let tre 667/SJ/C du 18 Décembre 1948 de Canale , directeur de la ~té au gouverneur de 
Haute-Volta. 

(2) Let tre 863/SJ/C du 4 Décembre 1948 de l' :inspecteur Rognooi à Canale, Directeur de la Sûreté. 

,-
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qu'il est dans l'intérêt de l'Union Française que se constitue ...... 

en France un gouvernement démocratique à direction communiste. 

Ce qui implique la subordination totale des intérêts des 

organisations politiques africaines à ceux du PCF. 

Les élus s'y refusent. Le Président du RDA convoque le 

comité de coordination le 2 Octobre 1948 à Dakar. La section 

territoriale du Sénégal, l'Union Démocratique Sénégalaise n'est 

pas nombreuse, mais est composéede militants dynamiques et très 

engagés. Dans son manifeste publié le 30 Juillet 1948, L'UDS 

déclare :"Notre alliance inscrite dans les faits avec les masses 

populaires de la Métropole se matérialise à nos yeux par 

l'apparentement des élus du RDA au groupe parlementaire du PCF 

dont l'action en faveur des peuples coloniaux en vue de leur 

émancipation ne s'est jamais démentie tant dans sa presse et 

dans ses votes que dans les autres formes de son activité( ... ) 

Nous considérons que cette alliance ne met pas en cause l'indé-

pendance pleine et entière du RDA qui, à tous les échelons de 

son organisation, conserve sa souveraineté complète et sa totale 

liberté de décision". 

F. HOUPHOUET-BOIGNY n'est pas à Dakaio . Gabriel 

d'Arboussier présente un très long rapport qui sera publié sous 

le titre "Le RDA dans la lutte anticolonialiste" et qui reprend 

textuellement des passages entiers de la circulaire du 20 

Juillet de R. Barbé. Ce texte comporte une longue justification 

de l'apparentement au PCF et une analyse politique émaillée 

d'abandantes citations de Lénine et de Staline. 
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La résolut~on finale, adoptée à l'unanimité le 3 

Octobre, décide de "renforcer l'action de masse, afin de provo

quer le renversement nécessaire de la politique des gouvernements 

successifs dirigée à la fois contre les peuples d'Outre-Mer, et 

afin d'aboutir à la constitution d'un gouvernement d'Union 

démocratique et anticoloniliste s'appuyant à la fois sur les 

démocrates français de toutes conditions et sur les peuples 

d' Outre-Mer'~ 

Le deuxième Congrès inte rr itorial est convoqué pour la 

firi de l'année à Bobo-Dioulasso. Le gouverneur Mouragues, 

interdit sa tenue dans cette ville 

qui accueille les congressistes. 

c'est finalement Abidjan 

Auparavant, 187 délégués participent à une école des 

cadres animée par Gabriel d' Arboussier. Celui-ci donne le ton 

de l 'enseignement dispensé : "Nous devons aller hardi ment vers 

ces maîtres de la pen sée prolétarienne qui sont l 'avant-garde 

de l 'humanj.té progressiste. Nous devons aller vers Marx, vers 

Engels, vers Lénine, vers Staline qui est aujourd'hui leur 

génial continuateur général; Staline, le maître incontesté des 

problèmes nationaux et des questions coloniales qui sont 

précisément nos problèmes et nos questions-clés". 

Félix HOUPHOUET-BOIGNY écr ir a plus tard à Gabriel 

d'Arboussier :"vous avez préparé tout seul le Congrès d'Abidjan, 

pour ne pas dire plus ( ... ) Vous avez écarté de la préparation 

technique de ce congrès les plus authentiques représentants des 
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masses et ensuite V"<lUS les avez éloignés de la direction du 

mouvement ( ... ) Le RDA à Abd j an s'es t écarté de Bamako (pou r 

s'orienter vers la lutte des classes) alors que Bamako 

consacrait l'Union" (1). 

Comme à Bamako en 1946, mais cette fois de propos 

délibéré, la seule délégation métropolitaine à Abidjan est celle 

du PCF et de ses organisations satellites le député 

communiste Waldeck Rochet, Elie BIoncourt, du parti socialiste 

unitaire, le général Plagne du comité d'Entente des mouvements 

pro~ressistes, les journalistes Pierre Hervé, ancien député 

(L'Humanité, l'Action) et sa femme Annie (Libération, le Petit 

Marocain), André Violis (Le Soir). 

De nombreuses résolutions sont adoptée·s. Sur le plan 

politique, le Congrés exprime sa "foi dans l'alliance des 

peuples d'Afrique Noire et du grand peuple de France 

qui, avec à sa tête sa classe ouvriére et son parti communiste, 

lutte avec courage et confiance pour son indépendance nationale 

contre l'impérialisme américain". Il renouvèJle la 111otion du 

Comité de coordination affirmant "sa volonté de tout mettre en 

oeuvre pour aider à la constitution d'un gouvernement d'union 

démocratique et anticoloniale". Il confirme aussi la décision 

prise à Dakar de "constituer dans chaque Assemblée un groupe 

parlementaire du RDA, dont les élus seront apparentés au 

groupe Communiste correspondant". 

(1) Afrique Noire, 26 Juillet 1952 . 
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Ces différents faits et bien d'autres donnent amplement 
. ".; 

prétexte à l'Aministration fédérale pour non seulement 

"combattre par ·tous les moyens le RDA" mais aussi "d'agir avec 

vigilance contre le péril communiste" (1). 

Dès lors, elle engage le début d'ûn bras de fer plutôt 

d'un branle bas de combat dont les conséquences échappent aux 

protagonistes en présence. 

II. LA CONTRE-ATTAQUE COLONIALE OU LE RETOUR 

. AU CONSERVATISME COLONIAL 

La France, tout comme les autres grandes puissances 

colonisatrices en particulier l'Angleterre, veille jalousement 

sur l'intégrité de son empire colonial. "La France aux Cent 

Millions d'Habitants" est une entreprise historique. La cons ti-

tution française de 1791, le traité de Berlin de 1884-1 885 , la 

conférence de Brazzaville de 1944 confirment la France dans son 

"droit" à exercer son autorit é sur tout ce qu'elle considère 

comme ses territoires, ses colonies. 

La politique coloniale de la France est ainsi définie, 

appliquée et justifiée en fonction de cette nécessité. Tous les 

partis politiques français, de "la droite traditionnelle" à 

"la gauche" et à "l'extrême gauche" souscrivent à cette vocation 

impériale de la France et participent à la coalition gouverne-

mentale le Parti Communiste Français, le MRP, la SFIO. 

(1) Ansan, C 2197/HB/JR, 1947-1954. 
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Le contenu de cette~olitique coloniale n'es t pas défin i d'une 

manière nette. Il n'y a pas une doctrine de la politique 

coloniale française, mais il y a une sorte de consensus qui 

sert de base à la tradition impériale de la France, d'expa nsion, 

de prestige. Cette tradition impériale "n'impliquai t pas un 

programme socio-économique, politique et culturelle. Sa raison 

était unique la colonisation devait permettre à la France de 

sauvegarder sa place de Grande Puissance dans le monde" (1). 

Tous ceux qu i essayent de faire de cette tradition de 

présence coloniale \1 une doctrine de civilisation humaine, 

s'étaient heurtés à sa nature impériale. Déjà de 1914 à 19 34 , 

Blaise Diagne, pour ne citer que lui, essaye d e définir et de 

faire appliquer une doctrine de la politique coloniale française. 

La doctrine de"l'Unité Politique" devait conduire dans son 

esprit, à un vast e ensemble français (nous di sons aujourd 'hui 

francophone) de peuples divers, fédérés ou confédérés, autour 

de la France. Vainement, Blai se Diagne multiplia ses avertisse-

ments et ses efforts" (2). 

Après la guerre 1939-1945, la politique coloniale de la 

France reste une politique impéria le. Elle est parfa itement 

éclairée par les conclusions des "Etats généraux de la coloni-

sation" qui, eux-mêmes, re stent dans la tradition des héritiers 

du colbertisme, "ce s hommes d'affaires de Bordeaux qu i , au 

XVlllè siècle, proclamaient 

métropole". 

(1) Gueye (D. ) , op. cit., p. 96 . 
(2) Idem. 

"Les colonies sont faites pour la 
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Le PDCI-RDk·, ne peut ignorer ou sous-estimer cette 

réalité coloniale. La remettant en cause, il s'attire toutes 

les malédictions des tenants du co l onialisme . Déjà, toute 

initiative est donnée au ministre de la France d'Outre-Mer, de 

"rétabli r sans défaillance là où il a pu être compromis, le 

principe d'autorit é tel qu'il se conçoit dans le régime de 

liberté qui est le nôtre" (1). 

A. LE COLONIALISME DE: GUERRE 

D'abord, il est évident que depu is toujours, la tradi

tion coloniale française s'inspire de la monarch i e absolue et 

la i sse le soin au gouvernement central de d é finir, par voie 

d'ordonnance et de décret, la législation coloniale, et d'appli

quer la politique de cette législation. 

L'on peut considérer que cette tradition est codifiée 

par la loi du 24 Avril 1833, qui définit une véritable charte 

coloniale. 

L'absence, au niveau des colonies, de toute Autonomie 

de gouvernement, n écessi te une Administrati o n coloniale i nvestie 

de responsabilité p o litique. Mais, pour 

Administra tion coloniale, des gouverne ur s 

plusieurs reprises d'appellation 

colonies célèbre Jules Ferry, 

et d'agir"-

(1) Ci œulaire du 14 Avril 1949, Op.cit . 

qui. se l on 

"ont reçu 

diriger cette 

qui ont changé à 

un Ministre des 

le mandat d'oser 



9l 

Enfin, "tout;, ceci avait donc conduit à un système 

simplificateur et centralisé, dépouillé de tous les mécanismes 

de la démocratie Républicaine et conf éra nt aux Adm i n is trat e urs 

et aux gouverneurs coloniaux une autorité exhorbitante, 

dépouillée d e toutes l es garanties qu'une République accordait, 

en principe, à la personne v ivant dans le cadre de sa légalit é . 

C'était la s u r vivance du sys tème monarchique désuet" (l). Mais 

à la fave ur de la deuxièm e guerre mondiale, "l a Fr a nce Libre", 

par le truchement de la Conférence de Br azzavil le, co rrigeant 

certains aspects pervers mar que incontestablement un i mportant 

1\ • 
pr og r è s colonial. Comme t ouJours, sou l i g ne le gén é r a l de Gaulle 

dans son discour s inaugural le 30 Janvier 1944, la guerre elle 

mê me a précipit é l ' évolution d'abord par le fai t qu'ell e f ut 

jusqu'à c e jour , p our une b o nne part, une guerre africaine et 

que, du même coup, l'importa nce abs ol ue e t rel at ive de s 

ressources, des communications, des contingents d'Afrique est 

apparue dans la lumière crue des théâ t r es mais ensuite et 

surtout parce que cette guerre a pour enjeu ni plu s ni moins que 

l a condition de l'homme et que, sous l'acti o n des forces 

psychiques qu'elle a part ou t déclenc h é es, chaque population, 

c haque individu, lève la tête, regarde au-delà du jour et 

s'interroge sur son dest i n"(2). 

Mais, cette nou ve ll e approc he de l'exerc ice de l ' a uto -

rHé colonia loe sa uvegardant , somme toute, l ' Empire 

(1) Guèye (D) , C{?cit ., p . lm. 
(2 ) Davidsoo (Basil) , l 'Afrique au XXème siècle , l'éveil et les canoots du naticnalisme 

africain, &1. J .A, Paris, 1979, p. 204 . 
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français très affaib!i et même menacé d'éclatement au regard des 

visées i mpérial:tstes américaines, sera vio1.ernment combattue par l a "France OJlo-

niale ou Parti Colonial" pour rFprendre le titre du remarquable 

ouvrage du professeur Ageron,qui y voit "Abandon gratuit et brade-

r ie " (1). Décidement, "le mot d'Empire, écrit à juste raison 

Maurice du Gard, est suspect et la chose indifférente. Pour la 

plupart, il évoque je n e sais quelle tendancieuse idée de 

conquête et d'as se rv issement " (2). 

1) La reprise en main 

L'arrivée du gouverneur Latrille en Côte-d'Ivoire permet 

de nouvelles dispositions administratives favorisant l'émancipa-

tian politique, économique t et sociale des popuJ.ations africaines en 

l 'occurrence des évolués. C'est la "politique des égards". L'a-

charnement mis par les colons à réclamer au mépris d e la psycholo-

gie la plus sommaire, la tête d'André Latrille qui soutient les 

re'vendications africaines ne va pas manquer de faire du terri-

toire, le haut-lieu du Colonialisme français. Son départ défini-

tif en Mars 1947, après quatre ans de fonction est non seulement 

une tentative "d'endiguer le raz de marée Houphouétiste" mais 

aussi un désavoeu de l' anti-conformisme eolonial ou plutôt du 

nouvel ordre gaulliste (3). 

(1) Ageron (C.R), France Coloniale ou Parti Colooial ?, FUF, Paris, 1978 , p . Z79 . 
(2) Cité par Ageron, Q?cit., p . zEb. 
(3 ) Ansan, C2197/ 11, HB/JR, 1947 - 1957. 
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La colonie est, d'ores et déjà, soumise à des phases 

politiques succesnves et contradictoires. Car, il est de règle, 

dans ce genre de situation, de ne pas renverser trop brutalement 

la politique longtemps suivie par un représentant de la 

République . On lui donne pour successeurs temporaires deux 

personnages effacés, qui ne soulèvent pas de tempête. C'est 

ainsi que, deux chefs de territoire vont se succéder rap idement 

"dans une atmosphère bien propre à déconcerter les meilleures 

bonnes volontés·(l). 

Le premier est un administrateur chevronné, 

d'expérience Sénégalaise, M. Oswald Durand "qui a 

le calme des vieilles troupes" ( 2 ) • &a longue carrière 

lui a appris à ne rien prendre au tragique. 

Aussi, est-il animé de dispositions conciliantes à 

l'égard du RDA? 

Ce qui est certain, c'est que sous son mandat très 

éphémère, "le mouvement d'Houphoufit-Boigny, bien que privé de la 

sympathie personnelle qui unissait le gouverneur à son leader, 

et sentant monter autour de lui la méfiance croissante de 

l'administration, a continué de s'étendre dans toute la Côte-

d'Ivoire sans trop 

lui ont donné au 

(1) Siriex, (P.H) , Q> .cit ., p . 9;) . 
(2) Idem. 

d'entraves. Des élections locales 

conseil général, l'écrasante majorité 
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de 25 sièges sur 27~deuxième collège), avec 80 % de suffrages. 

Le RDA a incontestablement bènéficié du plus large assentiment 

1 · "(1). popu al.re Désarmé par la camarilla Coloniale, il doit 

précipitemment partir à la retraite. 

Le second, M . Or se lli, est un polytechnicien, colonel 

d'Aviation dans le s forces françaises libres. Il arrive de la 

Martinique d'où les Communistes l'ont vu partir sans regret. De 

lui, on pourrait dire "Trop i nconsistant pour ce qu ' il 

avait d'inconsistant" (2). Bref, sa timidité et son calme 

dérangeants, lui valent la colère des colons "Montrez plus 

d'énergie ou partez" (3),1 ' apostrophe le truculent porte-parole , 

Jea n Rose . 

Il choisit sous la pression des circonstances, 

la deuxième solution à la fin de Novembre 1 948. Le 

gouvernement, "frapp é par l ' aggravation de l'action du 

RDA, décide d'envoyer en Côte-d'Ivoire, un personnage 

obscur, plus ferme ou plus habile selon les nécessités" (4). 

(1 ) Chaffanl (D), LesCamets secrets de la décol m i sation, Calmann-Levy . Paris, 1965, T. l, 
p . 102. 

(2 ) Si riex (P.H), CI> .cit. , p . 91. 
(3) Ansan , C2197 / 18, HB/JR, 1947 - 1954. 
(4) Idem. 
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C'est le C'ûmmencement d'un colonialisme musclé sinon 

primaire que s'apprète à exercer avec peut-être un certain zèle 

activiste, le tandem "BECHARD -PECHOUX . "On a peine aujourd'hui 

à imaginer comment des hommes généralement intelligents, souvent 

administrateurs de valeur, écrit avec amertume SIRIEX, ont pu 

se lancer dans une lutte au nom d'un colonialisme aveugle, 

presque épidermique, sans aller plus loin dans l'analyse des 

objectifs du Rassemblement Démocratique Africain. Une fois de 

pl us, errare humanum 
./ 

est, perseverare diabolicum! 

2) Le "péchouxisme" ou le "néo-Angoulvantisme" 

Depuis le mois d' Aoat 1948 , le gouverneur général de 

l'AOF est l'ancien ministre socialiste Paul BECHARD. Le chef de 

file de la S.F.I.O. du GARD évoluera, plus tard, pour des mot i fs 

électoraux, vers la gauche et fera alliance avec des Communistes. 

Dans les premiè res années de la Ivè Républ i que "BECHARD, est 

l'un de ces " soc ialistes coloniaux" dont le libéralisme musc lé 

entend conduire les peuples d'Outre-Mer vers une promotion 

jalousement circonscrite à l'ombre du drapeau tricolore" (1). 

Ancien Offic ier , il a le sens de l'ordre et de 

l'autorité. Homme poli tique, il n'échappe pas "à ce travers de 

gens de la SFIO qui, au pouvoir, se sent ent obligés de donner 

des gages à leurs alliés de dro i te" (2). Il va, certes, introdu ire 

(1) Chaffard (G), <1' . cit. . p. ICI) . 
(2) ldan., p . 105 . 
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dans les moeurs officielles en AOF quelques i nnovations 

sympathiques -: il admet la liberté de la presse et ne s'oppose 

pas à l'essor syndical. Ses proches collaborateurs, son 

directeur de cabinet-, Jean RAMADIER (fils de PAUL), son chef de 

cabinet, HENRI GIPOULON, sont de jeunes admin i strateurs à la 

mentalité ouverte. Mais pour l'ancien secrétaire d' Eta t à la 

guerre, BECHARD, l' évolution doit se faire dans un ordre 

rigoureux, et sans précipitatio ns; pour le Socialiste Béchard, 

l'ennemi de l'ordre, c'est le Communisme et son é manat ion 

locale, le RDA. 

En confiant la responsabilité directe de conduire la 

lutte contre le Rassemblement à un h o mm e à poigne, "le haut-

Commissaire peut être assuré de ne pas d év ier de l a ligne 

imposée jusqu'à nouvel ordre" (1). 

Le so lide Jurassien, Laurent PECHOUX, connaît bien la 

Côte d'Ivoire où, assurant l'int é rim du gouverneur Latrille, il 

"s'engagea. dans une oeuvre de longue haleine calmer les 

esprits, reconstituer peu à peu l'autorité de l'adminis tration 

et des chefs traditionnels" (2). Ses premiers rapports avec le 

député avaient été encourageants. On disait même de lui que "le 

gouverneur en était devenu suspect à son min i stre" (3). 

Mais, d ès sa titularisation au poste de gouverneur du 

Territoire, PECHOUX change radicalement d'attitude à l'égard du 

(l) Ansan, C2197 / 18. 
(2) Ansan , C2145/4, 1')47-1950 
(3) Siriex (P .H. ) , Op. cit., p. ')4. 
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mouvement nationalis t e L'urbanit é c è de le pas aux réact i ons 

agress i ves. Au paternalisme bon enfant d'autrefois, "Succède une 

certaine raideur dist a nte, sinon sys t ématiquement méfiante" à 

l'égard des responsables du RDA. Tel est l'ex emple suivant 

Houphouët et d' Arboussier plai"dent auprès de lui une autre 

polit i que mi eux vaut pour un gouverneur, disent-ils, être en 

bonne intelligence avec un mouvement qui a derrière lui la 

quasi-unanim i té de la population . "Voil à bien, justement, où est 

le danger ~répond-t-il (1). 

Il est vrai que la mission commande à toute aut r e 

considération. Il faut absolument abattre le RDA, le décapiter 

en détruisant sa magnifique avant-garde de Cô t e-d'Ivoire. 

"Notre pays en était le souti e n organique et financier 

le plu s solide, précise Mathieu Ekra, ( ... ) . L'influenc e 

politique et morale de son président donnait à chaque section 

terr i toriale une pu is sance psycho l ogique telle que l'autori t é 

des leaders membres du Comit é de coordination du Rassemblemen t 

s'en trouvait confortée et qu'elle annih ilait celle des 

gouverneurs et des administrateur s chargés de ru i ner leur créd i t 

politique auprès des populations. 

~En frappant durement la Cô te-d'Iv oire, on frappait à la 

racine nourrici è re et on atteignait au cerveau vivant du RDA, la 

coal i tion po l itique afr i caine l a plus dangereu se pour le devenir 

de l'union Française" (2). 

(1) Chaffaro (G) , cp .cit ., p . 1W . 
(2) Ekra (M) , cp. cit ., p . 39 . 
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Bref, on ass:L.ste à une phase nouvelle du colonialisme 

où l'autoritarisme devient le principe fondamental. C'est le 

regai n de la "manière forte" qui rappelle, à tous égards, 

l'ère ANGOULVANT ou " l'ANGOULVANTISME". D'aucuns parlent 

de " seconde pacif ica tion de la Côte - d' Ivoire~. 

Introduite en 1908 par le lieutenant-gouverneur 

ANGOULVANT, cette conception du Commandement ne s'impose aux 

populations éburnéennes qu'en 1910 au prix d'un lourd bilan 

huma in . l'insurrection des Abbey en est un triste témoignage. 

Très sceptique sur sa finalité, BINGER attire l'attention des 

autorités coloniales en ces termes t( ... ) Sans doute on peut 

aussi la préconiser, mais elle exigera des sacrifices d'argent 

et des vies humaines. Sans doute, il faut y recourir si la 

première (méthode douce) ne donnait pas de résultats et s'il 

était prouvé qu'elle ne peut plus en fournir. Le tout est de 

savoir si nous en sommes là " (1). La reprenant à son 

compte, Laurent PECHOUX entend "affirmer sa volonté de remettre 

les choses en ordre". Dès lors, chacun comprend, très vite, que 

les usurpations de fonctions, les dénonciations calomnieuses 

envers les cadres administratifs ne resteront plus impunies, 

les milices se dispersent, les tribunaux politiques clandestins 

disparaissent, les exactions cessent" (2). 

(1) Binger , C{> . cit . 
(2) Ansan , C2197/11 ,Aff. Pol., NB/JR, 1947-1957 . 
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Pour l'exposé complet de ce qu'on appelle "l'affaire 

de l'Indénié" il convient à notre sens, de donner rapidement 

1 'hi storique de la chefferie supé rieure de l' Indénié et de ses 

vicissitudes. 

Le traité d'amitié et de protection du 25 Juin 1887 

signé par TREICHLAPLEINE-AMOAKON, Roi du pays de l'Indénié et 

MIANKADIO, chef d' Abengour ou et de BONDI, détermine dans une 

large mesure la politique indigéne française à Abengourou. 

En fait, le chef supérieur de l' Indénié nomm é par le 

gouverneur du territoire est toujours le roi de l'Indénié, 

héritier selon la coutume de la chaise r oyale . Même aprés 

l' assass inat du Commandant POULLE, en 1895 qui améne le 

gouverneur à déposer KOUASSI Dihyé de la branche royale d'AMELEKIA 

(famille d'Efui), le successeur choisi, Koffi AMOAKON (famille 

d'ANO) est de la branche royale d'Abengourou, branche qui 

alterne au pouvoir avec celle d'AMELEKIA. 

Du côté Agni, on pense que le Royaume de l' Indén ié 

est un petit protectorat où l 'ingérence française doit se limit er 

à l'agrément du roi par le gouvernement et à des directives 

générales. 

Les conflits par la dévolution de la chaise r oyale en 

1910 permettent à l'autorité coloniale de faire appliquer" les 
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méthodes d'administration française et commander en intime 

'. 

collaboration avec celle-ci et son représentant l ocal (1) . Mais 

sous la poussée antico l on iale, 0\\ assiste à un bouleversement 

de · l'ordre royal établi et à la contestation de l'influence 

coloniale. 

_ Le problème de la succession de BOA KOUASSI 

Le 19 Novembre 1942, BOA KOUASSI meurt à Abengourou, 

après trente deux ans de règne. La désignation de son successeur 

est .laborieuse. Le gouvernement qui veut que la coutume soit 

respectée s 'entoure de tou t es les garanties possibles. Mais la 

question ntest pas simple, la c outume étant diversément 

interpretée selon les appétits avoués ou inavoués. C'est ainsi 

qu'on assiste à l'affrontement de deux candidatures 

- ESSAFO KOUASSI, fils de la Reine de la 4è branche, 

AFFOUA NIANGO, successeur coutumier de BOA KOUASSI par désistement 

du fr è re aIné MIEZAN KOUASSI, 38 ans,est l e candidat de l 'Admi-

nistration. Homme "sans éclat, illetré,catholique de réputation 

quelque peu discutée" et que son rival taxera plus tard de 

"pauvre et débonnaire"; ce que pour un chef équivaUt à une tare 

aggravée d'une faute "ne fait pas l'unanimité" (2). 

- AMOAKON DIHYE, neveu de ADOU KOUASSI, fils aîné vivant 

de la reine-mère AKOUA DIAPPA, reine de la première branche est 

de 5 ans plus jeune. "Numéro plus raffiné, plus lettré, 

(1) AnSCffi, C2175!2.,. Aff. PoL, 1945-1950 . 

. ( 2) AnSCffi, C2175/5 . Aff. PoL ,cp. cit . 

,-
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intélligent et sympathique, riche mais musulman,"il est le beau_ 
." 

frère d'HOUPHOUET et par c onséquent le candidat du futur PDCI-RDA (1) 

Du point de vue de la coutume, AMOAKON est disqualifié 

parce qu'elle "interdit à un .circon.. .. cis d'occuper la chaise 

sacrée " (2). 

AMOAKON adjure la religion de MOHAMET. Dés l ors, la 

Reine-Mère prend partie pour lui. Ce geste va-t-il ou non peser 

sur le choix du successeur dans la mesure où l'enjeu est moins 

adm;inistratif que politique. De toute façon c'est le conseil 

coutumier des Agnis qui a seul l e pouvoir de désigner le 

successeur à la chaise pour que, comme son nom l'indi que , la 

coutume soit strictement observée. Ce conseil se compose de la 

Reine-Mère et de cinq notables influents du royaume qui sont 

- ADOU KOFFI, notable de Yacassé, vieillard aveugle et usé 

- TANO FRAN, chef d'ADAHOU, gardien des tombeaux 

- BOUADY PAGNI, notable d'Ehilassokro 

- TANO KABRAN, c hef d'ANIASSUE, chef des gue~iers 

- TANO PAKA, fils de BOUADY PAGNI, chef d'Eb i lassokro 

Enquète, contre-enqu~tes, études, multiples 

négociations se succ~dent. 

Finalement, en présence de l'inspecteur des affaires 

administratives, M. JOURDAIN, dépêché par le chef-lieu pour en 

(1) Idem. lWPHlJET a épousé sa soeur cadette en 1932 , étant médecin auxiliaire d 'Atengourou. 
(2) Ibid. 
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finir et craignant sans doute une suppression de la chefferie, à .. , 
l'instar de ce qui s ' est passé en 1934 pour l e SamNi,le c onse i l 

coutumier "finit par dire (3 voix contre.t,) que le successeur est 

Essafo Kouassi, mais que Amoakon Dihy~ demeur e son préféré (1). 

Ce qui est en quelque sorte, Une dem i défaite personn e lle d e 

Houphoue't -Boign~ qui s ' engage à " remuer ciel et terre p our 

faire aboutir les démarc he s de mon beau - fr è re" (2) . 

Le 19 Avril 1943, le gouverneur nomme officiellement 

Essafo Kouassi sous le nom de Essey Bonzou 1er, chef s upérieur, 

roi de l ' Indénié . Amoak o n se soumet et promet fidélité. 

_ Le Roi Essey Bonzou 1er 

Un régne sans éclat 

Dés sa nomination, le nouveau r o i est confronté à de 

mult iples d ifficultés de la part de ses adversaires. La 

"Conventi o n d'Abidj a n" su r l e règlement de la s uccessi o n des 

biens de Boa Kouassi est le point de départ de ses désillusions. 

Cette 
, 

conventi o n redig ée le 30 Mai 194 3 à Abidjan " devant M. 

d' Arboussier, chef du bureau politique et en p ré sence de deux 

arbitres en l' occ urœnce MM. Fél ix Houphouët, chef de canton des 

Akou és , beau fr ère d'Amoakon Dihy~; Léo n Yapobi, Commis-expédi-

tionna ire p rincipal, beau-père de Boa Am oa kon, mé decin 

africa in , fil s de feu Boa Kouassi" (3) offre l'occassion 

(1) l bid. (2 ) Ansan, JIFÇ 36 , Descharps P lA, Del avignette , 
Lettre d ' urgence de M. Houphouët-Boigny à d'Artoussier, Abidjan, 6/ 11/1948. 

(3) Ansan, C2175/ 2 . 9? cit . 
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d'une opposition voilée entre partisans et adversaires de ESSEY 
"'-

BONZOU 1er d'une part et entre l'Administration et HOUPHOUET 

d'autre part. Il faut retarder l'éclosion de la bagarre. Mais le 

ver est dans le fruit et le roi ne peut pas gouverner. 

Régissant l'utilisation des biens du Royaume, elle 

paralyse totalement ESSEY BON ZOU dès le 31 Mai du fait de la 

mauvaise volonté de son ' rival qui, paradoxalement, détient les 

clés du coffre du trésor royal . 

Dans ces conditions, le roi, sur les recommandations de 

MM JOURDAIN et Petit - son commandant de cercle _ demande une 

révision sinon une modification des clauses. Mais, sa requête 

est rejetée par AMOAKON sous la pression de ses partisans. 

Cependant, au cours du premier trimestre 1944, sous le 

prétex te d'arbitrage, l'Admini stration,profitant des 

funérailles de la Reine-mère demande au conseil de Famille 

réuni à cet effet, un partage de la succession de BOA KOUASSI. 

Des tractations, on aboutit à une nouvelle convention de Juin 

44 qui répartit les biens de la succession entre ESSEY BONZOU 

1er et ADOU KOUASSI, frère de BOA KOUASSI . 

Le ~arta ge des biens de la famille royale, étant 

interdit par la coutume, cette convention n'est pas exécutée. 

Qui plus est, AMOAKON, l'estime contraire à celle du 31 Mai 

1943 parcequ'il a un intérêt majeur à garder le statu quo. 

Ainsi donc, bloqué de tous cotés, dépourvu de ressources 



en dépit du soutien de l'administration, 
.<. 

l' Indé nié est condamné à un règne terne. 
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le chef supérieur de 

"Chef acceptable sans plus" (1) ironise, M. NICAUD 

prédécesseur de M. PETIT. Mais · le s ouvertures du nouveau 

gouverneur vers le PDCI - RDA subvertissent les données déjà 

établies. Houphouët, intéressé, prévient son beau - fréré. 

" Nous avons jusqu'ici inutilement dépensé pour 

votre: nomination Maintenant que c'est chose certaine, vous 

avez le devoir de verser l a modeste somme que je vou s demande, 

plutôt votre part de dépense. l Kilogramme d'or et 250.000 

francs. C'est peu en regard de ce que tous et moi avons 

inutilement dépensé. J'ai accepté sans broncher ma part de 

sacrifice. 

"Une fois nommé, votre beau-frère vous aidera à 

combler rapidement ce vide. La mémoire du chef mérite ce 

dernier effort. 

"Tant que j'ai douté du résultat, j'ai fait mes 

coûteuses démarches sans vous en parler. Maintenant que j'en 

suis sûr et qu'on vous demande ce geste que n'ont pas su faire 

à temps ces menteurs qui ont promis de millions, faites votre 

devoir de digne héritier en me renvoyant avant Jeudi N'DAMOIKON 

afin que le versement s'effectue en ma présence ... "(2). 

(1) Ansan, C2175/8. 
(2) Lettre d'Houp!lC1u;;t à Amoikon, reproduite par G. d 'Arboussier, lJl Le RDA est toujours anti 

colonialiste, Dakar:, Paris, Mais-Juin 1952 , p. 62 . 
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Le 6 Mai 19'*.5, ESSEY BONZOU et ses partisans réclament 

au gouverneur l'application de la Coutume qui "permet d'exiler 

pendant sept ans (au delà de la Comoé) tout prétendant évincé "( 1) . 

Et pourtant,à la surprise générale, le roi légitime est 

révoqué le 9 Juillet 1945 au profit d' AMOAKON qui, aussitôt 

reconnu par les services compétents de l'administration 

territoriale, bénéficie de surcroît des faveurs de ce nouveau 

gouverneur de la Côte d'Ivoire, en la personne de M. ANDRE 

LATRILLE. C'est le début de la "Politique d'équilibre '''ou''des 

égar.ds" en l'endroit des représentants crédibles des masses 

ivoiriennes. 

Comme le souligne l'inspecteur général des 

colonies, M. PRUVOST dans son rapport sur "l'incident PETIT" le 

25 Ju i n 1946: "AMOAKON a le vent en poupe. M. Rey a été 

remplacé par le gouverneur LATRILLE en 1943. HOUPHOUET prend 

une importance considérable et son beau-frère en profite. A la 

première occasion, la succession d'ESSEY BONZOU, indigne, 

prévaricateur et coupable d'une escroquerie au détr i ment du 

Trésor Français"(2) . 

Prévenu par son administrateur, le roi déchu, sur le 

point d'être arrêté, s'enfuit en Gold Coast avec une centaine 

de partisans, la chaise 'l'oyale, "une partie des bij oux de la 

famille" et "le s cotisations funéraires d'un montant de 460.000 

francs"(3), dans la nuit du 8 Juillet 1945. 

(1) Idem. 
(2) C2175/? 
(3 ) I dem . 
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Le 21 Juillet 1945, Amoakon est nommé officiellement 
,"'. 

chef supérieur de l 'Ind é n ié. C'est, il faut le noter, "l' époque 

de la victoire , de l'émancipat io n de la naissance du mouvement 

coopératif chez les planteurs dont Houphouët-Boigny est le 

champion, appuyé par le gouverneur. En dix huit mo is, sept 

commandants de cercle se succèdent à Abengourou qui portent en 

général sur Amoakon un jugement élogieux" (1) . 

Cependant, des incursions des "exilés de Gold Coast" 

dans le cercle s'accentuant, le royaume est au bord d'un 

affrontement de clans. 

_ L'échauffourée d'Abengourou 

Au cours d'une tournée à Abengourou, le 7 Février 1947, 

André Latrille est surpris par le courage de deux mille 

partisans d'Essey Bonzou qui exigent le congédiement d'Amoakon 

et le retour de leur favori sur le trône. Le refus systématique du 

gouverneu r occasionne des manifestations dramatiques villages 

brûlés, violences, accaparement des biens. Le bilan est 

lourd quatre morts et huit blessés. Cet incident malheureux 

qu'exploitent judicieusement la presse et les partis politiques 

qui soutiennent le roi exilé , précipite le rappel en France du 

gouverneur Latrille. 

Ses successeurs immédiats vont alors entreprendre des 

démarches en vue du retour d'Essey Bonzou 1er. C'est ainsi que 

(1) Ibi dem. 
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l'inspecteur des colonies DEBAY, en Avril 1947, l'ins-... 
pecteur des affaires Administratives POLI en Décembre 1947, 

rencontrent ce dernier et tentent de jeter les bases d'une 

éventuelle reprise du trône. Le gouvernement de Laurent PECHOUX 

met fin aux prétentions d'AMOAKON DIHYE. C'est aussi, la 

première occasion "pour diminuer autant que faire se peut 

l'influence du Président du RDA même si pour y parvenir, les 

colonialistes doivent commettr e les pires injustices U (1). 

Destitution et disqualification 

définitive d'AHOAKON 

Dès sa prise de fonction, le gouverneur PECHOU X fait 

du respect strict de la légalité, son cheval de bataille contre 

"les manoeuvres du PDCI-RDA et de son leader". Il inscrit de ce 

fait en bonne place, "la querelle pour la chefferie de 

l'Indéni é " dans ses priorités. 

• La destitution 

Le 20 Mai 1949, ' l'arrêté 2127/AP " abroge" les deux 

arrêtés "Latrille" de 1945, remet en vigueur l'arrêté 

1767 / APS/I du 1 Mai 1943 et décide que "le chef AMOAKON DIHYE 

cessera ses fonctions à compter de la date de la notification 

de la présente décision" (2). En d'autres termes, ESSEY BONZOU 

est rétabli chef supérieur de l'Indénié; AMOAKON renvoyé. 

(l)im'>pm, APC';6, Desa.aml'S PiA , ~tàll.Vo5'lette. "J.I;tt.re de M· HOUPfjOiLët a. Gllbj, I\bldjM , 61lt\1g4S 
(2 ) Ibid . 
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Celui-ci ne ~ se soumet pas. Il quitte à son tour 

l' Indénié, puis la Côte d'Ivoire "pour se reposer en France, 

dans la propriété de son beau-frère, le député HOUPHOUET, à 

Villepinte" (1). Ses partisans sont partout traqués. Parmi eux,son 

chef d'état-major, M. MIAN, accusé d'avoir dilapidé " 300.000 frs 

et 100 g d'or alors que ses plantations représentent des 

millions" (2'. 

Dans le même temps, le conseil coutumier dépose la 

Reine-Mère SANGUI YAMALAN, pour avoir enfreint la coutume en 

confi·ant la clé du coffre du trésor royal à AMOAKON. La 

nouvelle reine-mère est maintenant AHOU KONGO. 

Mais, malheureusement, ESSEY BONZOU ne profitera pas 

pour l ongtemps de son retour tr i omphal puisqu'il meurt le 13 

Août 1950, à Abengourou, d'une Jaunisse. Cet te deuxième épreuve 

pour la succession éloigne pour touj ours AMOAKON du tr ô ne, "du 

fait que sous son règne, le sang avait coulé en Indénié" (3) . 

• La disqualification définitive d'AMOAKON 

Le 18 AoUt 1950, le conseil, "considérant que Amokon 

Dihyé s'était rendu indigne par sa conduite, et s'était de ce 

chef exclu de la fa mille royale", invoquant d'autre part la 

coutume se l on laquell e "la Couronne doit revenir successivement 

aux quatre br a nches de la famille Royale ", porte son 

choix sur N'Dah Ad iey Ernest, chef coutumier 

d'Amelekia, commis exp é ditionnaire en 

(1) Ibid. 
(2) AI"\SO"(Yl. , AP.C !YS ,l>eSO'hdll'.PS PlA , l>el.tIvign<lte, lettre .rllou.ltDua "'Gdbj, _di"" , Gilli WII 

(3) Ibidem. 
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disponib i lité" (1). 

ESSEY BONZOU II, ainsi baptisé, "a 3 5 ans environ, 

n'est pas riche, p a raît d'une intelligence moyenne, animé du 

dési r de bien fair e , mais son entourage direct qui redoute le 

clan d' AMOAKON exige qu'on prenne des pr é caut i ons c o ntre son 

act i vité et contr e son re t our" (2). 

A en croire M. CHE I CH DIOP, traitan t e t propriétaire à 

Abengouro~, le nouve a u r oi serait même un es c roc. Dans un 

article publié dans la "Côte d'Ivoire", il aff i rme que 

"BONZOU II a fait encaisser aux pauvres contribuables une somme 

dérisoire de 6000F au lieu de 2000F que réclame l'administration 

sur les fusils acheté s frauduleusement du Libéria" (3). 

Pour AMOAKON, PECHOUX est "le principal réalisateur du 

scénario dont il est injustement la 
or 

victime. Le gouverneur 

serait à la base de sa chute et de ses d i fficult és avec le 

conseil coutumier d ont il conteste la "souveraineté et 

l'autorité pour avoir préféré un roi digne e t peu fortuné à un 

roi indigne et for t uné". "Je suis destitu é , d i t-il pour des 

ra i sons politiques pas pour autre chose" (4). C'est aussi 

l'av i s du député HOUPHOUET qui dans une lettre au procureur 

é cr i t ceci : "Mon beau-fr é re a été à deux reprises é carté de la 

chefferie de l'Ind é nié, un i quement parce que c'est mon beau-frère, 

le beau-frère du "Communiste et anti-frança i s", HOUPHOUET. La 

(1) Cf. annexe VIII . 
(2) Ansan , C2175/5 , Op. cit. 
(3) La Côte d ' Ivoire, n· 573 , du 20 Mai , 1953 , p . 2. 
(4) Ansan, C2175/ 6, CP. cit . 
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fable de AMOAKON, de~enu chef en raison de son alliance avec le 

député HOUPHOUET ne tient guère car je n'étais pas d é puté quand 

il remplaça ESSEY BONZOU, le cousin de son oncle. Bref, nous 

qui étions dans l'opposition n'avions pas à attendre de la 

justice de ceux qui nous considéraient comme des anti-français. 

Hous sommes assez intelligen~ pour le comprendre, l 'admi nistration 

ne peut collaborer qu'avec ceux qui ont sa confiance. AMOAKON 

était le plus âgé des neveux de feu BOA KOUASSI. Mais l'adminis-

tration a installé à sa place un petit cons in du chef défunt. 

J'ai évité le pire en demandant à mon beau-frère de se tenir 

loin de la Côte d'Ivoire. Nous vous demandons de faire 

restituer les biens personnels de AMOAKON DIHYE, maisons, 

boutiques, plantations, construites ou créées bien avant la mort 

de BOA KOUASSI" (1). 

Mais au fond, M.AMOAKON peut-il légalement et 

légitimement prétendre au trône au détriment d'ESSEY BONZOU 1er 

etII ? 

Ses allégations seraient-elles vraiment fondées ? 

_ Etude critique de la requète :de _ 

K. AKOAKON par certaines mises au point 

L'argumentation de AMOAKON DIHYE est la suivante: 

1) Il n'est pas "réintégré" en 1950, en raison de son 

appartenance à un parti politique et contrairement à la 

coutume qui le dé s ignait". 

(1) Ansan; C2175/8, Aff. Pol., Lettre d 'Houphouët au Procureur de la République , Abidjan, 1er 
Février 1951 . 
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Le gouvernement révoque le chef supér:Leur Essey 

Bonzou let nomme à sa place son ac.c u sa teur, M. Amoakon. En douze 

jours, disignation "coutumière" et investiture par le gouverne

ment sont acquises. 

Or, sur le plan strictement coutumier, le roi n'étant 

pas mort ni déposé par les Agnis, il ne peut être procédé à la 

nomination de son successeur. Ce dernier est, t out au plus, un 

rê'gent, un "fondé de pouvoirs", dont les fonctions temporaires 

doivent prendre fin au retour du dit Roi . C'est ce qui a lieu 

en Mai 1949. Dans ce cas, il ne peut,en aucune manière, être 

parlé de "réintégration" La décision de 49 trouve sa cause 

juridique dans le non-lieu clôturant l'instruction dont 

l'ouverture a motivé la déposition de Bonzou 1er. 

Il est de règle générale en Afrique que lâ ,· désignation des 

chefs soit faite après consultation des autorités coutumières, 

l'omission de cette formalité entraine la nullité de la nomina

tion -(ce fut le c.as de Demba Diallo au Soudan par l'arrêté du 

16 Décembre 1953)-

2) En ce qui concerne la coutume, il soutient notamment que: 

a) "La succession de Bonzou 1er a été déclarée ouverte 

avant l ' expiration du délai de six mois prescrit par la coutu

me. Je reconnais qu'Essey Bonzou 1 était le Roi légit i me de 

l'IndéIlié jusqu'à sa mort en 1950, mais, à cette date, c 'e st 

moi qui devais être nommé comme successeur. Le conseil coutumier 

qui a désigné N' Da Ad i é Ernest alias Essey Bonzou D a violé la 

coutume et le gouvernement qui a entériIlé cette désignation 
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doit intervenir powr l'annuler. Je devais être le roi de 

l'Indénié depuis Août 1950". 

Examinons si cette "règle" est bien suivie en Août 

1950 pour la désignation d'Essey Bonzou II. 

Essey Bonzou 1 meurt à Abengourou le 13 Août 1950, à 

" o 15 des suites d' i ctère grave. 

L'analyse des documents du dossier d'une part, 

l'interrogatoire de la plupart des notabilités consultées en 

1950 auquel l'inspecteur des affaires administratives a procédé 

le 18 Janvier 1954 d'autre part, permettent de rétablir l es évè-

nements comme suit 

(1) La mort d'Essey Bouzou 1 a surpris tout le monde. 

Rien ne laissait p révoir . une fin aussi rap i de. I l n'est pas 

étonnant, dans ces c onditions, que les "grands exilés" c'est à 

dire Amoakon Dihyé, en villégiature volonta i re à ville Pinte 

près de Paris, dans la propriété de son beau-frère, le député 

HOUPHOUET, depuis les événements d'Août 1949, et le vieil oncle 

Adou Kouassi, en résidence près d'Abidjan depuis la même date, 

a i ent mis quelque temps à r éagir.(~) 

En outre, Amo!\.kon s'est, par son opp osition à Bonzou l, 

placé lui même hors de la famille royale. 

Le conseil cou tumier estime qu'il e s t s ouverain en la 

(1) Ansan , (2175/6. cp . ci t . 
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matière, qu'il n'y pas 
. <. 

de branche priviligiée parmi le s 

descendants des quatre filles de la reine Tana Ama et qu'au con-

traire, les diverses branches doivent accéder au pouvoir 

chacune à leur tour, ce qui justifie le choix de Bonzou II. On ne 

saurait se substituer à son appréciation, d'autant qu'à son 

avis "la fortune de M. Amoakon Dihyé a été constituée par celui -

ci aux dépens du trésor royal". 

Ainsi,ni l es règles du droit aministratif français ni 

celles du droit coutumier Agni ne paraissent avoir été 

mécqnnues en l'espèce et les prétentions de M. Amoakon Dihyé 

peuvent être considérées comme non fondées. 

En écartant le candidat du PDCI du trône royal de 

l'Indénié, Laurent Pifchoux exécute à la lettre les instructions 

de Vincent Auriol :"S'opposer à tout désordre fomenté contre 

les libertés et la loi républ i caines et à toute atteinte à 

l'idéal commun de l'Union française" (1). Appelant l'état_major 

du RDA à la vigilance sur le " Péchou xisme ", Houphouët éc r it : 

" pe'choux est cynique . Je viens de découvrir son jeu 

dia bolique. C' est un e vipère à ne pas épargner, ce t homme pire 

qu'un de Mauduit ou un Toby. C'est l a fourberie faite homme. 

Mourgue lui-même ne lui arrive pas aux c hevilles" (2). 

Pourtant, dans cette phase préliminaire, la répression 

(1) Ansar., C2263 , Rapport du gouverneur général , HB/ JR, 1948- 1950. 
(2) Lettre d'Houphouët à Gabriel, Yaooussokm, l e 5 Mai 1948. 
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reste, dans l'ensemble modérée. On est encore au d é but de 

l 'affaiblissement des structures du Parti. Ce qui importe, 

c'est faire comprendre que "r.ien ne sera plus jamais comme avant". 

Le prestige de la présence française se fera envers et contre 

tout. 

b) La tactique de l'étouffoir 

Au début de 19 49, malgré la menace " péchouxiste", un 

calme relatif règne en CI pendant qu' "une autre forme de lutte 

plus violente et plus odieuse s'abat sur les autres sections 

territoriales du RDA allant des · intimidations, des corruptions, 

des divisions, des révocations, des provocations et 

emprisonnements arbitraires . aux incendies coupables, aux 

Sangl a nt s incidents" (1). 

Au Gabon, Monsieur Léon M'ba, Président du Comité 

Mixte Gabonais-RDA et vingt-trois autres membres de ce comité 

sont traduits dans les tribunaux pour immixuon dan s les 

affaires administr atives; 

En Oubangui-Chari et au Moyen-Congo, les responsables: 

Boganda Darlan, Aubert Hubert Lounda sont odieusement agressés, 

molestés par leur s adversaires soutenus par l'Administration ; 

Au Tchad, un chef traditionnel RDA est frappé à mort 

pour n' avo ir pas sur l e c hamp, donné seize poulets, un cabri et 

des oeufs; 

(1) Coffi Galleau, C{>. cit., p. 25 . 
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Au Cameroun!". c '.est la militant e N' go Bena qui meurt 

devant sa propre maison, par suite des coups de crosse re ç us 

lors d'une raffle policiè re de nuit. C'est cet autre militant, 

M'Bogun de N'godi que l'on assassine à l'occasion d'une perqui-

sion chez lui dans le but d'y découvrir les documents communis-

tes. C'est encore Marie N'gueko qui meurt elle aussi des 

tortUres infligées par la Police. 

Au Bénin, (Dahomey) de graves incidents prov o quent 

deux morts; En Guinée, les e mpris o nnements et les arrestati o ns 

sont. monnaie courante : sept dirigeants d o nt Sékou Touré,secrétaire 

général de l'Uni o n des syndicats CGT de Guinée sont poursuivis 

pour "grève i llégale"· 

En Haute-Volta, le gouverneur Mouragues, non c onte nt 

d'interdire la tenue à Bobo-Dioulasso du deuxième Co ngrès du 

RDA, fait arrêt e r le vieux militant Malo Traoré qui est con-

damné au travail forc é . 

Bref, l'injustice devient justice, l'arbitraire, force de loi. 

L'exceptionnalité de la situation en C.I., "tête de 

pilier"du RDA agace manifestement les hautes autorit é s colonia-

les et en particulier le Haut-Commissaire Bechard qui doit 

rappeler à Péchoux "sa mission de sauvegarde de la présence 

française dans cette partie de l'Afrique .•. , partie intégrante 

de l'Empire français, et les moyens discrétionnaires dont il 

dispose pour arrêter toutes les actions contraires aux intérêts 

de la France, mettre hors d'état de nuire tous les fauteurs de 
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trouble" (1). 

Il s'ensuit donc une accélération du fonctionnement des 

dispositifs anti-PDCI-RDA. Si, contrairement aux au t res 

territoires, ce n'est pas encor e la " s ale" guer r e coloniale, le 

territo i re entre déjà, dans une phase d'intoxica t ion politique 

et d'agitation Celle de la persécution polit i que ou plutô t de 

la "guerre des nerfs" où le gouvernement mène les opérations 

contre le PDCI-RDA par forces interposée! à savoir le colonat 

et des Africains appelés selon Bernard Dadié "les gens du 

Radécha" c'e s t à dire du Rassemblement des chercheurs 

d'argent (2). 

- La mobilisation du lobby colonial 

Décidé à maintenir le statut que, le Colonat 

ivo i r i en qui est notamment le plu s puissant groupe de pres sion 

d'Afr i que Noire va se mobil i ser contre les réformes de l a 

politique co l oniale. " On sent une hostilité sourde s'opposant à 

l'application des pr i nc i pes é noncés lor s de la Conférence de 

Brazzaville" , constate a v ec tr is tesse le prés i dent 

Commi s s i on des co l onies, Gas to n Monnerville ( 3 ). 

(1 ) Siriex, (Hl), cp .cit . , p . 97 . 
(2) DOOié (B), Carmandant Tauœault e t ses nègres, Ceda, Abi djan, 19&.l, p. 9] . 

(3) Ansan , CB73/ 6, 1943-1947. 

de la 
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C'est d'ail leurs, sous son intisgation et en particulier 

à l'initiative de Jean Rose, gros propriétaire des 

plantations de l'île Boulay, président de la chambre 

d'Agriculture, 

président de 

Président des 

l a confédération 

planteurs européens, 

des assemblées des 

colons de Côte-d'Ivoire et 

des coloniaux, 

président 

qu'ont lieu 

de la 

les 

ligue 

" Etat s française 

généraux de la colonisation" auxquels participent tous 

les colons d'afrique Noire et de Madagascar. 

Si le but des 

avaient lieu â Douala ( 

1945 sous 

l'Assemblée 

la présidence 

des colons 

premiers " Etats 

Cameroun ) du 5 

de M. Pasques, 

d'A. E. F., éta i t 

l 'Empi re menacé" en luttant "contre 

en série 

contestable, 

électorales", 

de mauvais scribouillards 

véritables troupes de choc 

des deuxièmes qui 

généraux" qui 

au 

la 

9 Septembre 

Président de 

de "sauver 

fabrication 

â l'esprit 

pour 

se 

campagnes 

déroulent 

â 

3 

Paris, au 

celui 

siège du Comité de l'Empire français du 

au 24 Août 1946, sous la présidence de Jean Rose 

est de protéger "le principe sacré de la souveraineté 

française sur tous nos territoires d'Outre .. -Mer" (1). 

(1) Ansan, \$7/1, flJ', 1945-1956. 
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Ainsi, préc ise Jean Rose, "nous n'avons pas 

admis qu'il y fût porté atteinte sous quelque forme que 

ce soit, et nos travaux ont visé à maintenir ce principe 

essentiel La France par le sang de ses fils, par 

le Labeur obstiné et fécond de ses colons, a elle aussi, 

conquis un droit dans ses territoires d'Outre -Mer 

Celu i d'y rester et de g ou ve rner Elle peut compter 

sur nous pour défendre ce droit jusqu'au bout" (1). 

Il Y a sans doute une grande dose d'hystérie dans "cette 

déclaration de guerre tl
, ma is beaucoup de vérité aussi. 

Car effectivement "ce groupe de choc puissant était d écidé à 

défendre coûte que coûte le droit pour la France de gouverner et le droit 

pour ses militants d'implanter et fructifier leurs intérêts 

propres qui n'avaient rien à voir avec les intérêts de nos 

peuple s ni ceu x du peuple françai s " (2). 

Leur détermination "donnera lieu aux évènements 

sanglants de HaI plDng et de HanoI en 1946, mais aussi à l'épreuve 

histor i que de Dien-Bien-Phu en 1954, au soulèvement héroïque du 

Peupl e d'Algérie en 1954 et à la victoire de l'Algérie "algér ie nne" 

(1) Idan. 
(2) Can.ra (8) (pieit., p. 226. 
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en 1962, ... à la ·< • . mobilisation révolutionnaire des Peuples 

africains etàl'éclatante victoire du peupl e de Guinée ,en 1958 ,laquelle fera 

tâche d'huile pour consumer et désagréger peu à peu un patrimoine 

colonial encore sUr de lu i" (1). 

Au service des grands groupes f i nanciers ou d'intérêts, 

c'est naturellement au sein des partis conservateurs mé tropoli-

tains implantés dans le territoire_filiales_que le lobby colo-

nial va mener une lutte politique " contre la coalition de 

certaines personnalités ambitieuses qui veulent, brutalement ou 

aveé cautéle, la sécession et l'indépendance totale des terri-

toires d'Outre-Mer qui ne peuvent vivre sa n s notre appui" (2). 

• Les Partis d'obédience coloniale 

Deux grands partis de la Droite française élargissent 

grâce aux co lons leur champ d'action au territoire. Il s'agit 

de filiales du MRP et RPF (3). 

Nous ne parlerons pas du parti Radical-Socialiste dont 

l'existence est nominale . Retenons que quelque s colons 

affichent leur radicalisme sans toutefo is consti t uer une 

succursale . Parmi eu x : 

Jean Ros e, une des figures de proue de la fraction 

ultra-conservatrice du colonat européen; 

Marc Rucart , Sénateur, gros actionnaire dans plusieurs 

sociétés commerciales d'Outre-Mer. 

(1) Lacouture (J) , Cinq hcmœs et la France, E'ditioos Seuil , Paris 1961, pp . èl-:::t-:::c-:3:-
264-32')-371. 

(2) Gueye (L) , In "itinéraire africain", pp. 1ED-161. 
(3 ) La Sfio présentant des particularités est classée dans une autre rulriqœ. 
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Le MRP -.cl 

Crée en 1944, le M.ouvement Républicain Populaire est en 

fait le seul grand Parti neuf issu de la Résistance et de la 

Libération. 

Il s'inscrit dans la poussée générale de la "Démocratie 

chrétienne" et connaît un succès étonnant. De nombreux français 

désemparés par J'effacement de la droite classique qui s'était 

compromise avec le régime de Vichy et des radicaux qui paient 

les fautes de la Ille République, se rallient au nouveau parti, 

bien que, dans la plupart des cas, il ne correspondisse pas à 

leurs aspirations profondes. Cette contradiction entre les 

aspirations de son électorat conservateur et ses objectifs 

initiaux "condamna d'ailleurs le MRP à glisser à droite et à 

adopter des positions retrogrades en matière coloniale 

notamment" (1). De là son faible succès dans les colonies. 

En côte-d'Ivoire, trois sections du parti sont créé~ : 

deux en basse Côte d'Ivoire (Abidjan et Bouaké), une en haute 

Côte d'Ivoire (Bobo-Dioulasso). Dirigée par Emile Rocher et le 

Médecin-Capitaine Coche, la filiale ivoirienne du MRP regroupe 

deux cents adhérents européens. Mais sa faible implantation, 

bien plus que la raison officiellement invoquée de ne pas 

transférer en Afrique les querelles partisanes métropolitaines 

entraîne la dissolution des sections africaines dès Juin 1948. 

Le contact est maintenu avec les militants au moyen d'un périodique, 

Forces nouvelles d'Afrique Noire, spécialement créé à cet effet.Avec 

(1) Loucou (J.N ) , article, cp . cit., p. 8 . 
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la formation du groUope parlementaire des "Indépendants d'Outre

Mer" en Septembre 1948, le MRP essaie de rétablir son influence 

en Afrique Noire par des méthodes plus souples. 

Aussi, la préoccupation eurafricaine devient de plus 

en plus aiguë en son sein. Le Congrès de 1948 dit déj à 11 •• L'or-

ganisat i on de l'Europe Occidentale pour être viable économique

ment, et pour avoir sa pleine signification sur le plan de la 

civilisation humaine doit faire appel à toutes les ressources 

des territoires d'Outre-Mer sur lesquels les pays participant 

au 'Comité Européen de Coopération Economique exercent une 

autorité ... de telle sorte que l'organisation fédérale de l'Eu

rope soit accompagnée et renforcée par le fédéralisme des peuples 

d'Ou t re-Mer spontanément associés à l 'oeuvre de paix". Le 

Congrès de 1951 déclare: "La construction de l'Union Française 

est une tâche de première urgence ... son plein épanouissement 

et sa participation à l'Europe constituent une condition fonda

mentale de l'organisation d'un monde uni et pacifié". 

Le congrès de 1953 " affirme qu'en restant fidèle à sa 

double vocation européenne et d'Union française, la France exal

tera ses énergies et étendra son rayonnement dans le monde" (1). 

Ces prises de position ne tradu isent pas seulement une 

convie tion. Elles répond ent aussi à un souci tactique il ne 

faut pas que le MRP appara isse comme obnubilé par l'Europe, 
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comme disposé à sacr.:i..fier la présence française hors d'Europe à 

l'unification de celle-ci. L'Union França is e constitue, dans une 

mesure appréciable, une préoc cupation-al i b i . Le plus curieux est 

que la ferveur européenne résulte elle mê me d'une sorte de 

trans fert ayant glissé vers ·le conservatisme en politique 

intérieure, le parti retrouve une ju s tification à son n om de 

Umouvement" dans l'idée d'un e rénovation de la société 

internationale en Europe. Mais sa fil i ale reste mo i ns a c tiv e 

que celle du Rassemblement du Peuple Français. 

• Le RPF - C . l 

Cette formation politique créée en Avril 1947 par le 

général de Gaule se veut un rassemblement national s'adressant à 

tous les Français, collaborateurs et communistes exceptés. Comme 

en témoigne J.Fauvet 

"Le v o cabulaire du RPF est très spécial 

"Ses congrès sont des assises, ses membres ne sont pas 

des camarades ou des citoyens, mais des compagnons; il n'a pas 

de programme, mais des object i fs et comme chacun sa i t, il n'est 

pas un parti, mais un Rassemblement" (1). 

(1) Fauvet (J ) , Les forces politiques en France , p . 212 - CE' . aussi Charlot (J ) , Le Gaullisre 
d' cppositioo , p . 191 : "N'etant point un parti , l e Rassemhle<œnt se devait d' avoir soo 
prcpre vocahùaire . en y était entre ''Carpagnoos''; point de "prcgranme ", des "objectifs" , 
pas de CCB1grès , des "assises"; pl us de "fédérations", des "grouperrents départerœntaux", au 
lieu des sectioos , des "groupes" , les cellules foot place aux "équipes", les secrétaires 
soot ici des "délégués" : Ccmne l e choix des mots n'est j ffilais innocent , l ' organigrarnœ du 
m::uverœnt avec. ses dp. 1 Agtlé~ " à tnus niveaux e t ses divers "cm.seils " t raduit bi en la 
réalité d 'un pOlNoi r persamali sé , cent r ali sé , où des f oocti oos de direct i oo e t d 'éxécuti oo 
d' une part , de cooseil d ' autre part soot soigneusement séparées . Le général de Gaulle 
déci de , l es dél égués nammés exécutent , les cooseils é l us ou désignés cooseillent. 
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"Le RPF" étant, renchérit J. Chaspal à tous égards, un 
" 

phénomène singulier dans la constellation des formations 

politiques". 

Il prône l'indépendance de la France à l'égard des deux 

blocs, la liberté et la rénovation économique, le maintien de la 

sauveraineté française sur les territoires coloniaux. Le parti 

connait un succès rapide jusqu'à ce que son échec aux élections 

municipales de Mai 1953 n'entraîne sa mise en sommeil. 

Le RPF établit des filiales d'abord en Afrique 

équatoriale o~ le gaullisme a eu très tôt de nombreux partisans, 

puis en Afrique OCCidentale où de nombreux colons escomptent, 

par leur adhésion, se "dédouaner" de leurs anciennes activités 

Vychistes ou collaborationnistes. 

Constituée le 28 Septembre 1947, la section ivoirienne 

du RPF recrute quelques trois cents adhérents dans le milieu 

européen et Sénégalais. Fournier - Bidoz dirige la section de 

Bouaké, Ronchard et Héritier celle d'Abidjan. Le RPF local 

soutient les partis opposés au PDCI-RDA et influence le débat 

politique par son organe de presse, Le bulletin de la Côte-

d'Ivoire (devenu par la suite la Côte-d'Ivoire) dirigé par le 

Commandant André Ply-Gonneau. Il est violemment combattu par le 

RDA qui l'accuse de renforcer l'oppression coloniale et 

d'anéantir les avancées démocratiques réalisées en Afrique. 
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En fa it, ces f i liale s des partis con se r vate urs 

métropolitains vont être de véritables "entreprises de mobilisa-

tian". A l'instar des formations-mères, la lutte contre le 

communisme qu'incarne au niveau local le PDCI-RDA devient 

désormais la priorité du lobby co lonial. Ce qui crée d ans la 

colonie, pour reprendre l'expression de Si r iex , "la grande 

peur" (1). 

• La Psychose du RDA 

L'état_ major de "la pr ésence française" vise "par la 

colomnie, le mensonge à d is qualifier devant l'opinion publique, 

ceux qui estimaient que la France, c'était autre chose que l'addition 

des appétits, des intérêts et des privilèges" (2). 

On va donc assister à une campagne de propagande 

anticommuniste où l e ridicule le dispute souvent à l'odieux. 

Ainsi cette information de toute fantaisie reprise par c erta ins 

journaux parisiens, favorables au colonialisme, -"L'Aurore et 

l'hebdomadaire, Climats - selon laquelle, "des bateaux 

Norvégiens à équipages russes devraient débarquer les armes en 

Côte~d'Ivoire avec la complicité du député" (3). 

Ici, on fait courir le bruit d'une insurrection· des 

Africains et d'une Saint-Barthelemy des blancs pour la nui t de 

Noë l. 

(1) Siriex (P .H), cp. cit., p. fS7 . 
(2) Mitterand (F), cp. cit., p. 237. 
(3) Ansan, C2263/2 , AP, HB/JR, 1949-1950. 
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"Des gens ·tle bonne foi, mais d'une crédulité à toute 

épreuve, rapporte Siriex,se croyaient obligés de dormir avec un 

revolver sous leur oreille" (1). 

A la suite d'une protestation de notables contre le 

ridicule de cette rumeur, le gouverneur ordonne une enquête qui 

débouche sur un exploitant forestier. Mais celui-c i refuse de 

dire le nom de son soi-disant informateur Sénégalais . Le RDA 

lance un appel au calme et dénonce dans un tract largement 

répandu "l'agitation des mauvaises gens et des hommes de l'anti-

Fra'nce" (2). 

Là, lIon a été jusq':!'à prétendre, écrit l'inspecteur 

général Ruffel, qu'il y a un avion prêt à décoller qui 

transportera i t M. Houphouët de Yamoussokro à Moscou au cas où 

une guerre éclaterait entre Washington et Moscou! Or, il n'y a 

pas de terrain d'attérissage et je ne pense pas jusqu'à présent 

que les hélicoptères puissent parcourir p l us de 20 . 000 kms" (3) . 

Ironisant sur les turpitudes des colons, 

l'éditorialiste du Démocrate écrit: 

" Grouper les Africains est un plan russe. Les Russes 

doivent être des hommes e x ceptionnels, des géni es puisque tout 

ce qui doit pouvoir fa i re le bonheur des hommes, tout ce qui 

peut ne plus faire de l'homme un Loup pour l'homme est mis sur 

leur compte. Congrès de Bamako en 1946 -plan russe- Formation 

(1 ) Siriex (P .H) , Op • cit., p . 88 . 
(2) La Marseille , He1xlanadaire parisien, Janvier , 1948 . 
(3) Ansan, C2263/2 , IW , Rapport du 28 Avril 1950, p. 5. 
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du RDA ? plan russe ·-"'E tats-Unis d' Afrique - plan J'us se -Le Peuple 

de France soutient la lutte des peuples opprimés- Plan r.u sse -

Les Russes doivent être des génies puisque tout ce qui est humain 

est mis sur leur compte" (1). 

La perte du sang-froid gagne même l es militaires. Le 

colonel Commandant la demi-brigade motorisée stat ionn ée en Côte-

d'Ivoire pour le maintien de l 'ordre croit bon d'envoyer à tou s 

les services de l'armée une note les inv itan t à prendre, des 

dispositions de sécurité pour la protection des officiers, sous-

officiers français et de leurs familles! 

Bref, le talent sombre dernière la recherche du jamais 

vu, du dernier cri. "Qu' on le voulût ou non, cela tourna i t à la 

provocation, mais aucune précision ne put jamais être obtenuede 

Paris, malg ré des demandes réitérées d'enquête du gouverneur et 

du député", rec o nnaît André Latrille (2). 

Fort de ses succès évidents, le gouverneur Laurent 

Péchoux va mettre les bouchées doubles; car ayant le ven t en 

poupe, il pense réelleme nt donner le coup d e gr âc e à l'amp leur 

du phénomène PDCI-RDA pour l e liquider d é fin itivement su r le 

terrain polit i que en soutena nt ou privilé giant les partis 

a fricains "para-colon ial i stes·ou·semi-autonomes~ ou en susc i tant 

au sein du PDCI des tendances anti-houphouétistes et 

procolonialistes. On rent r e pour ainsi dire dans la phase du 

"d i viser pour règner" ou des antagonismes tribau?t ! 

(1) Le IXmxrat e , du 19 Décembre 1950. 
(2) Dépositioo du gouverneur Latrille devant la Cœmissioo d'Ehquête de l'Assemblée Natiooale . 

Séance du 6 Décembre 1950, Rapport n° 11348, T. I H , p . 1C65 . 
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- Les pa~tis loyalistes 

Ce sont des partis africains qui se d·éfinissent essentiel,-

lement "par leur refus du pôle d'attraction RDA" (1). 

Leur apparition sur l'échiquier politique est rendue 

aisée grâce à trois facteurs : 

Tout d'abord, l'évincement des intellectuels des postes 

de direction du PDCI initial par la bourgeoisie agraire. 

Décidés à assumer, dés la naissance du parti~ des 

responsabilités de premier plan, les intellectuels rencontrent 

"un barrage instinctif en face de ceux qui leur paraissent 

propres à menacer leur situation de chefs" (2). 

Ensuite, l'inféodation du RDA au parti Communiste. 

Pour les intelle.ctuels ivoiriens, le communisme ne peut 

être que moscoutaire et que tous ceux qui s'allient aux communis-

tes pratiquent forcément une politique "étrangère", c'est à 

d i re anti-française. 

Sékou Sanogo l'exprime clairement dans un débat qui 

l'oppose à HOUPHOUET-BOIGNY à l'Assemblée Nationale en 1957 

" La population africaine avait vu en M. HOUPHOUET un 

réformiste français, mais M. HOUPHOUET s'est fait pendant cinq 

ans l'agent local d'une doctrine et d'un parti totalitaire dont 

(1 ) Haron (L), "Introduction à l 'Etude des Part i s polit iques de l'Afrique lTançaise , in Revue 
juridique et politique d' Outre-ll'er, n° 2, Avril - Juin, 1959, p. 161. 

(2) Duverger (M), cp. cit, p. 191. 
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l'Afrique ne veut p~.M. Houphouët s'est désintéressé des vrais 

intérêts africains. M. Houphouët est entré en lutte ouverte 

contre l'autorit é française qui s'identifie, qu'on le veuille 

ou non, à la France aux yeux des africains. 

" En tentant en Janvier 1950 d'écraser par la force 

l ' opposition africaine à sa doctrine et à sa méthode 

antifrançaises, c'est en même temps la France qu'il a voulu 

braver"(l). 

Enfin, la volonté de se démarquer e n tant que c ouche 

sociale privilégiée. 

Ce sont donc des partis de cadres dirigés par des 

hommes de lige de l'Administration coloniale. Comme tels, ils 

n'ont pas une grand e influe nce sur la politique ivoirienne. 

Mais, s'ils se revendiquent tous de l'anticommunisme 

et de l'assimilation, il convient toutefoi s de faire une nette 

distinction entre ceux qu'on pourrait appeler les partis " pa ra -

colonialistes" à cause d'une certaine marge d'autonomie par 

rapport à l'Administration, résult ant elle même de leur forma-

tion antérieure au "Péchouxisme " ; et ceux qu'on pourrait 

baptiser de "partis sous tutelle" ou procolonialistes sur les-

quels l'Administration a un droit "de vie et de mort". 

(1) La·eSte d'Ivoire , 'du'SEIœdi 15 Septembre 1957 - cf - auss~,J.O.R.I', ~œts parlerœr'rtaires 
de l'Ass. Nat., Séance du 24 Août 1951. 
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.Les Partis "Para-coloniaux" 

Il en a deux Le Parti socialiste et le Parti 

Progressiste de Côte d'Ivoire (PPCI). 

Le Parti Socialiste 

La section Française de l'Internationale Ouvrière (Sfio), dans 

son prolongement africa i n, repose sur dès, intellectuel s noirs musul-

mans (1). 

La section ivoiri enne n'est animée que par des 

Français. Dissoute sous le régime de Vichy, elle se reconstitue 

en 1945 et s'afr ic anise à partir de 1946 avec l'arrivée en Côte 

d'Ivoire de Di~nan Ba i lly, né le 30 Mai 1910 à Gagnoa (C 1) , 

publiciste et d i recteur du journal "France-Africaine" (publié à 

Paris) qui a déjà milité en France dans les rangs socialis-

tes. Il en devient le secrétaire général. 

Avec lui, d'autres responsables, tels que : Me Amadou 

Diop, N'diaye Guirandou et Gogoua Lambert animent les quatre 

s ections im p l antées à Abidjan, Grand-Bassam, Gagnoa et 

Daloa. 

Tr ès profondement attaché à l'Union Française et à la 

France, très violemment anti-communiste, le parti ne rassemble 

qu'une clientèle réduite de Sénéga lais et de bét és . On estime à 

(1) Lan:ine Coura Gueye, Fily Dam Sissoko, Yacine Diallo, Bakary Dyim pour ne citer que l es prin
cipaux Leaders . 
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30.000, le nombre de.. membres et sympathissants. Ma i s selon 

Tralou Irié, "Le congrès du parti socialiste de Janvi e r 1957 

avance le chiffre officiel de 70.000 membres dont 6033 pour la 

seule section de Gagnoa" (1) . 

Au surplus, il est déchiré par des rivali t és de 

personnes et de tendances. C'est d'ailleurs, ce qui am è ne Dignan 

Bailly à faire "du parti socialiste ivoirien, non le parti d'une 

doctrine hardie mais le parti des bétés" (2). 

Le parti dispose de deux organes de presse qui auront 

une existence éphémère. Ce sont Le journal Le Socialiste 

lancé en 1950 et 1 'hebdomadaire L'Echo de la Côte d'Ivoire , 

lancé en 1955. Le journal L'Aof édité à Dakar informe toutes 

les sections Sfio de l'Afrique Occidentale Française. La 

section ivoirienne de la Sfio sera avec le PPCI, les principaux 

partis d'oppositionau PDCI-RDA . 

. Le parti Progressiste de Côte d'Ivoire 

Compagnon de route, l e PPCI devient définitivement, 

après l'apparentement du RDA avec le PCF, le rival du PDCI. 

En effet, jusqu'aux premières élections législatives, 

l 'unité de l ' él i te ivoirienne contre le colonialisme marque 

nettement le pas sur les ambitions égoistes et les considérations 

(1) Trelou (I) , Le FOCI -RDA en pays Goum de 1946 à 1'!57 , Abidjan , Département d ' histoire , 
1985 , 2Œp, dact ylo , p . 141, MéJroire de Mait r i se . 

(2) Loucou (J.N) , Article , Cj? cit., p. 3. 
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-dédaignaient l'élément européen aux préocupations bassement 

mercantiles" (1). Selon Amon D'Aby, il en existait trois: 

" 1° Le parti des Intellectuels, ayant pour tribun 

le bachelier Noël Akobé; 

" 2 0 Le parti des "six cercles de l'Ouest" 

représenté par l'instituteur Etienne Djaument 

" 3° Le groupe Mossi, ayant 1 sa tête le Comptable 

Zebango Potti " (2) . 

L'élection de la commission municipale d'Abidjan en 

Août 1945 fournit l'occasion d'engager dans la solidarité 

une première épreuve de force contre l'Administration 

eoloniale. Cette commission devait être composée de neuf 

"citoyens français" et de neuf "sujets français" élus au 

scrutin de liste par un collège unique. Le 11 Août, au cours 

d'une réunion au siège de l'Union Fraternelle des 

Originaires de la Côte d'Ivoire (U .F. O.C.I) Felix Houphou~t 

rejette la présence d'Européens sur cette liste. Il 

l'explique par l'opposition des aspirations des populations 

autochtones avec cell~ de beaucoup d'Européens, des colons 

notamment. "L'élite intellectuelle largement représentée 1 

ce meeting" le suit (3) . Parce que "1 ce stade, elle ne peut, 

sans doute, s'y opposer . La direction du mouvement politique 

paraît bien tenue en mains par les représentants des gros 

-et petits- planteurs autochtones" (4). 

(1) Brun sc hwi~, Op . cit ., p. 26. 
(2) Amon D' Aby (J .F ), La Côt e d 'Ivo i re dans la cité africaine , Edit i on 

Larœe , 1951, p . 55 . 
(3) Amon D'Aby ( J. F), Op . c i t ., p . 48 . 
(4) Baul in (J) , Op . c it., p. 34. 
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Les Europé e ns, cons.cients de l'impossibilité de trouver des 

"sujets" africains prêts à s'associer â eux, donneront la 

consigne d'abstention. Le "bloc africain" patronn é par le SAA

huit ivoiriens, six Sé négalais, deux Dahoméens- obtiendra 1495 

voix sur 1523 votants et 4132 inscrits. 

Par contre la deuxième épreuve de force politique 

relative â la préparation des élections â l'Assemblée Nationale 

consti t uante fait apparattre manifestement les premiers signes 

de la division de l'élite et des rivalités de personnes dont 

les conséquences aboutiront au rejet du leadership 

bourgeoisie te~enne par les lettrés du pays. 

de la 

Une ordonnance du gouvernement provisoire, datée du 21 

Août 1945, accorde aux " su jets" français -et non plus aux 

seuls "citoyens"- le droit de désigner leurs représentants â 

l'Assemblée Nationa l e Constituante. La Côte _ d'Ivoire aurait 

droit â deux députés, un pour les citoyens et un pour les 

sujets . Le colonat cherchera à profiter de l'occasion ainsi 

offerte pour briser l'unité des Ivoiriens en suscitant de 

nombreux concurrents au porte-parole des planteurs, sans pour 

autant réussir à ébranler profondément son emprise sur l e pays. 

Devant l'importance de la consultation, le SAA . se 

donne un ins trument pol itique en créant un comité électoral 

il désigne bien entendu son Président, M. Félix Houphouët, 

comme candidat pour le scrutin du 21 Octobre 1945. Selon ce 

der nie r , "ava nt d'accepter, sur son "li.t de ma lade", cette 

responsabilité, il a vait hésit é longtemps, consulté les 

responsabilités des diverses tendances et acquis la certitude d 't:.ne 
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unanimité autour de. son nom. D'où sa surprise de voir non 

moins de treize autres candidats briguer les mêmes suffrages"(l). 

L'unité céde à la méfiance et à la lutte des classes. Comme 

le souligne Amon d'Aby. 

"De grands orateurs. . . propos ère nt à l'Assemblée de 

choisir le candidat parmi les "trois meilleurs enfants de la 

Côte d'Ivoire: 

Alphonse Boni, magistrat, juge de paix à Kayes; Dignan-

Bailly, publicitiste, directeur du journal "France-Africaine"; 

et Xouamé Binzéme, avocat stagiaire près la cour d'Appel de 

Paris". M. Etienne Djaument présenté par ses camarades des "six 

cerc l es de l'Ouest" investit M. Houph ouët de sa confiance, et 

le prop osa à l'Assemblée" (2) • 

M. Amon D'Aby oublie de préciser le rôle, probablement 

décisif, .i oué par l'Administration coloniale dans ce réveil 

politique des intel l ectuels. Elle se do i t en effet de 

détacher du mouvement anti-colonial le groupe social le moins 

motivé. D'où la naissance du PPCI en Mars 1946 "pour tenter de 

combattre l'influence du déput é Félix Houphouët-Boigny" (3). 

En réal i té, le Parti P rog ressist e procède, tout comme 

le PDCI, de la transformation en un organe perma nent des associa-

tions ethniques et régionales (Association du Sanwy (Ads), 

Union Fraternel le des Agnis du Sahoua (UFSA), Associat i on 

(1 ) Idem., p. 35 . 
(2) Pinon d'Aby , Q? cit ., p . 55. 
(3) Aof, 3J-46-28, Rawort politique , 1946. 
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Mutuelle des Originaire s d' Assinie (Amoa)); et s inguli è rement 

du comité élec toral, l e comité d' ac t ion pat riot ique de la Côte 

d'Ivoire (CAPACI), créé en Septembre 1945 pour non seulement 

soutenir la candidature de Maître Kouamé Binzème mais aussi "se 

mettre en rapport avec les Universitaires Côte · d'Ivoiriens 

servant hors du pays natal, considéré s par not re groupe comme 

étant les plus qual ifiés p our représenter nos intérêts au Parle-

ment Métropolitain" (1). 

C'est un parti à la fois réformiste et légaliste. 

Le Programme 

Le rejet de toute idéologie cons i dérée comme inutile 

et inopportune, e s t s ans équivoque au sein du PPCI . L 'un de ses 

promotteurs K. Aoulou s ' e n défend :"Quelle doctrine vous faut-

il pour comprendre que la Côte-d ' Ivoire comme grande partie de 

l 'Afrique est la terre d e la misère, de l' ignorance et des mal a-

dies et que toute réforme est vaine si elle ne tend pas nou s 

l i b érer de ces cha ines ? 

" Quelle doctr i ne vous faut-il pour comprendre que les 

dro i ts politiques qu'on nous a co ll és n ' é ma ncipent per sonne si 

les hommes nus, l es hommes des huttes, le s paysans ... peuplent 

par millions, dan s les mê me s conditions qu 'h ier, les hameaux 

malsains de la grande forêt et des savanes" ( 2 ) . Autrement dit, 

(1) Boa (J) , Le progressiste, n° 4, Décembre 1947- Les statuts sont offi ciellement enregistrés 
le 26 septembre 1947- Ceux déposés en 1946 auraient été perdus. 

(2) Ü3p,rog1;'essiste ,.no01; Octobre 19~7 . 
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.'. 

"contrairement aux hommes à qui il faut une doctrine de 

préférence importée et énivrante comme l'alc oo l, de l'act ion 

rien que de l'action, voilà ce qui nous caractérise au premier 

che f" (1). 

Pourtant, le programme du Parti, pour le moins 

imprécis, "ne se dégage pas des lieux communs sur le progrès et 

l'émanc i pation des africains" (2). 

En vèri té, les progressistes veulent s'occuper tout à 

la fois des problèmes constitutionnels ayant trait à l'Union 

française, à l'organisation des Assemblées locales, de la 

réforme de l'Administration coloniale, de presse, de création 

de banque; d'une soci é té de construction, d'éducation. Un tel 

èparpillement n'est point compatible avec les règles et exigences 

de l'action politique. 

Sur le p lan économique, le premier congrès s'exprime 

ainsi 

"C onsidérant qu'en matière économique, les 

responsables de la modernisation et de l'équipement doivent 

voir grand, qu'en effet, la Côte d'Ivoire est à l'aube de son 

progrès économique et social,que malgré les efforts des premiers 

colonisateurs et des autochtones qui avaient accepté tous les 

sacrifices, le pays reste au dessous de sa capacité 

(1) Idem. 
(2 ) Loucou (J.N), C1? cit. 
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de production et de ses possibilités d'exportation; il n'est 
. '. 

pas suffisamment outillé, trop de ressources immenses des 

r égio ns de l'Est et de l'Ouest demeurent inexploitées faute de 

capitaux; le manque d'énergie électrique et de matériaux de 

construction est le gros handicap de son industrialisation. 

"Considérant que le territoire souffre de la c harte 

financière du 18 Octobre 1904; que cette charte ne lui permet 

pas d'employer toutes les recette s pour son développement propre; 

" . Cons1dérant que pour la mis e en valeur du pays, il est 

fondamental que des capitaux soient mis à la di s position des 

autochtones ... " (1). 

D'autre part, un accent particulier est mi s sur les 

mécanisation de l'agriculture, la protection des droits 

coutumiers des autochtones, de l'organisation du travail commu-

nautaire dans les villages afin de résoudre la crise de la main-

d'oeuvre; la cr éation et le développement d'une banque agricole 

et d'un organisme spécialisé dans l'habitat africain, 

l'ouverture des crédits aux planteurs éleveurs, exploitants 

forestiers, commerçants et industriels africains" (2). 

Sur le plan social, les problèmes scolaires paraissent 

prioritaires l'instruction, la culture sont considérées comme 

des moyens sûrs d'élévation sociale et de libération 

individuelle. Peut-être une tactique de transformer le creuset 

(1) le Progressiste, n° 6, 30 décembre 19~9 . 
(2) I.e PKI crée le 29 Avril 1949, un crédit africain et un habitat africain . 
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militant c'est à dire" le Sud en une référence d'intellectuels 

plus aptes à gérer tôt ou tard les affaires du Territoire. A la 

fin de 1947 " le Progressiste" annonce l'ouverture d'une 

université populaire et émet le voeu d'envoi de stagiaires en 

Franc e . 

L'un des actes les plus urgents et les plus 

significatifs serait notamment "l'envo i annuel dans la Métropole 

de contingents d'Agriculteurs, d'Ouvriers , de Comp:l:ables, etc ... 

afin de leur permettre de se perfectionner dans la technique de 

leur .métie r" (1) . Le projet du syndicat des planteurs et 

éleveurs Africains est repris à l'initiative de Georges-Emmanuel 

Vilasco. 

Sur le plan politique, le programme reste assez 

théorique. Il porte sur des problèmes constitutionnels relatifs 

à l'Union Française, sur la création en Côte d'Ivoire de 

plusieurs Assemblées locales, sur la rénovation de 

l'Administration coloniale . Le PPCI se propose à cet effet, 

comme le représentant de la Côte_d'Ivoire toute entière. "Avant 

le règlement par votre commiss i on de divers projets relatifs à 

la fixation de la nouvelle structure de l'Union_française, lit

on dans le Mémorandum, le Parti Progressiste cotivoirien(eomité 

d ' Action Patriotique de la Côte d'Ivoire) sUr d'interpréter le 

sentiment unanime de la population africaine de la Côte_d'Ivoire, 

prend la liberté de vous adresser le présent mémorandum qui 

(1) Le Progressiste , n 4, lJéœmlIe 1947, Janvier 1948. 
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pays" (1). 
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Aussi, toute évolution proposée par la France doit-elle 

"favoriser l'ascension vers la personnalité politique, mais 

encore permettre aux élites de développer leurs vies et les 

communautés auxquelles elles appartiennent". 

Ceci ne peut se réaliser qu'en reconnaissant 

"l'égalité des droits politiques et juridiques avec tous les 

membres de l'Union française, qu'en étendant le droit de vote à 

tous les individus de nationalité française pouvant l i re et 

parler français" (2). 

Au fond, le Parti Progressiste et le PDGI se 

rencontrent sur bien des points essentiels du programme. En 

est-il de même pour l'idéologie? 

L'idéologie 

Ge qui est fort surprenant, c'est que les partis 

poli tiques ivoiriens, bien s truc tur és, en l'occurrence le PDG l 

et le PPGI ont une attitude curieuse quant à l'appréciation de 

la philosophie politique qui guide leur action. 

Si le premier aie en avoir, le deuxiéme affirme ne pas 

s'en préoccuper, du moins, ne pas en accorder une priorité. 

(1) M0mrandun, p. 1. 
(2) Idem., p. 3. 
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- Cette position s'e~liquerait peut être par l'inexpérience ou 

l'ignorance des subtilités politiques des hommes politiques -

c'est pourquoi en ce qui concerne le PPCI, "loin de se 

lancer dans des d iscussions ph i .losoph i ques, oiseuses et sans 

issue, plus propres à d iviser qu'à const ruire", les responsables 

se fixent des ob jectifs d'action ainsi présentés: 

"Dénonce r et combattre t oute manoeuvre tend a nt à 

aliéner nos liberté s , à limiter nos dr oits et à saboter notre 

prog·rès organiser le travail des masses labourieuses pour un 

rendement· optim al, inciter les l ettrés à perfectionner leu r 

culture et lutter contre l'analphabétisme , favoriser 

l'indépendance ind i viduelle pour armer chaque citoyen contre 

l ' oppression , contre toute forme d'exploitation qu'el le soi t 

blanche ou noire ; prépar er les cadres de la sociét é de de main. 

Il Voilà la voie qui doit nous conduire, en définitive, 

à la liberté de nous administrer nous mêmes et de gérer 

démocratiquement nos prop r es affaires, des jalons pour éviter 

le fourvoiement" (1). 

Il n'empêche que le pa rti po ssède une idéologie moins 

élaborée et systematisée. C'est une idéolog ie quelque peu 

assimilatrice. "Le Progressist e " nous donne ra ison dans sa 

livraison d'Octobre 19 47 : 

(1) Le Progressiste .' n 4, Décembre 1947 - Janvier 1948. 
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" La Côte- d-' Ivoire est désormais par t ie intégran t e de 

l'Union toute politique locale qui ne s'inspire pas de cet 

axiome est à rejeter comme nuisible aux intérêts français" (1). 

Ailleurs, tout en prônant un enracinement politique 

dans les valeurs du passé, le PPC l n'entend nullement récuser 

le colonisateur. Bien au contraire, il affirme, sa disponibilité 

à l'égard du pouvoir colonial 

"Considérant que le parti a axé sa politique sur la 

coopéra ton étroite avec le gouvernement local, l'administration 

le trouvera toujours à ses côtés pour ses réalisations constructives". 

L'idéal, c'est que, dans l'accomplissement de son 

devoir colonial, le tuteur français "s'occupe de nous en nous 

apprenant sa science, en soignant nos malades, en supprimant 

notre misère par l'instauration de nombreux travaux productifs, 

en transformant notre pays par l'ouverture des routes, la créa-

tian des villes et des voies ferrées( ... ) Avant l'installation, 

nous nous sommes battus. Depu is la conquête, nous occupons la 

position d'enfants qu'on éduque. Le tuteur est plus ou moins 

sévère, parfois méchant. La pupille n'est pas toujours docile. 

Cinquante ans de v ie sous le même soleil brûlant dans les mêmes 

difficultés ont suffisamment rapproché les destins pour nous 

faire voler à la d é fense de la France attaquée avec 

l'enthousiasme héroïque de citoyens mourant pour leur patr ie. 

Aujourd'hui, peut_être un peu à la faveur de tant de dévouement, 

la France a accordé aux Noirs les mêmes droits qu'aux blancs"(2 ;. 

(1) Le progressiste , n ° 1, Octobre 1947 
(2) Le progressiste, n° 6, 30 Décembre 1949. 
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On doit t outefois n o te r que la pensée politique des 

Progressi s tes est pour le moin s c onfuse. "C'est ainsi qu' aprés 

avoir souhaité en Octobre 1947, écrit Guillaneuf, que les peuples 

c o lonisés "affirment leur personnalité" car sa beauté (de 

l'Union française) est fa i te justement d'unité dans la 

diversit é , le Progressiste, quel ques mois plus tard, donne à la 

Côte d'Ivoire l'exemple de la Gaule quis'est inclinée en 

devenant Romaine et( ... ) s'en est bien port é e ... ··(l). 

Cette contradic tion en matière d'idéo logie est peut-être 

une des raisons de la fa i bles s e du parti. 

Les adh é rents 

Le parti est dominé par des intellectuels "capables 

d'appréhender les mécanisme s juridiques de l a nouve l le 

constitution et susceptibilités-de la vie parlementaire" (2). A 

ceux-ci s'ajoutent "des employé s d e commerce et quelques notable s 

ruraux issus pour la plupart des régions du Sud et du Sud-Es t 

(pays agni)" ( 3 ). Quelques fon c tionna i r es étrangers venus du 

Sénégal, du Dahomey et du Togo figuren t en bonne pl a ce" (4). 

C'est un monde qu'attire l'a s s i milation a ux valeurs 

occidentales 

C'est une couche s o c ia le urbaine a s s e z émancip ée, mais 

peu informée de s problème s concrets du terri t oire. D'a i lleurs, 

le statut de foncti onna ire de la plupa rt de s es cadre s les 

c a nt o nne dans l' obéissance aux p r inci pes et aux réglements 

(1) Guillaneuf,(R}, Op . cit., p . 328 . 
(Z}Boa (J . B) , in Réveil , n' m , 5 Avril 1948. 
(3) Lrucou, (J.N) , Op . cit. , p . 6 
(4) Ansan , Aar , Stat istiques 19)6. 
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de l'administration co]"oniale prompte à sanctionner sévèrement . '. 

tout écart de discipline. 

La collaboration avec la chefferie traditionnelle est 

très étroite sinon vivement souhaitée car elle est perçue comme 

un élément stabilisateur de la société. Il convient de la 

défendre. Lors de son premier congrès, le parti exprime ce souci 

en ces termes "Considérant que, touten s'honorant d'avoir 

suscité dans le pays la réputation de parti de soutien des 

chefs africains, le PPCI s 'est toujours élevé contre 

l'ingérance administrative et politique tendant à opposer des 

intrigants à des héritiers légitimes dont la seule présence 

inspire la paix et l'ordre" (1). 

Allant plus loin, le mémorandum du 29 Mars 1946, 

revendique pour les "provinces qui étouffent sous le régime de 

la concentration à la Napoléon, l'administration indirecte pour 

permet tre à la vie municipale et régionale de se manifester, 

pour conserver les communautés africaines et enfin pour 

restaurer l'autorité des chefs de sang" (2). 

Sans pour autant oublier que "le développement de 

notre pays et de ses habitants ne peut ê tre assurée que par un 

une adminis tra t ion 
, . 

renovee. Or, en l'espèce, la conférence de 

brazzavi lle semble avoir maintenu le vieil appareil 

administratif d i v ision du territoire, en cercles, 

(1) Le progressiste , n' 6, 30 décembre 1949 . 
(2) Mérrorandun du PFCI ,Canité d ' acticn patriotique de la Côte d ' I voire aux rœmbres de la 

ccmmissicn des territoires d'Outre-Mer de l 'Assembl ée Naticnale constitutive, Palais 
l::ourbcn à Paris, Abidjan, 29 mars 1946 , p. 4. 
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concentration à outran.Çe, administration directe, maintien du 

gouvernement local, toutes choses qui ont sapé l'autorité de 

nos chefs, désorganisé notre société et entravé son dévelop-

pement". 

Toutefo is, en raison du caractère particulièrement 

ethnique et régionaliste, les adhésions ne sont pas 

spectaculaires et massives. 

En 1947, Le PPCI regroupe 20 .000 adhérents et 

sympathisa nts parmi lesquels les Agnis du Sud et de l'Est sont 

majoritaires. "Les groupes ethniques, numériquement importants 

et socialement moins, plus opposés à la colonisation par cons-

cience des injustices ou par tempérament, comme les Baoulés, 

les Bétés, les Gouros, les Guérés,les Malinkés, sont très rares 

dans ce parti qui de ce fait ne peut bénéficier de leur dynamis-

me" (1). Les sections les plus importantes sont implantées à Abidjan, 

Grand _ Bassam, Aboisso, Abengourou, Bouaké, Korhogo. A 

l'intérieur de la section la hiérarchie paraît élémentaire. 

Seule, semble-t-il "l'influence du chef s'y manifeste. Au 

niveau du village, les structures d'encadrement se revèlent in-

signifiantes ". Son implantation le réduit à une sorte de 

fédération de comités électoraux qui dépendent d'un comité 

directeur, seule instance véritablement politique où l e recrute-

ment se fait par cooptation. Comparant les deux formations rivales, le 

PDCI et le PPCI, M. Wodié écrit : "Alors que le parti progressiste devenait 

de jour en jour un cercle d'amis, le parti démocratique s'étendait en sur-

face et en profondeur; il n'est pas un petit village dans la 

Côte d' I voire qui ne sache le nom du parti et n'en connaisse 

(1 ) Bony (3 ) , Thèse d ' état, l a Côte - d ' I voire sous la colcnisation française e t le prélude à 
l'émancipation , 1920-47, génèse d ' une nation , Paris l , Pantheon-SorlxJnne , 1980. 
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les objectifs" (1). · ~ 

Selon M. Mamadou Coulibaly, éminence du PDCI, "le 

Parti Progressiste d 'in .c linaison raciste était animée par le 

ressentiment de vo ir le pays re·présenté au Parlement français par 

des ressortissants du Centre et du Nord de la Côte_d'Ivoire ... 

et croyait que la direction politique du pays revenait plutôt 

aux enfants du Sud dont les aieuls avaient é t é les premiers à 

accueillir les pionniers français" (2). 

Le comité direct e ur ou conseil fédéral est ainsi composé: 

MM. Kouamé Binzème , le fondateur. Originaire d' Aboisso (sud), 

il fait ses études primaires à l'école mis s ionnaire de la 

région . Ensuite, il va poursuivre ses é tude s secondaires en 

France. Boursier du Haut_ Commissariat, à raison de 1200F / mois 

il s'inscrit en 1932, à la Facu l té des Le ttres d e Montpellier en 

Histoire-Géo. Il s uit l' év e i l de la conscience pol itique parmi 

les rares Etudi a nts a.fric ains. De retour en Côte d'Ivoire, M. 

Binzëme crée en 1935 avec M. Vil asco, un journal, 

L'éclaireur de la Côte d'Ivoire dont ,pour plus de sécurité, le 

Directeur est un Sénégalais M. Amadou Seye. Cette presse qui 

prend des p os it ions fermes et courageuses sur les inté rêts éco -

nomiques et sociaux des ivoiriens, a du succès mais faute d e 

moyens et de technicie ns typographes, elle doit cesser ses 

act ivit és la même année. 

(l) . If/odié (F). "La vie politique en CôteA 'Ivoiœ de 1945 à 1969", Revue algérienne des sciences 
juridiques , écooanigues et politiques , vol., XX- al , Septembre 1969. 

(2) Fraternité Matin", du 5 Avril 196:). 
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. ..." . 

Le 17 Janvier 1947, elle est relayée par une autre 

création Patshibo qui, confronté aux mêmes difficultés ne 

dépasse pas 3 numéros. Loin d'être un homme d'action en dépit 

de son audience parmi les milieux intellectuels, M. Binzème 

devient indifférent aux réalités économiques et politiques 

de , SOIT ,pays. 

Kacou Apulou est le secrétaire général. Instituteur 

brillant, il s'est signalé sous le front popu l aire comme 

responsable de la section de Grand -Bassam. Très à l'aise sur 

le plan de la pensée et de l a théorie, il n'a pas les mêmes 

qualités d'organisateur. Son entourage "n'est pas dynamique, 

pratiqu.e, rôdé aux réactions des masses ", prècise Bony (1). 

Tidiam Dem, est né le 8 Juin 1908 à Niakaramadougou 

(katiola). Il est le doyen de cette intell igentsia . Ancien 

comptable CEPS à la CFCI de 1926 à 1932, agent district depuis 

cette date jusqu'en 1938, époque où i l s'établit à son compte à 

Korhogo. Fervent propagandiste du PPCI, il est membre du 

cons e il privé du gouvernement de 1949 à 1956. Il est un membre 

très influent. 

A ces éminences du PPCI, se joignent des r es ponsables 

non moins crédibles au sein du conseil fédéral MM. Jean

Baptiste Boa, Justin Koffi, Amon d'Aby. Julien Koffi, Jean 

Yapobi. 

(1) Bony (J). Op . cit . 
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Le parti éd<ite u n organe mensuel Le Progressiste, 

qui fait suite à Patshibo. Cette presse anime le s débats entre 

élites urbaines. 

Parti par excellence " d'intellectuels, parti de 

bourgeois, parti conservateur, parti de classe, parti 

royaliste, le PPCI se veut "totalement indépendant des partis 

métropolitains" tout en étant lié au MRP. Pir e, "il a fait des 

maniaques et des paresseux intellectuels" (l) . Ce qui 

scandalise Joseph Lafranche, l'un de ses tra nsfuges .Dans une 

let t Ore à "Mon J. B Boa", il écrit avec critique : 

'· ... Le bon sens dit que la ligne de conduite du 

Progressiste est tout d'abord celle d'être démocr ate. Cela 

suppose naturellement un programme d'action consistant à l utter 

contre toutes les forces " obscures d'oppression qu'elles soient 

aux fins d'afdes qui nuisent à son progrès: servitudes morales, 

intellectuelles et matérielles; servitudes sociales, économiques 

et politiques. Lorsque la haine, l a sord i de haine devient 

l'arme du combat pour nuire aux hommes qui ont choisi la ligne 

qui vient d'être définie. on n'est pas progressiste, on est 

odieux. Lorsque l'ambition pousse à l a critique aveugle, à 

détruire la réputation de ces hommes et leur oeuvre, on n'est 

pas progressiste, on est misérable. Lorsqu'on est prolétaire 

qu'on se met à l'obédience des é nnemis du peuple et qu'on mange 

à leur râtelier, on n'est pas progressiste, on est traître. A 

(1) Baulin (J). Op. cit . , p. 39. 
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ceux-là,le peuple dit pon, halte-là" (1). . .•. 

L'émergence de groupes politiques très actifs suscités 

par l'Administrat ion "pour gèrer le désordre établi" condamne 

définitivement le parti progressiste à "l'anticommunisme 

sommaire et au loyalisme to tal à l' égard de la colonisation" (2). 

Les "Partis sous tutelle" ou Partis "Péchouxistes" 

En utilisant la stratégie _ d'horace, péchoux fait 

jouer un pluripartisme factice qui sert avant tout sa lutte 

contre le PDCI-RDA. Le PS et le PPCI s'étant révelés des 

adversaires trop fragiles du RDA et de surcroît peu enthousias-

tes à l' egard de l'administration, il fabrique oppo rtunéme nt 

ses propres partis acquis à la cause coloniale. Pour ce faire, 

il applique deux recettes La scission interne au sein du RDA 

et la création de partis qui recrutent dans les milieux 

ethniques et régionaux fournissant le gros des militants RDA. 

Pour s'en convaincre, il suffit de lire la prose de Vamé 

Doumouya, l'un des adversaires les plus violents du Mouvement 

"Déjà, écrit-il, des races entières sont sorties du 

joug tout l'Est du pays, de Bondo ukou à Ass inie , échappe 

désormais ~u RDA. 

"I l en va de même du pays bét é, 

(1) Le Progressi ste , n° 4 Décembre 1947, Janvier 1948 . 
(2 ) Baulin (J ), Op • cit., p . 40. 

des régions de Divo, 
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Lakota, Gagnoa,Odienpé. Il n'y a qu'en pays Baoulé, que le RDA 

reste capable d'influence" ( 1 ). 

Le Bl oc Démocratique Eburnéen (BDE) 

Né le 30 Janvier 1949 à l'initiative d'un transfuge du 

RDA, Etienne Djaument, ancien conseiller de la République, 

membre du comité directeur du PDCI-RDA, le BDE se fixe pour but 

de "détruire définitivement le RDA, véhicule du virus 

communiste" (2). 

Il dispose d'un journal bi-mensuel, La vérité qui ne 

paraît que pendant l'année 1949. Constitué de fonctionnaires, 

le parti revendique 4200 adhérents, "chiffre nettement exagéré, 

fait observer Loucou, une estimation de l'ordre du tiers de ce 

chiffre serait sans doute plus conforme à la réalité" (3). Le 

programme politique du BDE est très limité. Il se veut : 

" Un mouvement loyal d'union sincère, de collaboration 

honnête entre tous les français de Côte _ d'Ivoire, noirs et 

blancs; il vise la réalisation rapide du progrès économique 

social et politique de notre terr i toire dans le cadre des 

intérêts français et ceux de l'Union Française" (4). 

En fait, l'action de ce parti artificiel re s te circons-

crite aux cercles de Tabou et de Sassandra dont est originaire 

(1) Extrait cité par Baulin (J), Idem., p. ED. 
(2) Rapor t Danas, Tru, p. 'fn. --
(3) Loucou (J .N), Op. cit., p . 10. 
(4) La vérité, n° 3, 1er Avril , 1949, p . 2. 
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Djaument. Il est néanmo i ns le plus anti_Houphouët des "partis 

sous tutelle". 

L'Union des Indépendants de la Côte d'Ivoire 

( L'UICI) 

Cette formation apparaît le 27 Mai 1949 à Bouaké à la 

suite d'un manifeste signé par quatorze militants RDA. On y 

lit : 

"Considérant le triste bilan de ces années de gestion 

scandaleuse de no s affaires par ·le PDCI qui est sorti de son 

cadre naturel pour s uivre une voie génératrice de désordre 

politique, social et économique; considérant que nous, Français 

d'Afrique, sommes décidés à bâtir l'union française dans la 

fraternité, l 'union et la concorde ( ... ) d éclarons solennelle-

ment nous désolidar is eJ> du RDA" (1). 

Parmi les transfuges, on trouve une majorité de 

ressortissants des cercles de Bo uaké, de Dimbokro et Toumodi 

où l'UICI recrute ses adhérents. 

Animé _ à cause de son caractère ethnique et régionaliste-

par des baoulés, comme le chef coutumier Koba Koua mé , comme MM. 

N'dia Koffi, Oka Niangouin et Ando Pascal, cette union "voulait 

faire pièce à l'influence de M .• Houphouët-Boigny et du RDA en 

pays baoulé" (2). 

(1) La Côte d ' Ivoire , de 10 décembre 1949 . 
(2) Louccu (J .N) , cp. cit ., p . 11. 
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Mais son ouve rt ure vers tous les "d éçus du RDA" et les 

éléments issus de l'association malinké "Odienné Idéal" met fin 

à son existence au profit d'un nouveau parti pluriethnique 

plus crédible et plus dynamique. 

L'Entente des Indépendants de Côte d'Ivoire 

(EDICI) 

Dès sa formation, fin 1949, le parti reçoit l'appui de 

quelquE!s notables du Nord, de fonctionnaires et de conseillers 

généraux 

sonnantes 

carriéristes, élus pourtant RDA, qui "contre espèces 

et trébuchantes généreusement distribuées par 

l'administration coloniale s ' éta i ent empressés de donner leur 

adhésion". Parmi ceux-ci, figurent en bonne place MM. Etienne 

Lattier,Goffri, Kouassi, Egenou Niangoran, Capri Djédjé, Sékou 

Sanogo. 

Quelques commerçants se joignent à leurs rangs. Au 

total, 180.000 membres et sympathisants. 

Conformément aux statuts, le but du parti est "de 

rechercher les moyens les plus efficaces pour arrêter tous les 

compatriotes sur la pente dangereuse de la politique actuelle; 

lutt er pour redresser les esprits et mettre les populations en 

garde contre certaines idéologies ; main tenir dans les coeurs de 

tous les Africains l'amour de la France: collaborer avec 

loyauté pour le bien de tout le pays: avec les autorités 

françaises". 
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Outre cet ·!idéal à long terme, · l ' EDI Cr "entreprendra 

d'aider toutes les couches de la population dans l' évo luti on 

socia le et économique du pays" (1). 

En attendant d'implanter des sections sur tout le 

territoire, la direction entend faire de Bouaké, la place forte 

et en même temps la chasse gardée du parti . 

Le bureau provisoire se compose comme suit 

1- Président Moussa Coulibaly, ex-secrétaire généra 1 de 

sous-section RDA de Bouaké, commer çant . 

. 2- Vice-Pr ésiden t N'dia Coffi, Médecin pr~ipal, en 

service à Bouaké 

3- Secrétaire général Mansilla Léopold, ~ncien Directeur 

d'école à Dori (Haute Volta), ex-secrétaire permanent de 

la sous-section RDA de Bouaké. "Dahoméen, intélligent et 

instruit dont le. relations l ocales sont à présent 

limitées à celles avec ses campatriotes; associé à 

Moussa Coulibaly dans des affaires commerciales" (2). 

4- Secrétaire général adjoint Konan Kanga, ex-sous -

officier, ancien combattant "sujet i lletré, effacé sur 

le plan politique" (3). 

6- Trésorier général: N'do Tanon, commerçant, transporteur, 

planteur, propriétaire d'une grande plantat ion de café 

dans la région de Dnnbokro. 

7- Trésorier généraL-adjoint . . Ahmadou Dia.kité, commerçant, 

w 
"marabou t très influent assesseur au tribunal du 2i! degré ' (4) . 

(1) Ansan. C2263/2. AP. n° 5:P. 13 juin 1949. 
(2) Ansan . C2263/5 . Qp. cit. 
(3) Idem. 
(4) Ibid. 
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Conseillers ...... 

MM 

Boli Mariko, chef d'origine malienne du quartier 

Koboko (bouaké), jardinier de profession. 

Assan Kouadio, chef coutumier peu influent. 

Kouakou Yoboué, ménuisier, notable de quartier. 

En 1957, le Parti Progressiste, l'entente des 

Indépendants, le bloc démocratique ~urnéen se regroupent en un 

éphémère "Parti de l'Union Française de Côte d'Ivoire" (PUFCI), 

"médiocre coalition électorale qui réuss it , avec un coup de 

pouce de l'administration, à enlever un siège de député lors 

des élec tions à l'Assemblée Nationale" Cl). C' es t le Part i de 

l 'Administrat ion générale (PAG). Il réunira toutes les 

notabilités de "l'ordre colonial" c'est à dire " agents géné-

raux, conseillers généraux, chefs supérieurs, chefs de cantons, 

chefs de villages , employés, de commerce "( 2) . 

La direction est assurée par MM 

S~kou Sanogo, frésident 

Kacou Aoulou, Secrétaire général 

Nanan Akué, Secrétaire général-adjoint 

Tanon Mangoua clément, Trésorier général 

N'dia Koffi, Trésorier-adjoint 

Gaudens-Quao, Commissaire aux Comptes 

Tidiane Dem, Inspecteur des sections 

Capri Djédj~, Commissaire àtInformation 

(1) Loucou, OP . cit., p. Il . 
(2 ) Dadié , 90 . cit. , p. <:O . 
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En conclusion, Ol\. conviendra avec Bernard Dadi é pour 

dire que tous ces partis francophiles en particulier les partis 

"sous tutelle" "naissent, se développent, grandissent, évoluent 

dans la mouvance de l'Administration générale" (1). 

Mais, moins que des partis de type classique, ce sont 

de véritables ligues sinon des "groupes de pression" selon 

Gbagbo, agissant sur les mots d'ordre du gouverneur Laurent 

péchoux (2). Plus actifs que les partis "para-coloniaux", ils 

participent d'un dynamisme sans mesure à l' anti _ communisme 

primaire. 

c) le prétexte anti-communiste 

Eliminer le RDA de la scène politique africaine et 

avec lui le communisme: tel est le souci majeur du gouverneur de 

la Câte d'Ivoire. 

En fait, la politique coloniale de la France est en 

grande partie motivée par le clivage Est-Ouest résultant de la 

"guerre froide" . 

Le RDA "trouble l'ordre colonial en Afrique Noire en 

insistant sur la nécessité de la prise de conscience historique 

par le "n~gro-africain" des conditions de son existence de par 

le monde. Le besoin se fait donc sentir d'une doctrine nouvelle 

qui permet de justifier la lég itimité de l'ordre colonial" ( 3 ). 

(1 ) Dadié , cp. cit ., p . fJ{ . 
(2) Gœgoo (L), cp . ci t ., p. 44. 
(3) Gueye (D), Op. cit . , p . 110. 
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Péchoux exprint.e son poin t de vue dans un long texte 

d ' où nous extrayons le passage dans lequel il résume sa conviction 

"du rôle impor tan t joué par les communistes ... 

1- "Les circulaires de Barb~, 

2- "La coopération avérée des Gec (en dépit des 

3-

résistances "tactiques " de d'Arboussier), 

"L'alliance d'Oc tobre 194 8 qui ne fût jamais 

dénoncée depu i s, malgré d'évidentes opportunités 

locales à le faire, 

4- "Le rela i s permanent de personnalités politiques ou 

d'avocats communistes -souvent mêlés aux faits

d'Août 1949 jusquà ce jour, 

5- "Le "tassement" du malaise chaque fois qu'Houphouët 

-La rét i cence locale- est seul en Câte d'Ivoire, 

6- "La reprise de l'agitation à chaque retour 

7-

8-

de d'Arboussier -l'élément moteur communiste- avec 

sa circula i re révélatrice du 19 Décembre 1949 : 

"Faites cela pour Staline", 

"Le synchronisme ou "l'enchainement" de ces 

troub les avec les désordres dispersés dans l'ensem

ble de l'Union Française, de Saïgon à Cherbourg en 

passant par l ' Algérie, 

"L'accueil tr iomphal et unique -proj ec teurs, 

escortes- fait par les communistes métropolitains, 

dès Orly, à d'Arboussier ( ... ), 

9- "Son appel du pied du côté des communistes; "j e 

serais fier de siéger au Komimform à côté d'un 
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Joukov, d'un Togliatti" (1) . 
. "' .. 

Pour le gouverneur, il Y a "confrontation permanente 

de i'instruction communiste, personnalisée en d'Arboussier, et 

de l'opportunité locale vue par Houphouët". Le Président du RDA 

se rend compte de l'exploitat io n que l'administration fait des 

liens entre son mouvement et le PCF : 

"Partout dans le pays, les administrateurs racontaient: 

" ( ... ) Abandonnez le RDA! c'est un mouvement 
1 

antifrançais; 

c'est . un mouvement à la solde de Moscou! Les dirigeants sont 

tous vendus! ... "Si on a beaucoup parlé de Moscou, de Staline, 

en Afr ique , ce n'est pas notre fait \ c'est dû à la propagande 

des fonctionnaires d'autori té . ( ... ) On disait que l'AO F en 

général et la Côte. d'Ivoire en particulier é taient devenus le 

fief du PC "[(2). 

Le pis c'est le Ministre de la France d'Outre-Mer, 

qui dans chacun de ses discours stigmatise le RDA, "ce 

mouvement qui n'est ni démocratique, ni africain l1
• A 

Ouagadougou, à Porto Nova, Coste Floret enseigne que "la main 

de Moscou guide les compagnons d'Houphouët-Boigny" (3). 

(1) Dœervatims du gouverneur L. Péchoux sur le rapport de l 'inspecteur général des colooies, 
Ruffel, 28 Avril 19::0 , pp. 9-10; La dernière phrase attribJée à Gabriel d'Arl:oussier est en 
fait celle-ci : "Le ministre déclare que j e suis \ID agent du KaninfoI1ll . Il entend par l à 
que je suis membre du KOninform; alors j e répendrai que j e n'aurais pas à en rcugir d' y 
si èger aux côtés d 'un Malenkov ,d'un Thorez et d'un Togliatti. Mais je ne le suis pas". Cette 
phrase a été plUloocée le 9 février 19::0 à l 'Assemblée de l 'lJnioo Française . 

(2 ) Rapport de la Carrnissioo d 'enquête, Op . cit., dépositioo de F.H. EIai:gny , Le 21 juin 19::0, 
p. 46. . .. 

(3) Chaffarù (G), Op . cit . , p. 101 . 
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En somme, â ~défaut de la bonne foi générale, la 

passion politique ou la simple méfiance dramatise ou défigure 

une situation suffisamment grave en elle-même. Ce qui importe 

c~st "d'émouvoir Paris, en présentant Rouphoult, d'Arboussier et 

leurs compagnons, O. Coulibaly, Gabriel Liset te, Ramani Diori, 

Mamadou Konaté, les uns comme de dangereux agents de Moscou, 

les autres comme de naifs gogos manipulés par les Russes, tous 

comme des fossoyeurs conscients ou inconscients de l'Union 

Française" (1). Pour les autorités coloniales, "le RDA n'était 

autre que l'échelon avancé de la cinquième colonne sovi~tique en 

Afrique " qu'il faut maintenant réduire (2). D'importants moyens 

sont par conséquent mis â la disposition de Laurent Péchoux 

pour passer concrètement â l'action. Selon le témoignage du 

gouverneur Orselli, "le gouverneur de la Colonie avait reçu 5 

Milliardsde francs et un premier lot de 200 à 300 pistolets -

mitrailleurs destinés â armer les administrateurs et les 

fonctionnaires" (3). 

B. L'EPREUVE DE FORCE LE DRAKE IVOIRIEN 

En face d'une administration coloniale décidée â 

employer toutes ses forces pour faire disparaître le RDA, 

l'existence même du Mouvement est menacée Les éléments les 

plus timorés notamment les chefs, quittent lePDGI et la résistance 

du noyau le plus dur du parti se durcissant fait du bain de sang 

(l) Idem., p. ICI). 
(2) Ansan, C 2263/ 12, Cil. ci t. 
(3) Rapport Damas, IJépositicn du gO\Nemeur Orselli, T. 1, pp. 103-104. 
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libération de l'homme 

"expression de la 

domination ' impose un rapport de force permanent. Le colonisé 

"n'est pas un sous-homme, i l est la chose, l'objet" (1). 

Aimé Césaire voit juste quand il écrit que "ce que le 

très distingué, très humaniste, très chrétien bourgeois du 20è 

siècle ... ne pardonne pas à Hitler, ce n'est pas le crime en 

soi, le crime contre l'homme blanc, c'est l'humiliation de 

l'homme blanc, et d'avoir appliqué à l'Europe des procédés 

colonialistes dont ne relevaient jusqu'ici que les Arabes 

d'Algérie, les coolies de l'Inde et les nègres d'Afrique" (2). 

blanc est, renchérit Dadié , un 

individu qui aime prendre des précautions. Il arrète par 

précaution, emprisonne par précaution, tue par précaution. Il 

colonise par précaution ... Il prend toujours les devants par 

précaution afin d'être sans cesse en tête du peloton. La vie 

pour lui n'est-elle pas une course ? Une course vers la 

réussite, vers la fortune, vers la renommée? L'EuroPed'abcrd 

les autres ensuite" (3). Le colonisé, doit donc affirmer son 

existence humaine par des révoltes, de!> guerreS de libération 

contre la présence étrangère. 

( 1) De Bosschère (Guy), Les deux versants de l' histoiœ , Autopsie de la colonisation, &litions 
Albin Michel , T . 1, Paris 1967 , p. 22. 

(2) Césaire (Aimé), "Discours sur le colrnialisne, 1955, p . 28 . 
(3) Dadié, Op. cit., p . 63 . 
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C'est ainsi ,~u 'en 1898, se révoltait le cercle du 

Baoulé _comprenant Gour o, Tribu s Godés, Aya o u s , Nan a nfoués, 

Yaoul'és Wata, - Ouanf o ué s _contre les Français, ref usant de payer 

l'impôt 

Il en était de même de l'insu rre c ti on de s Abbey en 

1910 contre ce qu'on appelait "l'oeuvre d e pacification "du 

gouverneur Angoulv a nt. 

Ma is si ces rebellions sont exemplaires, elles 

. constituent, somm e toute, des épisodes très localisé s en raison 

de leur ca ractè re tr iba l. Ce qu i n'est, par contre,pas le cas des 

évènements dramatiques des années 1949-1950 qui marquer o nt à 

jamais, 

de la 

à cause de leur d i mension territoriale et de l'ampleur 

répression s auv age qui s 'en suivra, l'hist oire de 

l' émancipatio n de la Côt~ d'Ivoire. 

Le fait fondamental est l'affr o ntement de d e u x mondes 

.politiques, radicalement différents dans l e u r expression, dans 

leur s objectifs, leurs méthodes, leurs démarches d'un côté 

" un certain· ordre polit i que qu e l ' on pourrait e n fin de compte 

entrevoir c o mme l ' o rdr e c olonial français et l 'autre, " tou s le s 

autres" c'est-à-dire la réalité africaine que le RDA i n for mai t"C l) . 

1) Les émeutes de Côte d'Ivoire 1949-1950 

En fait, parti s africains, filiales d e partis 

(1) Gœye (D), cp. cit., p_ 133 . 
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métropolitains et administration coloniale coalisent contre le 

RDA. Dans cette phase finale du "Péchouxisme", les "bons 

français" c'est à dire les loyalistes vont tristement se 

signaler par leur complicité active dans les provocations 

ourdies par l'Administration. 

a)- L'affaire Djaument (Treichville, 6 février, 1949) 

L'origine de l'incident s'explique par 

l'opposition manifestée ouvertement par le Sénat~ur Koukou 

Gnangui Etienne alias Djaument_ On dit encore "conseiller de la 

République'!.- contre le RDA. 

En effet, après son échec à la candidature à la 

chefferie supérieure de Sassandra, Djaument n'obtient pas 

l'investiture du RDA pour le renouvellement de son mandat 

sénatorial. On lui préfère le modeste Biaka Boda, médecin -qui 

dit-on, est imposé par Jean Baptiste Mockey malgré l'avis 

d 'Houphouët- Pourtant Djaument croit bien avoir fait tout ce 

qu'il faut pour plaire aux hautes instances du mouvement. 

N'a t-il pas donné à tou tes fins ù t i les son adhésion 
.. , 

aux groupes d'ètudes communistes", persuadé que ce patronnage 

est le plus efficace? Il faut croire que le RDA n'est pas aussi 

inféodé qu'on le dit, puisque malgré cela, Djaument n'obtient 

pas l'investiture. 

Ce dernier, ulcéré de son éviction du Parlement, se 
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livre à une campagne ._.contre le RDA. Le d i manche 30 Janvier 

1949, il organise à Treichville,"sous-section phare du RDA dont 

l e secrétaire général, Mathieu Ekra est étiquété et classé 

comme élément dangereux, anti-français", une réunion politique 

au cours de laquelle il doit non seulement annoncer officielle-

ment la naissance de sa "tendance fract io nniste" mais aussi 

dénoncer "la main-mise des Bo.oulés sur la Côte _ d'Ivoire et 

réveler les secrets du député Houphouët-Boigny" (1) . 

. La provocation 

"En réalité, précise Ekra Mathieu, Koukou Etienne veut 

offrir en pâture aux autorités et à leurs protég és des partis 

adverses, l 'homme qui avait partie liée avec Staline et dont 

les combinaisons politiques étaient un danger pour l'empire 

colonial français. C'est un déf i à Houphouët et au PDCI-RDA 

auss i ( ... ) Comme Djaument n'avait rien à d ire et ne pouvait 

rien révéler qui fût un quelconque secret susceptible de 

compromettre le Président du RDA. Seulement, voulatt le 

salir par toutes sortes d'injures et de f ables calommieuses 

afin de montrer publiquement que, lui, E.Djaument n'avait pas 

peur, et qu'il allait désormais affronter :touphouët ct' égal à 

égal pour dénoncer sa politique de trompérie à l'égard de la 

France et de trahis ion à l'égard du pays ( ... ) Il était devenu 

un cheval de bata ille pour tous ceux qui avaient une revanche 

sur le RDA. ( ... ) L'Administration sauta à pieds joints sur ce 

nouveau champion de la bonne "cause" et lui prodigua conseils 

et moyens pour assurer la tenue de sa réunion" (2). 

(1) Ansan , ŒH7/10 , PJ' , 1948 . 
(2) Ekra (M), Q? • cit., pp. 32-33 . 
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Informé de"s-· colomnies du princ ipal anima teur du BDE, 

Houphouët, sur insistance de Ouezzin Coulibaly et du secrétaire 

général du PDCI-RDA, Auguste Dénise, se rend à la réunion pour 

réclamer le droit de réponse. Djaument lui accorde le temps "de 

poser des questions et non de "faire des discours. Houphoue't 

donna alors le signal de troubler le meeting: huées, miaulement .. 

du chahu t couvrit complètement la voix de Djaument puis il 

quitta la réunion avec ses partisans" (1). 

S'adressant à la foule du balcon du syndicat, Houphouët 

décl"are que "le vrai responsable de ces insultes est le 

gouverneur Péchoux "avant d'ajouter en subst8nce "même si M. 

Djaument a recours à l'insulte afin de provoquer la population; 

celle-ci doit se contenter de couvrir sa voix de traître" (2). 

En raison de la tension, le meeting est ajourné au 6 

février Dans l' interval le, les adversaires implacable s du 

RDA, Djaument, l'Administration, les leaders des partis 

loyalistes élaborent leurs plans. Raymond Lefèvre, chef de 

cabinet de P~choux, déclarera plus tard : "Djaument et ses amis 

se réunissent dans les quartiers européens de la ville, à la 

chambre de commerce et au siège social de la société Massieye 

et Ferras. Ils montrèrent leur confiance dans le soutien 

officiel, en diffusant le télégramme suivant dans toute la Câte 

d'Ivoire, le 2 février. "Bataille de "struction -

prosoviétique engagée. - Bloquer toute action partisans 

Form" (3). 

( 1) Morgenthau,Op. cit., p. 335 . 
(2) Rapport Damas, Annexe 11348 , p. 36l. 
(3) Rapport Damas, Annexe 11348 , p. 430. 

RDA 

Komin-
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Ailleurs, la conférence, pourtant contradictoire "est . -. 
annoncée à grand renfort de publicité par les organes de presse 

officiels, radio et journaux ainsi que par des griots et des 

propagandistes recrutés à cet effet par les amis et les 

commanditaires de Djaument" (1). 

Bref, "cherchant certainement à rassembler Sur son 

nom, les opposants à Houphouët qui sont nombreux mais ju squ 'ic i 

inorganisés", la stratégie de Djaument est axée · s ur les 

oppositions ethniques (2). 

En premier l ieu,s'appuyer efficacement sur la question 

eth nique. Il essaye d' entrainer les "six cercles de l'Ouest" et 

quelques éléments très divers et plus évolués cantonnés en 

Basse-Côte " (3). 

Le RDA en effet, vise à l'Union de tous les Africains 

par dessus les tribus et les clans dont il désire la 

disparition. Ce concept politique le pousse à choisir ses 

représentants sans s'inquiéter de leurs origines. Si cette 

tactique appuyée sur une organisation uniqu e en Afrique 

française, donne tout d'abord de bons résultats, elle fait 

renaître plus tard chez les "nombreux évolués pr ivés, excédés 

par l'autoritarisme souvent sectaire des agents du Rassemblement 

l'antagonisme racial dont exploite le Président du BDE': 

En second lieu, les avantages considérables dans les 

(1) Ekra (M), C1>. cit., p. 32 . 
(2) Ansan, W!7/12 AP. 1948 
(3)~ 
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répartitions d'objets manufacturés, camions, denrées d'importa

tion, dont a bénéficiés autrefois le syndicat Agricole Africain 

et qui ont été trop souvent refusés aux indépendanW soul~vent 

un mécontentement anti-RDA. 

Enfin, s'il obtient quelques succés, il peut entrainer 

à sa suite les cercles de l ' Est, Abengourou et Bondoukou qui 

jusqu'ici ne peuvent utiliser les élections pour avoir leur 

représentation propre au conseil général, car ils sont incorporés 

aux circonscriptions électorales de Bouaké et Dimbokro, centres 

Baoulés, od ils sont en minorité. 

Il est évident que cette action de Djaument risque de 

mettre le mouvement Uricain en mauvaise posture, surtout, si, 

comme il est proposé à l ' Assemblée de l'Union Française, · le 

suffrage universel est adopté dans les Territoires d'Outre-Mer. 

Dans ce cas, il est à prévoir que les chefs ,conscients de leur 

pouvoir électoral, inciteront leurs ressortissantS à voter 

contre le RDA qui depuis sa création "emploie tous les moyens 

pour les éliminer de la vie publique". 

On conçoit que les partisans d 'Houphouët cherchent à 

s'opposer coûte que coûte à cette action de Djaument, devenu 

l'ennemi public na 1. Battus En Haute Volta, éliminés au Niger, 

sans influence en 

peuvent évidemment 

Guinée et 

accepter 

au Dahomey, les dirigeants ne 

d'abandonner sans lutte leur 

position éminente en Côte d'Ivoire. Il est donc permis de 

supposer,que pour couper court à une entreprise dont leur avenir 

dépend, ils jugent nécessaire d'engager une action dont la 

violence pourrait faire réfléchir les nouveaux opposants, sans 
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pense r qu'un les plus échec aurait 
. r". 

graves conséquences pour 

l'avenir de leur mouvement. En réalité, la réunion publique du 

6 février inquiète très sérieusement les dirigeants du PDCI-

RDA.' Dénise, Mockey et Paraiso demandent au gouverneur de 

l'annuler car les partisans de Djaument sont armés et projettent 

de provoquer des incidents. Aussi, faut - il souligner que, 

Treichville ne compte que "fort peu de baoulés, mais beaucoup 

d' Appoloniens, de Dioulas, de bétés, de Mossis, d' agnis proches 

des partis-anti RDA" (1). 

Péchoux refuse. Dès l'ouverture de la salle, seuls les 

partisans de M. Djaument, sur présent ation de leurs cartes y 

pénétrent. Après eux, les partisans du RDA sont admis. Environ 

350 personnes occupent la salle du cinéma Comacico. Mais la 

réunion ne va durer qu'une quinzaine de minutes . 

. L'émeute du 6 février 

Lorsque Djaument, qui a à ses côtés les leaders du 

Parti progressiste et du Parti socialiste ouvre la séance, des 

rixes éclatent dans la salle. La police qui a mis en place un 

important dispositif de sécurité, intervient aussitôt. La 

conférence est dissoute. Il s'ensuit des baganes de rue. Le 

premier incident sérieux éclate quand M. Aoulou, dirigeant du 

PPC l, jusque là bloqué dans le Cinéma avec les autre S che f s de 

l'opposition et quelques "Djaumentistes" armés, veut se 

réfugier chez Yapobi, autre membre du Parti qui habite en face 

(1) Ansan, Cm/ lO, n 19J/CAB/LC/ DK. 
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du cinéma. Poursuivi p~r des éléments du RDA, il fait usage de 

son arme à feu et "blesse un supporter du RDA Sidibé". La foule 

affolée par les coups de feu se déchaine et s'attaque "au 

domicile de M. Yapobi, aux portes, aux volets à la toiture, à 

une voiture et à un camion remisés dans un garage". Celui-ci 

" craignant sans doute, pour la vie des siens, tira un coup de 

fusil en l'air" (1). 

Au début de l'aprés midi, les manifestations reprennent 

avec violence à Treichville. Elles prennent la forme 

"d'expéditions punitives contre certains adversaires du RDA. 

"Par groupe de 20, les assaillants investissent le siège 

du Parti Progressiste, saccagent son imprimerie, l'école de 

Dignan Bailly et les maisons de plusieurs personnes connues 

pour leurs sentiments anti-RDA. Ils envahissent également la 

maison d'Antonin Dioulo, chef supérieur des Ebriés et Attiés, 

qui tue l'un d'eux d'un coup de fusil. Dans la foulée, Bernard 

Amondjl., anti-RDA est assassiné d'un coup de poignard dans le 

dos. Pendant que Trel.chville est en revanche le théâtre des 

évènements, le centre d'Adj amé connaît également des scènes 

d'émeutes que les forces de l'ordre mises en place 

préventivement, peuvent, cependant, limiter dans leur gravité. 

Là encore, des individus, armés de barres de fer, de couteaux, 

de matraques attaquent des habitations privées, et notamment, 

celle de Thiécoura Bakayoko , un transfuge du RDA. Le même sort 

est réservé à la maison de N'Diaye Waly, frère d'un conseiller 

municipal et Jean Kipré, frère d'un membre du Part i SFIO. 

(1) Ihld. 
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Il Ile st' m e e 1 a re a.{"qu r qu a tactique du RDA consistant 

en des attaques par groupe de 20 hommes, es t la mise en 

application des principes de sabotage de réunion préconisés au 

Congrès du RDA. :!)e l'a v is du gouverneur "les groupes du 

"service d'ordre RDA" ont da y participer" (1). 

Touj ours es t il que la police a fa i t preuve d'une 

complicité incommensurable avec les partisans des "partis de 

l'ordre". Selon Houphouët, "la minoritè, une poignée d'hommes, 

se jeta sur nos militants désarmés, les frappa avec des bâtons 

sous les yeux indifférents de la police" (2). 

Le bilan de la journée s ' élève à deux morts et à 

plusieurs blessés et à des dégats matériels importants . L 'admi nis-

tration· voit large. La justice coloniale est aussitôt saisie de 

l'affaire et le s poursuite s so n t dir i gées contre les membres du 

RDA (3). 

Le 9 février 1 949, tre n te sept militants du RDA parmi 

lesquels huit membres du Comité Directeur sont arrêtés 

J.B. Hockey, B.B Dadié, Albert Paraiso, Philippe Vieyra, René 

Sery Koré, Lama Camara, Jacob William. tous sont emprisonnés à 

Grand Bassam .( 4). 

(1) Ansan, C'J!7/12. cp. cit. 
(2 ) Dépositicn de M. Houphouët devant la Carmissi cn , Annexe 11348, cp. ci t., p . 43. 
(3) Se1cn Loucou J .N., 4 persomes de l'oppositicn sent inculpées . M. Kacou Aoulou inculpé pour 

usage d'arme à feu, bénéficie d'un non-lieu. 
(4) A. Dénise , Président du Ccnseil général , est également inculpé mais laissé en liber té 

provisoire . Riga , chef de bJreau de l'adninistration général~,secrétaire de l 'Union des 
syndicats, irrq:>liqué dans l es t roubles , et remis à l a dispositicn du ministre . Il prend 
l'avim pour Paris, l e 11 février 1949. 
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c'est l'erreur à ne pas commettre. Aux harcelements .. 
vilement exploités par l'administration et ses vendus 

africains, le RDA répond par un raidissement de sa position. 

D'Arboussier va jusqu'à lancer un appel à toutes les sections 

pour la poursuite de la violence " "nous menerons le combat, 

dit-il, tant pis si certains de nous tombent encore". 

Par ailleurs, l'UDS (section RDA du Sénégal) encourage 

"les militants de Côte d'Ivoire qui mènent la lutte anticolonia-

liste" (1). C'est la mobilisation générale . dans les grands 

foyers, du RDA. Car dit - on '.'le f lamboyant ,fleuri ne craint plus l a 

foudre" (2). Houphouët et ses pri ncipaux ,lie1,ltenants tels que Augus te Denise, 

OuezzinCoillibaly, s ' ,efforcent de canaliser les excès. Peine perdue! 

Il est vraj, que le RDA n'est pas formé que de militants 

conscients et organisés et tous n 'y sont pas des saints de la 

cause africaine. 

Comme toute société humaine, il a ses durs et ses 

mous, ses ap8tres et des opportunistes, ses extrémistes et ses 

modérés, ses partisans de la violence et ceux de la légalité. 

Nombreux sont ceux sur lesquels, "les mots d'ordre 

indiscutablement subversifs d'und~rboussier ou ses discours 

excessifs exerçaient une influence contre laquelle il leur 

était difficile de se défendre" (3). Bref, l'escalade 

(1) Ansan, WJ7/ 10, BI, n ' 10, cp. cit. 
(2) Dadié (8), Op. dt., p. 35. 
(3) Siriex, (P .H), Op. cit., p. 98. 

de la 
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violence est inévitable sur l'étendue du territoire; 
. ". 

"Il ya, ·remarque un observateur, une terreur actuellement, 

qui · rend l'atmosphère irréparable, irrespirable. Une sorte 

d'électricité pèse sur l es consciences,. sur les hommes, sur la vie 

huma in e ... " (1). 

, 
b) L'affaire Sika ~ Yeo 

1 Koumbala, 27 Mars 1949 l 

Déjà, au début du siècle, dans le village de Koumbala , 

chez les Sénoufos du cercle de Korhogo, un chef des Pallakas 

avait été exécuté pour avoir refusé de payer des impôts . Le 27 

Mars 1949, il Y a de nouveaux i ncidents à propo s du paiement 

des impôts . Le chef du village, Sika Ly Yéo favorable au RDA 

refuse depuis deux ans de payer 4000frs CFA d'impôts qu'il doit 

à son chef supérieur. De surcroit, il d é clare à son cousin 

Otlattara hostile au RDA qu'il "ne pa ie qu'à Houphouët" . 

L'administration prétend avoir essayè de se poser en médiateur 

avant d'arrêter Sikaly mais personne n'est pas dupe. Al' aube 

du 26 Mars 1949, 10 camions remplis de mercenaires Syriens, 

sous les ordres du colonel Lacheroyencerclent le village et 

attaquent par surpr is e les quelque cents habitants. On r élève 5 

morts parmi les villageois dont le chef Sikaly, "une femme et 

son bébé",selon Houph o uHt et 2 blessés (2).Malgré l'innocence 

du PDCI- RDA, plusieurs militants sont arrêtés . La pratique 

(1) Ansan, C2197/ Dossier 18 , 1947-1951. 
(2) Rapport DéIllaS , Annexe n° 252 au Procès Verl:al de l a séance du 13 Octobre 1949. 
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constante, ce n'est pa~ contre les responsables de la fusillade 

que vont s'orienter les foudres de l'autorité coloniale ma is 

contre le mouvement auquel appartiennent les victimes. C'est ce 

qui se passe également, à la su i te des l'éhauffourées qui 

éclatent en Octobre et Décembre, à Bondoukou, Abeng ouro, Afféri, 

Ag~oville,Bouaké. 

A la fin de 1949, on compte plus de 8 morts et 

plusieurs blessés dans les rangs du RDA. Et pourtant, Péchoux et 

ses "compagnons d'armes" sont déterminés à poursuivre leur sale 

guerre . coloniale à outrance. Ne dit -o n pas, sans peine ni état 

d'âme, dans les milieux coloniaux .que "la situation ne 

s'arranger qu'avec 10.000 morts"(l).L'année 19 50 sera encore 

peut 

plus 

met1rt rière.I.a Câte - d'Ivoire de v ient le théâtre d'un fantastique 

"happeni ng 1/ où chaque j ou r, se repè te ce qui es t f a i t la 

veille. Terr i ble cortège de morts et de blessés auquel 

n'échappent pas les régions de Séguéla, du cercle de Daloa et de 

Dimbokro. 

c) L'affaire Sékou Sanogo 

(Séguéla, 31 Janvier, 2 Février 1950) 

La tension politique dans la subdivision centrale de 

Séguéla et plus particulièrement dans son chef-lieu, remonte au 

début de l'époque à laquelle le conseiller général, membre du 

Grand Conseil de l'AOF, Sékou Sanogo fait connaître ses 

divergences de vue quant à l'appartenance du RDA au P.C. 

En effet, Sékou Sanogo, or iginaire de Sifié, important 

(1) Ansan, W37/12 , cp. cit. 
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village situé à 30 km de Ségu~la, commis expéditionnaire, fut en ... 
1946-47 l' ardent propagandiste des doctrines du PDCI et RDA. 

Membre du c omi té direc teur du PDC l, il en fut l'organisa teur 

dans le cercle et prit une part prépondérante à son développement. 

Sous la pression de l'Administrateur des colonies de 

Séguéla, M. Vallette, so n chef hiérarchique, il démissionne 

officiellement du Parti, le 12 Décembre 1949, pour participer à 

la création de l'Entente des Indépe ndants de la Côte_d'Ivoire, 

parti ant<i'-RM. Dès lors, il entreprend une campagne de dénigrement 

contre le parti auquel il a appartenu jusqu'alors. 

Cette versalité, "considérée comme une trahison" cause 

un trouble et une incompréhension dans le milieu des chefs 

coutumiers et les "vieux qui ont adhéré au PDCI-RDA grâce à 

"leur enfant" décident de le remier et de le combattre". 

Profitant de cette situation, les dirigeants locaux "se 

lancent dans une Oampagne d'évincement des partisans de S. 

Sanogo accusés "de trahir le pays, de le livrer aux blancs, de 

réclamer le retour du travail forcé, et d'avoir demandé 

l'augmentation des impôts" (1). 

Le député Ouezz i n Coulibaly, au cours d'une tournée à 

(1) Ansan, ($7/60 , AP, 1949- 50 . lA. sous-sectioo POCI-RDA de Séguéla canprend : Losseni 
Sounahoro (secrétaire général ) ; ~1assana Dianoodé (secrétaire adj oint) ; Maké Timi ~ 
(Trésorier); Lassena SOlIMboro (frère du premier, respoosable à la propagande) ayant sous 
sa coope : Vassindou Binate', Sati Bim't.', Metieré Soumahoro, Sogoba Sounahoro, V azounana 
timi1é, Youssoufoo Bakayoko, neveu et représentant de l'Iman, Saguidi Binaté, émissaire 
et agent de liaison de Séguéla avec Bouaké , Yaroussokro , Abidjan. 
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Mankono et àSégu,Üa . ~ tient en compagnie de Lamine Fatiga, 

responsable RDA à Bouaké, le 3 Janvier une conférence privée 

chez l' Almamy Vassiriki Bakayoko où "i l invite les femmes à 

adhérer au RDA car elles pouvaient être chargées de mission qui 

ne convenaient pas aux hommes". 

D'aucuns disent qu'il "aurait rallié quelques hé sitants 

par une judicieuse distribution de fonds politiques soit une somme 

de 300.000frs entre les dirigeants et les agents de propagande 

locaux" (1). 

Toujours est il que,dès son départ, les agitations 

commencent par l'application des consignes habitue lle s 

interdiction de vendre sur le marché, aux familles des membres 

de l' ErCr en particulier la famille de Sékou Sanogo. La 

situation est toutefois loin d'être tendue. Mais l'arrogance 

de S. Sanogo et surtout sa plainte déposée contre "Losseni 

Soumahoro et son adjoint L. Soumahoro pour diff ·arnation, injures 

publiques, menaces de mort et d'incendie de domicile" (2) 

contribuent incontestablement à la surexcitation. Le 31 Janvier, 

des fonctionnaires africains et des anciens combattants, 

membres du parti de Sékou Sanogo sont hués et insultés, des 

log eurs sont contraints d'expulser certains de leurs locataires 

soup~onnés de sentiments anti-RDA. Des familles bétés 

ins ta llées depuis de longues années sont chassées du v illage de 

N'gokro à cause de leur attache avec Dignan Bailly. 

(1) Idem. 
(2) "Ibidem. 
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Au marché, sQ..us la conduite de la responsable de la 

dite sous-section féminine locale, Mme Mamba Bakayoko 

"Sissikourou la locomotive", " les épouses de S. Sanogo sont 

mole'stées , leurs vêtements 

disparaissait ". Ailleurs, on 

déchirés, 

convie la 

une somme 

population 

a s s i ster à la déconfiture des p'rogressistes". 

de 650f 

"à venir 

L'intervention de la gendarmerie et l ' arrestation de 

deux femmes dont " Sis s ikourou la locomotive" rétablissent 

l'ordre. Ce n'est qu'une tréve parce que les dirigeants de la 

sous_ section PDCI-RDA n'entendent pas baisser les bras. Dans 

une déclaration intempestive, le fanatique militant 

propagandiste SAti Binaté souligne que "le bonheur du RDA 

résidait dans les bagarres, celles-ci devant entrainer des 

représailles qui hâteraient le départ du gouverneur péchoux 

et qu'en conséquence la sous-section de Séguéla devait inciter 

à ces baga:rres, que l'arrestation de Lassena Soumahoro aurait 

des conséquences à l'encontre de ceux l'ayant provoquée et 

opérée, enfin, que le RDA avait rompu avec la France, nation 

faible, qu'il suivrait partout le chef du Parti et qu'il 

s 'all iait à la Russie" (l) . 

Le 2 février 1950, l'agitation connaît un renouveau 

d'ardeur avec "un millier de personnes dont de nombreuses femmes 

armées de bâtons, qui réussit à délivrer par la force les deux 

arrêtées tout en hurlant notamment: 

(1) Ibid., Dossi er 59. 
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"Nous avons vaincu les ...... blancs"(I).Les manifestants 

chargés par les forces de l'ordre redoublent leurs attaques. 

Les habitations de deux membres de l'ElCl, Memery Coulibaly et 

Gao~ssou Bamba sont prises d'assaut. 

Sékou Sonogo, auteur des incidents, se r é fugie avec sa 

famille dans les bureaux du cercle. Les affrontements violents 

avec les tirailleurs font 3 victimes RDA 

Mmes 

Mandingou~ Binati, décédée d'une balle â la tête. 

- Mabindou Toure', épouse d'un infirmier, trépasse des 

suites de graves blessu r es â la cuisse. 

- M. Béma Bakayoko, décédé d'une balle au ventre. 

3 blessés graves, quelques blessés légers et 16 arrestations 

dont celles de Lassana Soumahoro et Sati Binaté (2). 

De "l'autre côté", on compte un bléssé léger , le 

caporal-chef, Pamb Dabur qui est le meurtrier de Mme 

Mandingoué. 12 Concessions détruites (3). 

L'affaire Sékou Baradji-Zoro Bitra 

i Bouaflé.kouénoufla.Sétinfla. Siufra l 

Les graves évènements qui se déroulent dans cette 

partie de la colonie " r6su~t:ent des grèves notamment d'achats dans 

les maisons de commerce et de vente contre "tous ceux qui ne 

(1 ) Le détache!œnt anti-é!œute crnstitué à cet effet carprend un effectif de 82 militaires soit 
11 Eurq:>éens dont 2 lieutenants et 71 gradés et t i railleurs dfriCain3 . Il est équipé d ' un 
scout- car ,de 2 dodges, 2 Jeeps dont une blindée et de 4 camions GlVC e t d ' anœs aut anatiques 
vari ées . 

(2) Ansan , C2145/13 . 
(3 ) I dem. 
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seraient pas RDA ou sympathisants", et surtout des provocations .. 
délibérées d'un des plus grands prestataires de services de 

l'administration, Sékou Baradji. 

Le 21 Janvier au début de la matinée, Sékou Baradji, 

d'origine Nigérienne, gros commerçant de la région Bouaflé-

Sinfra, militant progressiste et fervent opposant RDA se rendant 

avec sa voiture de Sin f ra à Bouaflé rencontre entre les villages 

de Kouénoufla et Guezanoufla son acheteur de produits le nommé 

Mamadou Baradji qui lui rend compte des mots d'ordre donnés aux 

planteurs africains de refuser de lui vendre leur récolte de 

café à bas prix, et d'attendre des consignes. Selon Yao Bi 

Komana, sympathisant progressiste, le secrétaire général de la 

sous-section PDCI-RDA de Bouaflé, Zoro Bi-Tra et son adjoint Goh 

Alphonse, traduisant en Gouro '~·auraient recommandé aux femmes, 

plus courageuses que les hommes de prendre la tête des 

manifestations, de piler du piment pour le jeter aux yeux des 

adversaires" (1). 

Toutefois, S. Baradji poursuit sa route sur Kouénoufla. 

Les militants, sur son passage, font des gestes hostiles. "S. 

Baradji, qui a de bonnes oreilles, entend, malgré le bruit du 

moteur, des injures à son adresse. Il s'arrête, descend de 

voiture avec ses 5 compagnons de route, et s'avance vers les 

responsables locaux. Il s'en suit une altercation. On échange 

des menaces". En vient-on aux mains ? Les versions sont 

contradictoires. Toujours est-il qu e le riche c ommerçant, 

(1 ) Ansan, C2145/13, AP, 1949 - 1950. 
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"remonté dans son véhi·C!.ul e , tir e des c oups de f e u en direction 

de s es adversaires, avant de répartir". Personne n'es t at t eint. 

Il affirmera "avoir seulement voulu les intimider, s'estimant à 

la merci d'une agression" (1). 

Quand la population de Bouaflé apprend que "l'associé 

des milieux d'affaires européens" a tiré sur le secrétaire de 

la sous-section, elle s'assemble autour de la boutique de Sékou 

Baradji et gronde . Le tam-tam de guerre retentit dans tous les 

villages. L'échauffement collectif fait son oeuvre. Des manifes-

tants pénètrent dans la maison et commencent à la mettre à sac. 

Le commerçant s'en fuit par derrière, et se réfugie à la ~é siden-

ce de l'administrateur. 

1 2 00 personnes armées de ma_ chettes, bâtons et de 

javelots, le réclament devant la résidence. Sur l'ordre de 

l'administrateur, les forces de l'ordre aidées des Mos s i de 

Bouaflé entreprennent de faire évacuer la place. Outre les 

gardes-cercles, qui s ont des polie iers indigènes on fait 

appel à une compagnie du Bataillon d'Action de Côte_ d'Ivoire 

(B.A.C.I). Elle est commandée par le capitaine Tournier et le 

lieutenant africain Moussa. Ces deux officiers font méthod i que-

ment refluer la foule en gardant leur sang-fr o id. Des 

projectilesde toutes s o rtes pleuvent sur la Troupe . Tourni er et 

Moussa sont bl e ssés tous les deux , mais à aucun moment n e 

feront usage de leu r s armes (2). 

(1) Chaffard (G) , Op . cit., p . 113 . 
(2) Moussa a une j amœ cassée , l es dents cassées , de t rès nanbreuses cootusions sur la figure 

et tout le corps . Le gouverneur l ui demande de porter pl ainte contre l e RDA. Le lieutenant , 
de coeur avec tes manifestant s , refuse . Il est muté en Indochine . Moussa est auj OllIÙ 'hui 
ccmmandant, att aché militaire de C. I à Washington . 
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_ Les dirigeants du RDA leur rendront d'ailleurs hommage_ 
. r.,.. 

Pourtant, une fusillade éclate. Quatre manifestants sont tués 

Ba Biento, 19 ans, né à Blanikoua (Duékoué), manoeuvre à la 

Sproa; Ouane' Bi Komblan, né à Ouadenoufla (canton de 

Zoue'noula) ; Degré Kouadio, né .à N'Gattassakassou (Bouaké), 

planteur à Bouaflé; Mamadou Soumahoro, planteur. Douze blessés 

1- Mamadou Bakayoko né à Séguéla; 

2- Kouassi Bi Zoro né à Zangara (Zouénoula) 

3- Chale Bi Komana 

4- Kra Kra 

5- N'Guessan Ahou 

6- Konan Kanga 

7- Voli Bi Tra, né à Maninigui ( Zouénou fla) 

8- KOlladio Aka, né à Ouagnanou (Tiébissou) 

9- Kouadio Kouassi, né à Kol i bro (Béoumi) 

10- Kra Kouadio, né à N'gatakro 

11- Ali a Kouakou 

12- Koffi Yao 

60 arrestations et et 25 Mandats d'amener. Des témoins 

africains affirmeront que ce sont des civils européens qui 

n'ont pu résister à l 'envie de "faire un exemple". 

Presque simultanément, de nombreuses opérations de 

provocation ou de chasse aux "sorcières RDA" des forces de 

police, ont lieu dans les villages de Kouénoufla, Sétinfla, 

Sinfra, da Bouzra sur la route de Daloa, et à Daloa, poussant 

selon un plan bien rodé d'inculpation ou d'arrestation, les 

manifestants à des actes de vandalisme ou à des heurts. C'est 

ainsi qu'à: 
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Tout un quartier de village est démoli et pillé. La 

concession et l'usine du Progressiste ya-Bi-Lar~ sont compléte

ment saccagées. Son campement et sa plantation sont incendiés. 

Pour ces faits, "13 arrestations sont opérées sans 

compter l'instigateur Zoro-Bi-Tra et 8 mandats d'amener"(I). 

Sétinfla 

Les cases de Kouassi-Bi-Youzan et de Zokou-Bi-Kami sont 

effondrées. Il en est de même pour celle du nommé Domo-Bi-Tibé'. 

Pour cette affaire, 15 arrestations et 13 mandats 

d'arrêt ou d'amener. 

· Sinfra 

Deux cases sont détruites et pillées. 5 victimes, 2 

femmes torturées, 10 arrestations. 

• Dabouzra (sur la route de Daloa) 

Il y a une tentative d'incendie dans ce village, de 

la case du chef de cantnn , un anti-RDA. Une arrestation est 

opérée. 

· Daloa 

Dans ce chef lieu où est transféré Sékou Baradji les 

faits sont différents mais très significatifs de leur prémédi

tation de la part de l'Administration et ses "chevaux de bataille'~ 

(1 Idem. 
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En effet, dan.$ un café de la place du marché, une 

altercation met aux prises Tagro Loué Louis, secrétaire local 

SFIO et Blé Druid Robert, secrétaire de la section locale RDA. 

Chacun est accomp ag né de quelques camarades. Le motif 

de la dispute est banal. L'un n'aurait pas salué l'autre, 

paralt - t-il. Cette di s pute amène sur les lieux plusieurs membres 

de chaque parti poli tique, des coups sont échangés dans une 

baga~ sur la voie publ i que. 

Tagro Loue" Louis parvient . à prévenir le commandant de 

cercle qui envoie immédiatement de .s gardes, un brigadier et 

de ux milit aires pour arrêter Blé Druid Robert et ses compagnons. 

Ceux-ci ne trouvent sur les lieux qu'un blessé Tiébro Zokou, 

membre du PDCI-RDA. C' en est trop pour transformer une r iX e en une 

action contre les dir i geants de. la sous-section de Daloa . La 

situation se présente ainsi : 

Sont en prison sous mandat de dépôt 

de manifestations sur la voie publique; 

6 femmes inculpées 

- 2 femmes inculpées de rébellion pour coups sur agent 

de la force publique ; 

- Huit hommes dont Blé Dpu i d Robert inculpés de coups 

et blessures volontaires n'ayant pas entrainé d'incapacité 

supérieure. 

Sur intervention des représentants RDA de la région,le 

conseiller général Gauze et le sénateur B. Boda, c es chefs d' incuJ.pation 
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accordent 1.2 bénifice de la mise en liberté provisoire dans les ...... 
1 

trois jours à tous les prévenus sauf à Ble DrUid R. et aux 2 

femmes inculpées de rébellion. L'hostilité contre le RDA n'est 

pas pour autant désarmée. Dimbokro,l'une des places fortes du 

mouvement n'échappe pas aux turbulences tragiques. 

e) L'affaire Samba Ambroise 

(Dimbokro-. 29 janvier 1950) 

L'homme qui organise la vie politique économique et 

sociale dans la boucle du Cacao est le secréta i re général de la 

sous-section RDA de Dimbokoro, Samba Ambroise,"un fils de 

captif, de plus non baoulé, et installé au coeur d'une région 

baoulé, se trouvait déjà, en 1950, à la tête d'une fortune 

confortable" (1). 

Une forte tête avec qui le colonat a un vieux compte à 

régler. N'est-ce pas lui déjà qui, en 1945, au moment de la 

grêve des coupeurs de bois européens, est venu au secours du 

gouverneur Latrille en fournissant le bois de chauffe 

nécessaire au fonctionnement du chemin de fer et de la centrale 

électrique ? 

Dans la nuit du 28 au 29 janvier 1950, dans un 

contexte de petites rivalités locales sur une toile de fond 

politisée à l'extrême, l'Administrateur de Dimbokro, M. Monteil 

et le Juge de paix se présentent au domicile de Sam.ba Ambroise. 

(1 ) "DirnlDkro, haut-lie·u du POCI", Edition spéciale "fraternité l-/ebd.o", 1<]75, p. 9 , extrait 
cité par Baul:in (J), Op. cit., p. 23 . 
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Ils perquisitionnen·t"·, emportent ses dossiers, et mettent le 

secrétaire de la sous-section PDCI-RDA en état d'arrestation. 

c'est sa cinquième arrestation en deux ans. Cette fois-ci, il 

est inculpé "d'avoir interdit de vendre d,~s march andises sur le 

marché aux opposants au RDA"; et aussi d'avoir volé les 

marchandises qui se trouvent en sa possession tf (l) . 

L'Administrateur ordonne d'autre part, l'arrestation de plusieurs 

autres militants et collaborateurs. Comme un mécanisme 

inéluctable, la colère populaire se déclenche dans la journée du 

29. Manifestations de quelque 4 à 5000 personnes, "maintien de 

l'ordre", échauffourèes, fusillade à laquelle participent des 

,1 1 . l ' d · d D b k 1 h f d co ons europeens comme e Juge epaix e im a ra et e cee 

dépôt qui ont eu l 'envie de casser du nègre". Le bilan est lourd: 

13 morts (2). 50 blessés, tous Africains. Les morts sont jetés 

dans une fosse commune. Ce que confirme un garde de cercle "le 

commandant de cercle m'a dit d'envoyer une corvée de prisonniers 

au cimétière et de faire creuser une fosse où, vu l'urgence, on 

pourrait enterrer toutes les victimes" (3) . . • . " Des gens étaient 

venus me dire que certains étaient catholiques, renchérit 

l'Administrateur, je suis allé chercher le prètre et je les ai 

fait enterrer . .. . " (4). 

Pourtant,"là encore les dirigeants du RDA innocenteront 

l'armée et loueront le sang-froid d'un capitaine eu::opéen. Ils 

mettront nommément en cause des civils, colons et fonctionnaires. 

On peut penser aussi que quelques africains hostiles au RDA et 

bénéficiant d'un port d'armes, peut-être -

(1) Rapport Danas, Annexe 11348, déposition de Montera p 206 
(2 ) Cf". annexe IX. ,. . 

(3 ) Gérarti (C), C{l • cit., p . 169 . 
(4) Décl arat ion M te devant la Carrnissioo d' Ehquête sur l es Inci dents de Côte d '=\uire, 1949-1950. 
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même un ou deux -tira-,tl l -eur s d'origine extérieure, ayant outre-

passé les consignes de leur s chefs, ont ouvert le feu à l'insu 

des autorités" (1). 

Appréciation général e des -faits 

De Févr i er 1949 à Février 1950, la Côte d' I voire a 

connu la période la plus dramatique de son histoire(l).Le bilan 

s'élève à 52 morts selon les statistiques officielles,tous 

Africains, membres ou sympathisans du RDA et envir o n 500 0 arres-

tations. Il semble pourtant que ces incidents auraient pu être 

év i tés si la cause ini t i ale qui doit les provo quer éta i t 

appréciée dans son aspect propre - et sa valeur juste. Beaucoup 

d'incidents s'expliquent en termes de rivalit és ethniques. Ce 

qui enthousiasme les colons qui se frottent les mains et décla-

rent ouvertement: "Laisser-les donc s'entretuer". Ils informent 

"les cercles cathol i que s de gauche de Pari s au sein d es que l s que lques 

r -a r e s personnalit és c o mme Mme Claude Gérard commencèrent en 

19 50 à préconiser une nouvelle attitude à l'égard du RDA" (3). 

Il faut bien reconnaître que l'establi s hment co lonial n'a pas 

su dégager cette cause d'un plan po l itique qu i l'obsèd e , sans 

doute, et, ainsi il a répondu pleinement au d és ir du RDA qui e s t 

celu i de faire arrêter c e rtains de ses membre s en vue, par une 

Autorité Adm i n i str a tive, qui n'agirait que contre lu i en trans-

formant volontairement, des fa i ts minimes en f a i t s graves. "Le 

RDA veut ses petits mart y rs locaux" (4) écrit l' i n s pecteur des 

affaires admini s trative s , M. Benil a n. Car, à mesure que la 

(1) Morgentbau, Op. cit, p . 242. 
(2 ) Cf. annexe X. 

( a) MorgenthalJ, Op . cit., p . 420 . 
(If) Ansan, C 2145/17 , 19'50. 
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politique "PéchouxisteV. prend de l 'ampleur, le PDCI est considé-

ré comme le seul pôle de légitimité tandis ·que l'opposition au 

parti devient synonyme de trahison. 

Pour les dirigeants, l'enjeu est de disqualifier, vis-

à vis des masses populaires, les partis procoloniaux et de 

s'imposer comme le seul parti-martyr capable de défendre, sans 

concession ni compromission ,leursdroits et leumintérêts contre 

le colonialisme et d'assurer demain l'alternance du pouvoir. 

L'élimination de la scène politique des" valets du colonialisme" 

signifierait la reconnaissance politique de fait de la bourge-

oisie terrienne. Ce qui n'altère en . rien l' héroisme des combats 

" . anticolonialistes considérés comme de hauts faits de guerre. Et 

depuis, servant de références dans l'esprit des gens. 

Les années suivantes seront encore une intense période 

de résistance et de protestation. 

2) L'action de masse 

L~ 12 Novembre 1949, la chambre des mises en accusation 

rend, après plus de 10 mois de détention à la prison de Grand-

Bassam, un arrêt renvoyant 37 inculpés devant la cour d'Assises 

de la Côte .d' Ivoire qui doit siéger en Février prochain . 

3 sont inculpés du chef de meurtre 
17 de pillage en bande et à force ouverte 
1 de coups et blessures volonta i res 
3 de port d'armes 
8 de complicité de pillage et de vio l ence 
3 de complicité de pillage 

7 personnes sont mises hors de cause . 



183 

Le 9 Décemb.~, les "8 
l ' 

soldats de l'émancipation, Ekra 

M., Jacob William, Lamad Camara, Dadié B., Vieyra Philippe, 

Mockey J. B., Sery Koré et Paraiso Albert adressent une lettre 

au Procureur Général à Dakar" (1). Considérant l'absence de 

fondement de l'accusation, l'aggravation du régime pénitentiaire 

et le refus de donner suite aux quatre demandes de mise en 

liberté provisoire dont la dernière déposée le 15 Octobre par 

leurs défenseurs (2)_ alors que 5 de leurs adversaires politiques 

sont mis hors de cause ou libérés provisoirement_ ils annoncent 

leur décision de commencer la grève de la faim à partir du 12 

Décembre. 

a) La grève de la faim des détenus 

Cette gr è ve de la faim des "8 victimes de l'innocence" 

qui se déroule sans incident n'est suivie que partiellement . 

L'Islam la condamnant, les détenus de religion musulmane ne 

peuvent activement participer. Les dirigeants du RDA "eux-mêmes 

ont reconnu son échec en donnant l'ordre d'y mettre un terme 

le 28 Décembre au matin" (3). Houphouët en donne les raisons 

" •.• Si nos héro"iques camarades injustement détenus ( .. . ) venai-

ent à périr du fait de cette grève, note-il, Aur i ol,le Procureur 

de la République, Péchoux,pensent ces monstres, pouvoir trouver 

des médecins pour leur trouver des raisons pathologiques ancien-

nes. Nos protestations seraient alors platoniques. Nous aurions 

(1) Cf. annexe XI . 
(2) Sept avocats dont deux carnrunistes assurent la défense des accusés 

Da.izmo., Boissier--Palun, Clarac Stibèe, Mcntarasso Blanche, VigOllI'OOX. 
(3) Ansan C2145/5 , 1949-50 ,Tél , N° 1088 du 29 Décembre 1949 . 

Koré, Vieyra, Ekra, Paraiso, très affaiblîs seront ffispitalisés. 

Maîtres Villanl, 
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seulement à enregistre~des victimes de plus sur la longue liste 

des martyrs de l'Afrique en lutte pour son émancipation sociale 

et humaine ( . . . ) Nous fumes donc amenés à demander à nos 

camarades de reprendre de la nourriture en prenant l'engagement 

de poursuivre la lutte c ' est-à-dire des grèves jusqu'à la 

libération. Cet engagement doi t être tenu : il le sera à condi-

tion que cette grève Soit expliquée suffisamment à la masse de 

nos adhérents, à la masse du pays dont notre mouvement est la 

seule expression ... '! (l) . Certaines mauvaises langues vont 

jusqu'à affirmer que "les prisonniers s ' alimentaient la nuit en 

cachet'te avec des oranges ou croquant des morceaux de sucre"(2) . 

Il est donc permis de se demander , si la décision des détenus 

est purement for tu ite ou annonciatrice d'une nouvelle flambée 

d'agitations? 

Dès que "l ' on fut certain que l'affaire était bien 

engagée,la plus large diffusion lui fut donnée. Le 19 Décembre, 

"Reveil" et "l ' humanité" déclenchaient conjointement une 

campagne de Presse. D'Arboussier et Houphouët inondaient la 

Métropole de télégrammes aux Présidents d ' Assemblée,au président 

de la Répub l ique, à Maurice Thorez. 

"De violents discours marquent les deux réunions RDA 

des 21 et 22/12 au cours desquelles d ' Arboussier fait preuve 

d'une extraordinaire violence" (3). En somme, la grève béné-, 

ficie d ' une campagné de solidarité dans tout le territoire. 

(1) Lettre à GaJ:w, D:imbokro, l e 22-1-1950. 
(2) ld. . 
(3) Ansan, C2145/5 , Aff. Pol. , 1949. 
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b) Les protestfttions 

Les actions de protestations sont essentiellement 

menées pa r les femmes. Mme Ouezzin Con l iba l y, organis a trice du 

Comité des femmes, déclare qu "èlles voulaient montrer qu'elles 

éta i ent capables de poursu i vre la tâche de leurs compagnons 

arr ê t és "(l). 

"Plus que les hommes dont quelques-uns é taient pr ê ts à 

tourne r · casaque, les femmes de Câ t e d'Ivoire d o nn è rent l e 

spectable le plus probant de leur mâtur i té politique et de leur 

combativité ';écrit a v ec juste raison M. Koff i Gadeau, a l o rs 

secr é tair e à l'organi sat i on du PDCI-RDA (2). 

La marche des femmes sur ~assam 

Le 21 Dé cembre 1949, 500 femmes conduites par Mme 

Dénise se rassemblent devant le gouverneur dans le but de 

remet t re une motion en faveur des détenus (3). Le 22 décembre, 

elles manifestent devant le tribunal de Bassam réclamant 

l'autorisation de communiquer avec les prisonniers. Cette 

manifestation est dispersée. Mais elle a un profond retentisse-

ment sur le territoire • Tandis que d' Arboussier déclare le 24 

décembre, que "si nous n'obtenons pas la libération des 8 

innocents détenus arbitrairement je le dis bien, la prison de 

Bassam sera prise d'assaut", plus de 4000 femmes marchent sur 

la prison de Bassam" avec l'intention d'y pénétrer de force"(4). 

(1) Morgenthau, Op . ci t., p. 185 . 
(2 ) Act es du 3e Congrès du POCI -RDA , Op . cit . 
(3) Cf. Annexe . XII . 
(4) Anscm, C2145/6, Op . cit . 
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Elles sont refoulées", L'Administrateur Bereta fa it appel aux 

autos-pompes pour disperser les délégations féminines qui 

demandent à être reçues au Parquet : Et une centaine est 

renversée par le jet des lances à incendies. Le sénateur Marc 

Rucart raconte que les femmes "se . couchèrent sur le trottoir, se 

désabillèrent et prése n tèrent leurs deux cents postérieurs aux 

gendarmes . Un arrosage à la lance d'incendie calma vi t e ce 

comportement hystérique" (1). Ce qu i n'est pas l'avis du RDA qui 

parle de "la bataille de s jets d'eau" par pr ovocation. Toujours 

est-il que les "Amazones" ripos te nt en l ançant des pierre s , de s 

bouteilles vides, e t des injures colorées . Ber e ta est même 

frappé . "d'une motte de terre en plein corps", relate un rapport 

officiel. Il y a indéniablement, "coups et blessures à agent 

de la force publique dans l'exercice de ses fonct i ons" (2). 

Quelques femmes sont arrêtées. Parmi elles, une. figure de 

proue Mme Marie Ga lli. Houphouët, dans sa déclaration au 

colloqu e s ur le RDA conteste la réussite de cette marche. Celle-

ci "n' a pas, dit-il obèi aux mots d'ordre du Parti". Pourtant 

des di rige ants du PDCI-RDA sont réso l u s a exploiter au ma x imum 

la grève de la faim. 

D'autres formes d'action plus comminatoires, "plu s 

efficaces, plus spectaculaires sont envisagées pour obtenir des 

résultats concrets" (3). Dans des tracts dif f usés, " i l est 

demandé aux militants et sympathisants du RDA de p r otester 

(1) Climat, 19 janvier 1950 . 
(2) Zol tert (A) , cp. cit ., p . 146 . 
(3 ) Diaffité (H), cp.cit ., p . 33 . 
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RDA". 

actes 

interprétatif d'un appel à l'action des masses qui seule en 

définitive décide de toute lutte. Ce qu'exigent aujourd'hui nos 

morts, ce sont des actions positives. Nous ne pouvons plus 

tolérer résignation ni passivité. Asséaez des coups de plus en 

plus vigoureux". 

Ainsi, s'insp i rant des principes d é finis par N' Krumah 

dans son libéllé "].Ihat rmean by positive Action", la direction 

donne l'ordre d'une série de gréves (1). 

La grève des achats 

En fait, c'est au cours d'une as s emblée générale des 

secrétaires généraux du part i que Anne-Mari2Raggi, responsable de la 

sous-section fémin i ne de Grand Bassam, propose d'imiter les 

habitants de la Go l d Co ast en boycottant les produits importés. 

"Toutes les miséres que l'on nous fait subir actuellement dit

elle, c'est à cause de l'argent que les coloniali s te s t i rent de 

notre pays. C'est pour cela que l'on empr i sonne nos maris, nos 

frères et nos enfants, c'est pour ce l a que l'on nous impose de 

façon e xhorbitante. 

"Mais cet arge n t, poursu i t-elle, p r ovient en grande 

partie des dépenses que nos maris font pour l es femmes. Si donc 

nous décidons de nous priver de tout ce qui est s up e rflu et qui 

(1) C2145/ 5/Rappcrt sur la grève générale, 1949-1950. 
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est si cher, c'est '4ltant de bénéfices qui échapperont à ces 

colonialistes. Nous avons là le moyen de les toucher 

sérieusement" (1). 

LI!. grève qui se d éc lenche le 15 décembre 1949 prend 

fin le 2 janvier 1950. Pa rtout 00 elle "a été expliquée, 00 les 

mobiles politiques ont s uff i samment é té développés, no s mots 

d'ordre ont été suiviS", remarque le Président du RDA. C' est le 

cas de Dal.,oa, Yamo ussokro, Toumodi, Bouaké, Ka t iola, Abidj an 00 

la grève est totale . Là 00 les dirigeants l oca ux malgré "de s 

promesses solennelles, poursuit - il, ont été muets comme des 

carpes, la masse dans l'ignorance . absolue de la lutte en cours 

achète sans compter: Adzop é , Agboville, Aboisso, DiVo , Lakota, 

Odienné, Gagnoa, BougouaRou, Abengourou, Tabou " (2). 

Toutefois, les grandes soc ié tés de commerce accusent 

l e coup. Houphouët fait état "d'une chute rapide des profits 

des i mpor ta teurs européens, de l'ordre de 10% envi ron" (3). 

Da ns une circulaire envoyée à ses clients et 

correspondants, d atée du 28 janvier 1950, le service général de 

la S.C.O.A ne cache pas so n inquétude : 

"Depuis quelques semaines, nous ass i stons à une 

recrudescence d e mouvements divers fomentés par des ag it ateur s 

a ux ordres de l'étranger .•. et tendant à entraver l 'essor écono-

mique de la Côte d'Ivoire, puis à créer à la longue un clima t 

(1) Rapport Dams, T. II, p. ']26. La grève des achats a eu 1948, fait ses preuves à Accra (Gol d 
Coast) . 

(2) Let tre à Gaby , Dim1xJkro, Le 22/1/1950. 
(3) Rapport Damas, Annexe 11348 , Op . ci t., HB, p . 52 . 
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insupportable pour la part i e saine de la popu lat i on de n otre 
. '. 

colonie ... Dans l ' ig n o r ance tota l e des o rdres qui seront lancé~ 

par les agita teurs, . 1 l _ nous est impossible de vous donner 

maintenant d es directives objectives quant aux mesures â 

prendre pour la conse rva tio n . d es b.iens ... " (1). 

Cette grève est largement s u iv ie et même renf o rcée par 

celle des cuisiniers, jardiniers, boys, empl oyés par les 

"Patrons " européens. Parallè leme nt, on assi s te à un b oyc ottage 

des chemins de fer et des cuisines. On note a u ssi une abse nc e 

totale de vendeurs les 28 et 29 Décembre s u r le mar c h é d'Abidjan. 

Ces d e rnières actions de s militants donnen t un cachet 

particulier a u mo u vement de protestation contre la "d étention 

de sareté " d e ceux qu'on appe l era pl us tard les "héros de 

Grand-Bassam". Plus significative encore, l a campagne é meu.t 

l' op inion i nternationale . 

c) La mobi lisation de l'opinion internat i onale 

La Presse 

De même que " Reveil" en AOF, "1 ' humanité" e n Franc e 

consacr e le 19 Décembre 1949 , une sé ri e d'articles aux " ·clr amati-

ques é vénements d'Abidjan". On parle de "lII.artyrs d e Bassam et 

des h éroiques amazo nes de Côte _ d'Ivoire. Etat désespéré d es 

d éte nus; bruta l ité de l a po l ice au cours des manife s t a tion s ; 

arrestation d'une fe mm e j etée en prison avec son bébé" (2) . Le 

" Monde ", le "Populaire " et " Combat" exposant l es fa its et les 

(1) Sociét é Carrœrciale de l'Ouest Af'ricain, Idem. , p. 3:)2 . 

(2) L' humanité , des 19-22-23-24-26-29-30-31 Décembre 49; 3-4 et 7 janvier 1950. 
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conséquences des~incidents sanglants de Côte d'Ivoire 

interpellent le monde entier (1). 

Interventions Parlementaires 

Le 27 Décembre, on apprend que, sur l'initiative de 

M. Lisette, député RDA du Tchad, soutenu par des députés de 

divers partis, SFIO, MRP, Communistes, une proposition de 

résolution tendant à faire prendre toutes mesures utiles pour 

l a mise en liberté provisoire des incarcérés de Bassam est 

déposéesur le bureau de l'Assemblée Nationale. 

Par ailleurs, le Mouvement des Intellectuels 

Français pour la Défense de la paix adresse une lettre de 

protestation au Président de la République. Le 29 Décembre, une 

délégat i on de Parlementaires (2) demande à être reçue par le 

Président de la République pour protester contre la répression 

en Côte d'Ivoire. A la même date, par 120 voix contre 34, 

l'Assemblée de l'Uni on Française adopte une In otion demandant 

que la justice soit rendue dans le plus bref délai possible et 

prend acte de la "déclaration du gouvernement selon laquelle 

les détenus d'Abidjan seront jugés à la prochaine session des 

Assises de Côte · d'Ivoire". Un comité est créé par "la défense 

des libertés et de la justice, la défense des détenus 

politiques en Afrique Noire "dont les dirigeants son t en 

majorité des Communistes. 

(1) Ansan, C2145/3, BI, n° II ,n° 19), CAB/LC/ DK, 3 févri er 1950. 
(2) Il s ' agit de JI'III Lisette , Arthaud , d 'Astier de l a Vigerie , de Chanboua, SAïd, Mohamed 

Cheik, Yacine Diallo, Guissor'e , Denis , l'Abre Gau , Boule t et Franceschi. 
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C'est la stupéfaction et l'indignation générales contre ."". 
le Colonialisme. 

Les soutiens populaires 

Des lettres, des motions et des télégrammes de 

sympathie et de protestations fusent de tous les horizons 

Afrique, Asie, Europe ... Cl). 

De Pékin, la Conférence des femmes des pays d'Asie 

"proteste auprès du gouvernement français qui maintient 

arbitrairement en prison depuis 11 mois les militants du 

Rassemblement Démocra tique Africain à Bassam, Bouaké, Bobo et 

demande leur libération immédiate". Il en est de même pour 

l'Union des femmes Françaises dont la secrétaire nationale est 

Mme Claude Gérard (2). 

Pour "l e comité Lyonnais des intellectuel s pour la 

défense de la Paix", il estime que "cette incarcération est une 

insulte aux peuples de l'Afrique et à la liberté à eux, 

garanties par la constitution. 

"Elle ne peut s'expliquer que par leur résistance à 

une politique anti_colonialiste qui prépare à une guerre aussi 

ridicule que celle de l'Indochine" (3). 

La ligue des droits de l'homme va plus loin en 

(1) Cf. Annexe XIII . 
(2 )er. Annexe XIV • 
(}) Ansan, C'HT/6 , '1> . cit . 



192 

demandant une enquête~ur les événements de la Côte.d'Ivoire et 

des garanties de justice pour les accusés de G.B. Le comité 

central réunit le 20 février 1950 "estime que l a vér i té, 

condition 1ère de l'apatsement, ne pourra être é t abl i e 

impartialement qu ' a u moyen d'une enquête menée sur place par 

une délégation parlementaire; 

"C onsidérant, d'autre part, que le procès intentéà des 

noirs. membres du RDA, à propos des incidents sanglants du 6 

février 19ij9. procès qui doit s'ouvri r prochainement à Grand-

Bassam risque, en avivant les passions locales, de provoquer 

les troub les graves; 

"C onsidérant que ces passions partisanes créent en Côte. 

d'Ivoire des conditions nuisibles à la sécurité de la justice; 

"C onsidérant qu'à cet égard, l a désignation de jurés 

dits assesseurs pour la plupart européens et quelques uns même 

adversaires déclarés des accusés n ' offre pas les garanties 

indispensables; 

"Le Comité Central demande au gouvernement de la 

République, usant de son droit, de saisir la cour de cassation 

en suspic i on légitime, afin que l'affaire soit jugée en dehors 

du territoire de la Côte d'Ivoire" (1). 

A propos de la commission d'Enquête, l 'As semblée 

(1) Ansan, 0$7/5 , C\J. cit . 
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Nationale se saisit de.. l'affaire. Le 3 Mai 1950, elle désigne 

sous la présidence de M. Pierre July, député modéré d'Eure-et 

Loire (P.R.L) (1) un certain nombre de parlementaires qui 

séjournent en C.I du 18 Juillet au 25 Août 1950. 

La Commission recueille documen ts et témoignages. De 

retour en Métropole, elle se borne à annoncer br iévement la 

remise d'un rapport "avant la fin de la législature". Ce fameux 

rapport ne connaîtra jamais le jour. D' ai lleurs 1/7 des membres 

de la Commission ne sont pas réélus. 

Cette attitude de démiss ion de ces parlementaires 

apporte implicitement une caution toute spéciale à Laurent 

Péchoux qui d'ores et déjà peut paraphraser son ministre de 

tutelle "i l n'y a plus de problème politique en Côte. 

d'Ivoire ... Je pense dire que nous sommes au bout du tunne l .. " (2). 

(1) Parti Républicain de la Liœrté, noyau d 'où sortira pl us tard l e Centre National des 
Indépendants • 

(2) Ai,san, C2145/9, PP , 1950-19 51. 
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Des consignes sont données aux forces armées dans 

l' hypothèse du maintien de l'ordre. Le bataillon autonome de 

Côte _ d'Ivoire, dont la portion principale est stationnée à 

Bouaké, a pour chef de corps un lieu t enant-colonel qui a déjà 

fait parler de lui dans la "guerre psychologique". Il s 'appelle 

Charles Lache_Roy (1). Le fer de lance de son bataillon est une 

unité de quelques trois à quatre cents soldats Alaouites (2). 

Employés naguère dans l'armée française du levant, ils 

demandent en 1946, au moment de l'évacuation, de continuer à 

servir la France jusqu'à l'expiration de leur contrat. On les 

affecté. en Cô te. d'Ivoire. So l dats loyaux à l'autorité qui les 

emplo i e, ils sont considérés par les Africains comme des 

mercena ires du colonial i sme. 

1. REPRESSIONS ADMINISTRATIVES ET SANCTIONS POLITIQUES 

Les répressions les plus sauvages et les plus ignobles 

(1) Chef du 5è bureau de l'Etat-major d 'Alger, il est coodamné à IOC>rt par conrunace le 1er 
février 1961. 

(2) Il faut ajouter que les Al aouites sont "les Kaqyles de l a Syrie ", selon le Professeur 
Maurice Barres . Cf Rondot Pierre , les Alaouites, in L'Afrigue et l 'Asie, Avril 1984,p. 428. 
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qui s'abattent entr'f! 1950 et 1953 sur les militants et sympa-

thisants du RDA sont sans précédent dans son histoire. Celles-

ci se trouvent encore accentuées par un certain nombre de 

sanctions politiques du gouvernement français pénalisant dure-

ment son évolution. 

A. LES REPRESSIONS DE L'ADMINISTRATION 

La volonté d'impressionner, voire de terroriser cadres, 

militants et gens du peuple paraît manifeste pour "maintenir 

l'o"rdre à tout prix" (1). Pêchoux pratique la méthode "Coué" 

"Personne ne se trompe, écrit Réveil, sur le rôle de Péchoux. 

Dans les bureaux, c'est une atmosphère empDisonnée de contrainte, 

de défiance; à la poste, c'est une surveillance policière. 

Péchoux ne veut pas du RDA et pour donner le change, il fait 

cr o i r e partout que, c'est le RDA, p a rti majoritaire en Côte. 

d'Ivoire, qu i empèche les autres mi norités d'expr i mer leurs 

opinions. 

"Cependant, a lors que toute autorisation de réuni o n 

publique est refusée au RDA, les Mare Ruc a rt, les Djaument qui 

ne représen t ent abs olument r i en dans ce pay s, bènéfic i ent de l a 

surveillance administrative et tiennent leurs rèunions dans les 

édifices publics, sur la place de s marchés ... "(2). L'objectif 

premier est de casser la c ohésionet l e dyn a misme du mouvement en 

d i ssociant le noyau "dur" du reste de la masse. 

(1) Ansan, C2145/ Dossier 4, l'P, 1947-1950 . 
(2 ) Réveil, 27 février 1950, n" 405 . 
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1) L'opération de marginalisatlon du RDA 

Après l'avoir complètement déstabilisé, Pêc h oux 

entreprend , â défaut de l'anéantir â souhait, d'isoler le RDA de 

l ,' échiquier politique ivoirien.D ' où .la systématisation de la persécution 

qui rappelle â bien des égards , certaines pratiques 

"hitl..ériennes" contre les Juifs. "Depuis le rejet du budget, 

écrit Robert Léon, la situation est devenue grave, plus grave 

que jamais, les menaces, les provocations et les arrestations se 

multiplient de jour en jour. Aujourd'hui de nombreuses 

viola t ·ions de domic iles ont été commises. Je n'ai jamais vu la 

popula tion aussi embêtée . Elle préfère le régime Pétain à ce 

régime de terreur, elle préfère le régime de la pacification au 

régime actuel. Il n 'ya plus de justice... Si on continue, on 

crééra un état d'esprit de méfiance chez les Africains" (1). 

"La l oi martiale était pratiquement appliquée", confirme Damet 

Kouassi (2). 

Ainsi, des fonctionnaires et les chefs de canton 

suspects sont mis en demeure de quitter le RDA. Faute de quoi 

ils sont révoqués. De très nombreux intellectuels, hésitants au 

départ, désertent les rangs du mouvement. A ce propos, Philippe 

Yacé, alors sec rétaire général du PDCI-RDA déclarera au IVè 

congrès du Parti "Au premier rend ez-vous entre Houphouët-

Boigny et les Patriotes de l a première heure, les fonctionnaires 

figuraient en nombre bien modeste " (3). 

Auguste Dénise, ministre d'Etat depuis 1 959, est sa ns 

équivoque "Nos intellectuels dt alors qui avaient pris peur, 

av~ient fui la lutte et pass é le pont pour se ranger du ~ôté de 

(1) Ansan, C2178/1, AP , 1947-1954 . Correspcndance de Rol:ert Léon conseiller général au 
ministre , 8/12/195). 

(2) Témoignage du Dr Danet Kouasi, in Fcn:laticn Houphouët-Boigny, cp . cit., Octobre 1985, p . 2. 
(3) F. Matin, 1er Octobre 1965 . 
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de ceux-là même qui ·-·justement nous opprimaient"(1). Quelques 

chef s coutumiers répondent positivement à l'appel de Pe'choux. 

Ceux qui refusent sont frappés de sanctions. Au total, 300 

chefs traditionnels ont perdu leur poste. Parmi eux, le chef 

des Attiés qui est remplacé d'office par un parvenu 

i11égitime,Yapoha Okaief. 

D'autres sont suspendus de leurs fonctions. C'est le 

cas du chef de canton de Toumodi, Yao Kpri, celui de BouakL, 

Paul N'Guessan. 

Quant aux chefs supérieurs, ils sont l'objet de 

séduction ou d' at tention particulière . Le gouverneur Pe'choux, 

"offrit au chef supérieur des Baoulés, Kouakou Anoublé, une 

voiture, des fusils à canons rayés pour Ses dignitaires et 

encouragea la publication dans l'organe officieux du gouvernement, 

la Côte d'Ivoire , de la nouvelle de sa démission du RDA. K. 

Anoub1é vient à la Tribune de plusieurs meetings du RDA, à 

Treichville et Adj a mé pour populariser son démenti. Enquête 

faite, on apprend que la déclaration est signée "par 

11 
procuration" par un commis d'administration (2). Quant au vieux 

Gbon Coulibaly, Cent ans, chef traditionnel des Sénoufos, am. 

a1phabète, on abuse de sa confiance. Le chef centenaire des 

Sénoufos "tonvoque Houphouit-Boigny à Korhogo, et devant la 

population a ssemblée, affirme que sa bonne foi a été surpris e 

et qu'il res t e l'ami du Président du RDA ... "(3). A BOl\doukou, 

(1) Fraternité Matin, 15 Septembre 1966 . 
(2) Rapport Damas , Annexe 11348 , cp . cit. , Gadeau, p. 459. 
(3) Chaffard (G), cp. d t., p. 110 . 
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c'est le Scandale, "01't arracha de leurs sièges princiers de 

grands chefs traditionnels tels que Dua Kobena, Kouassi 

N'Gattia, Kobena Anghui, et on les jeta en prison après les 

avoir trainés en camion de village en village dans la région de 

leur commandement afin de les huinilier pour faire plaisir à 

leur adversaire "Progressiste", le Prince Adingra". La raison 

est que, d'une part, ils refusent d'entériner l'investiture 

administrative donnée par Péchoux à Adingra pour s'asseoir sur 

le trône royal des Abrons, ce prétendant n'étant pas un 

héritier selon 18.. coutume ; d'autre part, ces chefs sont des 

milit~nts généreux dont les "bourses étaient largement ouvertes 

pour le parti". 

On les enferme à Bassam et Adingra "qui confisqua 

leurs plantations familiales et leurs trésors put se livrer à 

toutes sortes de provocations et semer la terreur à volonté 

dans la région de BOlldoukou avec la bénédiction de l'adminis-

tration" (1). 

En accord avec le gouverneur de Haute Volta, Mourages, 

Péchoux essaie de dresser contre le RDA les travailleurs 

Mossis, employés nombreux sur les plantations de Côte d'Ivoire. 

Dans les villages , c'est la panique. Outre le refus ou 

le retra it des permis de ports d'armes, l'administration 

augmente arbitrairement les impôts des paysans qui soutiennent 

le RDA. Ainsi, le 14 Mars 1950, "Les anciens du village de 

Danané rassemblèrent 150.000frs pour venir en aide aux familles 

(1) Ekra (M), ({l. dt., p. 43. 
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des prisonniers RDA. L'Administrateur ordonna .... au trésorier 

El - Hadj Sori Soum a horo de rendre l'argent, puis augmenta 

les impôts des anciens" (l). 

A un pl anteur , chargé . par l'administration de 

l'entretien d'une rOl1te, o n re fuse de règler sa facture s'il ne 

renie pas son appartenance à l'organisation panafricaine. 

Pire, "l'administration n'hésite même pas, écrit Guillaneuf, à 

libérer les prisonniers de droit commun et les envoyer dans les 

villages connus pour leur attachement au RDA avec le droit d'y 

faire tout ce qU'ils veulent" (2). 

Désormais, les Pélérins à destination de la Mecque 

doivent signer une lettre de démission du RDA avant leur 

départ. Le chef spirituel des musulmans de Tiémé (Odienné) "fut 

avert i qu'il devait qUitter le RDA, car Houphouët n'était pas 

musulman. Il repliqua, "Et vous!" (3). 

La presse du RDA n'échappe pas aux foudres d6 péchoux 

qui attaque le Démocrate en invoquant plus de 50 chefs 

d'accusation différents . Le procureur général de Montera va 

jusqu'à demander, sans scrupule, la levée d'immunité 

parlementaire de Gabriel d'Arboussier, Directeur de Publication 

du journal, pour des articles contenant des faus ses nouvelles et des 

accusations ( ... ) diffamatoires"et celle d'Houphouët à cause "des accu-

sations portées en publics" (4). 

Ces demandes n'ont pas de suite. La seule victime de 

(1) O. CouliWy, Lettre à un aclnin:is t rateur, 18 Mars 1950, Archives du RDA. 
(2) Guillaneuf , <1> . cit., p . 433 . 
(3) Le Dérrocrate , 21 Acût 1950. 
( 4) Rapport Dallas , annexe 8319 au l'V. de l a séance du 8 Novembre 1949 . 
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l'opération est Doudo-Jl Gueye, Rédacteur en chef de Réveil,. 

condamné en appel le 8 Mars 1950, à 3 mois de prison et 50.000F 

d'amende pour le 1er article sur les évènements de Pallaka et 

l e 17 Août 1950 à 2 mois de prison et 30.000F d'amende pour le 

même motif. Il est i ncarcéré le 23 Août 1950. 

Au total selo n Guillane uf, "on peut évaluer à 

plusieurs milliers le nombre des ivoiriens jetés en pri son, 

parmi le squels un certain nombre de femmes et d'enfants de Il à 

16 ans. Le nombre des décès dans les prisons ivoiriennes est à 

l'évidence anormalement é levé ... " et " le s tortures semblent 

monnaie courante" (1). 

Le journal des colons climats fait remarquer non 

sans un certain plaisir: "les Africains ont b i en vu que les 

sorciers et le RDA mentaient quand ils disaient que les dents 

des français étaient cassées" (2). Il est vrai, le RDA se 

trouve en mauvaise posture. Mais face à l'inquiétude, à la 

peur des uns et à la déba nd ade de s autres, toute la masse encore plus 

combative leur demeure fidèle. 

Dans son rapport à la réunion du comité de coordination 

en Octobre 1955 à Conakry, le Président du Mouvement nationalis-

te ne manquera pas de faire le diagnostic suivant "Certes t la 

masse des paysans et ouvriers dans sa quasi-unanimité a 

magnifiquement résisté à la répression, mais partout, les 

cadres ont cédé, les chefs d'abord et ensuite les fonctionnaires, 

(1) Guil laneuf (R), Op. cit, p . 543. 
(2)Mare Rucart , climats, 1er Décembre 1949. 
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les employés de commerce, les petits traitants dont la vie 

quotidienne dépendait de l'administration et du colonat" (1). 

C'est dans une telle atmosphère de suspicion permanente 

où chacun épie le voisin qu'interviennent deux coups d'éclat 

le mandat contre Houphouët-Boigny et la mystérieuse disparition 

de Biaka Boda. 

2) Le mandat d'arrêt contre Houphou~t-Bolgny 

"Il semblait bien qu'on voulut en finir avec Houphouët-

Boigny", écrit Siriex (2). Autrement dit, "Le berger frappé, le 

troupeau sera dispersé",fait-on remarquer dans la bible. 

En effet, le 23 Janvier 1950, le Président du RDA se 

rend à Boua f lé pour mener une enquête sur les incidents. Il 

interroge divers témoins, et dans la SOirée,convoque à sa rési-

dence de passage, le secrétaire général de la sous-section PDCI-

RDA, Zoro-Bi-IRA. Bientôt, des forces de police cernent la 

maison. Entrent le substitut du Procureur de la Républ i que et 

le juge d'instruction qui ordonnent une perquisition. Zoro Bi-

Ira, "caché sous le lit du parlementaire"(3) est arrêté .sans· autre 

explication. Des lettres sont saisies 

En conséquence, un mandat d'arrêt est lancé par le 

Juge d'instruction contre Houphouët "pour flagrant délit de 

recel de malfaiteur". Houphouët regagne Yamoussokr o , son village 

(1) Rapport JVbral d 'lbuphouët-Boigny, Cmakr,f, ()ct.55 , .9:>. cit. 
(2 ) Siriex (PH), Op. cit ., p. 105 . 
(3) Ansan, C2178/ 3, Op. cit. 
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natal. Dans la nuit~u 25 a u 26 Janvier, accompagné par le Com-

missaire, Lapierre et l'Inspecteur principal Allegret, le 

substitut Pautrat se présente au domicile du député pour 

l'arrêter " au nom de la loi Il en dépit, de son immunité 

parlementaire (1). Il s'en suit ' une altercation qui attire prés de 

800 personnes qui entourent la maison. Protestant contre 

l'illégalité de la mesure, "il refuse de suivre les magistrats 

et déclare qu'il se fera plutôt tuer sur place que de se 

laisser arrêter". Prenant les habitants de Yamoussokro à 

témoin, il prévient "Si vous voulez du scandale, vous en 

aurez" (2). Après trois sommations , ma gistrats et policiers se 

retirent, non sans avoir appréhendé et inculpé d'outrage à 

substitut un cinéastre français communiste, M. Vogel pour avoir 

dit : "Vous faites de la just i ce unilat~rale" (3). 

Dès cet instant, le député ivoirien comprend que 

quelque chose de grave se trame contre sa personne. Marc Rucart 

confie que "M. Houphouët ( ... ) pendant de longues semaines 

demeurera enfermé dans sa demeure de Yamoussokro" (4). " Sa mais on 

était entourée d'une foule considérable de militants venus des 

environs et aussi d'Abidjan où le télégraphe africain avait 

rempli son office comme il se doit ';aj oute Siriex (5). Encore que 

le procureur, "couvert par le Ministre", menace "de raser 

Yamoussokro si Houphouët ne se présente pas à mon cabinet dans 

(:L) Baulin (J), op . cit . ,p. 63 . 
(2 ) Ansan, C2178/ 3. 
(3) I dem. 
( 4 ) "Le IIDl1de" du 12 AoOt 1950. 
(5) Si riex, Op . cit., p. 106. 
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les vingt-quatre l!eur~s .. ... " (lJ. Pense t-il sérieusement \là 

prendre le maquis "? (2). 

Ses conseillers tentent une dernière démarche. 

D'Arboussier t é légraphie à se·s amis Boissier-Palun et 

Guillabert, avocats fort influents du barreau de Dakar (3). 

Tous deux, à l'appel de d' Arboussier, vont demander 

audience au Procureur général d' AOF, Hyacinthe de Montera. Ils 

lui démontrent le caractère juridiquement discutable du mandat 

d'arrêt lancé de Grand-Bassam, et surtout les conséquences graves 

qui découleraient de son application. Le procureur général se 

rend à leur raison d'autant plus aisément qu'il s'étonne de 

n'avoir pas été normalement informé par le parquet de Côte. 

d'Ivoire. Sur ses injonctions, le mandat est annulé. Au parquet 

de Bassam, on assure, à la cantonnade, qu'on n'a jamais pensé 

sèrieusement à faire arrêter Houphouët. Seule l'initiative 

intempestive d'un jeune substitut a créé le malentendu ... Ce 

qui n' empèche pas Houphouët d'ironiser sur le sort de Péchoux! 

"Il croit m'atteindre, et par là même atteindre le RDA; peine 

perdue! L'injustice n'a jamais été l'instrument d'une bonne 

cause, elle fin it toujours par desservir ceux qui la commettent". 

Quoi qu'il en soit le bon sens prévaut • Prenant certainement 

conscience des risques incalculables d'une telle maladresse, 

d'un tel scandale judicja ire l'appareil colonial préfère j eter 

du l est. 

(1) Chaffard, Qr.>. cit., p. 115. 
(2) Idem. -
(3) Ce sont deux St Louisiens de Vieille souche franco-africaine. Léon Boissier-Palun est 

surtout un avocat d'affaires, très introduit dans l a society dakaroise. Mais il . garde 
encore , en ce terrps-là, assez de floome pour défendre devant les tritunaux des inculpés 
politiques africains. AndréGuillatertest un aristocratique jeune hanne, descendant d 'un 
conseiller au parlement d 'Aix venu chercher fortune au Sénégal au XVIUè siècle avec l e 
chevalier de Boufflers . 
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"c'est peut-â-.tre, affirme Siriex. une autre guerre 

d'Indochine qu i avait été évitée avec son extension au ter-

ritoire voisin de la Guinée où le RDA était également puissant 

avec aussi vraisemblablement l'appui donné aux " rebelles" 

ivoiriens par les pays limi trophe s -du Libéria" (1). 

A défaut d'avoir la "tête" d'Houphou~t, "l'élimination 

physique de Biaka Boda, homme pourtant eff~cé ( .. . ) est 

utilis é e précisement pour impress ionner les dirigeants du RDA"( 2) . 

3) L'énigme Biaka Boda 

Le médec i n Biaka Bada est né à Dayepa ( Gagnoa ) le 25 

Févr ier 1913. Membre du conseil de la République depuis les 

élections sénatoriales de Novembr e 1 948, militant exemplaire, 

il est chois i par Houphouit pour effectuer une mi ssion qui lui 

sera fatale. 

a) Les faits 

Le 27 Janv i er, alors que le Président du RDA est 

touj ours menacé de mandat d'arrêt, le Sénateur Biaka B. est 

chargé d'aller à Bouaflé remettre au Procureur de la 

République, une lettre exposant les mot ifs qui interdisent à 

Houphouët de se rendre à sa convocation. De Bouaflé, où il fa it 

une enquête personnelle sur l es incidents, il regagne 

Yamoussokro pour une autre mission. Cette fois,à Abidjan où il 

d o it porter un pli à d' Arboussier. Il quitte la ville assez 

tard dans la nuit mais au lieu de se diriger sur la capitale, 

(1) Siriex, C{>. cit. , p . 109. 
(2) Baulin (J), Op. cit., p. 64. 
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il décide de faire un ~~ochet par Gagnoa où se trouve sa famille. 

A quelques Kilomètres de Bouaflé, la voiture 437-RS-1 

appartenant à Houphouè"t, tombe en panne. Biaka Boda "déclare 

vouloir continuer à pied, demandan't au chauffeur Garango de le 

reprendre après Bouaflé, qu'il a l'intention d'éviter en prenant 

un chemin de traverse". Le ch a uffeur ne le revoit plus. Le 

conseiller de la République, ayant changé d'avis, gagne le 

village d'à côté où il rencontre un militant du RDA, Salif 

Soumahoro qui le conduit à sa demande; chez l'Almamy de Bouaflé, 

Ali Djaby pour y passer la nuit. Celui-c i "paraît inquiet 

d'avoir à héberger le sénateur, et prétendant qu'il n'a pas de 

chambre, confie son hôte à un voisin, Ibrahim Djarra" (1). 

Le lendemain matin, la chambre du sénateur est vide et 

personne ne sait ce qu'il est devenu. C'est donc dans la nuit 

du 27 au 28 Janvier 1950 que peut être placée la tragique et 

mystér i euse dispar i tion de l' intéressé (2). 

C'est au mois d'Avril que les bulletins de sûreté de 

Côte d'Ivoire commencent à faire état de l'absence du militant 

RDA. L'Administrat i on loca l e "prise par d'autres soucis ne se 

préoccupe pas immédiatement de fa i re rechercher le d isparu". 

Fait caractéristique, la disparit ion n'est sanctionnée par 

aucune décision j udiciaire constatant l' a b se nce de B.B. ou iden-

tifia nt avec sa per sonne , le cadavre découvert le 1er Ju i llet 

(1) Ansan, C2154, dossier 9, AP, 1950-1953. 
(2) Cf " annexe 'IN" 
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1950 à proximité de Bbuaflé (1). 

Le RDA, de son côté, fait preuve d'un mutisme particu-

l iè rement troublant. Certes, il a mené plusieurs enquêtes 

successives qui ont conduit ses émissaires (2) jusqu'au Libéria 

d'oü l'une des femmes de B. Boda est originaire. Mais "le secret 

est gardé sur les résu lta ts de ces recherches; on évite de 

soulever la question" (3). En mentionnant son nom parmi les 

signa taires du Manifeste des délégués de l'Afr ique Noire au 

Congrès Mondial des Parti sans de la Paix, "le RDA entend en 

partie camoufler l' écl ipse" (4). On serait même tenté' de se 

poser la question si la dispariti·on énigmatique du sénateur ne 

serait pas le prix d'une conciliation. 

Toujours est il qu'à défaut d'indices d'enquête con-

vaincants, on se livre aux hypothèses les plus diverses et les 

plus surprenantes. 

b) La controverse 

Pour certains, il s'agirait d'un accident ou suicide, 

pour d'autres, d'un assa s s i nat politique, pour quelques uns de 

fétichisme. Analysons cas par cas ces différentes pistes d'enquête. 

(1 ) Selon le New York T:iJœs, "un petit paquet d' os sOJ;gnetJSelreIlt , rangé , des cŒmises , me épingle 
de cravate, me chevalière en or marqué d'un "B" gravé , des l anœaux de tissu , une l:iJœ 
pour anpoule iniectable et des pièces <le 10 W " sont retrouvés à 3CXln de l a rout.e rœnant de 
Bcuaflé à ilouénoula. L'expertise du crâne effectuéé par' les Docteurs 8annié, Professeur au 
l'eselm d'histoire Natun'llle ; Vall ois , Profe~"",\lr Al] Meséum et IJechaune , professeur à la 
faculté de Médecine de Paris n' a pas donné de résultats positifs. 

(2) Huœrson, chef de la dél égation. 
(3) Ansan , C2154/12 , C{> . cit . 
(4 ) Idem. 
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Le suic;ide 

l'un des rares témoins, M. Bema Traoré affirme "avoir 

vu, au cours d'une chasse vers le 15 Février, un cadavre pendu 

à une branche par sa chemise. La "tête détachée, était alors au 

pied du corps. Sans avertir les autorités, il avait parlé de sa 

découverte à deux amis Danda Koné et Mory Fof ana" Cl). Ce 

témoignage appelle néa~moins quelques observations : 

a) Le cadavre est pendu à une branche située à l,50 m 

du sol ce qui rend - considérant la taille de Biaka Boda : lm 50 -

la thèse du suicide difficile à admettre. 

b) L'Almamy Djaby a essayé de cacher la visite que le 

Sénateur lui avait faite dans la nuit. 

c) Une sorte de cOllspiration de si lence a entouré la 

découverte du cadavre du 15 Février au 24 Juin, date de 

l'interrogatoire par le commandant de cercle de Dal oa , de 

Daouda Koné et Bena Traore lt , recherchés grâce aux indications 

de Sékou Baradji, le commerçant progressiste de Bouaflé-Sinfra". 

d) Questionné par le commandant de cercle, 

l'Al ma my Djaby" affirme et maintient que la toile de la chaise 

longue sur laquelle Biaka Boda avait passé la nuit, n'avait pa s 

été lavée, depu is le 27 Janv ier ", ce qui apparait faux, la 

toile étant, 5 mois après parfaitement propre (2). 

e) A part le ërâne, aucun des ossemeni:es- importanfs 

que les fau ves n'a~raie nt pu que diffictlement fai re disparaître-

n'est retrouvé. 

(1) Ibid. 
(2) C2154/9, Op. cit . 
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f) Fausses · ... déclarations du chauffeur de la voiture 

d'Houphouët le 28 Janvier. 

Autant de points restés dans l'ombre et qui renforcent 

l'hypothèse"d'un réglement de compte personnel". 

L'assassinat 

Aussi bien au sein du RDA que dans les milieux 

colonialistes, o~ interprète de plus en plus la disparition du 

Conseiller de la République comme un meurtre. Pourtant, on ne 

saura jamais ceux qui ont commandité ce crime odieux. 

Point de vue du RDA - ---- - -
Les membres du comité Directeur du RDA sont convaincus 

que "le sénateur a succombé à un interrogatoire trop brutal des 

légionnaires Syriens" (1). 

Pour o. Coulibaly qui a entrepris une enquête 

personnelle du 6 au 15 Juillet 1950, l'homicide ne fait aucun 

doute. 

Il met l'accent sur l'attitude équivoque de l'Alm2my 

Djaby qui, précise-t-il."a démissionné du RDA après les incidents 

de JanvierNet dont le témoignage lu i parait"avoir été dicté par 

l 'administration de même que celui du logeur Ibrahim Djarra". 

Le député avance deux hypothèses 

"1- L'Almamy est allé prévenir, dans la nuit du 27 

l'interprète de la subdivision, puis, tous deux se sont rendus 

(1) Ansan, CZl54/13, PJ', 1950-53. 
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auprès du chef de suQ.div ision , M. Gautoereau, pour le mettre au 

courant. L'administrat eur, accompagné de deu x gardes, de 

l'Almamy et de l'interprète, est allé reconnaître le logement 

de · Biaka Boda et dans la nuit, les alaouites ont enlevé le 

sénateur. Une femme bété, du nom · de Marie (?) aurait aperçu le 

groupe emmenant B. Bod a . 

" 2 - M. Gauthereau, pr éve nu par l' interprète a chargé 

l'Almamy d'attirer B.B.â l'écart du village où l'admini strateur 

et les soldats Syriens ont pu s'en emparer. L'Almamy a dit en 

Substance :"81. je suis arrêté pour le meurtre tous les 

habitants iront en prison"(l). 

Par ailleurs, Houphouët précise le 22 Août 1950, dans un 

communiqué â la presse "qu' â aucun moment, une d if ficulté 

quelconque n'avait surgi entre M. Biaka Boda et le RDA et que, 

par conséquent, le RDA n'avait aucune raison de s'en prendre a u 

disparu" CZ). 

Ce qu i n'est pas l'opin ion des milieux coloniaux. 

• Point de vue des adversaires du RDA 

Certains rivaux du mouvement africain commencent â 

émet tre l'hypothèse que Biaka Boda "a s ubi quelques accidents 

où la main du RDA n'est peut-être pas absente". Le so in que 

prennent les dirigeants de minimiser le rôle de l'intéressé et 

de dissuader les gens de toute recherche leur apparaît 

éminemment suspect. Dans une i nterv iew â "la Côte d'Ivoire", 

(1) Ansan, C215lV14 , AP, 1950-53. 

(2)~ 
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Marc Rucart conteste la version des faits par le RDA et affirme 

que "le sénateur Biaka Boda n'a pas disparu de la case où 

l'avait mis l'almamy dans la nuit du 27 au 28. Il était dans sa 

voiture le 28, l a constatation en ayant été faite par la. 

gendarmerie de Sinfra" (l) . Mettant, pour sa part, 

"l'assassinat au compte du RDA", il ajoute en substance que 

"ceux qui avaient intérêt à le faire disparaître furent ceu x 

qui avaient peur d'un homme qui ava i t peur" (2). On suggère 

même en haut lieu que le sénateur "serait mang e' par certains 

de ses électeurs cannibales" (3). 

A l'analyse, les hypothè ses de O. Coul i baly comme 

celles de Marc Rucart ne reposent sur rien de solide, Le 

suicide ne peut être prouvé et la thèse de l'ass a ssinat non 

plus. D'ailleurs, une plainte déposée contre l'administrateur 

Gauthereau aboutit à un non-lieu. 

Il est vrai que l'imaginat i on africaine court après la 

pet it e ombre de Biaka Boda au Nigéria vo i re même Chicago mais 

il se ra i t ridicule de croire, comme l e dit Péchoux "à une 

retraite de l'intéressé avec l'accord du RDA". Parce que dans ce 

cas, il faudrait penser que les recherches entreprises par 

l'organisati on panafricaine à l'origne, seraient destinées à 

donner le change, à détourner la curiosité de l'opinion. Il est 

d'autre part peu probable qu'un tel secret n'eut aucunement 

trans piré, compte tenu des nombreuses démissions intervenue s 

(1) La Côte d ' Ivoire, 16 Août 1950. 
(2) Interview à Paris Dakar, 20 Août 195~ . 
(3) Gunther (J) , Inside Arrica, lIaqJer et Brus , NY, 1955 , p. 872 . 
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depuis l ors au sein •. du parti et jusque dans l'entourage- du 

comité directeur. 

En l'état actuel des hypothé ses, il est difficile 

d'avancer quelque chose de certaiu. On est à peu près sOr de la 

date et du lieu de la disparition. Chacun est convaincu, tout 

au moins, de la mort du s é nateur, mais la preuve légale du 

décès paraît difficile à établir . 

y aurait-il dans cette affaire une histoire de fétiche? 

Prenant le cas exceptionnel de N'Z~r ~kori dont "son reste a été 

retrouvé dans un couvert fétichiste" on déduit que Biaka Boda 

aurait été sacrifié au même sort (1). 

Incidences "Fétichistes" 

Cette hypothèse paraît la plus plausible dans les 

milieux administratifs d' AOF. Elle est admise sans réserve par 

le bureau technique de liaison et de coordination de Dakar. 

En effet, au moment des incidents de Bouaflé, "le 

bruit avait couru qu'Houphouët avait été tué, et Boda avait pu 

craindre le pire pour lui Les responsabilités étant 

effectivement fort lourdes en ce qui concerne les troubles de 

la région de Da loa et Sinfra, si l 'on se reporte à son calepin 

de notes d'une part et, d'autre part, aux renseignemenŒ fourn i s 

par les responsables RDA qui ont démissionné à la suite des 

(1) Ansan, C2154/9 , cp. cit . 
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des événements, le sénateur ..... s'est caché dans un couvert 

fétichiste 
.1 

a) Pour faire croire à sa mort, on a simulé la 

pendaison et laissé crâne, ossement:. et objets personnels. Or, 

la pendaison n'est pas un moyen rituel d'exécution. 

b) "Le crâne ne serait pas celui de B. Boda mais d'une 

de nombreuses victimes du fétiche, qui a conservé l e maxillaire 

précieux. 

c) "Il n'est pas impossible que suivant la coutume 

fétichiste, le chef féticheur Biak<t Boda ait été "jugé" par le 

tribunal fétichiste sur "la gestion" au sein du RDA. Ce 

jugement est connu dans les rites 

ou l'inculpé est reconnu innocent; mais susceptible de 

révéler le secret fétichiste (peur, dépression mentale, 

sentiments chrétiens) et on le fait disparaître; 

ou il est reconnu coupable et exécuté; mais alors, la mort 

est rituelle et aucune trace du crâne n'est retrouvée. 

Dans la première hypothèse, le "suicide" résulterait 

d'une mise en scène. 

d) "Mais alors, et les archives criminelles conservent 

le témoignage de ce f ·ait, un féticheur rival, ou un charlatan 

de passage, vole, à son profit, le précieux maxillaire 

inférieur qui sert aussi en sorcellerie à confectionner un 

charme magique destiné à assurer le secret d'un complot. On lie 

fortement à cet ossement des statuettes représentant la 

personnalité du complice. 

e) "Les devins du village, discrètement consultés sur 

le sort de Biaka Boda pourraient (à la condition d'êtremis au 

courant des suggestions qui précèdent et qu'on leur donnerait 
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comme ayant été faites par un initi é fétichiste) révéler les 

c o nditions de son existence actuelle (ou de sa mort)" (1). 

Ce point de vue très critique ne d oit pas ignorer que 

Biaka Boda "n'était pas un pratiquant fétichiste. Bien au 

contraire il étai t très orgueilleux de son évolution" (2). Après 

tout, "qui avait intérêt â se débarrasser de B.B., p e rsonnag e 

falot, â qui personne ne prêtait attention sauf pour railler sa 

petite taille o u son manque total d'envergure~(3). 

_ Appréciation des faits 

Le silence qu'observent les hautes instances dirigeantes 

de l'administration coloniale et du RDA est fort suspect d e 

complicité réc iproque dans cette morbide affaire. 

Le sénateur serait-il une monnaie d' é change en 

compensation de la menace d'arrestation du leader du mouvement 

nationaliste? -La disparit ion intervient après une réunion de s 

tenors à Yamoussokro et la remi se d'une lettre d'Houphouè't au 

procureur â Boua flé-

Biaka B. doit remettre un messag e d'Houphouët à 

d'Arboussi er a lors que celui-ci v i ent de le quitter. Serait-il le 

prix d'un compromis? 

La conviction du Procureur de la République de 

(1) Ansan,: C2154/14, 9;>. cit . 
(2) Ansan , C2154/ 9, 9;>. cit . 
(3) Idem. 
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G. Bassam, le 29 Ma-i 1951 est que "le cadavre découvert en 

forêt près de Bouaflé, serait bien celui du sénateur". Elle 

rejoint celle de toutes les parties concernées. Pourtant, alors 

que la loi en donne obligation, les procédures de constatation 

ne sont pas encore établies. Le ' code civil, article 78 déclare 

que "l'acte de décès sera dressé par l'officier de l'itat civil 

de la commune où le décès a eu lieu, sur la déclara tion du 

défunt ou sur celle d'un parent possédant sur son état civil 

les renseignements les plus exacts et les plus complets qu'il 

sera possible" (1). 

Or, entre le 27 Janvier et le mois d'Avril 1950, 

l'absence du conse i ller de la république ne 

nullement soulevé l'intérêt. 

semble avoir 

Le RDA a effectué à trois reprises des enquêtes aussi 

bien sur le territoire qu'à l'Etranger. Il a même conclu à une 

culpabilité "des adversaires politiques et à l'administration 

coloniale". Pourquoi ne communique t-il pas ses résultats ou 

rapports ? 

On comprend difficilement l'attitude lunat i que 

d'Houphouët qui, prêt à apporter la lumière sur le crime de B. 

Boda "au procès de la répression colonialiste", part le 22 Mars, 

la veille du procès, sans préavis, pour l a France, et adresse 

un télégramme de fumée, à M~ Wi llard -Communiste et chef de 

file du collectif des avocats- dont le texte, selon G. 

d'Arboussier, "se passe de commentaires". 

(1) Ansan, C2154/14, op . cit. 
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"Regrette , .écrit M, Houphouët-Boigny, absence côtés 

vail lants camarades victimes colonialistes aux ahois -STOP-

Mauvais éta t santé m'a empêché exprimer vive voix solidarité 

avec sublimes défenseurs peuple opprimé d'Afrique", Sommes", 

entièrement d'accord sur but· à atteindre émancipation 

Afrique" , Union avec forces démocratiques métropolitaines 

groupées au tour avant-garde grand Parti Communiste français, 

union avec forces démocratiques monde entier sous direction 

grand pays socialisme Union Soviétique guidé par chef génial le 

grand Staline en vue créer par lut te commune conditions 

réal'iser avènement, è re liberté, paix, fraternité, Houphouët-

Boigny" (1), 

Fait significatif, c'est le sénateur Marc Rucart "qui 

a en haut lieu attiri l'att e nti on des autorités coloniales sur 

l'absence prolongée de Biaka Boda" (2), 

A la lumière de la stratégie du RDA, c:n serait tenté 

de se demander, pourquoi n'exp:loite-t-il pas lIcet assassinat 

colonialiste" selon Franceschi, pour radicaliser sa lutte? 

Autant de questions dont les éléments de réponse 

pourraient probablement élucider les circonstances, restées 

jusqu'à ce jour, extrèmement mystérieuses de la dispar.i tion du 

protég é de Jean Baptiste Mockey, 

(1 ) d'Arboussier (G ) , Le RI\I\ est toujours ant icolooialiste , Dakar-Paris, Mai- Juin 1952, p, 48 . 
(2) Ansom, C2154/9 , cp. cit. 
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DE LA REPUBLIQUE 

"( ... ) Ce pays, écrivent les loyalistes ivoiriens 

serait sous le sang par la d'un Houphouët, 
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d'un 

d'Arboussier, par lementaire s parjures qu i préfèrent l'organisa-

tion du désordre en Cô te.d'Ivoi re à la défense de nos intérê ts 

à Paris. Nous vou lons faire confiance à la France mais nous 

vous prions instamment d'intervenir efficaceme nt pour que ceux 

que nous avons élus ne puissent impunément nous t e nir en deuil 

en se parant de l'immunité que nous leur avions conférée et 

pour que la parti RDA soit interdit comme Parti étr anger 

parjure à sa doc t r i ne première d'Un i on française, comme Parti 

de désordre, de pillage et de rébell ion qui fait dou.ter de la 

Fr ance en nous et dans le mo nde e t entrave la l i b re évolution 

d'un pays qui a s p ire au travail dans la paix et dans l'Union" (1) . 

Sans pour autant êt re déterminant, ce cr i d'alarme 

émeut les plus haut es i ns t ances de la République fra nçaise ( 2) 

et déclenche de la part du gouvernement des me s ures draconiennes 

à l'encontre de la plus puissante organisation politique 

af ricaine. 

(1) Ansan, C2233/5, i'J', 1949-1950. Les signataires .smt : Racou Aoulou (secretaire général du 
f'R;I ); vaté DoUJJXJUYa (secretaire général des Indi"pendants de l a Côte d'Ivoire); Amara 
Canara (secretaire adjoint des indépendants de Côte d ' I voire); E. Djaunent (Président du 
bloc démxratique Etuméen) ; Dignan Bailly (secrétaire Fédéral adjoint de la SFIO en CI). 

(2) La Lettre est adressée aux groupes socialistes et· indépendants ct 'Outre-!ler , ' au Ministre de 
la France d 'Outre-Mer, au: Président de l 'Assemblée Nationale , Président du Conseil des 
ministres , Président du conseil de la République , Président de l'Assembl ée Il,, l'Union . 



217 

1) l~s Interdictions 

Le 16 Février 1950, sur rapports d'Abidjan, le consei l 

des ministres décide "de l'interdiction de toutes les réunions 

s ur la voie publique, les manifestations sur le territoire et 

les réunions proprement dites" (1). 

a) Les réunions sur la voie publique 

L'article 6 de la loi du 30 Juin 18 8 1 pose le principe 

de l'interdiction des réunions sur la voie publique. Ce 

principe est confirmé par l'article premier du décret -loi du 

23 Octobre 1935 portant réglementation des mesures relatives au 

renforcement du maintien de l'ordre public. 

Dans l'hypothèse .des réunions sur la voie publique, la 

décision du conseil des ministres n'ajoute rien à la situation 

de droit. 

La loi du 30 Juin 1881 a été rendœ applicable Outre

Mer par décret du Il Avril 1946 et le décret-loi du 23 Octobre 

1935 par décret du 19 Novembre 1947. 

En Afr i que comme en France, les réuni ons sur la voie 

publique sont donc interdites de plein dro i t. La décision du 

conseil des ministres peut-être cons i dérée comme le simple 

rappel d'une règle de droit. 

(1) Ansan , C2145/4. 
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b) Les manifestations sur le territoire 

Sont soumis à l'obligation, d'une déclaration 

préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, 

et d'une façon généra le toutes · manifestations sur la voie 

publique (article premier du décret du 23 Octobre 1935). Si 

l 'aut o r ité investie des pouvoirs de police estime que la 

manifestation projetée est de nature à troubler l'ordre 

public, elle l'interdit par un arrêté. Dans cette hypothèse, le 

gouvernement paraît parfaitement qualifié pour adresser des 

instructions aux autorités soumises à son pouvoir hiérarchique. 

Toutefois, il ne semble pas qu'une . telle décision , puisse avoi r 

un ca ractère génér al et p e rmanent. Il ne serait pas inutile 

de préciser que l'interdic tion 

deux ou trois mois. 

est valable par exemple pour 

c) Les réunions propre.ent dites 

Aucune disposition de la lo i du 30 Juin 1881 sur la 

liberté de réunion ne permet d' interdir les réunions publiques 

qui peuvent toujours avoir lieu sans autorisation préalable. 

Toutefois , le conseil d'Etat admet"que dans le cas exceptionnel d e 

réunions publiques ou p rivées qui r isqueraient de troubler très 

gravement l 'ordre public et en l'absence de s forces de police 

suffisantes, il appartient aux autorités compétentes d'interdir 

ces r é unions" (1). Mais dans ce cas, il parait tout à fait 

(1) Arrêt Bucaro, 23 IXx:anbre 1935 . 
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discutable de prendl<.e en conseil des ministres une décision 

générale d'interdiction pour une immense région géographique. 

Le conseil d'Etat admettrait très difficilement la validité 

d'une telle décision, car il serait presque impossible de 

soutenir que toutes les réunions · du RDA en Afrique sans aucune 

distinction risquent de troubler trés gravement l'ordre public 

et que dans tous les cas, sans aucune distinction,les forces de 

police sont insuffisantes. 

La décision du conseil des ministres, du moins telle 

qu'elle est présentée par la presse, n'est donc pas 

inattaquable sur le plan juridique. Mais les instructions qui 

sont effectivement adressées pour son application ne se prètent 

pas aux mêmes cr~tiques. Ces instructions sont ainsi conçues 

"Conseil des ministres interdit tous rassemblements. 

"RDA -STOP-USEZ tous moyens de droit pour faire respecter 

cette interdiction -STOP- Sur ce point vous référer si 

nécessaire arrêt Bucard qui vous sont connult. 

On peut faire des remarques suivantes : 

1) L'interdiction ne concerne que les "rassemblements 

et non plus les réunions. Or nous avons vu que les 

rassemblements peuvent être interdits par application du 

décret-loi du 23 octobre 1935. 

2) Elle renvoie aux "moyens de droit" pour faire 

respecter cette interdiction. Celle-ci prend 

l'allure d'une directive invitant les chefs de 

faire usage des dispositions du décret-loi. 

donc plutôt 

territoire à 

3) Subsidiaireme nt, elle renvoie en ce qui concerne le s 
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réunions proprement .dites à l'arrêt Bucard qui ne prévoit pas 

d'interdiction générale et préc i se les conditions qui doivent 

être réunies pour justifier les interdictions qui pourraient 

éventuellement être prises. 

c'est pourquoi, l'avis du Haut-Commissaire selon 

lequel "seule une dissolution de ce parti pouvait mettre 

l'Afrique Noire française à l'abri de graves déconvenues 

futures" ne rencontre que scepticisme et réserves. 

2) L'hvpothèse de la dissolution du RDA 

a) Raisons favorables 

Efficacité de la dissolution 

On ne peut espérer obtenir d'une action judiciaire, le 

retour du RDA à une activité légale. Couverts par l'immunité 

parlementaire, ses principaux dirigeants assureront toujours la 

continuité du parti et son retour "dépendra toujours de leur 

bonne volonté". 

Les sanctions pénales ne frappent que l'espr i t populai-

re. Car elles interviennent de longs mois après "le s délits ou 

les troubles". Par ce fait "elles perdent leur caractère 

d'action défensive de la société pour revêtir au x yeux de la 

masse celui d'une oppressi o n politique. Une mesure 

spectaculaire soudaine, massive en quelque sorte, qui, prise 

par le gouvernement, ne sera plus le fait d'un homme, mais de 
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la France tout en~ière, touchera la masse, découragera le 

militant de base, minera le prestige des dirigeants". 

Enfin, "seule la dissolution pourra mettre fin à 

ce rtaines pratiques auxqu e lles l'administration ne peut 

légalement s'opposer :collectes sous prétexte de cotisation ou 

de paiement de cartes d'adhésion" (1). 

Nécessité de la dissolution 

Bien que le RDA subisse un é chec certain en Côte. 

d'Ivoire, son influence y e st encore grande. Elle se maintient 

telle qu'elle était dans les autres territoires et a même 

tendance, sinon à s' y étendre, du moins à s' y organiser en 

profondeur. 

Aussi faut-il mentionner " le soutien du RDA aux 

partis, associations, confreries susceptibles d'être 

générateurs de troubles. Le s récents incidents hamallistes ont 

prouvé la collusion du RDA et des marabouts influents de la secte" . 

Enfin, il faut noter que "l'infl uence du PCF dépend, 

pour sa plus grande partie, de l'aide que lui apporte le RDA, 

quelquefo i s même, malgré lui. L'action communiste ne peut 

s ' étendre de fa çon sensible que sous le couvert d'un parti 

spécifiquement africain. La dissolution du RDA porterait un 

coup sensible à sa propagande" (2). 

(1) Anscm, C2145/ 4. 
(2) Idem. 
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,, _ Opportunité de la dissolution 

Il serait nécessaire qu e "la dissolution apparaisse " 

comme la conséquence immédiate et directe des derniers 

troubles. Elle bénéficiérait de la désapprobation actuelle de 

l'opinion et du fléchissement provisoire de la propagande du 

RDA" (1). 

b) Raisons contraires 

Les partis en Afrique son t fo nct ion surtout de s hommes 

qui "les animent et i l n'est pas niable que la popularité 

d'Houphouit a été la principale raison de l'extension rapide du 

RDA. Sa dissolution n' an i hilera pas subitement l'influenc e de 

son leader et on peut même penser que cette mesure qualifi ée de 

brimade renforcera la position morale du d éput é de la Côte-

d'Ivoire et ne l'empêchera pas d'exercer une activité 

politique, de distribuer les mots d'ordre et les consignes. 

Bien entendu, la suppression des sections et des sous-

sections et de toute l'organisa tion de la propagande sur 

laquelle il 
., . 

s a ppU J. e contrariera son action. Ma i s les 

militants subsisteront et leur activité, pour être devenue 

souterraine , n'en sera peut-être pas moins efficace. 

Cette action anti-RDA pourrait être considérée comme 

tendant à donner l e monopole de l'AOF a u parti qui actue l lement, 

est seul en mesure de s'opposer à l ui. Il faut par une politique 

(1) Ibid. 
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habile amener le R.l)A "à s e détacher du parti communiste 

français pour prendre un aspect démocrat i que conforme à l'idéal 

de l'ONU en inspirant confiance aux nations étrangères" (1). 

La dissolution, au contraire, "substituerait à un 

parti connu et susceptible d'être manoeuvr é, une foule de 

petits partis soit locaux, soit progressistes, soit à tendance 

nationaliste, qui ne tardent pas à se rendre c ompte qu'ils ne 

pourront rien espérer dans leur isolement, et chercheront un 

point d'appui. Ils ne le trouveront pas en Afrique, où malgré 

tout' l'antagonisme de race- et de caste subsiste toujours et se 

tourneront vers la métropole. DéJà, on a pu constater depuis 

un certain temps, un renversement de la tendance qui avait un 

moment prévalu outre-mer et qui poussait les Africains à 

constituer des groupements politiques libres de toute attache 

avec les partis métropolitains"(2). 

La disparition du RDA, en leur enlevant toute crainte 

dans l'immédiat, accéléra, ce retournement ' d'opinion et 

poussera vers des liaisons avec les partis métropolitains. Or, 

il semble que seu l e "la SFIO -beaucoup plus que le parti commu-

niste dont l'activité anti_ gouvernementale "par principe" ne 

convient pas à la majorité des élites- offre aux hommes 

politiques africains, presque tous fonctionnaires, un pr og ramme 

et des moyens d'action qu i conviennent à leur ambit i on et à 

leur conception de la vie politique . Son implantation très 

anc ienne au Sénégal et au Soudan, l'extension qu'elle prend en 

(l) Ansan, Ç2145/5 , N:', 1947-1950_ 
(2 ) I dem. 
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Côte. d'Ivoire, son o..fganisation, ses moyens de propagande, en 

font le parti, tout désigné pour rassembler les groupements et 

cercles politiques épars et prendre en quelque sorte la 

succession du RDA" (1). 

c) Répercussions possibles 

Sur le plan local, une mesure telle que la dissolution 

du Rasse mblement ne manquera pas de soulever la réprobation des 

êtres politiques intéressés. Elle renforcerait l'opposition. 

L'Assemblée Nationale en désignant une commission d'enquête en 

Côte.d'Ivoire marque son désir de ne pas condamner le RDA 

l'avoir entendu et sans s'être rendu compte elle même de sa 

culpabilité . 

Toute décision de dissolution pourrait être alors 

désaprouvée par la majorité ou aurait perdu toute efficacité. 

Il parait difficile également de justifier la 

dissolution d'un parti africain "alors qu'un parti métropoli tain, 

son al lié, Son pourvoyeur de subsides et de mots d'ordre, son 

maître en somme, emploie, sa n s subir pour cela une sanction 

identique, des moyens et des méthodes dont les conséquences sont 

absol ument les mêmes" (2). 

L'opinion internationale enfin peut ne pas comprendre 

"la nécessité de cette mesure qui peut apparaître aux yeux de 

( 1 ) I dem. 
(2 ) I bid. 
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de la majorité des nations membres de l'ONU comme une preuve que 
. <. 

la France, incapable de faire face à une opposition politique 

légale, su·pplée son impuissance par l 'emplo i des me s ures de 

force" (1). 

Sur ce dernier point,ce qui s'est passé au Nigéria avec 

l'Ang leterre est un exemple f l.agrant dont doit s'inspirer !a 

France. 

Le gouverneur du Nig é ria ayant décidé de dissoudre le 

parti du Dr Azikwé, le "Manchester Guardian" s ' exprime le 18 

Avril 1950 en ces termes "Quelles que soient les raisons 

i nvoquées par le gouvernement ~ig éri&n pour justifier sa 

décision, la nouvelle provoque de profonds regrets .... 

"Le docteur A ok ' Z 1. 'we ... représente quelque chose de 

vigoureux et d'authentique pour ses compatriotes, surtout dans 

la région Ibo. .. Il aurait été excellent qu'il prenne une part 

active aux affaires publiques, même si ce n'était que comme cri-

tique ... Le gouverneur décrivait comme "une très petite minori-

té ... Ceux qui s'imaginent que ces progrès peuvent être obtenus 

" au moyen de la violence. Il est regrettable que cett e minorité 

ait été considérée assez formidable pour provoquer cette action 

draconienne; et tous ceux qui étudie nt ici la politique coloni-

ale attendront d'être convaincus eu x mêmes avant de pouvo ir se 

reconcilier avec une décision aussi déplaisante". Certes, la 

diss o lut ion est peu probab l e mais le 

(1) Ansan, (2145/7 , flP, 1947-1950. 
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RDA n'est pas pour autant sorti des "griffes" meurtrières du 

pouvoir colonial. 

L'objectif du gouvernement est et reste la liquidation 

totale du mouvement afin de pouv·oir réaliser ce qu'écrit dans 

"France d'Outre-Mer" de décembre 1951, le général Piollet, 

Commandant de la zone stratégique du centre Afrique : 

" L'Afrique sous deux rés .erves, l'une politique, 

l'autre technique, offre à l'Europe Occidentale la plus complète, 

la plus sûre et la plus efficace plate forme de déplacement et 

d'appui aérien. Il est évident que l'Afrique ne peut jouer ce 

rôle qu'à l'expresse condition d'être totalement liée à la 

politique -et au choix politique de l'occident"-

II. UNE PARODIE DE JUSTICE 

La tension monte à mesure que se rapproche la date 

prévue pour l'ouverture, à Grand-Bassam, du procès des inculpés 

de 1949. Alors que la majorité RDA est persuadée de l'innocence 

des accusés, la minorité hostile au mouvement adresse des 

menaces aux accusés et à leurs défenseurs. 

C'est ainsi que trois parties civiles, MM Kacou 

AoUlo u, Djaument, Bailly envoient a u ministre de la France 

d'Outre-Mer, lors des évènements du 6 février 1949 des 

télégrammes comportant la phrase suivante "Sans la déférence 

à la loi française qui nous interdit de prendre en mains notre 
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propre cause, mais ra~semblerions nos amis. Tout l e pays serait 

sous le sang" 

Malgré la clause de style, on comprend ce que signifie 

de pareilles menaces si l'on n '·oublie pas les coups de feu 

tir és par Kacou Aoulou lors des incident s de Treichvil le, si 

l'on prend en considération 

vient d'encourir Djaument 

la condamna tio n pour violence 

devant la justice de paix 

que 

de 

Sassandra et enfin si l'on n'oublie pas les 17 morts et les 

centaines de blessés que le RDA a à déplorer depuis deux mois. 

On notera que l'instruction ne parait pas G'être 

déroulée avec toute l'impartialité nécessaire, "pu isque tou tes 

les demandes de mise en liberté provisoire formulées pour le s 

accusés ont été rejetées, alors que les partisans de Djaument 

arrêtés en flagrant délit, les armes à la main, ont été 

libérés. De plus, en prison, les dirigeants du RDA sont l'objet 

de brimades continuelles". Pe ut- i l en être autrement si selon la 

rumeur publique le juge d'instruction, Mr Masrevery aurait 

touché 165000 F (1). 

Enfin, il importe de signaler les atteintes portées à 

la liberté de la défense. Une avocate Parisienne, Me Matarasso, 

"a déjà été agressée à deux reprises par des civils armés et, 

loin de la protéger, l'administrateur-maire de Dimbokro, lui a 

enjoint de quitter la localité". 

(1) Ansan , C2145/3, Aff.Pol. ,cp . cit . 



22 8 

. ""~. 

Le procureur de l a Ré publique de Grand-Bassam d é cla re 

refuser désormai s tout e commun i cation de do s sier à tout avoca t 

mé tropolitain de la d é fen s e . 

On voit à l'évid e nce que par des dispositions 

e x cept i onnelles, "tout a été mi s en oeuvre pourqu'une c e rtaine 

justice ne soit pas rendue" (1). 

A ce propos ,Me Blanche Mataras s o éc ri t : "il n'exist e 

en Côte.d'Ivoire, pour un territoire aussi vaste que la France, 

qu r un seul tribunal correctionnel, celui de Grand-Bassam. 

Ainsi, une foule d'Africains échappent à la compétence du 

tribunal correctionnel et sont jugés par la justice de paix. Si 

ce n'était tragique, ce serait parfois du guignol le plus 

échevelé. Plus précisement c'est -avec pour enjeu la liberté 

d'innocents- la répli,ue d'une célèbre comédie de Cour~line. 

Un cl i ent sérieux ... " (2). 

A. LE PROCÈS DE GRAND-BASSAH 

Le 2 Mars 1950, do i vent comparaître devant la Cour d'Ass i -

ses de Bassam, 37 accusés, dont 8 dirigeants du RDA, 

empr is onnés depuis plus d'un an à la suite des évènements qui 

se sont déroulés le 6 Février 1949 à Ab i djan-Treichville pour y 

être jugés. 

(1) Ansan, C2145 , dossier 6, AP , Op . cit . 
(2 ) Ce soir 1 du 23 Janvier 1951. 
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1 ) .La composition du jury 

La liste des notables, parmi lesquels sont choisis les 

assesseurs est adressée par le gouverneur du territoire. "La 

polyvalence des rôles, ironise Dadié, permet à un 

administrateur, d'être juge, et le juge d'être administrateur, 

tant il est vrai qu'un produit ne change pas de valeur 

lorsqu'on intervertit l'OJrlre des facteurs" (1). 

Pour 1950, elle comporte 29 notables, "or parmi e ux, 

on reléve 23 européens et 6 Africains pour un pays qui 

comporte 2.300.000 Africains et seulement quelques milliers 

d'Européens. De plus, parmi les 6 AfricainG adversaires 

politiques, l'un d'entre eux étant partie civile". 

Peut-on espérer que des débats, qui se dérouleraient dans de 

telles irrégularités fragr~ntes , pourraient aboutir à un 

verdict serein et que "ce verdict s 'imposerait avec l'autorité 

nécessaire à une population extrèmement susceptible quant à 

l'observation de ses prérogatives politiques nouvellement 

octroyées" (2). 

2) Le verdIct de la Cour d'Assises 

de Bassam 

Les plaidoir ies prennent f in le 21 Mar s. Et les Juges 

(1) Dadié (B ) , CJl. cit., p. 52. 
(2) ~ 
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doivent répondre à .O!rês de 400 quest ions . Le 22 Mars 1950, 

dans la soirée, le verdict est le suivant : 

a) Acquittements 

Au bénéfice du doute, la Cour acquitte Kouamé Teké, 

John Emgbedé et Kouassi Kouamé. 

- du chef de pillage en bande Bahi Georges, Mamadou Touré, 

Diaké Joseph, Diomandé, Djorosse, Koua Gaspard, Ibrah im Kéita, 

Abadié Adjé. 

- du chef de coups et bles sures : Sokory Robert 

- du chef de complicité de pillage e t violence : Sery Koré 

du. chef de complicité de pillage 

b) Condamnations 

La Cour condamne 

- pour chef de pillage en bande 

à 6 mo is : Bah François . 
t à un an: Benoko Diady 

à 2 ans Assé Konan et Kouam~ EmilIe; à 3 ans: Kounouet Arkou 

à 4 ans Moussa soumahoro, Sékou Traoré 

pour chef de rebellion et port d'armes 

à 3 mois: Dalady Traoré; à 8 mo is : Boby Nignan 

- p~ur port d'armes: 

à 3 mois: Dan Konaté, Bayeré Emile; à 8 mois:· Dahi Antoine 

pour complicité de pillage et violence (avec sursis) 

à 2 ans Diakité Ballary ; à 3 ans: Bernard Dadié 

à 5 ans Vieyra Philippe 

à 5 ans sans sursis Jacob William, Paraiso Albert, Ekra 

Mathieu et Mockey Jean Baptiste 

- pour complicité de pillage 

à 2 ans avec sursis : Lama Camara 

à 3 ans ferme : Djosso Kilandi 



231 

Au total, 21 condamna..tions pour crimes de pillages en bande et 

à force ouverte, de rebellion avec armes pour délit de 

rebellion simple, de coups et blessures volontaires, de vol,de 

crimes de 

blessures 

port d'armes prohibées , et 

pillage et de délits de 

pour complicité de ces 

violence et de coups et 

volontaires; 16 relaxés. Dès, le lendemain du verdict, les 

critiques fusent de partout. 

3) Les réactions 

Plus surprenant est le commentaire très modéré du 

truculent d'Arboussier. 

a) L'opinion de Gabriel d'Arboussier 

Le secrétaire général du RDA est paradoxalement très 

prudent plutôt satisfait . Il va jusqu'à rendre hommage "à 

l'esprit d'équité des magistrats qui ont jugé selon leur 

conscience" et il affirme par ailleurs que l'issue du procès de 

Bassam "constit.ue pour le RDA une propagande tellement 

efficace, qu'il est vain de rechercher actuellement, pour 

servir la cause du parti, toute nouvelle forme d'agitation". 

In terrogé le 30 Mar s sur l'épilogue du Proc ès, il éme t les 

appréciations suivantes " Le verdict constitue pour notre 

parti un succès peu contestable. Nous avions acquis, certes, la 

conviction que l'accusation avait été taillée en pièces tout 

au long des débats, mais nous redoutions, tout de même, que 

cédant à certaines pressions, les magistrats et les jurés ne 

condamnent à des peines de travaux forcés, la plupart des 
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accusés. Je me propose d'insister dans mon prochain article sur 

l'esprit d'équité des magistrats qui n'ont voulu juger que 

selon leur conscience". 

Et d'Arboussier poursuit: "L'indépendance des magistrats 

n'est donc pas un mythe. Ce qu'ont osé amorcer les juges de 

Grand-Bassam, les magistrats de la cour de cassation le 

réaliseront pleinement en toute sérénité. Jamais affaire 

d'Assises ne fut basée sur autant d'irrégularités, nous allons 

très certainement vers la cassation du procès. Nous voudrions 

attirer l'attention de l'opinion sur ce fait alors que 

l'administration, à tous les éch .elons, fait dans les divers 

territoires de l'AOF de la politique et rien que de la 

politique, les magistrats de l'ordre judiciaire se refusent à 

se faire les serviteurs de mauvaises causes, ils jugent 

équitablement, ils sont indépendants. 

"Du procès de Bassam, des conditions dans lesquelles il a 

été monté, de son épilogue provisoire, le RDA va tirer un 

surcroît de prestige aussi bien en Côte. d'Ivoire et dans 

l'ensemble de l'AOF qu'en dehors de la fédération. 

"Le désa~u définit i f qu'infligeront très certainement les 

juges de la cour de cassation à ceux qui ont voulu nous · 

chercher une mauvaise querelle, accentuera cet avantage que 

nous nous proposons d'exploiter dès à présent. C'est par de 

tels arguments que nous parviendrons plus efficacement que par 

toute autre forme de propagande à confondre nos adversaires" (1). 

(1) Ansan, C2145/8, AP , 1950-1953 . 
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Ailleurs, plus parti.<;.uliérement en métropole, c'est la conster

nation voirp même la stupeur. 

b) La motion des combattants de la 

Paix et de la liberté au Ministre POM 

Les Combattants de la Paix et de la Liberté de la 

Sartre, " émus e n apprenant le verdict rendu â Gra nd-Bassam, dans 

lequel des peines trés lourdes sont infli gées aux dirigeants du 

RDA" déclarent "Cons idé rant que tous les témoignages de 

l'accusat ion se sont effondrés et que plusieurs des témoi ns de 

celle-ci se sont contredits au cours de l'aud ience, qu'il a même 

fallu procéder â l'arrestation de l'un d'eux â la barre 

faire témoignage. 

pour 

"Cons idérant que de nombreuses irrégularités de 

proc édur e ont été remarquées, qu'en particulier certaines 

piéces importantes ont disparu, 

"Considérant que rien dans ces conditions ne pouvait 

être retenu par l'accusation contre les inculpés, parmi 

lesquels se trouve un ancien résistant de la région de Montpellier, 

" Déclarant que les inculpés eussent da bénéficier 

d'un verdict d'acquittement, que leur condamnat ion se trouve 

non seulement entach ée d'irrégulari t és, mais constitue un déni 

de justice, 

" Ils vous demandent, Monsieur le Ministre, d'us e r de 
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votre influence pour4u'une révision de ce procès ait lieu dans 

les plus brefs délais. 

"Les Combattants de la paix et de la Liberté de la 

Sartre aya nt éga lement appris que des poursuites allaient être 

in tentés, à la suite d'une provocation et pour une raison 

bénigne, contre les avoca ts qui ' ont assuré la défense des 

inculpés de Grand-Bassam, s' élévent vivement contre de tels 

procédés qui font que les privil ège s de la défense ne sont plus 

garantis comme ils devraient l'être partout où flotte le 

drapeau de la France. 

"Enfin, M. le Ministre, les Combattants de la paix et 

de la Liberté s'indignent qu'au cours de votre récent voyage en 

Côte. d'Ivoire, vous ayez cru décorer vous même l'homme que 

toute la population désigne comme la provocateur des incidents 

du 6 Février 1949, cause du procès. 

" Ce faisant, les combattants de la paix et de la 

liberté de la Sartre sont fidèles à leurs principes et à la 

charte votée à l'unanimité aux premières Assises de la Paix et 

de la liberté, qui demande aux combattants de la paix et de la 

liberté de dénoncer toute inj ust ice " (1). 

Plus concrète est l'action de 18 des 21 condamnés qui 

par une requête fondée sur la compos i tion de la juridiction de 

jugement, sollicite le déssaisissement de la cour d'Assises de 
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l a Côte _ d' Ivoire conf~rme'ment à une jurisprudence b ie n établie. 

Selon eux, le procès ne saurait être a utrement que ce l ui "des 

colonialistes, de l'oc c upant, de l'administrat ion notamment du 

Gouverneur" (1). 

c) Le recours en Suspicion légitime 

Il est de principe, en effet, qu'il ya lieu à renvoi 

pour suspicion légitime toutes les fois qu'il e x iste des faits 

de nature à faire suspecter l 'impartialité de la juridiction saisie. 

C'est ainsi qu'il est jugé qu' i l ya lieu de 

suspecter l'impartialité d'une juridiction "lorsqu'un grand 

nombre de familles du lieu où elle siège so nt intéressées à 

l'affaire dont elle est sais ie" (2), "lorsque les sollicitations 

pratiques envers les jurés d'un département tendent à enchainer 

leur indépendance" (3). 

Il est jugé de même qu' i l ya lieu à renvoi "lorsque 

dans une affaire politique, les passions d'une localité sont 

surexitées et menacent de peser sur le jugement" (4). 

Il ya enc ore lieu à renvoi pour suspicion l égitime 

"lorsqu'il est constant que la masse des habitants de la 

contrée a manifesté p our le prévenu ou que la composition d'une 

(1) Ansan , C2145/8 , Op . cit . 
(2) Cassation, 3:J Septembre 1834. 
(3 ) Cass, 26 Mai, et 16 Septembre 1863 , B. 184 et 474 . 
(4) Cass, 13 Avril 1853 , Bul. 129 : Faustin, Helie et Depeige , Pratique Criminelle , T. 1, n'n02. 
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liste de jurés impartiaux sera impossible" ou "lorsqu'il est à .... 
craindre que les témoins soient exposés à certaines influences 

et que les intérêts locaux ne deviennent un obstacle à une 

impartiale Justice" (1) . 

Il Y a plus il e st jugé par la cour de cassation 

que bien que la loyauté et l'indépendance des membres de la 

juridiction saisie ne puisse être contestée, il peut y avoir 

lieu de renvoyer une affaire à "une autre juridiction dont la 

décision s 'imposera au respect de tous avec l'autor ité absolue 

qui 90it s 'a ttacher à un arrêt de justice" (2). 

La cour de cassation, le 29 Juin 1951, casse et annule 

pour ce qui les concerne, l'arrêt rendu le 12 Novembre 1949 par 

la chambre des Mises en acc u sation de la cour d'Appel de l'AOF, 

qui les renvoie devant la cour d'Assises, et par voie de 

conséquence , l'arrêt de la cour d'Assises d e la Côte-d'Ivoire 

du 22 Mars 1950, ainsi que l'arrêt civile du 23 Mars, qui en a 

été la sui t e. Commentant la décision, le gouverneur Rey ironise : 

" c 'est peut-être une politique que de donner un jour du sucre 

et le lendemain des coups de chicot te" (3). Le s détenus do ivent 

à nouveau comparaître devant l a cour d'Assises de la Côte_ 

d 'Ivoire, le 7 Avril 1953. 

En atte nd a nt, on passe aux autres "affaires de l' inté-

rieur" 

(1) Crim. 12 Avril 1&:J:J, D. C<Xle d'instruction Criminelle, art. 542 , n 15 et 16 . 
(2) 16 Juillet 1924, S. 24 . 1- 363 . 
(3) Ansan, C2145/8, cp. cit . 
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B. PROCES DEs... "INCIDENTS DE L'INTERIEUR" 

1) Incidents du cercle de Daloa 

56 accusés doivent comparaî tr e, le 26 Novembre 1951, 

devant la cour d'Assises de la Côte-d 'Ivoire (1), pour coups et 

blessures volontai r es , pillages, complicité de pillage, 

incendies volontaires, viol, atte ntat à la pudeur et violences 

e n réunion. 

a) La composition de la Cour 

Président : M. Detournel 

Avocat général : M. Billaud 

Asse sseurs MM Péan et Neveu, juges près le Tribunal 

de première instance de Gr a nd-Bassam 

Jurés M. Le Flamand, conducteur en c hef de Travaux 

Agricoles, chef du service du conditi onneme nt 

M. Fonbonne, ingénieur des Tr avaux Pub l ics à 

Abidj an 

M. Niewa Imb oua, a gent spé cia l à Gr and-Bassam 

M. AkopoVi, commerçant à Abidjan-Adjamé 

Avocats de la défense Mes Cl arac et Gire~ d'Abidjan. 

Avocat de la partie c i vile Me Josse d'Abidjan, 

éminence politique du RPF. 

Il fau t s ou l i gner que parmi l es jurés, alors qu e 

figu rent des membres i nfluents des par t is de l '» rd r e 

( 1) Cf. annexe XVI • 
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colonial, on note l'absence de tout partisan RDA. .... AUssi, on ne 

signale "la présence d'aucun journaliste à l'audience" (1). 

Comme on peut s'y attendre, la justice coloniale n'hésite pas à 

pr6noncer contre les détenus les peines les plus sévères. 

b) Le verdict 

La cour prononce le lundi 24 Décembre 1 95 1, à 16 

heures 30. 

Condamnations fermes 

a) Zorobi-Tra et Goh Alphonse 5 ans de prison, 20.000 F 

d'amende 

b) Djetti Bi Lopoua : 3 ans de prison, 5000 francs d'amende 

c) Bia Tibi, Bart i, Troubi Koffi, Goribi Benie 4 ans de 

prison 

d) Deux condamnations: 3 ans de prison 

e) 10 condamnations : 2 ans de prison 

f) Deux condamnations 10 mois de prison 

g) Deux condamnations 15 mois de prison 

h) 1 condamnation : 1 an de prison 

Condamnation avec sursis 

a) 2 condamnations 3 ans de prison 

b) 6 condamnations 2 ans de prison 

c) 1 condamnation : 20 mois de prison 

(1) Ansan, <2145/10, Cl>. cit. 
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d) 9 condamnations. : 16 mois de prison 

e) 4 condamnations: l an de prison. 

9 acquittements 

Jugements par défaut et sur dommages et intérêts 

seront rendus ultérieurement. 

Quant au procès de Dimbokro, il tombe dans le ridicule. 

2) Incidents de Dimbokro 

Sur les conditions dans lesquelles est rendue, dans ce 

cercle, une justice expéditive et caricaturale, le témoignage 

de l'un des avocats du RDA ,Me Blanche Matarasso mérite d'être 

connu. 

"A Dimbokro, écrit-elle, un jour de l'aut..omne dernier, 

le juge de paix en short, s'agite dans son tribunal. Fait 

exceptionnel, un avocat va plaider devant lui. 

"Pour cette occasion unique, il veut un certain 

apparat. D'abord, installé à son fauteuil de "magistrat 

assis", il est juge et interroge le prisonnier, puis il se lève 

et pirouettant sur un coté de la salle, se transforme en 

"magistrat débout", c'est à dire en procureur. Il prononce 

alors un violent réquisitoire contre l'inculpé et demande le 

maximum, puis, se précipitant vers son siège, il y reprend 

place avec majesté, l'air serein et dégagé de toute 
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cont i ngence, éc o ute 1", plaidoirie et prononc e un jugement qui 

consiste à ordonner un supplément d'enquêt e . Etant ausi juge 

d'instruction, c'est lui qui pr o c é d é ra à l'enquête. L'avo cat de 

Paris partira e t le juge de paix rendra son jugement a près 

enqu ê t e , cette fois sans la mis e ·en sc è ne vaudeville s que, ma is 

a v ec le ma x imum de la peine . Le procureur a su conv aincre le 

juge!" (1). 

Samba Ambr o ise et ses camarades sont condamnés, au 

terme du procès, à des peines trè s sévè res . Partout, sur 

l'ens·emble du territoire, les scénarios judiciaires sont le s 

mêmes. Au total, "1 3 4 années de prison, 25 de réclusion, 33 de 

travaux forcés" plus la saisie du film sur le congrès du RDA à 

Abidjan en 1948. 

La reconnaissance du gouvernement français envers le 

~ N bourreau du RDA provoque la col è re de son Leader : 

"Ce que nous n'arrivons pas à comprendre, ce qui 

dépasse notre entendement, réalise difficilement Houphou~t, 

c'est qu'au moment où l'on dit que justice sera fa i te, alors 

qu'une commission d'enquête est désignée, M. le Ministre des 

T.O.M. commence par récompenser celui que nous sommes en droit 

de considérer comme l e grand responsable de tous les crimes qui 

ont été perpétrés dans notre territo i re ,M. le gouverneur 

Péchoux en le nomm<\nt gouverneur de deux ième classe. A telle 

enseigne que nous n ous demandions même quel est l e sens de 

(1 ) Me Mat arasso , in Ce soir , Op . cit . 
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notre voyage en Côte.4'Ivoire puisque d'ores et déjà M. Péchoux 

est récompensé pour avoir rendu un grand service à l'Union 

Française en faisant arrêter massivement des gens qui 

n'offraient que leur poitrine devant des militaires ou des 

hommes qui, à l'abri de ces mil·itaires, les fusillaient avec 

impunité" (1). 

Mais, pour Laurent Péchoux, c'est à l'évidence la fin 

d'une double mission de sauvegarde de la présence française en 

Côte.d'Ivoire et de désarticulation du grand mouvement anticolo

nialiste africain qui, pour sortir de son "agonie" doit 

désormais procéder à une révision déchirante de ses méthodes, 

sa tactique, son orientation politique en un mot sa stratégie 

dite "radicale" ou "révolutionnaire". 

(1) Rapport Damas, T. 1, pp. 72-73. 
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A l 'heure du bilan global, la situation sociale et 

éconbmique du pays est très désastreuse voire même catastro

phique. On parle même de récession économique. 

Les administrateurs et les colons comprennent peu à peu 

qu'ils perden t le contrôle de la situation et que le s zones 

rurales sont proches de l'anarchie. Les planteurs désirent la 

reprise normale des activités agricoles ;"Nous avons tous 

besoin du calme ma i ntenan t. Les plantations qui produisaient 

6000T de café n'en produisaient plus que 2000 et risquent de ne 

plu s rien produire l'an prochain", déclare leur porte-parole 

Filidori, au conseil général (1). 

A en croire Pe'choux qui par l e avec orgue i l de "sa 

magnifique réussite" ou Béchard qui, en toute s impl icité, se 

fait appeler le "bâtisseur" par ses court isans, "il est 

diff i cile de lancer dans le rythme de la vie moderne pour un 

mie u x -être accéléré des races attardées par des s i ècles 

Cl) Rapport Danas , Anœxe 11348 , I{l . cit ., p . 167 . 
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d' iso lement technique::. Selon eux ~' le RDA ne veu t pa s du progrès ", 

l'accusant de "brû l er les écoles" (1). 

Le rapport que la banque de l'Afrique Occ~dentale 

(BAO) vient de publier sur l' act.ivité économique de 1949 doit 

ramener ces deux hommes à un peu plus de modestie. Ce rapport 

nous apprend notamment que la "produc tion globale n'a gu ère été 

supérieure à celle de 1939, que les productions de café, de 

cacao et d'arachide liées entièrement au marché métropolitain 

ou aux marchés étrange rs demeurent soum i ses au risque de 

variations brusques 
' 1 

propres aux produits bruts et nous lisons 

plus loin que "les principales productions minières qui existaient 

avant-guerre traversent une période di fficile ( ... )" (2). 

Malgré leur désir de célébrer l'oeuvre de la France, 

justif ica tion de sa présence en Afrique, les journaux les plus 

favorables à une présence française sont contraints de reconnai-

tre que le territoire ne se développe pas comme il serait 

souhaitable. 

"Le bulletin de la Côte d'Ivoire" déplore à plusieurs 

repris es "la grande mis ère des PTT. " Le mauva is état des 

routes, le fonctionnement défectueux de la centrale thermique 

d'Abidjan, les carences du service des eaux sont des thèmes 

constants de critique. 

( 1) France-Afrigue , Abidj an, 12 Mars 1950. 
(2) Le Démxrate , 30 Décembre 1950. 
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Pour le "pr.pgrès colonial", "le marasme économique 

règne en Côte d'Ivoire", ce qui provoque "la grande misère des 

coupeurs de bois" dont beaucoup, selon lui, "meurent dans le 

dénouement le plus complet après une vie de labeur incessant et 

dur" Cl). 

Afrigue Nouvelle se soucie davantage du sort "des 

prolétaires" et déplore "la cher - té de la vie à Abidjan dont 

ils sont les principales victimes" (2). 

Si avec certes des nuances importantes, tous les 

journaux sont à peu près d'accord pour regretter que "le·s 

progrès économiques du territoire" ne soient pas à la mesure de 

"ses magnifiques possibilités", les causes de cette apathie 

sont diversement apprécié es. Pour la presse du RDA, répliquant 

au tandem Péchoux-Béchard, "c'est la politique de répression 

menée par l'administration française qui explique les difficultés 

économiques. Le gouverneur Péchoux en retirant leurs fusils aux 

membres du RDA, empèche ces derniers de protéger leur 

plantation contre les animaux sauvages" (3). Elle va plus loin 

pour souligner la perversité du "Péchouxisme". "Cette politique 

de répression,poursuit-elle, qui ne le cède en rien à celle que 

les na zis ont mené en France pendant les dures années 

d'occupation se solde en dehors des tueries, des assassinats 

impunis, de révocations,des destitutions abusives par la ruine 

quasi totale de l'économie de notre riche territoire et par la 

(1) Novembre 1952. 
(2) 21 Mars 1948 . 
(3) Le Démocrate , 16-17 Juin 1957 . 
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misère accrue de ses~opulations laborieuses. 

" Nous dison s que la répression qui pèse sur la Côte. 

d'Iv o ire ne vise pas seulement à la destruction du RDA, mais 

s'assigne auss i pour objectif principal l'aliénation complète 

d e notre économie et la misère noire de notre peuple qu'elle 

veut réduire à la mendicité pour en faire des manoeuvres forcés 

à bon marché sur les plantations des colons"(I). 

Déjà, dans les premiers mois de 1949, au début de la 

chasse aux militants du PDCI et aux dirigeants du SAA, après 

le s incidents de treichville, les grosses maisons de commerce 

avaient essayé d'acheter café et cacao à très bas prix. Péchoux 

laisse faire. De toute évidence, il cherche à administrer ainsi 

la preuve de l'incapacité du PDCI-RDA à défendre efficacement 

les intérêts des planteurs. Léon Robert _ ajoute que la méthode 

for te aurait coûté "près de 15 millions de francs CFA pour 

amener des troupes de Dakar et pour les seuls Alaouites. 'Il 

fallut, affirme t-il, construire un pont sur une route qui 

n'avait aucun intérêt commercial et qui coûta entre 15 et 20 

millions de francs CFA" ( 2). 

De toutes façons, des possibilités existent pour 

sortir le territoire de la léthargie dans laquelle il est plongé 

pourvu que toutes les parties intéressées se décident à créer 

les conditions d'un r ée l changement politique. 

(1) Idem . 
(2) Rapport Danas , Anrexe 11348, cp .cit., p . 85 . 
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1. PERIODE D'INCERTITqDE$POLITIQUES ET DIFFICULTES 
'. 

DANS LA RECHERCHE D'UNE VOIE DU SALUT 

Déjà, on débat au sein du RDA de la nouvelle politique 

à adopter. Les conseillers communistes préconisent l'action 

directe c'est à dire la radicalisation outrancière de la lutte 

anticolonialiste. Parmi les dirigeants 
11 

africains, une minorité 

penche pour la riposte en d'autres termes la poursuite du 

combat idéologique ' avec le risque de renier les principes 

fondamentaux de sa création (RDA), tandis qu'une majorité, 

sou l ignant les nombreuses défections, opte pour le repli tac ti-

que autrement dit, tenter de sauver le mouvement avec tous les 

espoirs qu'il i ncarne en réexaminant dans son entier le probléme 

de l'orientation, en fonction non plus d'une doctrine 

idéologi.que, mais selon les conditions de dépendance et les 

circonstances nées de la dépendance"(l). 

Deux camps se dessinent d'un côté, les "durs" 

avec pour chef de file, "le secrétaire général et le théor icien 

de l'anticolonialisme, Gabriel 
1/ 

d'Arboussier; de l'autre, les 

"modérés" avec à leur ~ "1 tete, e Président et le réaliste Félix 

"' " Houphouet-Boigny (2). 

A. LE DIFFEREND D'ARBOUSSIER-HOUPHOUËT 

La dé1i quescense du RDA met à la surface, 

(1) Sene' (Moustapha), "Le dés apparentement du RDA d'avec l e FCF", Colloque , Op . ci L , 
p. 9. 

(2 ) Idem. 

les 
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divergences idéologiq~es qui le déchirent depu i s sa naissance. 

Un pénible et lancinant conflit "aussi mesquin 

qu'indéracinable" n aît ainsi entre l es convictions de deux 

"titans" du mouvement , deux figures de proue de l'Afrique, 

différents de par leur origine sociale, leur éducation et leur 

conception philosophique mais un is pour une même cause: l'éman-

cipation du continent du Joug colonial. 

"Personne, écrit D. Gueye, ne dira, avec la force qui 

convient, la grandeur de ce malentendu inopportun Ce que 

l'on voulait donc ramener à une crise étroite de croissance, 

était en réalité, l'amorce d'une crise générale de notre 

civilisation ... qui allait se développer rapidement et conduire 

révisions déchirantes de la "destalinisation"lI(l). aux 

1) La tendance d'Arbousslésiste 

Gabriel d' Arboussier est un Métis "eurafr icain". 

Son père, gentilhomme de vieille , couche gascone:, a été 

gouverneu r du Soudan. "Sa mère, dit-on,- issue d'une illustre 

lignée africaine, descend d'El Hadj Omar l'atlversairé de 

Faidherbe" (2) • Ce qu e conteste vivement Houphouët qui 

précise " ... A l'heure actuelle, en Afrique où un griot quel 

qu'il soit peut difficilement prendre femme dans les castes 

supèrieures, d' Arboussier, de mère Djavando (une sous-caste de 

griots) ne peut être accepté comme guide, surtout au Soudan dont 

il est originaire ... "Méfie- toi du crâne du Djavando", 

(1) Gueye (D) , cp. cit. , pp. 117-118. 
(2) Ki- Zerro (J), Histoire de l'Afrigue , Hatier, Paris 1'H2, p , 5(.6. 
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recommande l'adage ioudanais ... D'Arboussier ...... est mulâtre (et 

métis du Soudan). Seconde rais on qui doit lui conseiller une 

certaine discrétion s'il veut vraiment servir le pays" (1) . 

Gabriel a connu une enfance et une adolescence vagabondes au 

gré des affectations paternelles. Il a vécu aux Antilles et en 

Nouvelle Calédonie (2). 

Au Quartier Latin, à l'époque du Front populaire, il 

fréquente les cercles de jeunes intellectuels de Gauche, 

notamment ceux qui se réclamaient du courant Démocrate-Chrétien, 

comme Madaule, une connaissance de Senghor alors socialiste. 

Elève de l'Ecole coloniale, au temps où Robert Delavignette en 

était le Directeur, il y a manifesté des opinions avancées. 

Administrateur en Haute-Volta puis en AEF, il s'est fait élire 

en 1945 député du Moyen-Congo à la premi è re Assemblée 

constituante. Il soutient à l'époque, des thèses très proches du 

communisme et quitte l' Adminis tra t ion pour se consac rer à la 

politique africai ne. Rentré au RDA dès sa création, l'ancien chef du 

bureau politique de l'Administration coloniale de Côte-

d'Ivoire, occupe des postes de responsabilités de premier plan 

au sein du comité de coordination Vice-Président puis 

secrétaire général. 

Anticolonialiste primaire, admirateur de Staline et de 

(1) Houphouët-Boigny, Lett re ouverte , Juillet 1952. 
(2) Le Monde précise l'ascendance maternelle de d'Arl:Dussier dans les tenres suivants : " .. Sa 

mère , Aminata Ali Koita, était apparentéeà la famille du conquérant toucouleur El Hadj 
Onar, dont l e descendant El H~ Saidou. Nourou Tall est un des clefs nrusulmans les plus 
écoutés d'Afrique Occidentale" . 



249 

Maurice Thorez, Gabrilitl d'Arboussier incarne l'aile gauche du 

mouvement qui préconise la continuité de la lutte contre "les 

forces de la réaction dirigée par le RPF, le mouvement 

"socialiste" et "le camp capitaliste et impérialiste" (1). 

Pour le secrétaire général qui lie "les mesures de 

répression frappant notre mouvement à la polit i que réactionnaire 

et colonialiste du gouvernement mais non pas à notre apparente-

ment aux groupes parlementaires progressistes et communistes " 

il faut rester "ferme sur nos principes et en particulier sur 

celui· de l'alliance librement décidée avec les forces 

démocrat i ques du monde entier et en particulier avec celles du 

peuple français ". En d'autres termes, "il nou s paraît,précise t-il, 

que dans la situation actuelle, doit-être réalisée une alliance 

plus étroite entre le RDA et le PCF, alliance qui dépasse et 

domine le simple apparentement parlementaire e x istant depuis la 

constitution du RDA"(2). Ses positions man ichéennes et 

tranchées, ses engagements en faveur du PCF et du communisme 

international mettant toujours le RDA devant le fa i t accompli, 

lui valent la méfiance de ses amis politiques. Dans la 

polémique idéologique qui les oppose, .Houphouët écrit à son 

sujet : " Que voulait Gabriel ? Se servir du RDA à de s fins 

strictement personnelles comme il s'est toujours servi de tout 

et de tous, comme i l s 'e st servi de moi. Mais notre bourgeois 

raffiné, amoureuX du luxe et de l'opulence qui se veut 

prolétaire, n'a pas s u jouer jusqu'au bout. Il ne manque pas 

d'habileté ma i s il a oublié que la meilleure habilet é c'est de 

( 1) Rapport POlitiqœ,in l e RDA dans l a l utte anti- col mialiste 
(2) "Le RDA est toujours anticolmialiste'~ cp. cit., p. 34 . 
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"Ses objectifs, poursuit-il,apparaissent clairement 
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"1 0 Torpiller la politique que de la majorité des élus et les 

sections territoriales du RDA ont, dans l'intérêt exclusif du 

mouvement et de l'Afrique, accepté de pratiquer dans des condi-

tions difficiles. 

"2 0 Se con .cilier les bonnes grâces des communistes (après avoir 

re .nié ·.· ceux-ci dans les conversations privées qu'il a multipliées 

avec les hautes personnalités administratives au cours des 

derniers mois), en se présentant comme une force agissante en 

Afrique comme le champion (sur le papier) de la lutte anticolonia-

liste" 0). 

Alors que le secrétaire général se prononce pour le 

maintien des liens privilégiés avec le PCF, la responsabilité 

politique qui "s'imposait de plus en plus améne le Président du 

RDA "à reposer sur des bases réelles tous les problémes de la 

lutte en fonction des centaines de milliers de militants"(2). Il 

comprend que l'idéologie abstraite risque d'entrainer le 

mouvement dans une impasse et que "les ambitieux de premier 

rang qui, de la rive où les fixent les jours ordinaires ne 

rèvent qu'à la honte de l'histoire" (3). 

2) La tendance Houphouétiste 

Né en 1905 à Yamoussokro. médecin Africain, chef de 

(1) IdeQ, p . 27 . 
(2) Senê (M) , C{> .cit. , p. 2. 
(}) De Gaulle (CH), Le fil de l 'Epée, p. <D2. 
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ca nton, gros propriét;j.ire de plantations industrielles (café et 

cacao notamment), député à l'Assemblée nationale, Président du 

SAA, puis du RDA, Félix Houphouët-Boigny est incontestablement 

le porte-parole de la bourgeo isie terrienne. 

L'ampleur de la répression, par son é tendue et sa 

puissance, la ruine des planteurs africains, dans 

l'impossibilité de payer l e urs o uvriers agricoles dés e spérent 

le leader du RDA. Aussi, "intimi dé par l'agressivité de ses 

adversaires, écrit Baul i n, i l en vient à se convaincre de 

l'impossibilité de r éussir , un jour, à limiter l'emprtse de ces 

grandes firmes qui se partagent l'Afrique S . C.O.A, C.F.A.O . 

Il ne pense pas pouvoir les amener à abandonner une bonne 

partie de leurs privilèges exhorbitants, comme i l avait réussi 

nagu èr e à contenir puis à réduire, grâce à la suppression du 

travail forcé, l'expansi o n de ses concurrents dire c ts, les 

planteurs européens de ca fé et de cacao. Cet objectif se trouve 

t-il réellement hors de sa portée ? Il le croit" (1) . 

Par ailleurs, l a situation du PCF devient préoccupante. 

D'année en année, a près 1947, le parti de Maurice Thorez semble 

perdre ses chances non seulement de prise du pouvoir ma i s 

encore de participation au pouvoir. Il subit quelques brimades 

en France ma is sans comparai so n avec le répression dont est 

CL) Baulin (J), QJ . cit., p . 59 . La puissance des sociétés :xxJA et CFJlJJ dans les colonies est, 
en fait, difficile à :imaginer. Selon Jean Rose, l e colonialiste invétéré, ''M. Barthe, agent 
général de la CFAD ... était appel é "le véritable gouverneur de la Côte d ' Ivoire en 1932". 
Les chambres de carrœrce et d'Agriculture, fiers de ces soci étés , terrorisaient les 
représentants l es plus hauts placés de la République . Ainsi , le gouverneur Mendon , nmmé 
pourtant par le frrnt Populaire , leur réservait sa première visite moins de quatre heures 
aprés avoir débarqué en Côte d' I voire . .. 
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victime le RDA enl!.Jrique. Sa solidarité vis à vis de ses 

alliés africains ne se mani feste que par des pétitions, des 

meetings, des interventions au Parlement dont les effets sont 

assez limités, alors qu'en Afrique, une situation révolutionnai-

re est créée par la résistance des partis de masse à la 

répression Dans la logique de l'alliance que le PCF a conclu 

avec le RDA et pour se montrer fi dèle à ses engagements, il 

devait, selon son propre langage s'employer à préparer une 

situation révolutionnaire en métropole. Il ne le fait pas. L'ana-

lyse globale du contexte relève que l'alliance avec le PCF n'a 

pas apporté "tous les espoirs qu'il en attendait en 1947 quant 

à l'émancipation des populations africaines" (1). Pire, elle 

sert de prétexte à la répression. 

Constatant ce qui est de sacrifices et de vies humain~ 

pour chaque victoire sur le colonialisme, la conviction du 

premier responsable du Rassemblement est faite il faut 

vaincre ou arrêter l'appareil répressif, "sortir le RDA de 

l'impasse dans laquelle l'entrainait~ mirage d'un anticolonia-

lisme, d'un anti-impérialisme abstraits, ce dont les agents de 

l'Administration prenaient prétexte pour désorganiser la 

réaction des peuples contre la domination". Autrement dit, 

changer de stratégie. Mais auparavant, il faut "comprendre le 

mécanisme complexe de la colonisation, débrider le fil d'Ariane 

de l'Administration coloniale" (2). 

(1) Semi-Bizan, Op. cit., p. 6. 
(2) Gueye (0), Op • cit., p. lœ. 
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Lui seul peu.1<, le faire, grâce à son prestige et à son 

courage, deux qualit és que le docteur Emile Derlin Zinson lu i 

reconnait "Le RDA doit sa force d'abord - et personne ne me 

contredira- à la personnalité de Félix Houphouët-Boigny. Ch J;eUt œ 

pas l'approuver -pour m6. part, je ne l'approuve pas toujours 

et il le sait- mais nul ne peut nier qu'il est un homme 

courageux" (1). 

Cependant, i l existe une ambiguité majeure qu'i l faut 

élucider. Quelle a été, durant la période s'étendant de 1945 à 

1 950 ; l'ampleur de la coopération, de la collaboration person -

nelle d'Houphouët-Boigny avec le PCF, son engagement 

idéologique personnel ? 

A-t-il été tommuniste ? Certainement pas. I l n'a 

jamais adhéré au PCF et on ne peut considérer le groupe d'Etudes 

Communistes comme un P.C. Ivoirien. Il le précise davantage dans 

une lettre à d'Arboussier :"Je regrette, écrit Houphoue't, de 

n'être pas communiste, je regrette de n'avoir pas une 

conscience de communiste. L'Afrique eut gagné beauc oup". (2). 

A-t-il suivi des cours de marxisme ? Evidemment. 

Probablement à Ivry, banlieue Parisienne, à l'Ecole des cadres 

du PCF 4 Certainement à Treichville en Côte d' Ivoire, car "il 

participait régulièrement au groupe d'études communistes ll
• 

Au ssi , faut-il ment ionner qu'il Y donna i t de s cours à l'Ecole 

(1) Assemblée de l 'Unioo Française , Séance du 9 Févri er 1950. 
(2) Lettre à Gabriel Yanoussokro . l e 4 Nov . 1946. p . 2 . 



254 

des cadres du RDA ... Cl) . Devant la commission d'enquête 

parlementaire, s' adressant à l'un des dirigeants du RDA, M.Liset t e, 

Djaument déclarera, lors de sa déposition receuillie à Abidjan: 

"c" est vous qui fournissez le I1oyt!UI. d' élèves au Gec du Tchad, 

comme Houphouët le fournit ici .•. Les cours se faisaient sur 

l'insist~nce d·Houphouit ... •• 

A -t-il été un "compagnon de route" engagé pleinement ? 

A-t-il pris des positions ouvertement pro-vommunistes et 

prosoviétiques ? 

Cela ne fait aucun doute. De très nombreux discours et 

déclarations le prouvent abondamment. Quelques textes d' époque 

préciseront davantage 1'image de ce "Félix Houphouët-Boigny 

paradox al". 

Dans un article paru dans"Démocratie Nouvelle" de 

février 1947, le l .eader ivoirien se livre, à une analyse de la 

s i tuation en Afrique Noire. Son langage est indubitablement 

marxiste, mais il s' agit, fondamentalement d 'un pladoyer pro':" 

domo. Il "préche ouvertement pour son saint, pour la 

préservation du Leadership de la classe des propriétaires 

terriens". Pour ce faire, il argue de la nécessité de préserver 

l'unité, puisque, "s'il admet l'existence effective des 

classes sociales, leurs intérêts, ne sont guère antagonistes"(2). 

(1 ) Cf , annexe XVII. 
(2) Baulin (J ) Op. cit., pp. 46-47. 
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Ainsi, La bourgoi.liie intellectuelle devient la cible 

de la privilégiée. S'adressant à Apithy, en 1948, le mentor 

bourgeoisie agraire déclare :"il est regrettable que des 

camarades n'aient pas cru devoir étudier les moyens oppressants 

du capitalisme avec lequel on ne peut composer : 

Etions-nous liés aux communistes en 1945 pour que la réaction 

nous combatte? 

Avec elle, il suffit de parler des intérêts de la masse, de 

poser les problèmes 

assaUts ... Entre les 

sous leur vrai jour pour subir des 

exploiteurs et les exploités, les 

réactionnaires et les démocrates, nous ne saurions hésiter; 

nous serons corps et âmes avec les forces progressistes contre 

les forces rétrogrades". 

Parfois, il n'hésite pas à se compromettre avec les 

communistes. Condamnant son hypocrisie, il fustige Fily DabO 

Sissoko "Après l'aide précieuse apportée aux TOM par les 

communistes dans la lutte contre l'adversaire commun, la 

réaction impérialiste, dit Houphouët, il est pénible d'entendre 

un nègre, dût -il même toucher des milliards de celle-ci pour 

le faire, mener une campagne de calomnie contre ce grand parti 

Ouvrier dont le triomphe souhaité par tous les hommes de bonne 

volonté apportera la paix non seulement en France, mais aussi 

et surtout dans les territoires d'Outre-Mer ... La certitude de 

la victoire finale du camp démocratique nous permet de mépriser 

tous ces hommes dépassés, résolument tournés contre le passé 

condamné, le passé des privilèges honteux ... "(l). 

(1) D'ArOOussier (G), CV.cit ., pp. 16-17 . 
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Dans son allocation à "la réception fraternelle des élus 
. r~. 

d'Outre-Mer" organisée par les dirigeants du PCF, Houphouët-

Boigny proclame . " l'Afrique malgré les empêchements, les 

brimades, les représailles des colonialistes aux abois, . entend 

collaborer franchement pour libér.er tous les travailleurs du 

joug odieux des capitalistes diviseurs, affameurs et tueurs de 

peuples ..• 

"Les peuples des territoires d'Outre-Mer et notamment 

ceux de l'Afrique Noire savent ce qu'ils doivent au grand parti 

ouvrier français, au parti communiste. "Aucun parti politique 

métropolitain n'a autant oeuvré pour l'émancipation humaine et 

sociale de nos peuples. L'Afrique ne l'oubliera jamais ... Les 

exploiteurs cyniques de nos misères veulent s'ident i fier avec 

la Franc ,~ ... Nous ne pouvons reconmaître leur France, la France 

qui pille, la France qui spolie, la France qui divise, la 

France qui assassine .•. 

"Communistes Français, c'est au nom de cette 

fraternité des peuples que vous ne cessez de lutter. Nous sommes 

vos alliés naturels car nous avons des intérêts communs à 

défendre vis à vis des mêmes adversaires ... Communistes 

Français, vous pouvez compter sur vos camarades, vos associés, 

les démocrates àfricains ... " (1). 

Bref, force est de constater que le Président du RDA a 

(1 ) France Nouvelles , du 11 Janvier 1947. 
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bel et bien co l laborA avec le PC sur le plan id6ologique comme 

s u r le plan organisationnel et politique en Côte-d'Ivoire, en 

Afrique comme en France et sur le plan m6tropolitain à travers 

le mouvement de l a Pa ix . Mais "il l'a fait à bon escient, dans 

l'intérêt de sa classe, pour assurer m mainmise des gros plan-

teurs sur les masses, pour assurer son leadership" . En d'autres 

termes, ses liens n'ont eu qu'un sens stratégique. "Une concep-

tion réaliste du deven i r .africain alliée au sens profond de 

l'honneur, éc ri t Fr a nç ois Mitterrand, qui caract6rise les 

civilisations noires leur commandait (les d i r igeants RDA) de 

cess~r l'opposition violente et d'abandonner les principes et 

les méthodes de c i rconstance prêtés à leur action soit par le 

Parti Communiste qu i selon, l'expression du député de la 

Martinique, Aimé-Césaire, "n'avait jamais pensé aux peuples de 

cou l eur qu'en fonct i on d'une strat6gie mond ia le" soit par des 

fractions irresponsables que les thèmes nationalistes exaltaient 

au d6là des perspect ives raisonnables" (1) . 

Ainsi, refusant "le risque de n' êt re rien, et ne 

croyant plus à la poss i bilit6 d'être tout, Houphouët-Bo ig ny 

optera, plus prosaïquement pour l'abandon de la lutte anti-

coloniale, pour la recherc he d'un modus vivendi avec la 

Métropole d'abord, et à travers elle, dans une second e étape, 

avec le colonat français de Câte d'Ivoire" (2). Le RDA, à 

(1) Mitterrand (F), Présence Française et AOOndon , Plon , Paris, 1957, p. 184. 
(2) Baulin (J), Op • cit ., p . 65 . 
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J'exception de d'Arbaassier et ses supporters (1), su i vra cette 

voie du réalisme et de la sagesse. C'e s t à dire, celle qui 

"prépara ainsi, les grands bouleversements de structures qui 

devaient conduire au désapparentement des élus du RDA des 

groupes parlementaires communistes à Paris, à la déconfiscation 

de la direction du mouvement de l'influence dœ intellectuels et 

des cadres. Ces bouleversements conduisirent également aux 

grandes victoires du RDA. Les vrais victoires de l'Afrique" ( 2). 

B. LE DESAPPARENTEHENT 

En 1948, "Houphouët-Boigny avait déjà décidé de se 

détacher d'alliés compromettants dont les objectifs sont loin 

d'apparaître toujours clairement" (3). Mais la proposition 

soumise à l'appréciation du comité de coordination échoue. 

"Lors du passage à Dimbokro de M. Be'chard, précise-t -i l 

dans une interview, il avait été convenu entre nous que abandon-

nerions l'apparentement communiste. J'avais s a isi nos camarades 

de la question, ils sont là pour en témoigner, j'avais saisi le 

comité à Paris, je n'ai pas été suivi. Il m'a fallu attendre 

les évènements de 1949 - 1950, il m'a fallu attendre ma rentrée à 

Paris pour qu'enfin l 'on se déc i dât à accepter la proposition 

fa i te un an plus tôt" (4). 

(1 ) Gabriel d' Arboussi er lXIflJra l e 7 Juillet 1952 , ses fonctims de secrétaire général. Il sera 
privé à parti r de cette date, de soo si ège à l ' Assanblée de l 'Union Française; l e RDA ayant 
refusé de l e présenter , il ne se réconciliera avec Houphouët qu 'en 1956. Il entamera alors 
me nouvelle carrière politique, devenant successivement membre du Grand Conseil d'ADF (au 
t itre de Niger) , président de cette Assemblée (présenté par l e RDA), ministre de la justice 
du Sénégal, ambassadeur à Paris , assistant du secrétaire général des Nat ims-Unies . Il aura 
aœndonné toute velléité révolutionnaire et gagné "la coofiance des honnêtes gens:' 

(2) Gueye (D) , Op. cit., p . 106. 
(3) Ansan, C2233/5 , AP ,1948-1953 . 
(4) La Côte d ' Ivoire, n° 416, 17 Novembre 1951, p . 1. 
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Les démarche$ qui aboutissent à la rupture avec le PCF 

ont lieu pendant l'été 1950. 

Que s'est-i l passé au juste? Comment ce virage at-il 

été préparé ? Il convient donc de souligner les grandes étapes 

de la gesta t ion de cet événement. 

1) Le congrès de Gennevilliers 

Malgré tout, la premiére démarche de Félix Houphou'ét-

Bo igny, en arrivant à Paris, est de prendre contact avec ses 

"partenaires communistes". Il sait , très bien qu'il n'est jamais 

de bonne stratégie d'oublier l'adversaire. "Singulier stratége, 

disait Maurice Thorez, que celui qui s'imagine qu'il suffit 

d'avoir réparé des beaux plans, d'avo i r élaboré son ordre de 

bataille et mis tout son dispositif en marche pour que tout 

soit règlé et qu'on aille de victoire en victoire". Entouré de 

certains de ses principaux collaborateurs (1), il assiste au 

xrlè congrès du Parti Communiste Français qui se tient à 

Gennevilliers en Avril 1950. Au cours de ce congrès, l'atmos -

phère est tendue car une répression aveugle s'abat également 

sur les militants communistes en France, et malgrè son appareil 

d'encadrement "parfaitement huilé", le Parti Communiste a de la 

difficu l té à faire face. Félix Houphouët-Boigny "était, écrit 

Doudou Gueye, convenablement préparé, par sa réflexion de 

Yamoussokro. Il ne fut pas embarrassé. Il t i ent à saluer, en , 

personne, le XIIè congrès du Parti Communiste Français, au nom 

(1 ) Mamadou Kooaté , O. Coulibaly , Gabriel d 'Arl:xJussier, Doudou Gueye . 
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du RDA dont il était .. 1e Président et le principal responsable. 

Il Y affirma son attachement au Grand Idéal de Liberté, de 

Justice et de Dignité de l'homme. Au moment où nous quittions 

le congrès de Gennevilliers, poursuit-il, j'ai eu personnellement, 

le sentiment de vivre un moment · crucial. Je compris que nous 

quittions, non seulement le congrès de Gennevilliers, mais le 

parti communiste Français que nous laissions à son destin. Je 

sa isi s que nous allions assumer désormais, le nôtre, propre" (1). 

2) Les contacts avec les rOM 
(Indépendants d'Outre-Mer) 

Il reste auRDA à rechercher dans une situation nouvelle 

les meilleurs appuis en métropole, susceptibles de l'aider "à 

poursuivre sa lutte pour les droits et libertés jusque là 

reconnus dans les principes mais dont le plein respect 

conditionne l'avenir des territoire"s" (2) . En France, 

Houphouët-Boigny entreprend des démarches auprès des élus des 

partis a.fricains représentés dans les trois Assemblées 

métropolitaines l'Assemblée Nationale, le Conse i l de la 

République, l'Assemblée de l'Union Française. I l espère pouvoir 

parven i r à une alliance interpartis telle que celle qu'il 

préconisait jadis. De ce fait, il entre en contact avec le 

sénateur Raphaël Saler et lui fait part de ses voeux. "je lui 

ai donc propos é de l'aider à se dégager, précise . M:Sa11er, et 

il a accepté" (3). En fa.i t, le RDA, comme l'écrit Doudou Gueye, 

(1) Gueye (D), Cp . cit., p. 93. 
(2 ) Gérard (Gl), Cp . cit., p. 32. 
(3) D'A:rtoussier (G), Cp. cit. , p. 10. 
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"avait effrayé et d~çu". Q.uelques uns de ses interlocuteurs 

a fric ains. tenus par la discipline de s partis métropol ita i ns 

aux quels ils appartiennent font montre d'une extrême méfiance. 

Le groupe le plus important qui s'ouvre au mouvement 

nationaliste est celui des Indépendants d'Outre-Mer (IOM). une 

formation suscitée en 1948 par l e MRP "pour endiguer le RDA". 

Le leader le plus en vue est M. Senghor qui avait démissionné 

de la Fédération Socialiste de l'AOF en septembre 1948 "pour 

deux raisons", précise t-il . D'une part parce que ·cette 

fédération étai t une organisation d ictatoriale" et d'autre part 

parce que "la SFIO sur le plan parlementaire ne défendait plus 

les intérêts des TOM mais . des intérêts é lectoraux 

métropolitains" (1). 

Se ret rouvent dans le groupe parlementaire des IOM,MM. 

Aku Apithy (1er Président des :tOM), Mamba Sano, jean Martine, 

puis de nouveau x élus: MM. Georges Condat Mahaman(Niger), Henri 

Guissou, Nazi Boni, Mamadou Ouédraogo (Haute-Volta). Ce groupe 

accorde un préjugé favorable aux intentions d'Houphouet. 

Senghor va plus loin. Au cours d'un meeting au cinéma Rialto de 

Dakar, il déclare: "il est de notre devoir d'aider le RDA à 

changer de politique dans l'int érê t de la France. Si l'on veut 

éviter la révolte, il faut supprimer les ra isons de la révolte, 

mais ce n'est pas par répres sion que l'on viendra à bout de 

celle-ci" (2). Cependant, les rOM se montrent sans pitié. Les 

(1) Après cette décisicn qu'il qualifie de l'acte l e plus inp:lrtant de sa vie politiqœ , M. 
Senghor anncnce la creation du Bloc Démocratique Sénégalais qui devient, au mêrœ titre que 
les fonnaticns territoriales du RDA, un parti de masse . 

(2) Af'rique Nouvelle , n· 170, 11 Novembre 1950. 
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tractations conduites •. par le sénateur de Guinée, Raphaël Saller 

au nom du RDA, aboutissant le 9 Août 1950 à un protocole 

provisoire sont incontestablement en leur faveur. Les 

principaux points sont : 

"1 0 aucun changement 

gouvernement à l'égard du RDA, 

à la situation po litique du 

les relations des IOM avec le 

RDA ne pourraient intervenir avant que le RDA ne proclame sa 

désaffiliation du parti communiste; 

"2° cette désaffiliationdeva-Lt comporter le désavoeu de 

ceux qui, au sein du RDA, en ont été les champions ainsi que le 

changement complet de ligne politique des organes du RDA, enfin 

et surtout des sanctions contre les responsables du RDA qui ont 

attaqué et qui continuent à attaquer les dirigeants locaux et 

les parlementaires des IOM; 

"3° Tout accord entre les IOM et le RDA ne saurait 

être valable sans l'approbation des organisations locales et sans 

le consentement de certaines autorités françaises; 

"4) Cet accord ne pourrait se faire sur la base d'un 

programme précis et devait respecter les situations acquises". 

"M. Houphouët précise l'ancien membre du PCF, 

saI 1er , ne fit aucune objection de principe contre ces 

propositions et 

simplement à me 

s'en déclara même partisan ... Il se borna 

signaler la nécessité de ne pas diminuer son 

influence au sein du RDA au profit des "Intellectuels" qui 

suivent d' Arboussier ainsi que l'importance du RDA au profit 

des partis autres que les IOM". Aprés tout, l'important est de 
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justifier la rupture . ~éfinitive avec le PCF tout en assurant la 

contrôle politique de la bourgeoise agraire sur le rassemblement. 

3) Le rejet de la tutelle Communiste 

Avant de se séparer des communistes, Houphouët prévient 

honnêtement leurs dirigeants. En l'absence de Maurice Thorez, 

il voit Jacques Duclos, alors Président du groupe parlementaire, 

pour le remercier de l'aide apportée au RDA par le PC. " Faites 

atte·ntion, p rédit Duclos . Malgré votre désapparentement, les 

colonialistes ne désarmeront pas. Ce qu'ils veulent, c 'e st 

briser votre volonté d'émancipation" (1) . 

Sous prétexte de s ' unir aux députés des TOM pour 

"défendre efficacement les intérêts supérieurs de l'Afrique", 

les élus du RDA annoncent le 18 Octobre 1950, après un premier 

rejet d'une première déclaration le 16 Octobre "sur injonction 

du gouvernement et les rOM, le communiqué officiel suivant 

"Les élus du Rassemblement Démocratique Africain aux diverw 

Assemblées métropolitaines, constatent que l'action commune de 

tous les élus des territoires d'Outre-Mer sur la base d 'un 

programme précis est la meilleure formule pour défendre 

efficacement les intérêts s u périeurs de l 'Afr ique, décident 

dans le but de favoriser cette union, de se désapparenter 

(définitivement des groupes parlementaires métropolitains 

(1) Chafflill1 (G), Cl> • cit., p. 131. 
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auxquels, i ls étaient apparentés jusqu'à cette date" (1). 

Ce qu'on pourrait appeler "l'apostasie du RDA" marque 

"le dénouement d'un malentendu fondamental entre les dirigeants 

du RDA et ceux du PCF et qui ·couvait depuis le congrès de 

Bamako dans les méthodes du travail politique, dans le 

comportement idéologique, dans la conception de la démocratie, 

de liberté". S'il marque également un processus de" retour aux 

l' sources et surtout "le triomphe des objectifs de la petite 

bourge oisie révolu tionnaire a u départ mais qui, par essence ne 

peut · être révolutionnaire jusqu'au bou t ., (2) , l e 

dés apparentement '~u t douloureux pour certains intellectuels et 

certains cadres parce qu'il fut une opération de 

désaliénat ion" (3). Le RDA va donc se trouver sous les feux 

croisés des réticents, de la réaction .coloniale. et de tous les 

Progressistes qui gravitent autour du PCF. 

a) Les réactions 

Au sein du RDA 

On sent effectivement l'exis t ence d'un flottement au 

sein du cercle Houphouétiste. "L e Démocrate" dont O. Coulisaly 

est le responsable, ne semble pas croire au x résultats 

bénéfiques du désapparentement. On lit ainsi dans sa l ivraison 

(1) La prellÙère déclarat ion que Houphouët so..net à J acques Duclos est : "Les élus du RDA aux 
diverses Assemblées nétropclitaines dans l e souc:LJ. pennettre le regrot.1pelre!lt des 
parlementaires africains sur l es bases d 'un prograrrœ rrùnimun ccmnun, décident de se 
désapparenter de tcute autre groupe parlenentaire à l'Assemblée Nationale, au conseil de l a 
République e t à l'Assemblée de l'Unioo Française , à partir du 17 Octobre 1950. 

(2 ) Louccu (J.N), Op. ci t ., p. 435. 
(3) Gueye (D), Op . cit., p. 115 . 
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du 29-30 Octobre 1950 ~ " ... Oui l e RDA s'est désapparenté du PC. 

\1 
Nous verrons désormais si tou s les abus vont cesser, 

s i les écoles et les h<lp itaux vont se multiplier, si l' on va 

traiter l'Africain en homme, si les discriminations vont 

cèsser, si les produits vont être payés â leur prix ... " 

Au PDCI, c'est le désarroi l e plus profond. La 

"pilule" RDA est difficile â avaler. 

Certains membres du parti, ou certains compagnons de 

route comme les syndicalistes d'obédience. CGT refusent de suivre 

la nouvelle orientation. Pjrè, quand Mamadou Coulibaly rapporte 

de Paris la nouvelle, tous les membres du Comité Directeur, 

sauf Dénise, le mentor d 'Houphouët, au cours d'une r é un ion, 

"ont violemment critiqué la décision de leur président. Ils 

déclarent â ce propo s qu'ils préfèren t être communistes avec 

d'Arboussier, qu 1 indépendants avec 
•• Il 

Houphouet. Il se dégag e de 

tout cela un sentiment d'indécision, de flottement et 

découragement. La plupart pense que sans l e PC, "le RDA est 

perdu" • Pour les partis d'opposition, l'opinion est 

"défavorable â toute espèce d'acco r d avec le RDA" (1). 

Les milieux coloniaux 

On est encore réticent vo i re même hostile. Pour 

certains , la répression suscite des vocations particulières. 

Parmi les colon s , les Jean Rose, leS Marc Rucart, le sLagarosse et 

consorts ont con nu leur célèbrité grâce au RDA. Parmi les 

gouverneurs, certains, comme Mourgues, Mou ra g ue, Péchoux, 

(1 ) Ansan, C2233/5, RSp,-"x>rt 'rœnsuel du ca:missariat de nolice de Trei chville, 20 sept .-30 octl950 . 
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Péchona, Touveaux, ont bâti leur carrière et leur réussite sur 
. <. 

leur aveuglement à réprimer. Quant aux Africains, nombreu x 

sont ceux qui ont érigé leur fortune politique en servant les 

desseins des colonialistes. Ils se sont organisés soit en 

part is politiques, soit en organisatioœ syndicales ou en 

mouvements de jeunesse. 

Leur programme consiste, en général, à donner une 

forme et un cadre aux thèses que les colonialistes a vancent 

contre le RDA. Leur activité "se réduisait aiQsi, finalement, à 

obj e<:tiver "une présence -opposit ion" au RDA, pour justif ie r la 

répression". 

Ces colonialistes de la répression et les Africains qui 

les servent, se sentent menacés dans leur existence par "l e 

dés apparentement des Elus du RDA" des divers groupes parlementai-

res communistes en France, désapparentement qui risque de 

priver la répression de son argument principal . "Le chômage 

politique les menaçait", constate Doudou Gueye (1) . 

François Mitterrand rapporte que gouverneurs 

consultés se déclarent presque unanimement hostiles à cette 

initiative .. . Je dus leur imposer ma conviction et dans certa i ns 

cas, aller jusqu'à la sanction" (2). De l'autre côté, si l'on 

peut ainsi s'exprimer, le PCF, ses organisations, ses 

dirigeants sont surpris par le virage. 

(1) Gueye (D) , (1? cit . , p . 101. 
(2) Mitterœnd (P), fiE . cit., .p . 198. 
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Les communistes França i s attaquent "les trafiquants 

d'esclaves, les pourvoyeurs de prison qu'ils s'appellent Pleven, 

Queuille, Réné Mayer, Péchoux et c i e aussi b i en que leurs 

complices, certains dirigeants du RDA tels que Houphouët-

Boigny" (1). 

Léon Feix, membre du Comité Central du peF e t grand 

Patron de sa section coloniale pense qu'il est temps de 

rappeler lui aussi, certa i nes vérités. Il jette à Félix H..B. à la 

f ac e l'un de ses articles d'ant a n susceptible d'expliquer son 

virage. N'écrit- i l pa s en 1949 : 

ULes défections que nous avons enregistrées ont 

toujours été le fa i t d'éléments que leur opportunisme, leur 

veulerie ou leur intérêt personnel a conduits à rallier le camp 

de s pires adversaires de notre évolu t ion" (2). Au même moment, 

"les communistes a.fricains" sont mobilisés et régis depuis Paris. 

Les réunions sont nombreuses. Les contacts multipliés 

avec les dirigeants du PCF, avec les syndicalistes et les 

Etudiants RDA qui entendent "dénoncer non seulement les reniements, 

les abandons success i fs de Houphouët-Boigny et des débris de 

son état_major parlementaire ma i s encore et surtout la manoeuvre 

colonialiste qui a été à l'origine de ces abandons" (3). 

(1 ) .La défense , Secours Populaire , n" Spécial sur l e Procès en CI , Paris 1951. 
(2) L'hunanité , du 21 Septembre 1951. 
(3) Ansan, C2233/5 , "Les Députés "RDA" canplotent avec l es Négr i ers". 
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Certains de~ dirigeants communistes croient que le 
, " 

moment historique est favorable à la création d'un part i 

afr icain de type marxiste-léniniste et lancent l'idée d'un "Parti 

Ouvrier et Paysan". 

Raymond Barbé , pour sa part, ,proclame, avec la 

violence qu'on lui connaît que "les Communistes 

Africains devaient prendre conscience qu'ils n'avaient à faire 

qu'un bout de chemin historique avec des hommes comme Félix 

Houphouët-Boigny, le Président du RDA". 

Répondant à une lettre de Gabriel d'Arboussier qui 

reprend cette réflex i on à son compte, Houph o uët-Boigny l'inv ite 

à moins de prétention tout en reconnaissant la qualité du 

Communiste. "N'est pas communiste qui veut, fait-il remarquer. 

Savoir réciter Marx, Engels, Lénine et Staline ... ne signifie 

pas que l'on soit pour autant communiste. L' habit ne fait pas 

le moine ... On peut être non communiste, voire même anti-

communiste mais on ne peu t li tet:" que le communiste a un i déal" J 

avant d'authentifier la thése de la continuité de son mouvement: 

" ... Il nous faut regrouper les Africains, tuer le 

faux prétexte communiste, coop~rer avec tous les hommes de bonne 

volonté ... Nous n'obtiendrons r i en dans la division, suscitée, 

entretenue par le noyau des réactionnaires. Le RDA ne renonce 

pas à la lutte(. .. ) Personne de bonne foi ne critique le but 

que poursuit le RDA( ... ) Nous ne sommes pas des enfants pour 

penser un seul instant que du seul fait de notre dé s appar e ntement, 

les portes nous seront ouvertes, nous serons embrassés et 
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l'Afrique couverte d-.e biens. Non, la lutte continue avec en 

moins le prétex t e commu n i ste . C ' est cela qui impor t e(. .. ) Je me 

suis séparé des communist es , je le répète, parce que notre 

mouvement n'est pas Communiste. ( ... )On meurt pour un but, pour 

un idéal mai s non pour un moyen. Je ne crains pas d'affirmer 

que nous avons obtenu des communistes une aide particulièrement 

efficace quand ils appartena i ent à l a majorité gouvernementale . 

Mais nous estimons que ce n'est pas une raison suffisante pour 

que nous refusions systématiqu ement la confiance à tout 

gouvernement qui ne comprend point de eommunistes ... "(l). 

Une fermeté qui rappelle cette mise en garde du général 

de Gaulle : "La vague est l evée, je vous répète qu'elle va 

grossir de déferler. Je ne peux que plaindre ceux qui ne 

voudraient pas le comprendre. S'ils veulent lutter contre cette 

force qui rappelle certaines forces qui se sont quelquefois, 

dans notre histo i re manifestées et qui ont emportés tout, eh 

bien, ils seront emportés. S'ils veulent rester sur le rivage 

en débla t.érant inutilement, leurs malèdictions n'auront pas plus 

d'importance que des crach·ats de la mer" (2). Affaibli tantà 

l'extérieur qu'à l'intérieur, le RDA doit tenter de d i ss i per le 

désarroi pour desserrer l' ètreinte et retrouver sa vitesse de 

cro i s ièr e. 

b) La mission d'information du RDA 

Devant la véhéme n c e des réactions, le groupe 

(1 ) Réponse d'l-buphaœt- Boigny à Ille lettre de Gabri el d'Arboussier , l e 22 Juillet 19')2 . 
(2 ) Touchard (J), Le Gaullisœ 0 940-1962) , Editioos du seuil , Paris, 1978 , p . 101. 
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parlementaire décide alors l'envoi d'une mis s ion en Afrique 
. ". 

Noire composée de Mamadou Konaté, vice-Présiden t de l'As semblée 

Nationale du Soudan, Ouezzin Coulibaly, député de la Côte 

d '"Ivoire, et Hamani Diori, député du Ni ger (1). 

Au cours de la réunion du 22 décembre, Houphouit-Boigny, 

donne les directives suivantes à ces missionnaires d'un nouveau genre: 

"Dire à nos frères que nous n'ignorons pas leurs 

souffrances, mais nous leur demandons d'oubl i er, de nous suivre 

e t de nous faire confiance dans l'intérê t de l'Afrique. Nou s 

faisons une expérience loyalement. Si nous sommes trompés, il 

sera reconnu que nous aurions tout fait, que nous aur i ons 

accepté tous le s s a crifice s pour l' a venir de l'Afrique. No u s 

avons souffert. Nous allons vers ceu x -là même qui nous ont fait 

souffrir. Ver s ceux aussi qui s e sont laiss é s t romper par nos 

ennemis communs en leur disant nous voulons oublier. Donc, 

plus d'opposition africaine à la politique gouvernementale". 

Cette mi ss ion qui, selon Gabriel d'Arboussier "est part i e en 

accord avec la Rue Oudinot _ puisque l'ordre de mission et 

l'itinéraire furent communiqué s a u ministre avant son départ_ 

"réussit, à l'exception du Sénégal et du Cameroun, à convaincre 

les sections RDA de la jus~sse de la nouvelle l igne d e 

l'organisation politique 
l' ' 

Africaine (2). D'ailleurs, elle 

reçoit le sout ien de la délégat i on RDA revenant du congrès 

de s "Partisans de la Paix" qui "condamna 

(1 ) M. Konaté , le "Saint-pére" mourTa en 1956 . 
Ouezzin Coulital,y "le chevalier", né en 19J9 près de Banfom (H.V. dipl aœ de l ' école 
Normale Willian-Pont y (1928), inst i tuteur à Bob:>-Dioulasso, Directeur d ' Ecole à Banfom , 
surveillant généml à l'Ecole Nationale William Pont Y de 1935 à 1942, décédéra le 7 
septanbre 1958 à Paris . 

(2 ) Ansan , C2154/ 13 , Aff . Pol. ,C{? cit. 
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sans appel la politique de l'anc ie n secrétaire général" (1). 

En fait , pour les barons du RDA le divorce définitif 

d'avec le communisme apparaît ':omme l'acte historique de délivrance. 

"Entre la survie du mouvement et ' la satisfaction personnelle de 

M. d'Arboussier,fait remarquer O. Coulibaly, le groupe a choisi 

l' t n térêt de l'Afrique". "Que ceux qui veulent faire un parti 

communiste africain aillent le créer ... ~renchérit Konaté (2). 

Si,comme l'écrit Yves Bénot, "le souci des dirigeants 

africains d' évit er un combat inégal, à des moments où ils ne 

disposaient pas de réserves politiques, d'une armée de cadres 

qui puissent prendre le relais et continuer le combat, ne 

saurait donc être taxé purement et simplement de réformisme"; 

en revanche "ce qui peut êt re jugé réformiste, c'est d'abord de 

ne pas exposer publiqueme,nt aux masses africaines auxquelles 

il est fait appel,tout l'ensemble de ces données en même temps 

que les conclusions pratiques qu'on en tire; c'est de ne pas 

concevoir l'articulation de la lutte à plusieurs niveaux( ... ); 

ce sera enfin de ne pas faire écho assez vite aux changements 

qui se produisent dans la conscience des masses elles-mêmes" (3). 

En tous cas. le dés apparentement s'annonce comme une 

stra t égie trés h a bil e qui permet aux "c ompagnons de route" de 

William Pont y notamment l'aile droi te du RDA de "reprendre la tête du 

(1) Afrique Nouvelle, n° 1'70, 11 Novembre 195). 
La dél égatioo est ~ de Sékau Toure (Guinée ), Manga et K:imbo (CaIreroun ) , Dj ibrilla 
Maiga et Seré Douani (Haute Vol ta). 

(2 ) Ansan, C2154/13. 
(3) &mot (Y), Op. cit., p. 71. 
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mouvement de mass e a.yec la conscience nette d e son efficacité 

décisive, de so n rôle éducatif capit al. , mais aussi de la 

nécess ité de l'adaptation de ses formes aux conditions du 

moment propre â chaque territoire" (1). 

II. LE TOURNANT CONTRE - REVOLUTIONNAIRE DU RDA 

L'Union avec les Indépendant s d'Outre-Mer ne se fera 

pas du fait de leur intransigeance. "Il est â noter, souligne 

le média teur Saller, qu'il n'est pas demandé aux IOM de changer 

quoique ce soit à leur position politique. C'est donc le RDA 

seul qui change". 

En réalité, "les IOM apportent au RDA leur caution 

auprès de la majorité et leur inf l uence sur le gouvernement, en 

échange, le RDA apporte aux IOM d'abord en Afrique, â 

l'approche des élections générales, l'appui de ses adhérents 

contre une Administration entièrement au service d'un parti 

politique (ici S.F.I.O) ensuite au parlement un regain 

d' i nfluence représenté non seulement par ses six députés, ses 

trois sénateurs et cinq ou six conseillers de l'Union 

Française, mais surtout par cette assurance que l'on pourra 

désormais donner au gouvernement et que le gouvernement pourra à 

son tour donner à ses alliés du bloc Occidental que la 

sécurité intérieure d e l'Afrique ne sera plus troublée 

assurance particulièrement précieuse â cette époque de tension 

(1) Ansan, C21'J7/5 , fJJ', 1955. 
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internationale et qq,;t. à elle seu l e vaut plusieurs victoires 

politiques ou mi litaires " (1). 

Les élus du groupe font par ailleurs de la surenchère. 

Ils demandent à Houphou~t-Boigny d e "d énoncer ", outre la 

rupture, ses anciens alliés. C'en e st trop. Le RDA ne peut 

satisfaire les exigence s des IOM au risque d'un "su icide 

politique". 

Pourtant, aussi paradoxal que cela puisse paraitre, il 

se rallie à la politique gouvernementale au prix de gage s 

précieux de bonne volonté. Dans le "grand complot des 

Négr .iers" , René Art~u~ ,ancien député communi ste, qui fut 

membre de la commission d'enquête sur les évènements de Côte. 

d'Ivoire, les énumère 

"( ... ) le groupe parlementaire RDA, soumis à toutes 

les pressions et à la corruption à la douche écossaise des 

menaces et des promesses, ( ... ) opère un changement de front 

complet dans la ligne politique jusqu'alors suivie. 

"Alors que jusque-là, les élus du RDA avaient tenu à 

honneur d'élever la protestation des peuples d'Afrique contre 
, 

la guerre du Viet-Nam, ils vont s abstenir dans tous le s cas et 

refusent en particulier d'approuver un ordre du jour demandant 

le retrait du corps expéd iti onna i re et l'ouverture de 

négociations avec Ho-Chi Minh. "Ils ne prennent pas part au vote 

(1) MélOOrandun I(tI!-RDA, 9 Août 1950. 
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lorsque se débattent~es problèmes de l 'Allemagne . 

"Ils ont voté le rétablissement des dix-huit mois, 

bien que ces dispositions aient entre autres pour objet de 

permettre au gouvernement d'envoyer plus nombreuses les troupes 

contre leurs frères africains. 

"Ils ont approuvé les apparentements qui devaient 

conduire aux escroqueries que l'on sait . 

"I ls ont successivement voté l'investiture de MM. 

Petsche ! Guy Mollet, René Mayer, .et enfin celle de M. Pleven, 

qui pouvait se féliciter publiquement de leur ralliement . Mats 

le gouvernement a encore un autre souc i emp~cher à tout prix 

que soit établie publiquement la responsabilité de l'Aministra-

tion dans les événements . Emp~cher que soit publiquement 

démonté le mécanisme complet de la monstrueuse conjura-

tion" (1). 

Pire le mouvement afri cain doit boire le calice jusqu'à 

la lie. Le gouvernement ne peut se contenter de déclarations et 

de votes au parlement. Le RDA céde à d'autres gages non moins 
, 

importants Reveil dont le financement est bloqué par le 

PDer-RDA, et les journaux comme le Démocrate doivent arrêter 

leur publication fin Avril 1951, pour apaiser "progressivement 

l'exaspération administrative". Mamadou Coulibaly rélève 

pourtant l'importance de l'organe de la section RDA de Côte-

d'Ivoire en ajoutant "A cette époque, en vérité, le 

démocrate était pour les colonialist~ (comme) le scorpion dans 

(1) Cette émm§ratim est reprise par Léon Feix dans L'huranité du 22 septanbre 1951. 
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le bonnet et le s erp&.nt dan s le pantalon" (1). 

Con s équence s immédiates? La presse du Parti ne pou r ra 

plus dénonce r d e s administrat e urs "indignes qui ouv rent une 

/1 
oreille c omplaisante aux d oc trines rét rogrades . .. ni accuser 

" Mon sieur le gouverneu r Pé'choux d'enrichir les chefs 

coutum i ers, de c ouvrir leurs spol i ations, leurs forfaits, leur s 

e x actions, afin de faire d'eux des ins truments des a gents de la 

répr e ssion et de l'ex ploi t ati on inhumaine des populations ... '~ 

deu x moi s à peine avant les élections pour l'Assemblée 

Na t ionale. Plus grave ,le RDA est obligé de se séparer du collectif 

de s avo c ats progressiste s et c ommunistes chargé jusque-l à , 

d'a s surer la d é fense des militants RDA, moyennant une faible 

r é mu n ération_150.000frs CFA / mois plus les frais alor s que l e 

tarif or d inaire est de 500.000frs CFA ( 2 )_ 

Le RDA invoque l'argument su i vant "n ou s n e p ouv o ns 

garder e t pay er d e s av ocats qu i s ont s ort i s de leur r ô le de 

défenseurs et ont pri s sur eux de d ésa pprou v er publ i quem e n t 

notre ligne( ... ) Nous r egr e ttons d'admettr e qu' a u moment où i l s 

nous rép è tent que n ou s n' é ti o ns pa s communistes, il s a vaient 

peut-ê t r e d er r i è re la tête l' i dée qu' i l s n o us avai e nt p iégé s à 

notre in su. Nous re gretton s d'adme ttr e qu'au x ye ux d es 

Europ é ens, nous avon s l' a ir de d e meur e r ét e rn e ll e ment d es 

enfants qui peu v ent être f a cilement b e rn é s et a men é s à change r 

d'av i s" (3). 

(1) Fraternité du 22 avril 1<)66. 
(2) Le Dên=rate , des 4. 5 et 9 Mars 1951. 
(3) Citatioo de "A celui ou à ceux qui oot écrit cette l ettre"; repense vraisemblablenent rectigée 

par O. Coulibaly à une attaque lancée cootre l es Parlenentaires RDA par des Etudiants 
M'ricains à Paris en 1952 . 
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Les bases d.l.une recomposition politique sont d'ores et 

déjà jetées. Mieux vaut " partager le copieux gâteau, en 

l'occurrence les r evenus d'une production rémunératrice 

puisqu'il s'avère pratiquement i mposs ible déliminer le 

partenaire européen, solution préférable de toute façon à une 

aventure politique au finish des plus risqués" (1) . 

A. LA NOUVELLE ORIENTATION POLITIQUE 

Le 12 juillet 1950, René Pleven est appelé à former le 

10ème gouvernement de la IVéme République. Co-fondateur et 

coprésident avec François Mitterand de L'UDSR, il donne à son 

compagnon politique à choisir entre le porte-feuille de 

l' Educa tion Nationale et celui de la France d'Ou tre-Mer. Le 

jeune député de la Ni~vre - 33 ans- choisit la rue Oudinot. Dès 

sa prise de fonction, le Ministre de la France d'Outre-Mer se 

tient informé de l'évolution de la situation en Afrique Noire. 

On sait, par certains de ses collaborateurs qu'il " n 'était de 

ceux que le maintien du statu que pouvait satisfaire". On le 

sait également "friand des jeux politiques". Il entreprend une 

enquête personnelle sur le drame de Côte - d'Ivoire. Les 

revendications du RDA sont-elles f ondées ou non ? Autant qu'il 

puisse le savoir, elles ne sont pas injustifiées. L'égalité des 

droits doit 
, 

s appliquer dans le domaine de la production 

agricole et de la commercialisation des produits tout auta nt 

que dans le domaine de l'expression politique. 

(1) Le monde , du 1er Septembre 1955. 
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Le RDA est .~.il un mouvement nationaliste aspirant à 

l'indépendance ou simplement revendicatif dans le cadr e de 

l'Union Française? 

Toutes les déclarat ions de ses dirigeants sont en 

faveur de la seconde interprétation. Mais sont-ils sincères ? 

Si oui, une opération de "récupération" est possible, car 

Mi t te:rrand décla re vouloir réduire l es incidents à leur 

véritable proportion "celle de divergences entre tribus, 

exploitées par le PC afin d'encourager le désordre" (1). 

"N'est-il pas de politique que celle de la répression" ? 

s'étonne t-il (2). 

De son côté, le Président du RDA "se déclara prêt à 

réaff irmer sa fidélité et celle de son parti non seulement aux 

objectifs de la République tels qu'ils sont défini s dans le 

préambu le de la constitution de 46 mais aussi à sa r éa lit é 

territoriale telle qu'elle est décrite dans l'article 60: 

"l'Union française est formée, d'une part de la République 

française qui comprend la France métropolitaine, les dépendants 

et territoires d'Outre-Mer, d'autre part les territoires et 

Etats associés" (3) . 

1) L'Accord U.D.S.R-RDA 

Le Ministre de la France d'Out re-Mer cherche un moyen 

de faire lever les mesures d'interdit frappant le RDA. Pour ce 

faire, il veut avoir des garanties de la part du gouvernement 

(1) Marché s coloniaux , 7 Oct obre 1950, p. 2 373. 
(2) Siriex (P.H), Op . cit ., p . 131. 
(3) Mitter rand (F), Op. cit., p . 179. 
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c'est à dire "obten1r que les Africains fussent libres chez 

eux, libres de travailler, de se syndiquer, de lutter pour leur 

salaire et leur sécurité, de circuler, d'écrire et de parler, 

d'abattre les privilèges scandaleux, d'imposer l'égalité 

sociale et humaine et de chasser les voyous arrogants qui 

fermaient leurs hôtels et leurs restaurants à la peau noire; 

s'il s'agissait d'instituer le suffrage universel et le collège 

unique à tous les échelons, d'en finir avec des ca tégories 

paradoxales humiliantes, injustifiables, de promouvoir les 

institutions qui amorça j_e nt 

ses ~ropres affaires" (1). 

la Fédération future au sein de 

Il faut par ailleurs convaincre :les socialistes, 

parce que le haut-commissaire à Dakar est l'un des leurs ;les 

radicaux, parce que l'on est sensible, Rue de valois, à 

l'influence du sénateur .colonial Marc Rucart. Dans les deux 

cas, Mitterrand bénéficie de la couverture du Présid e nt de 

l'Union Française, JacquŒ Foucade . , du Président Vincent Auriol 

et de René Pleven. 

Ainsi paré sur ses arriéres, 11 engage sa 

responsabilité devant le Conseil des Ministres qui autorise le 

RDA" à rentrer en scène" (2). 

La politique de réconc i liation est en marche mais elle 

est difficile à appliquer, car le tension demeure élevée en 

(1) MitteITand (F), cp. cit ., pp. 179-1éb. 

(2) Idem , p. 182 . 
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Côte_d'Ivoire et l~ ~plons français essayent de la saboter. Au 

point que l'annonce du voyage du mini s tre d'Outre-Mer à 

l'occasion de l'inauguration du port d'Abidjan pr ovoque un 

tollé général. Pr é férant "la guerre à ce qu'on appelait déjà 

l'abandon", les plus hostiles crient à la démission de la 

France et à la trahison du gouvernement (1). Les mandataires 

des mi l ieux d'affaires adressent à Vincent Auriol, un 

télégramme vigoureux "une émotion consid é rable, notent-ils, 

s'est emparée des populations à l'annonce d'un accord entre le 

gouvernement de la Ré publique et les responsables des 

émeutes ... Alors qu'une commission parlementaire achève 

d'établir ses conclusions après . enquête sur place et sur 

pièces, alors qu'il ressort nettement de cette enquête que le RDA 

fut l'instigateur des révoltes contre l'autorité publique et le 

pertubateur de la pa i x s ociale". 

~ Pour eux, la politique suivie à Paris peut détru i re complètement 

le travail patient des hommes sur le terrain" (2) 

Une presse véhémente, injurieuse, alerte l'opinion sur 

"l'abominable complot qui signifiait la fin de la présence 

française au bénéfice d'ag i tateur qu'un régime sain, équilibré 

et fort aurait destiné à la prison ou à la mort " Des 

gouverneurs "refusèrent d'obéir aux ordres du Mi n i stre, jugeant 

que leur devoir exigeait d'eux l'indiscipline" (3). 

Les autorités coutumières se manifestent par une pétition 

(1) Ibid , p . 176 . 
(2) Cl imats , 15 Février 1951. 
(3) Mitterrand (F) , Op • cit., p. 189. 



280 

signée de 91 chefs supérieurs, chefs de provinces, chefs de 

canton. Le texte qui parvient à Mitterrand proclame "leur 

attachement indéfectible à la France". Héritiers de chefs "qui 

ont organisé ce pays avant l'arrivée des blancs", ils 

remercient la France "d'avoir · associé leur action à son 

administration et d'avoir respecté leurs traditions"ajoutant 

,1 
Malheureusement, un parti politique prenant ses mots 

d'ordre en dehors de l'Union française a violé la constitution, 

sapé le respect et l'autorité qui s'attachaient aux fonctions 

traditionnelle s . Nous accusons formellement le RDA et son chef 

Houphou'ét d'être les responsables. de tous les désordres, des 

violences, des pillages, des insurr e c ti ons et du sang coulé, 

provoqués par l a violation des lois républicaines et de la 

coutume. Nous ne doutons pas que la justice suivra 

infailliblement son cours. Un travail de redressement a été 

entrepris ... Nous demandons instamment que ce redressement soit 

poursuivi et achevé, condition essentielle de la paix du pays 

et l'Union française". Ici et là, o~ reproche à Mitterrand 

d'avoir "livré l'Afrique Noire au Communiste international en 

la personne du Stalinien Houphou~t-Boigny" (1). 

Mais l'autorité du jeune ministre fait effet. Du plus 

petit fonctionnaire administratif jusqu'au plus petit colon, 

tous sont é vülemment embarrassés d'avoir à modifier 

leur comportement et leurs méthodes à l'égard d'hommes qu'ils 

(1 ) Ansan, C21<J7/5. cp . ci t . 



281 

désignent à la vindic~e publique et d'un parti pratiquement mis 

hors la loi. Cela ne signifie pas que les prévent i ons aient 

disparu par enchantement. Mais elles sont en train de 

s'attenuer. pour illustrer le changement de politique, 

Mitterrand rappelle en France le gouverneur pechoux. Il le 

remplace temporairement par un homme qui ne fera pas d'éclats, 

M. Geay. Toutefois, le ministre considère que Pe'choux dont le 

nom. symbolise pour les Ivoiriens, les excès de la répression, 

n'a fait qu'exécuter, en fonctionnaire zélé. des instructions 

données pal' les précédents gouvernements .Aussi, au lieu de le 

frapper, le prend-il à son cabinet. Le rappel du "pr o c o nsul Ali 

baba, ce grand méchant loup" provoque une nouvelle vague de 

protestations des colons auprès du Docteur Queuille qui 

remplace R. Pleven. Mais, il faut davantage de temps pour 

transférer les fonctionnaires moins haut placés dans la 

hiérarchie qui ont été choisis spécialement pour leur aptitude 

, 
à exécuter des consignes repressives. Ils demeurent en poste 

assez longtemps pour mettre en application le plan de 

falsification des résultats des élections législatives de juin 

1951, avec l'aide des chefs qui ont été nommés pendant la 

période de répression. Le prince Adingra, chef des Abrons fera 

remarquer plus tard "Ne nous sommes-nous pas dépensés, sans 

compter,pour assurer l'élection de Sékou Sanogo, notre député? 

Ainsi, nous avons enlevé un siège à nos adversaires politiques 

qui mentaient quand ils disaient qu'ils étaient sûrs de leur 

victoire" (1). Si la réélection de Houphoue't est acquise, les 

(1 ) Climats, du 13 septembre 1'J57 . 
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autorités pr oc lament " la défaite de o. Coulibaly face à 

Sanogo (1) . 

Selon le journaliste f ra n ç ais Georges Chaffard, "il 

faut faire battr e en 1951, un n ombre judicieux d e condidats du 

Ra ssemb leme nt. Ho nnêtemen t , Mit te rrand en pr évien t Ho uphouët. 

Il ne va pa s jusqu' à lu i demander son approbation. Il lu i 

expl i qu e simplement ses raisons. Ho uph oue"t s'incline" (2 ) . Est-

il n écessai re de manoeuvr er ai n s i pour s urmonter l e résistance 

des Européens de Côte _ d ' Ivoire! Là, inte r vient l a controverse 

s ur la d é mar che pol it ique d e François Mi t terr and. 

Est- i l sincère dan s son intervention en faveur du RDA? 

Autremen t dit, sa démarche s ' inscrit-elle dan s un souci d ' apa i-

sement politique ou serait-elle di c tée p a r des int é rêt s 

par t isans ? 

N'est-elle pas une manoeuvre judicieuse pour amener le 

RDA_num é riquement r é duit pour po uvoir former un group e par l e-

mentaire à l' A,>semblée Nati o nale _ à opter pour une coalition avec 

sa formation,l'UDSR ? (3) . Car celle-ci, de par le nombre minoritaire 

de ses d éputés , apparaît comme une formation marginale aux côtés 

des grands partis, j ouant parfois un rô l e déterminant e n tant 

qu e groupe charnière e n tre les maj o ri tés possibles . 

(1) Pourtant, le 17 Juin à minuit , le RDA mène par 64.00J voix cmtre 2O .00J à l a liste ''Union 
Française" de Sékou Sanago. Sel on toutes probabilités, les chiffres attendus cmfinœront 
la vi ctoire du RDA . Mais voila que la proclanati on des résultats est retaroée de 24 heures. 
A la stupeur générale, on apprend que dans l es trois derniers cent res, le Rassemblement 
n'obtient que 26.00J voix cmtre 15.00J à la liste adverse. Ce qui penœt au candidat de 
l 'Adninistratim d' être él u à la proportionnelle, avec un total de 35 . OOJ voix . Avec donc 
67 .COO suffrages , le RDA n ' a qu'un él u, Houphouët-Boigny. 

(2) Cbaffanl (G) , C\J . cit . , p. 128 . 
De 6 députés, l e RDA passe à 3 : Manadou Kooaté (Soudan), Ibuphouët- Boigny (CI), Jean 
F'élix-Tchicaya (Moyen-Congo) . 
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Une allianc\:.-. avec le RDA r enforcerait davantage son 

influe nc e numérique et politique dans la vie de la IVé Républi~e. 

Cet "amateur de combinazione" e mploiera son habileté politique 

pour réussir sa stratégie . Puisqu'en Janvier 1952, les é lus 

RDA décident d e s 'apparent er à so·n par ti . "N ous souhaitons, mes 

amis et moi, écrit Houphouët-Boigny à Mitterrand, retrouver la 

base parlementaire qui nous manque. En dehors du PC, l' UDS.R est 

la seule formation qui grâce à vous nous a manifesté de la 

sympathie. Nous souhaitons nous y inscrire". Il s 'ag it d'une 

entente dans un domaine précis, à savoir, les possibilités 

d'exp ression parlementaire. Par la suite d'ailleurs, l e groupe 

constitué prendra à l'Assemblée Nationale françai se le nom 

jusqu'en 1958 de "UDSR-RDA" Cl). 

Toutef ois, i l serait de mauvaise foi de nier l'action 

décolonisatrice de Françoi s Mit terrand. De notre point de vue, 

il est le premier parmi les hommes politiques de l a IVè 

République à avoir très tôt posé les grands jalons de la 

décolonisation de la Côte. d'Ivoire. Le changement du comporte-

ment politique des forces .colonia l es el paracolonia l es et 

leur collaboration avec. leRDAen sont: là une préfiguration. 

2) La réunion de Conakry 

ou Réformisme 

Révisionnisme 

Cette réunion qualifié e de "conférence d'unité" est 

préc édée par une conférence préparatoire tenue à Dakar du 

(1 ) L'UDSR cessera pratiquement d 'exister dans la vie politique f rançaise lorsque l es Africains 
auroot quitté l e Parlement français. 
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13 au 18 Mai 1955. . ~ 

a) La conférence préparatoire 

Si son but est "de tracer une ligne de conduite et de 

définir les travaux qui seront dévolus au comité de 

coordination"il n'en demeure pas moins que la rencontre de 

Conakry crée les conditions favorables à une repris e 

d'initiatives de la part des "modérés du RDA" ou du moins des 

tenants de la droite RDA. C'est ainsi que "les tâches sont 

1 
repartie s en prévision de la manifestation prévue à Conakry"(l). 

- Houphouèt est chargé du rapport mora l. 

- Sékou Touré du rapport sur les syndicalisme. 

- Lisette du rapport sur les questions éc onomiques 

- Mamadou Konaté du rappor t s ur l'organisat i on. 

-Etchévery du rapport sur la presse. 

La liste des mi l i tant s invités à la réunion du comité de coordi-

nation est arrêtée comme suit : 

1 ° _ tous les membres de droit du Comité de 

Coordination; 

2°_ l es membres de s 3 Âs semblées parlement ai res; 

3°_ les s ecr é ta i r es généraux des sections; 

4 ° _ un délégué par t errito ire; 

5° _ une dél égat i o n de Paris, Dakar et Brazaville. 

On note aussi des signes d'épuration qui se 

manifestent par des exclusions ou des blâmes à l'égard 

d' i rréduc tibles sections opposées à toute espèce de compromis 

(1) Ansan, C21'f717 , 19')5 . 
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avec l'appare il colon~al. 

c'est le cas de l'Union des populations du Cameroun 

(UPC) qui est exclue d'office, "considérant que ses responsables 

se sont mis en marge du mouvement e n revendiquant l'ind é pendance 

et en introduisant un recours à l'O.N.U" (1). 

Il en sera de même pour l'Union Démocratique 

Sénégalaise (UDS) qui, proclamant "la justesse de la ligne 

anticolonialiste" s'élève contre "l'action perfide des 

impérialistes et des colonialistes ... décidés à tout mettre en 

oeuvre pour empêcher 

" indépendance d'action ... 

le RDA de retr o uver son entière 

Condamnant d'avance tout "ukase" de la direction, ses 

responsables (2) dans une résolution rédigée à l'intention des 

sections espérent "que la . session de Conakry, d'une importance 

capitale, sera démocratiquement organisée et qu'elle réunira, 

sans exception, tous les membres du comité élu par le dernier 

congrés d'Abidjan, les délégués de chaque section territoriale 

et les représentants des Etud i ants RDA en France" (3). 

En ce qui concerne l'Union Démocratique Nigérienne, le 

cas est reglé différemment. D'un commun accord, les participants 

décident de refuser l'admission de Dj ibo Bakary aux débat s de 

Conakry. Toutefois, "étant donné que l'intéressé a donné des 

preuves de bonne volonté, des contacts seront établis avec lui 

après la réunion et, s'il s ouscrit à certaines conditions, sa 

(1) Ansan, C2197/7 , AP , 1955. 
(2) Les responsables de l'UDS sant 

Manadou, N'dao Gorgui N' Dené . 
(3) Ansan, C2263/4, AP, 1948-1955. 

Gueye Abioulaye, J arœs Bénoist , Gaye Malic , N' Diouk 
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réingration pourrait être envisagée " (1) . 
. '. 

Au total, on retiendra du protocole d'acc o rd signé par 

t ous les participants, à l'exception de l 'U DS, les po i nts 

essentiels suivants : 

-approbat ion sans rés erve du désapparen t ement des élus 

du groupe par lementaire communiste; 

approbation sa n s réserve de l'apparentement du groupe 

parlementaire du R.D.A à l'U.D.S.R; 

Soumission tatale à toutes le s direct i ves du Comité de 

Coordination; 

Eng age me nt de rompre toutes relations avec le Parti 

Commun is te; 

engagement par voie de pre sse et à l'occasion de 

réunio m publ i que s de se conformer scrupuleusement aux 

i mpérat i fs d u RDA, tels qu'il s sont définis par l e 

comité directeur . 

La conférence préparatoire de Dakar renforce ains i le 

virage déjà pris par le RDA l ui donnant un second souffle plus conforme à 

la conc eption idéo l ogique de la cla sse dirig ea nte . Ce que 

confirme la réun io n de Conakry. 

b) La "conférence d'unité"de Conakry 

Prévue pour le 28 Février, la réunion du Comité de 

Co ord inati on a lieu du 8 au Il Juille t 1955 dans la. capitale 

( 1) Ansan, C21'J7 . cp. cit. 

--
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guinéenne . Elle consacre la thèse de l a collaboration avec .-. 
l'Administration. Mieux, elle adhère à la philosophie du 

libéralisme colonial et de capitalisme international. 

"L'appel de Conakry" est à cet effet sdn$ équivoque , 

" ( ... ) Il est, déclare le Président du RDA, possible de 

préparer à tous une vie meilleure, si nous savons concerter nos 

efforts en vue d'une cohabitation, paisible et prospère. 

"La sagesse veut que nous réuraissions nos moyens, tous 

nos moyens. pour dégager du sol et du sous-sol africain les 

éléments d'un confort que les riches possibilités africaines 

font esp~rer convenable pour tous. 

" Aucun antagonisme profond ne sépare les colons 

d'origine métropolitaine des Africains, sinon la barrière de 

vains préjugés et de peurs irraisonnées, que l e souci de notre 

avenir commun nous font un devoir de combattre. 

" C'est encore une erreu r, poursuit-il, à reprendre 

vigoureusement que la croyance fataliste à une antinomie irréduc-

tible entre l'existence de la chefferie et la poussée évolutive 

moderne. L'attitude positive serait de tout mettre en oe uvre 

pour concilier les impératifs de la chefferie et le s exigences 

d'une pensée évoluée. 

"Le Comité de Coordination du RDA invite de façon 

impérative les militants et dirigeants du RDA à tendre une main 

fraternelle aux représentants de la chefferie traditionnelle qui 
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demeure un élément nécessaire de la stabilité de la société . .,.. 

a.fricaine. 

"Agir autrement,c'est fa i re le jeu de ceux qui veulent 

b~tir sur la division des différentes couches sociales 

africaines la domination de leurs intérêts égoïstes ou de leurs 

ambitions à courte vue sans se souc ier de l'intérêt de 

l'Afrique ni de celui de la France. 

" Le destin de l'Afrique au sein de l'Union Française 

dépend des bons rapports que la compréhension mutuelle de nos 

intérêts et le respect réciproque de nos originalités auront su 

établi r entre les divers groupeme nts qui peuplent nos pays. 

"Africains et Métropolitains, conclut Houphouët, le s 

constituants de 1946 ont rêvé d'une association de nations et 

de peuples d'un type nouveau, mais il fallait à leur élan 

encore un peu plus d'audace et de coeur; toutefois, l'occasion 

manquée n'est pas perdue, donn~ns à nos deux peuples, il en est 

encore temps, la chance d'apporter à cette deuxième moitié du 

sièc le l'originalité d'une fraternité neuve et durable" (1). 

c'est à vrai dire une autocritique ou du moins une invitation à 

des sentiments francophiles. 

"Des paroles, note un administrateur, d'une singulière 

Ttsonnance que les colons depuis l eur arrivée dans la colonie 

ivoirienne n'avaient pas entendues" (2). 

( 1) Idem. 
(2) Ibid. 
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D'une façon générale, le RDA opère un changement 
. ",-

profond dans sa form e et dans son contenu, mettant davantage 

l'accent sur l'unité et sur la coexistence pacifique avec le s 

forces politiques, économiques et sociales de l'ordre colonial 

"A pa rtir de là, écrit Siriex, le bureau du Comité de 

Coordination n'allait négliger aucun effort pour assurer une 

collaborat ion aussi étroite que possible avec les 

gouverneurs .. "(l). 

Les ~igeants vont agir ainsi car ils croient que 

leurs intérêts économiques et ceux des colons et investisseurs 

européens coincident. Du reste, la réunion de Conakry ouvre 

sans conteste une nouvelle ère dans le domaine des relations 

sociales entre Européens et Africains. Les farouches 

déclarations antico lonialistes disparaissent dés l ors des 

discours polit i ques, du moins ceux qu i sont prononcés e n 

Françai s. Autr ement dit, le vocabulaire des leaders et militants 

perd de sa charge explosive le s termes Ittinion", "évo lu tion", 

" inte rdépendance" remplacent respectivement ceux de " l utte", 

"révolu tio n" et "libé rati on". 

Cependant, cette politique de la "main tendue" va engendrer des 

conflits nouveaux à l'intérieur des sections territoriales du Mouvement. 

C'est .ainsi qu'au sein du PDCI, les termes de "traîtres" ou 

d"'administratifs" .désigneront tous ceux qui se sont pliés aux 

pressions officielles et ont organisé milité 

(1 ) Siriex (P .H) , Op. cit ., p . 120. 
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dans des partis d'opposition; "pro g re ssistes" et "indépendants" 
.... 

deviendront des termes injurieux. L'expression "ex-RDA" 

désignera aussi, plus tard, ceux qui ont abandonné le Parti 

pendant la répression mais qui s'y sont réinscrits par la 

suite; "néo-RDA" désignera tous ceux qui n'ont pas ét é 

impliqués dans des incidents, parcequ' ils étaient absents du 

pays comme fonctionnaires ou les Commerçants, les étudiants les 

soldats par exemple. Il s'en suit donc des règlements de compte 

entre anciens mili tants, "militants de premi è re heure" ou 

"archéo-RDA" c'est à dire mil i t an ts des moment s diff i ciles où 

l'expression "vive le RDA" envoyait dans les g~oles tous ceux 

qui la prononçaient et nouve a ux venus ou recrues. 

A Issia, des i ncidents éclatent parmi les Musulmans, 

quand les "lIIartyr s du P DCI refusent aux "traîtres" le droit 

d'enterrer leurs morts dans le cimetière. 

Dans la région de Man, une classe d'âge intitulée, 

"les Troupe s de l'Eléphant" entreprend des actions 

systématiques de revanche contre d'anciens opposants. 

Les évènements de Boudoukou illustrent, eux aussi, les 

divisions eng e ndr ées par le ' revirement politique. Dans cette 

local i té, des divergences historiques, séparent les Musulmans 

Dioulas, militants du PDGI et la majorité animist~ des 

dirigée par leur Prince Adingra, connu pour son opposition 

violente au RDA. L'intégration des ces d er nie rs, les 

"tra it res" au parti ne peut que provoquer la consternation des 

premiers rD'où de violents heurts 
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"Il est don.c vrai, convient Math ieu Ekra, l'un des 

héros de Bassam, qu c si quelques intellectuels "huppés" 

rej oigne nt les rangs du PDCI tardivement, selon les tempéraments 

individuels, il faut établir une typolog i e de militants : 

- les uns prompts à s'exposer: On les appelle,"les 

lions "; 

les autres, moins d é mon s tra tif, : "les sous-marins"; 

et le s autres encore canément reversibles sur deux 

faces: "le Caméléons" ou les "espions". 

" C'est pourquoi, continue t-il, s'il faut se mo ntrer 

circ o nspect sur l'authenticité d e la "militance de première 

heure" de certa ins "hérosé du jour", la prudence et la justice 

doivent cependant inciter à chercher à découvrir et à 

reconnaître les mérites de tous ceux qui ont toujour s été là 

pour soutenir dans l'ombre ou l'anonymat v o lontaire , l es 

actions héroïques visibles du parti" (1). 

Malgré tout,ees manifestations de mauvaise humeur ne portent pas 

atte i nte à la politique d'union. "Comment, s 'interroge 

Houphouët, les gens intelligents ne voient-ils pas la n écessité 

de l'entraide lorsque les économies sont complémentaires ? Il 

ne peut y avo i r de liens plus étroits qu'entre les Fr a nçais de 

la Métropole et ceux d'Afrique Noire. Si des brouilles ou des 

incompréhensions se produisent, elles ne peuvent être que 

passa gè res" (2). Les dir igeants du Parti, seront d'ailleurs 

(1) Ekra (M), Op . cit., pp . 18- 19 . 
(2) Ansan , CZ:ft5/ 2 , AP , 1954 . 
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"les partisans loyau~ de la politique officielle française et 

ne pousseront absolument pas une évolution plus rapide que ne 

le voulai e nt les responsables de la Métropole" (1). 

B. LA POLITIQUE DE COOPERATION 

A partir du mois d'Août, on assiste à d'importants 

changements politiques. A Paris, Rene' Pleven, retrouve le 11 

Août 1951, après un court passage du Dr Queuille, la Présidence 

du conseil. M. Louis Jacquinot succède à F. Mitterrand au 

Ministère de la FOM. 

En AOF, M. Bichard est remplacé par M. Bernard Cornut-

Gentille . En Côte. d'Ivoire, l'intérimaire Geay cède la place à 

"un homme intéJligent et courtois", le gouverneur Bailly. 

Tout concourt à un renouveau politique pragmatique 

c ' est à dire tenant compte des aspirations des populations 

"fricaines. 

Ainsi, la première conférence "extra- muros" des huit 

gouverneurs de l' AOF en septembre 1952 sous la présidence du 

Haut-Commissaire, s'engage à travailler sur "une méthode nouvelle 

qui doit permettre une meilleure formation de l'esprit 

fédéral" (2) . Définissant les grandes ligne~ de la nouvelle 

politique ao fie nne, M. Bernard Cornut Gentille d éc lare 

"L'Afrique française en pleine évol u tion a un besoin :imp é r i eux 

d'un exécutif fort et efficace, mais l'autorité d'à prèsent ne 

( 1) Afrique Information ,1er Juin 1954 . 
(2) Ansan, C2197/2, C{l. cit . 
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Il ne s'agit plus de 

plus d'imposer, il 

nous prêchons cette 

nouvelle conception et ces nouvelles méthodes. 

"La constitution, pour s uit-il, signifie un progrès 

constant dans l'accession aux responsabilités des Africains. Le 

gouverneur général et les gouverneurs des huits terri t oires ont 

pour tâche capitale de mettre ces principes en pratique. Si les 

collectivités traversent parfois des crises au cours des_ 

quelles il faut se montr er très ferme, il n'y a pas de 

gouvernement valable que celui . basé sur la confiance. Les 

gouverneurs sont faits pour unir et rapprocher les hommes et 

non pour les gouverner les uns contre les autres" (1). 

Saluant par ai l leurs, le climat de paix pol i tique et 

sociale en Côte_d'Ivoire, le Haut_Commissaire de la République, 

invite les a utor i tés colonia les ivoiriennes à "une action 

discrète et mesurée mais suivie et i mm é diate". Al' ins tar de la 

réunion du Comit é de Coordinat i on à Conakry, la conférence admi

nistrative des g ouverneurs à Abidjan marque à son t our une 

nette évolution des esprits des principaux acteurs de la 

politique africaine. 

Déjà, en Côte.d'Ivoire apparaissent des signes concrets 

et positifs. 

(1) Ansan , C2385/dossier 7, 1954. 
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Dans un ~prit d'apaisement social et de détente 

politique, la Cour d'Assises, dans la révision du procès de 

Grand-Bassam, prononce le 18 Avril 1953 l e verdict suivant 

- 4 inculpés so nt acquittés Jean Bapti ste Mockey, B.B 

Dadié, William Jacob et Bakary Diakité. 

- 5 sont condamnés avec sursis Diaby Benoko ( 30 mois 

de prison et 5000 frs d'amende) 

- Phil ippe Vieyra etAI bert Para iso (2 ans de pr ison 

et 10 .000 frs d'amende chacun) 

- Camara Lama: 2 a ns et 5000 f d'amende 

Mathieu Ekra : 1 an de prison 

7 sont condamnés sans sursis 
1 

- Moussa Soumahoro, Sékou. Traore et Emile Kouamé 30 

mois de prison et 5000 f d'amende 

- François Bah: 6 mois de prison et 5000 f d'amende 

Djosso Coulandj i 2 ans de prison et 10.000 f 

d'amende 

Dan Konaté : 1 an de prison et 500 f d'amende 

Baladji Traore' 1 an de pr ison et 500 f d'amende. 

Même si l'on peut reprocher aux jurés de n'avoir pas tourner 

totalement la page judiciaire de l'histoire ivoirienne, il faut 

reconnaître que le verd ic t tradui t "un dégel des rapport s entre 

Noirs et Blancs , dégel annonciateur d'une évolution durable 

malgré la méfiance sous-jacente encore" (1). 

Dans les mi lieux dirigeants du RDA, "l'impr es sion 

prévaut que la cour d'Assises d'Abidjan qui vient de rendre 
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son verdict dans l'affaire de Treichville, s'est montrée plus 
. "'. 

c lémente que celle qui rendit le premier verdict" (1). 

Dans les milieux coloniaux, on prend ce verdict avec 

beaucoup de philosophie car "les . accusations n'avaient plus de 

teneur politique" selon l'expression de M. Josse, un des 

avocats de l'accusation, qui dans un but de réconciliation, a 

préconisé dans sa plaidoirie du 17 Avril, le désistement des 

parties civiles. 

"Nous avons gagné, rassure t-il, la bataille 

jud icia ire, la ba ta ille des idées ... Existe t-il, un seul 

discours, un écrit, tenus par le Président du RDA que nous ne 

signerons pas nous-mêmes ? Nous avons gagné la bataille 

sociale... Nous avons gagné une autre bataille. Il Y a dix 

jours nous avons vu les fruits de notre travail. Le jour de 

Pâques, dans une enceinte sacrée, les uns à côté des autres. 

Une élégante européenne â côté d'une Mousso, puis une frimousse 

blanche â côté d'un négrillon ... qui communiaient ensemble. 

Nous avons gagné la bataille des âmes. Pleins de notre foi, 

nous disons que ces luttes fratricides doivent s'arrêter ... 

Quatre années ' . ont passé, les larmes sont séchées, les maisons 

reconstruites ... Nous sommes de ceux qui possédons le mot-clé, 

le mot de liberté qui ouvre tous les coeurs ..• Nous voulons 

1 
qu'un grand mouvement de reconciliation soit fait" (2). 

Parallèlement, le gouvernement français fait adopter 

( 1) Ansan, C2145 , dossier 8 , AP, 1950-53 . 
(2) Idem. 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
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une loi qui restitRe les droits civiques aux quelque 3000 

personnes qui ont été arrêt é es p e ndant les t roubl es . Ce qui 

l e u r perme ttra par la s uite de recevoir presque tous l e u r 

i 
r ecompense politique. Des Etudia nts dont les bour se s avaient 

été supprimées pour raison politique sont d e nouveau aidés. 

En acceptant de collabor er avec l'administration 

coloniale et l e colonat malgré ava nies et pressions de toutes 

sortes, "le PDCI-RDA r é ussit à sauver l'essentiel , à savo i r les 

int érêts de s planteurs et la préservation de l e u r prééminence 

dans l e pays" (1). 

Mais ces nouvea ux partenaires accepteraie nt-ils, à 

l eur tour, l e "partage du gâtea u" ? 

1) La cohabitation avec l'Administration 

En dépit du climat de d éc ri spation , les rapports entre le 

PDCI-RDA et l'appa rei l administratif co l onial sont toujours 

me squins à cause des int érêts égo istes de s représentants du 

Minist ère de l a FOM. "Cer tains administrateurs, estime Lamine 

Gueye, éprouvent un sentiment de dé possess i on . Il s regrettent 

la "belle époque où le prestige de la France dépendait 

uniqu ement d'eux, où les galons et le s broderies pa ssa ient pour 

des moyens de gouvernement" (2). 

La collaboration va donc être le refflet d'une 

(1) Baulin (J ) , Op. cit ., p . 73 . 
(2) Actuali tes d 'Afr>ique Noire, Mars 1'!57, n 3, p. 14. 



297 

situation politique imposée par les faits et les circonstances; 

ou plutôt d'un constat d'échec politique des forces en présence 

dans le contrôle absolu du pou và ir. 

c'est certes. une nécessité pour l'Administration 

face au regain d'influence politique du PDCI-RDA au détriment 

des partis de l'Ordre; mais aussi un expédient majeur pour la 

b o urgeoisie terrienne d'él i miner définitivement du pouvoir. à 

long terme, 

l'occurrence 

justè raison 

les 

les 

supports 

intellectuels 

"para-colm iaux" africains 

et la chefferie. C'est 

qu'Andre' Blanchet. observateur lucide 

en 

avec 

et 

africaniste de valeur écrit "En vérité, c'est une véritable 

mystique de la collaboration qui ... tend à s'instaurer en Côte", 

d'Ivoire" (1). L'avantage de cette expérience "forcée" est au 

moins de laisser le temps faire son oeuvre. I l n'en demeure pas 

moins que le PDCI, condamné à "débarrasser l 'Administration de 

son mét:i.e r de gendarme':doit faire preuve de loyauté absolue. 

C'est pourquoi,précise Ladji Sidibé. Conseiller général 

RDA de la Côte ,,, d' Ivoire : 

"1° La majorité RDA à l'Assemblée territoriale n'a pas 

hésité, contre l'avis de certains élus métropolitains et 

africains, à soutenir la création de l'impôt de cercle proposé 

par le territoire.c\'uand on sait que l'impôt p'er s onnel en côte 

d'Ivoire est à un taux relativement plus élevé que dans les 

autres territoires. que cet impôt de cercle venait en addition 

(1 ) Le rronde du 2 Septembre 1955 . 
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de l'impôt personn,el,que certairs pouvaient valablement 

l'assimiler à la cotisation pour les sociétés indigènes de 

Prévoyance dont la gestion a donné lieu à des critiques d'une 

extrème sévèrité, on mesure l'importance du risque politique 

accepté par le Parti Démocratique de la Côte_d'Ivoire. 

"2 0 La direction du Rassemblement Démocratique 

Africain a, par ailleurs, entrainé le s élus à accorder l'aval 

du Territoire pour les forestiers. Le projet d'aval soumis par 

le territoire é tait âpr e ment combat t::1l mais le RDA a estimé 

que .le bois constituant la troisième source de revenus du 

territoire, il était indispensable de sauver de la faillite les 

intérêts en difficulté du fait de la charte du cours mondial 

des ~ois tropicaux. 

" 3° La grande huilerie d'Akobo, subdivision de Dabou, 

éprouve des difficultés analogues, en raison de la baisse sur 

les oléagineux. Alors qu'en 1952 les graines de palme étaient à 

3 frs 50 le Kg l'usine ne pouvait plus payer que 2 frs 40 le Kg. Les 

producteurs avaient décidé de transformer eux-mêmes leurs 

produits par les moyens traditionnels. Le PDCI a accepté de 

mener une campagne d'explication dans toute la région pour 

faire comprendre l'intérêt qu'il Y avait à livrer les graines 

de palme à l'huilerie d'Akobo malgré l'importante réduction du 

prix de réalisation à l'achat. Avant l'intervention du RDA, 

l'huilerie avait pu en 45 jours acheter seulement une trentaine 

de tonnes de graines; au lendemain même de ces explications, 

les livraisons se sont élevées à plus de 100 tonnes par jour" (1). 

(1) Anscm, C2178, dossier 2 , 1959. 
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~ Aussi, convaincu qU'i l n'y a pas, il ne peut y avoir d'action . ,,-

utile en dehors de la coopération avec l'Administration", 

Houphouët-Boigny ira plus loin dans ses rapports avec ses 

"nouveaux amis" (1). 

Soucieux donc de "respecter scrupuleusement leur 

autorité sans jamais chercher à empiéte r sur elle, il avait 

commencé par demander qu'un administrate ur de la France 

d'Outre-Mer, dûment désigné par le chef du territoire fût 

détaché auprés de lui pour assurer une liaison permanente et 

efficace" (2). 

Mieux, à son initiative, "bourgeoisie ivoirienne et 

colonat feront bientôt cause commune pour faire prévaloir leurs 

intérêts et obliger Paris à les prendre en considération" (3). 

2) Le Rapprochement avec le Colonat 

Aprés avoir, lors d'un grand meeting au stade 

d'Abi.d jan en Octobre 1951.proclamé "l'union de tous les hommes 

de bonne volonté, par-dessus les partis politiques respectifs", 

le leader ivoirien se félicite, en Juillet 1955, à la réunion 

du comité de coordination du RDA à Conakry,de "l' évolution favorable du 

colonat ... Car nous sommes de ceux qui pensent qu'il y a de la 

place pour tous en Afrique". Cette ouverture tous azimu ts 

soulève des échos favorables parmi les colons en particulier 

les militant s de la SFIO et du RPF. L'un d'eux surtout, M. 

Noguès, a dû versé du baume dans le coeur du Président du Parti 

(1) Discours politiques de M. lbuphouët , (4) . cit. 
(2) Siriex (P .Hl, (4) . cit. , p . 120. 
(3) Baulin (J) , (4) . cit ., p . 75 . 
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dominant de 

sociale . 

la CÔt~ - d'Ivoire en soutenant son approche 

En effet, dans un article publ ié dans la 

d'Ivoire" du 27 Février 1952, il préconise une alliance des 

colons avec la b o urgeoisie des planteurs et commerçants, de 

préférence à celle des intellectuels-fonctionnaires . 

"Les fonctionnaires, écrit Noguès, ne sont pas libres et 

représentent peu de choses dans l'économie du pays ... Dans un 

pays, comme le nôt re, où l'économie est essentiellement basée, 

pour · l'instant, sur les cultures industrielles de cacao et de 

café, il importe qu'aux prochaines élections de l'As semb l ée 

territoriale, i l soit de plus en plus fait appe l aux planteurs 

et aux commerçants qui, eux, sont libres et ont une grande part 

d'intérêts éc o nomiques dans la défense des intérêts généraux du 

territoire". 

Effectivement, les élections à l'Assemblée 

territoriale du 30 Mars 1952 concrétisent la pol i tique d'union 

entre b ourgeoisie indigène et bourgeoisie coloniale. Le RDA ne 

se présente pas seul pour le 2ème collège. Au contraire, il 

présente des listes d '''union pour le développement économique 

de la Côte- d'Ivoire" 

tableau ci-dessous , 
(U.D.E.CI). 

"des membres 

Groupant, comme 

du RDA, de 

l'indique 

la SFIO, 

le 

des 

indépendants des non-inscrits (Européens et Africains) ... tous 

se déclarent solidaires pour mener la campagne é l ectora l e sur 

les bases d'un programme commun d'essor économique et de paix 

soc i ale" (1 ). 

(1) Ansan, 2197/ 10, (p.cit. 
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Ancienne Assemblée Nouvelle Assemblée Ct) 

Double Collège : 45 sièges Double - Collège : 50 sièges 

1er Collège : 18 sièges 1er Collège : 18 sièges 

2éme Collège : 27 sièges 2ème Collège : 32 sièges 

Répartition Répartition 

1er Collège : 10 Indépendants 1er Collège : 4 RPF 

: 2 SFIO : 3 SFIO 

: 4 RPF : 1 Radical 

: 1 MRD : 10 Indépendants 

: 1 Radical-Social 

2ème Collège : 14 RDA 2ème Collège : 28 RDA plus sympa-

thisants 

: 9 EllICI 4 RPF 

: 2 Progressistes 

: 1 SFIO 

: 1 Indépendant 

Justifiant sa démarche carriériste et aussi rassurant 

ceuR des colons restés dans l 'eRpectative, le futur héraut de la 

grande bourgeoisie ivoi r ienne déclare "aprè s une période 

d'errements, nous nous sommes rendus compte que la politique 

d'union é t a it nécessaire et devait se réaliser à l 'échelon de 

chaque territoire. L'Assemblée territoriale, puis les conseils 

municipaux, doivent en devenir le vivant exemple" avant de 

(1) Placées en principe sous le collège urùque, les électicns se déroulent au doubl e collège 
''par l'acceptation d'Houphouët-Boigny" , D'Arbcussier (C), cp.cit ., p. 14 . 
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préciser que "la France est la chance de l'Afrique, l'Afrique 

est la chance de la France" (1). 

Le 28 Mars 1952, " L'humanité" hurle au sacrilége 

"Pour la préparation des élections qu i se déroulent 

dimanche prochain en Afrique Noire, écrit la Rédacteur en chef, 

certains dirigeants du RDA ont réalisé les pires compromissions 

avec les colonialistes et leurs agents. En c ô te d'Ivoire 

Houphouët-Boigny présente des listes communes où lu i -même et 

ses amis se retrouvent avec des RPF comme le commandant Ply, 

Vamé·Doumouya, homme de main du député RPF, Sékou Sanogo et 

des SFIO comme Bailly. Ces monstrueuses collusions avec les 

responsables des crimes de 1950 à Dimbokro, Bouaflé, Ség uéla, 

etc .. ne manquent pas d'éclairer les Africains sur la politique 

colonialiste suivie par Houphouët et ses complices" (2) . 

Ironie du sort, " les listes d ' Houphouët-Boigny 

affronteront à Katiola et à Dabou des "candidats RDA", des 

mi l itants qui ont refu sé de s uivre leur Président ... " (3). 

Toujours est-il que les résultats marquent un succès 

total du RDA en Côte-d'Ivoire . La coalition électorale remporte 

72 pour cent des suffrages exprimés 

Entente Ethnique Ebunnéenne(EEE) 341 

Union pour le Développeme nt Economique de la 

Côte d ' Ivoire (U.D . E.CI) avec Houphouë t 66978 

Union Français e (UF) avec Sékou Sanogo 19334 

divers 6334 

(1) Ansan C2197 , dossier 11 , Op . cit. 
(2) ~1. Ply se présente à la place de M. Mockey , M. varé Dotmouya, à la place de M. Pa:-ai"" alors 

que ces deux détenus de Grand-Bassan sont parfaiteIœnt réiligibles puisqu ' ils ne smt actuel
lement que prévenus et nm coodarnés . vané T. décédem en 1953 . 

(3) Baulin (J ), Op . ci t ., p. 75 . 
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Grâce aux et.forts méritoires du RDA et surtout à la 

volonté de dialogue et d'ouverture des forces colonialistes, la 

politique de coopé ration 
, . . 

s l.mpose désormais comme une réalité 

inc o ntournable. Mais il convient, toutefois, de souligner 

qu'elle bénéficie plus au premier qu'aux autres parce que 

profitant du "rôle principal de l'exécutif local qui doit être 

celui de guide, de conseiller, d'ami des populations dont il a 

la charge", Le PDCI remporte, à partir de 1952, "des victoires 

électorales massives à l'occasion de toutes les consultations" (1) . 

La stratégie d 'Houphouët-Boigny face à la Camarilla coloniale 

présente ainsi une subtile version de la vieille formule de 

Guizot "Enrichissez-vous" et "Laissez _ nous les leviers de 

commande" (2). 

Cette différence fondamentale caractérise bie n la Côte 

d'Ivoire et éclaire la suite des évènements. 

(1) Zolberg (A) , West M'ri ca , ?fJ Juillet , 6 et 20 AoOt 1<)(0 , Cf annexe XVIII. 
(2 ) Ansan, C2197 /12 Op . cit. 
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La période qui s'étend entre 1951 et 1958 est très 

importante car, après les changements de stratégie 

et les réajustements coloniaux, "nous rentrons 

dans une période où les peuples assujettis affir

ment rèsolument, de façon concrète et vivante, 

leur volontè de se débarrasser du joug colonial 

et de se libérer des Etats colonisateurs. Il s'agit, 

dit-on, d'une phase particulière de la crise de 

l'impérialisme" (1). 

Enlisée dans les tournants de guerres coloniales, 

"la France hésite â définir ses desseins dans ses 

protectorats, elle ignore l'Afrique Noire. Trop 

éprouvée par les deux conflits mondiaux de 1914-

18 et 1939-45 où sont perdue s ses élites, elle 

n'ose pas aborder franchem e nt l'ère où s'inscrit 

inéluctablement la fin des empires coloniaux. 

Oubliant que Brazza, Galliéni e t Lyautey avaient 

été des novateurs, que leur oeuvre originale 

avait porté ses fruits le temps d'une génération 

et que s'il fallait s'inspirer de l e ur exemple, 

on devai t se garder d' i miter leurs méthodes 

enfluées dans l e conformisme de nos gloires, mal 

i nf ormés par un e administration pour laquelle le 

prestige demeurait accroché aux insignes visibles 

du commandement, affolés â l'idée qu'on pourrait 

les accuser de faiblesse et d'abandon, harcelés 

par les élus d es premiers collèges qui n'étaient 

pas nécessairement choisis parmi les plus hardis, 

les plus 

entourés 

intelligents ou les 

de spécialistes 

plus libres, 

militaires 

muets â l'instant du conseil et sonores quand 

(:L) Gbagb:J (L), C1> • cit ., p . 138. 
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apparaissait l ' inév it a bl e échec , embarrassés 

d' une constitution qui pr oc l amait l e droi t de s 

peuple s de l'union à gérer e u x-mêmes leu rs 

affaires mais qui n'en donna it pas l e moye n, les 

respo nsa b les de sa politique alla ient cahin-caha, 

de raid issement inuti les en concess i ons inatt en-

dues" (1). 

Du mois d 'A oUt 195 1 au moi s de Juin 1 95 7, neuf 

gouvernements se succéd en t 

ministres, MM Jacquinot, 

à Paris . 

Pfilimlin , 

Cinq 

Buron, 

Te itgen et Defferre ont la charge de la Fra nce 

d ' Outre-Me r. Mais l 'instabilité du pouvoir 

exécutif n'entraine aucun changement notable dans 

sa politique en Afrique Noire. Sur place, deux 

hauts -Commissaire s, MM Cornut-Gentille et 

Chauvet , doive nt à la fois appliquer st r ic teme n t 

les directives gouv erneme ntale s et le s adapter 

a ux problémes nouveaux qui s urgissent . 

Sous la pression de phénomènes hi storique s , "la 

Métropole ne s'entêta p as da n s la vo i e de 

l'assimilation que la négation arbitraire des 

di fférences, le nivellement d es espéra nces , la 

confu sion des perspectives voue nt à l' éc hec, 

surtou t dans des territo i res où la population 

d'origine européenne n'es t 

mi norité " ( 2 ). 

( 1) Mit terrand (F), C\> • cit. , p. 176. 
(2 ) Idem. p . 198 . 

qu'une infi>-'me 
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C HA PIT R E IV " 

L'EVOLUTION POLITIQUE DU TERRITOIRE 

I. LES ELEMENTS DE LA PESANTEUR ET FACTEURS DE CHANGEMENT 

A. LES ELEMENTS DE LA PESANTEUR 

Il ya une liaison entre les phénoménes historiques qu i 

ont pour voc ation de provoquer un bond dans le processus 

d 'évolution des peuples, .. pourvu que le sort de ces derniers 

soit le même da ns l e pa ssé comme dans le présent et que soient 

également identique s les préoccupations qui les animent dans 

l'effort soutenu de leurs act ions quotidiennes et d ans l eur 

lu t te de libération nationale" (1). 

Ces "actes de vertu"se déroulent généralement e n mêm e 

temps sur le même cont i nent dans une simultanéit é parfois 

insoupçonnée. Mais, il est aussi fréq uent que ces phases 

h istoriques s' ac complissent à l'échelle de l'humani té entiére 

et embras sent tout à la f ois plusieurs continents . 

Il en est ainsi en effet de qu e lques uns de ces 

(1) Camara (S) , Cp. cit., p . 331 . 
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phénoménes auxquels·" nous allons faire allusion, des évènements 

qui vont,chacun pour sa part ou cumulativement, influer beaucoup 

sur le développement politique des pays d'Afrique Noire sous 

domination française. 

1) La défaite Francaise et la Victoire 

Viet-Minh de Dien-Bien-Phu 

A partir de 1946, la situation se dégrade amplement 

dans toute l'Indochine au point que la France va s'engager dans 

une · "Sale guerre coloniale" qui lui coûtera le renversement de 

vingt gouvernements et la dérout·e de huit commandants en chef 

sur le théâtre d'opération. 

Avec des effectifs réduits aux soldats de métier et un 

matériel inadapté,la France combat un adversaire insaisissable, 

connaissant le terrain, aidé par la chine co mmuniste aprés 

1949. Les défaites de Lang Son et Cao Bang obligent à évacuer 

l'essentiel du Tonkin dés 1950. Dans l'espoir de faire 

participer la population à la lutte contre le Viet-Minh, la 

France entame des négociations compliquées avec Bao DaI, 

empéreur du Vietnam. Elle lui accorde bien plus que ce qu'elle 

avait refusé à HOCHIMINH L'indépendance compléte. De même, 

pour obtenir l'aide des Etats-Unis, la France présente la 

guerre d'Indochine comme un élément de l'affrontement Ouest-Est 

et se résigne à aligner sa diplomatie sur la leur. 

Hais en Décembre 1953, le gouvernement Laniel doit 
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accepter le principe ~'une conférence internationrue destinée à 

débattre cinq mois plus tard à Génève du problème indochinois. 

"La France va-t-elle partir sur la pointe des pieds" ? se 

demande t-on dans les milieux politiques (1). 

Le gouvernement Laniel est résolu à aborder cette 

rencontre avec les représentants de HOCHIMINH en position de 

force. Pour ce faire, il demande à NaVarre, commandant en chef, 

de remporter une grande victoire sur le terrain. Celui-ci 

choisit, près du Laos, la position de Dien-Bien Phu. Les 

illusions persistent donc. Le 7 Mai 1954, aSSiégée par des 

forces supérieures, bombardée par une artillerie qui rend la 

piste d'aviation inutilisable, Dien Bien Phu tombe défaite 

inattendue qui traumatise l'opinion en Métropole. "Ce fut, 

écrit Sikhé Camara, plus qu'une guerre, plus qu'une victoire 

écrasante des armées du général Viet-Minh, Giap, sur les 

meilleures troupes françaises d'aprés-guerre, utilisant les 

armements les plus modernes, les plus perfectionnés et les plus 

efficaces, encadrées et commandées par les plus brillants des 

officiers et généraux français en activité. 

victoire de Dien-Bien-Phu portait le démenti 

cinglant à un préjugé établi chez tous, hommes blancs ou de 

couleur, mêfue chez les cadres les plus conscients et les plus 

préparés des élites du Tiers-Monde, celui qui admettait 

connue un postulat que - les armées des pays industrialisés, le commandement-

(1) YacOl1O (X), Les étapes de la décolmisation française, QSJ, n 428, PUF, Paris 1971, p. 74. 
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mili taire de l'Europe .. étaient, au moins par la puissance de 

leurs moyens offen s ifs, le s mieux préparés pour vaincre partout 

sur le terrain au cours d'affrontements armés " (1). 

Dés le 23 Juillet 1954, par la s i gnature des accords 

de Généve s ur l 'Ind ochine, la France s'engage à "respecter 

l'ind épendanc e, la souveraineté, l'unité et l'intégrit é des 

territ oires Vietnamiens, Lao sien et Cambodgien" de même 

qu'elle accepte " le cessez-le feu au Vietnam et sur tout le 

champ de bataille indochinois". Cette humiliation de la 

puissance coloniale française est un symbole lourd de 

conséquences dans l'Empire colonial français tout entier. Elle 

"met fin au règne de l'ancien colonialisme français en 

Indoch ine, elle inaugure le processus d'effondrement total du 

colonialisme de type ancien dans le Monde, stimule les l uttes 

des peuples des pays coloniaux et semi-coloniaux écrasés sous 

sa domination et qui viennent de se soulever pour recouvrer 

l'indépendance et la liberté" (2). 

2) Le Togo Francais vers L'autonomie 

et L'Indépendance 

Trois mois à peine, après la débâcle fra n çaise au 

Vietnam, le Togo français connaît lui aussi de grandes 

mutations, en raison de sa spécificité jurid i que et des liens 

de droit internat i onal qui l'unissent à la République 

Française. 

(1 ) Canara (S) , (!> . cit ., p . 332 · 
(2) Gana-Foutou (C), "La l oi-cadre du 23 Juin 1956 : Son rôle dans l e Proces sus de l'Indépendance 

des colonies françaises d 'Afrique", Colloque international sur le RDA, Y anousookro , 19-25 
Octobre 1986 , p. 7. 
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En fait, cet -·. ancien mandat allemand devient après la 

guerre un territoire sous mandat international confié en partie 

à l'Administration coloniale française, et en partie à 

l'Administration coloniale britannique. 

Mais, s'il est vrai que le Togo est sous le régime du 

mandat B de l'O·NU, puis sous celui de la tutelle, il est 

également vrai que la zone sous l'Administration française 

n 'est rien d'autre qu'un territo i re sous la forme de mandat C, 

c'est à dire, en réalité une co lonie. 

L'article 9 de la charte des mandats en précise ainsi 

les termes : 

Obligations de droit de la puissance mandataire, lesquelles 

sont articulées comme suit 

fiLa puissance mandataire aura plein pouvoirs 

d'administration et de la législation sur les contrées faisant 

l'objet du mandat. Ces contrées seront ad ministrées selon la 

législation de la Puissance mandataire, comme partie intégrante 

de ses territoires ... La puissance mandataire est, en 

conséquence, autorisée à appliquer aux régions soumises au 

mandat sa lég i slation, sous réserve des modifications exigées 

par les conditions loca les et à constituer ces territoires 

en ·:'. :::unùj:nsolr , ··: fédoéra·tions '. douanièr·es;, fiscales ou 

administratives avec les territoires avoisinants, relevant de 

sa propre souveraineté ou placés sous son contrôle, à condition 

que les mesures adoptées à ces fins ne portent .atteinte âux 
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dispositions du . prés;nt mandat" (1). 

Ainsi donc, malgré l'article 60 de la const it ution du 

27 Octobre 1946 qui en fa i t "un territoire as s ocié", le Togo 

est purement et simpl e me nt assimi lé â un "territoire d'Outre-Mer. 

De ce fa it , les transformations qui s'y produisent i nfluent 

nécessa i rement et profondément sur les événements et . les 

changements imprimés e n Afrique aux territoires 

cC'loniaux" (2). 

Très tôt, une conscience nationale s'y dessine. Le 

pays est d omin é par le désir d e ressouder les deux morceaux du 

territoire. Plusieurs formations politiques voient t o ur â tour 

le jour 

- Le Comité de l'Unité Togolaise (CUT) de M. Sylvanus 

Olympio_agentgénéral de l'united Africa and company (unilever )-

crée en 1947, affirme ses aspirations d'unification des 

populations EWE. 

Le mouvement de la Jeunesse Togolaise (Juvento) de 

Mr Santos Amani, crée en 1957, dont les mots d' o rdre sont ceux 

de l'indépendance du Togo "Ablodé" (3). 

- Le parti Togolais du Progrès (PTP) de Nic o las Grunit_ 

Zky_ entrepreneur des TP_ qui est en quelque sorte "un parti 

administratif" . 

En opposition au CUT et au PTP est créé le 1er Août 

(1) Professeur Claude Al1:Brt Coiliard, Doyen de la Faculté de Droit de Grenoble (1957), 
"L'Evolution du Statut des TeITitoires du Togo", in Annuaire français de Droit 
Internat ional, p. 226. 

(2) Canara (8) , Op . cit, p. 340 . 
(3) Ablodé en l angue EMé signifie aussi: Paix , Li1:Brté, Bcciheur. 
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1954 par le Docteur«. Pédro Olympio, cousin de Sylvanus Olympio, 

le Mouvement Populaire du Togo (MPT) qui conn a îtra une 

existence éphémère et sans relief. 

Avec l'appui de l'ONU -et sous la pression de s partis 

indépendantistes e t des soubressauts sociaux, le To go connaît 

une évo lution poli t ique d'une apparente rapidité, notamment au 

lendemain d e la 9ème session de l'Assembl ée générale de l'ONU, 

le 10 septembre 1954, au cour s de laque l le le délégué de la 

Franc e indique que des réf o rmes d'une très grande importance 

son-t e n préparation. 

La loi du 16 Avri l 1955 transfo r me et complète les 

institutions Togolaises par l'accrois semen t de s p o uvoi rs de 

l 'As semblée Territoriale, l'organisation des conseils de 

circonscription administrative, la création d'un conseil de 

gouvernement de 9 me mbres présidé par le haut-commissaire de la 

République qui préf igure d é jà le conseil de ministres prèv u 

(1) . 

Le Togo évoluera vers un nouveau statut qui sera pri s 

en compte par le décret n° 56 84 7 du 2 4 AoO t 1956 ainsi qu'un 

autre dècret qui f ixe le ré fére ndum pr évu au 28 Octobre 1956, 

(1) Au lieu de s 'appeler l e gouverneur du Territoire, l'autorité française au Togo porte nan de 
haut-oarmissaire de l a République. Mais cette insignifiante cmcessim faite au territoire 
sous tutelle et à l ' opinim internatimale n'a aucune cmséquenœ juridique, sinon que le 
représentant de la France relève directement du Ministre de la f'rance d 'QM et nm du Haut
Ccmnissaire de l ' !\CF, alors que le cmseil privé Siégeant auprés de lui se canpose en 
majorité de fmctimnaires. 



-----------------

314 

"Lequel aura lieu avec 75,56 % de participation électorale qui 
. ". 

cependant laisse apparaître l'abstention des membres du CUT"(l). 

Les résultas sont les suivants : 

- Pour le statut du Togo défini par le décret n° 56847 

du 24 Août 1956 et fin du régime de tutelle: 313458 bulletins 

- Maintien du régime de tutelle prévu par l'accord du 

13 Décembre 1946 : 22320 bulletins. 

L'Assemblée générale de l'ONU, par sa résolution 

A/ 10.46 (XI) du 23 janvier 1957 prendra acte du référendum 

togolais et de ses résultats. 

Le Territo ire togolais devient une République autonome 

ayant des rapports nouveaux avec l'ancienne puissance 

administrante, la France. 

Il est de ce fait évident "qu'une catégorie nouvelle est née 

dans la structure institutionnelle de la France, que cette 

autonomie fut de pu r e façade et muselle · encore le peuple en 

confisquant ses droits, l'Assemblée et le gouvernement du Togo 

dans cette situation j uridique nouvelle, c'était éga lement là une 

vérité qui ne souffrait d'aucune contestation" (2). 

Quoi~u'il en soit l'évè nement ne peut pas passer 

inaperçu et ne peut laisser indifférentes les masses africaines 

(1) Froelich (J.C), "Caœroun-Togo", in Paris, Berger-levrault, 19')6, p. 186. 
(2) Abid,jan-Matin, n' 159 du 10 Novembre 19')6 . 
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des territoires sous 

d omi na t ion coloniale frança ise et "qui n'avaient pas à comprendre, 

qui ne pouvaient pas saisir les subtilités juridiques de la 

particularité togolaise" (1). 

Il va à son tour donner un réel coup de fouet à 

l 'ensemble des autres populations concernées du continent pour 

précipiter encore plus vite la désagrégation du système 

colonial français en Afrique . 

3) L'indépendance du Maroc et de la Tunisie 

Les deux protectorats du Maghreb deviennen t des Etats 

associés avec leur gouvernement dans lequel siège le résident 

français. Pour les leaders nationaux, ce régime n'est qu 'un 

préalable à l'Indépendance; pour les Français, il conduit 

seulement à l'autonomie interne avec participation parita i re 

des colons françaiS aux instances nationales. Au lieu 

d'accepter un dialogue qui désamorcerait le nationalisme, les 

gouvernements laissent agir leurs représentant s . Ainsi que le 

souligne M. Ernest Pezet , le 5 Aoat 1955, lors du débat 

consacré par le conseil de la République aux conventions 

franco-tunisiennes ..... Nous nous étions habitués à 

considérer les populations d'Outre-Mer comme les pères font de 

leurs enfants mineurs et comme les maîtres font de leurs élèves . 

Notre expérience nous faisait estimer que leur intérêt même 

économique, social, moral, devant leur faire 

(I ) Afrique Nouvelle , de Novembre- Décembre 1<)56 . 
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souhaiter une longue~ très longue tutelle. Et voilà qu'ils 

éta~ent d'un tout autre avis ... " 

Bref, le conflit est inévitable. Deux hommes i ncarnent 

la volonté d'indépendance de leut pays le sultan du 11a roc, 

Mohammed V, le chef du néo-destour tunisien, Habib Bourguiba. 

Pour imposer sa politique de co-souveraineté , la France use 

d'abord de la force (emprisonnement de mini.stres tunisiens, 

déposition du Sultan). Les nationalistes recourent au t e rrorisme 

(Fel lagas tunisiens, armée de libération nationale marocaine) . 

EchaUdée par l'expérience indochinoise, menacée en Al gérie par 

l' insurrection qui éclatera le l.er Novembre 1954, l a France 

cède . En 1954, le gouvernem e nt proclame l'autonomie interne de 

la Tunisie (Discours de Carthage de Mendès-France), et en 1955, 

après avoir rappelé le Sul tan, l 'indépendance du Maroc dans 

l'interdépe ndance . La Tunisie bénéficie du même Statut . Très 

vite l'interdépendance est oubliée; 

l'Indépendance. 

il ne reste plus que 

Soulignant " cet autre exemple de courage et de foi", 

Momamed Arkoun écrit "Nou s voulons d'abord être chez nous 

sur notre terre. Nous ne voul o ns plus entendre chez nous les 

litanies grandeur de la France, généros i té de la 

France ... Nous préférons une mi s ère due à l'insuffisance de nos 

ressources naturelles à cette avilissante charité 

ostentatoire . D'autant plu s que la généros ité de la Métropole 

profite aux Eur opéens d'abord et parfois à nous par ricochet. 

Mais il y a plus nous voulons construire avec ou sa ns les 
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Français_Tout dépend~e la révolution psychologique â laquelle 

ils sont capables enc o re de se résoudre pour renoncer â leur 

complexe de supériorité- une Afrique du Nord ... Ouverte â tous 

les rapports, féconde de synthèses nouvelles" (1). 

4) La conférence de Bandoeng 

La décolonisation n'est pas l'indépendance. C'est ce 

que découvrent immédiatement avec amertume les dirigeants des 

nouveaux Etats libérés. L a décolonisation qui peut apparaître 

un brutal tournant au regard de l 'histoire politique ne brise

pas les formes de dépendance tissées par deux siècles de 

domination économique. 

On peut même se poser la question de savoir si la 

décolonisation, en évacuant les contraintes de souveraineté qui 

incombaient aux métropoles n'a pas renforcé au contraire cette 

domination. 

C'est en 1952, qu'apparait pour la première fois, 

l'expression "Tiers-Monde" dans un article signé par Al fre d 

Sauvy qui y souligne l'analogie avec le tiers Etat de l'Ancien 

Régime longtemps exclu du partage des richesses, mais surtout 

des responsabilités et des avantages du pouvoir. 

Cette idée d'une condition commune â un ensemble de 

(1) Arkoun (M) , L 'Union française . Février 10/57. 
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pays d'Afrique, d' Am4ique Latine et d'Asie est affirmée avec 

force à la conférence de Bandoeng. 

En effet, du 18 au 24 Avril 1955, tous les "pauvres de 

la terre" c'est à dire 29 pays· d'Asie, d'Afrique, soit un 

milliard quatre cents millions d'habitants auxquel s 

appartiennent paradoxalement l es riches ses de la planète se 

réunissent pour "édifier l'égalit é dans le monde et par tous 

les moyen s , pour mettre fin à n os misères séculaires et mettre 

fin surtout à la domination" (1). 

C'est, il est vrai, la rencontre de Soekarno 

(Indonésie), de Nehru (Inde), de Chu en Lai (chine) et de 

Nasser (Egypte) qui entendent "travailler dan s une atmosphére 

d'amitié favorisée par des rapports de bon voisinage" (2). Mais, 

c'est aussi, et avant tout le réveil profond des peuples 

colonisés qui r ef usent de s'inféoder à l'un des deux grands 

bloc s . 

Tous "avaient vécu pendant des décennies, si ce 

n'était des siècles, les ho rreu rs de la domination coloniale. 

Tous avaient été privés de leur liberté nationa l e par le feu et 

le fer par des puissances qui prétendaient les civiliser et 

faire leur bonheur. Tous avaient vu leurs fils transformés en 

chair à canon pour noutrir les champs de bataille des guerres 

impérialistes. Tous avaient constaté le pillage des richesses 

économiques de leur pays, allant de pair avec l'accroissement 

de leur paUpèrisation. Tous avaient souffert d'atteinte s à leur 

(1) Yata (Ali), "Les leçons de Bandœng'~ in la Nouvelle critique , n° 66,de juin 1955, p. 184. 
(2) COIIlaI'a (5). '1>. cit .• p . 347. 
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civilisation propre. ... et de l'étouffement de leur culture 

nati o nale. Tous avaient livré des luttes long ue s et héroîques 

mais combien coûteu s es en vies humaines, pour se débarrasser 

de l'oppression étrangère " (1). 

Il ne s ' agit pas, contrairement à ce qui a été dit et 

éc r it dans la presse no tamme n t par Raymond Cart i er dans "Paris-

Ma tch" et Georges Ander son dans "C ombat ", "du bloc d'hommes en 

opposition à l'hOlnme blanc", ou selon Félix Houphouët-B o igny, 

de "la ha i ne, de cet esprit de vengeance ... contre les anciens 

peup·les colonisateu rs " (2) • S' i l en est b eso in, d'autre s 

précisions sont fournis par le premier ministre de Ceylan, Sir 

John Kotelawala 

"Nous, les Nati o ns de la nouvelle Asie et de l a 

nouvelle Afrique, quelle que soit notre langue, quels que soient 

notre religion, notre gouvernement ou la couleur d e notre peau, 

n o ire, brune ou jaune, nous avons une chose en c ommun Nous 

sommes toutes pauvres et sous-développées. Des siècles de 

servitude et de stagnation ont laissé leur marque la pauvreté 

et l'ignorance sur le s masses de nos peuples" (3). 

Et Nehru d'ajouter 

"Cette conférence ne correspond nullement au désir de 

dresser l'Orient contre l'Occ i dent ni les autres races contre 

la race blanche" (4). 

(1) Yata (A), Op . cit . , p . 185 . 
(2) Le lllCt1de , du 2 Septembre 1955 . 
(3) Discours du premier Ministre Cingalais à Bandoeng , Avril 1955. 
( 4) Discours du premier Ministre de l ' Inde à Bandoeng. 
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Le forum " afr~ -a siati que" va donc symboliser "la mort 

du complexe d'infériorité des peuples colonisés" sinon 

proclamer officiellement " la fin du monopole de l'initiative 

historique des pays industrialisés" (1). 

Même si les r ésultats pratiques sont peu perceptibles 

comme le fait remarquer l'Economist du 16 Avril 1955 

"H istorique dans la conception,équivoque dans l'exécut i on, peu 

satisfaisant dan s les effets pour la plupart des participants", 

le "c o up de tonnére de Bal\doeng" consacre le Tiers-Monde comme 

une force en action. Et ce n'est pas sans justesse que Pierre 

Etienne écrit à ce sujet "c'est une grande révolution qui 

s'accomplit sous nos yeux et il est stupéfait qu' e lle ne semble 

émo uv oir personne" (2). 

"Ce qu'il faut com'prendre , rench é rit Léon Feix, c'est 

que nous ne sommes plus à l'époque de Bugeaud, n i de Savorgna n 

de Brazza~ ni de Galli~ni, ni de Lyautey. Nous vivons , l'ère de 

Bandoeng . . Une ère ·. où les p .euples tenus en servitude se 

redressent de toute leur taille" (3). 

5) L'indépendance du Ghana 

Dans les colonies br i tanniques d'Afrique, 14 

décolonisation ava i t déj à commencé -La Gold Coast qu i deviendra 

(1) "Le Monde" , du 2 septembre 19~5 . 
(2) Flandin (PE). Mletin de Paris , 29. Avril 1955. 
(3) L'humanité , du 5 Octobre 1'f57 . 
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plus tard l e Ghana en -,1951 (1) _ est la première à tente\:' cette 

grande expérience d'émancipation des peuples sous domination 

coloniale. 

La constitution Coussey ' du nom du Président de la 

r éforme constitutionnelle qui remplace la constitution de 1946 

qui suscita des manifestations violentes contre son caractère 

anti-démocratique, est un jalon dans l'histoire de la 

décolonisation de l'Afrique anglaise . Elle est appliquée par le 

nouveau gouverneur, Sir Charles Ardenclarke dés qu ' il entra en 

charge en 1949. Elle prévoit une Assemblée législative ne 

comprenant que des Africains, élus au suffrage direct dans les 

régions les plus développées du pays, au suffrage indirect dans 

les autres. Un conseil exécutif ou cabinet comprend huit 

ministres choisis dans l'Assemblée et trois autres qui seraient 

chois is pa r le gouverneur dans les rangs des f onc t ionnaires 

européens . C'est sous le régime instauré par cette 

constitution que Kwamé N' Krumah, docteur en philosophie, 

"Socialiste marxiste non communiste", fondateur du Convention' s 

People Party (C.P.P), l i béré de prison, doit commencer à 

gouverner, d'abord comme chef des affaires gouvernementales, 

pUis comme premier ministre, de 1951 à 1954. 

Après cette brève période de transition, le Ghana 

(1) Dans son autobiographie parue en 1957 à Ellimbwrg sous l e titre évocateur de Ghana, The 
Autobiography of Kwarré Nkrmah, "L' osagyefo" écrit : "J'ai recouru au nan de Ghana parce 
qu ' 11 est profonderœnt enrac:iné dans l' histoire ancieme de l'Afrique occidentale , parce 
qu'il parle à l'imag:ination de la Jeunesse. Il faut célébrer l a grandeur e t l es hauts faits 
d'une civilisatim que nos ancêtres m t fait s' épanouir bi en des siècles avant l a 
pénétration européerme et sa dan:ination ultérieure sur l'Afrique ". 
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devient indépendant le ~ 6 Mars 1957. 

L 'exemple ne peut être qu'un instrument de libération 

pour les autres peuples dépendants de l'Afrique Noire. Au cours 

de la cérémonie de la proclamation de l'indépendance, N' Kl."umah 

déclare déjà â Accrd en présence de la duchesse de Kent 

"Le succès ou l'échec de nos efforts de faire du Ghana un 

Etat prospère et. .. heureux, fera écho au-délà des frontières du 

Ghana lui-même. Un échec de notre part aurait des conséquences 

tragiques pour les aut res territoires africains en lutte pour 

leu r indépendance. Nous ne devons pas échouer. Nous 

n'échouerons pas. Nous sauverons l'Afrique par notre exemple. 

"Les sacrifices que le peuple du Gha na a fait dans sa 

lutte pour l'indépendance ne sont qu 'une première étape de 

l' émancipation générale de tous ses frères africains" (1). 

Quoi qu'il arrive, "l'existence du Ghana i ndépendant 

au coeur de l'Afrique Noire jouera politiquement un rôle 

catalytique et provoquera avec ou sans violence, la libéra t ion 

du reste de l'Afr ique du régime colonial. Le premier mouvement 

est donné, les évènements suivront nécessairement leurs 

trajectoires. L'indépendance des colonies européennes d'Afrique 

est pour aujourd 'hui __ telle est l a signification historique de 

l ' i ndépendance du Ghana" (2). 

(1) Cité par Tevoedjœ (A), "L'Afriqœ révoltée", in Présence Aficaine,TribJne de la Jeunesse , 
n° 1 , 1958 , p. 42 . 

(2) Behanzin (L. S), "Significstim historique d 'une Indépendance ". in Présence Africsine, n° 12, 
FévrieNYlars 1957 , p . 63. 
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Recevant, pe~ après l'indépendance, le Prés i den t du 

Ghana, en visite officielle dans la colonie française de Câte. 

d'Ivoire, à l'occas i on de l'inauguration du Pont "Houphouët-

Boi~ny" , Houphou~t -Boigny, alors minis t re du gouvernement 

français présidé par M. Guy Mollet ne manquera p a s de soul i gner, 

non sans résignation, l e l i b é rali s me politique de la Grande. 

Bretagne "Vous as s i stez dans l e même temps sur la Câte 

occid e ntal e d'Afrique au dép a rt de deux e x périences celle de 

l'ind é pendanc e absolue d'un territo i re hier encore sous 

tutelle br i tann i que, et celle de la gestion aut onome des 

affaires dans le cadre de l'union française par les territoires 

afr i cains de culture fr ançaise Qui peut sous· estime r la 

resonnanc e en Afrique de cet é vènement unique ? 

Près de nous vient de naître un nouvel Etat 

indépendant, peuplé d'autocht ones. Nous ne pouv ons pas ne pas 

souhaiter bonne chance à notre voisin de l'Est auquel nous 

rattachent tan t de biens. Nous suivrons avec int é rêt son auda-

cieuse e x périence ... Un pari est donc ouvert entre deux 

territoires l'un ayant chois i l'indépendanc e , l'autre préférant 

la voie difficile de la constitution, avec la Métropole, d'une 

communa uté d'hommes égaux en droits et en devoirs" (1). 

B. LES FACTEURS DE CHANGEMENT 

Devant la crise des structures de l'Union Française et 

( 1) Mi tterrand (F) . cp. cit., p . 216. 
l e "pcn.t HB", est sans doute une réali sat ion artistique de qualit é mais qui a couté 
inutilenent plus de deux milliards de Francs CFA, soit près de 8 millions de dollars """
dépens de l' équipement écooanique , sanit aire et soci al . 
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le surgissement du n<ttionalisme des Intellectuels africains, 

sous la pression des forces anticolonialistes et des évènements 

qui secouent l'Empire colonial français, face au défi de la 

Grande-Bretagne, il devient donc urgent pour l e gouvernement fran-

çais de mettre en place des in·stitutions grâce auX}uelles 

l'inéluctable autonomie des terr i toires .africains s 'inscr irait 

dans un e perspective audacieuse et accessib l e . 

Rompant avec "la méthode périmée et dangéreuse de 

l'Administration directe, avec l'omll.iprésence du pouvoir 

central, avec la préfabrication d'interlocuteurs sans autorité 

ni prestige, l'Ancienne Puissance coloniale renonçait à ses 

privilèges depuis l ongtemps corrompus, et substituant désormais 

l'association à la domination, modifiait radicalement la nature 

de ses relations avec les anciens colonisés ". Mieux, "elle 

agissait librement, non par concession afin de contenir 

l'émeute ou la révolte, ma is par croyance en sa miss ion. Nul ne 

triomphait de la France. La France décidait sans y être 

contrainte et respectait ses engagements" (1). 

L'on va assister à une série de procédures et de 

lég i slations parfois 

incontestablement la 

improvisées qui, tout en modifian t 

structure et la vie politique dans l'Union 

française, vont y créer en même temps des contradictions 

profondes. 

(1) Idem, p. 213. 
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toujours preuve 

d'hésitation et les mesures entreprises depuis 1946 n'ont 

jamais apporté de réels chang e ments. 

Il en est de même de la "loi constitutionne lle du 7 

Février 1954 tendant à la rév is ion des articles 

7,9,11,12,14,20,45,50 et 52 de la constitution du 2 7 Octobre 

1946 , · mais qui ne modifie aucun des articles du titre VIII 

relatif à l'union française" (1). 

a) Les réformes municipales 

La longue procédure concernant l a réforme des 

institutions municipales en Afrique No ire about i t seulement en 

1958, par la loi n° 55-1489 du 18 Novembre 1955. Cette lo i 

réorganise la structure municipale en Atr~que Occ ident~lefran-

çaise , e n Afrique Equatoriale, au Togo, au Cameroun et à 

Madagascar. 

Il s ' agit t out d'abord des communes d e plein exercice 

En plus des quatre communes déjà hi s toriquement connues de 

Dakar, Saint-Lou is , Rufi s que et Gorée, l'institution nouvelle 

concerne quarante quatre commune s de plein exercice, nommément 

(1) JLll1illoo (L ) , "lLeuvre Législ ative pour l'Outre-Mer pendant l ' année 1954';in Unioo française , 
Paris, René Julliard , 1955 , pp . 12- 13. 
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désignées au Sénégal ·,'" au Soudan frança is , en Guinée française, 

au Dahomey, en Côte . . d'Ivoire, au Ni ger, en Haute-Vo l ta, au 

M.oyen - Congo, au Gabon, en Oubangui chari,au Tchad ,au Cameroun, au Togo 

et à Madagascar (1). 

Le titre II de la loi du 1 8 Novembre 1 955 est consacr é 

également aux commune s de moyen exercice, stade i ntermédiaire 

entre celui des communes mix t es et l e stade des communes de 

plein exercice o ù elles peuvent accéder après une p é r iode de 

deux ans suivant la constitution (2) . 

Cette réforme, si i nt é ressant e soi t -e ll e ,est modeste 

puisqu'el l e n' i n sti tue que trente - neuf communes pour l' e nsemble 

de l ' AOF . 

Il convient toutefois de souligner qu'en Côte_ 

d'Ivoire, dans le cadre de l a politique collaborationiste, l a 

situation municipale c o nnaissa it déjà une sensible évolution 

par la modification d e l ' arrêté local du 10 Octobre 19 34 

"portant constitution de l'Admi ni s trat ion i ndi gène". 

Le conseil pr ivé , c o nfirmant en sa séanc e du 19 

Décembre 1953 : 

( 1) Garee sera rattachée à la camnme de Dakar poJr des motifs d 'insuffisance financièrC1.. 
(2) La carrnune mixte est une agglanération adninistree par ill1 adminis trateur-rnaire français 

l1ClIITt par arrêté du gouvernerœnt de la col onie-cf notaI1œnt décret du 4 Décembre 1920, 
arrêté général n' 2fk,7!rŒ du 27 Novembre 1929 portant reorganisation des camrunes mixtes en 
PŒ . 
La carmune de plein exercice est une agglanération adrninistree par ill1 maire élu par 
suffrage des élections ayant statut de citoyens français. 
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. r . 

"Les arrêtés généra u x n ° 7566jAP du 1er Décembre 1952, 

4924jAP et 4927jAP du 6 Ju illet 1953 éleva n t au 3e degr é, le s 

communes mixte s d'Abidja n, Grand-Bas s am et Bouaké ; 

"L'arrê té général n O 6933jAP- l du 18 semp t embr e 1953 

érigeant en communes mix tes du 1er degr é les localit és de Gag noa, 

Agbov i lle, DaLoa, Dimbokro et Abe ngour ou; 

"L'arrêt é g é n éral n ° 8 147 j AP-l du 5 n ovembr e 195 3 

érigea n t en commune mixte du 1e r degré la localité du MAN; 

Arrête 

Article 1 er : Dans l es communes mix t es d u 3ème degré obligatoire

ment divisées en trois se c tions électorales, dont 

chacu n e élit un nombre de co n seillers proportionné 

a u c hiffr e des habitants, les fonctions de chef de 

v i llage et chef de quart ie r sont s upprimées . 

Article 2 

Art ic le 3 

Art ic le 4 

Dans les communes mi xtes du 1er et 2ème degré, 

les fonctions de ch e f de vill a g e sont supprimées . 

Les d écisions de nomination concernant les chefs 

de v illage ou de quartier visés par l e Président 

sont rapportées d'office. 

Le chef du bureau de s Affaires politiques et les 

administrateurs-maires sont charge's de 

l' éxécution du pr ésent a rrê té qui prendra effet 

le 1er Janv ier 1954. 

b) Les réformes sociales 

La l oi n ° 52-1322 d u 15 Décembre 1952, instituant un 

code du travail très égalitariste dan s les te.ritoires d ' Outre

Mer et t errito i res associés relevant du Ministère de la France 
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d'Outre-Mer (1), est modifiée par décret n° 53-567 du 20 Ma i 1955 . 
. "'. 

Cette modification de la l o i s ur le code de Travail par le 

décret visé n'a été possible qu'à la s u i te des st i pulat i ons de 

la toi n° 54 - 809 du 14 Août, dite "loi sur les pouvoirs 

spéciaux", autor i sant l e gouvernement français à mettre en 

oeuvre un prog ramme d'é 'l.Ûi_Li.bre financier, d'e x pansion é conom i que 

et de p r ogrès socia l sur laquel l e l 'Assemblée de l'Un i on franç a i-

se a émis un avis n ° 89 du 5 Août 1954. La même loi "prévoyait 

que les décrets pri s en c o nseil des ·mi nis·tr es , ap rè s avi s du 

conseil d'Etat, po uv a i t modifier o u abroger les disp o sitio ns 

l égislatives e n vigu e ur sans t outef o i s porter a tte i nte aux 

mat i ères réserv ées à l a l o i ni à l a p ro te c tion des biens e t d es 

libertés publ i ques. ils entra ien t en vigueu r d è s leur 

publication" (2). 

C'est sur cet t e base que la l oi n ° 5 5 -349 du 2 Avril 

1955 dispose dan s un article un i que que le gouvernement peut, 

par décret pris dans les formes prévues par l'article 6 de la 

lo i n ° 48-126 8 du 17 Août 19 48, "ad o pter jusqu'aux30 Juin 1955 

toutes sortes d e mesures i n t éress a nt l'Outre-Mer dont celles 

concernan t les questions s ociale s qui avaient s oulevé bien de 

polémique s " ( 3 ). 

C'est ainsi donc que le d é cret du 20 Mai 1955 modifie 

(1) La loi du 15 Décembre 1952 établit l a semaine de 40 heures (art. 112) sauf dans l es entre
pr ises agricol es et prévoi t une maj oration de salaire pour l es heures suppl éIœntaires sans 
toutefois en préciser le taux. Il ressort des déoot s à l 'Assemblée Nat ionale lors de 
l ' élaboration du code. que la durée "légale" de 40 heures signifie que le rrêre salaire 
min:imun interprofessi onnel garanti (Smig) pour 48 heures de travail serait désormais 
réparti sur 40 heures . d ' où rel evenent du salaire horaire . mais non aUJ!1Œmtati on de salaire 
à proprement parler si ce n 'est sur l es heures suppléIœntaires (au délà de l a 40 ième heure 
de l a durée l égale) . 

(2) Junillion (L) , Op. ci t .• pp . 31-32 . 
(3 ) Ideln. , p . 13. 
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treize articles du '~.code du travail dans les territoires 

d'Outre-Mer". 

L'article 94, concernant l'indemnité de dédommagement 

attribuée en fonction des risques climatiques et des sujetions 

dues â l'éloignement de la résidence habituelle, 

L'article 116 relatif â la distribution 

.soins aux femmes enceintes et â l'indemnité 

maternité, 

gratu ite des 

de congé de 

L'article 125 qui définit les droits au voyage de 

travailleur et de sa famille, avec une réserve importante de 

l'article 130 du même code, 

Les articles 209 â 218 bis qui ont trait au règlement 

des conflits collectifs du travail. 

En tout état de cause, les dispositions de ce décret 

du 20 Mai 1955 sont difficiles; tout au moins, "leur s effets ne 

peuvaient apporter 

d'une part, le 

aucune amélioration réelle quand on sait, 

taux insuffisant tant du salaire des 

travailleurs africains que celui des allocations familiales qui 

leur éta ient allouées, et d'autre part, la complexité et la 

longueur d'une procédure devant le tribunal du travail et 

l'off i ce de la sécurité sociale" (1). 

On s'en convaincrai t davantage e n exam i nant les cinq 

tableaux sur : 

1- Le salaire horaire minimum garanti pour l e travailleur 

(1) Canara (S), Op. dt . , p. TI3 . 
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africain dans les professions non agricoles (1) 

2 - Le salaire hora i re minimum garanti pour le travailleur africain 

dans les professions agricoles et forestières (2). 

3 - Les salaires mensuels de l'employé africain (3) 

4 - Le salaire du salarié européen (4) 

5 - Les allocations pour charge.s sociales aux deux catégories de 

travailleurs (5). 

Comme on pourrait le voir, la discrimination est manifeste. Le 

traitement de l'Européen augmente automatiquement par sa promotion 

machinale, après chaque séjour de deuc ans, alors que l'échelon hiérarchique 

très aléatoire, indiciaire, de l'Africain gravit, suivant et selon l'humeur 

du chef de s on entreprise -dirigée inévitablement par un européen- par trois 

ou cinq années. La comparaison est facile. Par exemple, après dix années de 

fonction pour chacun d'eux dans une même entreprise ou firme, l'européen est 

assuré de percevoir en Côte- d'Ivoire en 1955,43000 francs alors que son 

collègue africain doit se contenter de 9100 francs soit près de cinq fois 

moins. 

Mais il faut préciser que ce privilège bénéfic i e, en plus d'avantages 

multiples dont au moins le logement et diversuallocations, charges familiales, 

indemnités de zone, congés payés, suppléments d'Outre-Mer, primes diverses 

que l'Africain ne perçoit pas, évidemment ou en tout cas le taux est 

exhorbitant par rapport au sie.n. 

Il s'agit de remarquer que s ' il y a parfois des européens qualifiés 

dont les fonctions ne peuvent pas encore être stisfaites par des africains 

dans certains cas, la différence de 1 à 10 à l'avantage des premiers n'est 

pas justifiée en ce qui concerne les allocations familiales et les congés 

payés. 

On "refusait d'élever le niveau de vie des africains au bénéfice 

de celui des européens. Et le plus inadmissible était de constater la plétho

re de métropolitains secrétaires dactylographes ou sténodactylographes, 

employés de commerce ordinaires, etc ...• toutes fonctions qui pouvaient être 

remplies avec la meilleure satisfaction par les Africains à partir des 

années considérées" (6). 

( 1) Cf. annexe XIX . , tableau l 
(4) Cf. annexeXIX ,tab. IV. 

(2) Cf. annexe XIX , tab.II 
(5) Cf. annexe XIX • tab. V. 

(3) Cf. annexe XIX, tab.III 
(6) Idem., p. 379. 
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2) LaJoi - Cadre 

Au lendemain des élections générales du 2 Janvier 1956 

et malgré les mesures déjà prises, les élites africaine s qui 

n'ont pas réellement accédé aux · responsabilités directes dans 

la gestion des territoires revendiquent un n o u vea u stat ut. 

Le gouvernement · de M. Edgar Faure, sous l'impulsion de 

MM Teitgen et Senghor, s'en préoccupe, propose un projet de loi 

qui modifie la structure des services publies territoriaux. 

"J'est i me qu'à l' épo que oû n o us sommes, déclare le chef du 

gouvernement . le Radical Edgar Faure, devant les députés de 

l'Assemblée en Automne 1955, nous devons reconnaître 

l'existence, la montée des aspirations et des i nspj.rations nationaJe,sdans 

tous les peuples qui ont une tradi tion et une entité nationales. Tel est 

le cas du Maroc puisqu'il existe une nationalité marocaine 

reconnue par les traités ... Vous connaissez l'importance de ce 

phénomène ... J'estime que dans un peuple et dans un pays comme 

le Maroc, les aspirations nationales ne peuvent être ni niées ni 

brisées ou anéanties". Mais· pris de court par une crise ministérielle, il 

d oi t en rester là. Le Gouvernement est renver sé le 29 Novembre 

1955 sous la poussée des communistes, socialistes et des 

radicaux de Pierre Mendès-France, associés aux républicains 

sociaux de l'ARS et de trente "îndépendants". Or, l'évolution 

du problème togola is rend plus flagrante cette carence et la 

guerre d'Algérie montre "tristement le prix d e sang et 

d'argent que la métropole devait payer pour n'avoir pas su 

imposer à temps des réformes démocratiques" (1). 

(1 ) Mit terrand (F), cp . cit., p. 212. 
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Par la loi-Cadre, le . ~ouveau ministre de la France d'Outre-Mer, 

M. Gaston Defferre lève l'option dècisive. 

Il s'agit en quelque sorte d'une demande de pouvoirs 

spéciaux car "la situation politique dans les territoires 

d'Outre-Mer et les territoires associés mérite une très grande 

attention. L'expérience a montr é qu'un climat de confiance 

pouvait se dégrader de façon rapide même pendant les périodes 

de calme apparent ... La procédure parlementaire habituelle qui 

comporte de larges délais ... ne peut toutefois être suivie ... , 

il faut donc lâcher du lest, calmer les impatients, rassurer 

les inquiets, dévancer les ambitieux, éviter les mouvements 

inconsidérés que notre défaite indochinoise peut sinon 

susciter, du moins encourager" (1). 

En vérité, le gouvernement Guy Mollet formé le 31 

Janvier 1956 reprend à son compte une initiative de M. René 

Pleven, elle même inspirée par une suggestion de Léon Blum. Le 

7 Janvier 1952, le leader de l'UDSR, alors Président du Conseil 

avait en effet insisté auprès de l'Assemblée Nationale 

pourqu'elle limitât son intervention en matière économique et 

financière à la définition de quelques principes d i recteurs et 

laissât ainsi au pouvoir exécutif le choix des moyens et 

l'énoncé du détail. 

"En votant les lois-cadres, avait-il dit aux députés, vous 

(1 ) Interventim de Gastm cefferre, le 1er Mars 1956 au cercle de la France d 'Outre-M3r 
J.a.R.F, débats, Assemblée Natimale, 22 Mars 1956, p. 1108. 
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aviez et vous avezl".a possibilité de mettre à l'essai une 

méthode nouvelle recommandée dans le passé par des démocrates 

que nul ne peut contester et qui permettrait à l'Assemblée 

comme au gouvernement d'agir au rythme qu'exigent les problèmes 

de notre époque", 

Mais l'argument ne convainc ni la SFIO ni la 

droite. Pleven e st renversé. 

Pourtant la nécessité "d'agir au rythme qu'exigent les 

prob lèmes de notre époque" doit si fortement s'imposer qu'à 

peine installé Rue Oudinot, Gaston Defferre met en chantier la 

loi-cadre qui "symbolise l'esprit de progrès de la France et 

les chances d'évolution de l'Afrique dans le calme et 

1 'harmonie" (1). 

Assur é ment, "la modification dans un sous plus libéral 

du régime de 1946, ne fut point présentée sous cet aspect de 

nécessité politique il fut simplement admis (ou découvert 

fort opportunément) que ce régime n'avait été que "provisoire" 

(ce que jamais les constituants n'avaient dit) et que l'on en 

arriverait maintenant au flsecond d'une évolution 

"prévue""(2), 

Cautionné par le 1Ilinistre délégué à la Présidence du 

(1) Mitterrand (F) , Op. cit., p. 1214. 
(2 ) EXtrait d'une réflexicn de Guy Mollet cité par Gana-Footou (C), "La loi-cad", du 23 Jujn 

1956 : Sen rôle dans le processus de l 'indépendance des colonies françaises d'Afri que", 
colloque international sur l' histoire du RDA, 18- 25 octobre 1986, Yamoussokro, p. 24 . 
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Conseil (1), M. Houpi\.ouët et le RDA, le texte de la loi est 

soumis â l'Assemblée qui l'adopte le 19 Juin 1956, après que 

l'Assemblée et l'Union Française et le conseil de la République 

ont donné respectivement leur avis. Il est promulgué "la loi n' 

56-619 du 23 Juin 1956" (2). 

Celle-ci concrétise enfin la promesse de Brazzaville, 

vieille de treize ans, â savoir "Fidèle â sa mission 

traditionnelle, la France entend conduire les peuples dont elle 

a la charge â la liberté de s'administrer eux-mêmes et de gèrer 

démocratiquement leurs propres affaires". 

La loi-cadre réalise a i nsi le compromis nécessaire 

grâce â son texte en quinze articles, qui touche â toutes les 

formes essentielles institutionnelle, administrative et 

économique. 

(1) Houphouët- Boigny restera ministre dans l es gouvernements successifs jusqu 'au 27 Avril 
1959 , date à l aquelle il devient Premier ministre de la République de Côte- d ' I voire , 
rœmbre de la CarmJnauté f rançaise . 

(2) J .O.R.F du 24 Juin 1956, p. 5782 . La loi-cadre est votée par 446 voix contre 98 à 
l 'Assemblée Nationale 211 voix contre 77 au Conseil de la République , 124 voix contre 1 à 
l'Assemblée de l'Union. 

(3) Allocat ion Proooncée à l'occasion de l'ouverture de la ccnférence de Brazzaville, 30 Juin 
1944. 
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a) LeS- Principes 

1°_ Toutes les élections générales se feraient au 

suffrage universel et selon le principe du c o llége unique afin 

de donner un moyen d'expression complet à l'opinion publique 

africaine. 

Par la créat ion des conseils de gouvernement 

locaux, des mesures de déconcentration administrative et de 

décentralisation de v raient intervenir pour associer plus 

étroitement les populations d'Outre-Mer à la gestion de leurs 

propres intérêt s. 

3°_ Les Assemblées Territoriales et les As s emblées 

fédérales verraient leurs pouvoirs délibératifs élargis : elles 

pourr1\ient voter les mesures exécutoires, sans l' intervent ion 

des pouvoirs de la République française, au sujet des quest ions 

locales. 

4°_ En vue d'africaniser le s cadres, les facilités 

d'accès à tous les échelons de la Fonct i on Publ ique seraient 

offertes a ux citoyens autochtones. 

Dans le domaine économique et social, le 

gouvernement prendrait toutes les mesures tendant à élever le 

niveau de vie dans les territoires d'Outre-Mer et à y favoriser 

le développement économique, le progrès social et à faciliter 

la coopération économique et financière entre la mé tropole et 

ces territoires. 

l'organisation et 

Le 

le 

projet 

soutien 

de loi mentionne notamment 

des prix · des productions 

agricoles, la modernisation rurale, l'organisation du crédit et 

de l'épargne et enfin les encouragements à donner aux 
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investissements privés. Il est expréssement indiqué que les 

réformes envisagées ne porteraient pas atteinte à la loi du 30 

Avril 1946 qui a institué les plans d'équipement et de 

modernisation des TOM et créé l e FIDES (fonds d'investissement 

pour le développement é'conomique 'et social) pour en assurer le 

financement. 

A partir de ces principes, l e gouvernement français 

est autorisé à entreprendre par décret, les réformes 

administratives, économiques et sociales et à les soumettre à 

la ratification du parlement. Ces décrets au nombre de vingt 

sont soumis au parlement dè s Janvier 1957. 

La dis c uss io n qu'ils suscitent à l 'Assemblée 

Nationale est vive. "Alor s que le vote de la loi-cadre avait 

è t é dans l'ensemble favorablement accueilli ( en Afrique Noire 

notamment),écrit "L'humanit é ", l es décrets d'application soumis 

par Gaston Defferre au parlement ont provoqu é déception et 

mécontentement des leaders politiques(et des populations)" (~): 

En fait, on assiste au même phénomène qu'en 1946 et 

"durant les années suivantes lorsque les Africain s et les 

Malgaches se ba tt aient pour le respect et l ' application de la 

constitution françai se et des lois sociales nouvelle s face aux 

manoeuvres de la " colo nis ation". En 1957, ils s'efforcent 

d'obtenir de la lO i-cadre , le ma x imum de possibilités pour 

(1) L 'Hunanité du 28 Janvier 1'l57. 



337 

construire leur futuz;.e autonomie interne. Ils ont à vaincre 

l'opposition parlementaire française qui est inspirée par cette 

même "colonisation". Il leur faudra ensuite éviter, lors de la 

mise en place des institutions cré~es le sabotage de ces 

dernières" (1). 

" 
C'est que, remarque Semi-Bi Zan, entre le vote de 

la loi et la discussion des décrets d'application, six mois 

s'étaient écoulés pendant lesquels la marche des évènements 

s'était accélérée en Afrique noire . Ce qui avait paru 

satisfaire les hommes politiques noirs en Juin 19 56 , ne l'était 

plus en Janvier 1957" (2). 

Les faiblesses de la loi-cadre sont évidentes : 

manque d'étude approfondie des mesures prises en 

raison même de la précipitation avec laquelle la procédure de 

la loi est entreprise, car le gouvernement Guy Mollet et 

peut -être surtout le Ministre de la FOM lui-même, craignent-

ils de voir encore une fois le gouvernement renversé, sans 

avoir attaché leur nom à une oeuvre impor ta nte ? 

Une autre erreur consiste par ailleurs à élaborer 

ces textes nombreux et complexes dans les seules "officines" de 

la Rue Oudinot de Paris, sans consultation aucune des 

Assemblées territoriales et de s grands Conseils, comme semble 

exiger l'article 74 de la constitution du 27 Octobre 1946. Il 

(1) Mre Gérard (CL), C\J . cit., p . 4l. 
(2) Semi-Bizan, "du creux à la crète de la vague : le chem.i.nelrent du Rassernblerœnt Démocratique 

Africain (RDA), de 1950 à 1957" , Colloque sur le RDA, du 18 au 25 Octobre 1986, Yanoussokro, 
p. 10. 
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est vrai que telle <!' - touj ours été la manière de procéder 

"Octroyer" la réforme sans que jamais y soient associées les 

populations des territoires intéressés malgré la présence de 

leurs représentants compétents et habiles, malgré les stipula-

tions dé 1" constitution en vigueur, afin que "le prestige de la 

Métropole" ne puisse en aucune façon être mis en doute" (1). 

En fait, il faut bien l'avouer, c'est bien cette 

erreur incompréhensible qui crée le doute dans les esprits, 

vide d'un quelconque contenu une réforme qui aurait pu être 

plus ~récise, engager davantage tant les populations africaines 

que leurs mandataires locaux ou au parlement français et avoir 

plus de sens et d'efficacité. 

Et puis, la nature réglementaire de ces textes, 

formellement législative par la procédure de ratification 

envisagée, et matériellement administrative par l'autorité 

gouvernementale appelée à agir, donne à l'application de cette 

loi et des décrets subséquents, le spectacle de "l'un des plus 

clairs et des plus fâcheux exemples du désordre de nos mé thodes 

législatives" (2). 

D'où des Joutes orato i res passionnées 

Léopold Sedar Senghor doit déclarer "Au lieu de l'autonomie 

véritable que nous réclamons, les décrets ne nous apportent 

qu'une semi-autonomie, des j o uj ous et des sucettes dont nous ne 

(1) Af'ricanus, L' Af'rigœ Noire devant l ' Indépendance , Collection Tribune libre n 26 , Plon , 
1958, pp. 4-7 . 

(2) Idem. 
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voulons pas parce q.\}.e nous ne sommes pas de s enfant s qu'on se 

plai t à voir en nous ... "Et le député Sénégalais de reprocher 

aux d éc rets le renforcement de la central isation au profit de 

la Rue Oudinot et surtout la balkanisation de l'Afrique en 

opposant artific i ellement les territoires les uns aux autres (1). 

Quoiqu'il en soit, lors du débat général, on ne relève 

aucune trace de séparatisme, aucune arrière pensée 

d'indépe ndance dans les discours parfois violemment 

revend i catifs de s é lus afr ica ins. Tous expriment, avec des 

accents différents certes, leur attachement à la France et à 

des structures rénovées . Et pourtant "à la question de savoir 

pourquo i i ls laissaient cro i re dans leurs peuples des sentiments 

francophobes, ils répondaient qu'il fallait laisser s'épancher 

certains ressentiments pour mieux les canal iser ensuite" (2) . 

Précisement, le nationalisme des syndicalistes 

africains et des Etudiants noirs est souvent v i olent . Et 

périodiquement, les résolutions de politique générale des 

congrè s de la F.E.A.N.F (Fédération d es Etudiants d'Afrique 

Noire en France) ou de L'U.G.E.A.O (Union générale des 

Etud iants de l'Afrique Occ i dentale) condamnent le colonialisme 

et pr~chent l'ind é pendance. Ainsi, le Vllème cong rès de la 

F.E.A . N.F incite les Africains à la "lutte pour l 'indépendance 

des peuples d'Afrique Noire" ( 3 ) . 

(1) Actualités d'Afrigœ Noi re , Février 1957 , n° 2, p . 13 . 
(2) Semi- bizan, Op . cit. , p . 10. 
(3) Résolution de politiqœ généraleparœ dans Présence Africaine , Décembre 1956- Janvi er 1957, 

p . 155. 
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Les projets de décret~ finalement adoptés le 2 Février 1957 "ne 

donne nt pas entière satisfact i on aux é lus de l'Afrique Noire et 

de Madagascar mais 

utilisables" (1). 

leur apportent néanmoins des rèformes 

b} Les décrets d'application de la loi-cadre 

Les décrets d'application improprement appelés Loi-

cadre , loi-Defferre, inst it uent le s uffrage universel, 

généralisent le collège uniqu e et réorganisent l'administration 

des T.O.M. Il convient d'examiner rapidement le contenu de ces 

réformes que par souci de commodité, on classera en six 

rubriques principales : 

1 "Distinction entre les services d' Etat et 

les services territoriaux 

Jusqu'alors, tous les services relevaient du Pouvoir 

central ou de ses représentants que sont les gouverneurs. La 

loi-cadre confie aux territo i res, la gestion des services 

chargés des intérêts locaux. Leur fonctionnement est assuré par 

des fonctionnaires locaux régis par une réglementation autonome 

de la fonction publique établie par des institutions 

territoriales. Tou s les éc helons de la hiérarchie sont 

access ibles à ces fonctionnaires. 

Seuls le s intérêts généraux de la République 

continuent à être gérés par des services d'Etat. Ceux-ci 

comprennent 

(1) lI\ne Géram (GL ) , CP.cit ., p . 41. 
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-Les services assurant l a représentation du pouvoir 

Central; 

-Les services des relations extérieures diplomatie, 

contrôle des frontiéres,commerce extérieur, etc ... ; 

-Les services de sécurité générale mi l itaire et 

économique; 

-Les services assurant le respect des libertés des 

citoyens; 

-Les communications extérieur es (a éronau tiques, radio

transmission ... ) 

-Les services économiques, sociaux et culturels 

d'intérêt commun (trésor, contrôle financier , plan, 

enseignement supérieur, radiodiffus ion et télévision. 

etc ... ) 

-Certains offices et établissements publics 

(Université de Dakar, office du Niger ... ). 

C'est une liste trés longue mais limitative. Toutes le s 

affaires qui n'y figurent pas expressément sont réputées 

"territoriales ". 

2° L ' Assemblée Territoriale 

Elle est élue au scrutin de liste majoritaire à un 

tour. Cet organe existait déjà mais la réforme élargit s urtout 

ses pouvoirs qui 

financier (vote du 

s ' étendent désormais, eutre le domaine 

budg et. impôt), à un trés grand nombre de 

domaines qui relevaient antérieurement du pouvoir central ou 

de son représentant f onc tion publique terri tor iale. sta tu t 

civil coutumier. agriculture. forêts. chasse, pêche. commerce 
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intérieur, santé, hygiène , urbanisme, etc ... ( art . 36). Pour 

toutes ces matières qui concernent l'organisation de la vie 

pratique du territoire, l'Assemblée territoriale a un véritable 

pouvoir législatif puisqu'il dit à l'article 37 que ses 

délibérations 

dispositions 

"pourront 

législatives 

intervenir nonobstant 

ou réglementaires 

toutes 

contraires 

antérieures à la date d'entrée en vigueur du présent décret". 

L'Assemblée territor i ale délibère sur le plan 

d'équipement et de développement du territoire (art. 40) . 

L ' Assemblée est obligatoirement consultée sur un certain nombre 

de problèmes 

cheffer ie , les 

l ' organisation des services territoriaux 

statuts et les modalités de rémunération 

et de 

des 

fonctionnaires, le régime du travail et la sécurité sociale, 

les effectifs des fonctionnaires mis à la dispos i tion du 

territoire par l'Etat, la création et l'organisation des 

communes mixtes, la déterm i nation des peines applicables à 

chaqu e catégorie d'infraction, l'octroi des permis de recherche 

min iè re de type A (art. 41 et 42). Elle est obligatoirement 

saisie par le conseil de gouvernement de l'exécution du budget 

(art. 43) . 

L'Assemblée peut enfin s'adresser au chef de 

terr itoi re ou même directement au ministre de la France 

d ' Ou t re-Mer pour demander des informations sur des questions 

relevant de sa compétence; elle peut d'ailleurs demander à 

entendre un ministre responsable sur une question dont elle est 

saisie. Cec i fait d ir e à Gourihi Titro: 
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"L'Assemblée .'. territoriale dispose d'un pouvoir 

d'information très étendu et exerce à l'égard du conseil de 

gouvernement un contrôle de nature parlementaire" (1). 

Les décisions de l'Assemblée ne peuvent être annulées 

sauf pour abus de pouvoir et violation de la loi. Cette 

Assemblée territoriale n1est pas encore une Assemblée 

législative, mais ses pouvoirs ont été très fortement accrus 

par rapport à ce qu'ils éta i ent surtout en matière fiscale; le 

tableau dressé par Sanner et repris par Gourihi Titro nous 

indique de manière précise le glissement des pouvoirs de Dakar 

à Abidjan (2). 

3' Le Gouverneur, chef de Territoire 

Il est nommé par décret en conseil des ministres. 

Dépositaire dans le territoire, des pouvoirs de la République 

et agissant au nom du gouvernement de la République, il a 

autorité su r tous les services d'Etat. D'autre part,il agit au 

nom du territo i re lui-même qu'il représente. Mais l es pouvoirs 

qu'il exerce seul dans ce cas, deviennent rares du fait de 

l ' institution d'un organe nouveau, le conseil de gouvernement. 

4' Le Conseil de Gouvernement 

Le projet initial du gouvernement prévoyait un conseil 

de gouvernement mixte(membres élus et membres fonctionnaires 

nommés).Mais lors de la d i scussion des décrets d'application de 

l oi -cadre à l 'Assemblée Nationale en Janv i er 1957, ce 

(1) Gourihi Titro(M), La 10i- cOOre ~fferre et l a Balkanisation de l'Afrique Noire 
Francophooe , MéIooire de D.E.S d'histoire des Institutions et des faits soci aux, Universi té 
de Dijon , Faculté de droit et de science politique Oct. 1974, p. 90. 

(2) Cf annexe xx: . 
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projet rencontre un ~ autre projet, africain celui-ci de M. 

Apithy qui demande que le conseil de gouvernement soit présidé 

par un premier ministre nommé par le chef de territoire et 

responsable devant l'Assemblée Teritoriale. Il faut trouver 

un compromis. Le texte de comprom"is qui est adopté par 322 voix 

contre 199 est ainsi conçu : 

"Le conseil de gouvernement est présidé par le chef de 

territoire. L'Assemblée territoriale élit six membres 

au minimum et douze membres au maximum du conseil de 

gouvernement qui portent le titre de ministre. 

Le conseiller de gouvernement élu en tête de liste 

prend le titre de vice-Président. 

Le conseiller de gouvernement a la faculté de 

démissionner s'il estime ne plus avoir la confiance de 

l'Assemblée territoriale. 

Pour les questio.ns relevant de leur compétence, les 

membres du conseil de gouvernement sont dans 

l'obligation de répondre à toutes les questions ou 

demandes d'explication posées par les membres de 

l'Assemblée territoriale " 

Le Conseil de gouvernement constitue ainsi la plus 

grande originalité de la réforme de la loi-cadre du 23 Juin 

1956 . Il sera l'organe du pouvoir exécutif local. Comme tel, il 

se trouvera placé à la tête de l'Administration territoriale. 

Le titre II du décret 57-460 du 4 Avril 1957 définit les 

attributions du conseil de gouvernement. 

-Il délibère sur tous les actes concernant la gestion 
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des affaires du te'l.'"-ritoire même si ces actes doivent être 

soumis à l ' appréciation préalable de l'Assemblée territoria l e; 

il fournit à celle-ci, par l'intermédiaire du ministre qualifié, 

toutes explications concernant l ' application des délibérations 

de cette dernière . 

Il gère les intérêts patrimoniaux et financiers du 

territoire de même qu'il administre l es travaux pub l ics. 

Il prend des arrêtés ou actes sur les questions 

concernant 

Le. réglementation économique du commerce intérieur et 

de prix; l'organisation des foires et marchés; les meSures 

d'application de la reglémentation relative au soutien de la 

production; la création des organismes assurant 

représentation des intérêts économiques après avis 

l ' Assemblée territoriale; la création, la suppression, 

la 

de 

la 

modification des c i rconscriptions administratives du territoire 

et la modification de leurs limites géographiques après avis de 

l ' Assemblée territoriale; la création, la constitution, 

l'organisation et le fonctionnement des collectivités rura l es 

et des conseils de circonscription, après avis de l'Assemblée 

territoriale;la création des communes autres que de plein 

exercice, après avis de l'Assemblée territoriale; la création 

des centres d ' Etat 

base; les statuts 

territoriaux, les 

civil; le développement de l'éducation de 

particuliers des cadres des fonctionnaires 

régimes de rémunérations, de congrès, 

d'avantages sociaux et de retraites, après avis de l'Assemblée 

territoriale ; les textes réglementaires pris en application 

des dispositions législatives concernant le rég i me du travail 

et la condition du travailleur (art. 8). 

Il dirige l'Administration, chaque ministre étant 
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chargé d'un secteur précis". 

Ainsi, théoriquement, le conseil de gouvernement n'est 

pas responsable devant l'Assemblée territoriale. Et la "formule 

embarrassée que contient l'alin~a 4 du décret, "faculté de 

démissionner", écrit Semi Bi-Zan, revéle simplement une peur 

des mots. En fait, le conseil de gouvernement doit démissionner 

s'il n'a pas la confiance de l'Assemblée, car on voit mal 

comment le conseil pourrait rester en fonction après un vote de 

défiance de l'Assemblée" (l'. 

5°_ Les Fédérations d'AOF et d'AEF subsistent 

sous le nom de groupe de territoires. 

A la tête de chacun des groupes de territoires est 

placé un Haut-Commissaire. Il joue un double rôle. Représentant 

de la République, il exerce le pouvoir réglementaire pour 

l'exécution des lois et des décrets, organise et d iri ge les 

services d'Etat fonctionnant à l'échelon du groupe etc ... Mais 

en même temps il est le chef du groupe de territoireS qu'il 

représente et dont il dir ige les services qualifiés de 

services communs ou inter-territoriaux. 

Conseil 

Auprès du haut-Commissaire, une Assemblée, le Grand 

exerce le pouvoir délibérant. Elle est composée de 

cinq membres par territoire groupé, élus par les Assemblées 

territoriales dans leur sein à la r eprésent a tion proportionnelle. 

Les dél i bérations du Grand Conseil sont mises à l'exécution pa r 

(1) Semi-Bi-Zan, Op. cit., p . 14. 
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le Haut-Commissaire qu i d ispose à cet ef fet de pouvoir réglemen-

taire. 

Dans la pratique, la décentr a lisation des compétences 

au niveau de chaque territoire, réduit le rôle de ces 

fédérations à une simple coordination. Cela explique qu'au 

niveau de chaque groupe de territoires il n 'y ait pas eu de 

conseil de gouvernement . Cela déçut beaucoup d'hommes politiques 

africains qu i souhaitaient la création d'un exécutif fédéral à 

Dakar et à Brazzavil l e. Tel Senghor qui deva i t déclarer: 

tiN ou s estimons que préconiser l'autonomie des 

territoires, c'est ne pas vouloir cette autonomie. En effet, 

les Européens pensent que 43 mi llions de Français ne peuvent 

résoudre les grands problèmes politiques et économiques qui se 

posent en 1957. Comment 3 millions de Soudanais ou simplement 

600.000 Mauritaniens le pourraient-ils ? Dans le cadre d'une 

République fédérale française, une AOF de 20 millions d'habitants 

en face de la Métropole peut constituer un ensemble équilibré 

et faire épanouir sa responsabilité" (1). 

6 ° _ Décentralisation administrative 

Al ' intérieur des territoires, la loi-Cadre ma i ntient 

la décentralisation administrative sans faire disparaître les 

chefferies tr adi tionne l les. Ainsi en AOF est conservée la 

division du territoire en Cercl es , subdivis ions et can.t ons . La 

loi-eadr e réglemente également les institutions communales et 

prévuit des collectivités rurales . Cel les-ci ont pour but de 

(1) AfricanlE, "l'Afriqœ Noire devant l 'indépendance", Op . cit ., p . 19. 
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de rétablir l'équ i lib~ entre la représentation de la brousse et 

celle des populations u r baines e t de faciliter l'acc ès des 

s ociétés rurales à la vie politique mod erne . Telle s sont le s 

grandes l i gnes de la Loi - Cadre. 

Elle est "le fru i t de deux volontés contradictoi res 

l'une et l'autre entendant s'en servir pour réaliser des 

desseins fondamentalement opposés La Loi -Cadr e deva i t avoir 

pour conséquence directe ,l'éclate men t de la structure fédérale 

de nos pays et l'isolement progressif des territoires qu'ils 

souha i taient voir s'embourber dans des contradic tions i nternes 

et des opposit io ns brisant leur front uni" ( 1). 

Modif i ant ainsi les rapports juridiques entre les 

Territo i res africains et par voie de conséquence entre ce u x -ci 

et la Mé t ropole, au profit d'une responsabil i sation 

territoriale, la Loi-Cadre consti t ue un év~nement majeur qui, 

lié au t raité de Rome (Mars 1957), marque "l a date de l a 

naissance réelle des i ndépendances" (2). 

(1 ) Sékou Taure (A), "Rapport rroral et politique", in L'Act ion politique du pu:; pour 
l'Emancipation africaine, Conakry, 1958 , T. l , pp . 21 - 22 . 

(2) Catlerine Coquery-V:idrovitch, "l e transfert de pouvoir écooanique en Afroi que d ' expression 
française : de l'Exclusif Colooial" aux rapports ''Nord-Sud'' (1956 - 19&1) , in Autour de la 
Conférence de Berlin et Recherches diverses , Groupe "Afrique Noire", Cahier n' 9 , l a 363, 
Paris VII/CNRS , l 'Harmattan, Paris , 1987 , p. 150. 
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II. LA TRANSITION VERS LA RESPONSABILITE AFRICAINE 

En application des réformes. ont lieu en Afrique 

Noire des élections destinées à choistr les représentants des 

peuples africains aux différenbs Assemblées locales c'est à dire 

municipales et territoires. 

A. LES CONSULTATIONS ELECTORALES 

La loi-Cadre apporte un élément nouveau et substantiel 

à "l'appétit de tout un personnel politique que guettaient 

l'opposition et les démarches les plus hasardeuses. Tous sans 

exception, de Senghor à Sékou Touré, d'Abdoulaye Diallo à l'ex-

Abbé Boganda vont se précipiter avec un bel entrain aux leviers 

de commande, prenant hardiement leurs galons avec pour certains 

une fringale de responsabilité et d 'honneur qui confirme qu'il 

est bien temps" (1). 

En effet, "pour la première fois dans l'histoire de la 

colonisation, la suppression des deux collèges (1er et 2éme), 

le suffrage universel pour toutes les élections et, par la même 

occasion, la loi Defferre semblent admettre, tout au moins 

apparemment et sur le plan du suffrage électoral, l'égalité des 

• hommes dans l'exercice de leur droit de cité (2). 

Cette nouveauté, que*u'en soient les motifs est un 

fait historique dont le législateur français lui même est loin 

(1) Ansan , C218g , Dossi er 8,!P. 1957 . 
(2 ) Camara (5), Op. cit , p. 378. 
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d'en percevoir les conséquences ou les développements, tant il 

est v r ai que le colonisateur ne peut jamais lui-même, de sa 

propre initiative, favoriser l' é mancipation des peuples et des 

Etats sous-domina t ion : 

" Le s pays co lon i sa te u rs ne condu isa n t j a mai s l e s pay s 

c olonisés au stade de leur émancipation comp l è te. 

"Celle-c i ne peut être que le fait des opprimés eux -

mêmes organisés en lutte ouverte contre l'impérialisme qui les 

assujettit toute conquête sociale reste une conquête arrachée 

aux puissances . d'argent dont l a vocation reste l ' accumulation 

sans partage des biens qu'elles extorquent à c e ux sur lesquels 

elles étendent leur e mpi re . Aussi, l a grande erreur pour 

l'Afrique noi r e serait de faire confiance aux oppresseurs, d e 

croire à leur mansuétude, tandis qU'ils organisent sans cesse, 

resserrent leur s biens pour mieux résister aux poussées 

revendicatives en faveur des souverainetè s nat i onales; l ' atout 

cons i ste pour eux à mi ser sur le fac teur temporel, grâce à 

l'élaboration et à la mise sur pied d e réformes échelonnées ou 

étendues sur des périodes assez longues , aux termes desquelle s 

seulement ils a u raient à présenter le bilan de leur action. Il 

est inutile de dire que cette durée peu t -êt re pr olongée 

inf i niment si les fo r ces d'oppo sition n'y mettent une fin " (1) . 

Ainsi, l' article 2 du titre III de la loi-cadre, en 

mettant fin au double collège, fa i t di s paraître une distinction 

"beaucoup plus ba s ée sur la "raison d'Etat" ou la sauveg a r de 

( 1) Khal,y (B) (pseudcrJ.yne de l 'auteur Néné Khal,yCodetto Canara) , "L'Afri que et sm dest in face 
à l a France , essai de réf onœ dans l es col oniE; ';in Présence Afri caine , n ' XI , Février-Mars 
1'157, p. lAJ . 
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de l'intérêt et du prestige français que sur la logique 
, '. 

démocratique, encore moins sur des préoccupations fondamentales 

de chaque peuple d'évoluer vers une souveraineté t o tale pour 

règler lui même et pour lU i -même, tous l es problèmes liès à 

cette promotion sociale" (1). 

Pourtant, en Côte _ d'Ivoire, cet "acte de la plus 

grande portée" selon le porte-parole du RDA, Hamani Diori, 

"pour une "territorialisation" accrue, fa ,1sait' déj à bien 

l'affa i re de la bourgeoisie ivoirienne et de ses partenaires 

européens sur place dans la mesure où elle se traduisait par 

une extens i on en volume et en poids du gâteau à partager" (2). 

1) Les Municipales 

Déjà, en appl i cation de l'arrêté n ° 4 92 7/AP du 6 

Juillet 1953 élevant au 3ème degré les communes mixtes 

d' Abidj an, Bouaké et Grand -Bassam; ont lieu des élections 

de 1954 au collège unique . Celles-ci offrent au PDCI-RDA, 

l'occasion de consacrer et consolider la politique d'union entre 

Métropolitains et Africains, chère aussi bien à Houphoue't-

Boigny qu'au gouverneur Messmer qui en fait la priorité majeure 

de sa missi on depuis so n arrivée en 1952 en Côte - d'Ivoire(3). 

Ainsi donc, dès l'annonce des élections municipales 

prévues le 30 Mai 1954, le ch e f du Te rrito i re "prit contact 

(1) Camara (S ), C{>. cit ., p. 395 . 
(2) Baulin (J) , C{>. cit. , p. 77-
(3) La collaroration dans les villS3de l'intérieur carme Bouaké et Grand-Bassam est moins perçue 

que dans l a capitale . 
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avec les différentes personnal i tés pol itiqu es en v ue de 

rapprocher les tendances opposées p o ur placer ces é lect io ns 

sous l'aspect de l'efficacité dans la gestion des intérêts 

municipaux" (1) . 

Le principal problème consiste à faire accorder dans 

la future commission municipale "un certain nombre de sièg es a ux 

Européens qui risquaient, en cas de désaccord avec les 

Africains, d'être r éduits à une très faible représentation 

puisque les élections municipales ont lieu au collège unique. 

"Le Président du RDA offrit aussi tôt sur ses listes 15 

sièges aux européens sur les 45 disponibles, ce qui 

représentait une concession importante" . 

Pour éviter de froisser les susceptibilités qui sont 

e nc ore vives de part et d'autre, "il fut convenu que le choix 

des métropolitains serait confié à M. Fil idori, ancien à.gent 

général de la Compagnie F. A. 0 à Abidj an, ac tuellement Direc teur 

de la Colfra; le choix des africains appartenant au Comité 

Directeur du RDA, mé tropo litains et africains devant être 

ensuite répart is en listes mixtes dans chacun des trois sec teurs. 

L'établissement de cette liste de métropolitains fut fait en 

liaison avec · N. Josse ,' ' sênatedt, d -'une part- -et MO' Houphouê·t -d' autre -·part, 

au cours de- plusieurs entrevues que 11. -·Fil-idori -eut--avec chacuri d' èux"(2) . 

Pendant ce temps,flHouphou~t rencont re dans le choix des 

(1) Ansan , C2265/2, PJ' , 1954-1957. 
(2) Idem. 



353 

africains des difficultés dues aux nombreuses représentations 
-"-

ethniques. En effet, s'il existe dans les quartiers africains 

d'Abidjan 35 goupes ethniques, les responsables de 105 

associations "d' o riginaires" fi rent savoir aux dirigeants du 

RDA qu' i ls souhaiteraient voir l'un des leurs affronter la 

lutte électorale sous l'égide de ce parti. Chaque association 

fut invitée pour la circonstance à s'intégrer dans un comité en-

globant les originaires d'un même territoire ou d'une race bien 

déterminée". Au cours d'une r éu nion tenue le 19 Mai par le 

comité du RDA ,les bases d'une répartition sont jetées. 

Toutefois,un certain nombre de ces groupements ne parvient pas à 

s'entendre et la désignation est en définitive faite par 

Houphouët lui-même. 

Le résultat de toutes ces discussions e6t la mise au 

point 

a) d'une liste en majorité européenne au plateau avec 

quelques africains désignés par Houphouët. 

b) de deux listes en majorité africaines à Treichville 

et à Adjamé comprenant quelques européens choisis par Filidori(l). 

Un certain nombre de listes d'opposition se 

manifestent sous l'égide des mécontents (2). 

D'abord, Mr Diop, Grand Conseiller, qui estime qu'il 

"a un vieux compte à régler avec M. Houphouët et prétendit 

qu'il pouvait profiter à plein d'un mécontentement qu'il pressent chez les 

Dioulas RDA. 

(1) Cf annexe XXI. 
(2) Idem. 

Ses émissa ires ont mult i plié le s contacts et 
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parvinrent à attirer le Guinéen Kémoko Kéita, ex-dirigeant du 

RDA en Hau~-Volta Il constitua d'abord une première liste 

avec des notabilités musulmanes puis prit contact avec les 

représentants du P.U.F.CI. Après de laborieux pourparlers une 

entente se réalisa et une liste d'union fut mise sur pied pour 
Il 

le seul secteur de Treichville (1). 

Ensuite, l'UDSR en la personne de Me Françoise 

Batailler "profondément mortifiée par l'abandon d'Houphoué't, la 

rupture ayant été consacrée de façon extensible". Houphouët 

entend d'ailleurs s'en justifier auprès de dirigeants de l'UDSR 

et envisage le reconstitution de ce parti avec un autre 

Président, qui pourrait être M. Purrey, élu sur la liste RDA à 

Treichville. 

Puis au dernier jour une liste déposÉe par le colonel 

Moguez, liste apolitique,n'ayant d'ailleurs fait aucune 

propagande et non opposée par principe au RDA. Egalement M. 

Somon qui se présente seul au Plateau, mais patronne la liste 
, 

de Defense Artisanale à Treichville. 

Enfin Demba Dramé, commerçant dioula, ancien 

lieutenant de Sékcu Sanogo qui, poursuivant les mêmes objectifs 

que Mr Diop, se met en tête de rassembller les dioulas 

mécontents du RDA en une liste qu'il présente à Adjamé. 

Les thèmes de propagande n'ont aucun caractère 

original, Ille RDA s'est simplement justifié de son silence auprès 

(1) Ansan , C22f15n , PJ' , 1954-57 . 
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de ses lecteurs il a fallu reconstruire après les mécomptes 

de 1950, nous y sommes parvenus et le RDA est plus fort qu'aux 

meilleurs jours de son ancienne puissance". 

Me Batailler sten prend à Houphouët qu'elle 

Ifaccuse de s'être vendu aux pires colonialistes". Elle 

reconnaît "son ingratitude et ne peut concevoir l'alliance 

actuelle du RDA avec ses ennemis d'hier le gros commerce et 

l'Administration" (1). 

Les résultats sont les suivants 

37% à Treichville 

48% à Adjamé 

21% au Plateau. 

La participation est vraiment faible, surtout pour le Plateau. 

L'explication en est dans le fait que les révisions des listes 

électorales ont consisté surtout dans l'apport d'éléments 

nouveaux, alors que les radiations, en ce qui concerne 

notamment les européens, ne sont pas faites avec le même soin. 

On soulignera toutefois la nette victoire de la "liste 

d'union pour la Défense des Intérêts d'Abidjan" parrainée par 

le RDA dans toutes les sections d'Abidjan 

- Première section : Plateau avec Filidori 

Deuxième section Treichville et dèpendances avec 

Houphouët. 

Troisième section Adjamé et dépendances avec 

Ouezzin. 

(1) Ibid, dos . 8. 
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Ces élections constituent un grand succés pour M. Houphouet-
. r, 

Boigny dont le prestige se trouve encore grandi. Ainsi que le 

note le gouverneur de la Côte-d'Ivoire, dans le rapport adressé 

au . lendemain de ces élections : 

liCe succés marque une évolution manifeste des 

rapports de M. Houphouët avec la colonie européenne dont il 

recherche d'ailleur s la collaboration depuis de nomb re u x mois. 

On remarquera, à ce propos que les listes d'union ont éliminé, 

d'une part les "die hard" de l'opposi t ion du RDA et d'autre 

part ses premiers partisans européens qui croiyaient en tirer 

profit chacun a sacrifié ses partisans les plus ardents Ces 

résultats semblent marquer l'achèvement du virage amorcé par 

Houphouët en 1950. L'atmosphère politique de la Côte-d'Ivoire 

est d'un calme tel qu'il faudrait remonter aux années d'avant 

guerre pour en trouver l'équivalent. Quels sont les prochains 

développements de cette situation ? Il paraît difficile de les 

prévoir aujourd'hui, au moment où le s leaders politiques 

marquent un temps d'arrêt dans leur activitè, tandis que la 

population dépense joyeusement les ressources qu'elle a tirées 

d'une traite du café et du cacao plus rénumératrice que 

jamais" (l) . 

La même tactique unitaire est adoptée avec un certain 

zéle ou du moins une maladresse aux élections de 1956 sur la 

base de la loi du 18 Novembre 1955 instituant le suffrage 

é lectoral au collège unique. Les responsables du parti 

"traitèrent les colons comme une minorité ethnique 

(1) Ansan, C22fJ5/9, AP , 1954-1957. 
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privilégiée. Le président Ho uphouët-Boigny insista même pour 

que le PDCI accordât son investiture électorale à certains 

d'entre eux" (1). 

C'est ainsi qu'une liste unique groupe d'une part les 

candidats du PDCI-RDA et d'autre part les repr ésentants des 

petits partis, des colons de la chambre de commerce et 

d'industrie et des grosses affaires dont le moins que l'on 

puisse dire est qu' ils "n'avaient nullement manifesté jusqu'à 

ce jour de tendances pro-africaines, mais au contraire avaient 

fait preuve d'un manque total de sens social" (2). 

Le cas de Maître Armand Josse, évidemment, trouble 

quelque peu, quand o n sait que l'homme, i ntransigeant et 

rétrograde dans des convictions colonialistes, écrit en 1955 

"Sur le plan politique, j'affirmerai toujours qu'il 

serait insensé d'interdire à cette infime minorité de coloniaux, 

él ément moteur de l'union française ... Sénateur de la Côte . 

d'Ivoire, je ne m'en considère pas, pour autant un homme 

politique. Je ne suis que le mandataire au parlement d'une 

minor ité qu'on semble par trop oublier: le colonat français"(3). 

Fait significatif, aucun des dirigeants sy ndicalistes 

ne f i gure parmi les candidats parra inés par l e RDA. 

(1) Af'ri!EO-Infonœ.tioo , du 1er Juin 1956. 
(2) Mil cent (E ), "Les syndicats de Côte. d 'Ivoire rep:rocœnt au RDA sm alli ance avec l e grand 

Patronat européen", in Le Monde , du zr Novembre 1956. 
(3) Josse (A) , L'Afrique et son destin , Edit i oosfrançaises , Paris, 1955 . C' est l ' ensemble de se 

peti t ouvrage qui, profession de foi de l ' auteur, est indicat if de l a tendance affirmée de 
cet ancien planteur et expl oitant foresti er, avocat défenseur de grosses affaires , sénateur 
et membre de nanbreux conseils d' adninistratim. Maît re Josse sera expulsé de la Côte 
d ' Ivoire indépendante en 1964 pour menées subversives. Nous pensms aussi à Messieurs 
Decl erc , Président de la chanbre d'agri culture de la Côte d ' Ivoire, Massieye, Président de 
l a chanbre de cannerce d' Abiclj an . 
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Pour protester contre "la collusion avec les capitalistes 

français, bourreaux de travailleurs africains", la C .GT et la 

confédéra t ion africaine des travailleurs croyants demandent à 

leurs adhérents de voter, "ma is en rayant sur les bullet ins les 

noms des patrons, ce qui aurait eu pour conséquence d'annuler 

leurs bulletins" (1). 

Plus particulièrement à Abidjan, le comité intersyndical 

de .la capitale ivoirienne prend vio l emment parti contre le RDA 

et déclenche une grève générale de tr o is jours. En effet, dans 

cette commune de plein exerc ice, 37 sièges sont à pourvoj.r dans 

l es 3 sections. ta liste unique parrainée par le RDA, c'est à 

dire la liste d'Union de Défense des Intérêts Communaux (U.D.I .C.) 

comprend 25 Africains ( RDA plus ancienne opposition plus 

représentants), 12 Métropolitains (Partis SFIO et UDSR et 

repr ésentants).Les résultats des élections sont l e s suivants 

1ère section: Treichville 

Si è ges : 21 

- Inscrits : 38780 

- Votants: 17. 894 (soit 46 % des inscrits) 

- Exprimés: 1744 7 

Liste d'U.n i on de Défense des Intérêts Communaux ( RDA) 17.447. 

2ème section : Pla teau 

Sièges : 4 

- Inscrits : 7.430 

- Vot an ts : 2884 (soit 38 % des inscrits) 

- Exprimés : 2679 

(1) ~1ilœnt (E), Op • cit . 
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- Liste d'Union de Défense des Intérêts " C:ommunaux 2679. 

3ème Seétion Adjamé 

Sièges : 12 

- Inscrits: 22.906 

- Votants: 12.329 (soit 52% des inscrits) 

- Exprimés: 12.164 

-Liste d'Union de Défense des Intérêts Communaux 12.164. 

Au total, la liste d'Union de Défense des Intérêts Communaux 

(U.D.I.C) est élue avec 33.107 votants soit 47,89% des inscrits 

Parmi les personnalités élues, on peut citer: 

MM. Houphouët-Boigny, ministre, député 

Ouezzin Coulibaly, sénateur 

Djessou Loubo , sénateur 

Delafosse , grand conseiller 

Diop Amadou , responsable SFIO, grand conseiller 

Mmes 

Sakoum Marguerite , africaine 

O. Coulibaly , africaine 

Giren Dandé , européenne. 

Houphouët-Boigny devient le premier Maire africain 

d'Abidjan. 

On constate cependant un pourcentage particulièrement 

élevé d'abstentions 52%. Or le nombre d'électeurs a grossi en 

raison du suffrage universel et de l'absence de compétition. 

Ces abstentions s'expliqueraient par le mot d'ordre du comité 
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intersyndical dont les membres, désabu sés ont boudé les 

élect ions, et 
~. 

aussi par la méfiance ou le mé contentement de 

certains colons écartés des nég ociatio ns sans oublier 

l 'hostilité "des ag i tateurs impénitents soucieux de faire 

triompher leur idéologie ou de ma intenir leurs privilèges à 

l'encontre même des intérêts supérieurs des communautés · 

auxquelles ils appartiennent " (1) . 

Mais, comparat i vement aux deux précédents scrutins : 

Celui pou r les élections municipales du 30 Mai 1954 e t celui 

de s élections législatives du 2 Janvier 1956, tous deux s ' étant 

d é roul és au suffrage restreint, le pourcentage des habitants 

ayant accompl i leur devoir électoral est très sensiblement 

supérieur. Le tableau ci dessus montre l'évolution du taux de 

participation. 

ABIDJAN 

Elections Treichville Plateau 
1 

Adjàmé 

Inscrits Votants % Inscrits Votants % Inscrit~ Votants % 

MuniCipales de 1954 23037 8552 34 5711 1232 21 7855 3771 48 

Législatives de 1956 38 780 13911 36 7430 1761 2:\7 22906 10886 47 • , 

-
Communales du 1 8 Nov . 38780 17894 46 7430 2884 38 22 906 12886 53 

1956 

( 1) Actualités ct' Afrigue Noi re , Février, 1'!57 , n ' 2, p . 2 . 

'., "-" ......... ,-------------
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AU TOTAL 

Inscrits Votants % 

Municipales du 30 Mai 1954 36583 13555 37 

Elections législatives de 1956 69116 24675 35,7 

Communales de 18 Nov. 1956 69119 33107 47,89 

Réparant les erreurs. neutralisant les uns, rassurant 

les autres, en un mot mobilisant l'électorat, le PDCI-RDA 

évolue incontestablement vers un regain d'apogée. Les élections 

du 31 Mars 1957 destinées à élire la nouvelle Assemblée 

territoriale t elle qu'elle est définie par la loi-cadre en seront 

une preuve éclatante. 

2) Les ~lections nterritori~les" 

En effet, ces élections "se déroulent dans le calme et 

ne sont marquées par aucun incident comparable aux scénes d'émeute de 

Novembre 1956"(1). C t l " h bil t' i 1 i t art manoeuvran avec ' a e e qu u es 

coutumière, Houphouët-Boigny réussit à inclur e dans son équipe 

les trois principaux leaders syndicalistes ivoiriens: Fiankan.G 

(Secrétaire général ' du syndicat des cheminots), Gris Camille 

(Secrétaire général de l'Union des syndicats confédérés CGT de 

la Côte d'Ivoire). Lambert Tanoh (CGT-enseignement). "La masse 

des salariés ne bouge pas", affirme Semi Bizan (2). 

(1) Semi-Bizan, Op. cit . , p. 12. 
(2) Idem. 
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Mais "on peut craindre, dans ces conditions, que les 
...... 

travailleurs de Côte d'Ivoire ne reviennent à la politique que par 

le syndicalisme" (1). Quant aux "caciques" du colonialisme, 

menacés d'abandon par "l' Admininstration qui n'était plus à 

leur disposition, i ls dépendaient par contre de plus en plus du 

bon vouloir du PDC:);" (2). Sans exigence, i ls rallient l e parti 

"pour collaborer franchement avec Hou phouët pour le bien du 

territoire et de l'Union Française"(3)< -. A ce propos, écrit 

Chaffard: "une à une, les "terreurs " de la colonie européenne 

viennent faire amende honorable. Il est vrai que la politique 

eC<:lno-mique libérale précontsée par l e grand homme de la côte 

d'Ivoire les ressurera. Dans l'Admtnistrati on comme dans les 

milieux commerçants, on assistera â des retournements s~ectac u-

l ai.res, les uns, sincères, les autres dictés par l'opportunisme. 

Certains Européens, dans leur revirement, manqueront de dignité 

et iront jusqu' â la flagornerie. Houphouët n'en sera jamais dupe. 

" Dans les quartiers populaires de Treichville et d'Adjamé 

où l'on ironise sur ces nouve aux "amis" de la cause africaine, 

on répétera longtemps une boutade grossière, mais éloquente 

"si Félix Houphouët se frottait le derrière au piment beaucoup 

d'européens auraient la langue emportée ... " (4). 

Face aux listes concurrentes dont la plus crédible 

(d'ailleurs proche du PDCI) est l'U.R.V.P.D.I.C. (Un i on pour le 

Respect et la Volonté du Peuple et Des I ntérêts du Cercle) le 

(1) Ansan, C2197 113, AP , C\) . cit. 
(2) Morgenthau, C\) . ci t. , p . 386. 
(3) Ansan, C22f5/4 , AP/ 1953-1957 . 
(4 ) Chaffard (G), l)? cit ., p . 131. 
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PDCI-RDA présente une liste commune L'U.D.LE.C.I (union de 
0"'. 

défense des intérêts economiques de la Côte d'Ivoire) qui 

groupe 12 Européens et 48 Africains. Soit un total de 60 

candida ts. Il f au t tou tef 0 is noter que la proportion de 1 / 5 

d'Européens du total des sièges est la plus forte de tous les 

territoires. C'est pourquoi la campagne est axée sur deux 

thèmes justificatis "la coopération entre Métropolitains et 

Africains et l'approbation de la loi-cadre~ 

Bénificiant de la confiance des forces économiques et 

sociales et surtout n'ayant donc pratiquement pas rencontré de 

résisttlIlce, le PDCI connaît "un succès de grande signification 

historique" (1). 

B. LE TRIOMPHE DU PDCI-RDA : 

PARTAGE ET CONTRADICTIONS DU POUVOIR 

En effet, L'U.D.I.E.CI l'emporte tr ès nettement sur 

toutes les listes concurrentes sauf sur celle de L'U.R.V.P.IlI.C. qui 

obtient les deux sièges du cercle de Grand-Lahou. Les élus sont 

Usher Assouan et Dia rro Gnadja. Mais, au lendemain des 

élections, "ils tinrent à préciser qu'au sein de l'Assemblée 

territoriale qui venait d'être élue, ils suivraient strictement 

la discipline du RDA et que l'on pouvait considérer que les 

soixante sièges de conseillers territoriaux avaient été enlevés 

par le RDA" (2). 

(1 ) Ansan, (2197/13, Op. cit . 
(2 ) Semi Bizan, Op. cit., p. 17 . ,Assouan Usher, né le 14 octobre 1930 à grand-Lahou . avocat . 
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c'est que,désapprouvant la décision du Comité Directeur 

du PDCI-RDA qui entend reconduire le conseiller général 

sortant, les trois subdivisions de Lakota, Divo et Grand-Lahou 

donnent leur agrément à la liste d'Usher Assouan dont les 

élus, selon le voeu de la population, devraient mieux défendre 

les intérêts du cercle. Il s'agit " moins d'une différence 

d'option que d'une divergence de choix opposant le cercle de 

Grand-Lahou au Comité Directeur du PDCI-RDA. 

D'ailleurs, dès le Il Mars 1957, Usher Assouan écrit à 

Houphouët-Boigny pour lui signifier qu'il fait toujours sienne 

la politique de RDA "basée sur la recherche des moyens tendant 

à l'élévation du niveau de vie, à la libération de l'homme, à 

l'indépendance humaine" (1). 

Ce triomphe total du PDCI a une double signification. 

C'est d'abord l'acceptation par l " électorat d'une thèse 

difficile, "celle de la coopération confiante et fraternelle 

avec la France et les milieux coloniaux" (2). 

Dans l'interview que le Président du RDA accorde au 

quotidien parisien le Monde du 3 Avril 1957, il affirme qu'il 

~ait été très facile aux militants de son mouvement d'emballer 

les foules avec le slogan de l'indépendance absolue des peuples 

colonisés, dans un contexte où presque toutes les autres 

formations politiques soutenues par une fraction importante de 

(1) Extrait Cité par Serni- Bizan, Idem. 
(2 ) Ibid. -
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la jeunesse et des s.yndicats, combattaient violemment le RDA. 

Mais ce dernier résista à la démagogie, prêcha la coopération 

avec la France car l'interdépendance des peuples et non 

l'indépendance absolue constituait l'impératif majeur du XXème 

si è cle" (1). 

C'est donc à juste raison qu e , le général de Gaulle, 

rec o nnaissant des services rendus depu i s le tournant de 1952, 

rend un vibrant hommage à Houphouët-Boigny en ces termes 

"Cerveau politique de premier ordre ayant chez lui une 

autorité exceptionnelle et au dehors une indiscutable i nfluence, 

et les employant à servir la cause de la raison" (2). 

La deuxième s i gnification du succès du PDCI-RDA est 

l'acceptation de la loi-cadre. C'est en effet, la loi-cadre qui 

était réellement l'enjeu de la consultation élect orale. La 

direction du parti e t le colonat se montrent très satisfa i t de s 

dispositions contenues dans les treize décrets d'application de 

la loi-cadre et en particulier de l'autonomie de g e stion 

reconnue au x t err i toires. Le c o rps élec t oral a appr o u v é ce 

cho i x. 

(1) Dans l es autres terTitoires , l e RDA"reçOit"W1 véritable t riorphe à l 'except ioo du Gabon , du 
DaixJœy où il est minoritaire . cf annexe XXIX. 

(2 ) De Gaulle (SL), Méfroire d ' espoir, T.I, Ploo , Pari s , 1970 ,p . 259 . 
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A ce sujet, écrit Marguerite Gelis dans "le soir " de 
.... 

Bruxelles "Les é lecteurs ont suivi de confiance, les leaders 

(plutôt que les parti s ) pourrait-on dire, c a r, à des tr ès rares 

exceptions près, l'éducation po litique des mas s e s i ndigènes ne 

dépasse pas le niveau d'un c hoix sur la personne ... Les 

résultats ... sont considérés comme très satisfaisants et ils 

sont interprétés comme une approbation explicite de la 

politique libérale de l a mét r opole à l' égard de ses territoires 

d'Outre-Mer. 

" ... La présence française n'a été nulle part mise en 

cause et c'est dan s la perspective rassur a nte d'une 

collaboration à long terme que les leaders africa i ns ont mené 

leur campagne électorale" (1). 

Au total, les 60 élus sont tous du PDCI-RDA et c'est tout 

naturellement qu 'HouphouE!t-Boigny, chef de ce parti, est élu 

Président de l'Assemblée territoriale, les vice -Présidents étant: 

MM: 

- Yac~ Phi l ippe, né le 23 Janvier 1920 à Jacqueville. 

ancien inspecteur de l'enseignement du 1er Degré, 

grand Conseiller de l'AOF. 

- Charles Dubois, entrepreneur 

- Amadou Bocoum, r.esponsable RDA 

Camille Alial! , né le 23 novembre 1926 à Zaako 

(t oumod i) 

ancien avocat, conseiller territorial de Di mbokro. 

Secrétaires: MM Vame Doumouya et Anet Bilé Clément 

(1) Le soir du 13 Avril 1<JJ7 . 
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Le 17 Mai 1957, le chef du territoire,de Nattes signe un arrêté 

rendant publique la liste du premier conseil de gouvernement de 

Côte-d'Ivoire. 

1) Le conseil de gouvernement 

Il se compose comme suit. 

-Vice-Président M. Dé nise Auguste, ancien Président 

de l'Assemblée territoriale et secrétaire général du PDeI-RDA. 

Ministre de l'intérieur M. Mockey J. Baptiste, 

pharmacien, ancien prisonnier politique de Grand-Bassam) 

- Ministre des finances : M. Delafosse Jean,Eurafricain 

grand conseiller RDA de l'AOF, ancien Président de la 

coopérative du SAA, ancien Président de la commission de s 

finances et du budget de l'Assemblée terr i toriale 

-Ministre des affaires économiques : M. Williams Jacob, 

ancien élève de l'EIlA, ancien prisonnier pol i tique de Grand-

Bassam 

Minis t re des travaux publics M. Jean Millier, 

Polytechni c i en frança i s, ancien directeur des TP de la C.I) 

-Ministre de l'Education Nationale: M. 1l'oka- Er nes t, 

avocat 

Ministre de la Sant é Publique M. Djes s oo c Loubo, 

docteur en Médec i ne 

Min i stre de l'Agr i culture M. Anoma J o seph, ancien 

instituteur, Président du SAA. 

Mini s tre du travail et des affaires sociale s M. 

Fiankan Gaston, s yndicaliste . 
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- Ministre de la fonction publique : M. Diomandé Loua 
....... 

- Ministre de l'enseignement technique: M. Kacou Alcide 

Ministre du Plan M. Sa lIer Raphaël, gouverneur d e 

la ' France d'Outre-Mer, d'origine antillai se. 

C'est d o nc un conseil de gouvernement " h omogène" (1) 

ou de majorité absolue ._ L'opposition ne disposant en effet 

pratiquement d'aucun représentant au sein de l'Assemblée 

te rritoriale __ qui comprend douze mi nistres PDCI-RDA dont un 

Européen, un Antillais et un Eurafricain- c'est à : dire un 

métis de parents européen et africain -Ce sont tous, "de 

sincères partisans des nouve lles réforme s et de leur mise en 

oeuvre dans un esprit de loyaut é et d'ent i ère coopération a vec 

les représentants du gouvernemen t de la Ré publique" (2). 

Ce qu i frappe dans la formation du con s eil du 

gouvernement, c'es t l'adéquat ion entre la compéte n ce du 

mi nistre et le poste occupé. Autrement dit, o n fait appel 

plus aux techniciens éprouvés qu'aux po litiques ou aux idéol ogues. 

Cette démarche éminemment pragmatique traduit le souci 

d'efficac i té et de dynamisme dans l a gesti on des affaires 

publiques. Elle traduit éga leme nt la volonté des dirigeant s du 

PDCI de pr o uve r la capacité des Afri c ains de s 'adminis trer 

eux -mêmes sinon d'as s urer leurs pr o pres re sponsabili tés. 

(1) Ansan , C2265/5 , AP, 1953-1957 . 
Par opposition au "gouvernament de coalition". en ccmpte en NJF et en AEF : Cinq 

"gruvemelOOllts harogènes " : Côte d' Ivoire , Soudan , Guinée, Sénégal , Niger, Outan gui . Cinq 
"gouvemelOOllts de coalitions" : Dahaœy, Haute-Volta, Gaton, Moyen-{;rngo, Tchad . Il f aut 
souligner que pour marquer sans doute l eur désir de poursuivre la collamration franco
africaine, chaque cooseil de gruvernernent. canprend lH1 ou deux ministres européens : au 
total douze Furopéens , trois Antillais et deux Elirafricains sur quat re -vingt neuf 
ministres en PiF et dix Européens, lH1 Elirafricain et lH1 Antillais sur trente-huit en AEF, 
ce qui fait vingt-neuf métropolitsins ou assimil és pour cent vingt sept excellences, le 1/5 
envi ron . 

(2) Actualité d'Afrique Noire , Juin 1967 , n' 6, p . l. 
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L'absence d'Houphouët-Boigny dans le gouvernement s'explique 
...... 

par sa volonté de se réserver la Présidence de l',Âssemblée 

locale. C'est un choix judicieux qui lui permet de ne pas j ouer 

l'es factotums, donc de se mettre "au dessus de la mêlée 

pol i tique" (1). 

2) Contradictions du Pouvoir 

Il est indéniable qu'en mettant en place dans les 

terr i to i res, "des pouvoirs locaux confiés aux bourgeoisies 

locales, la loi-cadre permet à ces bourgeo i s i e s d e part i c i per 

d i rectement à la gest i on des affaires de leur propre territo i re. 

Ce qui est une des c onstant e s dans leu r s revendications". Mieux, 

elle accélère par l a décentralisation l e glissement "du pouvoir 

colonial d e s mains d'une administration blanche dans les mains 

d'une administr a tion négrifiée" ( 2 ) • Mais ces pouvoirs 

fraîchement ét a b li s re s ten t un vernis. 

Il c onvie nt de s ouligne r que la Pr é sidence du cons e il 

de g ouvernement est a ssuréepar le g ouverneur, "véritable g ardien 

fr a n ç a is . surve i ll a nt en ter r e f r an ç aise les int é rêt s fr a n ça is 

et veill a n t à c e que les nouveaux ministres e t c ons ei ll e rs 

travaillent dans le s ens de l' i n t érêt de la Franc e " (3), a s sisté 

par l e vi ce-Président qui est le chef d e file des ministr es é lu s 

e t l e remplace en t a n t que prés i den t du c o nse i l en cas d'absence. 

(1 ) Il en est ainsi de lI'JI1. Sictt1 Moktar en Mauritanie, Boganda en Oubangui et de M. Senghor 
qui entend "poursuivre son activité parlerœntaire métropolitainli; Actualités d 'Afrique 
Noire , Juin 1957, n' 6 , p. 3. 

(2) Gbagb:> (L) , Op . dt., pp. 156-157 . 
(3) Idem., p. 157. 
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Ge qui est "une demi-mesure et constituera en peu de temps la 
....... 

source de fr i ct ions et de revendications légit imes des élus 

africains; et il exact qu'un gouve rnement à deux têtes n'a 

jama is été un bon gouvernement" (1). 

En effet, si le vice-Président élu est le chef du Parti 

majoritaire à l'Assemblée territoriale , il est clair que "la 

posit ion et l'influence du gouverneur - président du conseil 

seraient mises e n cause lorsqu'il s'agit de discuter des 

que stions d'int érêt purement local et su r le plan local, il 

n'exe rcera d'inf l uenc e que d a ns le s limites de ses bonne s 

relations personnelles avec le vice-Président mais à 

condition que ces relat ions, mêmes b onnes, le vice-Président 

ne soi t pas assez responsable fi et au service de son pays (2). 

Et si au contraire,"l'Assemblée est partagée entre deux 

ou plusieurs formations polit i ques ayant dans la repré sentation 

des forces équivalentes, alors le gouverneur util ise ra l e jeu 

de ba la nce dans ce cas, l'instabilité poli t ique devi e nt une 

me nace permanente parce que l'Assemblée territoriale n'a aucun 

moyen juridique prévu pour renv erser un gouvernement qui lu i 

serait imposé p a r le chef du 
. • (t 

terrlt o l r e, Président de la 

"Rép ubl i que semi-autonome" (3) . 

Une telle s ituation scandaleuse ne peut qu'engendrer 

de s contradictions e ntre les mas ses et le s 

(1) sékou 'lburé (A) ' 'Rapport Iroral et polit ique", Op . cit., p. 23 . 
(2) AfricanIlS "L 'Afrique Noire devant l ' indépendance , ()? cit . , p. 19. 
(3) Idem. 

nouvelles é lites 
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locales, justifiant ainsi les pouvoirs permettant au . ~. 

"gouverneur-patron" de déclarer nulles les délibérations du 

conseil de gouvernement et d'obliger l'Assemblée territoriale à 

réviser ses positions quand il estime que celles - ci ne sont pas 

conformes à "l'int é rêt général". 

Ainsi, écrit Gbagbo "Parce qu'elle ne donne que des 

miettes de pouvoir à la bourgeoisie ivoirienne qui est décidée à 

ne pas en demander plus; parce que cette bourgeoisie ivoirienne 

servira désormais d'écran entre le peuple ivoirien et ses 

véritables exploiteurs installés en France pour l'essentiel; 

parce que l'impérialisme français continu era d'avoir la haute 

main sur les affaires du pays nous disons que la loi-cadre 

consti tue le début de l'installation d'un pouvoir néocolonial en 

Côte-d 'Ivoire " (1). 

Ce qui n'est, en fait, que trop vrai. Car "plutôt qu'une 

volonté de décolonisation, il s 'ag issait d'un acte politique 

dont l 'objec tif était d'abord d'être favorable à l'Europe en lui 

assurant - en cette fin de période de pénurie d' après-guêrre 

une fourniture complémentaire assurée de matières premières, 

tandis que les colonies africaines ouvertes de ce fait à un 

commerce et à des investissements é l argis, devaient se contenter 

de quelques objectifs limit és" (2). 

(1) Gtagoo (L), C1>.cit ., p. 157 . 
(2) Professeur Cather'lœ Coquery Vi trovi tch, C1> .cit., p. 156. 
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C H A P IT R E V " 

L'HEGEMONIE SOCIO-ECONOMIQUE DE LA BOURGEOISIE AGRAIRE 

Pra t iquement coupée de la Mé tropo le sous la 

"Rév·olution Nat iona le " du Maréchal Pétain, la colonie d e Côte 

d ' Ivo ire entre de plain-pied, après le ralll.e ment de l'A. O. F. 

à la "France-Li.bre", dans la guerre "en v u e d e libérer l a 

Pat ri e " ( 1). 

Ell e est, d ès lors, ap p e l ée à soute n i r acti v eme n t 

" l 'e ffort de guerre ". C'e st le général de Gaulle, l u i -même, qui 

fait cette déclarat ion pathétique : 

"La côte-d ' Ivoire qui a traversé de s moments 

d i ff iciles et qui en traverse encore act uellement a so n rôle à 

jouer da n s la guerre, non seulement par les hommes qu'elle 

envoie au combat, mais par sa production d e guerre . 

" Je m'adresse tout spéci.al.eme n t aux p lanteurs ayant un 

grand e ffort à faire qui doit profiter à la colon ie , à 

l'Empire , au Monde libre tout entier "(2 ) . 

(1 ) I.J:>zeray (H) , "La question coloniale ', in Cahiers du Ccmntn1iane , Avril 1945. 
(2) Ansan, C878 , dossier 6 , Af'f. pol., Rapport sur la mobilisation dans l es col roies , Septembre 

1943. 



37 3 

Un seul slo·!}an est de rigueur "Pr oduire de plus en 

plus, à tout prix" (1) . 

La mobilisat i on générale est si p é nible et douleureuse 

pour les populations autochtonés qu'elle suscite chez les 

planteurs, frustrations e t colères contenues. Houphouët-Boigny 

résume bien la situation : 

11 Un immense effort de guerre fut demandé à la 

population, dans un désordre qui confond l'imagination ainsi 

des -indigènes de Bouaké qui n'ont pas de pa l mistes se virent 

contraints d' aller à 100 kms en .acheter à 100 francs la tine 

pour la revendre à 8 francs, ceux de Boundiali, canton de Koto, 

furent obligés de se rendre à 80 km ,à Odienné, louer leurs 

bras pendant dix jours à d'au t res indigénes avant d'être 

autorisés à récolter sur le territoire le kilogramme de 

caoutchouc réclamé à chacun par l ' administrat i o n locale. 

"Des sacs d'emballage furent demandés dans des régions 

où l'on ne savait pas e n faire et où manquaient les poss i bili -

t é s de fabricati on. Ces sacs achetés à 75 F furent revendus à 

25 F .•. Le canton Yahouré est toujours mobilisé sous la 

surveilla n ce de brutes de gardes pour e x traire de l ' or. On a 

f ixé à l 'avance le p oids à livrer par c h aque orpail l eur. Ces 

indigènes n'ayant que deu x jours par semaine pour s 'occuper de 

leurs plantations sont lit t éralement ru i nés" (2) . 

(1 ) Id .• dossier 3. "Planteurs de Côte-d 'Ivoi re et Potilique générale", p. 3 . 
(2) A.N.C. , annexe n' 811, Séance du 30 Mars 1946, p. 782. 
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Dans son ar1!-.icle paru sous le titre de "Le Milliard de 

la Libération" dans le périodique, "La croix de Lorraine", }1. 

Le Goff, Administrateur-Maire d'Abidjan rend d'ailleurs un 

vibrant hommage à la masse ivoirienne combattante 

"( ... ) ''Nous saluon.s, écrit-il, bien bas tous ceux qui la 

composent, la masse du peuple, petits commerçants, artisans, 

fonctionnaires, gros et petits personnels du chemin de fer, 

employés de commerce, indigènes évolués ou non". 

Aussi, fustige t-il le vampirisme du colonat dans 

l'effort économique. "Les maisons de commerce dites "grosses" 

de la place, les gros commerçants "à leur compte ll
, les 

planteurs, qui en un temps record, grâce au soutien accordé par 

le gouverneur pour la banane, grâce aux expéditions de produits 

à un prix également "record" aux boches pour soutenir l eur 

moral et leur effort de guerre, ont amassé de très respectables 

comptes en banque, dont pour certains, l'indécence était telle 

qu'ils se sont empressés de les convertir en immeubles, 

terrains, etc ... " (1). 

Il faut attendre la Conférence africaine de 

Brazzaville pour voir le peuple ivoirien engager la lutte anti-

coloniale en vue de la conquête de ses droits politiques et 

socio-économiques (2) 

(1) Le Goff, Le Milliard de la Litératim in La croix de Lormine, p. 3. 
(2) Réunie du 30 Janvier au 8 Février 1944, l a Conférence rassemble sous la présidence de René 

Pleven, carmissaire auxcolooies, de hauts fonctionnaires avec voix dél iœrative, d.Lx lruit 
gouverneurs des colonies, neuf représentants de l'Assemblée Consultative provisoire 
d'Alger, et l es trois aàninistratims centmles du Maghreb, six olEervateurs qui, s'ils 
mt l e omit de discourir n'mt pas celui de partici per aux travaux des carrnissims. 
L' opinion des colonisés ne se manifeste que par la lecture des mérrx:>ires rédigés par des 
intellectuels noirs, au cours d'une séance cmsacréeaux problèrnesde la Couture f amiliale 
et sociale . 
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Cette Confér;nce reçoit, pour tâche de "déterminer sur 
. ' . 

quelles bases politiques pouvait être progressivement fondée su ~ 

une communauté française englobant l es territoires d'Afrique 

Noire" (1). 

Autrement dit, "tenter de faire comprendre la 

nécessité d'une modification des conceptions tr aditionne lles 

des Français e n ma ti ère coloniale " (2). Car Il nou s croyons, 

précise le chef de la France Libre dans sa d éc l aration 

solennelle, que les évènements qui boul e versent le monde nous 

engage à nous hâter .. Nous sommes sûrs qu'il n 'y aura aucun 

progrès, qui soit un progrès en Afrique française comme dans 

tous les autres territoires où les hommes vivent sous notre 

drapeau, si des hommes qui vivent sur leur terre natale ne devaient 

pas en profiter moralement et matériellement, s'ils ne 

pouvaient s'élever peu à peu jusqu'au niveau où ils seraient 

capables de participer chez eux à la gestion de leurs propres 

affaires. C'est le devoir de la France de faire en sorte qu'il 

en soit ainsi". 

Elle crée de ce f ait, un nouvel esprit colonial 

déclenchant un mouvement irréversible C'est le "nouv el ordre 

colonial gaulliste" sous l'inspiration du Gouverneur Eboué ( 3) . 

Mais, si elle fait des recommandations, somme toute, 

progressistes notamment dans les domaines constitutionnel et 

( 1) progranre de la Conférence irrpériale de brazzaville , rapport préliminaire . 
(2) Agercn (C.R) , france Colcniale ou Parti Colonial, FUF, Paris, 1988 , p. Z19. 
(3) L8 galverneur général Félix Eboué est un Noir né à cayenne . Ses idées vont servir de 

.déœt aux délibérations. Sous cette inspiration, on réfléchirait à la coostitution 
progressive d 'tme carnnmauté française où chacun des pays ccrnposants se verrait appelé à llll 

développement éccnanique et social propre ainsi qu'à la liœrté politique. 
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politique (1). la Conférence impériale de Brazzaville "ne prit 

de décisions formelles modif i ant l'orthodoxie de la politique 

française dans ses territoires d'Outre-Mer. aux fins de 

provoquer tant la colère de gros colons. grands profiteurs d'un 

rég i me qu'eux mêmes ne cessaient d'administrer en puissants 

chefs d'orchestre" (2). 

Bien sûr. au délâ des déclarations d'intention ou 

textes de circonstance. elle s'inscrit dans la tradition 

coloniale française parce que "les fins de l'oeuvre de 

civilisation coloniale française dans les colonies écartent 

toute idée d'autonomie. toute possibilit é d'évolution hors du 

bloc français de l'Empire. la constitution éventuelle . même 

l oi ntaine de self gouvernements dans les colonies est à 

écarter " (3) . 

La préoccupation centrale est envers et contre tout de 

maintenir. coûte que coûte. la domination de la France, quitte 

à elle de conceder de t emps en temps des privilèges de satisfact ion qui 

ne doivent pas porter atteinte, évidemment. à la nature 

fondamentale des rapports existant depuis toujours entre l~ 

France - Métropole et les Territoires. dépendances politiques. 

économiques et culture l les. Comme l'écrit Davidson, "il y avait 

des Français libres, il n' y aurait pas d'Africains 

( 1) La Cooféœnce œcarrnande sur le pl an coosti tutioonel, la creation d'une sorte de par lerrent 
col onial ou mieux "d'une Âssemblée fédérale qui respectera la vie e t l a liberté l ocale de 
Chacun (jes teITitoires constituant le bl oc France-col onies ou Fédération Française ". 
Elle marqœ "avec force son désir de voir les col onies d ' Af'roiqœ noire s ' acbeminer, par 
étapes , de l a décentralisation administrative à la persamalité politiqœ". (JJant à 
l'organisation politiqœ intérieure de chaqœ fédération ou colooie , la Cooféœnce se 
pronooce pour une large décentralisation aàninistrative et pour l a créaticn d 'Assembléei 
œpresentatives élues "au suffrage universel partrut et dans tous les cas al l a possibilité 
en serait reccrmue". 

(2) Coffi Gadeau (G), Le canbat du R.D.A .. . , Op .cit., p. 12. 
(3) Ansan, C873 . dossier 8 , Op .cit . 
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libres" (1). Isolé d.a.us sa quasi-surdité, le gouverneur Eboué 

ne peut intervenir avec l ' autorité nécessaire et le gouverneur 

Laurentie qui assure l e Secrétariat général, déplore que " la 

Conférence se soit laissée séduire par la vieille illusion de 

l'ass i mila tion': Clèst . pourquoi ,il serait "ridicule de prétendre que la 

Conférence a entrainé la décolonisation. Il ne l'est pas moins 

de lui reprocher de ne l'avoir pas fait à une époque où les 

populations africaines ne l'avaient pas demandée" (2). 

Il n' empèche, cependant, qu'elle "marque un tournant 

important et demeure pour les Africains synonyme de promesse 

et d'espoir" (3) . Eh tout cas, annonçant l'agonie du colonialisme 

primaire, ce "phénomène historique"selon Yacono, va "jouer un 

rôle maj eur dans l' his toire de la Câte -d'Ivoire en permet tan t, 

dans une première phase, la naissance d'une bourgoisie terrienne 

et son épanouissement ensuite" (4) . 

I. DU S.A.A. AU S.I.A.H.O. 

Jusqu'à la chute du régime de Vichy, en dépit des 

atteintes à leur dignité et de quelques escarmouches avec les 

autorités coloniales et le grand commerce, les planteurs 

âfricains acceptent tant bien que mal l'ordre établi . 

D'ailleurs, Africains et Européens sont associés au sein du 

Syndicat Agricole de la Côte-d'Ivoire (S.A.C.I) qui groupe 

trois cents adhérents, tous membres de la chambre 

(1) Davidson (Basil) , L'Afrigue au XXème siècle , L'éveil et l es canœts du natiooaligœ 
africain, &J. J .A. , Paris , 1979, p . aJ4 . 

(2) Agerm (C.R), Op. cit., pp. 279-2f'IJ . 
(3) Id., p . 279. 
(4) Baulin (J), Op.cit., p . 20. 
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d'Agriculture. Mais . .dès 1 9 43, "cette association èc lata car 

l'organisation était domin ée par des Européens auprès desquels 

les Africains ne rencon t rent qu'une incompréhension tota-

leI! (1). 

Le décret du 7 Août 1944 instituant des syndicats 

professionnels en A.a.F, au Cameroun, au Togo et en Câte 

française des Somalis consacre la rup ture et "donne aux 

planteurs africains la possibilité de s ' affirme r" (2). 

A. LE SYNDICAT AGRICOLE AFRICAIN 

Dés le s premières années de la colonisation, 

l'Autorité administrative met l'accent sur l'agriculture qui 

"paraissait être la seule activité capable d'apporter la 

prospérité" à la Câte d'Ivoire - L'exploitation minière n'es t 

jamais envisagée sérieusement - (3). 

Dès lors, elle impose -non sans bouleverser, par 

destruction ou par cont amination , les structures antérieures-

aux populations, les cul t ures spéculatives que la terminologie 

coloniale française appelle "le s grands produits" notamment : 

* Le café, introduit en 1881 par le négoc iant Verdier 

qui crée les premières plantations à Elima sur la lagune Aby-

Ad i aké - se rencontre "un peu partout dans la zone forestière, 

à l ' état spontané avant mime qu'on pense à en fa ire un plant de 

(1 ) Mœgcnthnu , Cp .cit. , p . 335 . 
(2 ) Wall erste:in, the Elœrgence of two west Afica Natioos : Ghana and IvCl'y Coast, thèse de 

Dxtorat , Colunbia University, New-York, 1959. 
(3) D'Almeida TC{>Or, Histoire éconcmigue du Dahomey (189J:193J), thèse d 'état , Université 

Paris - sorbonne- Paris IV , 1987. 
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culture" (l) . Il sera d'abord une culture européenne avant de 

devenir après 1931 , celle des indigènes. 

* Le cacaoyer, importé d'Amérique, dans l'île de 

Fernando PÔ, puis à San Thomè, enfin en Go ld Coast - 1892 

apparaît dans le sud de la Côte - d'Ivoire en 1895. Mais les 

premières plantations, mal entretenues disparaissent 

rapidement. En 1905 , le gouverneur Angoulvant décide d'imposer 

la culture obligatoire du cacao pour en intensifier la 

production. Mais ses méthodes coercitives engendrent une vive 

résistance de la part des indigènes. "Certains, écrit Loucou, 

allaient même jusqu 'à arroser d'eau bouillante les jeunes 

plants pour assurer l'échec de la plantation obligatoire" (2). 

Les d ifficu l tés d'exportation de l 'hu ile de palme et 

du caoutchouc vont contribuer à l ' adoption de la nouvelle 

culture. Les plantations s e dév eloppe nt à partir de 191 3 dans 

quelque s cerc l es côt i ers mai s surtout dans les cercles de l'Est 

- Moronou, lndénié -, voisins de la Gold Coast où la cu l tu r e du 

cacao prend un brillant essor (3). A l'inverse du café, le 

cacao est, dès l e départ une culture essentie llement af r icai-

ne (4). 

* La banane verte Le s premie r s essais d' i mpl a nt ati on 

remontent en 1 902, mais il f a udra attendre 1 930 pour v oi r se 

généraliser la culture de cette dernière avec l a v a r iété "Musa 

s i nensis " et voir les pr e mièr es exportations. Comme pour l e 

(1) Aper>;u sur l 'Evolutim Ecmomique et la Si tuation Ecmomique de l a Côte-d' Ivoire , 1951, p . 
12; cf. annexe XXII. 

(2) Loucou (J,N), thèse , Vol I, C4> .cit., p . 48 . 
(3) Cf. annexe XXIII . . 
(4) sur 130.cro hect ares de cacaoyères en 1936, 122.5CXl font alors partie de plantations 

indigènes . Cf. Avice (E), La Côte-d'Ivoire, Paris, Sté d 'éd. gêo. Marit . et col m . 1951, 
VIII + 94p. , p. 65. 
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palmier à l'huile (1 h les conditions climatiques de la basse 

Côte-d'Ivoire sont excellentes pour le bananier: température 

sensiblement constante,hygrométrie très forte,absence de vents 

continentaux. 

Les grandes régions productrtces de banane sont les 

régions d'agboville, d'Abidjan et Sassandra, qui par la nature 

de leur sol, leur facilité d'évacuat ion et l'irrigati on no n 

coOteuse, sont le domaine de grandes et belles plantations(2). 

Aussi, assiste-t-on à la "ruée" vers les "bo nnes 

terres" de "gens ne repr és entant sOrement pas la fine fleur du 

peuple français" (3). Les colons ainsi appelés, aussi 

différents de par leur origine sociale que de par leur 

éducation ont pou r points communs, "la recherche d'une 

promotion sociale, d'une vie meil l eure, des honneurs et de la 

gloi re" (l,) . 

Ainsi, écrit Brunschwig: "poussés par le goOt de 

l'aventure, le désir de s'enrichir, l 'appétit de puissance, 

mais sans autre sécurité que le concours espéré de l 'Etat, les 

candidats colons invoquèrent souvent la caution de 

personna lités métropolitaines dont la légèreté frise 

l'inconscience. A chaque progrès de l 'expansion , corres pondaient 

des projets d'établis seme nts privés. Et chaque fois, on r etrouve 

(1) Cf' . annexe XXIV. 
(2 ) Cf. êlIrrIeXe AIN . 
(3) Baulin , cp . cit, p. 22. 
(4) Ansan , CfJ{2/1, Aff. Ecoo ., 1910-1936. 
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les mêmes types" Cl) , -. 

En clair, "le colon, précise l'Administrateur - Maire, 

Le Goff, est d'une façon générale, un mauvais français, 

quémandeur et égoiste venu tout exprès â la colonie pour 

entasser des millions pris sur la richesse publique dans la 

plus totale insouciance des intérêts généraux de son pays " (2). 

Et pourtant, ce français de milieu très modeste, 

devient en Côte-d'Ivoire "un véritable privilégié du régime 

colonial qui, aux temps de la féodalité médiévale, aurait pris 

nom de seigneur " (3). 

L ' exemple de M. Gustave Meyer est, â cet 
, 

egard, 

significatif . Issu d'une famille paysanne nombreuse, du village 

de Noyarey dans l'Isère, " il s ' habitua tout jeune aux durs 

travaux des champs. Ses parents lui laissaient peu de temps 

pour s ' instruire . Il lui fallut plus de temps pour écrire une 

lettre que pour abattre un gros arbre " (4) . 

Néanmoin s , quittant l'école â l ' âge de quatorze ans, 

sachant juste l i re et écrire, l'ancien chef de comptoir au 

service de l a S . C.O . A, devient un grand homme d ' affa i res en 

Côte-d'Ivoire, aux côtés de son ami et a s socié Emmanue l Oddos 

qui "disposait 50 chantiers de 2500 ha chacun le long de la 

(1) Brunschwlg (H), Noirl e t Blancs dans l'Afrique Noire française ou Canœnt l e col onisé 
devient colmisateur (18]'0-1914), Paris , p . 2') . 

(2) Le Goff, "Le Milliard de la l i l:ératim ", C{l . cit., p . 1. 
(3 ) Coffi Gadeau (G) , C{l .cit., p . 9 . 
(4) Tém:Jignage de M. Ehmanuel Oddos, exploitant forestier, cité par l aurent Gœglx> in , thèse de 

3ème cycle , Les ressorts soci ü-€conanigues de la Politique ivoirienne : 194G-lg8J, Paris 
VII , l'm. 
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rivière Mafou" (1) . 

Citant le cas de M. Lagarosse, planteur et plus tard 

sénateur de la Côte-d'Ivoire, Houphouët-Boigny déclare "parti 

(de France) simple ouvrier (et) s'il était resté dans la 

métropole, il serait certainement parmi les communistes. . . Et 

malheureusement M. Lagarosse n'est pas le seul! ils sont 

nombreux ces petits hommes ... qui se sont installés sur place 

et qui aujourd'hui sont pire que les réactionnaires nés!" (2). 

~Combien de blancs, arrivent ici sans le s ou, qui après 

quelques années roulent sur des millions, parce que les banques 

leur accordent crédits et facilités de paiement ';se demande 

Dadié (3). 

A la fin des hostilités , on estime à 3726 citoyens 

français d ' origine européenne" sur une population tot a le de 

2.000 . 000 habitants (4). 

Parmi eux, les planteurs, au nombre de 220 à 235 

s'installent à part i r des années trente en créant des 

" plantations florissantes dans la ceinture forestière au Sud du 

8 ème parall è le ... - 220 pla ntations de c aféie r s totalisant 27045 

hectares, 30 plantations de caca oyers totali s ant 7715 hectares, 

55 , banan'eraie s tota l isant 1677 hectar e s - Ils récoltent la quasi-

(1) Meyer (G), Un demi- s i ècle en terre i voiri enne , la Pensée Universelle , Paris , 1975 , p. 84 . 
(2) Baulin (J), QJ . cit . , p. 22 . 
(3) Dadié (Bil) cp .cit.: p . 78. .. , 
(4) Ansan, C IO' Renselgl1ements statlst1queS pour 1 Ass . U.P., 1944 - 1948 . 
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totalité des bananes .E\xportées par le terri toi re, ainsi qu'à peu 

près 7% du café et 5% du cacao" (1). 

Le groupe le plus important est implanté dans le 

cercle de Gagnoa. Un noyau important se trouve également dans 

la région de Divo et surtout dans le cercle d'Abidjan. Il faut 

enfin mentionner le groupe d'Aboisso et de Sassandra. 

Embo îta nt le pas des colons, les Africains notamment 

"des chefs traditionnels et des citadins éd uqu és " (2) se 

lancent à leur tour, dans la pr od uction de café et de cacao, 

pour "se libérer de leur dépendance totale des autorités 

françaises (3). 

Comme le soulig ne Gui ll a neuf, "quelque s gros 

planteurs indigènes notamment chez les populations baoulés et 

agn is se constituent des fortunes considérables 

disposent de revenus annuels de plusieurs dizaines de milli ers 

de francs. Ce qui, à l'époque, même en métropole, d énote une 

aisance certaine" (4). Parmi ces "nouveaux r'iches", figurent 

des fonctionnaires, démissionnaires de l'administration 

co l onia le : 

Houphouët-Boigny, chef des Akoués (5) s'instaIle 

v ers 1933 à Yamoussokr o à J.a tête de très. grandes 

plantations c'est-à-dire " près de 300 hectares sans 

(1) Frechrn (Hubert), "Les plantations européennes en Côte-d' I voire", Institut des Hautes 
Etudes de Dakar, Département de Géographie, n" 3, 1955 , p . 3 ; Cahiers d 'OJtœ-Mer, n" 29 
Janvier-Mars , 1955 , pp . 5éKl3 . 

(2) Baulin (.J), cp .cit ., p. 23 . 
(3) Morgent:h:=lu (R.S), CP.cit., p . 17l. 
(4) Guill aneuf (R), cp .cit ., p . 137 . 
(5) On carpte 11 principales fanilles taoulé : les Ouare1:xJ , les Farafoué, les Zipouri, les 

N' ghan, les Atoutou, les Agl::a, les Nanafoué , les Saafoué , les Akoué , les Yaouré, l es 
Souamlé . 
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compter les plantat ·i'ons indépendantes de mes soeurs et de mes 

cousins", déclare t-il (1). 

* Anonra Joseph, né vers 1895 à Aboisso, instituteur, 

s'installe en 1940 dans la région d'Agbovi11 e . 

* Gabriel Dadié, citoyen français se consacre dès 1924 

à l'exportation forestière avant de devenir planteur ... 

Le nombre de planteurs africains qui s'établissent 

dans l ' entre-deux-guerres, progressivement à l'Est du Bandama 

n'est pas très important au début et le rendement moyen par 

personne est faible; ma is très rapidement leur production 

dépasse celle des planteurs. Selon Cissé Amara, ils produisent 

"en 1946, 80 % du cacao et 74 % du café" (2). 

Or, malgré leur poids économique, les planteurs 

africains ne jouissent d'aucun droit social, encore moins 

politique . Pire, ils souffrent de la "négrophobie " (3). Tandis 

que leurs concurrents européens, quoique minoritaireS en tous 

points, "bénéf iciaient d'une position dom i nante grâce aux 

nombreux privilèges que leur accordait l'administration 

Coloniale - aide technique des services de l'agriculture, prix 

préférentiels, etc ... C'est d'abord contre eu x que se 

retourne le ressentiment des autochtones" (4). 

(1) Fratemité-Mat:in du 20 Aout 1977 . 
Dans sen ouvrage , "les Classes sociales en Afriques Noire", Rayrocnd Barté évalue 

l' éternue des terres de M. Hruphooè't-Boigny - après l' irrléperrlance - à "pl us de 1CC 
rectares . Or,aux dires mêrœs du pr:incipal :intéressé, il disposait de trois fois pl us ... 
qusrante ans auparavant . Ceci net en relief, pour l e mo:ins, l ' :lgnorance par l es 
resprnsables cannunistes de l a réali té socio-écmanique de la Côte-d ' Ivoire . 

(2 ) Amara (C) CFjcit., p. Z7 . 
(3 ) Ansan, CfJ78/3, CF·cit., p . 5. 
(4) Loocou (J.N) , CF .cit., p. 53 . 
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1) Les raisons du Combat des Planteurs africains 

Deux paramètres essentiels vont accé l érer la prise de 

conscience des planteurs a ut oc h to n es à la fois de leur 

déséquilibre et de leur s aspiration s le travai l for/!'; et 

" l ' esprit de Brazzaville". 

a) La question de la .ain-d'oeuvre 

Institué dès 1904 par l'Administration col on i ale, pour 

so n · propre compte, dans le cadre d' "une mystique de "mise en 

valeur" alors à la mode dans les milieux métropolitains" (1). 

l e travail forcé, "simple d i sposi tion coutumière a u départ", 

représente "un des plus sombres moments de l'h i s t o i re humaine"(2) 

sous le régime total i taire de Vichy . 

En effet, face à la raréfaction de la main-d'oeuvre en 

provena nce du "r éservoir " traditionnel qu'est le pays Mossi 

c 'est-à-dire la Haute-Volta, ratta chée à la Cô t e-d'Ivoire en 

1932, et à la n écessité de continuer à entretenir les plantations 

malgré l a chute des exportations en cette période de guerre , le 

gouverneme n t va catégoriquement prendre fait et cause pour les 

colons au détriment des popu lations auœc ht on es c o mmunément 

appe l ées "indigènes ", " tai l lables et corvéables à merci" (3). 

(1 ) Anscm, C2178, Aff .Pol , Politique générale et Pl anteurs de Côte-d 'Ivoire , 1943-1958 , p . 2 . 
(2) Baulin (J) , Op. cit. , p. 20. 
(3) Coff i Gadeau\G) , Op . cit. , p . 5 . 
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Déj a , ".dès 1940, le gouverneur général Cayla 

déclare devant les Assemblées consulaires de la Côte-d'Ivoire 

"Il faut que la main-d'oeuvre soit guidée et qu'elle 

puisse se rallier autour de la colonisation européenne. Nous 

avons besoin de l'indigène, mais nou s devons aussi lu i donner 

l'exemple. Je ne laisserai jamais les indigènes prospérer au 

détriment de la colonisation européenne et, j'ajoute, moi 

aussi, que tout le monde doit travailler que nous soyons en 

guerre et que nous ayons retrouvé la paix" (1). 

Un an plus tard, en 1941, un arrêté local supprime 

pour les planteurs africains les contingents de main-d'oeuvre 

qui leur ètaient octroyés au même titre que leurs 

collègues europèens. Et si, certains comme Houphouët-Boigny 

sont obligés, en leur qualité de chef de Canton, "de fournir 

leur contingent de travailleurs forcés", d'autres, tout comme 

les paysans sont réquisitionnés pour aller travailler "durant 

des périodes allant de six mois à un an chez le blanc qui 

payait mal ou qui payait en nature ou qui ne payait pas du 

tout" ( 2 ). 

En somme, tous les abus vexatoires du travail forcé 

et les injust i ces les plus flagrantes du fameux code de 

l'indigénat sont exacerbé s. 

(1) Bulle tin de la chambre de Carmerce , Cal]?te-rendu de la reception de M. l e Gouverneur 
général Cayl a l e 31 Janvier 1940, p. 39 . 

(2) Anana (J), "Le Canbat du Syndicat Agricol~. Africain", in Fondati on fbuphouët -Boigny , p . 
21. 
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"Jamais, co'nstate un administrateur, le recrutement 

forcé n'a été pratiqué sur cette plus grande échelle il fut 

étendu à toutes les entreprises jusqu'alors alimentées par la 

seule main-d'oeuvre volontaire, le commerce par exemple" (1) . 

Provenant couramment des pays bété, baoulé, Gou r o et 

Sénoufo, files recrutés obligatoires" t' sont soumis à un 

traitement inhumain, sans respect, sans égard, sans 

considérat ion, sans justice, sans liberté vraie" . 

Dans la tribune libre de "L'Ame Gauloise ", on peu t 

lire à ce propos 

" Si l'on reconnaît la nécess ité de redresser la 

mental i té du travailleur noir, croyez-vous que l 'employeur 

blanc soit sans reproche ? Le nombre des mauvais employeurs 

n'est pas aussi restreint qu'on le prétend. La guerre ne fait 

qu'agg ra ver un état de choses existant depu is de longues années. 

Les neuf dixièmes des employeurs se refusent de 

reconnaître a u travailleur noir le droit à un minimum de bien-

être; une natte pour se coucher, un pagne autour des reins ou 

une culotte et une écue llée de nourriture, celà doit suffire à 

son bonheur, ses ancêtres ne vivaient pas mieux. D'autres 

employeurs à courte vue pensent que tant que l 'employé n'est 

pas couvert de ha i llons son modique salaire est plus que 

suffisant" (2). 

(1) Ansan, C878/6, Mobilisation et réquisition, 1943 . 
(2) Ansan , C872/1, A.P ., "La Quest ioo de l a main-d'oeuvre indigène en Côte-d' Ivoire" in L'Ame 

Gauloise , p. 2. 
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Plus émouvant est cet extrait de la lettre d'un chef 

de poste à un ami métropolitain 

"( ... ) Je ne puis m'empêcher de pense r qu'après tout, 

ce sont bien un peu les mêmes procédés que nous reprochons si 

fort à l'envahisseur chez nous que nous appliquons ailleurs aux 

envahis Je continue mon métier de chef de subdivision avec 

autant de courage que je puis, en surmontant tant bien que mal 

le dégoût que j'éprouve souvent. Je ne crois pas que vous 

connaissiez la Côte-d'Ivoire ni les colons européens qui y 

vivent. Auj ourd ' hui, une poignée de colons européens dispose 

des plantations considérables. Aucun indigène ne se soucie de 

s 'e ngager chez eux. Et le rôle de l'Administration consiste à 

les pourvoir d ' esclaves à 3 francs 50 par jour" (1) . 

Inut i le d'insister sur l ' ampleur des désertions ou 

fuites vers la Gold Coast où le travai lleur noir "trouve ' un 

semblant "de li.berté anarchique" (2) . 

Comme le montre Clapp dans son rapport en 1945 sur "le s 

migrations des travai l leurs de la Côte-d 'Ivoire " 

" Beaucoup d'immigrants ivoiriens s'installent dans la 

région de Kumassi, au Sud du Pays Ashanti, dans le sud 

septentrional de la zone fore stière ( ... ) Des rapports récents 

permettraient ct ' admettre un chiffre de 100 à 125.000 avec une 

(1) Cité par Houphouët-Boigny, A.N.C, séance du 30 Mars 1946. 
(2) Gucyc (0), Témoignage in Mémoire d'un Cant inent , Cp.cit . 
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relève annuelle de Lrû à 50.000 ( ... ) Les avantages de la Go ld 

Coast sont à la fois d'ordre économique et psychologique. Les 

avantages économiques sont les suivants : 

'" proximité du pays enclavé dans les territoir es 

français et parenté de populations de part et d'autre de 

frontiéres artificielles; 

* mise en valeur de la Gold Coast antérieure à cel l e 

des colonies frança i ses oacao cultivé en grand depuis 1901, 

or exploité dès 1914, manganèse depuis 1915, diamants depuis 

1919,bauxite depuis 1939. 

'" Salaires laissant une marge bénéficiaire 

nourriture et logement reviennent à environ 1 S. par jour; or 

le salaire minimum est en général de 1,6 S .; 

* abondance des marchandises, particulièrement notable 

ces dernières années par comparaison avec la misère des 

colonies fr ançaises voisines un travailleur peut s 'achete r 

avec ses économies un pag n e par mois en Gold Coast; c'est à 

peine si, en Côte-d'Ivoire, un travailleur 
, 

recrute peut s'en 

procurer un par an . En outre, ces marchandises sont valorisées 

en passa nt en Côte-d'Ivoire, parce que le cours noir de la 

livre est de 350 à 500 francs. 

'" pas de prestations ni d'impôt correspondant 

capitation peu é levée après six mois de séjour . 

Les avantages psychologiques ne sont pas moindres 
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le marché du tr~a il en Gold Coast est libre et 

l'administration n'intervient pas dans le recrutement. Liberté 

de circulation Une législation du travail assez libérale 

est appliquée au mo ins dans les usine s , les chantiers 

administratifs et de travaux publics ... Ainsi l'immigrant n'est 

pas emprisonné pa r l'administration comme dans les colonies 

françaises voisines . Il se libère aussi des contraintes 

sociales ..... (1). 

On relevera par ailleurs, qu' en 1944 si les 

métropolitains sauvent leurs 5000 tonnes, les planteurs 

africains voient leur product i on chuter de 45000 à 4000 tonnes. 

Lésés sur le front administratif, quelques gros propriétaires 

terriens ivoiriens au nombre d' "une cinquante" selon Baulin, 

échappa nt à "l'enfer colonial" sont obligés "d'appâter la main-

d'oeuvre avec de l'argent. Contre les 3,50 f ra ncs que paient 

leurs concurrents européens par jour et par travailleur; ils 

offrent 20 francs" (2). 

Aussi, doivent-Ds surmonter l'égoisme des colons qui, 

affichant avec force, leurs positions fascistes et racistes, 

soutiennent, sans réserve, "l'oeuvre de réno vation nationale" 

parce qu'à l'ombre de celle-ci, ils "peuvent enfin se l i vrer en 

toute quiétude à l'explootation de la colonie à leur seul 

profit" (3). 

(1) Bulletin A.G. F. du 7 Juillet 1945, p. 91; cf Dresch (J), un Géograpm au déclin des 
Brpires, François Maspero, Paris , 1979 , pp. 1113-162. 

(2) G~oo (L), C1>.cit., p . 21. 
(3) Id., p. 16. 
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En effet, ·'·la vie économique étant perturbée par la 

guerre,les producteurs se trouvent au bord de la faillite. I ls 

sont ainsi amenés à solliciter des crédits auprès des pouvoirs 

publics. Or, les colons n'entendent pas partager ces crédits 

avec les quelques rares planteu·rs africains, "ils les veulent 

pour eux seuls" (1). 

c'est ainsi que dans le projet d'octroi de crédits 

qu'elle adresse au gouvernement,la chambre d'Agriculture tient 

à souligner qu'il s'agit bien de "mesures de sauvegarde à 

prendre touchant les plantations européennes de Côte-

d'Ivoire" (2). 

Dans le même ordre d'idée, quand le gouvernement ins-

taure une prime de mille francs à l'hectare pour aider les plan-

teurs de café, le très notoire pétainiste, Jean Rose, Président 

du Syndicat Agricole de Côte-d'Ivoire déclare à l'adresse des 

producteurs 4fricains 

"Je ne propose même pas que l'on donne 1000 Faux indi-

gènes qui le mériten t . Je propose 500 F, parce que vous n'avez 

pas, vous, des frais de rapatriement,vous n'allez pas en France 

et vous ne mangez pas de pa in " (3). 

Pire, on fait pression sur l'admi n istration pour faire 

acheter le cacao de l'Européen à 4.50 F le kg contre 2,50 F à 

l 'Africain (4). 

(1) Ihlù., p. 17. 
(2) Bulletin de l a Chanbre d'Agriculture et d 'Industrie, Réunirn du 1er Décembre 19lJO.Ce projet 
recevra satisfactirn sous la fonœ de l'octroi d ' un credi. t de troi s millions. 
(3) Damas (L), Rapport n' 11 sur "les Incidents survenus en Côte-d'Ivoire", T.I, p. 6. 
( 4) Eh réalité, on achète même à 0 ,75 F dans certaines régirns quand , aprés de .savants 

Calculs, rn défalque les frais de transport. 
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L'objectif _.de l'administration et des planteurs 

europ é ens vise â "r~duire les plantations af r icaines â une 

échelle ne nécessitant plus du t rava i l rémunéré" (1) . Car, dit 

M. Mare Pons : 

"Il es t assez piquant de constater que l'ind igène a 

été inconsidérablement aiguillé sans progra mme vers les 

cultures industrielles, â tel point maintenant qu'il tr ouve les 

plus grandes diff i cult é s à se nourir. Et ces c ultures 

i ndustrielles qu'en f ait-il ? La plupart du temps, i l laisse 

les r éco ltes pourrir â moitié s ur les arbres, les moyens dont 

il d is pose et so n temp érame nt ne lui permettent pas d'assurer 

la r écolt e d e plantations qu'il a fait es au p e tit bonhe u r " (2). 

Bref, tout concourt â étouffer toutes sortes de concur rence 

susceptible de nuire aux intérêts économiques et soc iaux de la 

colonie europ ée nne. 

Doudou Gueye résume ainsi la situation 

"L'avenir de la Côte-d'Ivoire résidait da ns ses 

richesses en plantations de caca o, de café, e n chantiers de 

bois. L'explOita tion rationnelle de ces richesses était u n 

privilège rése rvé aux seuls colons européens, puisque, depuis 

1940, la grande majorité des plantations africaines était 

abandonnée, les propri é t ai re s servant de manoeuvres. Ceux qui 

(1) Morgenthau, cp.ci t ., p. 170. 
(2) Bulletin de l a Chambre d 'Agriculture et d ' Industrie, "Rémim du 15 Juin 1941, Annexe n° 

1, p . 10. 
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. "'" .. 

n'é ta ient pas recrutés ne pouvaient trouver ni main-d'oeuvre ni 

instruments pour travailler; leurs produits étaient payés moins 

cher que ceux des planteurs européens" (1). 

Ce doit être seulement en Juin 1943, qu'''une orientatioa 

nouvelle allait commencer à se dessiner avec le départ de Dakar 

du Gouvernement général Boisson. P r emiers pas d'abord bien 

timides dans la voie du libéralisme . C'est qu'il s'agissait 

d'abord de refaire un minimum d'unité nationale et, pour ce 

faite, éviter de heurter les réfractaires et les aveugles. 

Cependant, les graves anomalies de la situation en Côte-

d'Ivoire allaient obliger les nouveaux responsables à Alger à 

presser un peu le mouv ement" (2). 

b) Le "Latrillisae" ou "l'esprit de Brazzaville" 

Les errements du régime de Vichy conduisent la coterie 

coloniale à monopoliser la vie politique, économique et sociale 

accr.o issant les rancoeurs dans les milieux autochtones. Ce qui va 

sans doute, POUSSE les anciens· compagnons de rou te "c'est-à-dire 

les planteurs africains à prendre, à la faveur d e la nouvelle 

donne de la politiq ue coloniale, l'initiative de 

l'opposition au colonat . "On pouvait, explique Yacé 

Philippe, i ndéf inimen t laisser se prolonger un tel état de 

(1) Gueye (0), "Le Sens d 'une révolutioo", in Réveil, n° 242 , du 15 Septembre 1945 . 
(2) Sil'iex (P.H) , Cp.cit., p. 43. 
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chose et dès que la Conférence de Brazzaville nous en donna les 

premières possibilités, notre détermination s'af f ermit. Une èli-

te africaine d e plus en plus nombreuse et un paysannat ivoirien 

de . plus en plus averti des discriminations dans la rèmunération 

des produits agricoles, de malveillances dans le recrutement de 

la main-d'oeuvre indigène, des traitements inhumains au plan du 

travail forcé qui entre autres, ètait la honte du règime" (1). A 

"ce moment crucial du devenir de la classe na i ssante des plan-

teurs i voiriens, donc de la Côte-d'Ivoire, un homme jouera un 

rôle de tout premier plan" (2). 

- Le gouverneur Latrille 

André Latrille, un de ces "administrateurs libéraux réa -

listes et consc ients de leurs responsabilités" r allie "la France 

libre"en 1940, au Tchad où il est l'un des collaborateurs du 

Gouverneur Eboué. Il est pers o nnellement choisi par René Pleven 

pour dev e nir, en Août 1943, gouverneur de la Côte-d'Ivoire, en 

remplacement du Vichyste Rey, en fuite, afin de redéfinir une 

"nouvelle formule coloniale frança i se" (3). Dès son arrivée, i l 

marque sa volonté de travailler dans le cadre d'un colonjalisme 

"libéral". C'est ainsi qu'il "parcourt tout le pays non pas pour 

l'effort de guer r e mais pour observer, écouter et constater. Il 

réuni t de ce fa i t, à Abidj an, le 20 Janvier 1944, les délégués 

des empl o yers. Ceux-ci opposent uœfin de non recevoir au x dis-

positions qui leur sont signifiées pour mettre fin aux abus"(4). 

De retour de Brazzaville, il est déc i dé à "combattre 

l'Injustice, la Discrimination, l'Exploitation coloniale"(5). 

Comme le confie Chaffard, "il veut s'attacher à travailler dans 

l'esprit de Brazzaville" (6). 

(1 ) Yacé (Ftl), "Les raisons de l a Lutte du R. D.A", in Fondation Hotphouët-Boigny, p . 8 . 
(2 ) Baulin (J ) , C4> .cit ., p. J) . (3) Canara (S ), C4> ;cit., p . 228. 
(4) Ansan , C872/1 , A. P. (5 ) Gueye (D) , C4> .cit., p . 129 · 
(6) Chaffard (G) , C4> jcit ., p. 32 . 
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Part isan et "- ardent défenseur de la "doctrine anglai s e" 

ou "méthode douce", celui que les a fri ca in s appellent 

affectueusement "g o uv e rn e ur Se rre-mains no ires " (1) s'inspire 

de Binger, l'un des grands pionniers de la conquête française 

qui l'ex périmente dans la colonie dès 18 96 . 

"Cette mani ère douce, beaucoup plus lente, précise l e 

go uv erneur Binger, demande le concour s des gens connaissant 

bien les indigènes, sachant s 'inspirer de leurs bes oi n s ell e 

exige du temps, c ' es t une oeuvre de l ong u e haleine. Mais dan s 

beaucoup de cas, le s résu l tats so nt au moi n s tangibles qu'ave c 

l 'emploi de l'au tr e méthode préconisée en ce moment", c'est-à-

dire "la méthode forte" ( 2 ) . 

Les résistances au xque lles il se heurt era l ui vaudront 

bientôt d' "être considéré par les colons comme l'ennemi n ° l, 

par l'administrat ion locale comme un Communiste" (3) . En tout 

éta t de cause, " il n'est pas ques tion d e heur te r, mai s 

seulement de comprendre et d e préparer l'avenir en restant 

fidèle à la conception trad itionnelle françai se d e la "tutelle 

léga l e" de l'Africain" (4). 

La politique d' équilibre 

C'est notamment dans le domaine socio-économique que 

(l) Dadié (B), Op .cit. , p . 5. 
(2) Binger, "La méthode forte et l a rréthcde douce", in Paris-Journal du 24 Mars 1910. 
(3) ChaffaIXI, Op .cit., p . 32 . Cf annexe XXVI . 

A l ' époque , on Cata1~uait volontiers ''Ccmnuniste'' ou "Carmunisant" tcut esprit fidèle à 
une certaine tradition COloniale , qui n' avait rien du Coloniali sme, et soucieux de 
restaurer le vis~s d 'une France dm t l 'image avait été trop flétrie depuis quelques années . 

(4 ) Siriex (P .H) , Op.cit., p . 46 . . 
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le gouverneur André I.atrille manifeste sa volonté de "gouverner 

autrement" c'est-à-dire d'o euv rer pour l'émanc ipatio n des 

mass es africaines. Car, comme le préci se la Conf é rence d e 

Brazzaville, "le progr ès du continent africain a pour 

condi tion, le développement des populations autochtones. 

L'activité des Eur o péens et des non-Africains dans les 

te r ritoires do it répondre à ce t t e condition". Ainsi donc, il 

jette les premi er s jalons de la "politique des égard s " et, 

peut-être involontairement, de l'anticolonia li sme voire même du 

nationalisme en soutenant fermement les rev endi ca t ions des 

planteurs africains; mieux en les exhortant à se constituer en 

une organisation syndica le aut.onome, capable de défendre 

efficacement leu rs i ntérêts. Ce qui se réa l ise par la création, 

le 11 Juillet 1944, du "Syndica t Agricole Af ricain" - S.A.A - (1) 

Les objectifs du S.A.A se d é fin i ssent ainsi : 

- Lutter pour l'institution du travail volontaire. Car "le 

recours au salariat o u au métayage signifie tôt ou tard 

l'élimination des planteurs européens, su rcharg és , de frais 

gén é r a ux, de l'ar è ne des plantations de café et de cacao", fait 

remarquer Houphouët-Boig ny (2). 

Lutter pour arracher les petits pr oducteurs des 

griffes de la spéculation de s commerçants diou l as, pour ce qui 

concerne l'achat de produits de premièr e nécessité . Houphouët en témoigne 

(1) On trwvera en annexes l'autorisatim administrative et la Cœposition du 1ureau . Anœxe XXVII. 
(2) Baulin (J) , cp .cit., p . 33. 

Q,tte l utte aurait aussi pour avantage de fixer l es travailleurs agricoles sur l es 
pl antatims en élevant leurs salaires journaliers et en améliorant l eurs conditions de 
vie . Fn ef fet, le syndicat prqJOSe la générali sati on du salaire journalier de ;:(IF par 
travailleur . Q, faisant, le S.A .A. veut freiner l'exode de l a main-d 'oeuvre ivoirienne 
"",rs le Gold Coast et surtout détourner vers les plantations de la basse Côte-d' l '!C'lre le 
JXlissant rrruvement de migration cl8s t ravriilleurs Mossi vers les plantations de la Gol d Coast. 
Il réussira à recruter en région Sénoufo et Mossi, seus le contrôle de l'Adninistrati oo, 
quelque 5 (XX) travailleurs réellerrent volontaires. 
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"Au cours de ma tournée j'ai constaté que les centres 
". 

d'achat manquent de marchandises d'usage courant et que les 

tissus débarqués pour les producteurs se vendent au marché 

aux d ioulas, le pé t role vaut de 30 à 40 F le litre, le 

savon 40 F la barre; le sel 15 à 20 F le kilo; le câble d'ac ier 

25 F le mètre. Devant une telle situation, je dema nde au 

gouvernement l ' organisat i on d'un service mobile de contrô l e de 

prix ... Contrairement à ce qu i se répète part out, le Syndicat 

Agricole ne veut pas supprimer le s t raitants mais demand e 

se ulement que ceux-là travaillent pour r éa liser un b énéfice 

moral autorisé par la loi, surtout en période dirig ée " (1). 

- faire en sorte que le. planteur s africains puissent 

ve ndr e d i rectement leur production a ux maisons d e trai te en 

évitant l 'ét ape de s traitants et des sous-traitants. 

Aussi, le SAA crée t-il la Coopérative de vente di te 

"la Coopé rative de s planteurs africains de Côte-d'Ivoire", don t 

Jean Delafosse assure la prés i d e nce. Celle-ci a, avec l'aide du 

" Crédit Agric ole , p ou r mis sion de combler la la cune des sociétés 

de prévoyance qu i ont ma nqué leur but en créant des 

installations mécan i ques pour le traitement du café, dans 

certains centres importants .. . " (2). Pa r ailleurs, pour gagner 

à leur cause le plus grand nombre de pl a nteur s et renforc e r 

ains i l es assises du SAA, ses dir igea nts demandent d'abord, 

(1) AnOlJlla (J ) , in Reveil du 17 Septembre 1947 . 
(2) Réveil du 17 septembre 1947. 
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l'exemption de certadnescatégories de planteurs d e tout t ravail 

forcé . Ils obtiennent sa tisfaction puisqu'avant même HIa 

suppression du travail forcé dans un d é lai de cinq ans", le 

gouverneur Latrille signe, le 25 Mars 1945, l'arrêté stipulant 

dans ses articles 1 à 5 que 

Article 1 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

sont exemptés de tout recrutement par voie 

administrative au profit d'en treprise privée et 

de tout recrutement en réquisition au prof i t 

d'un serv i ce public de s planteurs af r icai ns 

ayant soi t a u moins 2 hect ares de caféiers en 

rapport soit au mo ins 8 hec tares d e cacaoyers en 

rapport. 

La présenl:.e exemption s 'étend ra aux membres 

hommes, adu ltes, de la famille du planteur dans 

les conditions fixées a u x articles 3 , 4 et 5 ci

de ssou s . 

Par membre homme adulte de la fam ille au titre du 

présent arrêté il faut entendr e l es ascendants 

directs, les descendants et 

collatéraux âgés de plus de 16 ans. 

Pour chaque portion soit de 2 

les frères 

hectare s d e 

caféiers en rapport, soit de 3 hectares de 

cac aoyer s en rapport. en plu s d e la po rtion ayant 

entrainé l'exemption du propriétaire, il sera en 

outre, exempté un membre adulte de sa famille 

désigné par le propriétaire. 

L'exemption de réquisition et de recrutement 
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administra-tif d'un homme adulte de plus de 16 ans 

entraine automatiquement l'exemption de ses femme.s 

et de ses descendants directs âgés de moins de 16 

ans. 

Le SAA compte, d'ores et déjà, 12000 adhérents sur 20.000 

planteurs disposant d'au moins 2 ou 3 hectares. C'est plus en 

faveur de ce nouveau lobby africain qu'en celle des masses 

paysannes qu'interviennent les "mesures d'accompagnement" 

créant ainsi la première et puissante bourgeoisie agraire de 

l' AOF. 

De fait, "l'administrateur le plus équ i table, le mo i ns 

raciste, le plus courageux, en un mot le plus sympathique de 

la Colon i sat ion" selon Baulin(l),étend la prime de soutien, 

baptisée "prime d'entretien" de 1000 F 1 'hectare à toutes les 

plantations, sans distinction d'une superficie minimale de 25 

ha d'un seul tenant et en fixant à 500 F son montant pour les 

superficies inférieures à ce chiffre. Ce n' est que justice car 

la prime de soutien est prélévée sur le budget de la colonie 

alimenté pour 83 % par les africains et pour 17 % seulement par 

les Européens. 

Il s'en prend ensuite au gros commerce - qu'anime 

surtout les syra-libanais pour l'empècher de faire des 

spéculations sur certaines denrées alimentaires d ont le riz et 

pour mettre fin à des combines qui alimentent le marché noir. 

"01\ achetait, Si offusque le gouverne ur, au prix "africain", 

(1) Baulin (J), Op. cit, p . 30 . 
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café et cacao qu'on ,.,revendait ensuite au prix "européen" soit 

2,60 francs le kg de cacao contre 4,50 F. Et comme toujours, 

pour justifier cette différence, on invoquait les raisons 

habituelles entretien défectueux des plantations "indigènes", 

faiblesse de leurs rendements, a'bsence d'engrais fertilisants, 

dissemblance des niveaux de vie" (1). 

Ces mesures libérales et concurrentielles soulèvent un 

tollé dans les milieux coloniaux. "Planteurs de café et de 

cacao, planteurs de banane et d'ananas, exploitants 

forestiers, commerçants de la place, d'un même concert 

d'affolement dans leurs chambres consulaires du commerce, de 

l'industrie et de l'agriculture crièrent au scandale des 

pouvoirs publics, du gouverneur Latrille surtout. Non 

seulement, ils déc i dèrent de saboter, par des pratiques parfois 

malhonnètes, l'économie du pays en poussant les manoeuvres à 

déserter les plantations, les chantiers de coupe de bois, les 

ports d'embarquement et de débarquement pour justifier leurs 

cris d'alarme, mais ils conclurent, avec les caresses d'un 

retour éventuel du recrutement obligatoire et du travail forcé, 

que le remède, le seul et unique remède à la situat ion créée, 

ne devait être que le départ du Gouverneur Latrille, départ 

pour l equel ils multipliaient rapports affolants et mensongers, 

voyages, interventions, argent compris, auprès des 

parlementaire s , des ministres et des hauts fonctionnaires de la 

Rue Oudinot" (2). 

(1) ' Ansan, C997, dossier 1, Aff. Pol., Le syndicat Africam de l a Côte-d'lvoire, 1944-1947. 
(2 ) Coffi Cadeau (C) , Q?cit., p . 12. 
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Parf ois mê me., par ins ouc iance ou inconsc ience, par excès 

de confiance en leurs défenseurs des cercles coloniaux ou, par 

naiveté, ces colons qui "se refusèrent de se mettre au diapason 

des temps nouveaux, ne crurent nullement au réalisme des 

recommandations de Brazzaville, · ni à leur réal isation , les 

comparant à tant d'autres textes d'hier, lois et décrets qui, 

ayant trempé leurs pieds dans la Médit érranée venaie nt, par eux 

et pour eux, s'évanouir et mourir enfin dans les tiroirs des 

Gouverneurs et leurs administrations" (1). 

En tout cas, la création du Syndicat Agricole Africain 

devient pour le colonat, "une question de vie ou de mort" (3). 

Ehcore que,les promoteurs donnent à leur combat un contenu 

strict de classes planteurs ivoiriens appuyés plus ou moins 

par le s masses, contre planteurs français épaulés plus ou moins 

par l'administration coloniale surtout au niveau métropolitain. 

Cette dernière précision est importante car, sur place, en 

Côte-d'Ivoire le gouverneur Latrille soutient plutôt les 

planteurs africains et n'accorde guère de faveurs aux colons. 

De plus, ' 1 h "f ~ L ne cac e pas son pro and dégout pour ces derniers, 

pour leurs prétentions à la fois infondé~ et exorbitantes" (4). 

(1) Id . 
(2) Ansan, C873/6, 1943-1944. 
(3) Baulin (J), Cp.cit., p. 3l. 
(4) Dans son rapport du 12 Octobre 1945 adressé au ministre des Colonies. 
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Dans cette .. phase montante de la lutte non pas anti-

~oloniale , ma i s contre les colons et l ' admin i stration co loniale 

de la métropole, les planteurs ivoiriens, tout en mobilisant 

essentiellement pour la défense de leu rs intérêts propres, 

polariseront et entraîneront derrière eux la quasi-totalité des 

couches sociales naissa nte s t outes ethnies confondues. Avec le s 

premières élections de 1945 au Parlement frança i s, le travail 

forcé devient indiscutablement un enjeu social. C'est ai nsi, 

que triomphalement élu, le 18 Novembre 1945, au deuxième tour 

( 1), en dépit des combines de l'Administration coloniale et de 

ses · suppôts africains, le député ivoirien s'engage, e n terre 

françai s e, dans un combat collectif de la l i bérat i on de l 'homme 

africain, à savoir " obtenir l'abrogation du trava i l forcé, non 

plus par le truchement de demi-mesures locales péniblement 

arrachées à l'autorité mais sous l'égide solenne lle d'une loi 

française, dont pour la première fois dans l'histoire, un 

africain serait probablement l'auteur" (2). 

Ce faisant , le 1er Mars 1946, M. Houphouët-Boigny et 

un groupe de d ix-hu i t parlementaires présentent une 

"propos i tion de loi tendant à la suppress i on du travail forcé 

dans les territoires d'Outre-Mer" (3). 

Celle-ci est votée sans débat, le 5 Avril 1946, par 

l'Assemblée Nationale Constituante dominée par les "forces 

démocratiques et progressistes" (4). 

( 1) Cf annexe XXVII I. 
(2) corfi Gadeau (G ) , cp .cit ., p. 13. 
0 ) cf annexe xxx: 
(4) Le R.D.A dans l a l utte ant i-irrpér iali s te, p. 20. 

L'Assemblée Natiooale Cons tituante se carpose d' él us 
Carmtmis tes : 160 ; Sociali s tes : 142 ; rési stant s de l'Unim démocratique socialiste: 30; 
Républicains pcçulaires : 152 , Radicaux : 29 ; Modérés : 66 . 
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Le I l Avril de la même année, le Préside n t du 

Gouver n ement de la République pr omulgue la "L oi Houphouët

Boigny" du nom de son r apporteur . Il s'ensuit, pa r ailleurs, un 

train de lois d é mo c rati sa n t l' insti tut ion colonial e 

La Loi du 30 Avr il 1946 abolit la justice indigène en 

matière pénale et institue le principe de l'application du code 

pénal français; 

Le 7 Mai 19 4 6 , la Lo i Lamine Gueye, abol issant le c ode 

de l' indigénat, proclame citoyens, tous les ressortissa nt s des 

territ o ires d'Outr e -Me r a u même titre que ceux de la métropole 

et des départements d'Outre-Me r; 

Le 27 septembr e 1946, e st reconnu e la l iberté de 

presse; 

Enfin, la loi du 7 Octobre 1 946 i nstitue · le s 

Assemblées locales dites Consei ls généraux.En Côte-d 'Ivoire, si 

elles suscitent un triomphalisme l égitime dans les masses 

populaires africaines, "t outes ces réformes ca usère nt dans l a 

camp de colons réactionnaires , un tel et af f olan t désarroi, 

qu'ils se jet ère nt corps et âmes, armes et bagages, dans la 

mê lée, au cr i de " la valise ou le cercueil" pour oblige r la 

France à dén oncer ces t extes et à renoncer à la poursuite de la 

d écolon isat i o n de s Terres d'Outre-Mer" (1). 

En réalité, l es milieux européens ressente n t "le coup 

(1) Coffi Gadeau (G), Q?cit ., p . 13. 
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de force" d'Houphouët-Boigny qui, du j our au lendemain, 

devient un héros mythique (1) mettant fin à leur monopole 

économique et social, comme une grave menace d'élimination . 

c'est pourquoi, complètement déphasés et surtout dêçus des 

résultats de l'action de leur représentant à la première 

constituante, les colons élisent à la seconde le "dynamique 

Colonel SchOck" (2) pour "faire r~tablir le travail forcé" (3). 

Décidés à se battre pied à pied, ils essaieront ensuite 

d'atteindre leur objectif à savoir une d é fense plus efficace de 

leurs intérêts, par une action coordonnée au niveau des 

différents territoires. Les" Etats générau x de la co l onisation" 

offr i r o nt une occasion exceptionnelle à Jean Rose, l e '.'co.loc-

niali s te prima i re" porte-par o le haineux des Européens ivoirien s 

de .. mobiliser non s eulement les groupes de pression 

métropo l itains mais également l a parti e du colonat d'Afrique 

non enc o re me nacée d i rectement, pour gén é ra l iser l' o ppo s ition 

contre le s prétenti o ns des élites africaines, renfo rc e r ainsi 

la pos i t i on de ses amis de Côte-d'Ivo i re et augmenter d'aut a nt 

leur s ch a n c es de ba t tre le S.A.A" (4 ) _ D'où le s i n cid e nts 

d r amatiques de Cô te-d'Ivoire _ Mais devant l'éc hec de son 

ambiti o n, à savoir le ret o ur à un régime de f a veu r s, la colonie 

européenne, en dépit de s o n influence h o rs de pr opo rt i on av e c 

son nombre, "a c cepte de part a g e r un e p a rtie de s es privil è ges 

(1) M. Sanago ~kOll , Leader de "L'Entente des Indépendants de Côte-d 'Ivoire et adversaire du 
Leader i voi rien, affinœ qœ ''M. Houphouët est suivi.. . (parce que ) on croi t aujourd 'hui 
en Afrique que M. Houphouët-Boi gny battu, l e travail forcé reparaîtrà demain - Voilà l a 
réalité " (J .O.R.F, du 24 Août 1951 , p . 650l. 
CUezzin Coulibaly , res t é j usqu' au bout l e f i dèl e lieutenant de Félix HouphOllet-Boigny, 
décrivant l' :inpact de cet te loi sur l es masses , dira en 1950 qu'''une vague de 
p:rq:>agande ... a eu pour objet de coosidérer Houphouët-Boigny carrœ le pr incipal art isan de 
l a suppression du travail forcé" (Cité par Baulin (J ), cp.ci t., p . 38 . Cette contraverse 
autour du tut poursui vi par Houphouet- Boigny ne doit pas altérer l 'héroiSIœ de son action. 

(2) Cf. annexe XXXI . 
(3) Ansan,C952/21,Aff. Pol. , 1940-LJ8. 
(4) Baulin (J) , cp .cit . , p. 4C. 
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avec une bourgeoisie africaine montante (1). 

B. LE S.LA.H.O.OU "L'UNION PATRONALE" 

La suppression en 1946 de tout travail obligatoire et 

des modalités de recrutement différentes vient poser le 

problème de la main-d'oeuvre dans toute son ampleur. 

Si on en excepte les activités familiales 

traditionnelles qui ne réclament pas de concours payants c 'est-

à-dire · surtout les activités viWières, ainsi que les ouvriers 

spécialisés, les besoins de l'économie ivoirienne en 

travaï lleurs salariés peuvent être ainsi chiffrés : 

Secteur privé 

- Commerce et transport 10.000 soit 5,3 % 

- Industrie, Mines et Bâtiment 12.000 soit 6,4 % 

- Forêt 7.500 soit 4% 

Agricul.ture 

Exploitat ions européennes de 24 .000 (dont 12000 

café et de c acao saisonniers) soit 12,8 % 

Bananeraies européennes 4.000 soit 2,1 % 

Exploitations africaines 

de cacao 40.000 soit 21,5 % 

de café 70.000 soit 37,4 % 

Abattage de forêt 5.000 soit 2,7% 

(1) Guill aneuf (R), cp.cit . , p. Z73 . 
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Secteur public 

Administration 9000 soit 4,8 % 

Travaux publics 2500 soit 1,4 % 

Règles 3000 soit 1,6 % 

Au total 187000 soit 100% (1) 

Naturellement, les patrons de Côte-d'Ivoire, et 

particulièrement les planteurs envisagent la mècanisation de 

leurs exploitations. Celle-ci est une solution théoriquement 

fort tentante car non seulement elle permettrait aux 

exploitants d'accroitre leurs productions, mais en outre elle 

aurait "rendu possible le rétablissement de l'industrie 

métallurgique française qui, après s'être . trop longtemps 

d ' ailleurs, exclusivement ou presque, consacrée au marché de la 

métropole dont le parc n'avait pas été renouvelé durant la 

guerre et était à bout de souffle, s 'e st intéressée avec 

attention aux territoires d'Outre-Mer" (2) . 

Mais l'échec de l ' expér imentation début ée dès 1946(3) 

amène les employeurs de Côte-d 'Ivoire à organiser eux-mêmes, 

sur initiative de M. Decleres, président de la Chambre 

d'Agriculture et d'Industrie, "le recrutement de la main-

d ' oeuvre soit directement, soit par l'interméd i a i re de 

recruteurs professionnels pour triompher des formalités 

(1) Ansan, CZ294/6, Rapport de la Bruchollerie , Adrn, 1953- 1954. 
(2 ) Chauleur (P), "Le Problème de la main-d' œ uvre en Côte-d 'Ivoire demande une transformatim 

progressi ve mais profcnde des ccndi tions de travail" , in Marchés Colooiaux du Mende du 
sanedi 28 Avril 1951 , p . 116l. 

(3) Eh 195C , la chanbre d'agriculture qui supervise le Canité EXpér imental pour la 
M§canisatioo des Cultures (CEJI'C ) avoue qu' il est prat i querrent impossibl e de rœcaniser 
l'agriculture en Côte-d' I voire , et en 1952 , elle procède à la liquidati on de l'avoir du 
Canité . 
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administratives et d~ la carence du Rail" (1). 

1) La Création du S.I.A.M.O 

Le principe de la gratuité du déplacement pour le 

recruté ne pouvant toujours être mis en cause, le problème 

devrait donc être reconsidéré sur des bases nouvelles, celle, 

principale, du financement de l'entreprise en fonction du 

nombre d'hommes r~llement employé - et non recruté - par chaque 

activité. Ce qui implique presque nécessairement un organ isme 

chargé de son application. La question se pose alors du choix 

de celui-ci: "para-public" ou "privé". 

La nature de l 'entreprise et des considérations 

d'ordre politique hantise de la reprise du travail forcé-

éliminent la solution d'un office administrat i f. 

Avec l'accord du gouvernement local, "un certain 

nombre d'organismes créent dans les formes prévues par le 

décret du 7 Aoat 1944, une Union Intersyndicale qui prend ~ dé-

nomination de "Syndicat I nterprofessionnel pour l'Acheminement 

de la Main-d'Oeuvre" dont le siège est à Abidjan et dont les 

statuts (2) sont réglèmentairement déposés le 14 Octobre 

1950" 

Son objet est "l' ét ude et la réalisation de toutes 

opérations ayant pour but le recrutement et l'acheminement de 

la main-d'oeuvre" (3). 

(1) Ansan, C2294/6, Q? cit . 
(2 ) cf annexe XXXII. 
(3) Ansan, C2294/6 , Q? cit . 
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L'article 43 stipule par ailleurs "la gestion 

financière du S.I.A . M.O sera soumise au contrôle d'un organisme 

administratif sous une forme à fixer par le gouvernement de la 

Côte-d'Ivoire" (1). 

2) Fonctionnement 

Le S . I.A.M.O. se substitue désormais au budget local 

et aux employeurs "recruteurs" pour le remboursement de tous 

les frais effectivement engagés pour l'acheminement de la main

d'oéuvre : 

* frais de recru tement rembours és à l'employeur sur 

pièces justificatives sur la base 300 F/recrutè, si cet 

employeur le recrute effect ivement à ses frais - directement ou 

par personne interposée - Ce dernier mode sera d'ailleurs de 

mo i ns en moins employé, avec la création de "centr es de 

recrutement "organisés avec le concours entièrement et sous le 

contrôle de l'administrat ion et dont la charge est supportée 

par le S.I.A.M.O. Un de ceux-ci fonctionne déjà depuis Août 

1952 à Abobo-Dioulassojun autre en Guinée. 

* frais de transport par chemin de fer à la Régie 

Abidjan-Niger . 

* frais de transport par Camions aux employeurs sur la 

base de 1 franc / homme et /km. 

(1) I dem. 
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* le contrô"'l.e de ces opérations de recrutement et de 

t ransport est assuré de l a manière suivante 

Au départ, les hommes sont e x aminés par le Service de 

Santè (Trypano et AMI). Les listes des travaill e urs comprenant 

leurs noms, prénoms et identités sommaires sont signées par les 

médecins qui Certi fi ent le nombre d'homme s i ndemmes de trypano, 

de lèpre et aptes physiquement. 

A l'arrivée , ces mêmes listes sont visées par le chef 

de subdivision d'arrivée et par le médecin de l'AMI qui 

certifient le nombre d'hommes arrivés à destination et 

vérifient l'identit é des travailleurs. 

Le chef de subdivision certifie éga lement le nombre de 

kms qui séparent le lieu du travail de la s ubdivision . Ces 

listes sont alors envoyées au siège du SIAMO où, a près 

vérifica tion, les remb oursements se font soit par chèques soit 

par virements banca ires afin qu'il e n reste traces 

i nd iscutables. 

3) Ressources 

La trésorie du Syndicat patronal est alimentée par 

* Le s cot isa tions de ses membres (i). 

* Une subvention des planteur s et exploitants 

forestiers calculée en fonction du tonn age exporté; 

(1) Cf Statuts . 
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* Une subvent i on de la caisse café et cacao ; 

* Une subvention des autres syndicats professionne l s; 

* Une s u bvention de l ' administration q u i est , selon le 

mot de M. Declere s, " l e p l us gros emp l oyeur de 

main_ d' oeuvre en Côte-d'Ivoire " (1) . 

Ci - après , par exercice d ' activité et par origine, la 

répartition des ressou rces effectivement mises à sa disposition 

(en millions de francs CFA). 

Participation 1951 1952 1953 

1- Fonds p u blics 

Compte du II cacao " 20 15 20 

Compte du "café " 20 30 15 

Budget local - - 1 , 5 

2- Adhére n ts du Syndicat 

Syndicat forestier 0,2 - -
3- Autres participants : 

Syndicat bana n ie r 0,5 0,65 0,45 

Chambre d'Agricul t ure - - 1 , 5 

Chambre de Commerce 1,5 1 ,4 1,5 

Total 42 , 2 47,05 39,95 

Ce tab l eau montre que la quasi .. totalité de la charge 

du SIAMO est supportée par l es fonds publics , en l ' espèce les 

comptes du " café " et de " cacao" (2). 

(1) Chanbre d'Agriculture, et d'Industrie, ''Réunion du 1er Octobre 1950", p . 143 . 
L'Administration a , du fait d ' une :Î!JIlOrtant e participatioo, un cootrôle sur l e SIAM'J . 

(2) Ansan, C2294/6 . 
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4) Activi té du SIAMO 

Le SIAMO va s ' atteler à fai r e desc e ndre sans 

condit i o n s préalables la main-d' oeuvre d u Mord vers les r ég i on s 

forestiéres et u rbaines du Su d . Cette descente va se f a i re 

principa l ement par chemin de f er. Ma i s le d é placement pa r 

camion va êt r e encouragé et déve l oppé par l e Syndicat pour que 

le r ec ru tement touche un e s pace beaucoup p l us va s te (1). 

Le tableau suivant montre s u r une période de neuf ans 

l e nombr e de trava i lleurs dont le recrutement est financé pa r 

l e SIAMO. 

1951 1952 1953 1954 19 55 1956 1957 195 8 

Nombre d'homme s 

recrutés par 50017 12513 4994 6664 14835 5549 3163 3411 
les entrepre-

neurs eux-mêmes 

Nombre d ' hommes 

rec r utés par 27347 1 19936 22122 12732 1503 7 14267 17329 
les centres 

S . I . A.M . O 

1 

Nombre total 1 1 

des hommes dont 
1 
1 

le recrutement 1 

et l 'achemine- 50017 398 60 24930 28786 27567 205 8 6 17430 20740 

ment ont été 

financés par l e 

S .L A. M. O 

=es : R. Doclercs, Problème de la rrain-d 'oeuvre en Côte-d ' Ivoire et ses solutions, p . 48. 

(1) cf annexe XXXIII. 
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A la base cru boom économique, le S.I.A.M.O marque non 

seulement la formation du grand patronat ivoirien mais aussi la 

transition vers une société nouvelle où la politique de 

coopération, sous prétexte de "l'unité de tous les habitants de 

la Côte-d'Ivoire" (1), ouvre la· voie au "renouveau du pacte 

colonial" (2) dont la bourgeoisie agraire deviendra le 

principal complice voire même le "socle" économique et social. 

"Il faut enfin, dira en 1956 Gaston Defferre, 

11Iinistre de la France d'Outre-Mer, harmoniser les relations 

économiques et financières entre la métropole et les 

Territoires d'Outre-Mer. 

"Cette harmonie exige une connaissance et une 

compréhension plus exacte des ressources et des besoins des uns 

et des autres, ainsi qu'une association plus étroite des 

représentants des diverses parties de la zone franc à la mise en 

oeuvre de l a pol itique économique applicable à l'ensemble" (3). 

II. L'EPAHOUISSmFET DE LA BOURGEOISIE TERRIFENE 

A partir de 1951, le territoire entre vérit a blement 

dans la phase la plus ac t ive et la plus dynamique de son 

développement économique et social, "Il n' y aurait pas, 

d écla re le haut-c ommissa i re Cornut-Gentille, e n tournée en 

(1) Guillaneuf (R), Op.cit., p. 286. 
(2) Lisette (G), Rapport éconanique, Congrès de Bamako, 1957, p. 2. 

Le SIJlJIID restera en activité jusqu'en 19Eo, date à laquelle il est suppr:une; à sa place , 
les gouvernements de Côte-d'Ivoire et de Haute-Volta signent le 9 Mars 19Eo à Boto
Di oulasso une "convention aux conditions d'engagerrent et d'enploi des travailleurs 
voltaïques en Côte-d ' Ivoire . 

(3) Cité par Doudou Gueye, in Rapport sur le paysanat et le milieu Rural ... , cp .cit ., p. 26 . 
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Côte-d 'Ivoire en 19s-.4, de solidité sociale possible si d'abord 

la masse paysanne ne pouvait acqu érir le sens de la propriété 

et tout doit être fait pour que l'économie prime et Conditionne 

la poli t ique. 

"Il n 'y a pas de solidité économ:lque non plus si la 

structure agricole est prisonnière de la monoculture et s ' il ne 

se pratique pas une industrialisation des matières premières 

sur place; en cela, appui à l'investissement, soutien à 

l'industrie sont indispensables et les pouvoirs publics d' AOF 

consacreront tous leurs efforts à des progrès dans ce sens ... 

" Nous avons, poursuit-il, à pousser et à consolider les 

élites africaines en leur faisant place mais cela ne veu t pas 

dire que nous puissions nous passer des métropolitains. Il y a 

et il y aura toujours grand besoin des métropolitains qui 

oeuvren t utilement et grâce auxquels il peut y avoir 

collaboration fructueuse. 

"Pour forger son économie, asseoir s e s élites, l' AOF 

doit résolument voir lo i n et avant, nous auss i ménager et ne 

pas oub l ier un passé qui compte encore . C ' est à vous, pet i te 

élite de ce coin de Côte-d'Ivoire, comme à toutes les él i tes de 

l' AO F , européens et africa i ns ensemble, qu'il revient de 

penser et d'agir dans ce sens. 

"Pour faire face, conclut-il, à nos problèmes 

économiques et humains intimement et indissolublement liés, 

nous avons une ligne de conduite générale bien arrêtée nous 
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sommes certains que , l'on ne peut rien bâtir sur les abandons. 

Nous sommes non moins persuadés que l'on ne peut rien fonder 

sur une politique de force. Nous avons la conviction absolue 

que tout est possible avec une politique de compréhension 

mutuelle et des concessions réciproques. Pour cette politique, 

nous faisons appel à toutes les bonnes volontés et il y en a 

beaucoup en ce pays de Côte-d'Ivoire, comme dans tout le reste 

de la Fédération un territoire déchiré, il y a quelques 

années, donne aujourd'hui grâce à la sagesse de ses élus, 

l'exemple d'un grand effort de bonne volonté et de patience. Il 

faut que l'administration y réponde sans ambiguité par des 

manifestations d'action et de réalisme total,par la volonté de 

s'appuyer sur ceux qui ont la confiance réelle des 

populations (1). Il s'agit de "réparer certaines omissions du 

passé et d'apporter une aide généreuse destinée avant tout à 

promouvoir "l'homme colonial" (2). 

Autrement dit, "il n'était plus question d'envisager 

"de petits moyens", par le biais de réglements commerciaux tout 

juste bons à remédier aprés coup à l'anarchie de la production 

révélée par des crises locales et répétées, mais de pratiquer 

"une politique de larges vues, réaliste et rationnelle", par le 

choix concerté d'un programme de production établ i pour 

l'ensemble du domaine colonial. Le souci de garantir "aux 

populations africaines une part plus large des richesses 

qu'elles produisent" obéis s ait ainsi, autant qu'aux objectifs 

(1) Ansan, C2197, dossi er 11 , Aff. pol., 1952-1954. 
(2 ) Ansan, C14/ 195 , Aff.Econ. , Fnfan , 1940-1952 . 
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moraux et sociaux "- affirmés, à une concep t ion r é novée de 

l ' économie coloniale 

" d'une par t , en e ffet, la quanti t é de ma t ière 

premi è re produite par les colonie s permettra de contribuer à la 

satisf a ct i on des besoins qui se manife s teront apr è s la gu e rre . 

"d' autre part, l'augmentation du pou v o i r d' a chat des 

indigènes procurera de nouveaux marché s d'importat i on qu i 

permettront aux marchandises des pays industrialisés de trouver 

de nouveaux débouchés" (1). 

A. LA MISE FJI VALEUR DU TERRITOIRE 

C'est s eulement "apr è s la seconde guerre mondiale 

qu'entrèrent en application les premiers plans de mise en 

v aleur" (2) , 

Certes, les initiatives remontent aux années 20. Mais, 

faute de ressources, elles restent longtemps lettre morte (3). 

(1) Cat herine Coquery,Vi drovitch, Q?cit., p . 143. 
(2) Cathedne Coquer" Vidrovitch , Moniot (H), Q?cit., p . 407 . 
(3 ) Le plan d 'Alleert Sarraut , ministre des col cnies en 1921, reste l a charte de tous l es pro

graTllllS postérieurs . En 1929, l e ministre Maginot dépose un projet d 'enprunt dest iné à 
financer l e dévelqJp€!œnt éconcmique coloni al et la protecti on sani taire des autochtones: 
les loi s de 1931 autorisent f inalaœnt l'émissi on en dix ans, garanti e par l' Etat, de 5 
pui s 7 milliards( HUnilliards 1951 ) . Le service de la det te représente pour l es 
territoires errprunteurs une lourdecharge , qui at teint déjà en 1935 le cinquiàœ de l eurs 
prévisions hldgétaires normales , précisénent au maœnt où l a cri se éconcmique les plooge 
dans l e marasme f inanci er. La mét rcpol e adepte donc une politique de soutien aux produits 
col oniaux par des taxes d' irrpor tation peIl;ues sur l es consarmateurs : ces "pr:iJres à l a pro
duction", qui bénéficient surtout aux finœs d' inIJort-export, at tei gnent de 1932 à 1936 , 
pour le caoutchouc , l e coton , le s isal et le café , un total de 513 milli ons (10 milliards 
1951). Devant l ' insuffisance de ces Iœsures, une CCIlférence éca1cmique de la France métro
politaine e t d 'Outre-Mer se t i ent en 1934 "pour dresser l' inventaire exact des poSSibilités 
inIJériales , étudier les condit i ons d 'exécut i on d'un programme de soutien des acti vi tés ren
tables et l e développeIlent des relations de l ' EInpire avec l e reste du Monde". (Cité par 
ilaJrci er de Carbon, l ' investi s8eIœnt dans les territoires dépendants , Cahiers de l 'LS .E.A. , 
Serie A, n° 8 et 9 1951, 211) . Ce progranne prévoit un montant gl otal. de travaux de 15 mil
liards( 4SD milliards 195C) . L'Assembl ée se contente d 'àœt t re le vœu de créer un Fonds na
t i onal pour l 'Outillage public de l a France d 'Outre-Mer inspi ré du Colonial DevelcpIœnt Fund 
instauré dès 1929 par l a Grande Bretagne . Le Projet, repris par la Conférence des Gouverneurs 
généraux en 1936, est voté par la Chanbre des députés l ' année suivante mais reste en instance 
devant l e Sénat . Un nouveau prograrme , plus réduit , est alors présenté par G.Mcrmeville; 
l ' idée de faire cont ribuer financièreIœnt la métrcpol e au dévelcpperrent éconcmique des 
territoires est enfin reprise en 194C, e t un plan décennal élaboré en 1941. 1 
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1 

Jusqu'alors ,,- la France, très malthus i enne, la i sse à 

chaque pays le s oin de financer son équipement, soit sur ses 

propres ressources, soit sur fonds d'emprunt, "se bornant à 

ouvrir son marché financier et à garantir les échéances. La 

notion d"'aide" aux pays-sous développés était, à l'époque, 

inconnue le point de vue des expansionnistes était aux 

antipodes, puisque le bien-fondé d'une colonie était 

précis émen t de rapporter à la mét ropole; d'où la loi de 1900 

sur l'autonomie financière des colonies, qui prévoyait que 

chaque territoire devait vivre sur ses propres ressources 

impôt de capitation et taxes douanières - à l'exclus i on d e 

subventions métropol i taines tolérées seulement à titre 

prov i soire parce qu' impl i ci tement considérées comme des mise s 

de fonds remboursables et au-d e là" (1). 

Mais la conférence de Brazzaville, en posant le 

principe d'une interv ention frança i se d i recte dans les 

investissements d'équipement Outre-Mer, marque une véritable 

révolution de l'orientation, confirmée par la création ou la 

réorgani s ation "des institutions propres à accentuer l a mise en 

dépendance de l'Afrique" (2). 

1) Les investissements en Côte -d'Ivoire 

Nous étudierons ici l e F.I.D.E.S et les org anisme s 

f inanciers créés pour la modernisation e t le d ével oppement de l' agriculture. 

(1) Id. p . 403 . 
(2 ) G'œglx> (L) , cp .cit ., p . K I5. 

1 
i 
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a ) Le F . I. D. E. S 

Créé par la loi du 30 Avril 1946, le Fonds 

d '"Investissement pour le Développement &onomique et Social est 

chargé de financer essentiellement l'équipement de l'Afrique 

Noire et de Madagascar - l ' Indochine se trouvant exclue par la 

guerre et l'Algérie relevant directement du ministère de 

l'intérieur 

Le F.I.D.E.S est alimenté par une dotation annuelle de 

la . métropole (55 % ) complétée par la contribution des 

territoires (45 %). Comme les res s ources propres des colonies -

taxes locales et fonds de réserves sont notoirement 

insuffisantes, un rôle prépondérant est joué par la Caisse 

Centrale de la France d'Outre-Mer (puis de Coopération 

économique), organisme de financement placé sous la tutelle 

conjointe des ministères des Finances et de la Coopération, 

chargé de la gestion du FIDES, des avances complémentaires aux 

territoires et de la promotion des investissements privés . 

Ses investissements servent d'une part à couvrir les 

dépenses d'études et de recherches scientifiques et minières, 

d'autre part à effectuer les prises de participation de l'Etat 

dans les grandes entreprises de l'énergie, de l'industrie et 

des mines. De 1947 à 1955, les ressources du F.I.D . E. S 

s'élèvent à 313 milliards de francs (dont 179 à la charge de la 

métropole), le reste étant en majeure partie assuré par les 

avances de la Caisse Centrale. Quant à celle-ci, non comprises 
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les opéra t ions faite.s.. pour le compte du F.l.D. E.S ou du F.A.C., 

elle fournit à l'Afrique Noire et à Madagascar, de 1946 à 1962, 

220 milliards d'anciens francs, dont 64 % au secte ur public et 

56 % (près de 80 milliard s ) à titr e d'encouragement aux 

i nvestissements privés, sous la forme d'avances généralement à 

long terme au taux de 2,5 à 3 % l'an (1). 

En côte-d'Ivoire, les investissements du FIDES 

(premier plan) atteig n en t un volume global de huit milliards et 

demi de francs C.F.A. Ils sont répartis de la façon suivante 

(1 ) Etats africains cJ' p.xpression française et République malgacœ , Juilliard, 2à'E 

329P . 

éd.. , 1964, 
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On constate~" ici que les investissements du F . I.D .E. S . 

se tourne nt presqu'exclusivement vers l' infrastructure-Cana l de 

Vridi, port d'Abidjan, wharf de Sassandra, c h emin de f er , '1 
routes et ponts , télécommunica tions , aéronauti que, 

électrification, travaux urbains et ruraux 87,51 % de la 

dotation totale_ aux dépens de l'équipement socio - éducatif 

santé, enseignement 6,67 % e t s ur tout du domaine agricole 

ag ricul t ure, élevage, Ea ux et forêts 4 , 1 2 % (1). Ma i s , il 

fa u t sou ligner que cette contribution négligeable voire même 

i nsignif iante d es investissements F.I.D.E.S dans le sec teu r 

d'ai::tivité prédominant de la colonie est compe n sée par un apport 

financier massi f de divers budgets et organismes " à carac t é r e 

esse nt iellement agricole" qu ' il est ut ile d 'étud ier . 

b) L'effort financier en faveur de l'agriculture 

On examinera s uccessivement 

- Le fonds spécial d'outillage et de culture (CC»IEO 

L'arrêté local 19121 F du 14 Novembre 1946, pris en 

Commission permanente du Conseil de Gouvernement ouvre dans les 

écritures d u Trésorier- Payeur de la Côte-d'Ivoire un compte 

hors budget local initial " Fonds sp éc ial d'outillage et de 

culture " dit COMEX. On prévoit que ce compte serait alime nté 

par les ressour ces de diver ses provenances qui pourraient lui 

être a ff ectées. 

(1) A partir de 1959, l e F.I.D. E.S sera renplacé par la F.A .C. (Fends d 'Aide et de CoqJérationJ . 
1 
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En fa i t, le"- COMEX est alimenté par des s ubventions du 

Budget Généra l, puis d u Budget Local. 

Son objet est d ' acheter , d'exp ér imenter et de 

vulgariser du matériel agr i co l e . Le fonds est géré par un 

Co n seil de gestion. Un Conseil " d'exp érimentation 

l'emploi du matériel et dirige l'expérimentation. 

décide de 

Voici l a situation d u Compte au 31 Déce mbre 1950 

Recettes Dépenses Restes à paye r Balance d'entrée pour 

1951 

20 .044.284 13 . 839.663 220 . 372 6 . 204 . 621 

Le Comex d eviendra un "prêteur d'engins a u x 

planteurs et à certains services publics " (1). 

Les Ca.pt.es"cacao" et "café" 

Dans le cadre de la régénération des c aféières et 

cacaoyères compromises ou détruites par l es maladies du 

"pourridié" ou "fusariose " (café) e t du " swol l en-shoot " ( Cacao), 

le gouvernement met en place des "fonds de soutie n du café et 

du cacao " permettant "d'allouer a ux planteurs une prime à 

l ' occasion d'une ma uvaise récolte, d ' une installation de 

(1) Ansan, Cl
87 , Rapport Chovard , 76/D, 1950-1952, p . 13. 
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pépiniéres ou de la ~réation d'une nouvelle plantation" (1). 

• Co.pte du Cacao 

Ce fonds est crée par -l'arrêté gén éral n° 05495 jF du 

10 Déc embre 1946. C'est un Compte hors budget ouvert dans les 

écritures du Tr éso rier-Payeur Général à Dakar. La Côte-d'Ivoire 

ne dispose donc que des sommes déléguées par le Gouvernement 

Général. 

L'emploi de celles-ci est décidé après avis donné en 

Côte-d'Ivoire par un comité consultatif dans lequel siègent des 

représentants des intérêts privés et des Assemblées. Le 

programme présenté par le chef du territoire est appr o uvé par 

le Haut-Commissaire. 

Depuis 1950, les moyens mis à la disposition de ce 

fonds augmentent considérablement. Les programmes approuvès 

depuis le 1er Janvier 1951 totalisent 274 millions 500. La 

situation au 31 Mars 1951 d'après le dernier compte-rendu 

trimestriel du Bureau des Finances es t la suivante 

(1) Id .• p . 73 • Les Fonds ''Cacao'' et Café" soot rentJlacés par la Caisse de Stabili-
satioo créée par la loi du 14 Octobre 1954. 
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Milliers de fum:s 

R:ritrures lqJipaœnt Fcn::tianJ3Iell PdJœ à la Syrdicat inter- Centre de Irrlemités Faites 

des Opéra- plantation prafessicrnel recœrcre! d 'arra- et 

t:irns agrœ:> - chage pistes 

lrIicpes lcacao-

yères 

Iëlégué au 31.685 84.575 84.200 ZO.CXXl 12.CXXl 6.CXXl 62 .CXXl 

31/3/1951 

Ordonnan:é 4.748 57.234 19.575 5.CXXl 

au 31/3/1951 

~éet 

TUl liq.tidé 14.494 178 2.272 391 

au 31/3/51 

D.isr:rnible 12.442 27.162 62.352 15.CXXl lUŒ 6.CXXl 62.CXXl 

En gros, l es dépenses compor t ent 

1) Pour 112 mill ions 500 : 

- des primes à la plantation, des achats de ma tér iel 

de d é f ense et d e tra itement, des pépini è res . 

2) Pour 62 millions construction, amé nageme n t de 

p istes ca caoy è res 

Ces programmes sont p roposés par le comité 

cDnsultatif: le premier, pour être reconduit chaque année 

pendant cinq ans , le s e cond pendant trois ans. 
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3) Pour 100 ~millions 

l a réfection des routes d'évacuation du cacao 

Abidjan, Abengourou, Agbov i lle. 

• Compte du Café 

Le Compte du café est ouvert dans les écritures du 

Trésorier Général de l'A.O.F par l'arrêté n ° 5.494 F du 20 

Décembre 1946. Il fonctionne dans les mêmes conditi ons que l es fonds 

du cacao. Sauf qu'il comprend huit membres. Ce fonds reçoit de 

200 ' à 250 millions de francs CFA par an . Comme le Compte du 

cacao, celui du café n'a que peu d'activité pendant les 

premières années. 

Voici la s i tuation du Compte au 31 Mars 1951 d'après 

l e Compte-rend u trimestrie l du bureau des finances. 

Naorre des Plantatior Traiteœnt Iiœ1ioratiorls l''byens de PdJœs à la Syrdicat interprofessirn--

dépmses ~ récoltes foocières TranspJIt plantaticn rel de la nain--d' oeuvre 

(1) 

Wégué au 20.CXXl.ŒX 19.CXXl.CXXl 11. CXXl. CXXl 2. CXXl.CXXl 5 .CXXl. CXXl 10. CXXl .CXXl 

31/3/ 51 

Ckdanm::é 313 .481 

au 31/3/ 51 

Total des 

engpgeœnts 
1l.41O.CXXl 9.275.CXXl lOO.CXXl 

n::n liqui-

dés au 

31/3/51 
1. 
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ct!s]X)Ilible 19.686 .519 7 .5g)-,CXXl l. 725 .CXXl l. :nJ.CXXl 5.CXXl.CXXl 10 .(xx). CXXl 

Au total , les Fonds " Café " et " Cacao " von t permettre 

un fort accro i ssement des . su perficies des plantations 

africaines entre 1946 et 1959 . Comme l' i ndique le table a u ci -

après. 

Superficie de s pla n tations africaines de café e t 

de Cacao e n rappor t 

Années Cacao Café Ensemble 

1946 115 158 273 

1950 15 3 158 3 11 

1953 177 2 1 2 389 

1956 2 22 3 18 540 

1959 230 503 733 

e n mi l liers d' h ecta r es 

5:mce : Baulin (J), ~.cit. p . 73. 

En 1960, p ré s de 97 % des exploitations de caf é et de 

cacao appa r tiennent aux Africains contre 3 % aux Européens (2). 

Cette extens ion des cultures viVIières n ' entraîne pas 

une réd u ction des productions vivri ères qui " suffisent amplement 

(1) Le Taux est de 1O.(xx) francs 1 ' hectsre payable Ea:JJ frs la première année , 4aXJ f rancs l a 
œuxièrœ année . Mais les bénéficaires œ la priJœ smt as,"," peu nallbreux car l ' octroi en 
est assorti de cctldi t icos rarement realisées . 

(2) Gui llaurœ , "la vocatim agricol e de la C. I '; in Marchés Coloniaux du MmŒ , du 28 Avril 
1961, p. 1167. 



à nouri r l a populat:i.on de la Côte - d 'Ivoi re" (1) . 

- Le Fonds d' Jquipement Rural et de Développement 

&ollQllique et Social (P.K.R.D.K.S) 
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Le F.E.R.D.E.S., communement appelé "G énie Rural " est 

le dernier venu des instruments financiers locaux. I l est créé 

par l'arrêté généra l n° 152 3 S.E.T du 2 3 Mars 1 949 . Son 

originalité est d'associer des fonds privés et des fonds 

pu blics . Les fonds privés sont constitués par des apports en 

numéraires ou en n ature . Les fonds publics consistent dans des 

s ubventions du budget l oca l et du bud get général . Apport privé, 

finances locales et budget fédéral supportent en principe 

chacun un tiers de l a dépense pour chaque ouvrage. L'idée est 

de mettre à la disposition des initiatives des i n téressés, un 

concours publie à la fois technique et financier, en vue de 

r éal i ser un ensemble de petit s travaux . 

Après une assez lente gestation due a u tant à un e mise 

au point finalement consacrée par la circ ula ire générale n ° 33 5 

du 2 3 Avril 1950 qu'à une certaine méfiance chez le paysan 

a fr icain , le F.E.R.D.E.S appor t e une contribu tion n on 

négligeable à l'action ru r ale. Depuis 1951, c ' est "au rythme 

de 100 millions CFA par an que ce Compte sp é cial participe 

ainsi a u x investissements effectués dans le territoire" (2) . 

(1) Apersu ,?ur l'évolution Econanigue et la situation éconanigue de l a Côte-d ' Ivoire , p . 8 ; cf 
amexe XXXIV . 

(2 ) Ansan, C2Z94/3 , Missicn Caœt , inspecteur général de la F.O.M; Rapport de la Bruchollerie 
sur l e FERDES , 1954 , p . 3 . 
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Le tab l eal1 c i-après me sur e , en fr a ncs CFA, 

l' i mp o r t ance des ènga g'èments pri s et des r éalisatio n s 

e ffectiv es depui s 19 50 9 tranches d e programme soit 3 en 

19 5 0, 2 en 1951, 1 en 19 52, 3 e n 1953. 

Projets F. E. R.D.E. S . approuvé s (l) Projets F . E .R. D . E. S . 

term i n é s 

Ann é es Nombre Mon t ant Années Nombre Montant 

1950 44 6 9 .240. 8 95 1950 - -

1951 39 69.27 8 .500 1951 4 3.840.305 

1952 31 62.550.000 1952 15 21.260.75C 

1953 76 171.650.200 195 3 3 9 62.441.00C 

190 372.719.595 58 87.642.055 

Le tableau ci- j o i nt donne, par na t ure d'ouvrag e , l e 

relevé détai l lé des projets figurant au x diver s es "t r anches" 

des programmes, de 1950 au 31 décembre 1953. 

(1) Il convi ent, en réalité de retrancher des "projets approuvés", 5 d ' entre eux d ' un t otal de 
4.124 .OJJ francs qui ont dû être annulés pour "inpossibilité d 'exécution". 
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- Les Soc~étés de prévoyance 

Instituées dès 1914 en Afrique Occidentale Française, 

les Sociétés de Prévoyance (S.P) sont réorganisées en 1920 par 

le d é cret du 14 Juillet 1919, pour prendre progressivement une 

extension croissante (1). 

Leur but est "d'améliorer le sort des indigènes et de 

maintenir ou d'accroitre les cultures d'exportations considérées 

comme indispensables au développement du pa y s, sans nuire à 

l 'extension des cultures vivrières et à la constitution des 

greniers de réserve". Mais "cette institution dont le pr i ncipe 

est excellent, est malheureusement viciée par une conception 

anti-démocratique qui en a fait en réalité un organisme 

administratif géré de façon très autocratique par les 

commandants de cercle souvent au détriment des intérêts des 

sociétaires. C'est ainsi que des prêts sont rarement accordés 

aux membres. Les camions achetés avec les fonds de la société 

sont souvent utilisés pour des transports administratifs. 

Enfin, l'Administration a l'habitude de caser ses protégés, 

souvent des individus médiocres, en les recrutant, au compte 

des sociétés qui les paient grassement sans en avo i r besoin"(2). 

En fait, de "structure administrative, les S.P. ont été 

des caisses annexes au budget terr i torial". D'où "leur grande 

i mpopularit é " auprès du paysan qui le s "consid è re comme un 

instrument essentiel du r é gime de l'indigénat". 

Le rapport officiel selon l equel "le palmarès es t brü-

lant et pourtant le but n'est pas atteint. Dan s l e ur action en 

vue du développeme nt de la p r oducti on, les S.P. ont touj ours 

rencontr é un pa y san pa s sif et di s cipl i n é mai s elles ont rar e ment 

(1) Eh 10/57 , 00 ccnpte officiellerrent 115 S.P. 
(2) Ansan , C997 , Missioo 1947-48 , Résolutioo FDDÉ Manadou Touré sur la réforrœ des sociétés de 

Prévoyance , p . 2 . 
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trouvé une collaboration volontaire et active", est "un argument 

de facilité, qui tend' à camoufler une gestion qui a coûté aux 

paysans, sueur et effort
u (1). 

A défaut de leur suppression demandée par la 

proposition de résolution votée le 22 Août 1947 par le Conseil 

de la République, les S.P. connaissent "une réforme tendant à 

faire prévaloir les principes associés de Coopération 

agricole et de mutualité" (2). 

En Côte-d'Ivoire, il est difficile d'indiquer quelle 

est dans ces grandes lignes l'action des sociétés de 

prévoyance. Le milieu agricole dans lequel elles exercent leur 

activité varie d'un Cercle à l' ·autre. Les unes groupent des 

planteurs de café et de cacao dans la zone forestière, les 

autres dans la partie Nord du territoire, des cultivateurs 

beaucoup moins spécialisés. Dans chaque zone même, la 

production est très diverse et plus ou moins développée. Elle 

résulte encore de l'orientation et de l'impulsion donnée dans 

le passé par les administrateurs ·. Une grande latitude parait 

être laissée sur place à ceux-ci pour orienter l'activité de la 

société de leur cercle au mieux des besoins des habitants. 

Le. tableau suivant présente les dépenses des S.P. et 

du Fonds Commun de la Côte-d'Ivoire, de 1947 à 1951 

(1) Gueye (D). Rapport sur le Paysannat et le Milieu rural. Congrils Interfédéral du RDA. 
~I~U. 1957. p. 16. 
Les Cotisations obligatoires constituent en réalité une forme particulière de l'irrpôt 
persoonel. Le bJdget des sociétés de prévoyance est peu différente de celui des cercl es. 

(2) Ansan, C'J97, cp .cit., p. 4. 
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Année S.P. (1) Fonds Commun Total 

1947 27.622.462 13.809.261 41.431.722 

1948 23.108.390 11.344.066 34.452.456 

1949 40.314.437 20.077 .546 60.391.983 

1950 58.948.137 26.682.715 85.630.852 

1951 164.293.442 15.566.000 179.859.442 

314.286.868 87.479.588 401. 766.456 

. 

5- Le Crédit Agricole Mutuel 

Organisé par un décret de 1926 portant institution 

d'un crédit agricole mutuel en A.O.F, réorganisé par un décret 

du 26 Juin 1931. Ce texte cons ti tue la véri ta ble cha rte de la 

mutualité en A.O.F. Cette appréciation vaut encore malgré 

l'inst itution des crédits territoriaux et la promulgation du 

décret du 2 Février 1950 sur la coopération Outre-Mer 

L'organe suprème d e déc ision est le gouverneur de la Colonie. 

Le créd it agricole, institué pour aider les paysans, sert 

surtout à mult ip l ie r les S.P. Les conditions d'obtention d'un 

crédit sont tracassières "tout crédit, quel qu'il soit est 

(1 ) Ce sont les S.P. qui financercnt en partie l'aménagement de la tranche de 194 maisons 
édifiées au village de YaIroussokro au cours des années 1955 et 1956 ainsi que l eurs dépen
ses d'une valeur de 85 .329 .676 CFA à payer à partir de 1958 - cooventioo ent re la société 
''L 'habi tat Rural Africain et le chef du Territoire" 
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alloué après une enquête te chnique préalable, por tan t surtout 

sur la validit é des garanties e t non sur la re ntab i lit é de 

l'expl o itat i on" (1) , 

En clair, "La Cai sse Centrale du Crédit Agr icol e est 

trop loin du paysan . Les Caisses locales prévues par le décret 

constitutif n ' ont pas é té organisées . C' est cependant le seul 

moyen ct ' aider les paysans à trouv e r rapidement et facilement 

le s crédits dont ils ont b es oin" (2). En Côte-d'Ivoire , depuis 

1 947 jusqu' a u 30 Avril 1 9 5 1 , "les prêts accordés par la Caisse 

du - Crédit Agricole aux p lanteurs europ é ens et africains 

t it ulaires des titres fonc i ers atteignent un chiffre global de 

258.635 .000 francs" (3). 

Ils se décomposent comme suit 

Prêts à c ourt terme 

- individuels 31 .4 30.000 

- Collectifs 106.000.000 

137.4 30.000 

-Prêts à moye n terme 

- Indiv i du e ls 76.805.000 

- Collecti fs 29 .000.000 

105.805.000 

(1) Cissé Amara (Daniel ), L'Action éconanique et sociale du RDA de 1946 à 19to, Colloque sur 
l 'Histoire du RDA, Ykro, 18-25 Oct obre 1986, p. 39 . Le crédit est direct c 'est-à-dire sans 
intermédiaire . 

(2) Gueye (01, Rapport, <-!> .cit., p. 17. 
(3) Anscrn, C

59
, Mission Huet , Rapport financier en faveur de l 'Agriculture en C.I, 1951, p . 73 . 
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Prêts à long terme 
,,-; 

- individuels 8.400 .000 

Collectifs 7.000.000 

l5.400 .000 

258 . 635 .000 

Depuis 1952, le Conseil d'Administration du Crédit 

Agricole Mutuel accorde également des prêts à des planteurs 

africains non titulaires de titres fonciers mais offrant 

d'autres garanties jugées suffisantes. Leur montant global est 

le suivant 

- à Court terme individuels Il.030.000 

- à moyen terme individuels 4 . 833 .000 

- à l ong terme individuels 640.000 

l6.503.000 

Mais, l'égalité de traitement entre Européens et 

Africains est loin d'être atteinte.La C.C.C.A.M. sera dissoute 

en 1957 pour faire place Successivement à : crédit de la Côte-

d'Ivoire 0957 1959), Caisse Nationale de Crédit Agricole 

(195 9 68) et l a BNDA (créée par la loi n 68 08 du 6 

Janvier 1968). 

En conc lusion générale, on soulignera que les 

i nvestissements sont faits suivant le vieil idéal de l'exclusif 
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qui maintient la dépendance de la colonie vis à vis de la 

mét ropole. L' agricu l t ure devient donc le doma ine choyé de la 

politique d'investissement française. L'ensemble des moyens 

financiers affectés à ce secteur de production forme une masse 

considérable. 

Pour 1951, l'on trouve les moyens suivants au service 

de l'Agriculture 

- Fonds d'Outillage et de Culture 

- Fonds du Cacao 

- Fonds du Café 

- F.E.R.D.E.S. 

- S.P. et Fonds Commun 

Total 

11.204.621 

320.624.772 

213.000.000 

40.000.000 

179.859.442 

764.688.835 

Ce chiffre prend sa valeur lorsqu 'on le compare au 

montant du budget du territoire pour 195 1 

francs. 

Deux remarques doivent être relevées 

2 .665.1 74.000 

1) La plus grande partie des moyens financiers mis en 

oeuvre bénéficie à "la production du café et du cacao" 

2) On doit noter "la part importante prise par le s 

représentants des producteurs 

ressources financières. Ces 

dans l'administration 

représentants européens 

des 

et 

autochtones figurent dans les comités consultatifs du café et 

du cacao, au comité expérimental des Fonds de culture et 
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d'Outillage. Enfin on rappelle la part d'initiative qui revient 

aux intéressés dans les travaux du F.l.D. E.S et le rôle des 

conseils d'administration des S.P" (1) . 

3) Il semble qu'il y ait une limite â l'effort 

financier qu'on veut faire pour l'agriculture. c'est 

l'insuffisance numérique du personne l de l ' agriculture que le 

chef du Se rv ice est le premier â souligner et avec ju s te raison 

dans sa note â l'inspec te ur en date de 10 Avril 1951 : 

"Pour un territoire comme la Côte - d'Ivoire, le 

personnel du service de l'Agriculture qui assume de multiples 

tâches est notoirement insuffisant ... 

"Pour le cadre général, 11 ingénieur s plus un 

ingénieur de Génie Rural sont inscriœ en 1951. L'effectif réel 

est de 14 ingénieurs en service et 2 en Congé. Pour le cadre 

commun supérieur, l'effectif budgétaire e s t de 11 èonducteurs 5 

étant en service et 6 en congé. 

Ce personnel très insuffisant est complét é par un 

effectif de 5 agents contractuels présentant des références 

agricoles, recru tés en France, 4 présents, 1 en congé . Le 

Service de Vulganisation est malheureus e ment pr i v é de 5 

conducteurs, c'est à dire près du tiers de son effectif, 

détaché au Service de Contrôle du Conditionnement des Produits. 

Sur le compte Fonds Soutien cacao, sont payés 7 agents 

contractuels (6 en service, 1 en congé) recrutés sur place, sur 

(1) Id. p. 21. 
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un efectif de 10 pr.évu au programme d'utilisation du Fonds. Il 

s'agit là d'agents engagés pour accomplir de s travaux bien 

déterminés après un stage d 'instruction Cadastre e t 

prospection de la maladie du SWOLLEN-SHOOT pr i ncipalement. 

L'effectif des Surve illants Cadre transitoire est 

fixé à 9. Le recrutement est arrêté depuis la fermet ure de la 

Section agricole de l'Ecole de Katibougou. 

76 moniteurs d'Agriculture . sont en service pour une 

inscription budgétaire de 72 agents des cadres plus 7 moniteurs 

contractuels. 3 ont été licenciés ou mis à la retraite. Le 

Service d es Finances n'avait pas inscrit a u projet de budget 

1 951, l a somme nécessaire au paiement de 10 élèves de l 'Ec ole 

Professionnelle de Bingerville ayant terminé leurs études en 

décembre 1950. Elle fut inscrite par une décision du Conseil 

général. 

Ce personnel est d'inégale valeur, certains agents 

étant excellents, d'autres étant loin de donner satisfaction . 

Leur recrutement est assuré par l'Ecole 

Professionnelle d'Agriculture de Bingerville dont les effectifs 

sont actuellement l es suivants 

3ème année 

2ème ann é e 

- 1ère année 

6 

12 

18 

Cet effectif semble difficile à augmenter, car en 

quantité plus grande, il y a u rait des di f ficultés à prévoir 
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leur engagement dan ~ les cadres" (1), 

Quo iqu 'il en s oit , ce qui imp o rte, c'est "de tirer de 

l'économie de t ra ite d es profits de mo n opo les faciles sans 

risques n i gros invest is sements'~ (2) , D'oû des r éalisations qu i , 

s i elles "assurent a u territoire l es Car acté r istiqu es 

essentielles d'un Etat moderne" (3), permettent de " s ubsti tue r 

à une explo i tation de t ype p rima i re fa i te jusque-là d ominée par 

les maisons de commerce, une e xploitation 

impérialiste" (4), 

2) EqUipement général et Transformations des 

secteurs de production 

a) Equipement général 

de type 

Cela co rr espond aux grands travau x d' infrastru cture 

qui servent de "support aux transforma ti ons et à l' évo luti o n de 

l' é conomie", No tre ét ude se portera donc, ic i sur les voies de 

communication c ' est-à-di re : la construction du port d'Abidjan, 

le ré seau routier et l'ouvertur e de l'Aéroport de port-Bouë t , 

qui "faci litent l'évacuation des marchandises de traite et l a 

redistribution en sens inverse des pr od u i ts importés" (5). 

- Le port d'Abidjan 

Jusqu'en 1 9 50, le trafic marit i me de la Côte-d'Ivoi re 

(1) Ansan, c~ , 72
D

, cp .cit. , pp . 20-21. 

(2) Lou~ (J .N ), Thèse cp .cit. , p . 42 . 
(3 ) Ansan, C2294 , dossier 3 , AiT. Econ., Service du plan, 1953- 1954. 
(4) N'Gango (Georges) , Les Investissenents d ' or ig:ino extérieure en Afr ique noire francophooe, 

Présence Africaire, Paris , 1972 . 
(5 ) Loucou (J .N) , cp .cit. , p . 44. 
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se fait essent ie llement par les Wharfs de Port-Bouët et de 

Grand-Bassam et par les rades de Tabou, Sassandra, Grand-Lahou, 

Assinie. Le tableau ci-dessous montr e l'évolution du trafic de 

ces rades, évolution matérialisée par le graphique ci-joint (1). 

Trafic des Ports (Import et Export) 

Années Grand-Bas sam Assi rtie Port-Bouët Grand-Lahou Sassandra Tabou 

1928 146.131 19.891 - 38.209 10 .188 4.248 

1930 151. 846 19190 - 37.637 8.801 7.748 

1932 71.584 6.942 28.451 6.866 4.319 1 .984 

1934 41.979 11.304 87 .170 11.004 7 .987 2 . 509 

1936 50. 360 9.806 164.678 15 .188 18.756 2 .634 

1938 61. 356 7.589 216 .002 15. 259 30.967 2 . 904 

1940 28.340 4.917 122 .250 741 12.638 542 

1942 21. 965 - 114.575 - 7.306 -
1944 15 . 593 - 108.233 - - -

1946 48.117 - 136. 593 - 13.001 320 

1948 88.271 - 258.286 - 21.800 509 

1949 103.684 - 315.050 - 27 .1 97 698 

Tiré de "Aperçu sur l' EXrolution El::onomique et la Situation El::onomique de l a 

" Côte-d'Ivoire·, 1951, p. 22. 

(1) Le Wharf de Bassam coostrui t en 1897 par l a Maison Daydé et Pillé de Paris - mis en 
service en 1901 - et celui de Port-Bcl1ët construit en 1928, sont des plate - fonnes 
rrétalliques construites en avant des rouleaux supportant des grœs et reliées à la terre 
par une passerelle sur l aquelle sont posées des voies ferrées; l e navire est mouillé en 
rrer à quelques centaines de rrétres du wharf, la marchandise à :iJJtx:>rter est mise dans de 
lnats à l'aide des mâts de charge de navires, ces lnats sont remorqués par des chaloupes 
jusqu'au pied du Wharf, l a marchandise est alors reprise par les gens du wharf, déposée 
sur l a platefonne, chargée en wagoos et transportée , en ce qui concerne l e wharf de Port
Booët , par voie ferrée j usqu' à Ahidjan, dans les magasins maritirres situés sur la 
presqu'île. 
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Les tenta t'ives de construction d'un port mo dern e , au 

début du siècle, aboutissent à des échecs à cause de 

l' ensa blement. Ma is, la colonie n'abandonne pas, pour au tan t , 

ses ef f orts. C'est ainsi que les études sont reprises en 1933 

avec le concours du Laboratoire Hydraulique de DELFT, en 

Hollande, qui établi t un proj et comprenant "un canal long de 

2700 mètres, large de 3 70 mètres et profond de 15 mètres" (1). 

L'exé cution de l'ouvrage portuaire est confiée à un 

consortium de trois sociétés la société française 

d'entreprise de Draga g e et Travaux Publics; la Société 

Nationale de Tra v aux Publics, la So ciété de Construction des 

Batignoles. 

Les travaux du canal de Vridi commencent en 1937, 

financés avant l' i nstitution du F.I.D.E.S, par le Budget 

d'Emprunt et Spécial des Grands Travaux (B .E . S . G .T ) (2) .Il s'agit 

d e "couper le cordon littoral qui dépasse l a l ag une d'Abidjan 

de l a mer pou r permettre aux navires d'entrer en lagune où il 

existe devant Abidjan, des fonds excellents" ( 3 ). 

Ce qu i s e ré a l i se le 23 Juill e t 1950, dat e à laquell e 

es t ouvert le canal d e Vridi, et le 5 Fé vrie r 1951, le po r t 

d'Abidjan est off i c i el l ement in a uguré par le ministre de l a 

France d'Outre - Mer, François Mitt e rrand, qu i plus tard, 

1 
(1) Ansan, c

87
, Aff. Econ . , Rapport Denery , 1953 , p . 10 . 

(2) Les dépenses faites avant l ' institution du F. I.D. E.S. , in{lutées au 1:llilget d 'EhlJrunt et Spécial 
des Grands Travaux s ' élèvent en 1946 à 151.300.000 Francs. Au t itre du FIDES, sur les 
exercices 47/48 ; 49/50 , les dépenses arrêtées au 30 Juin 1950 s 'élèvent à 1. 103 M2. Soit un 
total de 1. 254 JI?) auquel il faut ajouter les dépenses de l 'exercice 50/51 : 26(N. 

(3) Ansan, Ck,Aff . Econ., CJl . cit., p . 13 . 
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écri r a 
.,~ 

"Enorme chantier, le port d ' Abidjan ouvrait enfin aux 

échanges mondiaux le territoire d'Afrique Occidenta l e q u i, avec 

le Sénégal, connaissait à la pointe un bouillonnement politique 

extrème et se situait à la pointe de l ' évènement africain . 

L'inauguration solennelle du Canal et du port prenait une 

signification doub l e d ' une part , elle marquait la présence 

française, positive, féconde , audacieuse et d ' autre part, elle 

montrait aux africains le voie du progrès de la pUissance de la 

présence parmi les peuples de la terre " (1). 

Dés sa mise en exploitation, "le port d'Abidjan 

devient le noeud économique de la Côte-d'Ivoire où va être 

manipulé l ' essentiel du trafic de la colonie à l ' importation 

comme à l'exportation" (2). 

Comme l'indique le tableau suivant 

Années Tonnage Evolu t ion de l'indice du ton-

nage manipulé(base 100 en 1949) 

1949 ( 3 ) 416 . 284 100 
1950 (4 ) 5 16.907 124 
1951 701.949 168 
1952 647 . 609 156 
1953 704.141 169 
1954 858 . 725 206 
1955 947 . 0 15 227 
1956 1 . 060 . 000 255 

(1) Mit terrand (F ), cp .cit . , p . 193 . Il faut par ailleurs rœntiCll"ll"er que le pert d 'Abidjan 
s ' achève définitiverœnt au déb.Jt de 1955 . Le coût total s 'él ève à U375 millioos de francs 
CFA; 

(2 ) Gbagbo (L), cit ., p . 112; cf annexe . 
(3) Nous av(llS calculé l e t onnage manipulé en 1949 à partir des chiffres à l' irrportatioo e t à 

l' expcr tatioo f ournis par l e Service de la Statist ique d 'Abidjan en 1953 , ceci pour nous 
permettre de f aire une carparaisoo avec l e toonage manipulé à partir de l' ouverture du 
pert. Ce tonnage porte sur l ' act ivi té de tous les ports de la C. I en 1949 

(4 ) Ce 1950 à 1'J6J, l es chiffres que nous doonons per tent uniquerœnt sur l ' ac tivité du port 
d ' Abidj an . Chanbre de C<ITJœrœ ; chanbre d' Agriculture et d 'Industrie de C. 1. 
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1958 

1959 

1960 

., 1.112.844 

1. 225 . 373 

1.398.217 

1. 766.709 

267 

294 

336 

424 
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c'est non sans raison que les autorités coloniales 

s'empressent de faire converger vers ce "carrefour" de 

l'économie ivoirienne, tous les grands axes de communication et 

d'améliorer les liaisons avec l'arrière-pays . "Maintenant que 

notre territoire est doté d'un port qu'il faut certes aménager 

et outiller mais qui permet d'ores et déjà d'assurer ses 

besoins, il est, déclare le gouverneur de la Colonie, impératif 

de développer le réseau routier afin de permettre d'apporter au 

port les produits au meilleur prix et de ce fait même augmenter 

les exportations, c'est-à-dire développer la richesse du pays 

et par là même sa mise en valeur économique" (1). 

- Le Réseau routier 

De création récente, le réseau routier conçu "à mains 

d'hommes" (2) (routes Abidjan Bassam par Bingerville , 

Abidjan-Dabou, Dimbokro-Bouaké, Ferkéssedougou Bobo 

dioulasso datent de la Guerre 1914 - 1918) prend naissance et 

s'accroit en fonction de l'essor économique du pays. 

(1 ) Guillaneuf (R) , g;? cit., pp. 286-Z73-
(2) Loucou (J.N), cp . cit, p. 44. 
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En 1949, la longueur totale des routes est la suivante: 
" 

1ère catégorie 4.479 km 

2ème catégorie 4.057 km 

3 ème Catégorie 5 . 480 km 

Total 14.016 km 

soit Bi tumées 60 km 

En terre, permanentes 9.818 km 

En ter re , saisonnières 4.1 38 km 

Total 14.016 km 

Le Service des Travaux a , à sa charge, l'entretien 

d'un secteur routier, soit: 

1. 330 km de routes intercoloniales 

4 98 km de routes locales (principales) 

L'entre t i en du reste, c'est-à-dire les routes 

se condaires et les pistes, é tant de la respons a bilit é de s chefs 

de Subdiv is ions et Command a nts de cercles. Mais, l'absence de 

viabilité pour des "raisons budgétaires et de pénurie de 

per sonnel te c hnique" remet e n question la politique routière 

dans la Colonie, au moment où le port d'Abidjan permet de 

"d éc ong es tionne r la Côte-d'Ivoire qui é ta it vé ritableme nt 

as phyxi éé " (1). 

1 
(1) Anscm, CB7 ' Op. cit , p . 7. 
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Voici ce qu.'écrit l' ins pecteur de la France d'Outre

Mer, M. Denery dans son "rapport sur l'aménagement du réseau 

rout ier de la Côte-d'Ivoire" 

"Si l'on peut dire sans éxagération que la Côte

d'Ivoire est bien pourvue en route, on peut ajouter sans 

hésit ation , que l'état de ces routes est défectueux. Cette 

situation tient non seulement à l'état de la chaussée, mais aux 

conditions mêmes 

le tracé est 

antérieurement 

de construction des routes. Le plus souvent, 

celui de la piste indigène qui reliait 

une chaine de villages. Il en épouse les 

s i nuosités, ainsi que tous les accidents de terrain. Le profil 

en travers, s'il existait à l'origine, n'a pas été maintenu. 

Enfin, le système d'évacuation des eaux, par fossés parallèles 

avec déversement 

inexistant. A vrai 

terrain compacté. 

inconfortable et 

dans la brousse, est insuffisant sinon 

dire, la route n'est qu'une piste élargie à 

Il en résulte que la circulation lente, 

dangereuse en saison sèche, est souvent 

interrompue en saison des pluies. Sans dou te, les productions 

parviennent à être évacuées, soit vers le s ga res de l' Abidjan

Niger soit directement vers la Côte, de même les marchandises 

remontent dans l 'inté rieur, mais ces transports s'effectuent à 

un prix anormalement élevé en raison de l'usure rapide des 

véhicules, de la perte et de casse résultant des chaos, d'une 

exposition prolongée aux intempéries, du déchargement en cours 

de route pou r l e franchissement des coupures. Ces transports 

onéreux grèvent d'autant et les prix de vente aux 

consommateurs, et les prix de revient à quai. 
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Il Il est ceittain que le mauvais état des routes 

s ' oppose , tant au développement de la consommati on intér ieure 

qu'au développement des exploita t ions, et il peut, en cas 

d'aggravation de la conjoncture économique , devenir un lourd 

handicap pour les produits d'exportation" (1). 

Aussi, propose t-il de "procéder à des travaux qu i 

relèvent de la Construction plutôt que de l'entretien". Il 

s'agit "de fai re des routes ou de transformer les pistes 

actuelles en routes possédant les caractéristiques qu'exige 

maintenant le trafic. Tout a u moins, telle serait la solution 

idéale à donner au problème routier" (2). 

D'où le nouveau programme routier qui prévoit, dans le 

Cadre du premier Plan Quadriennal (1949 1953) , la 

construction de cinq grands axes: 

* Abidjan - Gagnoa 3 10 Km 

Cette artère, "de par son importance économique joue 

un rôle tout à fait exceptionnel pour la Côte-d'Ivoire" (3). 

Elle comprend les tronçons suivants 

Abidjan - Lakota 260 km 

Lakota - Gag noa 50 km 

1 
(1) ilB~~3~88' "Rapport sur l '!\nénage!œnt du Réseau 1(ootier de la Côte-d ' Ivoire", 1949-1950, 

(2) Id., p. 4. 
(3) Itl. 
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* Gagnoa - " 'Sassandra 172 km 

Cette route est é troitement liée à la construction du 

Wharf de Sassandra mis en exploitation en 1951. Elle permet de 

"relier Sassandra aux régions productives de l ' Ouest : Gagnoa, 

Daloa ". Elle devrait par ailleurs, assurer "le transport d'un 

tonnage annuel global d'au moins 200 . 000 T" (1). 

* Abidjan - Agboville - Abengourou 214 km 

* Bassam - Aboisso - Ayamé-Enchi 135 km 

* - Dimbokro - Bocanda - N ' Doukouassikro : 250 km 

Soit un total de 1072 km dont 128 km bitumés, 694 km 

empierrés, 250 km en terre améliorée. 

Il est juste de noter la ' créat ion en 

1952,par un arrêté général du gouverneur de l 'A.O.F. du "Fonds 

Routier", chargé de " mettre à la disposition des pouvoirs 

publics des moyen s financiers suffisants pour leur permettre 

d ' entreprendre une pol itique rationnelle en matière 

d'équipement routier et de la poursuite d'une année à l'autre, 

sinon d'augmenter aussi le volume parallèlement à l ' extension 

de la Communication" (2) . 

Le Fonds est alimenté par des droits fiscaux d ' entrée 

sur le carburant - soit 6 F par litre d'essenc e et 5,5 F par 

litre de gasoil - servant à des travaux neu fs; u ne taxe locale 

(1) Ibid., p. 68 . 
(2 ) Synthèse de la Situation éconanique de l' ex-Afriqœ Occidentale française durant la 

période de 1948 à 1958, p . 961. 
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sur les carburants .. et les lubrifiants soit 5 F par litre 

d'essence, 2 F par litre de gas-oil, 2 F par litre d'huile -

servant à l'entretien du réseau. Ces taxes sont destinées à 

"pr ocurer à la Côte-d'Ivoire plus de trois cents mi ll ions par 

an, somme qui ira croissant avec l'amélioration du réseau 

r o utier et le développement de la circulatio n" (1). 

- Le Chemin de fer 

Parall é lement à l' évolution du réseau routier, le 

chemin de fer reliant la bas se Côte-d'Ivoire à la Haute-Volta 

connait une modernisation en vue d'accroitre sa rentabilité ou 

du moins de "faire circuler des trains de six cent cinquante 

tonnes" (2). Cette modernisa tion touche d'abord la rév i sion de 

certains tronçons qui provoquent souvent des déraillements et 

ne supportent pas des charges excédant trois cent trente 

tonnes. Ce sont les tronçons Yapo Agboville et Anoumaba 

Tiém é lékro. D'autre part, à Côté de la chauffe au bois, 

partiellement maintenue à cause de son coût peu élevé, on 

in troduit la chauffe au fuel et on passe des commandes pour des 

locomotives Diesel. En même temps, on augmente le nombre de 

wagons en tenant compte des spéci fic ités des produits 

transportés. Ains i , en 1955, on compte dans le parc de matériel: 

(1) Chanbre de Carrœrce, "Séance plénière du 11 Mai 1952", p . 6 . Le parc aut arobile cannait , 
par ailleurs, une croissance régulière . les Statisti ques dament les chiff'res suivants: 

1939 902 Véhicules 
1949 5.56:> " 
1950 6.246 " 
1956 17.725 " 

Les Transports sont expIai tés par le secteur pn ve : Carrœrçants syro-libanais ou 
africains (dioulas ou sénégalais) et accessoi reIœnt riches pl anteurs. 

(2) Chambre de Carrœrce , "Séance pl énière du 11 Mai 19')2", p . 2 . La voie ferrée gérée par la 
Régie Abidjan-Niger (R.A. N) débute en 1904 . Il at teint Boto Dioulasso en 1934 avec une 
longueur totale de 834 km . La ligne Abidjan-Niger est de 1. 146 km. 
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" - Matérie'l de traction : 65 locomotives à vapeur, 7 

locomotives diesel, 6 loco-tracteurs, 7 autorails. 

" - Matériel pour marchandises 300 wagons au total 

comprenant notamment 180 wagons ouverts, 100 plates-formes, 

wagons spéciaux pour les bananes et ballastières" (1). A la 

même année, s'achève le tronçon Bobo - dioulasso - Ouagadougou. 

- Les Transports aériens 

Derniers venus parmi les moyens de communication, les 

transports aériens connaissent un développement rapide. 

L'aéroport de Port-Bouët dont la fin des travaux de 

modernisation est prévue pour 1950, est finalement inauguré le 

26 Avril 1952. Avec une piste rev~tue sur 2.200 mètres, il 

permet l'atterrissage des "constellations". Voici la 

progression du trafic de 1950 à 1952 (2). 

1950 1951 1952 

Nombre d'avions 622 826 1. 2 76 

Nombre de passagers débarqués 4.763 6.1741 10.924 

Nombre de passagers embarqués 4.735 7.500 11.239 

Tonnages de marchandises - - 1.090 

(1) I d. , "Carpte rendu de la œunicn plénière du 7 mai 1955", p. 21. 
(2 ) Bulletin de la chambre de Canrerœ de l a Côte-d'Ivoire, "Carpte-rendu de la visite aux 

Assemblées Ccnsulaires de la Côte-d'Ivoire de M. Le Haut-Carmissaire Cornut -Gentille", le 
7 Janvier 1953 , p . 51. 
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A l'intérie'-1r de la colonie, sont construits des 

aérodromes secondaires permettant "l'atterrissage de DC 3" 

Bouaké, Sassandra, Man, Korhogo, Daloa, Séguéla, Tabou, 

Odienné (1). 

Au total, en ce qui concerne les grands travaux, la 

réalisation fondamenta le est évidemment le Port d'Abidjan, avec 

le réseau de voies et moyens de Communication qui "ont tous 

pour objet et fin de l'alimenter en drainant la production du 

Territoire". En tout cas, symbolisant d'une manière éclatante 

le progrès du territoire et son entrée dans ce que Teilhard de 

Chardin appel le " la phase de planétisa tion" (2), ce premier 

port marque, selon Guillaneuf, "le commencement du miracle 

économique ivoirien" (3). 

b) Transfor_ation des secteurs de production 

On étudiera ici le développement de la production 

agricole et forestière, de l'extension de l'élevage et des 

perspectives industrielles. 

- DévelOptlmzut de la production agricole et forestière 

Moteur de l'économie ivoirienne, le secteur agricole jouit, plus 

(1) Guid 0ue~4 Africain , l 'AOF, ACP , 1959- 19(;;), p . 199. 
(2 ) Ansan, C

l95
, cp; cit . , 

(3 ) Guillaneuf (Il), cp . cit., p . 273. 
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que jamais depuis ·],-,946 et particulièrement dans le <.adre des 

plans quadriennaux (1949 - 1952 et 1953 - 1957) - au regard de 

son "traitement budgétaire", d'une priorité presqu'absolue. 

Ce qui fait dire au chef de file du patronat éburnéen , M. 

Houphou!t-Boigny, qu e "la Côte d'Ivoire devient et demeurera un 

pays a vocation agricole"(l). 

• Le Perfectionne.ent des services de 

l'Agriculture 

Un service de la lutte phytosanitaire est crée. Il 

comporte 

* l'étude des moyens de lutte contre les insectes, les 

animaux parasites ou nuisibles, les parasites végétaux et 

les maladies des plantes; 

* l'organisation de la lutt e contre les divers fléaux, 

et en particulier contre les acridiens et les oiseaux 

gran i vores ; 

* la conduite des essais de substances insecticides, 

fongicides et herbicides; 

* le contrôle phytosanitaire des pépinières, des 

importations et exportations de végétaux et de denrées 

d'origine végétale. 

Il participe notamment à 

(1) Fraternité du 8 Mai 1950 , n 3, p. 2. 
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* L'étude technique des plans concernant la production 

agricole et d'une façon générale, l' étude de toutes questions 

techniques se rapportant à l'agriculture. 

Par ailleurs, des cent res de recherches agronomiques 

voient le jour. Le plus important est le Centre de Recherches 

Agronomiques de Bingerville (C. R.A.B). Il résulte d'une 

réorganisation, en 1950, du secteur côtier de recherches 

• agronomiques, crée par arrêté général du 25 Août 1938. 

Ce Centre comprend : 

* une direction à Bingeville avec une section 

administrative et une section technique; 

* une division des travaux de Laboratoire, à 

Bingerville Laboratoire de génétique, d'entomologie, de 

physiologie et botanique, de phytopathologi e, de chimie et 

pédagogie agricoles. 

* une division d'agronomie et d'essa is cultu raux à 

Bingervi lle. 

Cette division contrôle : 

* la station principale d' Akandjé - caféier surtout, 

mais aussi cacaoyer et plantes diverses -

* la station des plan t es alimentaires à Bouaké 

* des stations annexes - dépendant des services locaux 

de l'Agriculture ou d'autres centres stations du service 

local de Gagnoa et de Man, station de Sérédou en Guinée - café 

Arébica et Robusta station de Niaouli au Dahomey - café 

Canaphora. 
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Le C.R.A.B ., gèr e pa r a i lleurs, la stat i on d'ONO qui 

s ert d'e xploitat i on. D'où s on appella t i o n d e "plantat i on pilot e 

du palmier à huile". Rèalisèe en 1950, cette sta ti on a pour but 

de "créer une plantation de 1500 hectare s d e palmier à huile, 

dest i née à servir de modèle aux planteurs a fr i cains et à 

provoquer une amél i oration des méthode s locale s d'exploitation 

de c e tte plante. La Plantation est ef f ectu é e se lon des méthodes 

rationnelles avec utili s ati o n maximum de s moy ens mécaniques e t 

à partir de grai nes sélectionné es d e palmier à haut 

rendement" (l) . 

• La forêt 

Couvrant une super f icie de 1 2 mi ll i ons d'he c tares, 

s oi t plus du tiers de l a Côte-d'Ivo i re, l a for ê t s ' é tend le 

l o ng de la côte s ur une largeur qui étteint 300 kilomètres à 

l'Es t et à l'Ouest, al ors qu'au centre, la s av a ne s e r a pproche 

de l a mer jusqu'à une d i stance de 110 kilomè tres. 

Du très grand nombre d'essences qu'elle r enferme - 200 

pour les seu l s grands arbres - 20 seulement sont exploitées en 

194 9 (2). L'exploita ti on de la forêt c ommence de t rès bonne 

heure, en 190 0 ( 3 ). Un fa i t marquant est la modifi c ation trés 

ne tt e dans la répartition d es e s s ence s e x plo i t ées. 

1 
(1 ) Ansan, CST ' cp .cit., p . 33 · 
(2) Le fait que l 'Aclministrati on cencède des chant i ers de 2'jXJ hectares et laisse l 'exPloi t ant 

l ui mêrœ choisir sen errplaœment et sen mode d 'exploitation entraîne que seuls , les arbres 
représentant un intérét carrœrci al sont expl oi tés (ou n'exploite guère que 6 à 8 % des 
arbres adultes qui se trouvent sur un chantier. 

(3) cf annexe XXJN . 



* à l'origi~e, le seu l acajou; 

* en 1927, l'acajou ne représente plus que 55 % 

* en 1945, l'acajou ne repré sen t e plus que 10 % 

* en 19 4 9 , l'acajou ne représente plus que 20 % 
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Le tableau suivant donne d'ailleurs une idée de cette 

évolution : 

Années 

1931 

19 32 

1933 

1934 

1935 

1936 

1937 

1938 

1939 

1940 

194 1 

1942 

1943 

1944 

1945 

1946 

19 47 

19 48 

1949 

To ut es essences réunies Acajou Avodiré 

11. 02 6 5. 420 882 

8 . 340 3 .772 882 

13 .075 2 . 631 1. 886 

14.939 4.746 1.442 

16.050 4.882 1 . 934 

16 .400 5.844 2 . 103 

23.661 6.917 3 . 894 

23.700 8 . 366 2 .7 95 

19.317 6 .470 3 . 609 

10.193 4.069 1. 509 

6 .087 886 428 

18.492 2.513 1. 463 

23.011 3 . 903 1.0 43 

26.440 3 .709 85 2 

21.228 2 .532 842 

20 .85 7 3 . 511 1. 521 

20.993 2 .7 66 3 . 352 

23.970 5.124 2.449 

14. 2 13 3 .404 985 

En 1920 , le nombre de chantiers est de 240 

En 1930, le nombre de chantiers est de 1015 

En 1946, le nombre de chantier s est de 1038. 

Niangou 

308 

1 . 116 

2 . 656 

1.212 

699 

862 

700 

1.004 

1. 269 

60 

344 

1. 557 

4.393 

6.436 

5 .0 65 

3 .6 38 

3 .4 29 

3. 450 

2 .479 
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Depuis, le' nombre de chantiers semble décroître, mais 

par cont r e , le nombre d'exploitants augmente. 

D'où les recherches forestières et la reforestation. 

En ce qui concerne les recherches sur l a forêt dense, 

elles portent sur : 

* les essais de produits de préservation de bois en 

grumes; 

* l ' essai des méthodes de régénération naturel l e de la 

forêt; 

* des essais d'empoisonnement d'arbres; 

* des mesures de taux d'accroissement des arbres de la 

forêt tropicale . 

Il s'agit de permettre: "l'installation d'exploitations 

forestières dans des zones encore inexploitées et mal connues, 

"une me illeure qualité des produits de l'exploitation 

forestière (conservat i on des bois altérables par le s 

champignons et insectes) , 

"l'étude de meilleures conditions de régénération et 

d'enrichissement de la forêt" (1). 

Il faut par ailleurs, ajouter que . "l'expédition 

systématique de grumes traitées sur le laboratoire du Centre 

Technique Forestier Tropical de Nogent S / Marne permet l'étude 

de l'amélioration des produits de protection" (2). 

(1 ) Id., pp. 25 . 
(2) Aperçu sur l' Evolutioo Ecooanique ... , Cf . ci t . , p. 6. 

1 
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Quant à la' reforestation, elle se fait selon deux 

techniques 

La première est l'enrichissement de la forêt dense 

des tentatives sont effectuées depuis 1927 pour 

instituer des méthodes d'enrichissement permettant "d 1 obtenir 

sur des surfaces restreintes, convenablement choisies pour leur 

facilité d'exploitation de vidange et d'évacuation un nombre 

important d'arbres exploitables à l'hectare" (1). 

L'enrichissement doit s'effectuer 

* dans le cas des forêt.s ne comportant pas d'essences 

sociales de valeur, par application de la méthode extensive de 

plantations en layons. Cette méthode consiste à ouvrir dans la 

forêt des layons, larges de 2 mètres environ à la base, bien 

dégagés au-dessus. Ces layons parallèles et distants de 25 

mètres reçoivent des plants élevés en pépinières d'acajou, 

sipo, aboudikro, makoro, l'intervalle des plants sur les layons 

est de 4 mètres. 

* dans le cas de forêts riches en essences sociales 

(avodiré et niangon),par l'exécution d'opé~ations de délianage 

et d'améliorations des essences de valeur. Ces opérations 

permettent de donner aux semis, gaulis et perchis nature l s la 

lumière nécessaire à leur développement convenable. 

Avec cette technique, des plantations qui, durant la 

1 
(1) Ansan, CfrT , cp.cit., p. zr. 



456 

guerre 1939 45". n'ont pu recevoir les interventions 

nécessaires au bon développement des plants, sont remis en bon 

état. 

Ainsi, sont réalisées au 31 décembre 1950 

- plantations : 910 hec.tares 

- créat ion de forêt 

d'avodiré et niangob 4555 hectares. 

La seconde est le bois de feu et de service 

Le plan décennal prévoit l' é tablissement de 6000 

hectares de plantations serrées d'essences suscept ibles de 

fo urnir rapidement des bois de ea ses et du bois de feu, au 

voisinage des grandes agglomérations consommatrices Bouaké, 

Korhogo, Dimbokro. Il s'agit principalement de plantations sur 

culture à 2 métres sur 2 métres de stumps de teck et de Gmélina 

élevés en pépiniéres. 

Dans la mesure du poss i ble, des plantations en la yons 

de bois d'oeuvre (acajou, Samba, iroko) sont effectuées dans 

les noyaux de forêt dense, subsistant en savane. 

Le but recherché est "la satisfaction directe des 

besoins des populations locales souvent obligées de faire 

ve nir de tr ès lo i n leur bo i s de chauffe, les perches des cases 

et de favori ser l'installation d'un artisanat de bois 

d'oeuvre" (1). 

(1 ) Id., p. 28. 
Les réalisations effectuées au 31 décembre 1950 doonent 17'J7 hectares, ce qui correspond à 
la mise en place d'envircn 4 .<;al.COJ plants. 
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- L'élev~ge 

L'humidité très forte et les Trypanosomiases 

s'opposent surtout dans les cercles du Sud au développement du 

Chept e l. 

Pratiquement, il n'existe que quelques chevaux et 

quelques ânes dans les cercles du Nord, les bovins habitent les 

régions de savane où la mouche tsé:"tséserencontre rarement, seuls 

les ovins et les porcs se trouvent partout à signaler 

cependant une race bovine habitant la région Côtière, appelée 

"ràce des lagunes ", à sujets de petite tai lle et d'aucun 

rappor t (1). les volailles sont 'aussi très nombreuses en Côte

d'Ivoire et sont d estinées à suppléer la pénurie d'alimentation 

carnée que le climat et la mouche tsé-t sé provoquent dans ce 

pays. 

L' alimentation des grands centres urbains se fait avec 

des animaux de boucherie descendus du Soudan ou de Hau te-Volta 

(Burkina-Passo) - à pied ou par chemin de fer - L'effort , ici, 

va porter sur les conditions de l ' extension de l'élevage qui se 

traduit par le perfectionnement du logement et la prot e ction 

sanitaire du bétail. 

• L'équipelllent 

Outre le s fermes de Minankro, de korhogo et 

( 1) cf annexe XXXVI . 
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d'Odienné so nt r~ li sés quatre centres Vétérinaires 

* Le centre sérumigéne et les trois centres 

d ',immunisation et de traitement d'Abidjan, de Korhogo et de 

Daloa. 

Par ailleurs, les voies d'acheminement du transit 

dites "route s sanitaires " sont dotées d'''un outillage technique 

complet" (~,). Il s'agit de celles relevant des postes de 

contrôle de Ferkéssédougou et de Katiola ; et des pares de 

visite - ou d'isolement - des troupeaux dans le s localités de 

Ouamelhokro, Ouangolodougou et de Bouaké. 

• La lutte contre les épizooties 

Les deux moyens efficaces sont les mesures sanitaires 

et les vaccinations. 

1) Mesures sanitaires 

La peste bovine est fréquemment introduite en Côte-

d'Ivoire par les convo is de zébus soudanais - agents vecteurs 

du contage pestique - qui pénétrent sur le terriroire par un 

trop g rand nombre de points frontaliers. 

En 1950, une mesure sanitaire importante est prise. 

, ' 1 ' 
Ci) Ansan. ci57 • C9 . ci t.. p . 38. 



459 

L ' arrêté local n° <.2091/EL du 8 Mai 1950 limite aux deux 

itinéraires suivants les voies d ' acheminement 

sou danais ou de Haute-Volta . 

des zébus 

* Sikasso Ouamelhokr o Ouangolodougou 

Ferkéssédougou . 

* Bobo - dioulasso - Ouangolodougou - Ferkéssédougou 

La mise en valeu r de cet arrêté restrictif a pou r 

effet d'empêc h er la réapparition de la peste dans les régions 

si t uées au Nord et au Nord-Ouest de l a Côte-d ' Ivoire: Korhogo, 

Boundiali , Odienné, régions particuliérement riches en 

troupeaux bovins -

2) I ntervent i ons vacc i nales 

La produ ction de vaccin et de sérum antiseptique 

connaît u ne a u gmenta t ion sensib l e en 1950 . Comme le montre le 

tableau ci - aprés : 

Va ccin Sérum 

Product i o n 1949 61 245 l i tres 

00 1945 70 401 

00 1950 89 655 

Nombre total de vaccinations préventives faites en 1950 

- vaccinat ions contre la peste bovine 

- vaccinations contre le charbon bactéridien 

11. 620 

9.342 
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- vaccinati.Ç>ns contre la péripnaumonie 6 . 443 

" " la pasteurellose bovine 2 .51 8 

" " le choléra et la typho-

se aviaire 3 . 922 

" " la diphtérie aviaire 145 

" " la peste aviaire 96 

" " l a rage 12 

34 . 098 

Les - premiers résultats obtenus grâce à toutes ces réalisations 

peuvent s'apprécier ainsi qu ' il suit: 

a) aug.entation de la production réalisée dans les 

fer.es d'élevage et le centre séru.igène 

Les tableaux ci-inclus font apparaître 

accroissement 

* des effectifs des animaux 

un 

* du nombre des cessions des reproducteurs et des 

sujets de boucherie 

* de la production fourragère 

Outre cette augmentation quantitative, il convient de 

signaler l'augmentation de la "qualitè" de l' èlevage due à 

l'intervention des méthodes zootechniques 

* sélection de la race bovine N'DaIa 

Korhogo, Odienné, Minankro). 

(ferme de 
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* sélect i on<- de la race bovine des lagunes (ferme de 

Bingerville) 

* croisement du porc Yorkshire avec le porc de r ace 

locale (korhogo, Minankro, Bingerville). 

* croisement de la race galline Rhode-Island avec la 

race galline indigène. 

b) aug.entation de la qualité des terres concédées 

au service de l'Elevage 

Les terrains de parcours sont peu à peu améliorés par 

l'application des méthodes suivantes : 

* utilisation judicieuse de la flore herbacée par la 

rotation des pâturages 

* substitution du "fauc hage" au "feu de brousse l1 

(ferme de Bingeville) 

* enrichi ssement de 

de légumineuses 

Bingerville) 

certains terrains 

(parquets de 

* fumure des terrains porteurs 

fourragères. 

par 

la 

de 

plantations 

ferme de 

cultures 

L'engrais biologique permet d'augmenter le rendement 

de ces cultures : manioc , igname, bananes, papayes .... 

* débroussaill e ment, assainissement, et mise en 

culture du lit de deux marigots (fermes de Korhogo 

et de Minankro). 
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En somme, la modernisation de l'élevage "contribue au 
. ' . 

progrès des effectifs et à l'amélioration du rendement", 

- L'effort d'industrialisation 

Il porte principalement sur la transformation sur 

place, jusqu'à un degré plus ou moins poussé, des produits 

locaux, Il en résulte l'implantati on, dans certaines centres 

privilégiés, soit par leur situa tion géographique, so it par 

l'importance et la qualification de leur main -d'oeuvre, soit 

par la prèsence des matières premières et des sources 

d'énergie, soit par la conjugaison de plusieurs de ces 

éléme nts, d'entreprises, 

En majorité privées, ces entreprises industrielles 

bénéficient toutes de l'aide financière de la Caisse Centrale 

de la France d'Outre-Mer, 

Nous distinguerons le s entreprises privées de celles 

créees par l'Etat, 

• Entreprises privées 

* Huilerie et Savonnerie 

La fabrication industrielle de l 'huile de palme est 

assurée par quatre usines dont la production totale est de 3900 
, 

tonnes en 195 3; ce tonnage est ainsi reparti 

Usine de Dabou (gérée par la Maison Fournier-

Ferrier) 1800 tonnes, soit 46,15 % de la 

production totale, 
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Usine de ·-Mopoyen 1500 tonnes, soit 38,46 % de la 

production totale 

Usine de Grand-Drewin 350 tonnes, soit 8,97 % de 

la production totale. 

Usine de la Mé 150 tonnes, so i t 3,84 % de la 

production totale. 

Ces usines vont alimenter l'unique savonnerie du 

pays, l'Usine Blohorn, installée à Abidjan en 19 3 8 et dont la 

capacité de production e st de 1000 tonnes par an au moment de 

sa ·création. 

Modernisée en 1946, elle produit 4000 tonnes de savon 

en 1950 et en 1953 sa production avoisine 6000 tonnes. 

*Industrie te x tile 

Cette branche d'activité est représentée par la 

filature Gonfreville de Bouaké, créée en 1922 pour la 

fabrication des fils et des tissus dest i nés essentiellement à 

l a consommation locale. "Améliorée en 1926, puis en 1929, elle 

fut modernisée de façon très sensiblement en 1948" (1). 

En 1951, l'Us i ne Gonfreville absorbe 5000 tonnes de 

coton; en 1952, elle produit 600 tonne s de fi l s et tissus (2). 

Ayant sollicité et obtenu en 1953" un prêt de soixante-cinq 

millions de francs CFA auprès de la Caisse Centrale"(~ pour 

(1) La Côte-d' I voire, n ' 611, 30 Septembre-2 Octobre 1953) "L' Industrialisation de l a Côte
d'Ivoire , pp . 1 e t 6 . 

(2) "Bi lan de l 'Industrialisation de la Côte-d ' Ivoire", in Informat i on du 8 Août 1955. 
''!.) "L'essor industriel de la Côte-d' Ivoi re", in Information, 2 Sept. 1953. 
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accroître sa c'apacité de production, l'usine envisage dès 

1954, de s'approvisionner aussi dans les territoires de Haute

Volta et du Soudan. A coté d'elle, il faut citer cinq usines 

d'égrenage et de pressage du coton installées à Bouaké, 

Dimbokro, Korhogo et Séguéla; les ficelleries de Bouaké. Créée 

en 1948, cette dernière usine utilise toute la production de 

sisal de l a Colonie. En 1953, les ficelleries exportent 46 

tonnes de sacs, 20 tonnes de ficelles et cordage, "le tout 

représentant une valeur de quatre millions cinq mille francs 

C.F.A" (1) . 

* Industries de bois 

Il s'agit surtout de scieries installées pour la 

plupart dans les régions d'Abidjan, Grand -Bassam et Agboville. 

Au nombre de trente environ en 1955, elles débitent 45.106 m3 

de bois en 1951; contre 37.624 m3 en 1950 et 34.039 m3 en 19 49 . 

Il faut noter par ailleurs, la mise en place d'industries 

connexes notamment les chantiers de Construction de navires 

On citera entre autres, les Ateliers et Chantiers de l 'Afrique 

Française et les ateliers et chantiers maritimes. 

* Conserveries d'ananas 

Trois usines la Société Alsacienne de la Côte-

d 'Ivoire (S.A.L.C.I) à Bonoua, la C.O.L.F.R.A. et la S.A .F. C.O 

dans la région d'Abidjan assurent la totalité de la 

(1) Gœgro (L), l)J.cit ., p. 135· 
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d'ananas •. En 1951, elles exportent 600.000 kg de jus 

* Les brasseries de Côte-d'Ivoire(Bracodi) 

Elles s'installent à Abidjan en 1945. En 1955, l'usine 

70 % de la consommation de bière locale, soit 

100.000 hectolitres. 

* Exploitation minière 

La seule réalisation à signaler est la mise en 

exploitation par la Société Anonyme de Recherches et 

d'Exploitation Minière de la Côte-d'Ivoire (S.A.R.E.M.C.I) de 

l'important gisement de diamant éluvionnaire de Tortya, situé à 

une centaine de kilomètres au Sud de korhogo (1). 

La société découvre ce gisement en Avril 1947 et y met 

rapidement en évidence l'existence de plus d'un millier de 

carats. L'exploitation débute en 1948 et se développe comme 

suit : 

Année Production (Carat) Exploitation (Carats) 

1948 8.417,75 7.126,75 

1949 36.368,45 33.519,45 

1950 52.998 52.536 

Les pierres sont pe tites, mais une bonne partie 

d'entre elles peut être utilisée en joaillerie. 

(1) Cf. annexe XXXVII. 
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b) Usines pilotes 

Il s'agit d'entreprises installées par l'Etat pour 

stimuler les initiatives privées dans certains secteurs "jugés 

particulièrement intéressants" (1). 

Deux cas retiennent notre attention 

* huilerie d'Acabo-Dabou 

Construite par l'I.R.H.O sur fonds F . I.D.E.S pour 

exploiter les palmeraies naturelles de la région de Dabou, sa 

gérance est confiée à un établissement privé de Marseille, la 

maison Fournier-Ferrier. 

* Régie Industrielle de la Cellulose Coloniale 

(R.I.C.G) de Bimbresso 

Créée par un décret en 1944, la mission de cette usine

pilote est de fabriquer des pâtes à papier de bois tropicaux 

pour l'emballage des bananes de Gôte - d' Ivoire et de Guinée 

ainsi que pour les ciments de Rufisque. En 1952, elle produit 

env i ron 300 tonnes de papier. 

A signaler toutefois l'usine-pilote pour l e traitement 

du quartz aurifère d'une capacité de 9 tonnes par 24 heures à 

Hiré (entre Oumé et Divo). 

Au total, les industries alimentaires réalisent 30 % 

(1) Id.,P. 136. 



472 

du chiffre d'affaj,J:'es de l'industrie, les industries des 

olégineux , 25 %, les industries textiles, 15 %, les industries 

métalliques, 10 % et les industries du bois, 15 %. 

Mai s il faut ajouter que l'indus trialisation de la 

Côte-d'Ivoire est encore embryonnaire donc loin de constituer 

u n pôle économique concurrentiel par rapport à l' agricul ture, en 

dépit du "d éveloppeme nt du salariat et la naissance d'un 

prolétariat ouvrier". 

Le manque de dynamisme de l'industrie " es t dû à la 

pr é pondérance du capital commercial, forme principale sous 

laquelle s'est présenté le capitalisme dans la côte-d'Ivoire 

coloniale" (1). 

Par ailleurs, "les quelques mesures d'exemption 

fiscales, notamment celle qui concerne les bénéfices 

industriels et commerciaux n'ont jamais paru en rapport avec le 

but à atteindre, c'est-à-dire le soutien à une jeune industrie 

en période de démarrage" (2). 

En réduisant l'industrie à une activité secondaire, la 

puissance coloniale sacrifie, dès le désapparentement, l'avenir 

de la classe intellectuelle en charge de ce sec teur pour 

pactiser avec le nouvel allié, la bourgeois i e agra i re. le souci 

étant d'instaurer, avant l'acte communautair e européen d e 1957, 

(1) Loucou (J .N), cp.cit ., p. 56 . 
(2 ) Messmer (P), "Rawort présenté devant l'Assemblée Territoriale", 1954. 
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un climat politique-. propice à "l'intégrat io n économique de 

l'Af rique" profitable à la Métropole. Dans son rapport, la 

Commission de Modernisation et d'Equipement des Territoires 

recommande carr é ment de "constituer, avec l'ensemble des 

territoires français, et particulièrement d'Europe et 

d'Afrique, une vaste unité intégrée, "une grande France étalée 

du Rh i n au Congo" seul cadre où la France jusqu'alors trop 

étroitement métropolitaine, puisse retrouver prospérité, 

puissance et ind épendance" (1). 

Il s'agit donc, avant tout, d' "une mise en valeur 

orientée vers et pour la Métropole" (2). C'est préc isément ce 

que dénonce Mamadou Dia qui, préconisant une économie 

équilibrée qui fera place à l'agriculture et à l'industrie, 

s'attaque aux conceptions de certains géographes qui "ont 

prétendu que la vocation de l'Afrique était d'abord et surtout 

agr i cole la promet tant ainsi par avance à un sous-développement 

prolongé". 

A Pierre Gou rou qui estime ,dans son ouvrage "les Pays 

Trop icaux", que l'industrialisation doit être repou ssée à une 

échéance lo i nta ine en raison de s conditions géographiques 

locales, en particulier la faible densité, Dia rétorque: 

"On . voit emerger ici un certain paternalisme qui, sans 

couleur de technicité, bâtit une théorie de la fonction 

14 
(1) Ansan, C

I86
, Aff. Econ., P.A. 19, p . 1. 

(2) Coquery v. (Cl, Mcrriot (H) , cp .cit ., p . 415. 
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strictement agricol~. de l'Afrique, éternelle source de produits 

agricoles pour le marché extérieur" (1). 

Et Mamadou Touré, répondant à "ceux qui veulent croire 

que l'agriculture doit rester la ressource principale du Conti-

nent noir" de préciser que: "qu-elle que soit leur appartenance 

idéologique, les hommes des pays sous-développés refusent d'ad-

mettre une explication dont les conséquences les riv eraient à la 

stagnation dans la misère" (2). 

En tout état de cause," "l'économie africaine ne sera 

vraiment moderne que lorsqu'elle sera dotée d'une industrie éta-

blie sur des bases saines et permanentes" (3). En attendant, 

l'agriculture assure quand même à la Côte-d'Ivoire les fondements 

économiques de sa "grandeur" africaine et donne aux planteurs 

africains "quelques titres de noblesse" (4). 

B. L'ESSOR :EX:ONOHIQUE DE LA CÔTE-D'IVOIRE 

Il, Cet essor est évident pour qui sait ouvrir les 

yeux", écrit un administrateur (5). 

Il apparaît aussi bien dans le Commerce extérieur qu e 

dans l'enrichisseme n t de la bourgeoisie i voirienne. 

1) Le Commerce extérieur 

A·!ec le déclenchement de la g u erre de Corée provoquant 

une hausse des prix aux Etats-Unis et en Europe (6), la Côte-

--------- ------ -
(1) Dia (M) , "Réflexion sur l' éconanie afr icaine", Présence Af ricaine , Paris , 1961, pp . 124-125 
(2) Touré (M ) , "Responsabili té de l' Econaniste Africain", P .A. XXVII - XXVIII p . 246; il r:€ 

faut pas confondre l 'auteur de cet article , qui est Sénégalais , avec SOil honon,yrre, ~e 
diplcmate Mauritanien . 

(3) Li sette (Ci), "Rapport Econanique", 3èrœ Congrès du RDA , Bamako, 10/57 . p . 17. 
(4) Baulin Cl} C4>,cit., p . 19 . 
(5) Ansan . C

l95
, Op . ci t . 

(6 ) L'indice général du prix de gros , aux Etats-Unis , passe de lm en 1947-49 à 113 ,q en ~S5:- e~ 
à 126, 3 en 10/53 . Eh France , la hausse est plus for t e que dans l es autres pays: les "':"-''' :E 
gros. de l'indice lm en 1949, passe de 1<13 ,3 en • 950. 138 .3 en 1951. L' inë.:.œ :E2 
Territoires d'Outre-Mer, dans l e rn2Iœ t enps et dans la zone f ran C, s 'él ève à 133 , 8 !,~ ~;L .~. 
hausse dOilc beaucoup plus spectaculaire. 
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d'Ivoire connaît 'Une prospérité spectaculaire grâce au 

dynamisme de son éc o nomie . 

Selon les statistiques (1), elle occupe le second rang 

- après le Sénéga l - parmi les Territoires les plus r iches de 

l ' Ouest Africain français. On étudiera ic i le boom économique à 

t ravers l'évolut i on des exportations et des importations 

a) Les Exportations 

Elle s portent sur quatre grands produits-c l és café, 

cacao, bois, bananes. Comme en témoigne le tableau su i vant : 

(1) cf annexe XXXVII I . 
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A la lumièrè"' des données, on peut dire que le Café et 

le Cacao procurent à la Côte-d'Ivoire l'essentiel des recettes 

d'exportation. En 1954, ils représentent jusqu'à 92,6 % soit 

une somme de plus de 25 milliards de francs C. F .A. contre 5 

milliards C.F.A représentant la valeur des exportations totales 

en 1939 (1). Cela s'explique par la hausse des prix des deux 

produits dont la demande dépasse l'offre. Voici l'évolution du 

prix au kilo en francs CFA - moyenne annuelle -

Années Café Cacao 

1939 22,8 80,0 

1949 75,8 165 

1953 94,5 257,3 

1954 96,7 432,6 

1955 96,2 278 

1957 95,6 255 

Source ." . De Carbon ~n Econoffile Development for Africa 

" South of the Sahara. 

b) Les importations 

Conditionnées quelque peu par le s Exportations 

bateaux, devises, crédits - les importations se développent à 

(1) Cissé Arnara (D), cp. cit . , p. 61. 
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un rythme sensiblem~nt égal à celles-ci. 

Cont r airement aux Expor tations qui consistent en 

quatre grands produits et quelques autres de mo i ndre importan -

ce (l) , les Importations consistent en une multitude de 

produits fabriqués. Comme le montre le tableau ci-joint. 

(1) Autres produits expor tés : palmistes , animaux vivants, kariké , arachides , l' or, peaux , 
êcprah . Ils constituent une faible part des Exportations, encore viennent-ils , certains 
d 'ent re-eux ,de Haute-Vol ta. 
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Les produLts d'équipement et de modernisation 

voitures, Camions et Camionnettes, carburants, matér iaux de 

construction, machines, pneumatiques ... ) constituent, en valeur 

la rubrique la 

importance est 

Territoire. 

plus 

liée 

importante des importations. Cette 

au gros effort de développement du 

les Textiles occupent ainsi une place de choix. Mais 

il faut distinguer d'une part les tissus et confections, et 

d'autre part, les sacs de jute. L'importation croissante des 

avec l'accroissement des sacs de jute 

exporta t ions de 

est en rapport 

la colonie. Quant aux tissus et confections, 

leur demande progressiste "trahit tout simplement l~ faiblesse de 

l'industrie t extile en Côte-d'Ivoire" (1). 

En ce qui concerne les produits alimentaires 

produits frais, conserves de légumes, fruits frais leur 

importation est due à la présence d'une population européenne 

ou européanisée. Les principaux produits importés proviennent 

de la Métropole qui, du reste, s'impose comme le premier 

partenaire économique européen de la Côte-d'Ivoire. En d'autres 

termes, le premier client et le premier fournisseur. Les deux 

tableaux suivants montrent à ce propos 

dans le Commerce ivoirien. 

(1) Gblglxl (Ll, cp.dt., p . 131. 

la part de la France 

, 

i 
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D'une faç(N) générale, l'le commerce extér i eur 

Côte-d'Ivoire est florissant et l'excédent de la ba~a~ca 

commerciale montre que c ' est un pays qui s 'enrichit " (1). 

2) L'enrichissement de la bourgeoisie agraire 

"La majeure partie de la richesse de la Côte-d'Ivoire 

est détenue par une minorité", éc rit Morgenthau (2). 

D ' après les statistiques officielles de 

1959, "la moitié de la population totale, composée de trois 

millions d'Africains et de 14.000 Eur opéens , est qualifiée 

d'''active'', mais la répartition des r ichess e s est trés inégale. 

La classe évo luée, riche de 12000 membr es, dispose d'un revenu 

monétaire total de 10 milliards de francs CFA. La classe 

intermédiaire, soit 280.000 personnes a un revenu de 29 

milliards de francs CFA. La société traditionnelle, prés de 

1 300 .000 personnes actives, dont le revenu monétaire n'atteint 

que 25 milliards de francs CFA" (3) . 

Ainsi, "moins de 1 % de la population dispose du 

sixième de la richesse globale et moins de 20 % de la 

population en détient plus de la moitié" (4). 

En fait, qui sont ces 12000 privilégiés, dont chacun 

( 1) Aperçu Sill' l'Evolution Ecmanique ... , ~. ci t ., p . 28 . 
(2 ) Morgenthau. ~ . cit .• p . lJqj . 

0) "Exposé des rroti1's du projet de l:udget 196J" de la Côte-d'Ivoire . 
(4) InteraJ'rique rnsse, 11-17 Juillet 196J. p . 17. 
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dispose d'un revenu ,.,annuel de 830.000 francs C.F . A ? "I l n'y 

avait pas, observe Baulin, alors pléthore de ministres, de 

secrétaires d 'Etat, de députés , d 'ambassadeurs , de juges, de 

directeurs de sociétés d ' Etat , de préfets, sous-préfets et 

hauts fonctionnaires, et ils n ' avaient pas eu encore 

l ' occasion de faire fortune. Quant aux professeurs, médecins, 

avocats ivoiriens, ils é ta ient encore plus rares . On ne 

trouvait pas à fortiori d ' industriels, de grands commerçants, 

de grands transporteurs ivoiriens . La quasi-totalité de ces 

privilégiés ne pouvait donc être formée que d'expatriés et de 

planteurs, de propriétaires terriens" (1) . La consécration 

sociale de la bourgeoisie agraire parvient à modifier la 

physionomie des Campagnes. La Condition matérielle des paysans 

est affectée non seulement par les modifications de leur statut 

juridique et l'évolution de la propriété fonciére ou des modes 

d'exploitation ( 2 ) , mais aussi par la conjoncture 

éco n omique 

Il en est de même pour les ouvriers agricoles, 

étranger s dans leur quasi totalité 35000 en 1950 qui 

fo rment un "véritable prolétariat rural, dou é d'une certaine 

conscience de classe" (3). 

A une bourgeoisie terrienne, murie par les épreuves, 

la politique de collaboration offre des chances nouvelles, 

(1) Bau1:in (J), <j?cit., p. 112, 
(2) Eh 1959, est supprimée la capitatim versée par les villageois , 
(3) Loucou (J ,N), <j?,cit .• p . 102. 
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tandis que s'amenuisent 
,< 

celleS de l'intell i gentsia, Aussi, le 

développement économique de l a Côte-d'Ivoire coincide - t - i l, 

avec "l' organisation du mouvement syndical et une plus grande 

itabilisation du mouvement politique dans le pays" (1) . 

(1) Canara (5), cp .cit .• p. 292 . 
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LA PHASE DE L'AUTONOMIE INTERNE 

La Loi-Cadre, en effet, non seulement assure une 

promotion nouvelle aux territoires d'Outre-Mer qui, désormais, 

assument la gestion semi-autonome de leurs affaires, mais 

encore rend possible la révision du titre VIII de la 

Constitution du 27 Octobre 1946. C'est ainsi que, dans sa 

résolution de politique générale, le troisième Congrès du RDA 

"propose la réalisation et l e renforcement d'une communauté 

franco-africaine démocratique et fraternelle basée sur 

l'égalité". Mieux, il "donne mandat à ses groupes 

parlementaires de déposer, dans les mei lleurs délais, une 

proposition de loi pour la constitution d'un Etat Fédèral 

composé d'Etats autonomes avec un Gouvernement Fédéral et un 

Parlement Fédéral, o rgane suprème de l 'Etat unifié" (1). 

Cependant, pour s 'acheminer très· rapidement vers ce 

"but essentiel", il faut selon le Président du RDA, recourir à 

deux moyens efficaces : 

Suppr i mer aussi rapidement que possible les 

(1) Résolutioo de Politique générale , 3ème Ccngres Ïnterritorial du RDA , Bamako , 25-30 Sep: . 
1957 ; Cf . annexe XXXIX. 
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organismes intermédiaires entre le Po uv oir Central fédéral et 

les Territoires. 

2° / affirmer chaque jour davantage la personnalité et 

l'autonomie de ces territoires (1) . 

Ainsi s 'engage le combat pour la "l ibération de 

l ' homme africain" ou plutôt la "vraie révolution" des peup l es 

africains (2). 

I. LA CROISADE ANTI -CONFEDERALE 

En fait, "l a séparation presqu'étanche r ésultant de la 

l oi du 23 Juin 1956 qu'on baptisa de "balkanisation", créait 

dans l e s différents territoires, un esprit nouveau, compétitif, 

égoiste aussi , qu ' aucun responsable et, même, qu'aucun e 

personne n'avaient un se u l i nstant envisag é " (3) . L 'unité afri-

caine se trouve dépassée. Dès lors , se pose le problème de 

l' autonomie interne, " base i n dispensable de la gestion 

démocratique de leurs p r opres affaires par les peuples 

d'Af rique Noi re " (4). Ce qu i met en évidence l a déf ini t ion 

d 'une nouvel l e conception des rapp or ts devant exister entre l a 

Métr opole et les Territoires d ' Outre-Me r . 

A. LA QUESTION DE L'EXECUTIF FEDERAL 

S 'il s sont u na n imes s ur le maintien des relat i ons 

(1) Houphouët -Boigny (F) , Rapport moral, 3èrœ Cmgrès RDA .. . 
(2) Houphouët -Boigny (F) . Cooférence de Presse 9 Juin 1959 . Paris . 
(3) Canara (S). cp.cit .• p . llO1. 
( 4) Résolut i on de poli tique générale . 

i 

, 
t , 
i 
1 
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avec la France da~s le cadre d'un fédéralisme égalitaire 

excluant toute idée d'indépendance, le s leaders africains se 

divisen t à nouve a u sur la question de savoir si le primat 

serait donn é aux territoires pris individuellement ou aux 

groupes de Territoires. Comme l'écrit Georges Vedel, 

professeur à la faculté de droit et à l'Institut d'études 

politiques 

"Dans les journaux, dans le débat de l'Assemblée 

Nationale, en lisant sous toutes les plumes et en entendant sur 

toutes les lévres le mot fédéralisme, j'ai pensé à ce que 

rapporte Paul Morand dans son "1900" à propos du socialisme 

"t out le monde est socialiste: les ouvriers, les patrons, le 

Kaiser et Nini-patte-en-l'a ir " . En fait, on met, comme on le 

disait au début, des choses très diff é rentes sous le même 

mot .. " 

C'est p o urqu o i, l es opinions opposées d'un Senghor ou 

d 'un Houphou~t -Boigny méritent d'être examinées: le premier " se 

dressant contre la balkanisation" c'e st à d i re préconisant la 

Confédération, le deuxième "la défendant moins et tournant le 

dos à ce qui avait été une des raisons d'être du RDA" c'est à 

dire proposant la Fédération (1). 

1) La confédération 

a) définition 

Une Confédération est une association de peuples 

(1) Benot(y) , Idéologie des Indépendances africaines, Maspero , Paris 1959 , p . 12l. 
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indépendants et sou-yerains, libres et égaux en dro its et en 

devoirs, où les associés mettant en commun leu rs moyens et 

coordonnent leurs politiques dans les affaires d'intérêt 

commun. C'est -dire qu'une Confédération est fondée sur les 

traités de droit international et que l'organe essentiel en est 

la Conférence des mi nistres . En d'autres termes, la 

Confédération établit des l iens d'Etat à Etat, d" Exécutif à 

Exécutif. S'il y a une Assemblée commune, celle-ci ne peut être 

que consultative. L'union française, au terme de la révis ion de 

la Constitution, sera une Conféd é ration, où le Maroc et la 

Tunisie pourront entrer en qualité d'Etats associés. 

b) Le système Senthorien 

Selon le député du Sénégal, leader du Mouvement de la 

Convention Africaine , la France elle-même est déjà trop petite 

en ressources et en hommes pour faire facilement face à son 

destin : 

"Dans ces conditions, dit-il, comment voulez-vous que 

l e Sénégal de 2 millions d'habitants, avec un budget de 10 

milliards de francs CFA, puisse y parvenir ... et même la Côte-

d'Ivo ire . 

"C'est pourquoi, je crois que s'imposent la 

constitution d'un parlement d'AOF et d'AEF et d'un gouvernement 

d'AOF et d'AEF qui seraient intégrés dans une République 

fédérale française. C'est l' applica tion de principe admis de 

l'Exécutif fédéral. 

"Cette construction fédérale est une affaire avant 
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tout politique, qu, j'envisage a i nsi Je s uis contre la 

balkanisation, c'e s t_à_d i re contre la multip l icit é des Etats 

féd é rés... Si la Franc e, un jour, a fait vouloir la d éfair e 

aujourd'hui c 'est aller contre l'intérêt de ces popul a tions. 

Donc normalement nous devon s avo i r . essentiellement cinq Etats 

féd érés: AO F , AE F , Madagascar, Algé r ie, Métropole. Dans chacun 

de ces Etats fédér é s, il y aura un e Assembl ée l é gislative et un 

Exécutif à part entière. Le gouverneur sera là simplement pour 

représenter la République ... 

"Dans l'absolu, il f audrait au-dessus des cinq 

Ass e mblées l é g i slative s correspondant à chacun de s c inq Etat s 

fédérés, une sixième As s emblée qui soit proprement l'Ass emblée 

fédérale dans laquelle le s diff é ren t es populations seraien t 

repr ésentées au prorata de leur popula t i o n ... L'Assemblé e 

nationale française et le gouvernement franç ai s , t e ls qu' i ls 

sont formés actuellement, dev i ennent l'As s embl é e e t le 

Gouvernement féd é raux ... "(1). 

Ce systéme, certes, majoritaire dans l es mi lieux 

intellectue l e t syndicaliste appelle quelque s rema rque s (2) 

En effe t , la structure que préconise Senghor ressemblerait à 

une uni on qu i à l'image du Commonwealth privilégierait "les l iens 

économ i ques en dehors de t o u s liens politiques ". A ut rement dit, 

( 1) 
(2) 

cf Tril:llne de Paris du 5 Novembre 1957 ; Figaro du 1/ 11/ 1957 . 
Le 29 Août 1957, l e Grand Conseil de l'AOF vote par accl amation une motion présentée par 
Séko\l. Touré e t Do.xIoo Thiam réc1anant à bref délai l a créati oo d 'un Exécutif f édéral à 
Dakar. Le vote de cet te mot ioo par une majori té lID'\ cause une grande surprise dans l es 
milieux politiques métrqxllitains car il était en opposition avec l es dispositi ons de la 
Loi- cadre dont l es parl erœntaires afri cains avaient demandé l ' adopt iro . Eh réalité , les 
Grands Ccnseillers de l ' JlIJF n' étaient pas CeUX qui à Paris, avaient défendu la Loi -cadre à 
l'Assembl ée Nationale et au Sénat. D' autre part , en Séance de nuit à Dakar , teaucOU[) de 
Grands Ccnseillers devaient ê t re absents . 
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les liens sociaux ser~ient inexistants (1). 

Bref, construire par le sommet l'unité africaine tout 

en sacrifiant la personnalité des territoires, conduirait, 

selon Doudou Gueye, à "L'Afrique des Etats". Ce qui est, 

ajoute-t-il, "une abérration". Car "libérer l'Afrique, c'est 

permettre à chaque africain donc à la communauté réelle de 

ch a que africain de vivre en vérité sa personnalité culturelle. 

Ce qu'il faut défendre, c'est la patrie en Afrique, ce ne sont 

pas les Etats. Donc l'unité africaine doit conduire à l'Afrique 

des patries et non pas à l'Afrique des Etats" ( 2 ). C'est aus si la 

conception d'Houphouët-Boigny qui, contrecarrant "le chemin 

aventureu x de Senghor" fera sienne cette réflexion d e Paul 

valery "Enrichissons-nous de nos différences" (3). Une autre 

façon, peut-être philosophique de faire comprendre que 

"l'Afrique veut être unie mais non uniforme" (4). 

2) la Fédération 

a) Définition 

Une fédération est formée d'Etats de droit interne, 

intégrés dans un Etat national; si les Etats associés d'une 

Confédération forment autant de nations, les Etats intégrés 

d'une Fédération ne forment qu'une nation. L'Etat intégré jouit 

d'une autonomie interne. A ce titre, il possède un gouvernement 

(1) emféœnce de presse d ' fulphouët-Boigny, 9 Juin 1959 . 
(2) Gueye (D), Elnission Radicphonique , Op . ci t .... 
(3) Auphan (P), Histoire de la Décol onisation France- Eirpire , Paris, 1975, p . 169 . 
(4 ) Ansan, C15!Lû3 , P.A. 19, G. D'Ar1:oussier ,in Camnmautés et cont inents de l a oouvelle revue 

Fr <;3e d'QVI , Pari s , 19')8 . 
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local et un parlement: l oca l. Celui-ci vote la loi dans toutes 

les matières qui ne ressortissent pas aux organes fédéraux . Car 

le noeud du problème, ici, est la répartition des compétences 

entre l'Etat fédéral et les Etats intégrés . Dans une 

fédération de type classique, toutes les matières qui ont une 

portée internationale ressortissent à l'Etat fédéral Ce sont 

les Affaires étrangères, la Défense nationale, la Monnaie, la 

Coordination de l'Economie, la Justice fédérale . 

b) Le système Houphouétiste 

Pour Houphouët-Boigny, Président d u RDA, "le 

système fédéral de demain doit compter autant de territoires 

fédérés qu'il Y a de territoires groupés sous l'appe llat ion 

A.O.F et AEF soit douze Sur pied d'égalité avec la 

Métropole. Chaque territoi.re fédéré conserverait son originalité 

propre, à la fois ethnique et économique . 

"Po int n'est beso in de super -gouvernement et de super-

Assemblée pour réal iser une union étroite entre les Eta ts 

africains; une telle formule d'union e s t à la fois inutile, 

onéreuse, inefficace... Ce serait une sorte de regression si 

l'Afrique noire ne s ' associai t pas avec un E ta t (la France) 

dont elle a besoin pour se libérer de la misère et de 

l ' obscurantisme" (1). Pire, elle marquera·it " la fin d'un grand 

iève , le début d'une aventure ". 

(1) Houphcuët-fuigny, in Actualités d'Afrique Noire, n' 8, 1'])7, pp . 2 , 14 , 20 . in InterAfrique
Presse - 195, 1959, p . 3. 
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"Nou s pr é f é r ons, tena nt compte de cette loi du siècle 
. '~ 

qui est l 'interdépenda nce de s peuples, nous i nt égrer dans un 

plus grand ensemb le politique et éco nomique qui est la 

communauté franco-africai ne" (l). En clair, "l e Fé déra lisme que 

n ous voulons r é al iser avec eux (~os fr è re s mét ropolita i ns) sera 

à b ase égali taire ou ne s era pas" (2). 

La thèse d 'Houphouët-Boigny très minoritaire en dépit 

du "consens u s de Bamako " n'est fermement d éfend u e que par ses 

"all iés de toujours" en l' occ urrence la bourgeoisie terrie nne. 

En fai t, " i l est é vid e nt, et la preuve h is torique sera 

f a it e plus tard, qu'une t el le fédération n' a aucune c h a nc e 

d'existence n i de survie. Une fédération suppose ou exige la 

présence d'Etat s d ' égal statut juridiqu e, de souverain eté 

équiva l en t e pour pouvoir se fédérer. Ic i, l'Afr ique est colonie 

de la France, donc la Mét r o pole a, se u le , une existence 

juridique" (3). 

Mais ce qui est surprenant, c'est la vo l t e-fac e ou du 

moins le revir e men t politique d 'Houphouët et ses "ami s " (4) 

Ce qui l eu r vaut d'ailleurs la vive opposit i o n de Sékou Tour é , 

ferve n t pa r tisa n de l a thèse Se nghorienne, au troisième congrès 

du RDA -

(1) Chaffarù (Cl, "Carmunauté : l'échéance de 1')6:)" , in France-<:I.Itre-Mer du 17/9/1959 , p .8 . 
(2) Houphouët- Boigny, Q;>.cit , p . 4. 
(3) Canara (S) , Q;> .cit. , p. 403. 
(4) Ce mot est à plusi eLU'S reprises ut ilisé par Houphouët lors de sa conférence de presse à 

Paris , le 9 Juin 1959. 
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On rappeler~ A ce propos, qu'au Congrès Constitutif du 

RDA en 1946, la direction du Mouvement, en particulier son 

président, "refusait A la fois le "fédéralisme du M.R.P", 

l'assimilation et les options autonomistes" (1). 

A l'analyse, après la démobilisation du RDA et 

l'abandon de la lutte anti-coloniale, "le grand rêve d'Afrique 

unie caressée jadis par Félix Houphouët-Boigny lui-même se 

trouve, A son tour, condamné A mort" (2). 

Le président du RDA n'écrivait-il pas jadis: 

"Il serait vain de prétendre dresser indéfiniment les 

Africains les uns contre les autres. L'union sera rèalisée ... 

Car on ne saurait bâtir une vraie union française avec des 

contrées divisées, dressées les unes contre les autres ... " (3). 

Il est vrai que depuis, l'histoire a marché. De plus, 

"l'équilibre des forces A l'intérieur (du RDA), avait été 

renversée. La phase de la prédominance de la Côte_ d'Ivoire 

avait pris fin au Congrès interterritorial de Bamako de 

septembre 1957. Houphouët-Boigny, en adoptant une position 

"territorialist e " et en excluant l'indépendance, avait parlé 

seulement au nom d'une minorité. Sékou Touré exprimait 

l'opinion de l'écrasante majorité en adoptant une position 

"fédéral i ste" et en parlant de l a fu t ure indépendance de 

l'A.O.F" (4). 

(1) InterAfrique Presse - 129/30 , p. 38 . 
(2 ) Baulin (J ), cp .cit .• p . 78. 
U) France Nouvelle du 11 Janvier 1947. 
(4) Morgen~~cit . • pp . J:B - 310. 
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Aussi, la contradictt-on ne s'expliquerait-elle pas par le souci 

majeur du leader ivoirien de préserver la prééminence de la 

bourgeoisie terrienne . Ce qui est plus facile sur le plan 

territorial que dans le cadre d'un ensemble fédéral où les 

luttes de classes et surtout les ambitions personnelles et 

1'adversité politique d'un Senghor incarnant l'intelligentsia 

posent en termes clairs le problème de leadership. Il ne faut 

pas perdre de vue le rôle personnel qu'entendent jouer les deux 

leaders concur ren ts . 

Senghor couvrant ses "habiletés électorales du 

manteau de la "Négr itude" , qui faLt figure avec lui de pendant 

francisé du panafricanisme culturel " (1); tandis que Houphouet 

défendant contre vents et marées sa "mystique de fraternité"(2). 

Comme on peut le l i re dans Actualités d'Afrique Noire: 

" il Y a peut -être la rivalité naturelle qui oppose 

l'universitaire au tribun; le philosophe-poête, apôtre 

occidentalisé d'un grand mouvement pan-'nègre au chef coutumier, 

réaliste ayant bien les pieds sur terre ... " (3). Mais, s' i l est 

vra i que "la négritude senghorienne ne pouvait donc pas 

déboucher sur l' i dée de l'unité africaine", il serait alors 

injuste d'accuser le "président rival", Houphouët de balkaniser 

l'Afrique (4) . 

(1) Benot (y), cp .cit. ,p . 119 . 
(2 ) Paris-Dakar du 6/3/1956. 
(3) Actualités d'Afrique Noire , n ' 3, Mars 1957 , p . 4. 
(4) Benot (y) , cp.cit., p . 110 . 

Senghor n'es t pas moins at taché qu 'HouphouËi t au principe de l 'unirn ou de l' associ atirn 
avec l a Métrcpole . 

1 
5 

1 

1 • il 

1 

1 
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Combattant Lamine Gueye, en 1948, au moment où tou s 

de u x viennent de démissionner de la S.F . I . O, Senghor affirme 

"moi a ussi, je démissionne. Pas pour défendre la 

démocratie à Madagas car , mais pour la défendre en Afrique 

Noire". 

C ' est l'époque où la répression colonia l e bat son 

plein à Madagascar. " De tels arguments, à coup sûr ne mettent 

pas les auditeurs de Senghor sur les chemins de l 'unité 

africaine" ( 1 ). 

Il faut soullgner que la "terri tor i a lisat ion" ne date pas de 

1956 . On rappelera simplement ce fait qu ' avant l ' ex i stence des 

Gouver nements Généraux et même, pendant un certain temps, 

pendant qu ' ils sont créé s, les gouvernements territoriaux 

étaient d' un e autonomie qua si-totale . "E t , a u fond, en 1956, 

déclare d' .Arboussier, on n e fait que découvrir u ne chose 

existant quarante ans avant et contre laquel le toute la vie 

administrative s ' élève a u nom des grands principes de 

l 'unification des cadres, de la commodit é de gestion . . . ff (2). 

Faut-il comprendre, à juste raison, la prise de 

position "territor ialiste " de la Côte-d ' Ivoire, approuvant 

certes , pleinement la t h èse de son " guide éclairé" mais aussi, 

marquant très nettement une rupture consommée avec "ses 

superpositions hiérarchiques". Ce que confirme Houphouët 

forces politiques en Afrique noire, RJF,Paris, 1966, p . 42. (1) Bakar,y Traore, 

(2 ) Ansan, C15/al3 
Novembre 1<)58 . 

- P.A. 19, Conférence de Press e tenue à Dakar par G. d' ArOOussier, 13 
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dans son entret.ien avec Philippe Decraene : "La Côte-d'Ivoire a fait son 
. "". 

choix; en ce qui la concerne quoi qu'il advienne, elle adhèrera 

directement à la communauté franco-africaine. Pour les autres 

te·rritoires, libres à eux de se grouper entre eux avant de 

donner leur propre adhésion" (1) • . 

B. LE PARTICULARISME IVOIRIEN 

Au centre de la vie économique aofienne, le territoire 

le plus riche du groupe supporte non sans e xa spération la 

suprématie inst i tutionnelle et administrative du Sénégal. 

Cette "fronde " apparait d'ailleurs dans ces propos 

d'Houphouët-Boigny "La position d'hostilité de la Côte-

d'ivoire à l'encontre de l'exécuti f fédéral n'est pas 

nouvelle. Quant au RDA, il n'a jamais considéré comme objectif 

la création d'un tel exécutif à Dakar ... Le Sénégal est 

irrespensable" (2). Deux raisons essentielles expliqueraient, 

semble-t-il, la rivalité entre le Sénégal et la Côte-d'Ivoi r e 

la première est politique et l a deuxième, économique. 

1) Le paternalisme politique Sénégalais 

Institué en 1904 , le Gouvernement Général de l'AOF est 

cette personne mora le dont la nature se caractérise et se 

(1) cf : interview de M. Houphouët-&:ligny , par M. Philippe cecrSne sous le titre : "la côte
d'Ivoire a · fait sm choix quoiqu'il llITive, elle adhèrera directement à la carmunauté 
f'ranco-af'ricaine'r., Afrique Nouvelle, n° 538 du 18 avril 1958 , p. 1; Ajootoos que l ' exerrple 
ivoirien est suivi en AŒ par le GAKN. 

(2) Idem; cf : Lettre d 'HouphoJët- Boigny à G. d '!\rl:x:xJssier,Yanoussokro, 25/3/49. 
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manifeste par des attribution s autonomes et efficaces aussi 
.""'. 

bien sur le plan du développement é c onomique que sur le plan de 

l'encadrement territorial . Il crée la solidarité des pays qu'il 

gr·oupe, et en même temps, il range sous la même politique de 

personnel administratif et dans le même o rdre de méthodes 

administratives. Il fixe les object i fs communs, et leur 

poursuite n'est pas uniquement "une affa i re d'emprunt à émettre 

et à gérer, de travaux à conduire et de production à accroître 

ou à créer mais c'est aussi une question de structure 

administrative au coeur des masses africaines, et là le 

gouvernement général assume une fonction d'impulsion, de 

coordination et de contrôle ... " (1) . 

En vertu de la Loi-Cadre, les services deviennent 

désormais "d e simples organismes de coordination très "légers" 

et dont l'action doit être très souple" (2) . Mais, le paradoxe 

est que le Sénégal entend tirer le plus grand profit de sa 

qualité de siége de la fédération car "pour le Sénégal, 

l'administration constitue, à cette époque l 'u ne de ses 

principales industries" ( 3 ) • Mieux, il entend, par 

prédestination géographique et historique être "le territoire 

pilote" même si sa part contributive au budget fédéral n'est 

pas la plus importante . "Les Sénégalais, écrit Yves Claisse, 

ont toujours manifesté une certaine tendance pour ce qu'on a 

quelque scrupule à appeler "pa ternalisme" un paternalisme 

(1) Ansan, ci~ /h ,"Recherches sur la nature du Gouvenement Général de l'A.O.F", pp. 21-22 . 

(2) Yar.é (Philippe), in Actualités d'Afrique Noire, n" 8 ,1957, p . 9. 
(3 ) Baulin (J), Q> .cit., p . 78 . 

J 
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politique - au moi ll..s - à l'égard des originaires des autres 

terr i to i res Tout . cela est assez complexe, ma is pour 

comprendre un peu l'essence de cette rivalité, il faut 

considérer que le fédéralisme est cher à Senghor et que Dakar, 

capitale fédérale, se trouve au Sénégal" (1). 

Ce qui. pour la Côte-d'Ivoire constitue un défi. Le 

maintien d'une telle fédération dans le cadre colonial ne 

serait qu'un "vestige de colonialisme ". P i re, il étoufferait 

davantage l'économie iv o irienne. Ce serait aussi poser les 

base·s d'une "organisa tion collectiviste" sinon d'une société 

"socialiste" (2). La manoeuvre des confédéralistes parait à 

Houphouët si hypocr i te qu'il ne peut s'empécher de s 'écrier: 

"Je pensais en effet que la solidarité é conomique 

pourraît jouer plus efficacement de la France . qu i reste le 

baille ur de f o nds . vers les territoires sa n s pass e r par un 

échelon intermédiaire, naguére condamné d'ai lleurs par ceux 

qui, perpétuant incons ciemment le fait co l o nial, veulent 

ma i ntenant le perfectionner ... " (3). Désormai s la 

Côte-d'Ivoire n'entend plus "servir de "vache à lait" aux 

territoires moins fortunés de l'A.O.F . qu'il serait plus 

normal ... de faire subventionner par la Métropole " (4). 

(1) Actualités d'Afrique Noire, Mars 1957, n° 3, p . 3. 
(2) Dia (Manadoul in Actualité d 'Afrique Noire, idem. 
(3 ) Actualité d 'Afrique Noire, n' 8 , 1957 , p. 20. 
(4) Blancret (Al , "La côte-d ' Ivoire touchée par l a grâce" in Le Monde des 31 Août et 2 

Septembre 1955.; 
Le 7 Janvier 1953, au cours d'un discours qu'il proocnce à l'occasioo de la visite de M. le 
Haut-Gœmissaire Connut-{;entille , M. Massieye, vice-President de la chambre de canœrce de 
Côte d 'Ivoire depeint la situati oo de la Côte- d ' I voire dans l 'ensemble aofien par cette 
:image : "traire la vacre , c 'est bien , mais encore faut-il l a nourir"; cette phrase fera 
fortune et la Côte d'Ivoire sera souvent cmparée dans les discours politiques des 
dirigeants du RDA à la vache à lait quand il s ' agira de ses rapports avec l e reste de l'AOI'" . 
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2) Les incidences économiques 

c'est surtout dans le domaine économique que la 

früstr a ti on se fa it l a plu s sentir. Ce qui, naturellement, n e 

peu t conduir e qu'à un ré fl exe d e repl i de la Côt e-d 'Ivoire. 

Pierre Ro ndot écrit à ce s ujet 

"Le particularisme ivoirien est, tout d ' abord, d ' ordre 

économique. La Côte-d ' Ivoire est, actuellement, le plus 

prospère d es huit terr ito i re s de l'Af riq ue Occidentale 

française. Elle ré a lise pr ès d e la moitié des exportat ions 

aof i€nne s . Sa balance commerciale a prése nté un excédent de 

16 mill iards de francs, et cet .excédent a été obtenu, pour 

moitié , en dolla rs, grâce en pa r tic ulier à d es ve nte s de café 

aux Etats-Unis . 

"Les Leaders ivoiriens ne veulent pas qu e l es rent rées 

ainsi réa lisées se r ve n t à entretenir des territoires moins 

actifs (et il faut ajouter d'ailleurs moins bien pourvus par la 

nature et moins compl~t em e nt équipés )" (1). 

En effet , la contr ibution de la Côte-d' Ivoire à 

l'économie féd éra l e est san s nul doute la p lu s prépondé r <!nte . 

Celle-ci se manifeste nettement ta nt sur le p lan du commer ce 

aofien que sur ce lui de la fiscalité . 

a) Part de la Côte-d'Ivoire dans le commerce aofien 

L'importance de la Côte -·d ' ivoire va grandissant dans 

(i l Rmdot (Pl, "Cmtre une fédération de l 'A.O.F. Q)Jelles smt l es raisms du particularoisrre 
de la Côte-d ' Ivoire?",in la Croix du 15 Avril 1958. 
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les parts des diffél;e n ts terri t oires de la fédération, ainsi 

qu ' en t émoigne le tableau suivant : 

Pourcentage des importations et des exportations (en valeur) 

( par rapport à celles de l'AOF) 

Années Importations Exportat i ons 

1938 23,4 % 24,3 % 

1939 2 1 ,2 % 23,5 % 

1940 17, 7 % 24,3 % 

1941 16,0 % 28, 1 % 

1942 15,5 % 39,2 % 

1943 19, 1 % 37 ,4 % 

1944 22,6 % 30 ,6 % 

1945 17,6 % 32 ,3 % 

1946 18,0 % 24 , 6 % 

1947 16, 3 % 25 , 7 % 

1948 19,6 % 28 ,2 % 

1949 22,3 % 37,4 % 

1950 21 ,5 % - 44,5 % 

1951 2 1, 5 % 45,2 % 

1952 25,5 % 46 ,9 % 

san:ce aperçu sur l 'évoluticn éccrrmiq.Je et la situatirn éccrrmiq.Je de la Côte-d ' ivoire, 

p . 27 . 

Notons qu 'en 1957, les ventes du café de Côte-d' ivoire 

" représentent 90 % de celles de toute s l ' AOF et lui donnent la 

troisième position dans le monde. Ainsi encore son commerce de 

cacao, dans la totalité de l ' AOF, occupe le quatrième ran g 
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mondial. Si les autres ,producteurs ne peuvent se vanter d'un te l 

palmarès, les exportat ions de bois exotiques de la Côte-d'Ivoire 

font toutefois 100 % de celles de l'A.O.F et ses ventes de bananes 

42 %" (1). 

De même, on peut prouver la croissance de la Côte-d'Ivoire 
~~ 

en ce quiVles moyens de paiements à sa d isposi t ion: au 31 J anvie r 

1949, la circulation monétaire de la Côte-d'Ivoir e r epr ésente: 50% 

d e celle du Sénégal - Soudan - Maur it anie; 2 7% d e celle de l'A.O.~ 

Au 31 Janvier 1950: 77 % d e celle de Sé négal - Soudan -Mauritan i e ; 

37 % de celle de l'A.O.F. Au 30 Juin 1950 : 123 % de celle du 

Sénégal - Soudan - Mauritanie; 48% de celle de l'A.O.F. 

b) Les recettes fiscales 

Le rattac hement de la Côte-d'Ivoire à la fédération impli-

que l'incorporation de ses recettes indirectes au budget général(2). 

Celles-ci sont constituées par les droits de douane sur les 

produits importés, les produits expor t és, les produits du cru 

revendus localement et les services: depuis 1951, le café e x porté 

de la Côte-d'Ivoire sur la Métropole ou l'Etranger paie 21,7 % de 

droits et taxes d i verses, la banane, 15% et le bois, 13,2% sans 

compter la taxe locale d'abatage encore augmentée. 

Ainsi, déclare M. Declercs, Président de la Chambre d'Agri-

culture et d'Industrie: "une partie importante des recettes 

fiscales fa i tes en Côte-d'Ivoire sert à équilibrer les budgeU des 

autres territoires de l'A.O.F. Peut-être sera i t-il 

( 1) H.n, Un exenple de rlével cppelOOnt équilibré : La Côte-d 'Ivoire , 22 Novembre 1958 , chambre de 
Cœmerce de Côte- d ' Ivoire. 

(2 ) Décrets du 18 Octobre 1904 et du 14 Avril 19J) . 
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plus logique encore 9.e laisser ces recettes à la Côte d'Ivoire 

et de demander à la métropole de soutenir les autres 

territoires déf i citaires; ce qui nous éviterait cette situation 

paradoxale mendiant auprès des uns, mécène auprés des 

autres" (1). 

De fait, en huit ans, de 1950 à 1958, sur soixante-

c i nq miliards de recette s douanières réal i s é es par la Côte-

d'Ivoire, trente-six mi lliards sont allés au budget de l' AOF 

(soit 55,38 %) et vingt - neuf mill i ards au budget de la Côte-

d'Ivoire (soit 44,61 %) (2). 

Certes, il Y a des reversements de ristournes, des 

contributions ou subventions mais ils sont très inférieurs aux 

recettes procurées. Une importante partie ét ant consentie aux 

"terrirtoires particul iè rement moins favor i s é s" et couvrant des 

charges fédérales. Il est significat i f de noter que, la Côte-

d'Ivoire ne bénéficie pas de subvention. Si elle doit en 

bénéficier, le taux de celle-ci est rid i culement bas par 

rapport à ceux des autl-es territoires de la fédération (3). 

Comment par exemple, accepter sans réagir, une contribution de 

plus de 11 milliards de francs CFA au budget fédéral en 1954, 

contre une ristourne de moins d'un milliard? Comment admettre 

des dépenses fédérales donc, en fait, à Dakar de 19 

milliards de francs CFA en 1956, 16 milliards seulement étant 

distribués aux autres territoires y compris le Sénégal?" (4). 

(1) Bulle tin de la Chanbœ de Carmerce , "Séance de travail des Assemblées Coosulaires le Z3 
Avril 1956 à l'occasim de l a vi s i te de M. Le Ministre Houphouët-Boigny et de M. l e Haut
Corrnissaire Comut-Gent ille " p. 18 

(2) B.D, C{? cit. 
( 3) Le budget teITitorial de l a C.I est al:iJœnté à cmcurrence de 46 % par un t ransfert du 

1ulget général Ccr1tre 47 , au Sénégal , 78, à l a Mauritanie . Cf . annexe XXXX . 
(4 ) 'The Américan Political Science Review, June 19W , pp. 403- 404 . 
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Les plant e u .. ~s ivoiriens , épaul és par leur s alliés 

eur opéens locaux p ro testent donc, naturellement, avec vigueur. 

La ponction o p é r ée sur les finances locales est préjudiciable 

au d é v e loppement d e la colo nie. 

Il est donc indispensable de trouver une so lution 

as sez équ i tabl e p our "permettre aux territo i res de bénéfic ier 

des r és ultats financiers effectifs de leur activité sa ns pour 

autant rompre l ' équilibre général" . Une n ouvelle répartitj_on 

des rece tt es se r évè le nécessaire . Mais la Loi de 1947 est 

a ssez vagu e s ur les conditions da ns le s quelles le budget 

général peut dispo ser de s es recettes et donc de l es r i stou rner( l) . 

En sa session d e Novembre 1955, le Grand Conseil la 

me t timidement en cause en donnant son accord : 

"* à l ' attribution aux budgets territ o riaux d'une 

ristourne représentant 30 % du montan t de l a taxe f o rfaitaire 

r e pr ése ntative perçue par chacun d'eu x sur le s affaires 

d' i mportation et d' exportation qu i leur sont propre s . 

"* au r eve rseme nt aux mimes budgets territoriaux de la 

totalité du mo ntan t des taxe s de transact ion encaissé par 

chaque territoire dan s son propre ressor t , ceci sans oublier 

que chaque territo i re cont i nue à percevoir en pr o pre la taxe 

local e sur le chiffre d'affa i res qui complète d' ail leurs la 

taxe sur les transac tions. 

(1) Synthèse de l a situatioo éconanique de l ' Ex-Af'rique Occidentale française durant la période 
de 1948 à 1958 , p. 963 . 
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* à l'attribution aux budgets territoriaux du montant 

des droits de sortie acquittés dans le ressort de chacun d ' eux 

en fonction des exportations réalisées, aprés toutefois 

déduction des sommes qui doivent être attribuées aux comptes 

" spéciaux"; cette ristourne s ' étendant donc sur le montant net 

de ces droits de sortie" (1). 

C ' est à partir de 1956 que le mouvement d'autonomie 

financière relative va de plus en plus s ' affirmer. Cela 

s'explique par la nouvelle poli tique économique mise en oeuvre 

par la Loi-Cadre. La dècentralisation administrative 

s ' accompagnant d'une redistr i bution parallèle de certaines 

ressources, jusqu'alors d'usage fédéral, en faveur des 

territoires. Il en ressort inévitablement une mod i fication des 

relations politiques entre les territoires et la Fédération. 

Mais force est de constater que cette évolution n ' apporte pas 

en elle le remède à la situation financière fragile, le plus 

souvent, de la Côte-d ' Ivoire. Car si le budget local augmente 

en volume, on observe cependant sur la période 1955 - 57 (2) : 

* une part croissante du budget de fonctionnement au 

détriment du budget d ' équipement pourtant bien nécessaire, " ne 

serait-ce que pour po uvoir maintenir son effort d ' équipement à 

un niveau moins bas que celui auquel il es t contraint de le 

limiter" . 

* Le 

l'impo rtante 

(1) Idem, pp. 'l75-'f16. 
(2 ) cf annexe XXXXI . 

facteur essentiel permettant de j u stifier 

extension des dépenses de fonctionnement réside 
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dans "l'accro i ssement des charges directes et indirectes du 

personnel de la fonction publique, du fait notamment des 

revalorisations nombreuses des soldes , plus que de 

l'augmentation du nombre des fonctionnaires à proprement 

parler" (1). 

La solution finale, en ce qui concerne l'aven i r du Territoire 

serait-elle la dis l ocation totale de l'A . O.F et , la réduction 

du Sénégal à "sa plus simple expression"! Une te lle solution 

donnerait à la Côte-d'Ivoire un double atout 

* Le premier, c'est son espoir d'une " aide massive, 

immédiate et cordiale de la République française qui, par son 

avance dans tous les domaines, ne doit pas se dérober à ses 

obligations d'ainée" (2) 

* Le second avantage, la communauté franco-africaine 

financée par la France doit déboucher, croit et affirme 

Houphouët-Boigny, sur "La véritable construction de chaque Etat 

Africain" (3). 

En somme, la Communauté se traduirait par le 

renforcement de chaque Etat africain, alors que la Fédération 

africaine affaiblirait la capacité économique, donc le 

développement de la Côte-d'Ivoire. au profit des autres Etats 

fédérés.Sans surprise le lOAvril 1958, à l'unanimi té, l'Assemblée 

Territoriale de la Côt~ -d'Ivoire se prononce, en séance de nuit: 

(1) Ansan, C2294, PŒ' - Togo, Bulle t:in :intér ieur de l ' Institut d' Elnissirn de l'AOF -Togo 
suppl ément n ° 10, Mai 19)6 , p. 13. 

(2 ) Le Marrie du 28 Mars 1959· 
(3) Fraternité du 29 Mai 1959 . 
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Il contre la motion du Grand Conseil de l'A .O.F, en faveur de la 
". 

création d'un Exécutif fédéral à l'échelon de Dakar; 

"désapprouve formellement la résolution prise par le Grand 

Conseil le 5 Avril 1958 et saisit le gouvernement de la 

République de la formelle opposition qu'elle fait à la 

résolution du Grand Conseil, réclamant la création pour 

l'ensemble des Territoires du groupe d'un exécutif fédéral à 

Dakar, auquel, pour sa part, la Côte-d 'Ivoire refuse 

systématiquement d'adhérer; 

" donne mandat à ses parlementaires de prendre toutes 

mesures nécessaires afin d'obtenir d 'urgence l'institution d'un 

Etat fédéral franco-africain, dans lequel chacun des 

territoires le composant, y compris la Métropole, aura 

l' e ntiére gestion de ses propres affaires, tout en confiant à 

un parlement fédéral et à un exécu t if fédéral communs, 

l'administration des affaires communes à l'ensemble des 

Territoires qui le composent; 

"demande que le Parlement français procède rapidement 

à la révision de la constitut ion de l a République Françai-

se" (1). 

C'est, nous semble t-il, une croisade anticonf édérale 

qu i relève plutôt du réalisme que du "micro-nat io nalisme 

éburnéen" (2) . Comme le souligne si bien P. Rondot Il il ne 

s ' agit cependant pas, en 11 occunence , d'un particularisme 

égolste . On se méfie, à Abidjan, de la gestion dakaroise On 

(1) Ansan , C2188/6, Aff. pol., AFP spécial a>! , 1914/1958, n° 3532. 
(2) "Interview d'Auguste cenise ,in Actualités d'Afrique Noiœ n° 8, p . 14. 
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l 'e s time lo i ntaine, ... pas toujours bien informée, influenç ab l e 

par les intérêt s du Sénégal" (1). 

La destruction de la Fédérat i on de l'A.O.F conditionne 

en e ff et l' épanouissement de l a Côt e-d 'Ivoire . Ses pr e miers 

effets bénéfiques se feront se n ti r dès l ' acces s ion à la 

souveraineté par u ne a i sance fin a nc i è re sans équivalent 

ailleurs. 

Effectivement, un bond prodigieux des ressources de 

l ' Etat - bond de type "p é t rolier " pourrait-on dire de n os j o urs-

apparaît quand l'on c ompare l es budget s de la Côte _ d'Ivoire 

pour 1957 et 1 959 . D'un exe r c i ce à l'autre, "l es recettes du 

budget i voirie n saute n t de 8 402 42 9000 à 2 1. 723 . 000 000 d e 

francs CFA". 

Pour éva luer corr ectement l' i mp o r tance de ce der n ier 

ch i ffre et fournir un poi nt de repère, il suffira de p r écise r 

qu'à la même époqu e, en 1958, le budget total du Niger - avec 

une population équiva lente à celle de la Côte d ' Ivoire 

"s'él ève à 3573 000 000 de fr ancs CFA" (2 ). 

Ainsi, la désagrégation . de l'A.O.F aura pe rmis à la Câte 

d'I voire d'augmenter de 15 8 % ses ressources budgétaire s (3) . 

Au demeurant, l' " Ex p o se' des motifs" du Budget 1959 

re co nnaî t ouver tement que " les réformes politiques qui o n t fa i t 

(1) Rondot (P), Op .cit . 
(2) Banque Cent rale de l'Afrique de l 'O.Jest ,n° 134, Novembre 1966 
(3) Baulin (J ), Op .ci t . , p. 83. o' , 

i 

l. 
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disparaître depuis le 1er Avril (1959) la super administration, 

inutile et coûteuse, du Haut-Commissariat Général de Dakar, 

restituent à la Côte d'Ivoire les droits perçus à l'entrée sur 

les marchandises importées ... " En contre-partie, "la prise en 

charge des services transférés c'est-à-dire, en gros la quote 

part ivoirienne des dépenses de l'ancienne A.O.F - est évaluée 

à la somme relativement modique de 444 000 000 de francs CFA. 

Le démantèlement de la Fédération permet donc à un 

seul des nouveaux Etats, la Côte d'Ivoire précisement, de 

disposer "d'un viatique impressionnant" (1). Ainsi, dès le 

départ, ce qu'on pourrait appeler "le miracle ivoirien" 

n'apparaît nullement comme la résultante d'initiatives 

économiques heureuses et d'une sage gestion, mais comme la 

conséquence directe du courage politique du Président 

Houphouët-Boigny. Celui-ci, "conscient de son rôle de champion 

de l'ensemble de la bourgeoisie de Côte d'Ivoire, et des 

planteurs en particulier, a tenu ferme devant ceux qui 

l'accusaient de vouloir "balkaniser" l'Afrique Occidentale pour 

préserver les intérêts "égoïstes" de la Côte d'Ivoire. Intérêts 

représentés, à ce moment précis, par la classe terrienne en 

plein devenir, et dont M. Houphouët-Boigny était sans conteste 

le champion" (2). 

En somme, si l'on retient la division de toute 

communauté humaine en classes comme une donnée de base de 

(1) Idem. 
(2) Ibid, p. 84. 
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l'analyse politique ~ ou historique, on ne peut, en toute 

honnêteté, faire grief à M. Houphouët-Boigny de son action 

comme "principal agent africain de la dest ruction du 

gouvernement féd é ral et le principal adver sai r e de toute 

nouvelle fédéra ti on" (1). 

(1) The Arœrican Political Science Review, June 1960, p . 403 . 
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I I. LA COMMUNAUTE : ~AHBITIONS ET ECHECS 

Si, dans l ' étape précédente, la Grande Bretagne est 

apparue comme la principale puissance décolonisatrice, l ' année 

1958 va permettre à la France de lui dispute r ce titre . 

Il Y a alors quatre ans qu ' une guerre sév i t en 

Algérie . Les rebelles "sont soutenus psychologiquement par 

l ' intelligentsia en délire". La presse catholique elle-même 

leur est favorable . Les moyens qu ' ils emploient "corrompent le 

tis s·u social, désorientent les réactions militaires, font 

perdre la tête aux mainteneurs de .l'ordre" (1) . En France, tout 

s e délie. Dans l'Outre-mer africa i n, "l'autorité des 

gouverneurs n'est plus respectée tous les chefs des partis 

politiques de l ' Afrique française voient déjà l'indépendance au 

bo u t du chemin et, les surenchéres aidant, la veulent tout de 

suite . Les plus sages cependant ne la situent pas hors d'un 

ensemble français, leur servant encore pendant longtemps de 

corset tutélaire"(2). Mais, malgré la gangrène l'opinion 

métropolitaine n'est pas près d'admettre une Algérie qu i , 

intégrée ou pas ne serait plus dans la suzeraineté française. 

Les complots foisonnent . Très justement en Algérie, l'armée 

"devenait le véritable pouvoir et si elle ne fit pas la 

révolution du 13 Mai c'est elle qu i en prit la direction et 

c ' est son commandant en chef, lEi général Salan qui en criant 

"vive le général de Gaulle!", d éclencha le processus qui mit 

(1) Auphan (P), ({l.cit . , p . 172. 
(2 ) Id., p. 173 . 
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fi n à la IVème République et ame n a l'Assemb l ée nationale à ..... ~. 

investir le général de Gaulle l e 1er Juin 1958, en lui 

confér a nt le s pleins pouvo i rs" (1) . Une nouvelle pér i od e 

d 'histoire commence pour la France et pour ce qui r es te de son 

Empire. 

A. LA NAISSANCE DE LA COMMUNAUTE 

Avec la Vème République, le processus d e 

décolonisation va s ' accentuer et il est évident que les 

éveneme nts d'Afrique Noire et ceux d'Algéri e ont une 

répercussion l es uns sur les a utres . Dans l 'ensembl e cepend ant, 

ils co n s t it uent deux domaines diff é rents ayant chacun l eu r 

dynamiqu e pr opre et l e u rs caractè r es particuliers, ne serai t- ce 

qu'à cause de la paix pre s que gé n é r a l e dans un cas et de l a 

guerre p ermanent e dans l ' autre . 

Lorsque l e général de Ga ulle arrive au pouvoir, l a 

situat ion peut se défin ir par une dis to r sion de plus en plus 

accusée dans l es co nceptions politiques e ntre la Métropole et 

les Territoires d e l'Afriq u e noire. Pour ces dern iers, la Loi-

Cadre n'e s t qu ' u n e p éripétie elle ne prévoit pas 

l' organisation d'une fédération - impossibl e d'ailleurs dans le 

cad r e de la constitution de 1946 - et dès 1957, "les leaders 

africain s parlent de fédéralisme égali taire puis de droit à 

l'indépendance. et de confédération" (2). 

(1) Yacono (X), Les Etl')?e8 de la décolonisation Française , RJF, Paris 1971 , p. 82. 
(2) Idem, p . 83 . 
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En France, •. "Catiérisme", Communauté franco-africaine 

et Eurafrique sont les mots clés permettant de caractériser 

trois tendances principales rle façon assez paradoxale, on 

trouve parmi les partisans d'un retrait français beaucoup de 

défenseurs intransigeants d'une · Algérie pleinement française. 

L'a rgument très terre à terre "&i cela nous coUte plus que 

cela ne nous rapporte qu'y faisons-nous?" peut passer pour 

scandaleux appliqué à l'Algérie et raisonnable appliqué à 

l'Afrique Noire. 

"La sagesse d'aujourd'hui, écrit l'influent 

journaliste Raymond Cartier le 1er Septembre 1956 dans 

. " "Parls-Match. consiste à faire le contraire de ce que 

conseillait la prudence d'hier accélérer au lieu de freiner. 

Il fau·t transmettre le plus vite possible de 

responsabilités aux Africains. A leurs risques et périls ". Il 

s'agit de dégager la France d·e ses dépenses d'administration 

Outre-Mer . Comme le reconnaît d'ailleurs le général de Gaulle : 

"en reprenant la direction de la France, j'étais 

résolu à la dégager des astreintes, désormais sans contre. 

partie, que lui imposait son Empire" (1). 

Un autre courant se distingue de l'anticolonialisme de 

gauche traditionnel en s'en prenant au " complexe de culpabilité 

qui fait juger dérisoire les efforts accomplis par la France 

pour les pays colonisés et en plaidant pour la création d'une 

Communauté franco -africaine dont tireraient avantage 

(1) De Gaulle (Ch), Mémoire d' espoi r , l e ReTlOlNeau 1958-1962 , Plen , Paris , Pari s , 1971, p. 41. 
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- tout particulièremé"nt sur le plan économique - à la fois la 

France et les pays d'Afrique ayant accédé à l'autonomie" (1) . 

Mais l ' idée eurafricaine progresse en même temps . Si 

pour certains, l'Europe const 'itue un moyen indirect de 

maintenir la tutelle française sur les territoires africains, 

la tendance à l'association devient de plus en plus dominante . 

" Il est impossible de dire, affirme Alain Savary dans son 

rapport parlementaire sur le traitè de Rome, qu ' un 

néocolonialisme européen va se substituer au colonialisme 

fran~ais. Le traité est au contraire conforme à la politique de 

décolonisation qui vient de franchir une grande étape avec la 

vote de la Loi-Cadre". A. François Poncet, dans le 'Figaro du 

6/2/1959 va plus loin évoquant trois ordres de considération 

suivants (2): 

"1 ° L'Afrique Vo i t avec la certitude qu'elle a en 

nous, non des maî t res mais des associés, des conseillers , des 

amis qui jouent franc jeu et n'ont pas d ' arrières-pensées. 

"Les Africains sont sensibles , émotifs, imaginatifs, 

susceptibles . il faut en user envers eux avec autant de 

patience que de générosité et de gentillesse. 

" 2 ° Le mot d ' indépendance exerce un effet magique . 

Mais il ne peut être synonyme de stagnation et de misère. Pour 

améliorer les condit io ns de ces peuples, élever leur niveau 

matériel, intellectuel, et moral, l'Afrique a besoin de prendre 

appui sur une nation plus avancée, plus évoluée disposant , à 

(1) Grasset (A), cp.cit .• p. 130. 
(2) Extffi.t cité par Grasset (A), cp .cit .• p . 131. 
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tous les égards, d~a bondantes ressources. Cette nation est 

naturellement celle qu'ils connaissent et qui leur est 

familière, celle dont ils parlent la langue avec nOn moins 

d'éloquence que de volubilité, à savoir la France, mais la 

France un i e à ses partenaires européens. L'Afrique doit être 

incluse dans le dév e loppeme nt de l'Europe Occid entale, comme il 

est écrit dans les traités de Rome, et lui apporter de son 

plein gré, et sur un pied d'égalité, sa collaboration active. 

" 3° L'Afrique est une terre disputée. La Russie des 

Soviets la regarde comme l'une des dernières couvertures du 

monde libre. Ses agents y sont partout à l'oeuvre. C'est pour y 

implanter son inf luence qu'elle alimente le FLN, qu'elle 

encourage Sékou Touré, Seigneur de la Guinée" (1). 

La volonté de ne pas se laisser prendre de court par 

l'évolution générale et de mettre en marche un syt ème viable et 

avantageux pour sauvegarder l'Empire, l'emporte clairement 

chez les dirigeants français pour l'Afrique Noir e . En moins de 

trois ans, une évolution préctpitée va donner naissance à une 

Communauté pu is "l'effacer a près avoir prétendu la r énover 

alors que la désagrégation s'achevait" (2). Dans cette courte 

pértode, des étapes sont ainsi perceptibles marqu a nt les 

ambitions et les échecs de cette Communauté qu'on croit 

"e fficace et solide". 

(1) A. Françoi s Ponc.<>t, " l 'Enjeu a f ricain", in le Figaro, du 6/2/1'f59. 
(2) Yacono (X), Q?cit ., p . 84 . 
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1) La Constitution de 1958 

Le 3 Juin 1958, le gouvernement du général de Gaulle 

décide de doter la France d'une nouve lle constitution La 

quinzième ou la seizième depuis 1789 - qui devra notamment "ap-

porter une solution aux rapports entre la Métropole et les 

Territoires d'Outre-Mer" (1). 

a) Préparation de la Constitution 

Le 13 Juillet 1958, au cours d'un discours, de Gaulle 

met l'accent sur le caractère fédéral "en 1958, nous devons 

bâtir de nouvelle s institutions pour établir sur le mode 

fédèral les liens de notre union"(2). Int ervenant plus tard; le 8 

Août devant le C.C.C., il dit nettemen t que le c h oix se fera 

entre fédération ou secession : 

"Fédéra tion, Confédération ... , vient dire le général 

de Gaulle, tout cela c'est la même chose L'option est entre 

sécession ou association" (3). 

Sur cette base, l'avant-projet gouvernemental s'en 

tient à un système fédéral limité ou, selon Blanchet, à un 

"f édéralisme léger" (4). 

Le Conseil interminis t é r iel décide que les territoires 

d'Outre-Mer participeraient au référendum pour choisir leur 

statut . Le texte adopté définitivement après la délibération du 

(1) Guena (Yves), Historique de la Camunauté , Fayard, Paris , 1962 , 192 p . 
(2 ) Discours du Général de Gaulle aux populati cns d'CMtre-l'1er, 13 Juillet 1958; le Mende, 15 

Juillet 1958, p. 2. 
(3) Lacouture (J ) , De Gaulle, 12 . le Politique ,Paris Elliticn du Seuil , 1985 , p. 572. 
(4) le Moode, du 24 Juillet 1958 , p . 1. 
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Comité Constitutionnel Consultatif offrira aux territoires 
"". 

d'Outre-Mer plusieurs possibilités 

* Le statut quo 

* L 'in tégration à la République française 

* La Fédérat ion 

* La Conf édératio n dans le sens, est-i l précisé ,"de 

développer leur civilisation avec la notre" (1). La presse 

critique ce te x te. Vedel ~, Professeur à la faculté de Droit de 

Pa ri s considère que les Afr icains étant incapables de gérer 

leurs propres affaires, c ' est un non sens de l es mettre à 

égalité avec la République française (2). A. Blanchet estime 

pour sa part que le statut aurait dû être choisi avant le 

référendum et non après. En outre, la multitude de statuts 

proposés risque d'être difficile à appl i quer et si le droit à 

l 'ind épenda nc e n'est pas clairement exprimé, il y aura des 

difficultés" (3). Il n'a pas tout à fai t tort, dans la mesure 

où le "fédéralisme l é ger " ne peut satisfaire le s Africains 

siégeant au Comité Constitutionnel (C.C.C) et militant pour une 

Confédération avec possibilité d'indépendance (4). 

"Mon impression est catastrophique" déclare Senghor, 

peut-être parce que " c ' est Houphouit-Boigny, Président du part i 

rival et ministre du général de Gaulle, qui a collaboré au 

projet ... "(5). Du 25 au 27 Juillet 1958, le premier Congrès du 

Part i du Regroupement Africain (P.R.A) qui se tient à cotonou 

(1 ) Vi anssm-Pente (P) , "Eh chantier depuis cinq semaiœs , l ' avant -projet de l a censtitutien 
s 'écarte sur plusieurs points :iJrportants des principes initialerrent f ixés , Le Monde , 25 
Juillet 1958 , pp. 1-7 . 

(2 ) Vedel (G) , "la Consti tut ien de 1958" in Le Monde du 23 Juillet 1958 , 
(3) Bl anchet (A), "La France prepose à ses teITi toires d 'Outre-fo'er,un fédér-ol.iane léger in le 

Monde , du 24 Juillet 1958 , 
(4) MM. ftI . Tsiranana , G. Lisette (R.D.A) et Senghor (P.R.A) y siègent . quant à M. Houphouët

Bcigny , il fait partie du Censeil interminis tériel . 
(5) Auphan (P) , cp. cit., p. 174 . 
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(Dahomey) prend "contre tout projet créant la 

fédération négative des autonomies" et demande 

Confédération multinationale des peuples libres et égaux". La 

motion finale lance le mot d'ordre "d'indépendance immédiate" 

qui, selon Senghor ,Président du · Congrès, ne doit pas être 

confondu avec l'idée "d'une indépendance dans l'immédiat" (1). 

Pour apaiser les remous, le terme de "Communauté"(2), 

proposé par le député de Madagascar, le futur Président 

Tsiranana, est préféré à celui de Fédération et "Je chef du gouvernement 

en personne va le vanter aux foules au cours d'un voyage qui 

prend rapidemment l'allure d'un triomphe personnel bien 

orchestré" (3). 

h) Le référendum 

Approuvant l'avant-projet de constitution rendu public 

le 29 Juillet 1958, le général de Gaulle précise devant le 

C.C.C. que le référendum aurait pour objet "de vérifier si 

partout, en particulier en Afrique, l'idée de sécession 

l'emportait ou non". 

C'est ainsi qu'il entreprend, du 20 au 29 Août un 

(1) Grosset (A), · Op.cit., p. 172 . Ce Congrès réunit des délégations conduites par Fily Dalxl 
Sissoko (Soudan), Djilxl Barlœry (Niger), Sourou Mignan Apithy, Hul:ert Maga et 
E.D.Zinsoo(Dahaney ) , L.S .Senghor, Manadou Dia et Lan:ine Gueye(Sénégal) , Nazi Borin (Haute
Volta) . 

(2 ) Le mot "Cannunauté" est eI1Çloyé en 1947 par le Président 
Ouezzin Coulibaly. C'est en Juillet 1947 , près de Lyon, lors de l'inauguration du Cimetière 
militaire des Tirailleurs de CHl\SSEU\Y lIlllilsncœs sur pInce par lcs IIllcrnsnds pour n'avoir 
pas voulu se replier. Le député O. Couli1::aly qui était un des leaders du RDA à l'époque 
s'exprime ainsi : 

''Nous Carmémorons le septi èrœ anniversaire du Sacrifice ultime des enfants 
d'Afrique qui sont venus écrire avec les fils de france cette histoire carmune et douleureu
se qui sera demain, qui est d'ores et déjà la "Carmmauté ll historique de leur cannune :par
tie. Nous carrnérœrcns une page d' histoire, la phase violente de l'Union Française". 

(3 ) Auphan (P) , ({J. cit., p. 175. 
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Le 4 septembr e, le p r ojet constitut io nnel qui sera 
.' -

soumis au réf érendum est r endu public; cinq jours plus tard, 

c 'e st-à-dire le 9, Houphou ë t -Boig ny ouvre à Ab i djan la campagne 

élec torale par un discours f leuve où il exhorte la population 

à participer à la " vraie r é volution" en votan t massivement 

" o ui" pour "l a Communa u té franco-africaine humaine, égalitaire 

et fraterne lle" (1). 

Il est vrai que les autorités politiques ivoir ienne s re 

di ssimulent pas leur optimisme. C'est ainsi qu e le qu o tidien 

Abi.djan-Matin publie le 2 7 Septembre 195 8 , une déclaration d e 

Philippe Yacé, vic e-P r és ident de l'Assembl ée Terr i tori a le, qui 

d it notamment : 

" Comment ne pa s se réjouir, à la veille du 28 

Septembre, de cet i mmens e acte de fo i qui mont e de no s vi lles 

et de nos villages, pour la communauté vivante et agissante qui 

v e rra dema i n le jour, gr.ce aux "oui" massifs d o nt les 

populations nous ont apport é la promesse". 

Effectivement, le vote du référendum du 28 Septembre 

est sa ns ambiguité dan s ce pays; le " oui" l ' emporte d'une 

manière écrasante par tout. Ab i djan-Matin du 2 Oc tobre 1958 

donne les résult a ts suivants 

Inscrits: 1608 938; votants: 1 608. 808 ; exprimés : 1608 307 

Oui: 1608 .084 ; Non: 224, soit 99,9% d e oui - " c 'e st un 

(1) Houphouët-Boigny, Déclaraticn sur la nouvelle Ccnstituticn et l 'avenir de l a CClIIIllIDallté, 
Docuœnt SC!1ore. 
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triomphe, pour le PDCI et 
,.p~ 

so n leader Houphouët-Boigny" (l) , 

remarque Gbagbo Laurent. 

D'ailleurs en Afrique noire française, seule la Guinée 

vote "non" (2). 

Résultats: 1.156.324 Non so i t 95,4% contre 56.981 ou i so it 4,6%. 

En réalité, Sékou Touré ne de sira it nullement rompre avec la 

France. Il voulait simplement, comme les autres, déclamer un 

beau discours qu'il avait d'ailleurs soumis au repr ése ntant 

socialiste de la France à Conakry, le gouverneur Jean Mauberna 

et donné des exemplaires au général de Gaulle et à son ministre 

de la France d'Outre, M. Cornut-Gentille. "Personne n'avait, 

écrit Jean Lacouture, man ifesté la moindre émotion à sa 

lectur e"(3) .Mais agacé par une "acc e pta tion s ur un ton agressif ", 

de Gaulle prend le fameux di scours du 25 Août 1958 du leader 

Guinéen pour "une injure personnelle, répond sèchement et 

refuse d'assister à la réception donnée en son honneur" - La 

Guinée où Sékou Touré se vengera en faisant voter "non" au 

réf érendum est vidée instantanément de ses cadres 

administratifs et abandonnée à elle même comme "un enfant 

difficile qu'on jeterait à la rue , c'est-à-dire livrée aux 

soviétiques~(4):Onne peut concevoir un territoire indépendant et 

une F::-ance qui continue à l'aidEr" ,ainsi se justifie de Gaulle. 

Pour s ubsister et s'organiser, la Guinée conclut en deux ans 

(Nov . 195 8 Nov. 1960) vingt-sept traités de commerce ou de 

(1 ) Gbaglxl (L), CQ .cit., p . 167 . 
(2) Auphan (P), CQ.cit . • p . 176. 
(3) Lacouture (J), CQ .cit . 
(4) Auphan (P), CQ. cit., p. 176. 

,, 
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coopération avec l 'A~lemagne de l'E s t, la Russie s o v ié tique, la 

Pol og ne, la Tchécoslovaquie, la Chine Po pu lai re , la Corée du 

Nord. .. et jusqu'à la Mongolie. Il s'est agi davantage de 

co·nstructions spectaculaires (par exemple un grand émetteu r de 

radio, "la voix de la Révolution" que d'affaires productives. 

C'es t , selon Jean Lacouture, "la conséquence d'un malentendu"; 

un peu comme la guerre de six jours quand le Président Gamal 

Abdel Nasser cherchait un succès de prestige sans songer à 

aller jusqu'à l'épreuve de force avec Israël. Pompidou 

confirmera cette appréciation des faits, en déclarant à Lom é 

lors. de e a visite officielle au Togo "c 'es t un malentendu, 

ça s 'arranger a .. . Ce malentendu avait résulté d'un manque 

d'information de l'administration française avant la naissance 

du nouvel Etat ... " (l) . Expliquant ce qu'on appelle ole 

réquisitoire", Sékou Touré déclare dans une interview à J . 

Lacouture : 

"C'e st parce que nous voulons un mar i age que nou s 

voulons préciser nettement le s réserves et clarifier les 

conditions d'entrée dans la Communauté. Notre bu t n'est pas le 

divorce, c'est un mariage durable, sans dissimuler quo i que ce 

soit" (2). 

Cependa n t, il faut noter qu'à côté d'un oui fr anc 

comme celui d'Houphouët-Boigny, le plus gaulliste des 

Afr icains, il Y a beaucoup des "oui ma is " et un chef aussi 

inf luent que L. S. Senghor préc i se qu'il s ' agit d "'un oui à 

(1) A.F.P. du 24 Nov. 1'1/2 . 
(2 ) I nterview accoroéeà Jean Lacouture in Le r.bnde , du zr Août 1958. 

i 
i 
i 
1 

t 
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l'indépendance africaine 
"'". 

dans l'unité retrouvée. La Communauté 

n'est pour nous, ajoute-t-il, qu'un passage et un moyen, 

notamment celu i de nous préparer à l 'ind épendance à la maniére 

de 's Te rritoire s sous dépendance br itannique". Dans ce cas, on 

peut parler du "purgatoire de la Co mmunauté" (1). Après le 

référendum, la Constitution du 4 Octobre 1 958 pose les 

fondements de la Communauté. 

, 
2) L'Organisation de la Communaute 

La Communauté tient une grande place dans le préambule 

qui définit les principes, et son organisation fait l'objet des 

Titres XI et XII, soit au total 17 articles sur les 92 de la 

Constitution . 

Après avoir proclamé l'attachement du peup l e français 

aux droits de l'homme et aux principes de la souveraineté 

nationale, le préambule ajoute: 

"En vertu de ces principes et de celui de la libre 

détermination des peuples, la Répub lique offre a ux Territoires 

d'Outre-Mer qui manifestent la volonté d'y adhérer, des 

institutions nouve l ,les fondées s u r l'idéa l commun de liberté, 

d'égalité et de fraternit é et conçues en vue de leur évolution 

démocratique". 

(1) Gonidec (P.F), Droit d 'Outre-Mer, M<:!lt ehrestien ,1959 - 19Eo , Vol. 2 . 
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Et l'articl, premier précise 

.. La République et les peuples des Territoires 

d'Outre-Mer qui, par un acte de libre détermination, adoptent 

la présente Constitution, instituent une Communauté La 

Communauté est fondée sur t éialité et la solidarité des 

peuples qui la composent". 

L'union française se trouve donc abolie sans qu'on le 

dise et la Communauté qui lui succéde n'est plus qualifiée de 

française. cette Communauté est - elle une forme nouvelle et 

originale de l'Union française qui sauvegardera la prédominance 

frariçaise sur son ancien Empire colonial, ou bien une "union", 

Il 
d'un genre tout à fait nouveau entre une puissance européenne 

et des pays sous_développés" (l)? 

a) Les institutions 

La Communauté franco-africaine est une association 

d'Etats qui jouissent de l'autonomie et gèrent leurs propres 

affaires (art. 77). Le communiqué final publié à l'issue de la 

premiére session du Conseil Exécutif tenueà Paris indique quels 

sont les attributs extérieurs de la Communauté : 

* "La langue officielle de la Communauté est la langue 

française; 

* La devise est: Liberté, Egalité, Fraternité; 

* L'hymne est la Marseillaise; 

* Le drapeau est le drapeau tricolore, dont la hampe 

pourra porter un insigne spécial à choisir par le 

(1 ) Anscm, C2188/7, Aff . Pol, 1958 - 1959. 
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Président de la communauté" (1). 

'-

Les organes sont les suivants : 

* L& Présidence de la Communauté 

* Le Conseil Exécutif ,"est constitué par le Premier 

ministre de la République, les chefs du gouvernement de chacun 

des Etats membres de la Communauté. des affaires communes" 

(art. 83). Ayant pour obj et "d'organiser la coop é ration des 

membres de la communauté sur le plan gouvernemental et 

administratif", ses attributions sont mal définies et il n' a 

aucun pouvoir de décision. 

* Le sénat qui prend la succession du Conseil de la 

République "est composé de délégués que le Parlement de la 

Ré publique et les Assemblées législatives des autres membres de 

la Communauté choisissent en leur sein" (art. 83 ) il 

comprendra 186 délé g u é s mé tropol i tains (2) e t 98 délégués des 

Etats_ Il a la possiblil i té de délibérer sur des nombreuses 

questions (économiques, financi è res, accords internat i onaux), 

mais avec un rôle seulement consultatif et son oeuvre 

e s sent t ël'1e ser a l'élabo ration de son réglement - Le Sè nat a deu x 

s ession s annu e lles, chaque session ne durant qu'un mois. 

* La Cour arbitrale: c omposée d e sept juges nommés 

p o ur s ix ans par le Président d e la Communauté, elle ,. sta t ue 

( 1 ) Le Monde , du 6 Février 1956 . 
(2) MétropOle , Algér ie , Départements d' CM , 11JII de l a République. 
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sur les litiges survenus entre les membre s de la Communauté" 
."" . 

(art. 84) (1). 

"On ne saura jamais, susurre Gbagbo, si ces honorables 

personnalités étaient très compétentescar elles n'auront pas à 

exercer leur talent d'arbitre" (2). Le Secrétariat Général de 

la Communauté est l'organe de travail du Prés i dent de la 

Communaut é . C'est un élément permanent. 

b} Les Goapétences de la Go .. unauté 

Sans le spécifier nettement, la constitution distingue 

deux domaines de compétences : 

- un domaine intérieur d a ns lequel chacun des membr es 

exerce le sel f-gouvernement - dans l'esprit de la Loi-Cadr e 

de 1956 mais non des principes de Br az zaville en 1944 

un domaine de la Communauté qui comprend "la 

polit ique étrangère, la défense, la monna ie , la politique 

économique et financière commune aIDsi que la po lit i que d es 

matières stratégiques" avec, "en outre, sauf accord 

pa rti culie r, le cont rô le de la justice, l' e nseignement 

supérieur, l'orga nisation géné ral e de transports extérieurs et 

communs et des téléc ommunica tions" (ar t . 78), domaine 

considérable d ans la dépendance d e d ivers organes de la 

(1) &l Mai 1959 , l es sept personnali tés narrnéEs par le général de Gaulle pour former la Cour 
arbitrale prètent serrœnt; il s ' agi t de [1111: Hcppenot , Président de l a Cour, Amèassadeur de 
France et Conseiller d'Etat ; Lmpue, Professeur à la f aculté de droit; Raodrestsa , ancien 
cmseiller de l 'Unim française ; Pigncn , gouverœur Général de La France d'Outre-Mer ; 
Rivierez , ancien sénateur de l 'Oubangui-Chari; Crespin , avocat à DAkar. 

(2) Gl:aglxl (L), C\>.cit ., p. 163 - 164. 
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Communauté dont les "structures seront précisées par trois lois 

organiques du 19 décembre prises par voie d'ordonnance. Le rôle 

essentie l appartient au Pr é sident qui est néces s airement celui 

de la République Française - Le général de Ga ulle - élu par un 

collège étendu totalisant près de 82000 personnes dont plus de 

76000 pour la Métropole - Il assume la direction des affaires 

communes, préside le conse i l exécutif, désigne le s ministres 

chargés des affaires communes, nomme le secr é taire général de 

la Communauté et les hauts-commissaire s qu i repr é s e ntent le 

Président dans chaque Etat de la Communauté (1). 

La Communauté répond-elle aux souhaits des Africains? 

Est-elle viable sous sa forme actuelle? Quelle est la réalité 

africaine et comment la définir? Le c aractère de la 

constitution appara i t imméd i atement. Comme l'Un i on française, 

la Communauté é tablit la prépondérance de la Métr o pole . Il Y a 

bien des organes fédérau x , ma i s pas de véritable féd é ration et 

on peut écrire que l a Communauté repr é sente le "dernier 

sursaut de la politique d'assimilat i on" ( 2) . L'égalité 

proclamée entre tous les citoyens de la Communauté est "une 

affaire de mots, il n' y a pas d'égalité réelle et â commencer, 

dans le domaine des i n s titut i ons" (3). 

On · constate en effet que tous les pouvoir s permettant 

(1) Le 8 J anvier 1959 , l e Général de Gaulle prend ses f oocti ms de Président de l a République 
et de l a Carmunauté aprés avoir été él u, cootre deux candidat s de princi pe avec 78 ,5 % de 
suffrages expr irrÉs . 

(2 ) Decraene (PH), Le Panaf'ricani me , paris ,1959 , 3êrre éditioo, 1975 . 
U) Ansan , C222Ü/ê. , Cooférence M'ricaine de Renseignetœnts d 'Alger , "3 - "9 Novembre 1')5'), '1' . 

1 , Pièce 5 , Camunauté , Rapport du Colmel Reval, n ' 8 - 192 OOl:N/ REN/DIF /S , secret, p. 2 . 
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une gestion autono~~ échappent aux Etats Africains, qu'il 

s'agisse de commerce extérieur, de la diplomatie, de s affaires 

économiques et sociales, des transports, de la justice, de 

lfarmée ou de l'enseignement supérieur . Des minist res français 

exerceront la gestion de ces matières '·communes·'. 

Un sénat de la Communauté : les Africains sont en très 

forte min orité, 98 sur 284 membres. Les dirigeants africains 

demandent à avoir, à l ' étra nger, une représentation 

diplomatique africaine, le général de Gaulle leur accorde tout 

au . plus la possibilité de participer aux représentations 

diplomatiques françaises . Aussi, malgr é leurs revendications, 

c'est encore le général de Gaulle, arbitre des arbitres, qu i 

désignera le s membres de la Cour arbitrale. Enfin, pour ne 

ci ter qu'un dernier exemple, les hauts_commissa ires français en 

Afriq ue Noire demeureront en place pour "surveiller l'exéc ution 

des d écis ions prises à Par is': Que devient alors le premier 

ministre Airicain qui doit, en principe, "partic iper à 

l'élaboration des d éc is ions don t l'exécution est controlée par 

un fonctionnaire français dans son propre Etat"? (1). I l Y a, 

pour ainsi dire, une grande marge entre "une responsabilité 

égale" et "le se ntiment d'une responsabili té égale" (2). C'est 

pourquoi Oreste Rosenfeld a raison de se demander, non sans 

ironie "quand Houphouët-Bo igny demande que la Communauté 

devienne une 

(1) Iœm. 
(2) Ibid. 

fédérati on d'états éga ux, avec un Parlement 
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fédéral et un Gouvern~ment fédéral au dessus des Parlements et 

des gouvernements de chacun des Etats-membres, y compris la 

France, se rend il seulement compte que sa proposition est 

contraire à la Constitution, à l'élaboration de laquelle il a, 

paraît-il pris une part active?" (1). 

Tant que l e degré d'évolution des Etats de la 

Communauté ne le permettra pas, "il ne peut y avoir, entre eux, 

d'égalité autre que de principe et, qu'on l'admette ou pas, la 

prépondérance des intérêts de la France est telle, dans la 

Communauté, que la direction ne peut lui en échapper" (2), 

C'est, dit-on "la Communauté primaire "ou" Communauté, première 

formule" . 

Cependant, il existe une possibil ité d'évolution. Les 

Âssemblées territoriales des Territoirs d'Outre-Mer devraient 

choisir entre le statu quo, la situation des départemen~ 

d'Outre-mer de la République ou celle d'Etat membre de la 

Communauté. Mieux, l'article 76 stipule que les Territoires qui 

choisiraient le statut d'Etat membre pourraient faire partie de 

la Communauté "groupés ou non entre eux". La poss ibilité est 

ainsi offerte aux Terr itoires de devenir Etat membre à titre 

individuel ou de maintenir le cadre des anciennes fédérations 

ou encore de créer de nouvelles unions rég ionales sur d'autres 

bases géographiques . 

(1) Le Mondez2b6 Février 1959. 
(2) Ansan, C

2 
' Q?ciL. . p. 5. 

, 
l -
I 

~ . 

1 
1 , 
i 

i-
l' 



531 

Par la suJ-te, en vertu d'accords particuliers, un 

membre de la Communauté pourrait demander le transfert à son 

profit de compétences communes (art. 78) et l'article 86 

prévoit le changement de statut dans les termes suivants 

" La transformation du statut d'un Etat membre de la 

Communauté peut être demandée soit par la République, soit par 

une résolution de l'Assemblée législative de l'Etat intéressé 

confirmée par un référendum local ... 

" Dans les mêmes conditions, un Etat membre de la 

Communauté peut devenir indépendant. Il cesse, de ce fait, 

d'appartenir à la Communauté". Ces dernières dispositions vont 

peser sérieusement sur l'évolution future. 

c) Les "ententes Cord~ales" 

C'est que l'évolution de la Communauté s'effectue dans 

un contexte peu favorable à tout ce qui peut paraître héritage 

colonial. 

Il Y a tout d'abord l'exemple des territoires sous 

tutelle. Le Togo qui réclame une véritable autonomie, hors du 

contrôle de l' O. N. U, devient une République le 1er Septembre 

1956, "la France conservant toutefois la haute main sur la 

monnaie/les affa i res extérieures et la défense" (1). 

(1) Yacono (X) , cp.cit., p. 92. 
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L'autonomie ",. interne se renforce par la suite et la 

procédure de "levée de tutelle" est envisagée en accord avec la 

France - l'indépendance officielle ne sera cependant proclamée 

que le 27 avril 1960 sous l'égide de Sylvanus Olympio exprimant 

sa reconnaissance à l'égard des , anciens colonisateurs 

moment, le Cameroun est indépendant (1er Janvier 1960) -

Le monde français subit aussi l'influence 

l'évolution des colonies étrangères. Bien que divisé, 

A ce 

de 

le 

Nigeria fait accepter en 1957 le principe de son indépendance. 

Le Ghana et son leader" Kwame' Nkrumah, exercent une 

influence profonde en Afrique, réunissant coup sur coup deux 

cenférences africaines à Accra en 1958, au cours desquelles est 

adopté le mot d'ordre de "l'Afrique aux Africains" tandis qu'on 

s'en prend à la Communauté et qu'on décide de créer un 

Secrétariat permanent pour libérer l'Afrique et travailler au 

développement de la solidarité africaine. 

Ajoutons qu'au début de 1959, l'indépendance est 

promise au Congo belge et qu'en 1959 également, la Somalie doit 

élire la chambre chargée de préparer la constitution de 

l'indépendance. 

La situation de la Guinée donne aussi à réfléchir. 

L'indépendance de la Guinée est une démarche pédagogique 

pour les peuples africains et Sékou Touré lui-même doit plus 

tard en parler en ces termes 
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"La Guinée .. a été le neuviéme pays indépendant 

d'Afrique, mais la proclamation de son indépendance s'est 

placée dans une conjoncture internationale telle que les prises 

de position qui en ont résulté ont accéléré la prise de 

conscience politique de tous le-s Peuples d'Afrique. L'ère de 

l'indépendance proprement dite a été ouverte en Afrique à 

partir du 2 Octobre 1958. C'est ainsi que quelque sept ans plus 

tard, le nombre des pays indépendants en Afrique passait de 

neuf à trente six" (1). Par ailleurs, la rupture avec la France 

n'entraine pas la catastrophe économique redoutée par tous les 

leaders africains et qui a pesé dans la détermination de 

certains lors du référendum. On constate que le n.ouvel Etat 

trouve des appuis à l'extérieur, à l'Est comme à l'Ouest et, en 

Janvier 1959, on voit que les r~orts reprennent avec la France, 

entrainant le règlement de problèmes financiers, techniques, 

culturels (2). 

Quels avantages apporte donc la Communauté? Certes, la 

Guinée doit, pour survivre, " adopter un régime autoritaire, 

mais cela n'est pas pour déplaire à tous les leaders africains" 

(3) . Ceux-ci s'opposent sur la conception de la Communauté et 

la lutte entre les deux tendances principales va précipiter 

l'évolution. Pour les uns, avec Senghor et Modibo Kéita 

notamment, il faut créer des "fédérations primaires"(4) se 

(1) Touré (A.S), L'Af'rique e t la Révolut i on , Présence Africaine , Paris, pp . 82 - 83 . 
(2) Idem, p . 93. 
(3) Ibid. 
(4) L' expressim de "fédération primaire" l ancée par M. Senghor désigne un ensemble de 

Républiques autonaœs (des anciennes NJF ou AEF) grollpÉesen nellx fkJ<',raticns à créer qui 
:rerrpl aceraient l a Ccmnunauté- f'rançaise- Dans oe systèfœ, l es Républiques seraient membres 
"médi ats" alors que dans l e Cadre de l a Camnmauté prqJOSée , les républiques sont membres 
"irnrédiats" . 
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plaçant dans le ca O.re de la Communauté qui d eviendra i t une 

Confédération. Senghor va plus lo i n menaçant mê me la cohésion 

de la Communaut é 

"nous sommes prêts à rester dans la Communauté, si la 

Communauté nous permet d'atteindre notre objectif qui est 

triple fédérations pr i maires d'Afrique Occidentale e t 

d'Afr ique Equatoriale, i ndépendance par étapes d a ns une 

association de forme confédéra l e avec la France. Une 

interprétation de forme dynamique de la con stitu tion permet 

tout cela ... Ce qui conduira i t à l a sécession , c 'e st la 

balkanisation. Si par exemple, la Fédératio n primaire ne se 

faj.sait pas, il n'y aurait aucune ra is on pour le Sénégal de ne 

pa s demander son indépe nd a nce pour s ' associer a vec la Guinée . 

La Fédération primaire est donc e xactement le contraire d'un 

encouragement à la sécession" (1). Sur cette base, sept projets 

sont préconis és pou r r egrouper le s d ivers territoires de 

l 'Afrique Noir e à l'intérieur de fédératio ns nouvell es, dont l a 

plupart fo nt éc l ater les limi tes des anciens e mpir es coloni -

a u x " (2). Ce sont: 

- Pr o je t Senghor 

Les principaux p a rtisans en sont MM. Léopold 

S.Senghor , Mamadou Dia (chef de gouverneme n t du Sénégal, 

part isa n d'autr e part, d e la f u sion du Sénégal et de l a Gambie 

sous l e nom de Sé n égamb i e), d'Arboussier . 

La fédé ration d'A.O.F grouperait 

(1) Milcent (E) , Au lendemain de l a Calférence de Banako , :in Le Moode , 3 Janvier 1959 , p. 5. 
(2 ) Ansan, C2220/ 3, Aff.Pol, S .D.E.C.E, "Carrnunauté et Féùémti on", Confidentiel 1')'"}6 - 19Eo . 

Cf. annexe XXXXII. 



----- --------------------------------------------------------------

535 

La Côte-d'Ivoire, . ,~~ le Dahomey, la Haute-Volta, la 

Mauritanie, le Niger,le Sénégal, le Soudan. 

- Projet Boganda 

Il concerne la Fédération primaire d'AEF. Celle-ci 

grouperait le Gabon, le Congo, la République Centrafricaine 

(Oubangui-Chari), le Tchad. 

- Fédération Centrafricaine 

Le promoteur, M. Barthelemy Boganda, premier ministre 

de la République Centrafricaine, rêve d'agrandir la fédération 

primaire d'AEF e n une fédération Centrafricaine de culture 

"Latine" et groupant en plus de l'AEF : 

Le Cameroun, le Congo Belge, l'Angola. 

- Les Etats-Unis de l'Ouest africain 

Ce projet reprend le vieux rêve de panafricanisme du 

Dr noir américain Dubois. Il a pour ardents défenseurs le Dr 

N'krumah, chef de gouvernement du Ghana et le Dr Azikwé, chef 

du gouvernement de la Région Est de la Nigéria, tous deux 

formés à l'Université Américaine Lincoln. 

L'Union Ghana-Guinée est une étape préparatoire de ce 

projet. Les principaux leaders des territoires français y sont 

opposés et ceux de la Ni géria (à l' except i on du Dr AZikwé, du 

Libéria, du Togo et de la Sierra ~ne tout en y étant 

favorables) ne le croient réalisable que dans un avenir 

lointain Les Etats - Unis comprendraient 1 

L'AOF, la Gambie, la Guinée Portugaise, l a 

République de Guiné~ le Libéri a , le Ghana , le Togo, le Nigéria. 
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- La Grande Somalie 

Le projet de grande Somalie, d'inspiration britannique 

est défendu par les leaders de la 
. .. 

"Somall. Youth League Il 

incorporerait en un seul état 

- La Côte française des Somalis 

La Somaliland, la Somalia-ex _ italienne, les 

Provinces éthiopiennes du Haud et de l'Ogaden . 

L'Ethiopie est opposée à ce projet 

- Les Fédérations de l'Est africain 

Il existe actuellement deux versions de ce projet de 

fédération, lui aussi d'inspiration britannique 

(A) - La version de M. Tom Mboya, leader syndicaliste 

du Kénya, fondateur du P.A.F.M.E . C.A (Pan Afr i can Freedom 

Movement of East and Central Africa) e t Président de la 

Conférence des peuples africains d'Accra, et de M. Julius 
, , , 

Nyerere, leader politique du Tanganyika. 

Elle consiste dans la Fédération du Kénya, de 

l'Ouganda, du Tanganyika du Nyassaland et du Ruanda- Urundi 

(B) - La version du docteur Banda, chef du Nyassaland 

Africa National Congress . El le différe de la précédente par 

l'inclusion de la Rhode'sie du Nord dans l a Fédération et le 

rejet du Ruanda - Urundi. 

A ces projets, il convient d'en ajouter celui élaboré 

à l a Conférence d'Accra (décembre 1958) . Ce projet couvre 

l'ensemble de l'Afrique y compris le Maghreb. 

Pour les autres, avec Houphouet - Boigny, C l est là "un 

repli de l'Afrique sur elle-même la condamnant à la médiocrité, 
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à la misère, à l' anal;chie". Ils préconisent donc une Communauté 

à laquelle chaque Etat adhérerait pour son propre compte et qui 

prendrait la forme stable d'une Fédération. L'objectif 

primordial étant de permettre aux territoires africains "de 

disposer encore d'une période · assez longue pour créer des 

cadres et des assises solides à leurs Etats" 

La Côte-d'Ivoire et le Gabon sont les principaux 

défenseurs de cette tendance. Ils soupçonnent leurs 

contradicteurs de "préparer les voies à une scission d'avec la 

France et à la création d'une Afrique unifiée, sans liens a v ec 

la France". Ils sont soupçonnés '. à leur " tour, de prêter les 

mains au retour d'un colonialisme larvé" (1). 

Entre ces deux conceptions de la Communauté, certains 

Etats, tiraillés entre un choix politique, des nécessités écono-

miques et diverses autres considérationS, font des réserves; tels 

que le Dahomey, le Niger et dans une certaine mesure peut-être 

la Haute-Volta. 

Les premiers prennent l'initiative de regrouper le Séné-

gal,le Soudan, la Haute-Volta, et le Dahomey,en un seul Etat qui 

serait le "Mali". 

La fédération du Mali (2) 

Les 29 et 30 Décembre 1958 a lieu, à Bamako, une 

Conférence à laquelle participent tous les fédéralistes. A 

( 1) Paris-Presse, du 4 Octobre 1958. 
(2) La Fédémtioo du Mali a d'aut res appellations 

négID-africaine de l'Ouest". 
"féùéraLlc.xl OuesL-afr'icain" ou "nation 
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l'issue de cette Conf..~rence, le Sénégal, le Soudan, le Dahomey 

et la Haute-Volta décident de former une fédér at ion primaire et 

de soumettre à leur Assemblée un projet de d é libération donnant 

délégation à une Assemblée constituante pour organiser cette 

institution. L'Assemblée Constituante fédérale se réunit du 14 

au 17 Janvier 1959. Quarante quatre délégués des quatre Etats y 

prennent part. Ils adoptent la Constitution de la Fédération à 

l'una nimité et "sans discusion, sur le rapport de M. Thiam 

Doudou, représentant du Sénégal" (1). 

L'article 59 prévoit que la Constitution doit être 

ratifiée à la major ité des membres des Ass emblées 

Constituantes des quatre Etats; à défaut, un réf érendum doit 

être organisé le 22 Février 1959. La mise en place des 

institutions de la Fédération doit avoir l ieu au plus tard le 6 

Avril 1959. Mais, "conru avec une hâte témoignant des 

conceptio ns éminemment évolutives que se fatsaient de la nouvelle 

Communauté les dirigeants soudanais et sénégalais, le Mali a 

subi, au dépar t , de sérieuses vicissitudes" (2). 

* Début d e Février, le dirigeants du Mali - et chefs 

de Gouvernements du Soudan et du Sénégal - ne parviennent pas à 

faire consacrer par le Conseil Exécutif de la Communauté, 

l'existence officielle de la Fédération. 

(1) Manruan (A), L'Evol utioo du Cmseil de l ' Ehtente , Extraits du Recueil Prenant n ' 746 , p. 
447 , n' 747 , p . 19 . 

(2) Ansan, C2220/3 , fascicule n'l, Situatioo dans l'ex - A.a .F, par l e lieutenant -COl onel 
Routier, Novembre 1959, p. 4. 
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* Le 13 Févr'ier, le Dahomey fait défecti on, suivi le 

20 par la Hau te-Volta qui ratifie une constitution annulant 

ipsolfacto sa participa tion au Mali. Cette chronologie est s anS 

doute significative de la "versalité de certains politiciens 

africains mais aussi de leurs "crises de conscience", obnubilés 

qu'ils sont par l'aspect politique et psychologique de la 

Fédération avec tout ce qu' e lle confère de prestige sur la plan 

i nt ernational, asservis par ailleurs â d'impérieuses 

contingences économiques" (1). 

Tel est bien le cas d'Apithy au Dahomey et de Yaméogo 

en Haute-Volta. On voit mal en effet comment ce dernier Etat, 

"avec l'hypothèque des 500.000 travai lleurs Mossi e n Côte-

d'Ivoire, le déf icit budgétaire chronique, l a n é cessité de 

disposer de l'Abidja n-Nige r, aurait pu s a ns ménagement 

s' incorporer au Mali". Il en est de même po u r le Dahomey dont 

le développement économiqu e est liée à la c onstr uct ion du port 

d e Coto nou et au maintien de bonnes relat ions avec le Nige r, 

e xpo rta te ur d'arachid e (2). En définit i ve , le regroup e ment 

s'opère entre l e Sénégal et le Soudan, "ce qu i corres pond mi eux 

âso nnom" (3) . 

. Le Mali à deux 

Dès sa c r éation , le Mali à deu x s e révèle comme Un 

Etat combatif 

(1) I dem. 
(2) Ibid. 
(3) Yacooo (X) , cp .cit., p. 93 . 

i 
1 
1 

1-' 
I=-
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* vis à vis de la Communauté car, dès Avril, . '~ •. est 

lancée l'id ée "d'une c·onfédération multinationale" dans 

laquelle tous les Etats africains auraient leur place, la 

Communauté ne constituant qu'une étape vers l'indépendance . 

C 'e st l'époque du slogan:"Unité d'abord, puis indépendance" . 

* même vis-àvis de la Guinée qui soutient la thèse 

inver se "Indépendance puis unité". Ce dernier Etat, bien que 

faisant l'objet des éloges officiels et pour le Soudan de 

contacts constants -, n'est pas exempt de suspicions. 

L'Union Ghana-Guinée, championne du panafricanisme, 

peut dans l'avenir être une concurrente sérieuse dans la course 

au Fédéralisme. Or, le séminaire d'Ibadan de Mars 1959 vient 

démontrer l 'incompatibilité actuelle des conceptions 

politiques et humaines des pays de langue française et de ceux 

d'expression anglaise ". 

* Bien sûr, vis à vis d' Houphouët-Boigny, ministre de 

la République française, "c onsidéré corrune le su ppô t du · colonialisme" 

(1). Etat-moteur de l'unité africaine, le Mali se donne le 24 

Mars 59 l'instrument d'expansion et de revend i cation créant le 

Parti de la Fédération Africaine (P .F. A) . 

. Le P.F.A 

Le P.F.A. est un parti de lutte, fortement structuré 

et hiérarchisé, dont la mission est : 

* d'énoncer au nom des masses sénégalaises et 

soudanaises les revendications nationales et faire pression sur 

(1) Ibid. p. 5. 
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la Communauté, sans c ompromettre les Gouvernements. 
"'". 

* de promouvoir l'idée fédéraliste (1) d a ns · les Etats de 

la Communauté réfractaires et dans tout l 'Ou es t-africa in. 

Le but ult ime du Parti, dit la résolution du 4 

Juillet, est "la réa l isation de l'unité africaine dan s le cadre 

d 'une République Féd ér a l e, dont le Mali constitue une première 

étape "a Ce but e x ige "l'indépendance nati o nal e , dont l a 

tra nsf orma t ion, dans l e s meilleur s délais, de la Communau tè en 

Confédération multinationale" (2). A cette initiative du Mali, 

Houphouët-Boigny réplique par un projet qui "sauvegarde la 

prérogative des Etats tout en travaillant à leur rapprochement: 
1/ 

C'est "l'Entente" (3). 

Le Conseil de l'Entente 

Le Président du RDA va, il est vrai, d é ployer une 

grande activité pol itique tant s ur le plan africain que sur le 

plan ivoirien afin d' ass urer sa position (4). 

(1) Fédération africaine , à ne pas Cmfoodre avec l e Ccnfédéralisœ prêné par le Mali à 
l 'échel on de la Cœmunauté . 

(2) L'expansion du P.F.A. dans l es autres Etats œ fait guère de progrès sérieux qu'au 
Dahaœy, notable qu'en Mauritanie 
- Au Dahaœy, l e Turultueux Ccngrès du P.P.D. de Cot omu, les 9 et 10 Oct obre entmiœ dans 
l e s illage du Mali le P.R. D. d 'Apitlw passé dans l' cppositiOl1 . La coalitioo (si l ' on y 
joint l e M.L.N, les roouvemants syrrlicaux unis dans un Frcot d' Irrlépendence et de libérat ion 
- F. L. 1. 0 - ) est une sérieuse IœIlace pour l e GouverneIœIlt de MlQ\ . 
- En Mauritanie , l'U.N.M s ' est affiliée au PFA. Sm audience est limitée au cercle du Hodh, 
éconcmiquenent at tiré par Banako, et à l a Vallée du Fleuve . Danger à tenre pour le 
Gouvernenent de Moktar Ould Daddah, sans doute, mais qui s ' aj cute aux genres de sécession 
provenant des Regueitat au Nord, et de l a Nahda à l ' intérieur. 
- Au Niger , l a Sawata , Sect ion locale du P .F.A, n'a plus d 'existence officielle à 
l'intérieur après les mesures ·autoritaires prises par le GouverneIœIlt Hamani Diori , 
- Eh Haute-Volta, La Fédéralisme vient de marquer un net recul , par rallieIœnt au RDA des 
personnalités les plus marquantes. 

(3) Nera (C), la Cœmunauté, PUF , Paris ,l9W, p. 'f1 . 
(4) Domergue (D), OP .cit . , p . 6. 
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Il se désengage du. côté français afin de se poser plus 

facilement et plus l i brement en leader pour "jeter les bases 

d'une association des quatre Etats de l'Est" (l) . Deux 

protocoles d'accord sont signés: l'un entre la Côte-d'Ivoire et 

la Haute-Volta, l'autre entre la ' Côte-d'ivoire et le Niger. Le 

Dahomey, où le parti au pouvoir n'est pas une section du RDA, 

se joindra un peu plus tard à ces trois pays. Houphouët-Boigny 

réunit les chefs de gouvernements pour mettre sur pied le 

Conseil de l'Entente que la presse baptise alors "Union Sahel-

Bénin". 

D'emblée, il situe les buts de l'entreprise sur leur 

véritable terrain celui de la Coopération économique et 

technique, sans préalable politique. C'est la thèse que ne 

cessera d'affirmer le chef du Gouvernement de Côte-d'Ivoire 

"Créer d'abord l'unité nationale et les conditions de vie d'un 

Etat moderne, avant de songer à unir des misères au nom d'une 

fallacieuse unité africaine" (2). Et comme corollaire "la 

Communauté est le cadre optimum pour la réalisation de ces 

fins. On verra qu'Houphouët est allé jusqu'au paradoxe en se 

faisant le champion d'une évolution ultra-communautaire des 

nouvelles constitutions" (3). 

A vrai dire, les motifs d'ordre politique et même 

personnel ne sont peut-être pas étrangers à un regroupement 

rapide des quatre Etats 

(1) Anson, C2220/ 3 , go .cit. , p. 12. 
(2) ~. 
(3)~. 
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* rivalités '" de personnes entre Houphouêt d'une part, 

Senghor et Modibo Kéita de l'autre, n ée au lendemain du Congrés 

du RDA de Bamako de 1957. Les ques t ions de pres tige et d e 

préséance ont, en Afrique Noire, une imp o rtance primo rd ia le. 

* nécessité de faire éche c aux visées politiques du 

Mali qui aurait laiss é l a Cô t e-d'Ivoi r e isolée e ntre l a 

nouv e lle Fédération et l'Union Ghana -Guinée. 

Le 30 Mai, la première réunion du Conseil d e l'Entente 

entérine t oute une série d' a ccords bilatéraux o u généra ux 

parfaitement concrets (Union d o ua nière exploitation commune 

des chemins de fer - harmonisation de la fiscalité intér ieure, 

de la justice, de la santé, des T.P., e t c . .. ). 

Mais la pi èce maîtr esse est la Cr éat ion du Fonds de 

s o lidarité alimenté en grande partie par la Côte-d'Ivoire (5/6 

â chacun des Etats du Niger, du Dahomey et de l a Hau te-Volta 

contre 1/16 â la Côte-d'Ivoire). 

Ce geste généreux "e st manifestement un appel du pied 

fait â la Métr opo le, et peut expl i que r les conceptions 

f édé rale s d'Houphouët, bas ées sur la mi se en place d'un pouvoir 

central Communautaire législatif et exécutif fortement 

charpent é , se traduisant en fait par l a mise en commun des 

ressources" (1). 

(1) Ibid . p . 13. 
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Ces conceptions s'accompagnent du rejet de tous les 

échelons intermédiaires à caractère politique (Haut-

Commissariat Général Secrétairiàt Général de la Communaut é ), 

qu'Houphou~t considère comme des freins placés entre les Etats 

et la France. 

Il faut d'ailleurs souligner ici "le soin jaloux avec 

lequel le Gouvernement d'Abidjan veille au respect de ses 

prèrogatives internes les organismes communautaires (service 

de Sécurité Il.xtérieure, Gendarmerie, etc ... ), l'assistance des 

Il te c·hnic iens Il métropolitains, y compris ceux de 

l'Administration, parfaitement accueillis, sont tenus sous la 

stricte dépendance gouvernementale au moins autant qu'au 

Mali"(1). 

- Attitude de l'Entente vis à vis du Mali 

Le Cungrès du RDA, tenu à Abidjan le 6 septembre 1959, 

fixe en ces termes la position de l'Entente 

* Volonté de rester dans la Communauté, 

* respect de la lettre et de l'esprit de la 

Constitution, 

* création d'une Fédération multinationale dotée d'un 

Parlement et d'un Gouvernement central. 

Elle est exactement à l'opposé de celle du Mali. On 

s'attend à la rupture au Conseil Exécutif du 10 septembre. En 

(1) Ibid. 
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fait, Houphouët-BoigJ.lY se borne à condamner comme prématurée 

toute manoeuvre séparatiste. La l iberté de choix est même lais sÉe 

au Sénégal et au Soudan de choisir l eur des tinée. Cependant, 

cette attitude conciliante à l ' ég ard du Mali est révisée lor s 

de la réunion des Premiers Dtinistres de l'Entente, qui se tient 

à Yamou ss okro du 30 Septembre au 1er Oct o bre. 

Les Etats de l'Entent e , "inqu i ets de l'évolu tion du 

Mali, c herchera ient un moye n de parer au trarufert de compé tenc ~ 

qui, selon eux, va s'amorcer à bref d éla i. Leur but serai t de 

prov.o quer un référ endum, p e r s uad és qu'une maj o r ité se 

dégage rai t, dans ce cas , en faveur du statu quo dans la 

Communa uté. Le s chefs de Gouvernement .d e l'Entente a ura ient 

révisé leu r position s ur l a f o i d'infor mati o n fai sant état 

d'un revirement de l'état d'esprit de s populations soudanaises 

et sénégalaises " ( 1). 

* Pourquoi un tel revirement ? A défaut d'éléments 

d'appr é ciation propre s à l e justifier, on peut, par contre, 

soul igner les forces et les fa i bl e sses des deux adversaires 

* Le Ma l i possède' une force d'e x pansion politique avec 

son thème de l'indépendance qui, tôt ou 

tous les Etats de l'Ouest-~fricain. 

ta rd, r is que d'ébr anler 

La Sawaba, jugulée au 

Niger, les Féd éra listes en d éc lin en Haut e - Volta, le Part i 

National de la Renaissance Ma uritanienne cantonné dans le 

Hodh, et surt o ut l a forte coa l ition anti-gouvernementa le au 

Dahomey sont mal g ré tout, prêts à explo i ter le s faiblesses de s 

Gouvernements. 

(1) Ibid , p. 14 . 
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Par ailleur,~, le Mali, après la Guinée, "concrétise 

les espoirs de la nouvelle génération africaine laquelle fait 

son apparition sur la scène politique avec un Te"ov edje're' au 

Da'homey et un Kuklukui au Togo". L 'Ent ente est loin d'exercer 

le même attrait. "Le R.D.A, orthodoxe d'Houphoult est déjà us é 

par dix années d'existence et trois annèes de pouvoir. A 

l'échelle africaine, il fait un peu figure de parti de l a 

gérontocratie et de parti des nantis" (1). 

Les rivalités ne peuvent que menacer l a so lid ité de la 

Communauté. 

B. LA COMMUNAUTE "RENOVEE" OU "CONTRACTUELLE" 

Une question préjudicielle se pose en abordant cette 

partie comment définir les organisations, mouvements, 

courants d'idées préjudiciables à la cohésion de la Communauté? 

Il peut s 'agir, en effet: 

* Soit de ceux dont les actions tendent 

profondement la "structure communautaire actuelle", 
1 

* Soit de ceux dont les actions 

à modifier 

tendent à 

"compromettre la présence française dans l'Ouest-africain" (2). 

On traitera successivement : 

* de l'indépendance de la Féd ération du Mali 

* de s facteurs de dissociation de la Communauté . 

(1) Ibid, p. 14. 
(2) Ibid, p. 25. 



1) L'Indépendance de la Fédération du Mali 

La Campagne pour l'ind épendance s'ouvre effectivement à 

lfissue du Congrès du P.F .A du 3 Juillet 1959. Elle est menée 

en deux temps 

* Le premier, de Juillet à début Septembre, pendant 

laquelle "l'aile extrémiste, avec Mad eira K~ita au Soudan, 

Boubacar Gueye au Sénégal, profite des absences estivales des 

leaders maliens pour procéder à une véritable mobilisation des 

masses" 

* Congrès des "jeunes de l'UPS" du 1er Août, des 

"jeune sses Sc olaires Soudanaise s "du début Septembre, campagnes 

de presse de "l'Essor" souda ina is , de "l'Uni té af rica ine" au 

Sénégal,diffusent des mots d' ordre "extrèmement violents". 

L'Ultimatum est posé en ces termes flOU bien nous 

jouiront de l'indépendance à la suite d'un accord so lennel et de 

négociation en ce qui concerne le transfert de compétences, ou 

bien, si cela ne se faisait pas, nous procéderons à un 

référendum et l 'indépendance sera proclamée en même temps que 

les résultats" (1). 

Le conseil exécutif du 10 Septembre parait donc, dans 

un tel 

décisif 

contexte psychologique, 

pour la Communauté. 

(1 ) Ibid, pp. 7 - 8 . 

devoir constitu er un tournant 

La sagesse des représentants 



officiels du Mali, 'Y compris Modibo Kéita rallié aux t hèses 

modérées, et surtout le prestige du Président de la Communauté, 

doivent éviter la r upture et ouvrir une deuxième phase. 

* Le 24 Septembre, le Comité Directeur du P .F.A. 

définit ainsi les conditions d'évolution du Mali ver s 

l'indépendance 

* La voie (pour 

négociation prévue par la 

l'indépendance) 

Constitution du 

sera celle de 

5 Octobre 1958, 

la 

en 

vue dQ transfert des compétences communes aux Etats constituant 

la Fédération du Mali, le recours au référendum 

envisagé qu'en cas d'échec de la négociation, 

ne devant être 

* et la méthode sera la négociation en vue du trarutert 

de toutes les compétences communes, suivie d'accords bilat éraux 

qui, souve rainement négociés de part et d'autre, établiront les 

entre la République Française et la nouveaux rapports 

Fédé r ation du Mali . 

Le Comit é Directeur du P . F .A affi rme, ains i, en même 

temps que sa solennelle détermination d'accéder à la 

so uveraineté na tio nale dans l'amitié avec la France, sa 

volonté de bâtir une Nation a.fricaine dont la Fédération du 

Mali est le premier ma illon. 

Le but fina l demeure le même mais le choix des moyens 

e t l'ambiance psychologique ont seulement changé depuis le 10 

Septembre. 

Quelles raisons donner à cette modération relative 

* Sans doute, à l'influence du Président de la 



549 

Communauté, on ne le redira 
. ,.~~ 

jamais assez à cet égard,le décalage 

existant entre les positions relativement modérées du Mali à 

Paris et ses excès devant les foules africaines. 

* Aux oppositions sporadiques, incohérentes, qui se 

manifestent au Sénégal (entourage de certains chefs religieux, 

collectivités économiques, et même syndicats) et au Soudan 

(milieux nomades de la Boucle du Niger, anciens combattants). 

Elles ne compromettent en rien les succès d'un éventuel 

référendum, mais concrétiseraient certaines faiblesses du Mali. 

* Peut-être aussi au congrès du P.D.G. de Conakry du 

15 Septembre, qu i "a désillé les yeux de certains ma l i ens sur 

les excès d'une politique de soviétisation des Etats 

Africains" (1). Mais ce dernier argument r i sque fort de tomber 

après la récente tournée de Sékou Touré aux U.S.A et en Europe 

Occidentale. 

* Enfin, il semble que les dirigeants sénégalais 

voient d'un mauvais oeil les prétentions de N'Krumah au 

Leadership de l'Afrique. 

Cette attitude sénégalaise, déjà perceptible au 

congrès des p euples africains d'Accra en Décembre 1959, se 

confirme par la polémique engagée entre M. Léopold Senghor et 

la presse ~hanéenne. 

Il est certain que la langue, la culture, l'esprit 

même, sont différents et constituent un obstacle à un 

rapprochement entre des hommes tout aussi désireux de jouer le 

(1) [\man, C2220/3 , Cp.cit., p. 9 . 
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rôle de libérateurs ~~ l'Afrique. 

En tous cas, les revendications du Mali en matiére de 

transfert des compétences Communautaires sont déjà 

officieusement présentées. A la .réunion du Conseil Exécutif de 

la Communau té qui se tient à Saint-Louis du Sénégal les Il et 

12 Décembre 1959 , de Gaulle informe les autres membres du 

Conseil de l a décision du Mali et envisage, "par cra i nte de 

voir cette fédération rejoindre la Guinée", de transformer les 

institutions de la Communauté (1). Le Communiqué final de cette 

réunion indique ~n effet 

'1 Le Président de la Communauté a fait conna ître au 

Conseil la demande présentée par la République du Sénégal et la 

République souda naise, groupées au sein de la fédération du 

Mali et tendant à l'ouverture de négociations avec la 

République française pour obtenir l'indépendance par transfert 

de compétences et signer parallèlement des accords de 

coopération tout en demeurant au sei n de la Communauté dont les 

institutions pourraient le cas échéant être adaptées en 

conséquence. Le Général - de Gaulle a indiqué que, le Conseil 

Exécut i f étant maintenant informé , la Rép ubliqu e française fera 

connaître officiellement son accord sur l'ouverture de ces 

négociations " (2). 

Or, avant d'entamer la révis i on de la Constitution, 

(1) Inter-Afrigœ Presse , 24 - 11 - 1961, p. 3 . 
(2 )Abidj an-Matin, du 14 décembre 19:>9. 
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sans demander leur avis aux Etats de l ' Entente ou aux 
<. 

Républiques d'Afrique équatoriale, la France entreprend de 

négocier (1) des accords avec le Mali d'une part et la 

République malgache de l ' autre, accords qui modifient 

profondément les rapports entre .Etats et la structure même de 

la Communauté. ~Pour Houphouët-Boigny, la reconnaissance de la 

Fédération du Mali est un double échec, fa it remarquer Gbagbo : 

échec parcequ ' on y consac re une Féd éra tion d' Eta t s afr icains ; 

il n'en a jamais voulu; échec parce qu'on y reconnaît 

l'indépendance de cette fédération; il n'en a jamais vou lu . 

C 'é tait l'effondrement de toute sa politique franco-

africaine " ( 2 ). Voici ce qu'écrit Siriex sur son attitude à 

l 'occasion de la réunion du Conseil Exécutif de Saint-Louis où 

est posé le probléme de l'indépendance de la Fédération du 

Mali 

"Félix Houphouët-Boigny avait assisté impavide à l a 

séance du Conseil Exécutif de d é cembre 1959 à Saint-Louis du 

Sénégal, qui avait vu la naissance du Sénégal et du Soudan 

indépendants, ainsi que leur fus ion dans une fédération du 

Mali. Il pensait n'avoir pas mér i té cet affront et personne ne 

fut surprise de le voir prendre aussitôt l'avion pour Abidjan 

pour se replier, si l'on peu t dire, sur la Côte d'Ivoire " (3). 

Ces accords franco-m.aliens sont signé s ou paraphés le 4 Avril 

1960 par M. Michel Debré, Premier mini s tre de la République 

Française et par MM. Modibo Kéita et Mamadou Dia, chefs des 

(1 ) Les négociations sent ouvertes le 18 Janvier 19EO. 
(2 ) Gtagoo (L ) , cp .cit., p . 192. 
(3) Siriex (P. H) , Op .cit., p . 184. 
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gouvernements Soudan~~s et Sénégalais, respectivement Président 

et Vice-président du gouvernement fédéral du Mali. Ils 

comprennent des accords de principes, les plus simples qui 

fixent que dorénavant les compétences communes autrefois 

détenues par la Communauté sorit transférées à la nouvelle 

fédération malienne qui devient ainsi pleinement indépendante . 

Viennent ensuite six accords de coopérat i on qui 

déterminent les rapports de la France avec la Fédération du 

Mali dans les domaines qui relevaient 

autrefois des Compétences communes, à savoir, les relations 

extérieures, 

financières, 

supérieur 

la défense, 

la Justice, 

les affaires 

les transports 

économ i ques et 

et l'enseignement 

La participation du Mali à la Communauté rénovéeet les 

questions d'arbitrage font l'objet de deux autres conventions. 

Enfin, est 

citoyenneté . 

signée 

- La défense 

une convention multilatérale sur la 

Etat indépendant et souverain, la Fédération du Mali 

disposera de forces armées nationales. 

La France lui apportera son aide pour la constituer 

elle fournira la première dotation en matériel et équipement, 

transf èrera des r essortissants maliens servant actuellement dans 

l'armé e frança i se et les bâtiments nécessaires, à concurrence de 

2000 hommes pour la gendarmerie et de 500 hommes pour les 

forces terrestres, et formera à la demande du gouvernement 
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malien,les cadres des forces maliennes . 
. "'". 

Les deux Etats se prêtent mutuellement aide et 

assistance, pour leur défense. La fédération du Mali a la 

responsabilité de sa défense extérieure et intérieure,elle peut 

demander l'aide de la République Française. Elle participe avec 

la France à la défense de la Communauté et éventuellement 

d'autres Etats africains. 

La Fédération du Mal i cède à la République Française 

la base stratégique du Cap Vert (Dakar - Thiès), les bases de 

Saint-Louis et de Kati, les bases aériennes de Bamako, Gao et 

Tessalit et lui accorde les facilités nécessaires. Les 

problèmes généraux de défense s e r ont traités en conférence 

périodique des chefs d'Etats et de gouvernement, sous la 

présidence du Président de la Communauté. Un Comité de défense 

franco - malien est créé. 

- La diplomatie 

La Fédération du Mali a le droit de légation active et 

passive. Elle exerce ce droit notamment dans des rapports avec 

la France. Le Président de la République Française, Président 

de la Communauté, accrédite auprès de la Fédération du Mali un 

haut représentant, ayant rang et prérogatives d'ambassadeur, 

qui est doyen du corps diplomatique à Dakar. La Fédération du 

Mali accrédite auprès de la République Française un haut 

représentant auquel est réservée une place privilégiée parmi 
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les envoyés diplomati~ues accrédités à Paris. 

La France prête son concours au Mali pour 

l'organisation et la formation technique des cadres 

diplomatique et consulaire maliens. 

Elle assure, à la demande du Mali, la représentation 

de cet Etat auprès des Etats et des organisatio n s 

internationales aupr è s desquels le gouvernement malien n'a pas 

une représentation propre. 

Les deux gouvernements se tiennent informés et se 

consultent en matière de politique étrangère. Ils se concertent 

de manière régulière afin de "rechercher, avant toute décision 

importante, une harmonisation de leurs positions et de leur 

action" (1). 

La France appuiera la candidature du Mali à l 'O.N.U. 

de telle manière que le Mali puisse être admis au cours de la 

prochaine session ordinaire de l'organisation. 

Affaires monétaires, économiques et financières 

1 0
) La Féd é ration du Ma li a le droit de créer une 

monnaie nationale et un institut d'émission qui lui soient 

propres. 

Elle déclare maintenir son appartenance à l'Union 

monétaire Ouest-africaine et reconnait le franc CFA émis par l a 

16 
(1 ) Ansan , C13)9 , PA - 19 , AFP , Spécial Out re-Mer, 14 - 4 - 19&::J, n 4134, p. 2. 
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B.C.E.C.A légale. La parité entre l'unité 

monétaire 

comme mOQ,.naie 

en vigueur au Mali et le franc français ne pourra 

être modifiée que d'un commun accord. 

Les Directeurs des agences de la Banque Centrale au 

Mali sont nommés après agrément des Autorités maliennes. 

Un Conseil malien du crédit sera créé avec la mission 

"de définir dans les conditions compatibles avec le maintien de 

l'Union monétaire, l'orientation de la politique du crédit au 

Mali" Cl). 

Un Comité monétaire, dont les membres seront désignés 

par les membres du Gouvernement du Mali suivra la gestion de la 

Banque Centrale sur le territoire de la Fédération du Mali. 

2°) La Fédération du Mali a la liberté de conclure des 

accords commerciaux et de déterminer sa politique 

contingenta ire et tarifaire. Elle déclare maintenir son 

appartenance française, de maintenir les relations commerciales 

sous un régime préférentiel 

réciproque comporte des 

réciproque. Ce régime préférentiel 

débouchés privilégiés, la libre 

circulation des produits et la franchise douanière. 

Les deux Etats coordonnent leurs politiques 

commerciales à l'ègard des Etats, tiers notamment à l'occasion 

de leur plan d'importation et de la préparation de leurs 

accords commerciaux. 

(1) IdEm. p. 3. 
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franc 

La Fédératio,.n du 

dont elle rend 

Mali continue d'appartenir à la zone 

applicable. sur son terrain, la 

règlementation des changes. 

Les achats et cessions de dev ises de la Fédération du 

Mali sont exécutés sur le march é des changes de la zone franc. 

L' o ffice des changes du Mali est placé sous l' autor it é 

de la Fédération du Mali. Le directeur de cet office est nomm é 

après agrèment des autorités ce ntrales de la zone franc. Un 

conseiller technique est nommé par ces autorités après agrément 

de la Fédération du Mal i ... Un compte "Ma l i -droit de tirage" est 

ouve-rt dans les écritures du fonds de stabilisation. Ce compte 

est alimenté de la contre-valeur des recettes en devises de la 

Fédération du Mali, évent uellement d'une allocation 

supplémentaire fixée d'un commun accord. 

3°) La France continuera d'apporter au Mali une aide 

pour son développement économique et social selon des 

modal it és qui seront convenues entre les deux go uvernement s . 

Ense ignement Supérieur 

L' Université de Dakar est un établissement pub l ic de 

la Fédération du Mali. La France coopère avec le Mali en 

mati è re d'enseignement supérieur. La Fédérat i on du Ma l i lui 

confie la gestion et l'administration de L'Université de Dakar . 

Un plan de développe·ment de l 'Univers ité de Dakar sera arrêté 

entre le s deux Etats et comportera le développement des 

recherches et des enseignements répondant à la vocation 

particulière de 

Communauté. 

l'Université a u Service du Mali, de la 
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Le Recteur sera désigné d'un commun accord. Le conseil 
. "'~. 

de perfectionnement de l'Université et les conseils 

d'Administration des instituts comporteront en nombre égal des 

membres choisis par le Recteur et les personnalités africai~s. 

Transportsmaritimes et aériens 

En matière de transports maritimes, les navires 

battant pavillon malien bénéficient du traitement national de 

la part de l'Etat français, et réciproquement. 

En matière de navigation aérienne, la Fédération du 

Mali. réaffirme son adhésion à l'Agence pour la Sécurité de la 

Navigation Aérienne (A.S.E.C.N.A.) instituée entre tous les 

Etats de la Communauté par la Convention de Saint-Louis du 

Sénégal en date du 12 Décembre 1959. 

Participation de la Fédération du Mali à la Communaut é 

La participation de la Fédération du Mali à la 

Communauté a désormais un "fondement contractuel et non plus 

constitutionnel la Fédération du Mali adhère volontairement à 

la Communauté, et elle participe aux institutions de la 

Communauté dans les conditions convenues d'un commun 

accord"(l). 

Elle reconnait le Président de la République Française 

comme étant de droit le Président de la Communauté. 

Elle accepte de participer à une conférence périodique 

des chefs d'Etats et de gouvernement, siègeant sous la 

(1 ) ~, p. 5 . 
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présidence du Présl.\lent de l a Communauté ainsi que de 

participer à des comités de ministres et à des comités 

d'experts. 

Elle reçoit la faculté d'envoyer une délégation à un 

sénat interparlementaire consultatif, composé de délégués d es 

Parlements des Etats-membres de la Communauté (1). 

Le s Conventions multilat é r ales 

a) La Fé dération du Mali paraphe un accord 

multilatéral, paraphé d'ailleurs par le gouvernement malgache 

et par le gouvernement français; garantissant aux nationaux de 

chaque Etat de la Communauté, un certain nombre de droits sur 

le territoire de chacun des autres Etats. 

Une convention d'établissement franco-malienne, 

complétant dans les rapports bilatéraux des deux parties 

l'accord sur les droits fondamentaux est également paraphée. 

Cette convention "reconnait aux nationaux de l'une des 

parties sur le territoire de l'autre un traitement 

priviligié" (2). 

b) Les parties contractantes, eu égard au caractère 

spécifique des relations qui unissent les Etats de la 

Communauté, sont convenues de soumettre les différends qui 

pourraient survenir entre elles, à une procédure de 

conciliation, et en cas d'échec de la conciliation, à une 

procédure d'arbitrage, la cour d'arbitrage étant constituée sur 

( 1) Un accoro bilatéral identique est paraphé par le Gouvernement de la République Malgache. 
(2) i bid. p. 6. 
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une base paritaire. 

Le gouvernement du Mali sera dépositaire de l'original 

de la Convention. Ces deux conventions multilatérales sont 

ouvertes à l'adhésion de tout Etat de la Communauté. D'autres 

Etats pourront y adhérer avec le consentement unanime des 

parties. 

Le Mali sera dorénavant associ é à la France par "des 

liens semblables à ceux qui lient la Grande-Bretagne aux 

memb.res du Commonwealth. Il sera indépendant au même titre que 

le Canada et l'Afrique du Sud et son entrée prochaine aux 

Nations-Unies en sera la meilleure illustration. "Cette 

transformation du statut du Sénégal et du Soudan a pu se faire 

en compléte amitié et confiance avec la France et c'est pour 

cela que, aussi, les milieux officiels français se d é clarent 

satisfaits" (1). 

Assurément, des accords comme ceux qui viennent d'être 

conclus, ne valent que par l'esprit dan s lequel ils sont 

appliqués. Dans les conditions présentes, il semble bien qu'ils 

sauvegardent les intérêts français essentiels dans cette partie de 

l'Afrique Occidentale. Ainsi, s'adressant aux représentants du 

Mali, Michel Debré déclare 

" La France, après avoir reconnu le droit à 

(1) Ansan , C15/203 , P.A. 19, AFP spécial Outre-Mer, 5 - 4 - 19Eb, n° 4126, p. 2. 
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l'indépendance, par ces 
'. accords librement discutés, v ous 

garantit cette indépendance. Mais la souveraineté acquise n'est 

pas et ne peut pas être une sécessio n les attaches anciennes, 

si elles disparaissent avec une page de 1 'hist oire , cèdent la 

place à des rapports nouveaux qui, au délà de la coopération, 

expriment la volonté d e l 'oeuvre ancienne e nt reprise en commun 

pour animer une communauté ré novée... Indépendants, vous avez 

souhaité le devenir, la France vo us garantit cette 

indépendance, vous nous trouverez pr ès de vous, à côté de vous, 

soucieux de vous aider" (1). 

En se reconnais sa nt membre d'une Communauté de typ e 

confédéral, en acceptant que cette communaut é soit présidée par 

le Général de Gaulle et que ses membres examinent en commun 

leurs intérêts essentiels, la Fédération du Mali admet en effet 

qu'il continuera d'exister en Afriqu e "une certaine unité dans 

les grandes affaires diplomatiques, dan s l' orga ni sat ion de la 

stratégie et que la zone franc, elle ausssi, continuera 

d' exister'~ Comme le justifie le Président de l'Assemblée 

Fédérale du Mali, Léopo ld Sédar Senghor 

" Dans un monde en ébullition qui secrète 

méfiance, jalousies et i mpérialisme i l n' est pas b o n d'être 

se u l . un Etat isolé est Un Etat qui tente ses voisins. Tout 

Etat indépendant, sans exception, a signé des accords de 

coopération avec ses amis, parfois même avec ses adversaires. 

(1) L' outœ-Mer Af'ricain, n 17, Mai 19Eo, p. 4. 
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C'est pourquoi le Mal.i ne peut faire exception à la règle ... 

" La solidarité qui nous unira désormais à la 

République Française sera donc une solidarité dans l'égalité. 

Elle n'enlève rien à no tre souveraineté interne et externe. 

" Comme tout Etat indépendant, souligne le leader 

malien, nous serons tenus dans nos relations avec nos associés 

pa r les accords que nous aurons signés et nous ne serons tenus 

que par ces accords. 

" En réclamant l'indépendance et en préconisant la 

Communauté rénovée, en commençant de la réaliser avec la 

République França ise et la République Malgache, nous avons 

entendu donner une solution originale. 

" Nous n'entendons pas nous transformer en perroquets 

répéter des slogans ou plaquer sur les réalités africaines 

des formules importées. Nous voulons faire du Mali un v aste 

chantier de recherches et d'expérience. Nous voulons, dans 

l'élaboration de la civilisation de l'universel, apporter une 

contribution qui, pour être modeste, sera constructive parce 

que neuve d'un mot, il ne faut pas confondre, avec des 

perroquets, les bâtisseurs d'un monde nouveau" (1). 

Les accords franco-maliens sont c ommuniqué s au Conseil 

exécutif qu i t i ent alors sa septième et dernière session à 

l'issue de laquelle on peut considérer que "la Communauté avait 

(1) Ansan, C~3 ' P.A. 19, AFP , Spécial Outre-Mer , Cooférence de Presse M. Senghor. 17 - 18 - 19 

4 - 1960. n " 4137 . p. 3. 
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vécu sans a voir eu ·'I;.e temps de fonctionner réellemen t ". C'est 

ce qu'exprime le Président du gouvernement de la Côte-d'Ivoire, 

Houphouët-Boigny, lorsqu'il dit: 

" Nous sommes dans l'attente de ce qui va arriver . 

Mais les structu res de la Communauté n'ont même pas été étudiées 

que déjà on le s tie nt pour mortes sans savoi r par quoi on va 

les remplacer" (1). Cette nouvelle forme de Communau té , plus 

souple que celle qu'avait créée la Constitution de 1958, 

exigera sans doute une adaptation constante aux ré a lités et 

vaudra dans la mesu re où les intérêts réciproques seront 

convenablement ajustés. "Si la Communauté, déclare le 

Secrétaire d'Etat, Jean Foyer au Sénat, perd son caractére 

fédéral, elle demeure une communauté de d éfense de solidarité 

économique, une Communa uté c ulturelle, une organisation au sein 

de laquelle les politiques des Etats membres sont 

concertées ... " (2). Comme en Amérique du Sud jadis, ilIa 

décolonisation va s 'opérer selon ·les passions dù moment et à 

l' échel le nationale la plus petite, ne correspondant parfois 

qu'à quelques centaines de milliers d'habitants, ce qui rend 

illusoire toute " indépenda nce" (3). 

2) Les facteurs de dissociation de la Communauté 

Il s 'agit dans cette étude 

* des mo uvements syndicaux, dans la mesu re où il~ 

favo rise nt les tendances extrémistes, 

(1) Yacono (X) , cp.cit., p . 95 . 
(2) Cité par Agerrn (C.R), <(l .cit., p . 294. 
(3) Dtm:n (Frédéric ) , la Cœmtmauté franco-afro-malgache, Université Libre de Bruxelles, 1<)6:). 
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* des mouve~~nts subversifs internes à la Communauté 

* des ingérences étrangéres . 

a) Le syndicalisme 

L'imprégna tion marxis t e s ub ie par bon nombre de ses 

dirigeants, la politisation de la plupart des syndicats - même 

lorsqu'ils se veulent apoli ti ques et, en tous cas, 

"l'attraction certaine qu'exerce su r eux l'idée de 

panafricanisme et d ' éma nc ipat i on du continent africain, permet-

tent . de ranger les mouvements synd i cau x parmi le s facteurs de 

désunion de la Communauté"(l). 

Trois grandes formations se partagent ju squ'au début 

de 1958 la ma sse des sy nd iqués, dont la force, notons-le, tient 

davantage " à l a valeur des cadres qu'au nombre des adhérents 

l'U.G.T.A.N., la C.A.T.C et la C.A.S.L.F-O" (2) . 

L'année 1 959 se caractérise par la désagrégation de 

l'U.G.T.A.N orthod oxe dominée par la personnalité de Sékou 

Touré, et par un éc l ateme nt des tendances syndicales, notamment 

au Sé n éga l. A cet égard, " l ' échec de Sékou Touré dans sa 

tentative d'utiliser les syndicats U.G.T.A.N. comme instrument de 

lutte contre les Go u vernements, doit être considéré comme un 

point marqué au bénéfice de la Communau té (3) . 

Un re tour sur l'évolution syndicale en Afrique est 

(1 ) Ansan, C2220/6 , Aff Sociales , cp .cit., p . 26. 
(2 ) I dem. p. 26 . 
(3) I bid. 



564 

nécessaire pour appré~ier la situation . . ,.~ 

Le syndicalisme est passé par trois phases, 

caractérisées successivement par la prédominance 

* de l'influence communiste, 

* de l'influence guinéenne, 

* des ingérences nationales 

L'influence Communiste 

La loi métropolitaine française de 1884 sur la 

liberté syndicale est introduite dans les colonies en 1920 mais 

elle ne s'applique qu'aux travailleurs qui sont des citoyens 

français à part entière. 

Ainsi, en dehors de quelques syndicats pour les 

français de naissance et des Africains des "quatre communes" du 

sénégal, il n'existe pas d'organisations ouvrières reconnues 

par la loi. Les réformes instituées par le gouvernement du 

front populaire de Léon Blum par un decrét du 11 mars 1937 

autorisent l'établissement de syndicats dans les colonies pour 

les sujets français locaux mais elles limitent le droit 

d'affiliation aux seuls travailleurs qui savent lire, écrire et 

parler le français et qui sont détenteurs d'un certificat 

d'études primaires. Un autre décret, celui du 20 Mars 1937, 

instaure les négociations collectives et l'élection de la 

délégation syndicale. 

Presque tous les membres africains possibles sont 

exclus car "ce groupe de salariés ne représente qu'une petite 
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partie de la main-d'Qe.uvre sa l ar i ée totale" (1). 

En fait, dans les colonies, il n'y a guère eu point de 

structures syndicales et les manifestations de mècontentement 

des salariés locaux sont souvent médiocrement organisées e t 

rapidement étouffées par l'admini strat i on colonial e . Certaines 

sortes de groupements pr écurseurs des syndicats exist e nt en 

Afrique dépuis longtemps sous forme d'assoc i ations "amicales" ou 

de mutuelles, dans les villes où les salariés et d'autre s 

citoyens versent des cotisations mensuelles fixes qui sont 

ensu·ite distribuées aux membres en cas de maladies, de décès, 

de mariage ou de naissance. Ces groupements sont ordina i rement 

fondés sur un rapport e thnique , comme les as s ociations d e 

travail leur s migrants qui existent chez les maliens du Sénégal 

ou chez les ouvriers Mossi origina i res de Haute-Volta - de 

Câte d 'Ivoire . Ces groupements fonctionnent souvent sous 

l'autorité de leur hiérarchie ethnique et, tout en rendant des 

services coopératifs à leurs membres, ils sont incapables de 

formuler efficacement les revendications des travail l eurs. A la 

session du Conseil du gouvernement tenue à Dakar en Novembre 

1937, le Gouverneur général de Coppet annonce que, depuis 

ma i 1936, quelque 119 associations se sont const i tuées, dont 42 

syndicats professionnels (2). 

(1) Martens (C) , Q:> .cit., p . 75 . 
(2 ) Siem Si bi ri , syndicalisœ et politique - vrais ou faux probl à:œs , Ouagadougou , n .d ., 1'579 , 

179pp., Polyccpi é ; 
Un des syndicats l ocaux l es pl us inportants , gIUJpant les enseignants afr i cains , est fondé 
en 1937 à Dakar par deux enseignants de l'Ecole normale , William Ponty:Ouezzin CouliOOly de 
la Haute-Volta, e t Manadou Konaté, du Mali. .. • 
Les cheminots afri cains ont pu s' OI'g""dIliHel' cL'èS tôt grâce~leurs cmtacts étroits avec leurs 
collègues f rançais qui étaient syndiqués e t grâce à l a grande efficacité de leur reseau de 
cœmunications qui parcourait toute l'AaF. Au cours de l ' année 1929 , ils ont créé ure 
associatim amicale et professi onnelle des agents indigènes du chemin de fer de l ' AOF du 
Sénégal , placé sous l a condui te de François Cuing. 
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Cette organisation aurait pu évoluer et se transformer en 

syndicalisme coatemporain. Mais cela n'a pas lieu et, lorsqu'un 

mouvement syndical moderne est mis sur pied après 1945, il suit 

de près le modèle français. 

• Les tendances syndicales 

En effet, les premières organisations ont tendance à 

être "des copies conformes structurelles et idéologiques de 

leurs homologues françaises en reflétant les querelles sociales, 

politiques et économiques qui avaient lieu en France 

métropolitaine. Chacune des grandes forces politiques de la 

France était représentée. Les communistes, les socialistes et 

les catholiques avaient des partis politiques et des syndicats 

africains affiliés " (1). 

Malgré les problèmes évidents qui accompagnent la 

formation de ce système basé sur la dépendance, il y a aussi de 

substantiels avantages à court terme pour les Africains au 

cours des premières étapes de la croissance de ces 

organisations. Les groupes d'intérêts français fournissent les 

fonds, l ' équipement, la fo r mat i on et les organisateurs 

expérimentés qui permettent à leurs filiales africaines de 

commencer rapidement leurs activités. ils leur assurent aussi 

un appui politique précieux au sein du gouvernement français. 

Trop tôt, cependant , les sentiments égalitaires et la bonne 

volonté qui suivent la libération disparaissent dans l es luttes 

(1) Martens (G), Cp .cit., p. 77 . 
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pour le pouvoir politique qui caractérisent . ,.~. la vie de la 

quatriéme République. Les diverses organisations africaines 

fondées sont soit dirigés soit fortement influencées par les 

Européens. 

En fait, immédiatement aprés la guerre, le Parti 

Communiste França i s (P.C.F) et son alliée syndicale, l a C.G.T, 

jouissent d'une grande respectabil i té officielle à c a use du 

rôle moteur qu'ils ont joué dans la résistance anti-allema nde. 

De s recruteurs et consei lle rs de la C.G.T, tels Pierre 

Morlet, Marc e l Planes et Massibout, voyagent d'un b out à 

l'autre de l'Afrique d' expression fr an çaise en 1944 et en 1948 

pour organis er d es groupements s yndicaux locaux. Dans plusieurs 

grandes villes de l'AOF, il y a des représentants p e rmanen t s d e 

la C.G.T - France. Ils sont souvent bien a c cu e illis en Afrique 

p ar des administrateurs coloniaux b i en disposés et par les 

salariés français, dont beaucoup sont déjà membres de la C.G.T.(1) 

(1) Novemœr ( Andras) , 

Evolution du mouvement syndical en Afrique Occidentale , Mcuton, Paris , 1965. p. 76; La 
Constitution du zr Octobre 1946 accorde de nouvelles liœrtés et reconnaît l e droit de 
former des syndicats sans dist inctioo de race , de langue ou de religion d 'un l:xJut à l' autœ 
des teITi toiœs français d'Ou tre-Mer. 
Les employés à col b l 81C, l es fonctionnaires et les enseignants qui sont quelque peu actifs 
n:ême avant la guerœ, soot l es premiers à former les organisatioos . Cette avance fait d ' eux 
l'avant-garde du syndicalisme de l' PDF et donne une tendance 1:ureaucrat ique au nouveau 
ffiOU\l€lrent syndical . 
Les Afri cains qui travaillent dans l'Administratioo coloniale soot souvent mieux payés et 
traités plus justerent que leurs hanologues du secteur privé. Ainsi , dans œaucoup de 
colonies , l es syndicats se soucient plus des aspects l égaux de la fooction publique que des 
injus t i ces écooaniques qui pertuœnt l es ouvriers et l es travailleurs manuels. La faiblesse 
structurale issue de cette dichotomie continue à pertuœr l e syndicali sme africain même 
aujourd'hui. Ces premiers/3yndicalistes sont bientôt suI.vis par les t ravailleurs des 
entœ prises étatiques c~ l es ctemins de fer. les 1:ureaux de poste. les ports et les 
déb3rcadêœs . Ceux du secteur privé sont généralement initiés au syndicalisme quelques 
années plus tard, au cours de la période qui va de 1947 à 1950. La C.G.T canœnce à 
organiser les t ravailleurs africains dés 1937 et est le pœmier grouperœnt syndical 
français à œcœrcœr activement des Iœmbres en 1944. 
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L'un et l'.autre, le RDA et " la S.F.I.O socialiste " 

concourent au développement des sections de l a C.G.T qui 

servent à organiser les travailleurs africains, considérés 

comme alliés politiques. Ainsi, la C.G.T est la plus forte là 

où ces partis dominent au Sénégal, en Côte-d'Ivoire, au 

Soudan français et au Togo. Les cad res politiques et syndicaux 

reçoivent leur formation d'instructeurs européens en divers 

groupes appelés Groupes d'Etudes communistes (G.E.C) qui 

existent dans beaucoup de grandes villes de l' AOF, de 1943 à 

1948 (1). 

Cette croissance initiale des syndicats de la C.G.T 

est trés rapide et avant 1946, il Y a déjà quelque 176 sections 

syndicales locales organisées en Afrique francophone. En 1948, 

il Y a ,estime-t-on, un nombre total de syndica liste s de 70.000 

à 75000 en AOF et a u Togo, dont environ 62 % appartiennent aux 

groupements affiliés à la C.G.T (2) . 

La C.F.T.C est soutenue par les structures 

missionnaires catholiques, répandues et influentes, et elle 

commence à organiser les travailleurs africains entre 1946 et 

1948 pour ripost er à l'avance Communiste. Un des premiers 

recruteurs est Joseph Dumas, syndicaliste du Métro de Paris, 

qui parcourt l' AOF à la fin de 1946. Il est suivi par Gerard 

Espé~ qui devient le personnage de proue de la CFTC e n Afrique 

d'expression française 

(1) Morgentbau, Q:> . ci t., pp. 23 - 26, 
(2 ) Berg (E), Q:>.cit., p. 2Œ>. 

jusqu'à l'indépendance. Leur succès 
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dépend grandement de ,".la force de l'Eglise catholique dans une 

rég i on. Ainsi, le syndicalisme chrétien prend racine en Haute

Vol ta, au Dahomey, au Togo, en Côte - d'Ivoire, en Guinée et à 

Dakar, tandis que, en Mauritanie, au Niger et Soudan f rançais, 

il ne réussit pas à établir de fortes racines. 

Il commence à recevoir un appu i limité de la part de 

l'admini stration française lorsque les Communistes quittent la 

coalition gouvernementale française en Mai 1947 et rentrent 

dans l'opposition active . Cependant, la C.F . T.C n'est soutenue 

par aucun parti politique local de masse et souvent elle manque 

de dirigeants dynamiques, Contrairement à la CGT, elle est 

souvent assez tim i de dans la présentation et le s out i en des 

revendications. La CFTC, bien qu'elle essaye d'introduire des 

membres musulmans en son sein en soulignant la notion de 

"croyant" plutôt que celle de "chrétien" demeure grandement 

identifiée aux Ca tholiques et, par extension, aux structures du 

pouvoir colonial français . 

Fn Avril 1948, la C.G.T. française se scinde lorsque 

plusieurs syndicats non communistes aff i l i és se retirent pour 

fonder la C.G.T-F .O. C 'est seul e ment en 1949 que l a C. G.T.F -O 

devient la troisiéme fédération métropolitaine à rechercher des 

membres africa i ns. Les prem i ers efforts d'organisation sont 

accomplis pendant les voyages du Secrétaire confédéral André 

Lafond e n Afrique en 1949 et en 1950 . Ils sont cont i nu é s par 

des hommes comme Albin Odot et Moïse Cahuzac, qui ont leur 

résidence à Dakar comme en France. La C.G.T.FO se limite 
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principalement aux f çmctionna ires et be a uc oup de travailleur s 

franç a is y sont au s si inclus comme membres d e diverses fili a les 

a f ricaines. L'absence d'un appui pol itique ou religieux fort, 

le ma nque chronique de f onds et un début tardif handicapent 

l'expansion de la CGT-FO e n A.O.F. La plupart d e s travailleurs 

africains "n'ont pas pu comprendre la valeur de son s t yle 

apolitique de s yndi c alisme et il s ont eu tendance à adh é r e r à 

l'organi s ation que soutenaien t leurs dirigeants pol iti -

ques" (1). La C.G.T-FO est aussi c o ntr ec arrée par s e s rapports 

étroits avec l'administration française qui l ' e mpéche de 

soutenir un programme anti-c olonial v igoureux. Ell e subit 

gén é ralement "l' o pposition des puissants partis du RDA et par 

les missions c atholiques" ( 2 ). 

Les grandes poches de la force de la C.G.T-FO se 

trouv ent dans les capitales fédérales, à Dakar, et Brazzaville, 

et au Cameroun. 

La Confédération Internationale des Syndicats Libres 

(C.I.S.L) essaye d'aider la C.G.T-FO et envoie une équ i pe, qui 

c omprend André Lafond, en A.OF et en AEF au début de l'année 

19 50 pour étudier les activités syndicales locales. La C. G.T-FO, 

bien que membre actif de la C.I.S.L s'oppo se aux liens directs 

entre ses fi l ia l es et la CI SL et empéche l'interventi o n de cet 

organisme international en Afr i que Francophone (3). 

(1 ) Martens (G). (Il . cit., p . 82. 
(2) Idem. 
(3) La C.G.T-F.O soupçonne qœ la C. I.S .L es saye d' é t abl ir des liens directs avec les colcni es 

françaises . Au milieu de l ' année 1952 , I\ndre Lafond, le Secrétaire c oofédéral de F.O, 
chargé dcs questions d'Outre-Mer, écrit aux dirigeHn ls syndicaux sénégalais Moïse Cahuzac 
et Sar Sijh que "La politique de l a CISL semble dangereuse e t dirigée contre nous ... Il 
convient de rappele r que l e s structures politiques des teITitoires SOUS dcminati on 
française au sein de l 'Union Française rendent l ' adhés ion à une cent rale métlXPolitaine 
indispensabl e" ; Ansan, C2260/5,Di rect i on des Af .Pcil..2èJœ Bureau , le j).Yf!dic;oQis.!.'?_ .mDs_ leS 
TeITi taires africains , 1955, p . 17 . 
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Cette politique es t suivie par la C.G .T et la C.F.T.C 

qui insistent sur le fait que leur siège de Paris doit 

s ' occuper de tous les rapports internationaux avec la F.S.M. et 

laC.I.S.L-CNT. 

Une quatri ème te ndance i mpor ta nte, qui pr ô ne l a 

formation d'organisations syndicale s complëtement autonomes, 

apparait aussi au cours de cette première étape du 

développement syndical af r icain. Des syndicats indépendants 

locaux existent en A.OF "depuis le milieu des années 1940 mais , 

par manque de fonds et de capacité d'organi s ation ils conservent 

souvent des liens officieux avec les centrales que dom i nen t les 

Français" (1) . Cependant, ces gr oupes servent à d émontr e r que 

les Af ricains sont capables de diriger leurs propres 

org anisations d'une façon t otalemen t indépendante de tout 

contrô l e europée n direct. Plusieurs s yndicats autonomes se 

forment en Côte-d'Ivoire, en Haute-Volta et au Togo au début 

de s années 1950 après s'être séparés de la CGT pour des 

"questions po li tiques ou pour des problèmes d'au t orité" ( 2 ). 

Le p l us influent des groupes syndicaux initiaux es t la 

Fédération des syndicats d es cheminots Afri c ains (F .S .C.A). Ce 

groupe re pré sente les cheminots africains de s d i ver s r és eau x 

ferrov i aires coloniaux qui s'étendent de l'Océan ver s 

l'intérieur du Sénégal, du Soudan français, de la Guinée, de la 

Cô te-d'Ivoire, de la Haute - Volta, du Tog o et du Dahomey. 

(1) Meynaud (J) , Salah- Bey (A), Le Syndicalisne Africain, Payot , paris ,1963 , p . 75 . 
(2 ) Martens (G), CJl .cit., p . 83. 
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Organisés initialement par la C.G.T., "ce s 17.500 cheminots 

quittent la Centrale française en 1948 après une héroïque grève 

de cinq mois" (1). 

Au total, en 1948, il · Y a , estime-t-on 70.000 

syndicalistes en A.O.F. et au Togo divisés en quatre grou-

pe s (2). 

Il Y a une nécessité urgente de former des syndicats 

en A.O.F. au cours de la période d'après-guerre. Cependant, il 

est impossible aux buts de ce mouvement de demeurer entièrement 

identiques à ceux prônés par les syndicats français qui sont 

liés aux problèmes socio-économiques des travailleurs de la 

France. Les syndicats africains ne se trouvent pas dans une 

société industrielle et même devenir salarié est difficile dans 

un système axé sur une agric u lture de su bsis tance . Un grand 

pourcentage des salariés qui, à cette époque -l à totalise 

seulement 8 % de la population économiquement active est 

employé par l'administration coloniale soit pour former des 

fonctionnaires, soit dans le système étatique des transports et 

de l 'agriculture. 

Rappelons tout d'abord que le chiffre des salariés 

d' AOF, d' AEF, du Togo et du Cameroun ne dépasse pas 700.000 

pour une population d'environ 30 millions 

Madagascar pour une population de 4.730.00, soit 

(1) I dem; cf au chapitre 1er de la première partie, p. 15. 
(2 ) Cf annexe . XXXXIII. 

et 205.000 à 
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* A.O.F. 2,16 % . ,~~ de la population totale 

* en A.E.F. 4,65 % de la population totale 

* au Cameroun 4 % de la population totale 

* au Togo l, 38 % de la population totale 

* Madagascar 4,70 % de . la population totale 

En ce qui concerne la profession des sala riés, la répart i tion 

est la suivante 

* 26 % 

* 5,5 % 

* 19 % 

* 7,2 % 

* 11 % 

* 9 % 

* 22,3 % 

agr i culture, forêts 

mine s 

industries du bâtiment et travaux publics 

transports et manutention 

commerce et professions libérales 

Pro f essions domestiques 

s ecteur public : administration générale et 

services techniques (d'aprè s l e rapport du 

Commissaire Général au Plan, 

1956, le pourcentage par 

publié e n 

catégories 

professionnelles est calculé sur l'ensemble 

de l'AOF, de l'AEF, du Togo, du Cameroun et 

de Madagascar). 

Deux questions intimement conne x es, dont l'une est 

professionnelle et l'autre politique, surgissent à la fin des 

années 40 et ont une profonde influence sur les syndicats de 

l'Afrique à ce stade crucial de leur croissance. Les lois 

ouvrières qui 

industrielles 

régissent 

entre les 

les relations professionnelles et 

travailleurs africains et leurs 

employeurs sont fragmentaires et souvent discriminatoires. 
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Elles sont prises pa.!: des décrets dans chacun des territoires 

au fur et à mesure des besoins, quelque vingt à trente ans 

plutôt. Cela provoque une i mportante inégalité des salaires,des 

conditions de travail et de la légi s lation sociale parmi les 

diverses colon i es et entre les travailleurs africains et 

européens. D'où la lutte acharnée pour un code de trava i l dans 

le cadre d' "une curieuse recherche d'une "égalité mystique" 

ce concept "égalité ou non discr i mination relègue même la quète 

de la liberté au second rang" (1). 

Ce problème syndical commun commence à brouiller les 

diff.érences idéologiques et e ncourage la coopération entre les 

diverses factions du mouvement syndical de l'AOF. 

• Le "noyautage" communis.te 

Du côté polit i que, on assiste à un d é ploiement 

d'efforts communistes accrus visant "à controler et à unifier 

le mouvement syndical africain. Au deuxième Congrès de la 

F.S.M. -dominée par les Communistes - à Opilan, le secrétaire 

général de la C.G.T, Le Leap déclare que les mesures coloniales 

à l'encontre des Africains ne sont que la con t inuation de 

celles dirigées contre la classe ouvrière par les Capitalistes 

et que "dans tous les pays capitalistes, coloniaux ou semi-

coloniaux, les travailleurs ont les mêmes ennemis et leur 

victoire ne peut être que la victoire commune d'alliés naturels 

sur un ennemi commun" (2). 

(1) Gcnidec (P .F ) , ' 'Une II\Ystique d' égalité : l e code du travail des territoires d 'Outœ-Mer" :in 
Revue Juridique e t politique de l 'Unim française , Pari s , T. 7 , 1953 , pp . 177 - 196. 

(2) Fédératim Syndicale Mondiale , "Carpte rendu des Travaux: du deuxièrœ Congrès syndical 
m::ndial", Milan , 1949 , p . 340. 
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En fait, ap~ès la rupture du tripartisme et après les 

grèves générales de 1947 - 1948, les activités syndicales sont 

devenues une des quelques voies d'action laissées ouvertes aux 

communistes en Afrique. Cela est surtout vrai après que le 

Rassemblement Démocratique Africain se soit séparé du bloc 

législatif communiste en 1950, coupant ainsi presque toute 

influence politique directe du PCF en AOF. Dès lors, le PCF 

s'intéresse de plus en plus au syndicalisme en tant 

qu'''organisation de masse dans les colonies française;;. qui 

aurait pu remplacer son alliance rompue avec les groupements 

plus politiques" (1). 

Au début, ces efforts semblent assez prometteurs. Les 

filiales de la C. G. T comprennent presque les deux tiers des 

syndicalistes de l' AOF. Elles constituent le groupe de loin le 

mieux organisé et tient avantage de leurs liens étroits "avec 

le parti nationaliste radical du RDA qui était resté intact 

même après s'être séparé du PCF" (2). Cependant, les mêmes 

facteurs qui ont poussé le RDA à quitter le camp Communiste 

influencent aussi les syndicats. Les dirigeants syndicaux 

africains considèrent que l'autorité continue des syndicalistes 

français affaiblit leurs positions personnelles une fois les 

syndicats coloniaux assez bien établis. En fait, très peu de 

responsabilités sont déléguées aux Africains par les Européens 

surtout en matières internationales. 

(1) Martens (G), cp.cit., p. 92. 
(2) Idem. 
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Les autorités coloniales augmentent les pressions 

politiques sur les dirigeants de la C _ G. T - qui sont souvent 

aussi des militants du RDA pourqu ' ils coupent leurs liens 

les Communistes . "Les administrateurs françai s 

employa ient, écrit Martens, tout_e une série de tactiques dans 

cette campagne, notamment la Cooptation, les récompenses 

économiques et les licenciements des postes de la fonction 

publique pour décourager le recrutement des membre s de la C_G. T 

parmi les Africa i ns" (1) . 

Dès la première moitié de l ' année 1955, il apparaît 

qu'un mouvement pour l 'autonomie vis à vis de la C.G.T 

mé tropol i taine se déssine à l'intérieur de la C . G.T loc ale , la 

principale de toutes les centrales d'Afrique Noire . 

L'Influence guinéenne 

Lorsque la ligne politique du RDA s 'a ffranchit de la 

sujétion communiste,il apparaît aux dirigeants du mouvement la 

nécessité d' étendre leur influence sur le plan syndical. 

Il s'agit linon seulement de contreba t tre la 

pénétration communiste, mais aussi, dans la perspective 

politique d'une autonomie des territoires africains, 

d'affranchir le synd i calisme africain de sa subordination aux 

centrales métropol ita ines, considérée comme une survivance des 

idées as simila tionnistes" (2). 

(1) Ibid. 
(2) Ansan, C2264/14, Rapport Cusin, S.G, Confidentiel, 11 février 1957, p _ 1. 
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Aus s i, le • .RDA, "en la personne du leader syndical 

Sékou Touré, lance t-il la création de la C.G.T.A, Centrale 

autonome purement africaine, qui se const i tue par une scission 

de fait au sein de la C.G.T" ( 1 ). 

• L'antono_ie syndicale 

Sous l'impulsion de Sé kou To ur é qui "désirant 

bénéf icier pour les élec tions lég isla t ives de Janvier 1956 du 

sou t ien de M. Houphouët, devait lui donner, en échange , des 

gages substantiels de son all é ge a nce à sa nouvelle pol i t i qu e ", 

le synd i ca li sme africain s'oriente vers des "conceptions plu s 

pratiques et plus conformes a u x int é rêts véritables des 

travail l eurs" (2). 

- La création de la C.G.T.A 

Le 12 · Novembre 1955, est formée l a Conf édération 

Générale des Travailleurs Africains (C.G.T.A.). Celle-ci 

préconise 

.. 
* un syndicalisme fon dé sur l'id ée de Dieu et du 

travail harmoni sé , restituant à l 'homme noir sa 

liberté et sa dignité; 

* la création de banques populaires pour aider le 

pet i t comme r ce et l'artisanat; 

(1) Idem. 
(2) I dem, dossier 13 , Directi oo des Aff . Pol., Lettre n ' 50 s:: du 8 Février 1Cf57 , secret ; Cf. en 
annex-;;-au "Carrrentaire du Leader Guinéen Sékru Touré coooernant la 5erœ session du Cemi té de 
Coordination des Unions Syndicales C.G.T de l 'FOF et du Togo du 12 au 14 Mars 1Cf55 , " SainL
l..ou.is" . 



578 

* L'africanisation des cadres (la Loi-Cadre est un 

progrès ·· .. par rapport au présent, mais il faut 

attendre l'application qui en sera faite); 

* la non-affiliation à un parti politique; 

* l'autonomie politique la plus large possible, dans 

le cadre de la communauté franco-africaine dotée 

d'un exécutif et d'un législatif propres aux 

africains; 

* la non affiliation de la future centrale unifiée à 

aucune organisation métropolitaine, quelle qu'elle 

soit, ou aucune organisation internationale, avec 

lesquelles elle entretiendra seulement, sur un 

pied d'égalité, des liens amicaux" (1). 

Un des trois dirigeants de la CGT de l' AOF, Bassirou 

Gueye, est élu secrétaire général. Le nouveau groupement lance 

un appel à la C.F.T.C, à la C.G.T-FO, aux cheminots et aux 

syndicats autonomes pourqu' ils se joignent à lui pour former 

une Centrale africaine unique, et fixe une · date pour un véritable 

Congrès du 14 au 15 Janvier 1956 à Saint Louis, capitale du 

Sénégal et de la Mauritanie (2). 

(1) Ansan, C2264/6, AFP Spécial Outre-Mer, n ' 3152, 18 - 1 - 1957, p. 3. 
(2 ) Milcent, Op.cit., p. 133 - 134. 

Eh juillet 1956, fi autre secrétaire interteITitorial de la C.G.T, Seydou Diallo devient 
un respmsable de l a section de la C.G.T.A de Dakar, qui a à sa tête AWoulaye Thiaw. 
Quelques auteurs considèrent que le parti de Lécpold Senghor, le Bloc Dérrocratique 
Sénégalais (BDS) a j ouè un grand mIe dans l a creation de la ŒT, en essayant d'obtenir 
quelque soutien pclitique fidèle à l'intérieur du Sénégal. La C.G.T a eu tendance à 
accorder sm appui aux partis locaux du RDA, à l'Uffi, au B.P.S et au M.P.S. Voir Novemœr, 
CIl· cit., pp. 93 - 96. Il est proœblerrent vrai que le BDS - IQVl a eu une influence sur la 
creation de l a section sénégalais de la C.G. TA mais l'idée de transfonœr la C.G. T en une 
organisatim purerœnt africaine peut certainerrent être plus directeIrent rat tacbée aux 
dirigeants du RDA, Sékou Touré et Félix Hoophouet -Boigny. 
Pour les ccmœntaires intéressants écrit s par un des premiers dirigeants de la ŒTA,voir 
Massata Abdou N'diaye, le mouvement syndical .. jj[r:icain devant ses responsabilités, 

continent Africain ,Conakry, 1965. 
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La G.G.T.A. ne~doit pas tarder â étendre son influence au 

détriment de celle des autres organisations en particulier la 

G.G.T. d ont elle "s'efforce d'attirer la clientèle et les 

cadres". G' est en Guinée et au Sénégal que la GGT est le plus 

affectée par la formation de la G.G.T.A. (l).Gelle-cj. ne 

développe jamais une doctrine syndicale cohérente mais s 'oppose 

â la notion de lutte de classes héritée des croyances 

traditionnelles des Communistes français et de leurs alliés de 

la CGT. Elle croit "que l'évolution de l'Afrique ne peut pas 

tirer profit d'une telle politique dans l es conditions 

actuelles" car le continent "ne se formera que par la coopération 

des esprits des intellectuels, des muscles des travailleurs et 

des paysans et des cervaux des dirigeants s yndicaux et 

politiques" (2). Les autres syndicats de l'AOF sont aussi 

affectés par ce changement des rapports avec les groupes 

d'intérêts français. 

Entrant bientôt dans le courant, "dans un but d' auto-

défense", les organisations syndicales C.F.T.C se réunissent, à 

leur tour, en Congrès â Ouagadougou (Haute-Volta) du 8 au 15 

Juillet 1956 pour créer la C.A.T.G (Confédération Africaine des 

travailleurs croyants), affiliée â la C. 1. S.L, mais "n'ayant 

plus avec la G.F.T.C métropolitaine aucun lien de 

(1) Les statisques des effectif s syndicaux de 1956 rnmtrent 5470) rœmbree de l a ŒTA dont 16CDJ 
au Sénégal (contre 2550) rœmbres de la ŒT) et 38 .50) en Guinée (contre 1COJ rœmbres de la 
ŒT). Il Y a certainement desmilitants actifs de la ŒTA au Niger, en Haute-Volta, en 
Mauritanie e t en Côte-d 'Ivoire en 1956 mais, carme la pl upart d 'entre eux smt des 
f mctionnaires ou des enseignant s, ils n ' apparaissent pas dans les chiffres officiels qui 
ont tendance à ne montrer que l es travailleurs qui Brot sotnnis au Gode du travail (c 'est à 
dire autres que f onctioonaires) . 

(2) Marchés Tropicaux e t Méditerranéens ' , n" Eo2, du 25 Mai 1957. 
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subordination " (1) . Le premier bureau exécutif de la C . A.T . C de 

l ' AOF comprend 

Président David Souma h (Guinée) 

Vice-Présidents Albert David (Togo), Joseph Ouedraogo 

(Haute~Volta) Serpos Tidjani (Dahomey), 

Djibril Teuw (Mauritanie) 

Secrétaire général Charles Mendy (S6négal) 

Secrétaire général.&djoint : Jacques Rossi (Soudan) 

Trésorie : Goutran Rodriguès (Côte d ' Ivoire) 

Evoquant également la question de l ' autonomie, les 

dirigeants de la CGT-FO doivent décider le maintien des 

rapports existant avec la centrale métropolitaine. Au cours de 

son congrès confédéral tenu à Paris en octobre 1956, la CGT-FO 

met ses membres d'Outre-Mer en garde "contre l ' illusion d ' une 

autonomie qui ne garantirait rien sur le plan économique et 

social" et elle demande que la C . 1 . S. L "ne se mêle pas des 

affaires des territoires de l ' union française" (2). 

La répugnance de ce syndicat à accepter la tendance 

vers la libéra l isation politique des colonies se base sur "les 

vues paternalistes de beaucoup de ses dir igeants ~ 

André Lafond, déclare que "l'opinion qui prévaut dans la CGT-FO 

est que les pays africains ne sont pas encore mûrs pour une 

indépendance presque complète et que .. . des liens solides 

(l ) Ansan, C2264/ 14 , "Evolutim du syndicali sœ, Cooférence cie Cotmoo", S .G, Cmfi clentiel, 
Février 1957, p. 2. 

(2 ) Agence France-Presse, Cahiers cie l'Afrique Occidentale Française, n' 67 du 15 Novembre 
1956, Dakar, p . 3. 
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doivent être entrete~~s avec l a France métropolitaine" (1). 

Plus directement menacée par la C.G.T.A que les deux 

autres centrales, la C.G.T. décide, de son côté, que le 

meilleur moyen de se défendre es·t "d' attaquer et de manoeuvrer 

pour reprendre en main l a domination de l'ensemble du mouvement 

syndical, qui lui échappait chaque jour davantage " (2). 

Ainsi comprend _ elle vite la portée des tendances 

nouvelles du syndicalisme en Afrique Noire et la néce ssité d'en 

tirer des conclusions d'action. 

c'est ainsi qu'elle lance en Mai 1956 un appel à tou s 

les travailleurs pour la constitution d'une " Conférence 

g Qnéra le du Trava i l de l'AOF, de l'AEF, du Tog o et du 

Cameroun". 

Ce projet, vu et corrigé par Sékou Touré est adopté, 

" après diverses tractation s ", par les quatre organisations, la 

C.G .T .A., la CGT, la C.A.T.C et les cheminots, à la réunion 

tenue à Dakar, le 10 Décembre 1956 (3). 

(1) Pfeffennann, "Tracte Unims and Polities in Frenehwest Arrica During the Fourth Republie", 
in African affaire, Londres, Juillet 1967 , p . 222. Il faut souligner que le Œ'I'- FD se 
prcnonce cont re l' autonanie du syndicalirne africain jusqu'en 1959. 

(2) Ansan, C2264/ 14, op .cit ., p. 2. La sixième session du Canité de Coordinat im de l ' I'IJF qui 
se tient à Dakar le 15 Février élit ,en rerrp1acerrent des trois secrét aires généraux élus en 
1954 (Sékou Touré , Bassirou Gueye et Seydou Dial10), trois nouveaux hcmres consi dérés cœme 
fidèles à l a positim orthodoxe de la C.G.T - France et de la l'S'l : AUoune Ci ssé du Sénégal, 
Canille Kissi Gris de Côte-d ' l voire et AWoulaye Cissé du Sénégal . 

(3) La C.G.T a annulé sm Crogrés fixé au 27 Octobre 1956 à Co1:o!XJu et la C.G.T.A a fait de 
nâœ pour son crogrés du 12 Octobre 1956 qui devait se tenir à Dakar . ~ 
Y participent égalelœnt à l a réunion de Dakar : t., 
- Le Ccmité de Coordination des Syndicats des Enseignants (grcuperœnt des syndicats C.G.T 
et de syndicats autonanes de l'enseignement); 
- Le Syndicat des Médecins , Vétérinsires, Phannaciens et Sages-Femres de l 'Afrique Noire t 
Française (synevetopharsas ) . en trouvera en oonexe l es conclusims de cette réunim l' 
préparat oire de Dakar . ~ 

il 
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Comme elles~ représentent "au moins 90 % de tout le 

mouvement syndical de l' AOF, les chances de succès semblent 

grandes" pour la convocation, à Cotonou (Dahomey), le 16 

Janvier 1957, d'une conf é rence qui "doit marquer 

l'aboutissement et le triomphe du double mouvement pour 

l'autonomie e t l'union de toutes les centrales syndicales 

d'Afrique" (l). 

• L'unité syndicale la Création de l'U.G.T.A.N 

- La conférence de Cot o nou 

Ouverte le 16 à 19 teur es sous la présidence de 

Fagbamigbé, secr é taire généra l de l'Union te ritor iale C . G . T du 

Dahomey, la conférence syndicale africaine te rmine ses travau x 

le 20 Janvier à 5 heures du matin. 

Elle réunit, outre les représentants des Centrales et 

autres groupe me nts de l' AOF, à l 'exception du groupe dissident 

de la C.G.T-F.O, les délégués de l'Union autonome des syndicats 

du Cameroun, de ceille du Togo et de l'Unio n C.G.T. du 

Cameroun. Soit au total, cinq ce n ts aud iteu rs environ (2) . 

(1) Ansan , C2264/4 , Rapport du Haut-ca-rnussaire de l a Républiqœ en Pœ au Ministre de la M, 
1'157 , p . 3; cf annexe XXXXVIII . 

(2) I dem; Dans cer tains rapports aàninistratifs, C>1 évalue à 170 dél égués et observateurs 
syndicaux venus des divers territoires d'AOF, 5 dél égués du Caœroun, 6 du Togo , et une 
cinquante de syndi cali s tes dahanéens ; cf Ansan , C2264/8 , SPD, n ' 57/R, Cmfidentiel , 1-26 
Janvier 10/57 , p . 1. 
A Cotomu, l es délégués de la arr de l'I'DF-togo ont envoyé une let tre de démission à Al ain 
le Léap et Benoî t Frachon de la C.G .T-France . Elle est signée par Abdoulaye Diallo 
(Soudan), AlioU1e Cissé (Dakar) , Canille Kissi Gris (Côte-d ' Ivoire), Latyr Canars. 
(Sénégal) , Manady Camara (Guinée) , Guill a.une Fagbamigbé (Daroooy) et Félix Aouté (Togo); 
République Française, Di recteur des services de sécurité de l 'Pœ , "Bulletin spécial 
d ' information sur la Cooférence syndicale africaine de Cotalou, 16-20 Janvier 10/57" , 
pol ycqlié , p . 4 . 
Le Togo n ' a pas de filiale officielle de la C.G.T depuis l e déb.!t des années 1950 mais 
il continue à prendre part aux réuni ons du Cani té de Coordinatim de l a C.G. T -AOF . 

1 

1 
! 

1 , 
1· 
i 
L 
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D'entrée de ~ jeu, les leaders des principales tendances 

se mettent d'accord s ur le principe de la création d'un 

syndicat unique pour tous les travailleurs africains sous le 

nom de "Uni on Gé n érale des Travailleurs de l'Afrique Noire" 

(U.G.T.A.N). Il s'ensuit la désignation de trois commissions de 

21 membres (3 délégués par Centrale ou Fédération doctrine, 

organisation, Pr ogramme revendicatif). Aux termes des débats, 

très animés e t souvent confus, la conférence syndicale de 

Coto·nou approuve les résolutions suivantes : 

- Réso lut ion sur la d octrine 

Réclame l ' émancipation compl ète des populations 

autochtones, écarte "la lutte des classes comme inopportune 

pour éviter la dispersion des forces dans la lutte contre le 

régime colonial", détermine les objectifs de la nouvelle 

centrale sur le plan social, économiqu e et politique, décide 

que " ses relations avec les travailleurs de Fra n ce et du monde 

seront fondées sur les principes de l'internationalisme 

prolét arien" . 

Enfin,elle afirme l 'indépendance de la Gentrale unique 

vis-à-vis de toutes formations politiques mais lui réserve le 

droit de soutenir toute action politique allant dans le sens 

des intérêts des travailleurs et des populations 

africaines ... " (1). 

A l'analyse, la résolution sur la doctrine de la 

future centrale ne se d i fférencie guèr-e de l' exposé sommaire d 'un 

(1) Ibid 
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pcog ramme de parti po l i tique. Ce qu i dénote l'influence de s ,-
homme s pol i tiques tel qu e Sékou Tou r é po ur qui, "le syndica t es t ,_ 

un élément de la l utte généra l e . Il doits' int égrer d a ns le 

pe uple africa i n" (1 ) . 

- Résolution s ur l ' organisation 

Elle est mise au point pa r tr ois sous-commissions 

statuts, modalités pratiques de f u sion e t presse. 

Ces sous-commissions font le gros travail de la 

Conférence. En font notamment partie:Diallo Abdoulaye et Camara 

Latyr (C .G. T), Sékou Tour é , Diallo Seydou, Diop Fabih o u 

(C.G.T.A), Sidib~ Mama dou (cheminot-Maire de Kayes ), Sange 

Ibr ahima et Ak indès (enseignants). 

al s tatu ts 

On t r ou ve ra en ann e xe les statut s créant l'Union 

Gén é rale des Travai l l eur s d'Afrique Noi re (2). 

bl Modalités prati que s de fus i on 

La r ésol u tion précise dan s quel ordre vo n t se s u ccéd e r 

les é tapes de l a route v ers l 'uni fication. 

Le Comité pr ivisoi re r eçoit de la Co nf ér enc e de s 

directives précise s qui se résument ainsi 

* d ésa ff i liat i on effective s ur le pla n national et 

international et diss olut ion d e t out es les 

centrales e x ista n tes ; 

(1) Ansan, C2264/8, AFP Spécial Outre-Mer , 19 - 1 - 1957, n' 3153 , p. 2. 
(2) Cf . annexe XXXXIV, "La cœpositi cn de la direction provisoire" faisait fonction de Conseil 

Général . 

, 



...., __________________________________________ .. ""~""""':r 

585 

* Cons tit ut :lce> n imméd ia te de comités territoriaux 

paritaires de fusion, qui auront pour mission de 

réaliser la dissolution effective des diverses 

Unions territor ia les, d'aider à la création de 

syndicats uniques par ' branche professionnelle, dont 

la direction serait élue d émocratiquement par les 

titu la ires de cartes, placés par les soins du comité 

territorial paritaire; 

* Création par les syndicats ainsi constitués d'une 

Union territoriale. 

L'ensemble de ces opérations devra être mené à bonne 

fin dans un délai de 4 mois. 

c) Presse 

Le rapport sur la presse, adopté sans discussion, 

prévoit la pub licat ion à Dakar d'un organe bi-mensuel tiré à 

5000 exemplaires, sous le titre Travailleurs d'Afrique Noire 

dont la gestion et l'organisation sont laissées à la charge du 

secrétariat permanent. 

- Résolution sur le programme revendicatif 

Cette résolution qui "a subi en commission une fo rte 

influence de la C.G.T.A est rejetée en bloc en séance plénière 

et reman ié e suivant la doctrine C.G.T" (1). 

Sur le plan politique elle souligne l'inquiétude de la 

conférence devant une loi-cadre visant à "accentuer 

(1) Ansan, C2264/10, cp.cit . , p. 4. 
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l'oppression colonia.liste et le système d'exploitation et dont 

l'aboutissement serait la balkanisat ion de l'Afriqu e Noi-

re" (1). 

Sur le plan é conomique elle prône une mise en valeur rapide 

de l'Afrique 

Sur le plan social normalisation de l'enseignement 

démocratique affirmant la personnalité africaine, établissement 

d'une infrastructure en profondeur dans le domaine de la santé 

et d'un système complet de sécurité sociale. 

Pourle secteur publie, extension de l a loi d'octobre 1946 et 

suppression de toutes discriminations raciales. 

Pour le secteur privé, extension outre-mer d'une législation 

sociale équivalente à celle de la métropole. 

Des considérations générales quelque peu désordonnées 

apparaissent dans la deuxi ème partie de la résolution 

revendicative 

* maintien et défense de l'unité et de la solidarité 

des ensembles fédéraux; 

* Condamnation des guerres coloniales en cours comme 

de toutes les guerres dirigées contre la volonté des 

peuples et des individus; 

* Condamnation des guerres impérialistes et salut aux 

peuples coloniaux se battant pour leur indépendance; 

* représentation de l'UGTAN dans tous les organismes 

nationaux et internationaux à caractère économique 
, 
,. 

et social. 

(1) Idem. 

; , 
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En définitive que sort-il des tumultu e ux débats de la 
. ~. 

conférence? En principe l'unité tant désirée. Mais ne proclame 

t-on pas quelque peu pr ématurément la réal i sat i on de cette 

Union Générale des Trava i lleurs d'Afrique Noire? 

A Cotonou, i l n'y a en fait que des représentants de 

l'AOF, du Cameroun et du Togo. L'AEF est absen t e. On sait que 

les délégués du Camer oun, c o mme ceu x du Togo, ont mis des 

conditions à leur ralliemen t . Enfin F.O. reste à l'écart, la 

C.A. T.C fait "de sérieu s es réserves et la C . G.T.A manque 

d'en t housiasme" (1) . C'est sous cet éclairage particulier qu'il 

convient maintenant d'apprécier la portée de la conférence et 

des suites pratiques immédiates . 

- Les Conséquenc e s de la conférence 

Il est certain qu'un grand pas vers une unité 

v é r i table est fait. Cependant, si les pris es de position 

politiques sont nombreuses et, sur certains points, fort 

précises , il faut bien convenir que "les appe l s plus ou moins 

voilés à l'indépendance, tout comme les considéra tlons sur les 

directions du développement économique, industriel ou agricole, 

n'ont ét é entendus, par l'ensemble des syndical i stes, que d'une 

oreille très distraite. 

(1) Malgré les recannandat ioos de la Conférence de Cotcm:::u , l a C.A.T.C "refuse de se l aisser 
al:sorœr par l' LGTAN . Elle dénmce l ' attitude de la f31t , qui ne renmce nullement à 
s ' assurer l e cm t rôl e de l 'lCTAN . Cette attitude est parfaitement cmforme aux consignes 
dmnéesaux partis ccmruni stes par le 20 ère Congres : "Joœr la carte du nati mali ere i· 
j usqu ' a l 'obtention de l'indépendance , profiter des difficult és de tous ordres qui i 
accœpagnermt celle- ci pour polari ser le mécontentement des masses , accéder ainsi 8l.l 

pouvoir e t tenniner par l ' éliminatim progressive et totale des élérrent s nm- carrmmistes"; 
Ansan , C2264/4 , op. ci t . , p . 4. 



--------------------------------_._".~ .. _.~"~."'-.. ->" .. """ .,. .... ~"_.~ 

588 

"Ils ne sont. guère d ècidés, pour l'immédiat, à tenter 

d'engager la masse des salariés dans une action pour le 

triomphe de ces idées, auxquelles ils savent que la généralité 

de leurs mandataires ou sympathisants est encore bien 

indifférente" (1). 

Ma i s il suffira que l'unité sy nd ica l e soit so lidement 

organisée et, par la suite, hab i lement mani ée pourqu'elle 

compte parmi les éléments les plus importants de la conjoncture 

politique du groupe de terri toi r es et pèse d'un grand poids sur 

l'évolution des institutions. 

Pour le moment, le problème est encore d'ordr e social, 

il est d e savoir si le groupement de l'ensemble des salariés 

qu'amb i tionne la nouve lle Ce ntrale se r éa lisera effectivement 

et quelle pourra en être l'ampleur. 

Un fai t est certain : pour la ma sse de s congressistes 

et pour de très nombreux travailleurs, la confére nce représente 

l e succès qu'ils souhaitent la consécrati on de l'idée force 

d'unit é syndicale, et la mise s ur pied d'un organisme, ayant 

mission de parvenir réellement à cette unit é dan s des délais 

relative ment bre fs. 

Le mi lieu est donc favorable à l' entreprise qui se 

propose d 'y oeuvrer, e ncore que, l'enthous iasme et les beaux 

discours du congrès s ' évaporant , les grands espo ir s , po rtés au 

c r édit de la future unit é, soient quelque peu tempérés par la 

(1) Idem. 
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constatation du peu d'intérêt .. ~~ . 
pratique présenté par les 

directives de la conférence pour l 'aboutissement rapide des 

revendicat ions qui leur tiennent à coeur salaires et 

avantages sociaux divers. 

L'élément moteur. le comité provisoire de direction. 

est également en place " animé par "un personnel expérimenté e t 

très actif" Cl); 

Parmi celui-ci, les sujets les plus qualifiés, de par 

i 
i 
i 

1 
i 
1: 
1· 

leur f ormation et leurs aptitudes. sont chargés des tâches les i. 

plus importantes (2) 

* Secrétaire, chargé des contacts avec les syndicats 

et comités territori a ux Diallo Abdoulaye, Vice-

président de la FSM, Secrétaire Général du Comit é de 

Coord i nation de la C.G.T-AOF. 

* Secrétaire administratif, chargé des revendications: 

Cissé Alioune, Secrétaire Général du Comité de 

Coordination C.G.T. 

* Secrétaire, chargé de l' organisation et de la 

propagande Gueye Abdoulaye, Vice-président de la 

F.I.S.E; (Fédétation Internationale des syndicats de 

l'Enseignements, et ex-Secrétaire général de l'UDS 

(Union Démocratique Sénégalaise, apparentée au parti 

Communiste) 

* Secrétaire, chargé de la presse Diallo Seydou, ex-

secrétaire général du comité de coordination de la 

(1 ) Ibid. 
(2 ) La CA1C n 'a Pi1D désigné de représentants au sein du Conseil Général . 
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C . G.T-AOF~ memb re du Comité Direct e ur de la C.G.T.A . 

* Tré sor ier 

Edoh Coffi, sec rétaire Général de la Fédération des 

cheminots. 

En regard de ces facteurs favorables â la constitution 

d'un puissant groupement unifié , il existe cependant des 

éléments susceptibles d'en freiner la rapidité d ' implantation 

et l'extension. 

Bien d'obstacles se trouveront encore sur l~ route de 

l 'unité, au nombre desquels il f<;lut compter l'insuffis<;lnce des 

moyens matériels si les org<;lnisations nationales et 

internationales mettent un terme â leur assistance technique et 

f i nancière - les distances,la faiblesse des structures, un sens 

de l ' organisation <;Issez peu poussé chez la plupart des 

dirigeants locaux, enfin - et ce ne sera pas le moindre de ces 

obstacles " - les querelles de personnes , les i ntrigues des 

dirigeants menacés d ' éviction, soucieux de conserver de 

valable s prébendes" (1). 

On ne doi t pas . Oub l ie r non plus les différentes 

tendances au sein d e l ' UGTAN . Il apparaît essentiel, pour 

apprécier celles-ci, de relever les attitudes respect ives d e 

Sékou touré d 'une part , de Diallo Seydou d'autre part. 

Présentant le rapport syndical au Congrès d u RDA 

(1) Anscm, C2264/8 , n° 57/R, op.cit . , p. 5. 
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(Bamako, Septembre ~57), Sékou Touré prône "le caractère 
ie 
i. 
!: 

spécifiquement africain de l'UGTAN, sa personnalité adaptée au x 

conditions politiques, économiques et so ciologiques des 

territoires a fri cains, son indépendance totale. L'UGTAN rejette 

la lutte des classes et adopte ·la lutte anticolonialiste aux 

côtés de tous les partis politiques sincèrement progressistes. 

Elle veut insérer son action sur les masses dans le contexte 

d'un programme général économique constructif arrêté, en accord 

avec les re prés entants qualifiés du syndicalisme, par les 

Conseils de gouvernement des t e rritoires ". 

Peu après, Diallo Seydou dirige la délégation d' AOF au " 

4ème Congrès de la FSM (Leipz i g, octobre 1957). Dans une 

intervention pub lique , après avo ir fa it le procès du 

colonialisme, il"rend un hommage de gratitude à l a FSM et à la 

solidarité ouvrière internationale, l' i ndépendance réaffirmée 

de l'UGTAN n'excluant pas une pré dilection particulière pour la 

FSM militant en faveur de l'indépendance des peuples 

coloniaux" (1). 

Mais, en excellent manoeuvr ier, Sékou Touré réu ss it à 

contrtller l 'U GTAN la transformant en un " instrument de 

promotion africaine". Mieux, "la nouvelle Centrale constitue 

l'élément primordial des i ngérences guinéennes en zone d 'outre-

Mer n ° 1. Ainsi se rejoignent, par l'intermédiaire de l'UGTAN, 

(1) Ansan, C2264/4, Aff . Pol., Note d'Informaticn, n" 77/PE lü,Janvier' 1958, p. 3 -
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l es influences comm~pistes et guinéennes, la têt e des deux 

mo uvements se trouvant à Conakry" (1). 

b) Les mouvements subversifs 

- In ter nes 

Le P.A.I 

Il Par ses attaches communistes avouées, par les but s 

qu'il se propos e de libéra tion de l'ensemble du Continent 

africain, par ses méthodes d'a c tio n directement inspirées de 

"l' agit-prop" ,écrit le rapporteur de la Conférence Africaine de 

r einseignement s d'Alger,le lieu te nant - colonel Routier, le Parti 

Africain de l'Indépendance est le mouvement s ubver sif le plu s 

dangereux dans l'Ouest-africain" (2). 

Créé en Septembre 1957, le P.A.I est "le premier parti 

africain qu i se fi xe pour activité la lutte pour 

l'Indépendance" (3). Dans un manifeste qu'il publie , on li t 

notamment : 

"pour la conquète totale du pouvoir politique au moyen 

de l'ind épendance nationale, pour la remise des lie ns sociaux à 

ceux qui produisent . ces l iens , au moyen du socialisme , il est 

devenu une nécess it é h i storique de crée r un parti de t ype 

nouveau" (4). 

(1) Ansan, C2220/3, Conférence M'ricaine de renseignements d ' AJger, Lieutenant -COl mel Routier, 
cp.cit., p . 27 . 

(2) Ansan, C2220/3 , op.cit ., p . 31. 
(3 ) Ansan, C2264/ 1, Aff. Pol. 1958 . 
(4) Benot (Y), cp. cit ., p . 85 . 

ii 
1: 

b , 
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Se réclamant du commlJnisme, " l es résultats acquis par le P.A.I 

en 1 959 n e semblent pas pourtant répondre aux espoirs mis en 

lui par l 'U RSS ". Cet échec relatif tient en partie à "la 

médiocrité des petits cadres locaux (deux personnalités 

seulement émergent du parti Diop Majhmout au Sénégal et Bah 

Amadou du Soudan) , à son attitude systématiqu ement hostile aux 

gouvernements loca u x " (1). Ses membres sont en majorité 

é t udiants. Le P .A.I est passé par trois stades 

* un e période d'organisation du parti 

* Une flambée de propagande 

* un retour à la semi-c l andestinité après 

premières mesures de rétorsion prises par 

gouvernements. 

des 

les 

le s 

Les allées et venues de Diop Majhmout entre Moscou, 

Conakry et Dakar , la mise en place des organes d e presse comm e 

Monsarev , Ambanyereta, l ' apparition des slogans divers sur les 

murs de Dakar, Saint-Louis et au long des voies de 

communication souda no-sénéga l aises caractérisent la première 

période (2) . 

Au cours de la seconde, les sections du P . A.I 

essaiment le long du Dakar - Niger puis, sous l'impulsion de Bah 

Amadou, gagnent le cercle de Gao et les abords Sud du Sahara 

vers Kidal et Tessa lit . Certaines tribus touaregs (Kel 

Alassane - Ta itoq) "sont touchée> par la propaga nde subversive 

(1) Ansan, C2220/3, cp.cit ., p _ 3L 
(2 ) I dem. 

;-
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et l'on a pu craindre une collusion du P.A.I et du F.L.N. dans 

cette région particulièrement sensible". Soutenu par la Guinée, 

le parti "y puise ses mots d'ordre, sans doute des subsides 

auprès des officines révolutionnaires de Conakry". 

Il échoue cependant dans sa tentative de création d'un 

Front uni de libération par fusion avec le P.R.A/S(l).Le mot 

d'ordre de l'indépendance pour 1960 étant dépassé par les 

initiatives du Mali, on assiste à un reflux de l'influence du 

P .A. l le gouvernement du Sénégal procède aux premières 

arrestations de meneurs et à l'interdiction de meeting, tandis 

qu'au Soudan les principaux leaders seraient sur le point de se 

rallier à l'Union Soudanaise. 

Quoiqu'il en soit, l'AOF avec le P.A.I "est une plaie 

au flanc de la Communauté que l'infection guinéenne pourrait 

gagner, si telle est la volonté des, révolutionnaires 

africains" (2). 

D'autres mouvements non moins "anti-communautaires" 

voient le jour. C'est le cas du Nouvement ·Africai·n de 

Libération Nationale. 

-Le H.A.L.B 

Ce mouvement, "d'inspiration catholique, teinté de 

spiritualisme", est fondé à Dakar à la suite du congrès du PRA 

de Cotonou, en Juille.t 1958. Le 25 Août, paraît le ffi'lnifeste 

( 1) Ibid j le Parti liépubliC4in Africain du Sénégal. 
(2) ThiÈ., 

'.' 

!.IMJI!of:::!K>..t:~ "l' ;",~ 1·"1', ,:,' ~ -~ '~. 
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"Libérons l'Afrique".,. charte du mouvement. Les promoteurs les 

plus apparents sont, dès l'origine, Joseph Ki-Zerbo et Albert 

T~voedj~r~, tous deux élèves des missions. 

L'original ité de ce mouvement considéré comme une 

initiative de la "Démocratie Chrétienne Africa i ne" est qU'il 

r~partit des adeptes en deux catégories de statut et de devoirs 

bien différents 

1) Les militants prennent deux sortes d'engagements 

écrits. Par le premier, ils s'engagent à soutenir en toute 

occasion les trois "opt ions fondamentales" du parti 

indépendance, un ité et socialisation de l ' Afrique . Le second 

les engage total e ment dans une discipline qu'on peut qualifier 

"d'aveugle" au parti . 

Le militant précise su r son honneur: "je fais a ujourd'hui le 

serment de consacrer à la liber té d e l'Af rique Noire, dans le 

cadre du M.A.L.N, toutes mes possibili tés et toutes les 

d i mensions de mon existence" (1). 

Les illetrés ne sont pas exclus. Il est pr évu pour eux 

que "ce même serment prêt é oralement devant t émot ns qualifiés 

sera valable" (2) . 

2) Les adhérents ne prennent que le premier engagement, 

de d éfe ndre à tous moments l es trois options fondamentales. 

Le paiement des droits d'entrée et cotisationS est 

strictement exigé. Ces attributions sont soigneusement adaptées 

(1) Ansan , C2265/3 , Arf. Pol , AOF, Associations, 1958. 
(2 ) Idem. 



________________________________________ "_,.",*= . .,; .;"'"=ln '~~ .:::r."l .. .,,r:"!:ZI..~'FF-', 

596 

à la sit uati on pécun~ire des participants : 

Pour les paysans 100 Francs de droit d'entr ée; 

25 Francs de cotisation men s uel 

Pour les employés et ouvriers 2000 Francs CFA 

de droit d'entrée 

500 Francs CFA de 

cotisation mensuelle 

L'organisation suit de près le système communiste. La 

base en est la cellule dont l'étendue est choisie de telle 

sort-e que les déplacements y soient aisés et rapides. Elle ne 

peut compter plus de douze militants, le nombre d'adhérents 

étan t indéterminé. Elle doit se réunir une fois par mois. 

La section coordonne l'action des cellules, mais ne 

peut en grouper plus de cinq, les cellules d'une section ne 

peuvent pas commun iquer entre elles, et ne doivent pas 

communiquer non plus avec le comité central, "de façon à ce que 

tou te l'organisation soit prête à fonctionner dans la 

clandestinité si la chose est nécessaire " (1). 

Le comité central dirige l'ensemble du mouvement. Ses 

membres dev~t être élus par les militants au Oongrès annuel (2) . 

(1) Ibid. 
(2) La caJl)ositien du bJreau provisoire est la suivante 

• Secrétaire général et chargé des relaticns extérieures : Joseph Ki ,zerbo (Dakar) 
- Secrétaire général adjoint: Ahloulaye Diko (Toolon) - Daniel Cabou (Dakar) 
- Dél égué à la Propagande et à la presse : Albert Tevœdjre (Toolouse ) 
- Délégués à l'organisation : Jean Playa (Dakar) , Cœikh Kane (Paris), Edouard Goudotte 
(Dakar) 
• Trésorier général, Gibirila Touré (Dakar) 
- Trésorier général adjoint : Hyppolitœ Ayé (toulouse) 
- Dél égués aux organisations Etudiantes et aux IDJUvements de Jeunesse : Louis Së.ll>aré 
(Dakar), Joseph Tbian (Paris) 
- Délégués aux organisaticns féminines : MIE Joseph Kize rbo Albert Tevœ d j re 
- Délégué aux Syndicats ouvri ers : Mœ,ye - Ba Ml:engue 
- Délégué aux questios de paysannat : nen désigné 
- Délégué Culturel: non désigné 
- Délégué aux questicns écenomiques : Manadou Touré 
Cet "état major" CaJl)te 10 Catholiques sur 15 I1ElJlbres; \IDe forte prcportion d'anciens 
séminaristes ; .ll?1fl. 

l
,-
1 
1 

~ ... 
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L' orientat i .Q.n du M.A.L.N est "hostile à la 

Communauté". Anti-marxiste, "il TI'en demeure pas moins 

i nquiétant par la violence de sa propagande en faveur de 

l'indépendance et par l 'audi e nce dont il jouit parmi les 

intellectuels, audience qui s'est étendu e à quelques militaires 

africains " (1). 

- Les Ingérences étrangéres 

L'indépendance guinéenne va permettre à l'URSS de 

"prendre pied au coeur de la Communauté". n'autres suivent 

l'exemple l'Orient, les Etats Occidentaux, jusqu ' ici hors du 

circuit "colonia1 1l
, tels la S1,lède, l'Allemagne, l'Italie, 

Israël puis la Chine populaire et enfin les USA qui, avec un 

temps de retard, entrent plus efficacement dans la Compétition. 

Ainsi, le fait caractéristique de 1959 est 

"l' implantation au centre ou en bordure des Etats de la 

Communauté, des foyers de subversion, des sources de 

rayonnement de la pensée, des représentations commerc iales qui 

jusqu'alors exerçaient leur influence à partir de l'extérieur " 

(2) • 

"Le communisme, note un rapport d'administration, a 

largement pris les devants. "L'Association Soviét ique pour 

l 'Amit ié avec les Peuples d'Afrique" anime e t approvisionne 

(1) Ansan, C2220/3. Op.cit •• p . 33. 
(2) Idem. p. 34 . 
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en tracts, bro chures, ."lt sans doute subsides, les organisations 

de masses implantées en Afrique" (1), Ce qui est "la menace la 

plus grave encourue par la c ommuna uté ~onsinérée comme l e 

suppôt du colonialisme"( 2). Par a i Il e urs, les Pays arabes utilisent 

l'Islam comme principal instrument de pénétration en Afrique 

Noire. Sans doute, "les 150 . 000 à 200.000 nouveaux adeptes 

gagnés chaque année sur l'animisme, représentent-ils une force 

d'expansion considérable" . De même, "l'Union Culturelle 

Musulmane" , mouvement islamique, réformist e, inspiré d'El 

Azhar, reste solidement implanté au Sénégal et au Soudan. Il 

semble cependant que "les pays arabes s'efforcent de plus en 

plus d'exploiter sur un plan concret - politique,économique, 

syndical ou subversif les contradictions internes à la 

Communauté" (3). 

c'est le F.L.N. qui exerce la pression la plus directe 

sur l'Afrique française. Depuis 1957, la pénétration se 

manifeste sous la forme de collecte de fonds et de 

distributions de tracts parmi les mi lieux commerçants nord -

africains qui tiennent boutiques sur l'axe Tessa lit , Kidal, Gao, 

et étendent des ramifications au Niger,au Dahomey, et peut-être 

dans les milieux syro-libanais pro- nass é riens d'Abidjan. Les 

démarches des pays de l'Ouest en vue de pénétrer l'Ouest-

Africain n'ont pas de communes mesures avec celles entreprises 

par le bloc oriental ou les pays arabes. 

Les Etats-Unis utilisent la voie du syndicalisme par 

(1) Ansan, C22{f)!5, Aff. Sectim de coonl:ination, Nole d'informatim, SN!ffiX, 18 Janvier 19')8. 
(2) Idem. 
(3) Ibi d. 

.""---" 
" , ., 

:: 

1 
i , 
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le biais de l'A.F.L - C.I.O, et celle de l'expansion culturelle . ,~~ 

avec "la création d'un service d'information et de propagande 

africain" (1). Leur audience reste faible. En réalité, les 

Et·ats de la Communauté attendent des U.S.A bien autre chose et 

d'abord un soutien économique. Les USA ne semblent pas disposés 

à l'accorder sans garanties prospect i ons minières en Côte-

d'Ivoire, possibilité de prêt de la B.I.R.D à la Miferma de 

Mauritanie représentent le gros des investissements à long 

terme en Afrique Occidentale Française. 

Il en irait sans doute autrement si le Mali doit 

échapper à la Communauté et s'engage vers un "neutralisme 

économique" à la mode guinéenne. Tant il est vrai qu'il faut 

"l'apparition de l'Ours russe pour émouvoir l'Eléphant 

américain". 

L'Allemagne Fédérale, l'Italie, et surtout Israel font 

leurs premi è res armes en Afrique. En situant leurs activi tés 

sur le plan commercial et industriel, ces nouveaux venus ont 

toutes chances de s'acquérir la sympathie des Gouvernements de 

la Communauté. 

Au total, ces facteurs analysés ci-dessus, 

attentatoires à la présence française en Afrique vont 

activement contribuer à la "mort" prématurée de la Communauté. 

(1) Ansan, C2220/3 , CJ>.cit. , p. 37 . 
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CHA PIT R E VIC. 

L'ACCESSION A LA SOUVERAINETE 

Du 14 Octobre au 18 Décembre 1958, par la voie de leur 

Assemblée territoriale, le s Terr i toires d'Outre-Mer se 

prononcent sur leur statut. 

En Côte-d'Ivoire, la République 

Décembre 1958 par l'Assemblée teritoriale. 

est 

En 

proclamée le 4 

même temps, 

celle-ci adopte à l'unanimité le statut d'''Etat-membre de la 

communauté" et s'érige en Assemblée nationale Constituante (1). 

Elaboré par le Gouvernement, le projet de cons t itution 

est examiné par une commission constitutionnelle de l'Assemblée 

constituante, compos ée de 22 membres, c hois i s en raison de 

leur s fonctions à l'Assembl ée (Vice-présidents, présidents et 

rapporteurs des commissions, membre s de la commission de 

Législation , ou de leurs responsabilit é s part i culiéres au se i n 

du PDCI-RDA). Etant donné "la prépondérance de ce parti i l ne 

peut y avoir de grandes difficultés sur le texte de la 

constitution. La commission partage la préocc upa tion du 

(1) Désormais, les membres de l 'Assemblée preMent le titre de député. 
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gouvernement de créer un Exécutif fort". Cependant elle estime 
. ". 

que, "l'Assemblée doit être en mesure de contrôler efficacement 

l'Exécutif qu'elle a désigné" (1). 

Le 26 Mars 1959, à l'unanimité de membres présent s (59 

sur 60) , l'Assemblée Constituante adopte le proj e t de 

constitution (2). Investi le 30 Avril 1959 par la nouvelle 

Assemblée Législative ( 3 ), Houphouët -B oigny qu i devient le 

Premier Ministre de la république de Côte - d'Ivoire s ouligne 

avec fermeté 

"Le gouvernement ne peut tolérer une opposit ion 

hostile à la Communauté et au régime politique librement choisi 

par l'Assembl é e constituante ". Le régime politique de la Côte

d'Ivoire devient dês lors'un régime unaniruitaire" (4). 

C'est sur cette base que Houphouët-Boign y et son 

gouvernement - de la République - (5) adoptent la stratég i e du 

monopole du pouv oir. 

I. LA CONQUETE DE L'AUTORITE ABSOLUE 

A l'instar de Mûnos-Marin de Porto - Rico, le Premier 

ministre Houphouët-Boigny n'est pas pressé de soulever la 

question de l 'indépendance qu i , selon lui, "sans un plus haut 

degré de développement et d'éducation n'est qu'un rêve " (6). 

(1) Recueil Penant , Doctrine Jurisprudence , Législat icn d 'Outre-Mer, publié sous l e direction 
œ P .F, Goni dec, Librairie Sirey, Pari s , 1959, p . 358 . 

(2 ) cf annexe YXXXII . 
(3) L 'Assembl ée Législ ative est élue l e 12 avril 1959 et carprend 100 députés appartenant à une 

liste unique : "L'Union pour le Dévelcppenent Eccnanique e t Social de la Côte-d'Ivoire" 
patronnée par l e POCI. Cet te liste carprend 18 &u:qléens et 9 membres des jeunesses RDA, 

(4) Recueil Penant , Idem. 
(5) cf annexe YXXXIII . 
(6) c f Discours et Allocutions , Avril-Mai et oct obre-Novembre 1956 , reproduits dans une 

brochure éditée par le Service d ' Informati cn de l a Côte-d' I voire . 
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Les liens avec l a France "facilitent l'afflux de 
,~. 

capitaux" et mieu x , p6rmettent de "préserver la prépondérance 

des positions acquises par la bourgeoisie terrienne". Ce lle-ci 

"m'enera donc une lutte conséquente contre ses intellectuels 

pour les empécher de se constituer en classe, c'es t- à -dire 

en une néobourgeo i sie des lettres"(l) . 

L' i ntelligenbsia représente en effet un concurrent potentiel, 

dangereux, pour le leadership des gros planteu rs de Côte-

d'Ivoire. Qui plus est, elle revendique l'indépendance du 

territoire. Elle ne rejette pas seulement le monopole de la 

direction des affaires du pays par les "aînés". Elle exige d'y 

participer de plein droit. 

En refusant de céde r aux revendications , le 

gouvernement et plus particulièrement son c hef _dan s le souci 

d'éliminer l'intelligentsia -pousse à l'épreuve de force. 

A. LES CRISES SOCIO-POLITIQUES 

La volont é du gouvernement de la République de freiner 

l'épanouissement de la couche sociale formée par le s 

intellectuels paraît évidente. Le contentieux entre M. 

Houphouët -Boigny et ces derniers remonte, il est vrai, aux 

temp s héroïque s quoique éphémères de la lutte anti-colonia le. 

Et même avant. L'ancien conseiller du chef de l'Etat ivoirien, 

Jacque s Baulin écrit à ce sujet : 

(1) Baulin (J), cp .cit ., p; 100. 
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" Félix ~?uphouët-Boigny n'a jamais eu, à ma 

connaissance, une bien grande sympathie pour le s intellectuels. 

Pour différentes raisons plus ou moins valables et tenant au 

contexte de sa propre vie. 

·Chronologiquement, on tr ouve d ' abord une cause 

ethnico-sociale . En effet, les "Agnis d' Abo isso . .. placés sur 

le chemin de la conquête, avantagés par les premiers bienfaits 

de la civilisation parce que sco l arisés avant les autres, 

considéraient ... que tout ce qui pouvait amener les autres 

races de la Côte-d ' Ivoire à un niveau d'émancipation et de 

cult.ure supérieur · , menaça it un monopole de fait ... " (1). La 

premiè r e tentative d'évangelisation des agnis, par les capucins 

remonte en effet, à 16 37 (2). Donc les Agnis - concurrents des 

Baoulés et à ce titre soutiens ô comb i en vacillants de M. 

Houphouët-Boigny en 1945 1950 - jouissent d'une certaine 

primauté culturelle . Autre fait évident, ses principaux 

adversaires politiques du temps du Syndicat Agricole Africain 

et du RDA, s'appellent Dignan Bailly (publiciste), Kouamé 

Binzéme (avocat), Amon d'Aby (écrivain), ect. Donc des 

intellectuels . 

Il ne faut pas sous-estimer " non plus, dan s le cas 

d 'Houphouët-Boigny le complexe du "médecin africain", du jeune 

homme frustré par le système colonial, freiné sur le chemin du 

savoir au niveau du Brevet, devant les premiers détenteurs de 

diplômés universitaires de la fin des années 1950, les Donwahi, 

(1) Fraterni té, du 19 Juin 1959, ci té par Baulin (J), cp. cit , p . 100. 
(2) La Côte d' I voire , Cahiers CtJar'le~ ùe FoucHUld, 1954, pp . 93 à 1051. 

j: ,. 
j' 
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les Amadou Koné, 1es .. -Boka, etc " ( 1). 

On ne peut méconnaître l ' impact de l'ensemble des 

causes et. facteurs précités . Mais de toute evidence leur rôle paraît 

comparativement secondaire face ' à l a nécessit é de consolider 

s ur tous les fronts les bases de l a bourgeoisie agraire. 

Celle-ci menera une tactique d'affaiblissement, d e 

marginalisation contre to u tes les composantes de son 

intelligentsia . 

1) La rupture sociale 

Au fur et à mesure que le territo i re évolue v ers une 

plus grande autonomie, le fossé s'élargit entre une 

"bourgeoisie compradore " (2) jalouse de sa prééminence socia l e 

et les différente s composantes de son intélligentsia. Dans le 

cadre de leur engagemen t politique en faveur de l 'indépendance, 

celles-ci rejetten t résolument la nouvelle orientation sociale 

du PDCI-RDA qui les réduit au chômage ou à la 

"déresponsabi1isation " au nom du refus de "1' africanisation au 

rabais" (3) au profit des communautés étrangères (africaine et 

européenne) "nant ies d e salaires, de pr i vilèges des plus 

alléchants" (4). Le ma laise chez les laissés pour compte est 

d ' autant plus profond qu'il 

xénophobie et même de sédition. 

(1) Baulin (J), ({l . cit., pp . 99 - 100. 
(2) Gl::aglxl(L) , ({l.cit . , p . 16<). 
(3) Fraterni té du 12 février 1<)6) . 
(4) Baulin (J ) , ({l .cit., p . 107 . 

provoque un sentiment de 
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a) La gJ;,pgne des "sans travail" les incidents 

"raciaux" d'Abidjan 

Ces incidents graves ont pour moteur essentiel. , le chômage 

qui va e ng end rer "une rivalité raciale opposant les ivoiriens 

aux dahoméens et togol als ". Le déclenchement des agressions et 

des destructions systématiques est précédé par la mise sur pied 

d'une association : "Ligue des Originaires de la Côte-d'Ivoire 

(L.O.C.I) (1). 

His tor ique de la L.O.C.I 

Après "la dissolution du RDA à cause des questions de 

fédération et d'indépendance, le problème des relat lons entre 

"Etrangers" et "Originaires" prend une nouvelle dimension en 

Côte-d'Ivoire" ( 2 ) • C'est d'ailleurs Houphouët-Bo lgny qui, 

expulsant des citoyens sénégalais, guinéens et même ivoiriens 

aprés le référendum, vient à aggraver la suspiclon, déjà grande 

à l'encontre des étrangers ( 3) . La vague d'exclusion qui 

s' ensul t en Côte-d'Ivoire n'est pas sans rappeler l'époque de 

Maccarthysme aux Etats-Unis quand un certaln nombre d'Américalns 

d'orig ine germanique, dont le pa t r iotisme a ét é mi s en dou te 

pendant la seconde guerre mondiale, utilisent le mouveme nt 

anticommuniste pour prouver qu'ils sont de bons patriotes qui 

savent toujours quel est le vé ritable ennemi. Parmi 

étrangers, les Dahoméens et Togolais sont les 

(l) Ansan, cz189 , dossier 12 , Aff. Pol., secret, Incidents raciaux d'Abidjan, 1958. 
(2) Morgenthau, go. cit., p. 411. 

les 

plus 

(3) L 'avocat Assi Adam Camille , Vice-president du RR;F (Regroupe<œnt des partis de la Côte
d ' I voire), sectirn i voirienne du Parti du Regroupement Africain. 
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particulièrement visés. pour deux raisons 

- raison sociale 

Il Y a, depuis longtemps "une immigration massive et 

incontrolée de Togolais et de Dahoméens en Côte - d'Ivoire". Elle 

constitue "un apport de main-d'oeuvre qui est entrée en 

concurrence avec les originaires du pays et qui, s e montrant 

sans doute plus active, les a privés d e nombreux postes de 

moyenne importance, dans l'administration et dans l es 

entreprises priv é es. Les chômeurs, originaires de Cô t e-d'Ivoire, 

devenus assez nombreux et bénéficiant de l ' aide de certaines 

organisations ont pris conscience de ce fait" (1). 

- raison polit i que 

L 'HS de la campagne pour les élections à l'Assembl é e 

territoriale, les candidats "ont fa i t la promesse à l eur s 

électeurs de règler ce vieux problème d'immigration et d'emploi 

de la main-d'oeuvre é trangère pour accorder la priorité aux 

enfants du pays " ( 2 ) . Cette cause n'est pas tenue; le 

gouvernement estimant pouvoir compter davantage sur la loyauté 

des Européens, des Dahoméens et Togolais que sur celle des 

Intellectue l s I v oiriens (3). Des n oyau x d' o ppos i t i on à la 

politique soc i ale du gouvernement se manifestent au se i n des 

composantes de l'intelligentsia, surtout chez " l es jeunes 

ivoiriens issus du c y cle pr i maire de l'enseignement " les plu s 

durement touchés par le chômage (4). 

(1) Ansan, C2188/6 , Carmissi cn togolaise CŒpOSée du ministre de la Santé , le Dr KotsI"a e t ùu 
député d 'Aœcho , M. Kpont cn. Signalcns que ces mouvaœnts d ' :irrm:igraticn avaient déjà 
provoqués des troubles vers 1924 et 1933 . 

(2) I dem. 
(3) Morgenthau, cp.cit., p. 407. 
(4 ) Baulin (J ) , cp .cit., p. 1(]) . 
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- La créatiQn de la L.O.C.I 

Le 12 Octobre 1 958 , à la suite d'une réunion organisée 

par MM. Groguh é Christian, Nadaud Yves, Pepé Paul et 

réunissant à Marcory près de cinq cents personnes, est c r éée 

"l'Dnion Fraternelle des Travailleurs ressortissants de la 

Côte -d'Ivoire" (D.F.T.C.I). celle - c i se propose de "lu tter 

contre l'envahissement du terr itoire par le s étra nger s ". Ell e 

vise par ailleurs à "défendre l es int é r ê ts ivo i riens , é voquant 

notamment le cas des femmes ivoiriennes mariées à des Dahoméens 

ou à des Togo l ais , auxquelles les mar i s n'accordaient qu'un 

maigre argent de poche a i nsi que les faibles salaires acceptés 

par ceux-ci pour enlever des places a ux ivoirj_ens " (1) • 

Rebaptisé du nom de "L i gue des Originaires de la Côte-d 'Ivoire " 

à la réunion du 16 Octobre au centre socia l de Treichville, le 

mouvement ultra-nationaliste entre dans sa phase opérationnelle 

appelant désormais, à travers l es tracts factieux (2), à "chasser 

les Tog o lais et Dahoméens" que ses dirigeants (3) e n t e ndent 

(1 ) Ansan , C2233Î3 , Incidents raciaux 1958, n ° 2/3/25-175-\J7 . (2 ) Cf. annexe XXXXVII,Arœstat:ion 
de 20 "",",bres du Canité Directeur de la ligue :dont 6 sont litérés . _' 

(3) Le tureau de la Lo ci est carposé ccmœ suit : 
président : Groguhê Ghristi an, Cœptable à la s:xJA 
Vice-Président : Coffi N'Gœssan christqlœ , Secrétaire des greffes et Parquet s 
Secrétaire général : Nadaud Yves , aide Météorologue 
Secrétaire général-adjoint : Bamel Roger, Camlis d'Admini stration générale , cercle Lagunes 
Secrétaire aux relat i ons : Pépé Paul , CaT\ltable à l a direction des T.P (Port ) 
Secrétaire-adJoint : Adja Yeœ Frederi c , ins t ituteur (Ecol e du Port ) 
Secretaire aux revendications : Delago Boké Augustin 
secrétaire-adjoint: Tchaud Alexandre, Mécanogr-apœ (statistiqœ ) 
Secrétaire à l a Presse : N' goran Joseph , particulier (Treichville) 
Secrétaire-adjoint: Gl:edjo Martin, Conditionnerrent des Produits . 
Secrétaire à l ' organisatim : Kouad:i 0 Pascal , Mécanographe 
Secrétaire-adjoint : Karol ine Coulibaly , fonctimnaire à l a Météo 
Secretaire aux archives : Gnangbé J oseph{ r-i=ssieye e t Ferras) 
Secrétaire adj oint : Sana Kooé, RJoJ{ ( Bl oc Diésel \ 
Trésorier général : Kouané Lsml:ert , 'f oncti mnaire à l a Mét éo 
Trésorier adj oint : Alx:ua AIron Hul:ert , Informat i m 
Cannissaire aux CCIJl)tes : Kouan Si dil:e Jacques, Police 
Cannissaires adjoints : Djibi Paul - Niambo Gill:ert, Particulier - Coff i zahi Anse1Jœ , Finances 
Kaœnan Marcel , Parti culier (Treichville ) - Tal:aa Jean , Interprète J udicisire, Cour d ' appel 
KoU9kou Charles - Lasrœ Opi chal, CaT\ltabl e chez Mr Di cp . 

, 
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"remplacer dans tous •. leurs emplois par des enfants du pays au 

cas où M. Mockey ne voudrait pas les faire partir" (1). 

Les incidents 

Le 24 Octobre après-midi, dans de 

Treichville, des bandes de 30 à 40 jeunes gens commencent à se 

rassembler et à interpeller des Dahoméens et Togolais qu'ils 

"frappent à coups de poings et de bâtons". Dans certains cas, 

elles vérifient "l'ident ité de s gens qu'ils suspectent en 

contrôlant leur carte d'identité". Puis, opérant par petits 

groupes de moins de dix hommes, de jeunes manifestants 

"généralement âgés de 12 à 1 3 ans, attaquent les habitations 

occupées par des fonctionnaires ou commerçants dahoméens". La 

plupart de ceux-ci s'enfuient pour rejoindre le centre 

d'hébergement du port bananier; les quelque rares opposants 

sont molestés et leurs biens pillés (2). 

Malgré l'intervent ion répressive des forces de l'or-

dr e (3) , les incidents se propagent dans le s quartiers 

populaires d'Abidjan en l'occurrence Koumassi, Port-Bouët , 

Adjamé et aussi à l'intérieur du pays Dabou, Agboville, 

Gagnoa, Aboisso . Les pillages continuant d'une f açon p l us 

sporadique le lend emain, s'atténuent progressivement au cours 

des journées suivantes pour disparaître complètement à partir 

du 27. 

(1) Ansan , C2189/12 , cp .cH . 
(2) Idem. 

(3) Les f orces de l' ordre srot ccrnposées de 220 agents de police, 14 pelotoos de gendarmerie , 
pelotoos de garoes terri teri aux , 3 ccrrpagnies d ' infan terie de Marine . .. 
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• Bilafr.des Troubles 

Au total, on compte : i. 

* " environ 250 blessés dont 36 hospitalisés et 3 i 

morts dont 2 parmi les manifestants. 

* " 800 domiciles pillés dont 150 entiérement saccagés 

ou brûlés". 

Compte tenu de très importants matériels mobiliers 

dét ruits et des sommes d'argent dérobées, on peut évaluer " à 

400 ou 500 millions, le montant des dommages" (1). Notons que les 

dégats et préj udices causés matériellement seront indemnisés 

par la Côte -d' Ivoire . Une douzaine d'arrestations s'ajoutant 

aux arrestations initiales des responsables connus de la LOCI. 

- 8 à 10.000refugiés concentrés au port : 

1200 employés seront récupérés par les maisons de commerce et 

les administrations. Le reste , en dépit du refus des pays 

d'origine d'un "rapatriement massif pour des raisons 

budgétaires" et du gouvernement ivo ir i en d'en retenir un grand 

nombre", sera sous la pression de la population locale, 

contraint à l 'émigration (2). 

• Etat d'esprit de la population autochtone 

S ' il est exact que les premiers incidents sont 

provoqués délibéremen t par des mo ts d ' ordre de la LD.CJ, il est 

(1) Idem . 
Cd Ansan, C2233/3, Q;>.cit . 
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non moins certain qu'ils ont recueilli "un écho extrémement 
. 'r. 

favorable dans l'immense majorité de la population ivoirienne 

d'Abidjan qui participe à peu près unanimement à ce sentiment 

d'envie et de jalousie des s ituations matérielles confortables 

détenues par les Dahoméens". 

Les autochtones abidjanais "tout en réprouvant 

souvent les actes de violence, ont donc assisté avec sat isfact ion 

à l 'exode des étrangers. On a même retrouvé cette attitude dans 

le personnel de la police qui s'est révélé rapidement 

inutilisable" (1). 

c'est pourquoi, on ne saurait affirmer que les 

populations abidjanaises qui prennent d'assaut les logements 

abandonnés sont prêtes à accepter l es communautés dahom ée nne 

et togolaise . Encore que leur départ constitue "un discrédit 

sur le gouvernement " sinon "un échec de la politique de fermeté 

rigoureuse suivie par le ministre de l'intérieur " (2) . 

• Attitude du gouvernement de la Côte-d'Ivoire 

Le ministre de l'intérieur, Jean Baptiste Mockey qu i a 

pendant quelques jour s négligé, avec les services de la sûreté , 

l'importance de la L.O . C.Lcroit pouvoir balayer le mouvement en 

arrêtant ses principaux leaders. La réaction qui suit constitue 

une surprise totale. M. Mockey découvre alors que "la rigueur 

de la politique avait accumulé contre lui nombre de rancoeu r s 

et de haines. Il devenait le bouc émissaire". On doit cependant 

(l) Idem; l 'un des tracts tend à prouver une certaine ccllusion des pcliciers avec l es 
éIœutiers .. 

(2) Ansan, C2188/6, Rapport de la Coornission togolaise, p. 4. 
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reconnaître qu'il fait 
. ,.~~ 

face courageusement en refusant par 

exemple de discuter avec les dirigeants arrêtés de la L.O.C.I. 

malgré les tracts menaçants distribués dans la ville (1). 

Le reste de l'équipe manifeste un flottement 

inquiétant. Partag é entre 

* la nécessité de conserver à la vie économique du 

territo ire "le noyau ext rémement actif et haut e ment qualifié que 

constituent les communautés dahoméenne et - t ogo laise", 

* et le souci de ne pas contrarier l'opini on générale 

des masses abidjanaises, le gouvernement "s'en tient aux demi-

mesures". Il "enc o urage les Dahoméens et T ogolais à re ster et 

leur prodigue des secours, mais se r efuse à condamner 

ouvertement la réaction des populations autochtones" (2). De 

graves dissensions sont nées à l'intérieur de l' équipe 

gouvernementale qui mettent en péril so n existence même . On 

note en particulier un conflit aigu entre M. Mockey et M. 

Fiankan, ministre du Travail. Ce qui est très étonnant, c'est 

l'attitude passive voire i mmobiliste d'Houphou~t-Boigny qui 

laisse à "s es lieutenants le soin de règler ce problème eux -

mêmes". Sans doute, juge-t-il, en habile homme politique, 

préférable de laisser la situation se décanter quelque peu 

avant d'intervenir. Son autorité e t son influence réussiront 

peut-être à remettre en selle un gouvernement dont "la 

faiblesse relative et l'inexpérience des ministres accumulent 

les erreurs psychologiques" (3). 

( 1) Ibid; cf annexe XXXXVII. 
(2) Ibid. 
(3 ) lQiQ. 

il 

-1 
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Coqséquences immédiates 

Sur le plan politique, force est de constater que la 

L.O.C.I met manifestement en échec l'autorité gouvernementale. 

Comme lécrit le général de br iga de Jacquo t : 

" il a suffit en effet que l'on voie les ministres 

prendre, contre l'opinion générale autochtone, une attitude 

favorable au maintien des Dahoméens et Togolais, pour que l'on 

assiste à une véritable levée de bouclier contre l'autorité 

gouvernementale. Ainsi s 'e st trouvé mis en lumière s ubitement 

le mécontentement profond accumulé par la répression policière 

de M. Mockey et pa r les abus manifestes des petits rois du 

terr i toire ministres et conseiller s au train de vie 

e xorbitant " ( 1). 

Le gouvernement .multiplie d'ailleurs les initiatives 

afin de rétablir la confiance en le peuple ivoirien . D'où "la 

série de mesures réglementaires limitant en Côte _ d'Ivoire 

l' emploi des travailleurs non originaires du territoire " 

Mesures qui, jusqu'alors restent inopérantes - (2). 

Sur le pl~n . économique, dan s l'immédiat, plusieurs 

entreprises et mai sons de commerce de la place se trouvent han- 1 

dicapées par la cessation du travail de leurs employeurs dahomé~ns r 

et togolais. 

D'autre par t , les milieux économiques d'Abidjan 

craignent que " cet t e flambée de racisme et les troubles dont 

(1) Ansan , C2233/3 , 92 .cit., Le général de Brigade J acquot cannande la 2èfre brigade des Forces 
Terrestres d'AOF. 

(2) Ansan , C2188/6 , 92 .cit. ; cf annexe XXXXVIII . 
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Abidjan vient d'êtree. le théâtre, ne viennent contredire la 

réputation de stabilité et de maturité qui est faite à l a Côte-

d'Ivoire" (1). Le rythme escompté des investissements privés 

pourraient s ' en trouver sensiblement pertubé. 

Appréciations . critiques 

Devant l'ampleur des incidents, on peut se demander si 

le mouvement n'est pas provoqué par une oppositio n politique au 

P.D.C . I. plu s ou moins inspirée par l ' extérieur (Ghana, 

Guin·ée) . Mais cette hypothèse qui supposerait une organisation 

minutieuse est à première vue difficile à admettre. Néanmoins, • 

certains faits prouvent que les dirigeants et sympathisants de . , 
la LOCI ne sont pas sans attache avec des éléments politiques " 

extérieurs au territoire. 

Le mouvement qui se propose de lutter contre le 

chômage -chômage imputé à la présence des Dahoméens et Togolais-

est exclusivement entre les mains de fonctionnaires, en service 

dans les différente s administrations du chef-lieu, secondés par 

quelques employés de maisons de commerce de la place. Ce sont 

donc les cadres qui prennent la direct i on d'un mouvement 

populaire et certains parmi eux sont "en possession d'une 

circulaire de quatre pays datée de Conakry le 10 Octobre 

contenant une déclaration du comité directeur de l'U . G.T .A. N. 

sur la s i tuation en Afr i que Noire au lendemain du référendum et 

(1) I dem. 

j ' 

.. 
i 

r 
I-
l' r 



.............................. --------------------------------------------------------------------_._, 
i! 
" 

614 l' 

concluant par un app~l aux unions territoriales et féd é rations 

professionnel l es en vue de mu ltiplier les efforts pour faire 

aboutir la volonté popula i re d'indépendance, condition 

indispensable de l'unité de l'Afrique" (1). 

Cette circulaire invite expressément II toutes le s 

organisations syndicales et toutes l es forces démocratique s 

africaines à tout me ttre en oeuvre pour que les Assemblées 

territoriales dans le delai de quatre mois qui leur é t ait 

imparti optent unanimement et fermement pour l'indépendance". 

La rapidité des liaisons avec la Guinée est 

quotidiennement démontrée par la présence du journal Guinée 

Nouve l le que l'on trouve couramment entre les mains des 

ivoiriens, notamment des fonct ionnaires, le le ndemain du j our 

de sa parution. 

La première réunion de la LOCI est du 12 Octobre. La 

circulaire de l'U GTAN date du 10 Octobre. Sans constituer une 

cause déterminante, il est ra i sonnable de penser que ceci n'es t 

pas sans inf luence sur celà. Il faut également remarquer que la 

colère des ivoir i ens est orientée . Bien que s'intitulant "Ligue 

des Originaires d e Côte-d'Ivoire", cet organisme,dès le 1er 

Juin, attaque exclusivement les togolais et dahom é e ns semblant 

ignorer tous les autres étrangers dont les gu i néens qu i 

jusqu'alors font l'obj et de vindicte publique. 

(1) Ansan, C2189/12 , AIT . Pol., Secret, cp.cit. 
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La cadence des réunions presque quotidiennes à partir 
. "'. 

de cette date, ainsi que le système tournant utilisé par leurs 

présidences successives témoigne d'une hâte pour les moins 

inhabituelles dans la constitution d'association de ce genre. LeS 

premiers partisans d'une action en force contre les togolais et 

dahoméens se présentant en petite tenue de Combat le 19 

Octobre, sont déçus de voir l'assemblée générale reportée au 

dimanche suivant. Il n'est pas sans intérêt de noter le 

lendemain 20 octobre, l'arrivée à Ab i djan de M. Camara Faraban, 

ambassadeur guinéen "en mission off i cielle qui restera dans la 

ville jusqu'au 22 Octobre 1958. La véritable mission de Camara 

Faraban n'a pu être percée à jour mais sa présence à Ab i djan 

durant 48 heures peut-être suspectée". 

Le lendemain de son départ c'est-à-dire le 23 Octobre, 

on assiste à "la diffusion de nombreux tracts et à la 

réapparition de certaines feuilles ct'opposition politique 

demandant la démission du gouvernement" et préconisant le modèle 

guinéen de "Sékou Touré qui a raison" (1). 

En somme, il n'est pas douteux que des intérêts 

extérieurs tentent d'exploiter à leurs fins une tendance 

exacerbée par une certaine récession économique, notamment dans 

le bâtiment où le chômage atteint 6,5 % des effectifs. 

habituellement au travail. Mais avancer qu'il s'agit d'un 

complot serait, comme l'écrit le chef du territoire, "accorder à 

nos adversaires une organisation, des moyens qu'ils n'ont pas, 

(1) I d. 
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La vérité est intermédiaire. "Des hommes, poursuit-il, 

animés d'un esprit plus ou moins subversif: adeptes de Camille 

Assi Adam, certains guinéens, étudiants marxistes, e uropéens 

communiSants, peut-être des mercénaires ghanée ns, ont cru 

entrevoir, dans un accès de fièvre, la réalisation de leur 

programme" (1). 

Leur but poli t ique n'est pas atteint,il sera tenu compte 

de l'enseignement. Ces incidents ne sont que l'écume d'une 

vague plus profonde. La revendic ation "nationaliste " des 

fonctionnaires démontrera que "la répression est de l'histoire 

ancienne et que l'indépendance constitue désormais le problème 

brûlant" (2). 

~) La grève de la fonction publique 

L'africanisation constitue l'axe central de la 

bataille entre les intellectuels voulant accéder aux plus hauts 

postes de l'admi nistration occupés par des conseillers 

étrangers, et la bourgeoisie terrienne (3 ). Celle-ci préfère, 

semble - t-il , les cadres étrangers pour ne pas aVOir à dépendre 

de la "néo-bourgeoisie des lettres" (4). Et pourtant, en 1956, 

quand Houphouët-Boigny, alors tout nouvea u membre du cabinet 

(1) Ibid , Soolignons que les incidents interviennent après ceux entre l es Français et les 
Libmais. 

(2 ) Morgenthau, Cp.dt., p . ~11. 
(3) "Il nous faut des directeurs de cabinet africains", dira avec force l'un des jeunes 

par~ernentaires, Le Monde, du 28 Mars 1959 - Il n'est donc pas rare,encore au milieu des 
annees 19W, de se trouver en présence d 'un maire de ville provinciale aussi blanc que 
Français", coquery V:i.-drcMtch (C) , op.cit. ,p. 152 . 

(Ij) Baulin (J) , Cp .cit . , p. 10) . 
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Guy Mollet, essaiede mobiliser les fonctionnaires ivoiriens en 

faveur de la loi-cadre, il fait miroiter devant leurs yeux 

"l'africanisation des cadres par la refonte de la fonction 

ptiblique". Et il ajoute 

" nous voulons associer ' l'élite africaine à la gestion 

des affaires sans exclure la coopération fructueuse de nos 

frères métropolitains" (1). 

Cet appât restera très longtemps et reste encore 

dans certains secteurs hors de portée des intellectuels 

i voiriens des secteurs public et privé en dépit de leurs 

efforts pour se hisser jusqu'aux postes convoités, en dépit de 

leur hâte, bien compréhensible, à occuper la portion la plus 

large possible du "lebensraum administratif de !lIeur" 

territoire", ou du moins augmenter leurs revenus 

parallèlement à ceux des planteurs au pouvoir (2). 

En 1959, les syndicats montent au créneau. Sur les 

31000 salariés de Côte-d'Ivoire, 186.000 sont syndiqués, soit 

60% du nombre total des salariés; sur ces 186.000 syndiqués, 

80.000 appartiennent au secteur agrico l e, soit 4 3 % du t o tal des 

travailleurs syndiqués ou 25,80% du total des salariés. 

Trois centrales syndicales se partagent cette clientèle 

* La section locale de l'UGTAN, dont "les positions 

sont connues pour être proches de celles des leaders de la 

Guinée et du Mali". Le responsable est Blaise Yao N'go (3). 

(1) Discours prmoncé à Yarooussckro le 3 Mai 1956. 
(2) Bau1in (J ), cp. cit., p. 105. 
(3) Gbaglx> (L), cp.cit., p . 170. 
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* (Union Nationale des Travailleurs de 

Côte-d 'Ivoire) créée le 12 Juillet 1959 à l'initiative 

d 'H ouphouët, par le député et secrétaire des enseignants de 

Cô'te-d' Ivoire, Amon Tanoh Lambert (1) pour faire barrage à 

l'UGTAN, approuve la politique du PDCI. Ses adversaires 

l'appellent " syndicat de la Communauté " (2) . 

Le succés de cette opération ne paraît guère évident, 

puisqu' "une bonne partie des personnels de la fonction publique 

refuse d'adhérer à la nouvel le Centrale (3) . Cette d ésaffec tion 

para.ît au grand jour quand, deux mois plus tard, le "Syndicat 

Autonome du Personnel Africain de l'Enseignement Primaire 

Publie de Côte-d 'Ivoire" réuni en Congrès, demande 

"l'africanisation des cadres du second degré, notamment du 

personnel des cours complémentaires et des cou rs normaux ... , la 

promulgation d'un décret consacrant le droit formel des 

instituteurs au logement gratuit, la revalorisation 

substantielle de la fonction enseignante par un relèvement 

indiciaire .. " (4) . 

* La C.A .T.C (Centrale Africaine des Travailleurs 

Croyants) dont le chef est Joseph Coffie déclare "s'en tenir 

aux problémes purement professionnels et ne pas se mêler de 

politique " (5). 

(1) Sel on Baulin, l' appui de M. I\moo Tanoh Lantert ne pose pas de prohlàœ à M. Hoophouët 
Boigny dans l a !œsure où il a été tanni de son village (Kassikro) à la suite d'un incident 
persoonel ayant pris une ffiÇleur ésotérique ; C{> .cit., p . 1C6 . 

(2) La situation pcliti que en Côte-d'Ivoire et l 'indépendance naticnale , brochure éditéepar le 
C.N.L .C.I , Ccnakry, 1959, p . zr. 

(3) L'U.N.T.C.I ne carpte que 18.CID syndiqués . 
(4) Baulin (J), C{>.cit., p; 1C6, Fraternité du 7 Août 1959. 
(5) Carta (Jean) ,"Côte-{]'Ivoire : l a l:xJurgeoisie noire s'installe",in France-observateur du 3 

septembre 1959. 
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Au moment ".où les responsables de ces différentes 

Centrales s' apprètent à avoir une réunion afin d'étudier les 

problèmes communs, le Premier ministre les met en garde et 

indique la voie que les syndicalistes devraient suivre 

"J'interdirai tout syndicat qui entretiendrait des 

rapports avec des pays hostiles à la Côte-d'Ivoire. Je souhaite 

que s ' établisse une étroite Coopération entre tous les 

syndicats de la Communauté" (1). 

Auparavant, n'a t-il pas menacé les dirigeants 

syndicaux et politiques d'expulsion ou d'exil. Dans un discours 

prononcé au stade Géo-André à Abidjan, le 7 Septembre 1958, 

c'est à dire immédiatement avant le référendum, il prévient 

" Alors pour nous en Côte-d'Ivoire et en Afrique qui 

naissons à peine à la vie publique, qui devons demander des 

concours extérieurs à la Métropole et au sein de la Communauté 

ou en dehors de la Communauté pour féconder les richesses dont 

dépend la vie de nos frères, qui devons, à tout moment, agir en 

sorte qu'il Y ait la sécurité politique sans laquelle aucune 

bonne volonté n'accepterait de venir nous aider, vous voulez 

que, par amour immodéré de la démocratie et de la liberté, nous 

acceptions que, des frontières voisines ou éloignées, des 

instructions soient données à une minorité irresponsable pour 

mettre en danger le régime que nous avons librement choisi? Ne 

comptez pas sur moi pour le faire. Si, après le choix,certains, 

qu'ils soient blancs ou noirs, originaires du pays ou non 

originaires, hommes ou femmes, veulent saper les bases de la 

( 1) fraternité du 21 Septembre 1959 . 
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coopération indispensable, 
,< 

en acceptant d'ê tre des agents à 

gages, je ne donnera i pas vingt-quatre heure s pour qu'ils 

quittent définitivement la Côte-d'Ivoire". 

Malgré les pressions, une réunion a effectivement lieu 

l e 23 Septembre 1959, à la Bourse du Travail entre responsables 

syndicalistes; au cours de cette réunion, Blaise Yao N'go 

déclare 

"La présence de deux syndicalistes au Gouvernenient et 

à l'Assemblée ne contribue pas à avancer les revendications 

syndicales en Côte-d'Ivoire ... La politique des grands 

ensembles est aussi valable pour les syndicats, une Centra l e de 

la Communauté ne nous intéresse pas. Ce que nous voulons c'est 

une grande Centrale syndicale africaine" (1). 

Il n'en faut pas plus pour déclencher la machine de 

répression. Le Premier ministre "promulgue, le 28 Août 1959, le 

Statut ~néral de la Fonction Publique : par ses articles 20 et 

21, le Statut reconnaît et limite le droit de grève, subordonne 

les intérêts des fonctionnaires à celu i de l'Etat, restre int le 

champ des allocations fam i liales, rédu it les périodes de congé 

annuel, octroie aux autorités le droit de requérir les agents 

de l'administration, etc" ... (2). 

Par ailleurs,dans un article de Fraternité daté du 2 

(1 ) La situatioo politigue en Côte-d ' Ivoire et l 'Indépendance nationale , p . zr . 
(2) Baulin (J), C{?,cit., p. lŒi . 
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Octobre 1959, l' a uteu'l" affirme que "ce serait re ndre un mauvais 

service au jeune Etat ... que de confier, sous prétexte 

d'africanisation, à des hommes sans doute pleins de bonne 

volonté mais insuffisamment formés, de responsabilités en face 

desquelles ils pourraient montrer trop de déficiences ..... 

C'est dans ce contexte de "freinage de la promotion 

des cadres ivoiriens " qu'intervient le 7 Octobre l'arrestation 

et l'incarc ération de Yao N'go Blaise, leader de 

l'intersyndicat des fonctionnaires affilié à l' U.G .T.A.N. Il 

est expulsé le lendemain 8 Octobre à 0 nze heureS - en 

':'~ 
.-; 

!~ 

l~ , . 
• Gui née (1). Ses part isans ripostent en déclenchant une grève de ~ 
" 

soixante douze heures. Le secrétariat général de l'U. G . T.A.N. " 

assure que la grève est suivie à 100 % et que "7000 

travailleurs ont défilé à travers la ville d 'Ab idjan " (2). Les 

forces de l'ordre ont d'ailleurs fort à faire pour venir à bout 

des minifestant s (3). Le soir même de la grève, c'est à dire 

le 8, le Premier ministre, prend la parole à la radio : 

.. Nul n'a le dr oit de s'opposer aux décisions des 

pouvoirs publics. c'est ce que semblent ignorer certains 

(1) Le secrétaire général de l 'LCTAN de Côte-d 'Ivoi re est escorté par un Cannissaire français 
qui le lâche en pleine forêt , à la frootière guinéenne avec ces mots : 
''Vous voilà chez 1IU.IS . Al lez-y. Je ne peux pas 1IU.IS accarpagner ni vous souhaiter me toone 
chance . Vous savez poorquoi".in la situation politique en Côte-d 'Ivoire et l ' indépendance 
nationale , p . 30. 

(2) Iœm, p. 31. 
Au cours d ' une manifestation, les grévistes arracœnt l a plaque portant le nan du l eader 
ivoirien scellé à l'entrée du nouveau pont. Il est à noter que la C.A.T.C suit l e mot 
d ' ordre de grève . Ce qui n'est pas le cas des dirigeants de l'U.N.T.C.I qui, abreuvés 
d 'injures, se voient traités d'organisation â la solde d'un gouvernement "pire que toute 
forme de colonialisre"; zolœrg (R) , OP .cit., p. 303 . 

(3) Citant le secrétariat général de l'LCTAN, Gbagbo Laurent avance l e bilan d'un mort et de 
vingt-trois blessés dont cinq graves . 
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syndicalistes . Le g·.ouvernement de la République de Côte-

d'Ivoire déclare cette grève illègale. 

Le gouvernement décide donc de réquisitionner tous les 

fonctionnaires et agents de la Fonction Publique. Ils doivent 

se trouver tous à leur s postes, faute de quoi, ils seront 

révoqués" (1). 

Mais force est de constater que cet "ukase" n'est pas 

suivi pUisque le Il Octobre, le gouvernement révoque 213 

fonctionnaires et en suspend 319 pour une période de 15 jours à 

un mois (2) . Plusieurs personnes sont arrêt ées dont Joseph 

Coffie, Secrétaire général de la C.A .T. C - C.I. (3). 

Le 15 Octobre, le Bureau Pol i tique du PDCI se réunit 

et adresse au Premier ministre un message de soutien dan s 

lequel sont dénoncées "les menées subversives" et approuvées 

"sans réserves les mesures prises par le Gouvernement " (4). 

Parallèlement se développe une Campagne tendant à discréditer 

1 
1 
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Jo 
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o· 
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l'ensemble de la Fonction Publique, tous échelons confondus, à _ 

dévaluer son image de marque. Phili ppe Yacé, Secr étaire général 

adjoint pousse le premier les feux de la critique 

" Le pays éprouve l'impression d'une volonté retive 

des fonctionnaires, déclare-t-il, à s'associer à l'oeuvre de 

rénovation nationale; il assimile cette réserve à une sorte 

(1) F"ratemi té du 9 Octobre 1959 . 
(2) rratemit ê du 19 Octobre 1959. 
(3) Aucme source ne nous penœt de proposer me évaluaticn du nanbœ des priscnniers. 
( 4) rratemi té du 23 Octobre 1959. 

--
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1; 
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d'égoïsme de classe, croyant voir dans ce comportement un désir 

de tirer d'une situation des privilèges, des profits 

particuliers ... Le fonctionnaire ... fait montre d'une 

conscience qui, chaque jour davantage, laisse à désirer .. Dans 

certaines administrations, il fait acte de présence et se 

laisse vivre à longueur de journée". 

Amon Tanoh lui emboîte le pas en demandant au 

gouvernement "de faire preuve de la plus grande sévérité à 

l'encontre des fonctionnaires négligents qui arrivent en retard 

à leur travail ou se rende nt coupables d'absences non 

motivées ... " (1). 

Dans le même temps, le secrétariat général de l'UG TAN 

adopte une résolution condamnant le s mesures gouvernementales 

et faisant serment de lutter aux côtés du peuple ivoirien 

jusqu'à la "libératio n de la Nation". 

Le 19 Octobre, il lance l'appel suivant 

"Trava illeurs africains et du monde entie r, la 

situation dans laquelle se trouve aujourd 'hui la Côte-d'Ivoire 

est des plus dramatiques. Les travailleurs de Côte-d'Ivoire et 

leurs organisations syndicales luttent courageusement pour 

qu'elle change dans l'intérêt de l'émancipation et de la 

promotion des masses populaires. 

La classe ouvrière africaine,les travailleurs du monde 

(1) Baulin (J ), C\>.cit., pp . 100 - 1Ql. 
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entier doivent soutenir leurs frères de Côte-d' I voire dans leur .. 
juste lutte" (1). 

Mais la grève brisée, la bataille sociale est déjà 

perdue; et Houphouët-Boigny peut 1 sans souci primordial,déclarer: 

"la paix sociale règne en Côte-d'Ivoire" (2). D'ailleurs, le 

chef de gouvernement réiterera son rejet de"l'africanisation au 

rabais lt
, le 2 Mai 1960, lors d'une séance solennelle de 

l'Assemblée législative, en présence de M. Jacques Foccart : 

"Le gouvernement, dira-t - il, comme il vous l'a promis, 

s'es.t penc hé sur l e grave problème de l'africanisation des 

cadres. Nous avons affi r mé avec force, et nous continuerons à 

affirmer avec force, que l'afr i canisation en Cô t e-d'Ivoire ne ~ 
~ 
h· 

sera jama is r é alisé au rabais" (3). Ce qui dans la prat i que se ~ 

traduit non seulement par le freinage de la promotion de s 

cadres ivoiriens mais é galement e t là on touche hélas! à 

l'absurde à une sélection sévère, hors de propo s à notre 

sens, da ns un pays démuni de cadres (4). Ains i , dans une 

Côte - d'I v oire aux ressources budgétaires trip l ées grâce au 

démantelement de l'A.O.F", les f onct ionnaires qui forment la 

masse des intellectuels, se trouvent brimés au plan 

professionnel par le mot d'ordre "Pas d'afr i canisation au 

rabais", et au plan économique par une détér i orat i on notable de 

leur niveau de vie (5). Cependant, le noyau de l'intellige ntsia 

(1) La s i tuatien poli tique en Côte.-Q ' Ivoi re et l ' Indépendance nationale , p . 32. 
(2) Baulin ( J ), Op. cit., p . 107 . 
(3) Fraternité du 6 Mai 19&J 
( 4 ) Eh 19&J, sur 245 candidats adnis à se présenter au concours d'ent rée du "Cent re de 

Perfectiamement de l a Penct; on Publiqœ ", 40 seulerœnt seront reçus . en 1<)61 , l e centre 
sera suppr:iJné pour être reTplacé par W1e Ecol e Naticnale d'Actninistrati cn . 

(5 ) Baulin (J) , cp .cit., p. 110. 

1 

b 
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mon tante cont inue de mener . '~ •. ca hin caha "l ' offensive " politique 

contre l e PDCI-RDA . 

2) L'opposition politique 

Elle se manifeste par la contestation des étudiants et 

par la résurgence de peti ts partis "ind épendantistes" (1) . 

a) La Contestation estudi ant i ne 

En s ' opposant à l'indépendance, "l e PDC I se trouve 

coupé des étudia nt s qui retournent chez e ux, d'abord par 

dizaines puis par centaines" . 

Décidés à ne plus être une forc e d'appoint mais bien 

au co n t rair e "la force motrice", les nouve a u x diplômés 

revendiquent leur place dans l'univers ivoirien . Ils so n t 

" cer tes l es mo i ns danger e ux pour le pouvo ir. Mais ils font tr o p 

parler d'eux. Ils le contrent, le d éfient. Ils ricanent 

ouvertement dans les r é unions publiques qu and le Président 

Houphou~t parlent d'union, de frater nit é et de coopération avec 

la France. Mais, en même temps, ils dépendent de lui en matière 

d ' emploi et ils supportent mal que les Européens continuent 

d 'occuper nombre de postes i mportants de la Fonctio n Publiqu e 

e t détienne nt même des charges é le c t ives " (2) . Aus si, 

proclament-ils leur opposition à la Comm unaut é franco-

( 1) cf annexe XXXXIX. 
(2 ) Morgenthau , cp.dt., p. LiOl. 
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africaine défendue Qu plutôt "portée à bout de bras par 

Houphou~ t -Boigny", expliquant so n attitude par le fait que " ses 

intér ê ts sont cons i dérable s en Côte-d'Ivoire (donc) il lui faut 

le souti e n des capitalistes et des colonialistes français pour 

les sauvegarder et les faire fructifier" (1) . 

Le Premier ministre ordonne "l'arrestat ion, en Mai 

1959, à l'e scale d'Abidjan d'un jeune ivoirien, M. Memel Foté 

Harris, alors président de l'Association de s Etudiants de Côte-

d'Ivoire en France (A .E. C.I.F ). Il l'accuse publiquement 

d'avoir mis sur p i ed, avec d e j e unes é tudi a nts, un plan 

d'ass assi nats. Trois autres responsables é tud ia nt s sont mis 

également en état d'arresta t ion" (2) . Mais, il ne peut t out de 

même fa i re arrêter les 711 boursiers - dont 35 6 dans diver s es 

universités et les quelqu e 500 non boursier s de France 

groupés au se in de l'A .E.C.I. F affiliée, de plus e n plus, à la 

Féd ératio n des Etud i ants d'Afrique Noire en France (F.E.A.N.F) 

communiste. Le conseil des ministres décide donc de "supprimer 

immédiatement les bourses au x Etudiants qu i par leur l a nga ge , 

leurs actes e t leurs discours, ont 

virulentes envers le gouvernement" ( 3 ). 

(1) Indépendance , édité à Cooakry , daté du 12 Juin 1959. 
(2) Baulin (J), cp.cit., p . 1Ol. 

pr is des positions 

L'A.E.C. I.F .es t fmdée en 1949 . Elle a des s.)'lllpathies du RDA (tout au rroins certains de ces 
II1Embres .: flIs.' par;'nts ou, Protégés, de persmnages influents du parti; Mais elle ne semble 
pas avOl.r marufeste • Jusqu alors d activités nettement orientées sur le plan politi que . 
Ce~ prudence, peut e tre due en grande parti e à l' influence de M. Roœrt Lém, Cooseiller 
de l Urnoo e t 'protecteur" des Etudiants de Côte-d ' Ivoire en France) . 
Son rureau est cOIIJOSé de : 
Président : Sangaret Malik 
Vi ce-Président : Coffi Gervais 
Secrétaire : DiaOOté Lanine 
Trésorier ; Ncgbou Christcphe 
Membre suppléant : Brou Casinùr . 

(3) Id. 

! 
; 
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Par ailleu;rs, 
, ", 

Houphouët-Boigny manoeuvre pour la 

division. Ainsi pour concurrencer l'A.E.C.I.F, il crée l"'Union 

Nationale des Etudiants de Côte - d'Ivoire" (U.N.E.C.I) dont les 

dirigeants MM Coffi Mamadou et surtout Konan Julien "ne 

jouissent absolument pas du re.spect de leurs camarades". M. 

Konan Julien n'est-il pas accusé d'avoir laissé un trou de 

"1 80 . 000 francs non encore justifié quand il était, en 1958, 

trésorier de l'U.G.E.C.I, organisation qui groupait alors les 

étudiants ivo iriens de France et de Dakar" (1). Autre handicap, 

la nouve lle U.N.E.C.I a, semble t-il, une direction "à 

préd.ominance baou lé ", d'où l'accusation de "fact ion tribale" 

(2). Pe i ne perdue! "Ces intellectuels en herbe ne cesseront de 

constituer une source perpétuelle de soucis" (3). 

Il faut, pour préserver l'avenir et la continuité de 

la poli tique du PDCI,changer de tactique. C'est, du reste, ce 

que préconise Joachim Bony, alors jeune ministre de 

l'Education. Il sait, d'expérience, que le recours aux moyens 

coercitifs ne donnera aucun résultat. De plus, il 
, 

repugne à 

sévir contre d'ex-camarades, amis et connaissances ayant 

fr équenté les mêmes cafés du quartier Latin. Il appelle à 

l'apaisement, à la réconciliation, et pour allécher les 

étudiants, leu r promet certains avantages matériels. 

Aussi, les dirigeants du PDCI encouragent- i ls la 

création d'un mouvement de la Jeunesse du Parti " La Jeunesse 

RDA de la Côte-d'Ivoire" (J.R.D.A.C.I) qui deviendra "pr esque 

(1) Indépendance de Février-Mars 1 C)(D. 
(2) Ibid . 
(3) Baulin (J), cp.cit .• p . 102 . 

r 
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un parti dans le part;i" (1). 

Le premier Congrès a lieu à Treichville le 14 Mars 

1959. "Ce ne fut pas, rapportera l'hebdomadaire officiel du 

PDCI, un Congrès au sens étroit du mot, mai s bien un Congr ès 

d'approche de tous le s probl è mes fondamentaux ... " (2). 

Le Congrès élit un Comité Exécutif compos é uniquement 

d'intellectuels don t des universitaires ou de s jeunes 

appartenant à la tonction publique ou aux professions libérales 

à l'exclusion de tout planteur 

(1) Morgenthau , Cl? ci t ., p . 412; cf annexe L . 
(2) Fraternité du 24 Avril 1959. 
(3) En voici l a Liste : 

Comité Exécuti f de la J.R.D.A.C.I. 
Secrét aires généraux : Koœ Amadou , Médecin 

( 3 ) • 

Aoussou Koffi , Ingénieur des T. P 
Formation et Polit i que : Usœr Assouan , Député de Grand Lahou 
Secrétaire aux rel ations extérieures : Amon Tanch Léon, Instituteur, député de Bouaké 
Secrétaire à l ' organisati on Ouattara Lamine, Cœminot 
Pro pagande :Donwahi charl es , Ingénieur 
Presse : Erny Joachim, Professeur 
Trésorier général : Thés Jean , Géanét re 
trésorier adjoint : GLon Couli baly , cœf de cabinet du Ministre de l'Instruction Techniqœ 
Membres : MneDasso Marie , Secrétaire 

Bakayoko amadou, Carrnis d'Aàninistration 
Konan Banny , avocat 
Ghobou Jean-Baptiste , Instituteur 
Tiere Ouattara , Député de Katiola, Instituteur 
Thiam Amadou , Directeur de Radio Côte-d'Ivoire 
Koffi Jules , chargé de missi on au ministère de l ' Frlucation 
Kabout Issa , Infirmier. 
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Les résultatse.du Congr è s de la J.R.D . A.C .I. sont très j-

s igni ficatifs et critiques. Le manifeste que publie Fraternité en 

est un témoignage. Sur le plan politique, le Congrès co nstate 

"un énor me flottement, l'autorité compromise, une anarchie 

larvée, la crise de l'indiscipline et la 

revendication, les règlements de compt e à la place de la justice 

de l' Etat e t surtout le tribalisme d~olvant. Partout, l'autori-

té , le pouvoir semblent en vacances" (1). Pour pallier cette 

carence du pouvoir, le manifeste réc l ame: 

: ~ 

* une doctrine précise pour guider l'action de la 

Jeunesse, voire même du parti tout entier, car les " improvisa- re ,-

tions même les plus brillantes ne sont plus de mise". Il va 

jusqu'à prôner une attitude libé r ale envers la contestation 

estudiantine, fut~elle politique, et de poser un certain nombre 

de revendications propres aux jeunes intellectuels. Ainsi, o n 

l it 

"La jeunesse estudiantine s ui t attentivement l ' évolution 

des problèmes politiques du pays . Les prise s de position , 
\ ~ 

po l itiques des étudiants sont souvent diamétralement opposées à 

ce lles des dir i geants polit i ques. Il suffit de rappeler leur 

attitude ... à propos de l'exécutif fédéral ... C ' est la caracté-

ris tique essentielle de la jeunesse d'être à l'avant garde des 

idées audacieuses et r é v o lut i onnaires . 

"Nous pensons dans ces conditions qu'il n'y a pas 

d'inc onvénients de laisser les étudiants expr i mer librement 

leurs opinions, même quand elles sont audacieuses ". De là, les 

promote u rs de la nouvelle organisation en arrivent, avec une 

(1 ) Fraternité du 17 Mars 1959. 
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bonne foi désarmant l1 , à la critique de la direction du RDA 

accusée de monopo l iser les organismes ce ntrau x et à la 

nécessit é d'y faire part ic iper les jeunes i ntellectu e ls. En 

effet, se lon ce même manifeste: 

"Les jeunes intellectuels ivo ir iens se re ndent compte, 

eux, avec amertume de l' i nsignif i ance de leur participation à 

l'édification politique de la Cô te -d'Ivoire ... 

"Il convient de reconnaître qu' i l n'a pas été souvent 

fait appel à cette jeunesse. Bien qu' en accord avec la doctrine 

du RDA., ces jeune s n'ont pa s été attirés par les comi tés 

Cent rau x RDA, au point de s'y i ntég rer . La structure, la 

comp o sition et les méthodes de travail au s ei n de ces comités 

se sont révélées à eux inadaptées ... 

"Le j eune int e lle c tuel, muet et impuiss a nt, est ainsi 

mi s en marge des organismes p olit iques . Le RDA, qui est un 

mo uv e ment politique, a c e pendant be so in d e toutes les forces 

vives du pays ... 

"La création de la J.R.DA.CI. réali se pleinemen t cette 

réconciliation. Il est seulement à déplorer qu'elle a rr ive 

treize ans aprés les premières assises du RDA"(l). 

* Un approfondissement de la 

politiques d irigean ts 

politique. 

et l' é l év at ion 

formation des cadres 

d e leur conscience 

* l a mise e n plac e "d'un rég ime au tor i taire, voire 

révo lu tionna ire ". 

(1) Fraternité du 15 Mai 1959. 
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En ce qui ··<;oncerne le système éducatif, le congrès 

estime que la Côte-d'Ivoire doit assurer la formation d'hommes 

compétents devant remplacer les cadres issus du système 

colonial, celui-ci n'ayant formé que des cadres subalternes, 

des auxiliaires; le manifeste écrit d'ailleurs à ce propos 

"On ne peut construire nos futures institut i ons avec 

des pseudo-compètents, des pseudo-techniciens, des médiocres 

produits de remplacements, car cela nous conduirait à un 

d é sastre certain". 

Il s ' agit ici d'une allusion à peine voilée à tous 

ceux qui, sort i s de l'école coloniale Wi liam Pont y , ont la 

haute main sur les affaires du parti et du pays. Notons 

toutefois que la résolution rend hommage aux aînés "d ont les 

meilleurs sont entrés vivants dans l' histoire", . aux morts de 

Dimbokro et de Bouaflé, aux prisonniers de Grand-Ba ssam. Au 

niveau social, la J .R.D.A. C . l veut, tout comme le Président 

Houphouët-Boigny, arrêter "l'ex ode de la j e unesse vers les 

villes lt
, mais contrairement au premier ministre, 

partisan de la manière forte", elle propose "d'améliorer 

l 'habitat rural, de développer l'assistance médicale et 

sociale". Aussi, insiste-t -elle longuement sur la nécessité de 

l ' africanisation (1). 

Sur le plan èconomique, le J.R.D.A.C.I "dénonce tout 

syst è me èconomique de type pacte colonial même replâtré". Pour 

(1 ) Baulin (J), C{> .cit., p . 105 . 
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ce faire, elle fait ~n certain nombre de recommandations: 
. .. ~. 

* "La mise sur pied d'un programme économique, 

énergique et cohérent. 

* L'élaboration et l'exécution d'un véritable plan de 

développement, seule condition de la rénovation et de 

la relance économique que le pays espère. 

* L'exploration méthodique du sous-sol pour permettre 

l'industrialisation. 

* Donner une impuls ion nouvelle à l'agr i culture, 

* La rénover et la moderniser par l'introduction 

systèmatiqu e des méthodes et techniques nouvelles. 

* Culture i ntensive et non seulement extensive, 

* Améliorer la production, multiplier le s 

coopératives 

* Intensifier l' aj_de et le crédit au x planteurs qui 

sont les piliers du pays. 

* Organiser la mobilisation de l'épargne pour mett re 

sur pied la banque de Côte-d'Ivoire. 

* Enfin organiser la mobilisation du travail". 

Certes, les jeunes du PDCI-RDA acceptent implicitement 

le cadre politique défini par le parti qui est "une orientation 

capitaliste et néocolonialiste ... et la cessation du combat 

anticolonialiste". Mais à l'intérieur de ce cadre, ils 

"critiquent la pratique de leurs aînés" et "présentent une vue 

quelque peu différente des problèmes qui se posent au pays" (1). 

(1) Gœgoo (L ), Op. cit. , p. 179. 
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Comme en téwoignent ces déclarations faites par un des ... ~. 

délégués au congrès : 

"Récemment, lors du premier Congrès Const itut if des 

Jeunesses RDA de Côte-d'Ivoire, les dir igeants du pays nous ont 

présenté plusie urs rapport s relatifs au Congrès. Les déba ts sur 

ces différents rapports se déroulèrent dans la nuit du Samedi 

, du 14 au 15 Mars 1959. Le rapport sur la politique générale 

rédigé et ronéotyp é plus ieurs jours a vant les assises du 

Congrés ne rencontrait pa s l 'agr é men t des jeunes. Le 

rappor teur , en lisant son rapport, fut hu é par la foule parce 

qu'il minimisa it l'importance de l'indépendance de la Guinée, 

faisant croire que M. Sék o u Touré, après avoir obtenu son 

indépendance , a demandé à entrer dans la Communaut é. Les 

congressistes huèrent à tue-tête ce rapporteur parcequ' o n avait 

inclu dans ce rappo rt des passages q'ü traitai ent d'un mauvais oeil 

le F.L.N algérien luttant pour so n indépendance . 

li Un à un les déléguès venus de dive r s coins des brousses 

i voiriennes montèrent à la tribune et dém o nt rèrent que 

l'ind épenda nce est un droit naturel que la Côte -d 'Ivo ire ne 

d oit pas re f u ser. I ls mirent l ' acce nt s u r l e fait que la Côte-

d'Ivoire avec les autres terri toi res de l'Afrique constituer a 

une gra nde nation africa ine d ont la place dans le concert des 

nations sera respectée . Les interventi ons de ces d~égués f urent 

accuei llies pa r des app laud isseme n ts qu i secouère nt la salle d u 

Congrès" (1). 

(1) La situatioo polit ique en côte-d 'I voire et l'indépendance nationale , pp . 18 - 19. 
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Loin d'un conflit de génération, on remarquera que les 
. "'. 

"jeunes turcs" reprochent aux "vieilles ganaches" leur 

immobilisme "notre révolution est finie, reconnaît le congrès 

a~ant d'enchérir: Commençons la République" (1). 

En fait, la J.R.D.A.C.I recherche "une certaine 

autonomie de fonctionnement" par rapport au PDCI, et veut 

"disposer de ses propres ressources, collecter des cotisations 

de ses membres, quitte à en reverser une fraction au Parti" ( 2 ). 

Le dynamisme débordant de la nouvelle organisation se 

manifeste encore par le foisonnement des comités J.R.D.A.C.I un 

peu partout, à côté des sous-sections du PDCI notamment à 

Dimbokro, à BOngouanou, à Agnib i lekro, à Issia. Une t elle 

"concurrence" ne semble pas être du goût des hiérarques du 

parti car "la J.R.D.A.C.I sera emportée par les tempêtes qui 

balayeront la Côte-d'Ivoire en 1963 - 1964 (3). 

b) Le défi des partis "indépendantistes" 

A la faveur de la politique de coopération, le PDCI 

réussit à intégrer en son sein tous ses adversaires politiques , 

sans modifier ni son organisation, ni son programme, ni même 

son sigle. Il devient ainsi un parti unifié. Mais les nouvelles 

données politiques résultant de l'application de la Loi-Cadre 

puis de la Communauté franco-africaine relancent les querelles 

(1) Fraternité du 17 Mars 1959. 
(2 ) f'ratemité du 29 Mai 1959 . 
(3) Gbagro (L), Op.cit., p. 179. 
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politiques, brisant .:l...e consensus "national" et favorisant par 

voie de conséquence l'émergence des partis "indépendantist e s" 

très activistes et fortement inspirés par les exemples ghanéen 

et guinéen. Parmi ceux-ci, les deux qui nous semblent plus 

représentatifs feront l'objet de .notre étude. Il s'agit de 

* La "FLN-Kotoko" (1) 

* La "CNLCI" (2) 

- La force de libérati o n Noire" (FLN) 

Ce parti, encore appelé "Kotoko" e st créé en décembre 

1956, à l'initiative d'un professeur de l'ens e ignement libre, 

Goh Boni Alphonse, né en 1925 à Tiassalé qui, d'après les 

dirigeants du RDA,a "plus de prétentions que de titres" (3). Il 

'~ raduit une certaine exaspération devant l' exc ès de collaboration 

qui pousse le PDCI-RDA à refuser l'indépendance immédiate" (4). 

La ""FLN-Kotoko" a pour objet "d'élever à la dignit é 

humaine la race noire en la libérant de l'esclavage camouflé et 

instauré sur le continent noir par les capitalistes des nations 

plus évoluées" (5). C'est un parti qui, prétendant sortir des 

"sentiers battus", se réclame de la proclamation suivante: 

.. 1) Aucun fonctionnaire ne pourra faire partie du 

Comité Di recteur du FLN pour leur éviter des ennuis, ils 

pourront néa nmoins s 'y inscrire e n qualit é d'adh é rent s simples, 

O)"La Forœ de Litérati on Noi re'; 0/1 peut aussi dire" le Front de litération Noire" - l e F. L.N. 
(2tLe Canité Natirnal pour la litérat iO/1 de la Côte d' Ivoi re ". 
(3 ) Oœzzin Coulibaly, Concome 2C Décembre 1956. 
(4) Loucou (J.N), le POCI RDA et l es Parti s poliques i voiriens de 1946 à 19EiJ . Op .cit . p . 14. 
(5) Abidjan-Matin . n" 1916, 17 Décembre 1956 , p . 2. 
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s'ils sont courageux '~ar ils ne risquent rien. 

" 2) Aucun homme p o l itique en activité ou déchu ne 

pourra f aire partie du Comité Directeur du FLN qui veut être un 

parti complètement · neuf e t propre. Celui qui . cependant, aura 

démissionné de sa propre volonté d'une combinaison po litique 

qu'il aura librement jugée malpropre,pourra être admis au sein 

du Comité Directeur . après une réunion extraordinaire décidée â 

l'una nimité . 

. ; 3) Aucun membre nègre des conseils d'administration 

des grosses sociétés ne saurait prétendre faire partie. ni â 

titre d'adhérent simple du FLN. 

" 4) Le FLN. dès sa fondation définitive. s'affiliera 

aux pays du pacte de Bandoeng 

" 5) Le FLN envoie avant toute chose son salut aux vail-

lants combattants d'Afrique du Nord qui ont libéré le Maroc et 

la Tunisie et sont en passe de libérer l'Algér i e. 

,. 6) Le FLN remercie l'Amérique et la Russie. de leur 

double protection aux pays afro-asiatiques qui peuvent ainsi 

évo luer en dép it du joug hypocrite des co lonialistes européens 

e n pleine décadence. 

"7) Le FLN fait solennel serment. qu'il n e peut avoir 

aucune haine envers qui que ce soit mais constate s implement 

avec trj.stesse que l es colonialistes français n'ont jamais tenu 

leurs p romesses et engagements ...• ni en Indoch i ne. ni au 

Maroc . ni en Tuni sie et surtout pas aujourd 'hu i en Algérie. 

Qu'il serait folie dans ces conditions que ces colonialistes 

veuill e nt réellement libérer volontairement l 'Afrique Noire. 

s urtout a pr ès le statut ébouriffant de la soi-disant 
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indépendance du Togo français . 

.. 8) Pour toutes ces raisons, le FLN (Kotoko) propose 

pacifiquement aux métropolitains avant qu'il ne soit trop 

tard, d'annuler leurs combinaisons avec les anciens leaders du 

RDA ("collaborateur") ... et de se préparer à avoir des contacts 

courtois avec le Comité Directeur en formation. 

"9) C'est ce Comité Directeur qui sera en effet 

cons titué d'interlocuteurs valables (comme ils se réclament 

par la radio) et qui se propose d'aider à la véritable 

i ndépendance de la Côte-d'Ivoire. 

"10) Nous répétons que nous souhaitons que ces futurs 

contacts soient le plus paCifique possible. La violence ne 

viendra certainement pas de nous. 

"11) Nous envoyons notre salut trés fraternel à nos 

fréres de la Gold Coast et à leur vaillant ministre N'krumah, 

leur disant notre fierté de prendre publ iquement position. Cette 

décision n'étant que la conséquence logique de la trahison de 

ceux qui ont failli en 1956; en dépit de la mission qu'ils 

avaient juré de remplir en 1946. 

" 12) Nous f · d bli 1 sommes lers e ramasser pu quement e 

flambeau que le urs mains avides d'argent colonialiste ont 

l aissé tomber. Nous l'avons ramassé dans la boue. Nous le 

laverons de toutes le s souillures. 

"13) La présence récente de colonialiste comme Albert 

Sarrault à Dakar, renforce notre décision; après l'Indochine, 

l e Maroc et la Tunisie, il faut libérer l'Afr i que Noire des 

forces néfastes des odieux colonialistes. 
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"14) Comme en . .).906, en Guadeloupe, dans l ' île aux es cl a -

ves que l'on déport a it nos aieux de la Côte-d'Ivoire, nous 

f e rons n otre,cette dévise sacrée " Fais ce que dois advienne. 

Notre victoire est certaine e t pour demain!" (1). 

Malgré tout, le FLN "n' a pas su ca nal ise r la revendica-

tion nationaliste, e n rai so n de s insuffisances de son programme 

axé sur un vague anticapitalisme et une reve nd ica tion sentimen-

taliste de l'indépendanc e , en raison s ur t out de sa f aiblesse 

organisationnelle et numérique" (2). Le part i "FLN-Kot oko " se 

signale sur la scène par son organe mensue l ronéo typé , Att ougblan, 

véri t able brûlot qui est lu et commenté dans la capita l e et les 

vi lles de l'intérieur par les intellectuel s qu i constituen t 

l'essentiel de s adhérents et sympathi sants du mouv e ment de 

Boni (.3). 

D'un autre type est le Comité National pour la 

Li bératio n de la Côte-d'Ivo i re qui voit le jour e n Guin ée . 

- Le C.N.L.C.I 

Fo nd é le 18 Mai 1959 par les in t ellectuels i voiriens 

exi l és e n Gu i n ée , cette organisation se fix e d ès le départ deu x 

buts esse ntiel s : 

"1) L'ind é pendanc e n a tionale préalable nécessa ir e â tou t 

c hang e ment rad ical des conditions économiques, c ulturell e s et 

psychologiques des ma sses . 

2) La réalisation des Etats -Unis d'Afr i que en v ue de 

re c o nst it uer la Patrie africaine" (4) . 

(1) Ansom , CZ189, dossier 1, Aff. pol . 1947-1957 . 
(2) Loucou (J .N) Op.cit ., p . 14. 
(3) Attougblan ou 'Tan-Tan sacré de nos ancètres" seloo Sal directeur, rédacteur-gérant et 

inIJriJreur, Booi Alphcnse , est aussi l'emblèrœ du parti; cf Attougblan , n° 6 Bis du mois de 
Lécembre 1956. 

(4) La situat ion politique en Côte-d ' Ivoire et l'indépendance nationale , p . 23 . 
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Dénonçant tes arrestations de certains patriotes 

ivoir iens -le professeur Harris Memel Foté entre autres 

l'expulsion de nombre d ' entre eux, la suppression de la liberté 

de presse, le C.N.L.C.I se dit être "le porte -parole de tous 

ceux qui, clans le pays, sont obligés de se taire ou souffrent 

dans les prisons à cause de leurs opinions politiques" (1). 

Mais si ces prises de positi o n sont courageuses,son 

programme politique "est plutôt hésitant et laisse entrevoir 

clairement des perspectives de collaboration avec le PDCI"(2) 

" notre organisation se propose d'amener les tenants 

du pouvoir à réclamer l'indépendance nati o nale, dans l e cas 

contraire, elle prend le ferme engagement de conduire bientôt 

la Côte-d 'Ivoire à sa lib é ration totale pour en fai re une 

nation indépendante au sein de la grande Communauté 

africaine" (3) • Le C.N.L.C.I s ' imposera sur l'échiquier 

politique ivoirien grâce à sa brochure la situation 

politique en Côte-d'Ivoire et l'indépendance nationale. A 

propos de ces deux organisations politiques, il nous faut faire 

des remarques. Ce qu i les différencie, c ' est que la ou le "FLN" 

est installé sur le territoire ivoirien et semble entretenir 

des correspondances avec le Ghana de Kwamé N'krumah, 

indépendant depu is Mars 1957, alors que le C .N. L.C.I est un 

mouvement d'intellectuels exilés dont le siège est à Conakry, 

en territoire guinéen, indépendant depuis Septembre 1958. 

(1 ) Is;,l. p , 2 . 
(2) Gbaglxl (L), Op.cit., p. 174. 

(3) La situatioo politique en Côte-d 'Ivoire et l ' indépendance nationale, p. 2 . 
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Nous nou s tr.ouvons en présence d e deu x mouvements qu i 

ont en commun plusieurs points de repère une ba se de 

recruteme nt essentiellement petite - bour geo isie; une 

revendic ation s e n time ntali s te de l'ind é p e nd a n ce nationale e t 

de l'unit é africaine sans ba se idéolog ique ni programme pr écis . 

c'est p ourqu oi , "i l n'est pas étonnant que, dès le mo ment où, 
, 

en 1960, le PDCI - RDA prendra la responsabilité d e d e mand e r l e i' 

transfert de toutes les compétences, c 'est à dire 

l'indépe ndance nomi nale, ces partis disparai tront". A vrai 

d ire, i l ne s 'ag i t pas l à de part is p o lit iqu es ; il s 'agi t 

plut ô t de "clubs d'intellectuels" fortement i mpr e ss i o nnés par 

les exemp les ghanée n et guin é en ma is "inca pabl es de proposer 

pour leur propre pays un mod è le de société cohérent" ( 1). 

Leur existence est tout simplement conditionnée par le 

refu s du PDCI de demander l'indépendance e t son obsti ll.at ion à 

ri 
1-: 
~ 
i 
~ 

demeurer dans une Communauté "hand i capée". Cependant, a u ssi i 

faibles que soient ces oraganisations politiques sur le double 

p l an idéologique et numérique, leur existence n'en constitue l' 

pa s mo ins un e pressio n sur le pouvoir e n place voire sur 

l'avenir du territoire. 

Quoiqu' i l en soit, l'ind épend a nce est dé so rma is 

iné v i tabl e . Mais les temps changent déjà. Et ce mot perd son 

effet magique et son prestige d' aht a n. Autreme nt dit , on ne 

lutte plus p our l ' "INDEPEN DANC E". On ne l a revendique plus . La 

Pui ssa n ce colon i a le, da n s la "recherche de sa propre grandeur" 

(1 Gtagbo (L) , C{l.ci t . , p . 175. 
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l'octroi, l'impose ~me (1). Comme le dit Mamadou Coulibaly 

"l'indépendance est de ve nue la règle et la dépendance l 'exceptio n" 

(2). C'est, pourrait-on dire, une "formalit é ". C'e s t ce que 

Siriex appelle "l'espri t de l'indépendance forcée" ( 3 ). Si elle 

ne peut plus la contourner, la · Côte-d'Ivoire e ntend procéder 

autrement avec la Franc e. En attendant, le PDCI veut annhiler 

les foyers de critique et de résistance pou r s'imposer en 

principal et unique interlocuteur . 

B. L'INSTITUTION DU PARTI UNIQUE NATIONAL 

Dès la proclamation de la République de Côte-d'Ivoire, 

"les leade rs politiques considèrent que l'existence d'une 

opposition poli tique constitue un obstacle à l'unitè et au 

combat contre le sous-déve l oppement (4). En effet, dans le 

nouvel Etat érigé s ur l es ruines de l'anc i enne colonie au x 

frontières arbitrairement tracées entre 1890 et 1900, l a nation 

est à construire. Il n'y a pas un seul peuple mais une mOSafque 

de nationalités et d'ethnies. Le multipartisme peut être 

l'expression politique d e l'hétérogénéité ethnique et 

( 1 ) Gueye (Iloudou) , M§moire d ' un Continent, Elnissi<X1 radiophonique de ROOio France 
Internati onale , Abidjan, 11 Avril 1979. 
(2) FraLemllé ÙU 5 Août 19W, p . 5. 
(3) Siriex (P .H), cp . cit . , p. 188 . 
(4) Semi- Bizan, le pocr, cp .cit . , p . 61 - La noti<X1 de sous-dével oppement apparue srus la pluœ de 
François Perroux, il y a un quart de siècle seulement alors que la réalité qu'elle prétendait 
reflèter existait depuis l e déb.lt du siècl e. 
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le cadr e des affront~ments inter-ethniques (1). A l'opposé, "le 

parti un i qu e , en permet tant de c réer une communauté partisane 

fondée s ur un réseau de f idélit é , constituait le noyau le plus 

s ûr et le plus rapide d e parve nir à la Communauté 

nationale" ( 2 ). En d'autres termes, l' acce ssion à la conscience 

nati o nale pu is à l'unité nati onale ex ige l' a b a ndon des jeux 

s térile s du multipartisme. La légalisation du part i unique 

trouve donc là sa première justification. 

Le parti unique, aux ye ux des r e s pon sab les politiques, 

est l e moyen de l'unité nat i onale à r éal i s er car Ille 

multiparti sme n'aura it recouvert que des groupes ethniques 

danger mortel pour une nat ion" , selon Philippe Yac~, secrétaire 

général du parti (3). 

(1) L'Afriqœ noire a été coosi dérée carrœ lm objet qœ l ' on pouvait diviser et recoostruire 
sans qœ carpte soit tenu des populatioos qui 1 ' habitaient, des ancienœs structures 
politiques et des grarrles organisatioos sociales . Il ne s ' agit pas de faire !IDe critiqœ 
facile e t bien des fois entendue des méthodes de la colonisation , mais sirrplement de 
coostater lm fait que l ' histoire met en évidence et dont 00 trouve la preuve dans la 
lecture de la carte politique de l' Afriqœ noire, caractérisée par des frootières 
correspondant à un décœpage gêcmétrique. Les critiques adreSSÉesaux puissances coloniales 
sent vives . en leur reproche , tout particulièœrœnt à la France , d'avoir l:alkanisé 
l 'Afrique noire pour être plus sûre de garder une influence qœ la constitution des grand& 
ensembles aurait gênée. en peut penser que l 'accusatioo est fondée mais qœ l a 
responsabilité de cette situatioo est partagée entre les anciens colonisateurs e t les 
actuels dirigeants africains . Rares étaient les harrœs politi qœs africains qui militèrent 
effectiveJœnt pour le regroupelTBnt des anci ens territoires. Beaucoup d 'entre-eux, tant 
f rancophones qu' anglophooes oot accepté cet te talkanisatim qui les mettait en face de 
territoires suffisanrent peti ts pour qu 'ils se sentent capables de les contrôler. Il valait 
mieux être l e chef d ' lm Etat d ' inportance "",yenne plutôt que de risqœr d'être évincé dans 
lm cadre plus grand . En outre , il apparaît net teJœnt qu 'il était difficile de constituer de 
grands ensemble. hanogénes, étant dooné que l 'Afri qœ noire est divisée en gI'OJ!l8s sociaux 
nanbreux et souvent peu irrportants. La meilleure preuve est sans doute le fait qœ les 
tentatives de regroupe!œl1t de plusieurs Etats aient éch::Jué et que les grandes fédérations 
laissées par le colonisateur soient agi têes par des f orces centrifuges. Ainsi, l es actœls 
Etats d'Afrique noire tous peu hcrrogènes e t la volonté de coostruire l'unité nat iooale est 
légitime. 

(2) Semi-Bi-Zan, le pocr , cp.cit. , pp. 61 - 62 . 
(3) fraternité Matin, nO 1351 du Z7 Mai 196<) . 1 

f 
1 
1 
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Le dével opp.,ement socio -économique e t c ulturel de 

"l' entière société" ivoirienne est une autre j ustification du 

parti un i que. 

Durant la période coloniale, l e problème du sous-

d é veloppement économique des terr itoires ne se posait pas, 

Car · , intérêts différents convergeaient pour écarter 

cette préoccupati o n; les colonisateurs i nsistaient sur la 

complémentarité des économi e s mé tropolitai nes et afr icai nes e t 

le progr è s accompli par l es possession s colon iales; le s 

nationa l i stes voul a i e nt cacher, ou ne voyaient pas, la mauvaise 

situation économique pour prouver que les pays africains 

éta ient riches ma is exploités par le s puissances 

colonisatrices" (1). 

C'est d on c , au moment de l'acce ssio n à l'au tonomie des 

territoires africain s que la qu es t ion du sous - développement 

économique devient primo rd ia l e. 

Théoriquemen t et dan s beaucoup d' Etats africains aux 

options politiques opposées, "le parti unique permet de sortir 

les hommes de cet état , de faire en sorte que de la crise de 

mu t ation d' auj ourd 'hui, la société de demain soit plu s 

équilibrée et plus épanouie, ap rès avoir synthétisé le s va leur s 

proprement africaines et celles de la civilisation occiden ta le , 

c ompat i bles avec la personnalité négro-africaine" (2). 

c'est dans ces conditions que "le parti unique 

(1) Lavroff (Uni tri Georges ), l es Partis Poli tigœs en Afrique Noire , fUF , Paris 1 'flO, p, 46 . 
(2) Semi-Bizan , <{l.cit., pp . 62 - 63 , 

, ' ., 
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, 
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paraît être la plaf\e::he de salut. L'établissement d'un parti 

unique est présenté comme le moyen permettant de conc ilie r la 

démocratie politique et l'efficacité économique" (1). 

Ainsi donc, déj à dominant, le PDCI-RDA évoluera vers 

cette nouvelle conception de la poli tique africaine. Autrement 

dit, devenir, comme l'affirme si souvent l'un de ses fervents 

apologistes, "un vaste cadre politique où intellectuels, 

paysa ns, ouvriers confrontent à tous les niveaux leurs opinions 

et leurs tendances" (2). 

Pour y parvenir, les leaders du parti procèdent de 

deux manières apparemment contradictoires 

* La première, douce et conciliante, est l'intégration 

de l'élite aux organismes dirigeants; 

* La deuxième, coercitive et arbitraire, concerne 

l'interdiction pure et simple des partis d'opposition. 

1) L'intégration 

Après avoir affaibli l'opposition, le pouvoir en place 

jette du lest. Il s'ouvre aux "modernisateurs", selon Hodgkin (3) 

en l'occurrence aux jeunes intellectuels qui "désirent avoir 

voix au chapitre veulent être consultés, entendus sinon 

écoutés" (4). 

(1) Lavroff (D .C), go .cit., p. 47. 
(2) Fraternité-Mat in, n' 20')5 du 8 Novembre 1971, p . 1. 
(3) Hodgkin (Thanas), "A note on ,"",st african po1itical parties: what are the problems of 

Parliarœntary governnent in ,"",st Africa ?,The Hausarù Siciet y, Lcndres 1958, p. 51. 
(4) Baulin (J), Op.cit., p. 118 . 
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Ainsi, cinq. jours seulement apr è s le Congrès 

constitutif de l a J.R.D.A.C.I, prècisement du 19 au 23 Mars 

1959, se tient le I I Ième Congrès du PDCI-RDA l e premier 

depuis 1947 A ce congrès, et comme pour fa i re suite à la 

demande de la J.R.D.A.C.I qui réclame "une structure nouvelle 

dynamique", est crèé le "Bureau Politique", organe ex é cutif du 

Parti (1). 

Autre fait indéniable en tout c as, M. Auguste 

Dénise (2) , symbole de la "ve i lle-garde" . secr é taire général du 

PDCI - depuis sa créat i on, est remplacé à ce poste par Jean-

Baptiste Mockey, "représentant de la nouvelle génération" (3), il" 

tandis que des membres du Comit é ex é cutif de la JRDACI entrent 

dans les instances dirigeantes (4) . 

Jean-Baptiste Mockey, un e fois élu, rend homma ge à s on 

prédecesseur M. Dénise, se refère en termes dithyrambi que s à M. 

Houph ouët-Boigny, 

i mprudent, que 

et tient à " assurer, avec un aplomb bien 

l es v i eux mili t ants ... ont encore un rôl e 

(1) Cet nouvel organe est chargé de f aire appliqœr les résol utims du Crngrés , du Ca1seil 
naticnal et du Conité directeur. Lui incanœnt aussi, l ' orientation générale du parti et la 
préparation des assi ses du Cmgrès . 

-, ,. 

j
i-

i , 

(2) Rappelons que Auguste LIenise a été successiverent : Vice-Président du Cooseil du 
gouvemerœnt sous l e régiIll8 de l a Loi -Cadre puis Prési dent du Conseil de Gouvemerœnt avec 
l'orda1nance de 1958 . 

( 3) Jean-Baptiste Mockey était j usque - l à secrétaire adninistratif. r 
(4) Bureau Poli tique du POCI est formé de : f 

- Président d 'hooneur : M. Fél ix Houphoœt-Boigny 
- Secrétaire général : M. Jean-Bapt iste Mockey 
- Secrétaire général adjoint : M. Phillipe Yacé 
- Conseill ers techniqœs sur le plan politiqœ : MIl. Auguste Dénise et Koné Amadou 
- Secrétaire à l ' organisatioo : M. Coffi Gadeau 
- t résori er général : M. Manadou CouliŒùy 
- Trésorier génér al adj oint : M. Aoussou Cof fi 
- secrétaire aux aff aires adninistratives : M. Kooan Kongah 
- secrétaires à l a presse : MIl . Alli aii Canille e t I ssa Santa 
- Secrétaire aux affaires adnini strati ves et j udici aires : M. Bocoun Amadou 
- secrétaire à l ' Fducatim de l a masse : M. Ekra Mathieu 
- Membres : MIl . Kacou Alcide et Gris Ca nille . 
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important à joue:ctl (1 ) • Le compt e rendu publ ié par 

FRATERNITE du 24 Avril 195 9 , relève que le s militants "ont 

critiqué librement les erreurs, les faute s , les in s uffisances 

de l'anc i e nne d irection ~ Houphou~t-Boigny, quant à lui, cherche 

à nier la réalité, en i nsistaht sur "la cinglante réponse 

donnée à ceux qui fais aient complaisement courir le bruit de 

l'existence d'un fo ssé entre le Président du RDA et les 

mil itants, entre lui et la jeunesse ardente et fière de notre 

be a u pays" (2). 

Assez vite pourtan t, l'ouv erture connaît ses limites. 

Du reste, ce qu i apparaît comme une intention généreuse devient 

un vérita ble piège permettant au PDGI d'immobiliser sinonde 

d éman te ler l'opposition des intellectuels et par voie d e 

conséquence de réaliser "l'union non autour d'un programme mai s 

autour d'un homme: Houphou ët - Boigny" (3). 

(1) Mais, quatre IIDis plus taro - à cause peut -être de "faffaire d ' Aboisso qui éclate le 3 Mai 
1959 par la coostitutirn d 'un "gouveJ:'l1€lœnt du Sanwi " opposant au gooveJ:'l1€lœnt de l a 
République - Jean Baptiste lIbckey est l imogé du gouvernerœnt . Un curieux carm..lrüqué publié 
à l' issue du crnseil de gouvernerœnt tenu le 8 Septembre déclare notamœnt : 
" M. JlUckey , Vi ce-Premier ministre, ministre de l 'Intérieur, syant estimé que ses lourdes 
gouvernementales ne lui penrettaient plus d 'assumer correcteJœnt sa fonction de Secrétaire 
général du POCI, a offert hier au premier ministére sa démission de Vice-Premier ministre 
et de ministre de l'Intérieur" ; Fraternité du 18 septembre 1959. 
Pire, le 4 Novembre 1959 , il se trruve dépouillé de tout son pouvoir au sein du Parti. 
Carrœ en téllDigne le Camuniqué du Ccmité direc teur du POCI. cf annexe LI. 

(2) Abidjan-Matin du 25 Mars 1959. 

(3) Kougné (P):L 'Union autour d 'un hcmœ"; in Actioo Démocratique (Journal du Parti "Actioo 
Démxratique et Sociale de la Côte-d ' Ivoire ), 28 AoUt 1957 . 
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2) La neutralisation de l'intelligentsia 

Le gouvernement de la République édicte des textes 

plus restrictifs en mati ère pénale et électorale. 

Ainst, la loi du 27 Août 1959 por t ant renforcement de 

la protection de l ' ordre public, ajoute au code pénal des 

articles supplémentaires plus répressifs . L ' ar t ic le 1er de la 

loi stipule que 

"Les autres manoeuvres et actes de nature à 

compromettre la sécurité publique ou à occasionner des troubles 

politiques graves, à jeter le discrédit sur les institutions 

politiques ou leur fonctionnement, à enfreindre les lois du 

pays, seront déférés aux tribunaux correctionnels et punis d'un 

emprisonnement de trois ans au moins et de cinq ans au plus et 

d'une amende de 500.000 à 2 .500.000 francs. Les coupables 

pourront en outre être frappés d'interdicti o n de séjour pour 

cinq ans au plus". 

L'artic le 2 punit: 

" Tout individu qui aura reçu, accept é , sollicité ou 

agrée des dons, présents . subsides, offres, prome sses , ou tous 

autres moyens pour les mêmes fins que pr écédemment d'un 

emprisonnement d'un an au moins et de cinq ans a u plus, et 

d 'une amende double de valeur des promesses agréèes o u des 

c ho ses reçues o u demandées sans que ladite amende puisse être 

inférieure à 500.000 franc s ". 

L ' article 4 punit "tout individu qui publie, diffuse, 
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divulgue, ou reprod.ui t des nouvelles fausses, des pièces 

fabriquées, falsifiées ou mensongèrement atribuées à des tiers, 

d'un emprisonnement d'un an à trois ans et d'une amende de 

500.000 à 2.500.000 francs que cette publication, diffusion, 

divulgation, ait été faite ou non de mauvaise 
1/ 

foi. Les mêmes 

peines seront également encourues .' lorsque cette publication 

diffusion, divulgation ou reproduction aura été susceptible 

d'entraîner les mêmes conséquences" (1). 

Si le délit est commis par la voie de la presse, 

seront punis "les directeurs ou co-directeurs de publication 

ou éditeurs, à leur défaut les auteurs, à leur défaut les 

imprimeurs, à leur défaut les vendeurs, distributeurs et 

afficheurs. Lorsque les directeurs, ou co-directeurs seront en 

cause, les auteurs seront poursuivis comme complices" (2). Ces 

mesures " idoines permirent au gouvernement de sévir sans 

délai" (3). 

Ainsi des journaux comme Attougblan et 

d'Afrique Noire sont interdits; des partis nouvellement créés 

sont l'objet d'un refus de légalisation qui équivaut à une 

interdiction pure et simple. 

Et comme pour boucler la boucle, on assiste à de 

nouveaux découpages électoraux et au vote de nouvelles lois électorales. 

La Loi n° 59 2 du 27 Mars 1959, relative à 

(1) Joomal officiel de la République de Côte-d' Ivoire , n 54, (numéro spécial), 1er Septembre 
1959, pp. 780 - 781; Loi n' 59 - 118. 

(Z) Id. 
(3) Loucou (J .N) , Le FiXa-RDA et les Fartis politiques ivoiriens de 1946 à 19W, cp.cit., p . 

17. 
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l'élection des députés à l'Assemblée législative de Côte-. ,,,.~ 

d'Ivoire réduit les dix-neuf circonscriptions électorales à 

quatre grandes de vingt et un à vingt-neuf membres chacune (1). 

Les députés sont élus au scrutin de liste majoritaire 

à un tour sans vote préférentiel, ni panache, et sans liste 

incomplète. Ces dispositions sont modifiées, avec cependant le 

même dessein d'éliminer l'opposition, par la loi n ° 60 - 358 du 

7 Novembre 1960, relative à l'élection des députés à 

l'Assemblée Nationale (2). 

Le nombre de députés est ramené d e cent à soixante-d i x. 

Et ils sont élus sur la base d'une liste nationale complète, 

au scrutin majoritaire à un tour sans vote préférentiel ni 

panachage. 

Toute liste concurrente de celle du PDCI est ainsi 

éliminée. Le choix des députés revient aux instances 

dirigeantes de ce parti qui devient dès lors Parti unique 

national. C'est dire que, et comme le confirmera le statut de 

1965, "tous les ivoiriens sont membres du PDCI-RDA". A ce 

propos, écrit E. Detriple "il n' y a pas un seul bureau, un 

seul chantier, il n'y a pas un seul quartier, un seul village, 

un seul dispensaire, un seul établissement où tel manoeuvre, 

tel ouvrier, tel commis, tel planton ou tel gardien, n'ait pas 

au nom du parti, à assumer un rôle de contrôle permanent" (3). 

(1) J.O. de la Rép. de CI - n' 21 (supplément ), 28/ 3/1959; pp. 377 -382. 
(2 ) J.O. n ' fD (nt.nnéro spécial), 10/n /fD; pp. k"95 - 13::0. 
(3 ) L'Olt re...JVer Africain n ' 18, Juin 19fD ; cf Ansan, C2220, dcssier 3, Aff. Pol. 1956 - 19fD. 
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Et Laurent Dona~ Fologo de renchérir par cette formule 

biblique "Au commencement était le parti, et le parti a 

engendré la Côte-d'Ivoire et le reste ... " (1). 

II. LA FIN DE LA COMMUNAUTE 

La reconnaissance par de Gaulle du Mali en décembre 

1959 et le fait qu'il ne s'oppose pas au principe de 

l'indépendance de cette fédération va accélérer la marche des 

événements et achever de liquider les structures de la 

Communauté. 

- , 
A. L'INDEPENDANCE "FORCEE" 

Au cours d'une réunion du Conseil de l'Entente à Bobo-

Dioulasso (8 - 11 Mars 1960), le Président du RDA réaffirme sa 

volont é de coopére r et se plaint des retards apportés à 

l'exécution des décisions du côté français. La r éforme du 

secrétariat général demandée depuis longtemps par celui-ci se 

fait enfin le 22 Février 1960. Et comme pour exprimer sa 

reconnaissance au Conseil de l'Entente, le 10 Mai 19 60 , à l'As-

semblée nationale, le Secrétaire ct' Etat aux relations avec les 

Etats de la Communauté, Jean Foyer, rend hommage aux Etats 

autres que les Fédération du Mali et la République Malgâche -

qui acceptent le statut de 1958, "avec la volonté de 

l'appliquer d'une manière durable, pré férant leur développement 

(1) Fraternité œ1Xlo, n 1233 du jeudi 16 Décembre 1982, p. 18 . 
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économique et la prQFlotion soc i ale de leurs populations à la 

poursuite des comp étences d e la souveraineté extérieure ". 

Peu après, au cours du même débat, le Premier 

1llinistre, Michel Debré, évoqu ant aussi les revendications du 

Mali et de Madagascar, affirme "que les Etats qui n'ont pas 

opté pour la même évolution s'entendent d'avance pour demeurer 

avec nous dans une communauté à la fois maintenue et 

renouvelée " 

En réalité, le Mali demeure un problème de taille 

ind épendant , il veut rester dans la Communauté, ce qui n'est 

pas prévu par la constitution. Reç u par le général de Gaul l e, 

Houphouët-Bo i gny déclare désormais prendre les distances "une 

f o is que les décisions seront prises, n o us arrêterons notre 

décision" (1). 

Le problème posé par le Mali fait apparaître comme 

n écessaires certaines modificat i ons Constitut ionnelles "de 

façon à permettre des aménagements aux modalités de 

participation des Etats devenus indépendants aux o rganes de la 

Communauté" (2). 

1) La révision Constitutionnelle 

Le 4 Mai 1960, un projet de lo i Constitutionnelle 

(1) Le Figaro 25 Juin 19ED, p. 8 . 
(2)L'Outre-Mer Africain, n° 17 , Mai 19fO. 

!~ . 
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tendant à compléter '".les dispositions du titre XII (1) de la 

constitution relatives à la Communauté est déposé par le 

gouvernement. 

Le Parlement de la République Française sera donc 

appelé à donner son approbation; le Conseil d'Etat ayant donné 

un avis défavorable quant à la procédure utilisée pour la 

révision Constitutionnelle et certains protestant contre la 

politique du fait accompli puisque les accords avec le Mali 

sont signés avant la révis i on. Les représentants du 

gouvernement insistent sur le caractère libéral et confédéral 

des nouvelles structures, et la . loi du 4 Juin entérine la 

révision de la Constitution dans un article unique stipulant 

notamment 

" Un Etat membre de la Communauté peut également, par 

voie d'accords, devenir indépendant sans cesser de ce fait 

d'appartenir à la Communauté . 

"Un Etat indépendant non membre de la Communauté peut, 

par voie d'accords adhérer à la Communauté sans cesser d'être 

indépendant . 

" La situation de ces Etats au sein de la Communauté 

est déterminée par les accords conclus à cet effet ... " 

(1) Le Titre XII de la crnstitution renplace le titre VIII de celle de 1946. Le titre XII 
SOll11is au référendun s 'intitule: "de la CoTmunauté". Celle-ci est carposée d 'Etats qui 
''jruissent de l ' autonanie" , s ' aclninistrent eux-ilÊmes et "gèrent démocrat iquement leurs 
pIqlres affaires"" Cependant, "il n 'existe qu'une citoyenneté de la Ccmrunauté" et les 
carpétences earrnunautaires définies à l ' article 78 ne soot pas gérées de façoo égalitaire
Celles-ci concernent : politique étrangère, défense, mormsie, pclitique écrncmique et 
finsncières, pclitique des matières premières et produits stratégiques, enseignement 
supérieur, crntrôle de la justice , organisatirn gènérale des Transpcrts ex térieurs et 
COmms et des Télécamunicat i rns . 
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La politiqu~ d u Conseil de l ' Ente nte n'apparaît pas 

très payante. Certains j ourna listes s'interrogent s u r la 

si tuat ion des quatre Etats qui o nt l e sent i me nt d'avoir été 

joués (1). 

M. Houphouët-Boigny durcit sa position et déclare, en 

Mai 1960, devant l'Assemblée Légis l at i ve ivoirienne, en 

présence de M. J. Foccart nommé au Secrétariat Général (2), que 

"l'année 1960, sera celle du rendez-vous de l a vérité et de la 

sincérité" (3 ) . Aux yeux de l ' opin ion publique, i l est év iden t 

que .les Etats de l'Entente vo nt réclamer leur indépe nd a n ce . 

2) Le transfert des Compétences 

Deçus de voir la solution de l ' i ndépendance l'emport&, 

les Etats du Co nse i l de l ' Entente dem ande le 3 Jui n 1960, le 

transfert des compétences II sa n s auc une référenc e à la 

Communau té, n'acceptant d'engager des négociations en vue 

d'acc ords d e Coopération qu' après l a reconnaissa nce de l e u r 

indépendance et leur admission à l'ONU" (4). 

(1) Bmnefous (E), "L' évolutim de l'Afrique de la Carmunauté à l'Indépendance" in Dépêche du 
Midi , 30 Mai 19W, pp. 1 et 2. 

(2) Né en 1913 , Jacques Foccart entre dans la résistance métropolitaine dès 1940 et en 1944 au 
Bacra. Dans le service de renseignerœnts créé pour le général de Gaulle par l e colonel 
Passy et Jacques Soustelle, il est chargé par l e général de Gaulle de s'occuper des 
affaires af'ricaines du RPF. 

Le 1958 à 1969, il suit l es act ivités des services spéciaux, s ' occupe de l a Sécurité du 
Président et intervient dans la si tuatim de crise . Scr! danaine prcpre est tout de mêma 
l 'Afrique . li fait en réalité f onction de mirùstre : il coordmne l'action des autres 
minist ères et négocie directem=nt avec les chefs d'Etats af'ri cains . Il reçoi t aussi bi en 
les Amœssadeurs français en Afrique que l es ministres af'ri cains en vi s ite à Paris (plus de 
a:m de ces passages ministériels par an) . Il est une sorte le Kissinger pour l'Afrique . 
Mais Henry Kissinger, lui, a eu moins de sources particuli ères d ' informations et surtout 
moins de moyens d'influence sur la politique interne d 'Etats en pr incipe nm sounis à 
l 'action poli tique du plus grand pays l eur accordant son sootien. 

(3) Fraternité du 6 Mai 19W . 
(4) Yacono (X), Op.cit . , p. 97. 

~ •• , 
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Le Il Juile~. 1960, les accords de transf.ert sont signés 

entre la France et les Etats concernés à savoir La Côte-

d'Ivoire, le Dahomey, la Haute-Volta et le Niger. En réalité, 

Houphouët-Boigny ne peut soutenir indéfinitivement une 

Communauté en agonie sans dommage pour lui et le Conseil de 

l'Entente. A ce propos, il confiera plus tard à Siriex cette 

réflexion : 

"Comment ( ... ) pouvions-nous faire autrement sans 

provoquer une crise grave au sein de notre mouvement dont 

l'unité était le garant le plus solide de la stabilité et de la 

paix· indispensables, chez nous comme ailleurs, au rodage des 

nouvelles structures internes à notre développement ? Une autre 

décision n'eut pas manqué de déchaîner l'ironie de nos 

adversaires en apportant de l'eau au moulin de leurs attaques 

sordides et de leurs allusions perfides à notre soi-disant 

soumission au gouvernemen.t français. Et cependant, c'était la 

mort dans l'âme que nous devions abandonner notre grand des~n 

dans lequel "les réalités" n'avaient voulu voir qu'un 

rève'" (1). C'est dire "à la France combien il a été bles-

sé" (2). 

Le 27 Juillet 1960 (3), Houphouët-Boigny est proclamé, 

à l'unanimité de l'Assemblée Législative,"chef de l'Etat".Le 7 

Août de la même année, la Côte-d'Ivoire accède à 

"l'INDEPENDANCE totale et inconditionnelle" (4) saluée par cent 

(1) Siriex (P .H), Q>.cit., p. 185 . 
(2) Darergue (D), Q>.cit., p. 10. 
(3) Le rnê!œ jour, smt votées "les pr:inci pales l ois historiques". 
(4) fraternité du 5 Aôut 19W, p . 2. Les autres Etats du Cmseil de l ' Entente procl arœnt l eur 

indépendance dans l a même période : Dahaney, 1 er Août ; Niger, 3 Août ; Haute-Volta, 5 Août. 
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un coups de Canon. 

A la fin de l ' année 1960, les anciens terrr i toires de 

l'Afrique française et de Madagascar donnent na issa nce à quinze 

Républiques" souveraines" (1) . La .Communauté est dès lors morte 

et, comme pour le mon t rer, les drapeaux des Etats de la 

Communauté sont absents au d é fi lé du 14 Juillet 1960 - On dira 

qu'ils n ' ont pas été commandés assez tôt - (2) . 

Quant à la "Communaut é rénovée " qui aurait dû succéder à 

la première, "c e fut dans tous les domaines une mort-née que 

personne ne prit au sér i eux sauf, peut-être, quelques membres du 

gouvernement français . Aucun Etat n'envoya jamais un 

représentant au sénat interparlementaire pour lequel cependant 

la sollicitude française avait inscrit des crèdits 

provisionnels dans le budget de 1961 " (3) . 

Dès Août 1960, M . Houphouët-Boigny peut dire "la 

Communauté rénovée ? Je ne sais pas exactement ce que ce terme 

(1) Cf annexe LII . 
(2) La Fédération malienne , restée dans la Carnrunauté éclate le 20 Arut et , le 22 Septembre, le 

Soudan (qui conserve l 'appellation de Mali), accusant la France d'avoir favorisé la 
scissim de la Fédérat ion , se retire de la Camrunauté avant d' exiger le départ des 
dernières garnisons françaises. Le Sénégal par contre réactualise l es accords franco-
maliens en ce qui le concerne et accepte de rester dans la Carmunauté . Tout carme la France, [ .. 
Madagascar e t les quatre Etata de l'anci enne AEF (Tchad, Bépublique Centrafricaine, Congo , 
Gabon) . Les liens entre eux sont des plus tenus , peut-être parce qu'il s 'agit de "liens de 
soie fi , se résunant, pour l'essentiel, au point de vue Organique l à la recamaissance d'l.ll1 
même l'résident auquel doit s ' ajouter un "Sénat interParlement aire vellsultatif caJl)OSé de 
dél égués des Assemblées l égislati ves des Etats de l a Carrnunwt.é . 

(3) Yacono (X), cp.cit . , p . 99 . 
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signifie . Je n ' en connais pas les bases juridiques" (1). 

Des " nostalgiques "comme Georges Bidault vont jusqu ' à 

condamner ou regretter " la liquidation de l ' Empire colonial" 

" Devant ce qui reste d 'une grande oeuvre et d'une grande 

espérance, i l n ' est pas possible à un Français quel l e que soit 

son origine ou sa couleur ( . . . ) de taire son chagrin et sa 

peine . Après Ferry, après Lavigerie, après Lyautey, voic i q u e 

Faidherbe, Brazza et tous les a u tres regardent , de l'au tre 

monde, la r uine de ce à quoi ils ont consacrè et souvent 

sacrifié leurs vies " (2) . 

(1) Rous (J ), Chronique de l a décolonisation , Présence M'ricaine, 1965 , pp . 479, p. 376. Les 
institutions de la ''Carrnunauté rénovée" ne SŒlt pas en fait des "institutions" puisque la 
caractéristique de la ''Camrunauté rénovée" étant d ' être contractuelle et non 
institutionnelle. Cette nouvelle Carrnunauté qui ne possède plus aucune cCllllêtence carmune 
a:nse~ cependant un seul point carrnun peut-on dire : la présidence de l a Carnrunauté : le 
général de Gaulle . Il est prévu à ce sujet que les Etats africains et malgâche de la 
noovelle Carmunauté peuvent facul tati v€lrent participer à l ' élèct ion du Président de la 
Carmunauté . Le Secrétariat général subsiste en fait came organe de travail du Président de 
la Ccmrunauté. Au Conseil Exécutif est substitué : la Conférence des chefs d 'Etat et de 
Gouvernerœnt présidé par le général de Gaulle. Le Sénat de la Carrnunauté doit prendre la 
forme d'un Sénat int erparlementaire consultatif auxquels les Etats ont l a faculté d 'envoyer 
des délégations par l€Irentaires . La cour arbitrale devient parit aire . Ces organes de l a 
"Carmunauté rénovée" n'ont jamais f oncti onné et ne sont pas mis en place parce que au 
rrorent même où le France avec le Mali, Madagascar et l 'assentiment des Etats équatoriaux 
élatonir:ette formule, l es Etats de l 'Entente eux derrandent l ' Indépendance en dehors de la 
Carmunauté . Toutefois , les accoros de cocpérations alors signés pays par pays ne font que 
reprendre à leur carpte, de façon hi -latérale et sous une forme contractuelle , l es 
inst itutions éphéfœres de la Camunauté. Le Secrétariat d'Etat à la Cocpération en est l e 
symtole le plus visible , puisqu'il est tout juste 1 ' œ r itier du service spécial - l ui même 
œrité du ministère des col onies - prévu pour administrer la Carmunauté. D' ailleurs l e mot 
œreurera jusqu 'en 1972 et les textes relatif s à l a Ccmrunauté sont toujours parties 
intégrante de la Constitution française. 

(2 ) J .0 , Débats , Assemblée nationale , 9 Juin 1960. 
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§ 
L'echec est .'p'rutal . Reste à le t r ansformer en "un e ci 

po l itique d e g r andeur généreuse et de décolonisation 

souhaitée " (l). 

, , 
B. DU REGIME DE TUTELLE AU REGIME D'ASSISTANCE 

" Grande ambition de la France" et "grande tâche du XXème 

siècle", c ' est ainsi q u e le général de Gaulle définit la 

Coopération. 

La France, qui pendant près d 'un siècle exerce ses 

responsabi li tés de colonisateur, ne va pas abandonner ses 

anciennes possessions nouve llement indépendantes " au milieu du 

gué " d'autant que celles-ci ne lui ont pas ménagé l eu r aide 

durant le s deux guerres mondiale s . 

Dans ses Mémoires d 'e spoi r, le Général de Gau l le définit 

ainsi cette arde n te obligation aux motivations d'ordre moral 

mais aussi politique et culturel 

"Est-ce à di r e qu'en les laissant désormais se go uverner 

eux-mêmes, il nous fallait les l âcher, le s "br ader", loi n 

de nos yeux et de notre coeur ? Evidemment non Pour 

(1) Viard (R), La fin de l'·ifut>ire col onial Français , Maisameuve-Larose, 1963. p.156. 

! r:: 
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qu'ils parlent notre langue et partagent notre culture, 

nous devions donc les aider. Si leur administration 

novice, leur économie naissante, leurs finances inorganisées, 

leur diplomatie tâtonnante, défense à ses débuts, 

recouraient à nous pour s'établir, il faudrait nous y 

prêter. En somme, conduire les peuples de la France 

d'Outre-Mer à disposer dieux-mêmes et, en même temps 

aménager entre eux et nous une coopération directe, 

voilà quelles étaient nos simples et franches intentions" (1). 

La coopération apparaît donc, comme "le complément 

naturel et nécessaire de l'accession à la souveraineté (2). 

La France apporte de ce fait aux Etats d'Afrique 

et de Madagascar une aide sous diverses formes. 

1) L'aide directe 

Elle se manifeste sous trois forme s 

a) L'assistance technique proprement dite 

c'est "la base "quotidienne" de la coopération" (3). 

(1) De Gaulle (Ch) , Mérroire d 'Espoir , Op .cit. , p. 43 . 
(2) Ansan, C2233/1 , décret 74f574 du 22/10/1974 , p . 1. 
(3) Ansan, C2233/2 , Monteil-pouzet (Françoise) "La Coopération f rançaise bil atérale avec l es 

Etats franccphones d'Afrique Noire et Madagascar" in Ccmnunauté, 1958 - 196P. 
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El le consiste à mett,r e un personnel qu a l i fié à la disposition 

des Etats. Le nombre de èoopérants est environ de 10.000 en 

1960. Ce sont surtout "des agents administratifs et politiques, 

ou des techniciens - souvent d'anciens fo nct ionnaires colonia ux-

les enseignants ne représ enten t guère plus de 25 % du tota l ... 

Ce sont eux qui mettent en place, à l'occa s ion des plan s 

nationaux, un modèle économique d'industria lisation à la 

française - ou, plus généra lement , à l'occid e ntale -, d avantag e 

soucieux de mettre en valeur les potentialités na t urelles 

(fondées sur l'inventaire géologique et hydr au lique ) que de 

s'interroger s ur la question des moyens en hommes, en volonté, 

et en potentialités d'ordre sociologique et historique on 

sa it que l'échec de nombre de ces va s tes pr og rammes 

d'infrastructure industrielle et s urtout agricole est largement 

redevable à cette hyper-technicit é" (1). La majeure partie du 

traitement de ce pers onnel est à la charge du budget français. 

Il "en coUte en 1960, 319 .000.000 NF" (2). 

b) Des crédits d'investisse.ents 

Ils sont financés par l es deux principale s 

i nstitut i ons suivantes : 

- Les Fonds d'Aide et de Coopération (F.A.C) 

Héritier du Fo nds d'Investissement e t d e Développemen t 

, . 
l'!conom~que et social (FIDES), le FAC 

, 
est crée en 195 9. Il est 

(1) Coquery-Vidrovitch (Catherine) , Cp . ci t ., pp . 162 - 163. 
(2) Ansan, C2294 , "Aide et Coc:pératicn : Note sur l ' aide de la France aux Etats d'Afri que et de 

Madagascar", 1')8J - 1961, Ccnfidentiel, p. 1. 

~ 

" ~ 
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le rouage financier essentiel de la coopération" {1) . 
. 'r. 

Il assure le financement des crédits d'investissements 

non remboursables sous la forme de subventions dont "le montant 

s'élève en 1960 à 598.300.000 NF". (2). 

- La Caisse Centrale de Coopération 

Economique (C . C.C.E) 

Elle est le prolongement de la Caisse centrale. La 

C.G.C.E. assure également le financement d'opé ratio n s d'aide 

s ous form e de prêts à long terme e t à faible taux d'intérêt aux 

Etats ou à d es organismes publics, privés ainsi qu' à des 

collectivités locales. En 1960, le montant s'élève à 183.800 NF. 

c) Des aides budgétaires 

La France comble les déf i c i ts budgétaires des d ix 

Etats, ce qui "représente en 1960, 120.600.000 NF" 

Elle supporte en outre "les charges des unités 

mili tai res transférées au Sénégal et à Madagascar. L'engageme nt 

est pris de contribuer ult érieuremen t aux d épe ns es d'entretien 

de l'armée malgache et des armées de l'ex- AEF. Le Sénégal 

s 'apprêt e à fo rmuler la mê me demande" (3). 

(1) Ansan , C2283/1 , Rapport Monteil-pouzet (F'), QJ .cit. , p . 3. 
(2) Ansan, C2294 , dp.dt., p. 1. Le FN; est , à l a différence du FIDES , financé exclusiverœnt 

par l a France . 
(3) Id . 

F 

1 
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2) L'aide indirecte 

Certaines activités exercées par les services français 

s ur le territoire des Etats africains et malgâche dispensent 

ces Etats de les exercer eux-mêmes à leurs frais . 

a) Le fonctionnement des services civils de la 

République française en 1960 " s 'éléve à environ 117 millions NF" 

b) Les dépenses militaires concerna nt les Eta ts 

d'Afrique et de Madagascar représentent "près de 900 millions 

NF"(l). 

3) Les mécanismes économiques et financiers 

Certains mécanismes peuvent, selon la conjoncture, 

procurer une aide importante a u x Etats. 

Il en est ainsi des mécanismes de souti e n et de 

régularisation des cours de certains produits tropicaux. 

C'est l'opération " surprix". Ces mécanismes sont institués 

"so it en contrepart ie de l'exclusivité assurée à des 

productions françaises ... soit afin de garantir à l' industrie 

et à la consommation fran çaise des approvisionnements certains 

payables en francs" (2). 

a) Raisons des . 
• Il 

> sllrprix 

La politique de "surprix pratiquée par la France a un 

(1) Ibid. p. 2. 
(2) Ibi d. 
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double objectif 

1- ass urer en tout é tat de cause au x produ c teurs 

agricoles de s pays d'Ou t re-Mer un revenu r égulier (1). 

Ce qui constitue pour le s pays d'Outre-Mer, peu 

industrialisés et au x res sources mini éres encore mal connues et 

exploitées , "une condition nécessaire à la s tabili té et par 

voie de c ons é quence de d éveloppement du niveau de vie de la 

masse r ur a le et de l' é conomi e général e de ces pays" (2) . 

Cette r égularité des revenus des pr oducteurs agricoles 

s'obt i ent en premier l ie u par l'intervention de mécanismes 

spéc iaux agissant tant à l' éga rd des ventes sur l 'étranger que 

des ventes sur le marché français dan s l es pays d'Outre-Mer 

sont créées à cette fin des caisses de stabilisation qui 

peuvent b é n é ficie r d'avances du Fonds Nationa l de 

r egula risation des cours des produ i ts d'Ou tre-Mer (3) . Elle 

rés u lte en second lieu du maintien des cours constants sur l e 

march é français (4). 

2- assure r a ux pays d'Outre-me r une assise éco n omiqu e 

s uff isante . 

Les ressources de s pays d'Outre-Me r de la Zone franc 

sont encore très fa ib les et peu diversif iées . Leur s itu a ti on 

(1 ) Les prodLÙts agricoles t rq;>icaux, canre tous les produits agricoles d 'ailleurs, mais à un 
œgre élevé , srot en effe t sOllllis à des variatioos de cours coosidérables . Ainsi , l e café 
rorusta de Côte-d' I voire qui , au milieu de 1958 , côtait sur l e marché de New-York, environ 
38 cents l a livre , tanœ jusqu' à 15 cents la livre à l'été 19tD. 

(2 ) Anscm, C22<)4 , "Note sur l es surprix accordés aux produits trq;>icaux" , 1961, Confidentiel, p . l 
(3 ) Les Caisses de stabilisation pour le café et l e cacaO de l a Côte-d ' Ivoire sont créée~ à 

l ' ooverture de la empagne 1955 - 56. 
(4) Cela conduit certaines années à des surprix par rapport aux prix mcndiaux mais peut se 

traduire aussi en période de hauts cours internatiooaux, par des sous prix: c 'est ainsi que 
pendant l a c..-rpagne 1959 - 19tD, les graines d'arachides se srot réalisées sur la France à 
un prix l égèrement inférieur à celui du marché lIlCI1dial . 

, 
! 
!. 
1· 
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économique et budg.étaire est conditionnée souvent par 

l'exportation de quelques ou parfois d'un produit agricole 

d'exportation le café représente par exemple 50 % des 

exportations de la Côte-d'Ivoire; les produits du palmier à 

huile 60 % des exportations du Dahomey; en dehors des droits 

de sortie sur le coton, le café et le diamant, le budget de la 

République centrafricaine ne dispose que des recett e s mi-

neures (1). 

Aussi apparaît-il nécessaire non seuleme nt de 

régulariser les cours des produits agricoles tropicaux, mais 

aussi de les soutenir à un niveau suffisamment rénumérateur qui 

permette le maintien et même le développement de ces 

productions. 

Par le biais du soutien des cours, "la République 

Française contribue ainsi, à de multiples titres, au 

développement de ces pays; il s'agit là d'une forme d'aide qui, 

s'intégrant dans leur vie économique au niveau du producteur, 

peut faire sentir ses effets dans les divers secteurs 

d'activité de la nation et contribuer à l'amélioration du 

revenu général sans être la source de déséquilibre" (2). 

(1 ) Id. p. 2. 
(2 ) Ibid. 

b) Les mécanismes de ces"surprix" 

Les surprix obtenus sur le marché français sont le 

~J 
~i 

~ 
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fruit de diverses int~rventions 

1) au premier chef les droits de douane les produits 

agricoles tropicaux étrangers à la zone franc sont généralement 

frappés à l'entr ée du territoire douanier français d'un droit 

de douane élevé. Cette barrière protège les produits originaires 

des pays avec lesquels la République Française forme une zone 

de libre échange (Départements d'Outre-Mer, Territoires 

d'Outre-Mer, &ats de la Communauté, Togo, Cameroun), contre la 

concurrence des produits étrangers. Seuls les pays producteurs 

eux-mêmes de produits agricoles tropicaux ou qui entretiennent 

avec des pays d'Outre-Mer des relations particulières ont une 

protection comparable. 

A cet égard le tarif extérieur commun de la C. E. E. 

ma i ntiendra une protection substentielle au profit des pays 

d'Outre-Mer associés. 

2) en second lieu, les restrictions quantitatives : ces 

restrictions s'opposent à l'entrée en France de produits 

étrangers pouvant concurrencer ceux de la Zone franc. C'est 

ainsi que ne sont ouverts à des importations étrangères que des 

contingents trés limités de café, cacao, bananes. 

Pour certains produits, tel le poivre, existe une 

formule de jumelage entre . importations de la zone franc et 

les autres . 

Ce sont de telle s mesures qui permet tent "de maintenir 

" .J 
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b 
l' 
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en 1960 un cours minimum du café robusta sur le marché français ! 

de 3,35 NF le kilogramme pour un prix qui, sur le march é de 
, 
r· 
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New-York, est descendu jusqu'à 1,70 francs" (1) . 

. "'0. 

3) Pour d'autres produits enfin, une garantie 

d'écoulement à un pr i x préférentiel cette garantie résulte 

so·it d'accords gouvernementaux assortis d'un monopole 

d'importation (comme pour l'arachide et le riz), soit d'accords 

profess i onnels (pour l'huile d'arachide, l'huile de palme, le 

sisal) ,on est assuré par l'in t ervention de subventions comme 

pour le coton, par l'intermédiaire du Fonds de soutien des 

Textilles d'Outre-mer. 

) • d'" • c L importance e ces surpr1x 

Elle est variable elle dépend essentiellement du 

niveau des cours mondiaux. 

Pour les principaux produits agricoles tropicaux, les 

surprix payés en 1959 par la France peuvent être ainsi évalués: 

(en Milliards d'anciens francs) (2). 

Graines d'arachides 

Huile d'arachide 

Palmiste 

Huile de palme 

Coprah 

Café 

Cac ,,"o 

Bananes 

Cot o n 

(1 ) I bid . p . 3. 
(2) Ibid. p . 4. 

Zone f r a nC", 

3 , 3 

5, 1 

0,07 

0,07 

0,02 

7,9 

0,3 

2 ,2 

0,4 

l 
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.. 
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!" iz 0,63 

Tabac 0,45 

20,44 

Par rapport à 1958, ces "surprix" diminuent très sensiblement du 

fait, notamment, des dévaluations monéta i res intervenues en j 

1958 (1). 

La part des quatre Etats de l'Entente dans la 

distribution de "l'aide" française en 1960 appelle les 

observations suivantes 

Cette part est proportionnellement inférieure à c; elle 

obtenue par les Etats demeurés dans la Communauté. En effet, la 

population de l'Entente représente 34 % de la population de 

l'ensemble des Etats africains et malgâche bénéficiaires du 

Fonds d'Aide et de Coopération . Ils obtiennent en moyenne 21 % 

de l'aide distribuée. Le tableau annexe reprend ces divers 

chiffres (2). 

A l'intérieur de l 'Entente, une grande inégalité 

s ' observe. En ce qui concerne l'assistance technique en personne l , ~ 

"la Côte-d'Ivoire dispose d'un effectif i mportant de fonctionnai-
'." 

.. 
res français (1400 environ) . Les autres Etats disposent d'effectif s c 

(1) Tous les Etats africains de la zone franç mt le rrêœ reg:une monétaire. Bien que 
matér ialisée quant à la circulation fiduciaire sous trois formes différentes l'uni té monétaire 
est unique; c'est le franG: CFA qui, créé en Décembre 1945 est défini par rapport au frar.c 
français: 1 FC. F.A = 2 F anciens métro. 
Cette monnaie unique est émise par trois instituts d'émiss i on différents, ce qui permet une 
rœilleure adsptat ion aux cooditions locales de la gestion de l'émission e t de l a distril:ution 
du crédit (Banque Centrale des Etats de l'Afri que de l 'Ouest, Banque Centrale des Etats de 
L'Afrique Equatoriale e t du Caœroun, Institut d'émissioo rnalgâcœ) . Malgré cette pl uralité de 
l'émissioo, l'unité monétaire des trois zooes est maintenue grâce au Trésor français , dont le 
rôle est fmdanental. Le Trésor français s 'engage Il =urcr, par l es carptes d ' opérations ou
verts aux t rois banques d 'émission, la solution autcmatique de tous les problérœs de la balance 
des paierœnts, lIDyennant des garanties consistant essentiellelœllt en une participatim françai
se à la gestim de ces établisserœnts et dans l'adcptim des règles françaises du controle des 
règlerœnts avec l 'étranger. C'est donc actuellerœnt par la France e t par le Trésor français que 

X <!''''''l:éti • ..t l es trois zooes d 'émissim CFA(vétitablerœnt une ''Carnrunauté financière africaine". 
(2) Cf annexe LIli. 

' " 

: 
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plus réduits (1300 environ pour les trois Etats)" (1). 

" 

f; 

n 
li 
~ 

1 

~ 
Les mécanismes de soutien des cours profitent largement à l, 

cet Etat. Le café ivoirien est payé pour la Campagne 1960 à un 

" prix supérieur de 1,2 NF par kilo au cours mondial. Pour j 

l'année 1959, "la surcharge de prix payé aux Etats de l'Entente 

pour le café, le cacao, les bananes, les ol " ag i.neux le coton 

est évalué à 63 millions de NF". Pour l'année 1960, "la 

surcharge est certainement très supérieure à raison de 

l'effondrement du cours mondial du café" (2). 

En revanche, "la Côte-d'Ivoire n'a bénéficié d'aucune 

subvention d'équilibre budgétaire. Le Dahomey, le Niger et la 

Haute-Volta en ont reçu d'importantes (30 millions NF)" (3). 

Au total, l' "aide" reste pour la France qui a dû 

renoncer à son Empire "un moyen de prolonger son hégémonie 

cul turelle garantie du maintien de son pouvoir dans tous les 

domaines" (4). 

Elle ôte de ce fait à l'indépendance toute 

signification permettant à ce pays d' "apparaître aux Africains 

comme un indispensable tuteur" (5). 
iI 
i 
r~ 
l' 
i; 

Un des collaborateurs de J. Foccart .s'explique à ce [, 

propos Nous dev i ons soutenir les Etats nouvellement naissan~ 

(1 ) Ansan , C2294, "Aide et CoqJération ... ", Cp. cit ., p . 3. 
(2 ) I d. 
(3 ) I bid. 
(4 ) Coquery-Vodrovit ch (C), ~Ioniot (H), L'Afr ique Noire , de 180J à nos jours, FUF, Pari s, 

1974, p. 419 . 
(5) }\nsan, C2220/2 , Cp. cit ., p. 6 . 

~. , 



668 

sinon tout S'écroulait;e. et se terminait dans un bain de sang. Les 

Français auraient été jetés en prison. Les gens, surtout les 

jeunes gens de gauche, ne comprennent pas . Nous a v i ons mi s sur 

pied les institutions du pays. Nous leur avions fourni une aide 

financiére considérable. Il fallait les aider à se maintenir 

débou t , à franchir le gué. Il fallait sou tenir l' indépe n dance, ~ 
toute la politique de Coopération. Que de fo is certa i ns chefs 

d'Etats ne nous ont-ils pas demandé de les aider à terminer le s 

"fins de mois", de leur envoyer des enseignants pour commencer 

la rentrée " (1). 

Certes, l'aide extér ieure n'est pas un mal en soi , et 

il est d'ailleurs, faute de moyens, difficile de procéder 

autrement. Cependa nt, elle do i t être "un appoint l'a ccesso ire 

et non le principal" (2) au risque d' "u ne dépendance de fait 

envers des critères du jugements et de choix qui ... continuent 

d'apparaître souvent comme mal adaptés aux réalité s nationales, 

ce qui entraîne à la fois la hargne Xénopho l e des Africains et 

le repl i s ur soi des coop é rants dont beaucoup, mal compris et 

insérés, réagissent par des réflexes de "néo-colonialisme 

"mépri sant" (3). Mais ce point de vue ne semble pas convaincre 

la première gén é ration de dirigeants afr i cains parrainés par la 

"France c oloniale". Tel est le cas du "chef du PDCI qu i tend à 

faire jouer à l a France le rôle moteur dans le développement 

économique de la Côte-d'Ivo i re" (4) 

( ll Grosset( A) , q, .cit . , p . 117 . 
(2) Manifeste de la J.R. D.A.C .I in fraternité du 17 Mars 1959. 
(3) Coquery-Vidrovi t ch (C) , "Le Transfert de pouvoir écmanique en Afrique d • expœssim 

française : de L"'Exclusif colmial" aux rapports ''Nord-Sud'' (1956 - 1980) ", q, .cit., 
p . 163 . 

(4) Gbagbc (L) , (j?cit ., p . 177. 

;;; 
;: 
l' , 
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"C'est la Métropole française, et demain ses amis, ses 

partenaires européens, qui pendant des années, pour ne pas dire 

des décennies, offriront, pour féconder nos r ichesses latentes, 

non seulement les capitaux indispensables, mais le s homme s , les 

moyens économiques. Mais nous qui venon s â cette coopérat i on et 

la prôno ns depuis douze a ns, c'est parce que nous ne pouvons 

pas, je l 'ai mainte s fois affirmé, nous élever par nos propres 

moyens ( ... ) que j'accepte la Coopérat io n économique et 

financière, c' es t parce que nou s ne p ouvon s pas assurer par 

nos propres moyens ·un niveau de · vie d écent â l 'ensemble de nos :,populations( .. . ) 

C' es·t par.-ce que nous n' avons pas cette possib i l i té que nou s 

avons ac cept é d'entrer dans un ensemble économique et politique 

plus vaste . Comment ne pas accepter la Co o pératio n économique 

et financière dont la France fera seule les frais pour chacun 

de nous pendant des années et des décades ?" (1). 

Faut-il p our autant conclure, en paraphrasant René 

Dumont, que la Côte-d'Ivo ire est "mal " par ti e ou 

"une ch ass e gardée" de l 'ancienne Métropole? 

plus encore 

"La véritable question es t, no te Marcel Amondji va-

t -on en finir avec ces coopérant s qui, depuis si longtemps 

l ogés en son sein mê me, dominent l'Etat ivo irie n sans avoir de 

compte â rendre â la nati o n ivoirienne ? .. " (2). 

La réponse n'est pas à trouver dans les conséquences r 

(1) HouphoJët-Boigny (F) Discours proncncé au Stade Géo-André à Abidjan le 7 Septembre 1958 , p. 
16. 

(2 ) Arrn1dji (Ml, Félix Houphoœt-Boigny et la Côte-d ' Ivoire, p . 201. 

!~ ,. 
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et les implications du transfert de pouvoir, mais plutôt de ses 

or igines . L 'histoire reprend ici tous ses droits car si l e 

pouvoir d'Etat prend en Côte-d'Ivoire des formes spécifiques, 

plus ou moins caractérisées par un dirigis me économique 

autocratique, le parti unique, üne bureaucratie hypertrophiée 

et le clientélisme, l e tout entraînant des cho ix et des 

prat iques paraissant défier t out bon-sens éco nom ique , ce n'est 

pas un hasard. Ce serait simplifier exagérément les données que 

d'attribuer essentiellement à l'option pol itique interne de 

l'Etat la responsab i l ité des errements économiques actuels on 

peut à bon droit se demander si, à proprement parler, cet Etat 

a, et continue d'avoir les choix ( .1) . 

(1) Coquer,y-Vidrovi ch, Çp .cit ... , pp. 170 - 171. 
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.. CON C LUS ION 

L'étude de cette période. décisive de l'histoire de la 

Côte-d'Ivoire rev èle l'échec à tous points de vue de la lutte 

pour l 'ind épendance . Celle-ci octroyée, de sa propre initiative, 

par la puissance coloniale. Comme le confirme le général de 

Gaulle 

"Considérant que l'émancipation des peuples est conforme, 

tout à la f ois, a u génie de notre pays, au but que nos grands 

colonisa t eur s, pa r exemple Ga llien·i, lyau tey, ava ient en vue de 

leur oeuvre colonisatrice , conforme aussi au mouvement 

irrésistible qui s ' est déclenché dans le monde à l'occasion de 

la guerre mondiale et de ce qui s'en est suivi, j'ai engagé dans 

cette voie-là, dans la voie de l'émancipation des peuples, la 

politique de la France. 

" Ce n'est pas , bien entendu, que je renie en quoi que 

ce soit l'oeuvre colonisatrice qui a été suivie, par l'Occident 

européen et en particulier par la France. Je considère plus que 

S5S2iZ2J 

i 

i 
i 
i 
1 
F-

I 

r
i': .. 
l' r. 
~ 
~ 
1·: 
~ .. 

jamai s que cette oeuvre fut belle, grande et féconde C ... ) Mais [ 

je ne croi s pas moins qu'il faut savoir quand le moment est venu - et 

i l es t venu reconnaître à tous le droit de disposer d'eu x -

mêmes, leur faire en principe confiance et même attendre d 'eu x 

qu'il apportent à leur tour leur contribution au bien de notre 

humanité" (1). 

(1) Ccnférence de presse du 5 Septembre 196J. 
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Comment parler sérieusement du nationalisme ivoirien si 
. .,.,~ . 

l'élite, dans toutes ses composantes, fortement imprégnée de 

l'idéologie colonialiste, démissionne de son rôle principal de 

guide des masses africaines dans leur lutte pour l'émancipation. 

Alors que l'intelligentsia se la.isse passivement manipulée par 

le colonat depuis les premiéres élections législatives, la 

bourgeoisie agraire collabore dès sa naissance avec 

l'Administration coloniale. D'ailleurs, Colonat et 

Administration vont s' a ffronter par leurs all i és africains 

interposés pour le contrôle de l'évolution du territoire. 

Le bilan de la lutte nationaliste au sens de la 

revendication de la culture nationale et de l'indépendance 

nationale s'impose de lui-même. Même aux moments où la 

bourgeoisie terrienne paraît se manifester et s'exalter, comme 

au temps de la suppression du travail forc é , ou lors de la 

naissance du R.D.A. en 1946, l'historien, qui n'entend pas se 

laisser abuser par les mises en scène de groupes d'intérêt ou 

par ses propres rêveries, est bien obligé de voir la réalité 

moins qu'une lutte anticolonialiste, il s'agit d'une lutte de 

classes voire des querelles d'ambitions que le PDCI engage 

contre le colonat pour supprimer selon Houphouë t -Boigny "les 

gros profits et surprofits" et contre "les intellectuels, plus 

dangereux que leurs maîtres"; et lorsque, au moment de la crise 

du RDA, les masses populaires paraissent touchées, c'est un 

réglement de comptes qui les agitent non la volonté de 

revendiquer l'indépendance. Si donc, l'on ne peut dissocier 

l'évolution de la bourgeoisie agraire de celle du territoire, 
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force est de reconnalt.re que la Côte-d'Ivoire évolue en marge de 

la lutte anticolonialiste ou nationaliste. Du moins , la 

bourgeoisie agraire est loin de mener cette lutte. Faut-il 

rappeler cette phrase très significative du bou illa nt secrétaire 

général du RDA ort hodoxe répondant à son président qui "regrette 

de n' être pas communiste. et de n' avoir pas une conscience de 

communiste" "ni l'Afrique ni le RDA, écrit-il, ne vous 

demandent Houphouët, d'être communiste, mais simplement 

anticolinialiste" (1). 

Comment pourrait-il en être autrement puisque la 

bourgeoisie agraire est depui s sa naissance tributaire du 

pouvoir colonial. C'est André Latrille qui a voulu et qui a 

"enfanté" la bourgeoisie agraire. Comme en témoigne cet hommage de 

Doudou Guey e : 

"L'on pouvait dire que, sa ns lu i , les évènements qui ont 

Q i&jj,i!lIlŒ~ 

, ., 

8 
conduit à la constitution du Syndicat Agricole Africain et du i~ 

>-
Ras semblement Démocratique Africain ne se seraient pas déroulés 

comme i ls se déroulèrent. Il y aurait e u, certainement autre 

chose; mais pas ce qui se passa. M.ais pouvait-il ne pas être là, 

; -

~ f~ 
! ~ 

"' le gouverneur Latrille, là où il devait être, non pas pour 

c hoisir, mais pour accomplir" (2). 

Ce faisant, les actions de la bourgeoisie agraire, quoique spectaculaires, 1:' 
! -o 

s'incrivent pur e ment et simplement dans la philosophie de la 1= 
~= 
~ 

collaboration avec l' Administration coloniale. C'est pourquoi, t: 

(1) d'Arroussier (G). le RDA est toujours anticolmialiste, Dakar-Paris, Mai-Juin 1952 , p. 39 . 
(2) Gueye (0) , Ql .cit .• p. 39 . 
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nous considérons le ". dé sapparentement comme, non un "repli 

tactique" ni un "ret our aux sources" (1) , ma is un alibi qu i 

justifierait la continuité de la stratégie de cette bourgeo is ie 

agraire principalement axœ sur l ' é limination de l ' adversaire en 

l'occurrence l'intelligentsia dan s' la cour se à la reléve du 

pouvoir colonial. 

c'est du reste, une manoeuvre politique qui vise plus 

à couper l 'herbe sous les pieds des intellectuels au sein du 

RDA--' qu i,exp l o i t ant les incidents de C . I. , tentent d ' y mener un e 

"lutte anticolonialiste et anti-impérialiste"qui disquali fie r ait 

la bourgeoisie terrienne en p r éconisant l a "lutte tota l e, 

absolue " (2) c'est à dire sans compromis ni compromission-.,qu' à 

désavouer l e P.C.F . 

le prétexte de l'empri s e communist e nous para i t sans 

fo ndement. Car, approuvant les propositions de Brazzaville comme 

indiquant "une tendance positive" (3) , le P.C .F. fait depuiS, 

"au nom d'impérat ifs de puissance" (4) , preuve d'un 

anticolo nial isme rampant sinon de façade . 

(1) Gueye (D), 9?;cit., p . 42. 
(2) Fanon (F), Pour la Révolution africaine. écri ts politiques, Maspero , 2è ed ... , Paris 1969, 

p . 102. 
(3) "Au servi ce de l a renaissance française ", brochure du P .C.F. p . 1q) . Cette brochure porte, 

oollé sur l a couverture, un OOndeau : "Parue pendant la clandesti nité , édit ion revue et 
oorrigée ". Elle est publiée par les éditioos du P.C.F, 44 , Rue le Pel etier, Paris, la date 
de pari t ion n'es t pas précisée, mais d'après l ' avertisS8Iœnt, on peut si tuer celle-ci entre 
Septembre et décembre 1944. 

(4) Madjarian (G), La 9..Iestion coloniale et la politique du P.C.F, 1944-194'(, p . 50. 

fi 

~ 
" t r 
~ 
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Et s ' il so u tient le R.D.A qui se veut " l ' allié résolu" 
., .... 

selon d'Arboussier, le P.C.F croit que la revendicati o n de 

l ' indépendance est parfaitement ir r éaliste et ne correspond pas 

aux aspirations des masses africaines . 

" l ' obj ectif du P.C.F était,écrit Madjarian,de redonner à 

la France le r a ng qu'elle occupait avant-guerre . "La France est 

une grande puis sa nc e ", titrait un paragraphe de la brochure; le 

P.C.F voulait conva i ncre de " l'avenir de notre pays comme grande 

pu issance e u ropéen ne et mondiale" . Ce proj et ambit ieux ne 

pouvait être conçu , d ' aprés le P .C . F sans, en premier lieu, 

assurer la sauvegarde de l 'Empire colonial français menacé de 

dislocation par des forces internes - Le s mouvements nationaux -

et externes - Les i mpériali smes britannique et américain - c ' est 

pourquoi i l Y avait sa ns doute peu de domaines de l'activi t é 

nationale "où la nécessi té de réformes profondes se fa sse autant 

sentir que les c ho ses de la France d ' Outre-Mer" . 

" Le but à atteindre était c lair " unité et intégrité de 

la plus grande France , des Ant illes à Madagascar , de Daka r et de 

Casablanca à l 'Indochine et à l' Océanie" . La souveraine t é 

française deva it à nouveau s 'exercer sans l imi tes ni 

cont ra intes, "qu' il s ' agisse du ter r itoire métropolita in ou du 

terr itoire d'Outre-Mer"" (1) . 

Ce qu i nous sembl e , par co n tre , une opération tactique , 

c'est l 'adhésion du P . D. C . I . au R.D.A. Celle-ci intervient 

parad oxa lement deux ans après la crèat i on du mouvement 

(1) Madjarian (Gregoire) , (p;cit., pp . 54-55. 
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panafricain, en 1948 .... et surtout après le départ de Latrille de 

la Côte-d'Ivoire. Cette adhésion obéit à deux démarches: 

La première est liée à une forte pression, non sur le 

régime colonial mais sur la personne de Péchoux considéré comme 

le candidat des groupes d'intérêts locaux et métropolitains 

contre la prééminence de la bourgeoisie terrienne du temps de 

son "père" , le gouverneur Latrille Si le principe de 

collaboration n'est pas remis en cause, c'est la méthode que 

Houphouët-Boignyet ses amis veulent combattre -

La deuxième relève d'une recherche de légitimité 

africaine les incidents de C. l, faisant du sacrifice des 

intellectuels RDA soupçonnés de nationalisme, des martyrs, 

assurent au P.D.C.I. une représentativité terrienne et par voie 

de conséquence une légitimité polulaire. 

A vra i dire, la bourgeoisie agraire est plus manipulée 

au service de la stratégie colonialiste ou plutôt, plus proche 

du colonialisme français qu'elle 

d'Arboussier 

le leader 

a-t-il raison 

de cette 

colonialisme" (1)? 

d'affir.mer 

bourgeoisie, 

ne le 

que M. 

est 

combat . Gabriel 

Houphouët-Boigny, 

"le soutien du 

On soulignera que M. Houphouët-Boigny s'est - par son 

absence remarquée au procès de Bassam alors qu'i l est cj.té comme 

témoin - désolidarisé des détenus de la prison de Bassam; qu'il 

(1 ) D'Arb::lUssier (G), C);>. cit . ,p. 51. 

il 
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a condamné 

Yamoussokro 

par se,~ conf i dences au Colloque sur le RDA à 

la marche des femmes sur Urand-Bassam. Les 

initiatives des "têtes fort es " selon l 'express ion d'Ekra Mathieu 

que s ont les intellectuels qui ont osé fa i re la grève de la faim 

et des "d a me s de fe r " du P.D.C.I qui se sont pe rmises de 

transposer l' exemple ghanéen en Côte-d'Ivoire, manifestant 

respectiv ement un anti-colonialisme populaire ne sa uraient être 

cautionn~~spar la bour gois ie agra i re. Bref , fac e à l' o ppr essi on, 

celle'-Ci "n'a proposé qu'une libération dans l'imaginaire ... une 

l i bérat ion des ind ividus et non d es peuples". Elle "élevait au fi 

rang d'universalité, le mod è le particulie r fr ançais . On comprend 

d ès lors que les élites a fri ca ine s , fascinées par cette 

i déolog ie n' aie nt e ntrevu d' au tre perspective qu e celle d' une ~ 

plus "grande France" (1). 

Sous ce t éc la i r a ge, le trans f e rt du pouvoir des organes 

décideurs de l'ancienne métr opole à la b o urgeoi s i e agraire 

"amalgame d'int é r ê t s complexes relevant aussi bien des réseaux 

de parenté, d e manipulations ethno-tribalistes et 

d'interférences religieuses que des intérêts d'une "classe" 

exploitante au s ens capitaliste du terme" (2) n'est ni plus ni 

moins qu'un changement dans la continuité, consacrant ainsi, ce t 

que Elgey appelle "la République des illusions" (3). 

Il va de soi, dans un tel contexte, que "l'indépendance, 

vaticine un Administrateur français, ne fait pas de mira cle . 

(1) Loucou (J.N) , Thèse , cp .cit. , pp. 442-444. 
(2) Catherine Coquery-Vidrcvitcl1, "Le Transfert de pouvoir éconanique en Afrique d'expressi on 

française ... , CP;cit ., p . 170. 
0) Elgey (C), La République des illusi ons, 1945-1951, Fayanl, Paris , 1969. 
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Elle n 'apporte aux citoy,e ns ni la richesse ni l e bonheur. Elle 

exigera d ' eux un effort personnel. Cette déception sera mise par 

certains au pouvoir, au passif de l ' ancienne métropole. A ce 

passif sera ajouté le l ot quotidien des difficultés que crée 

l'administra tion du pays. Le s n o uveaux responsables masqueront 

leurs éc h ecs économiques par des écla ts politiques. Le processus 

est bien connu. Il conduit â la dictature du parti unique. Au 

colonialisme e x terne, il substit ue un colonialisme interne"(l). 

C'est pourquoi J.N. Lou cou pense que " seules les forces sociales 

nouvelles, porteuses d'une révolution démocratique et moderne, 

.pourron.t conduire la Côte-d'Ivoire vers un avenir de 

trans formation " (2) . 

A condition d'élever le peuple â la conscie nce 

na tional iste, préalable â toute lutte d'ind é pendance. 

Bien entendu, il ne s'agit pas d'une rupture brutale, 

déchirante avec l' anc i enne Métropole - ce qui est une aberration-

encore mo ins d'un nationalisme mécanique, systématisé, 

suicidaire, forcé et manipul é par la classe au pouvoir qui, sous 

prétexte d'un "combat anticolinialiste et anti-impérialiste" ou 

d'une "révolution populaire" édifie habilement une dictature 

voire même une tyrannie, mais d'une révision responsable des 

accords de coopération dans le sens de l'int érêt du pays et 

surtout d'un nationa lisme constructif, réaliste et pragmat i que 

c'est â d i re prenant en compte les aspirations, les droits et 

libertés démocratiques du peuple - c ' est ce que nous app~llons le 

"nat iona lis me de dével oppement"-

Comme le déclare Jean Baptiste Mockey: "la force d'un 

pays réside avant tout dans la conviction qu'ont ses enfants â 

(1) L'ÙJtre-rœr Africain, n ' 17 , Mai 191'0, p . 2. 
(2) Loucou (J.N) , Thèse, cp .cit., p . 445. 
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d é f e ndre les droits ~et libe rt és chèrement acquis et qui leur 

appartiennent tous et n o n point dans ce ll e qu'il s pe u ve nt avoir 

à se fai re les complices du maintien d e privilège s de c las se. 

Bi e n plus, je suis convaincu que sans le peup l e , l'élite d'un 

pays ne saurait avoir de justification à sa propre 

existence " (1) . 

Au fond, n'e s t -ce pas dans cette perspect ive qu' émergera 

la nation ivo i rienne ? 

1. 

(1) Mockey (J .B) , décl aration au TribJnal, Mars 1950. 

• 
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fJ.JATRIEME PARTIE 

A N N E X E S 



A N N E X E l 

LES PREMIERS STATUTS DU P.D.C. l. 

ART. JE'" - Entre les personnes déclarant adhérer au.x présents SlatlllS. il est constitué un parti 
politique qui prend le nom de Parli Démocratique de la edle d'Ivoire. 

ART. 2 . SOli siège estfué à ABIDJAN. 

ART. 3 - Il est représenté dans chaque subdivision de la colonie par une section locale el 
éventuellement par des sections d' entreprises . 

ART. 4 - Une direction du Parti sera élue démocratiquement dans un congrès. dès que le nombre el 

/' organisation des secIions le permellronl. 

ART. 5 - Le Parti démocratique a pour mission de .grouper les hommes et les femmes d'origine 
européenne et africaine IUllant pour l'Union des autochtones de la Côte d'Ivoire avec le peuple 
français. pour le progrès politique économique el social des populations de ce pays suivant un 
programme de revendications démocratiques. 

ART. 6· Le Partifera connaître ses buts par la propagande orale: réunions publiques, conférences . 
• elc. et par la presse. 

ART, 7 · Sont membres du Parti Démocratique de la Côte d' Ivoire, les personnes qui acceptent le 
programme elles SIa/IlIS du Parli , qui se soumet/ent à Ioules les décisions prises par lui et payenl 
régulièrement ses cotisalions. 

ART. 8 . Toute demande d'admission devra être présentée par 2 membres du Parri . Elle sera 
examinée à la première réunion de la section à laquelle elle est présentée et dom les membres 
statueront souverainemem . 

ART. 9 - Dans chaque section les décisions sont prises à la majorité des membres présents. Les vozes 
par correspondances Tl e sont pas admis. 

ART. 10 - Dans chaque section, un secrétaire élu démocratiquement est chargé d'appliquer les 
directives du Parri de la seclion . 

ART. Il - L'organisme suprême du Parti est le congrès des délégués des sections. Les congrès 
examinem et tranchent Les plus importantes questions ayant trail au programme, à la tactique , à 
l'organisa/ion el à l'activité du Parli . Seul il peut modifier le programme et Les Statuts du. Parti. 

Les congrès se réunissem une fois par an, un congrès extraordinaire peUl être <.'oltvoqué. ell 
cours d'année , si au moins la moitié des sections ell folllla demande . Le congrès désigne le comité 
directeur du Parti. . 

ART. 12· Le Comité DireCleur esrl' organisme dirigellfll du Parti dalls l'intervaLle des congrès. 
C'est cel organisme qui donne les direclives ci tlJ '~tes les sections et qui ('otHrôle leur activité . 

ART. 13 - Les décisiolls du Comité Directeur sont obllgllfoires pour lOutes les sections et doÎventêtre 
appliquées par celles-ci . Ce,)' sections peuvent/a ire appel de.\· décisions du C.D. devant le congrès du 
Parti , mais j usqu'à ce que les décisions soient annulées par le congrès leur applicmion reste 
obligatoire. 

ART. 14 - Les comilés de .\'ecrio!1 sont responsables dt' var/( /t:' comiré di rt..'('r(!ur el dl'VQlI! le congrès. 
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ART. 15 - Le comité directeur élit SOli bureau qui lui est subordonné et qui eSI un organisme 
permanent menant tout le travail du comité dans l' imervalle des séances de ce dernier. Les séances 
du comiré ont lieu au moins une fois par mois. Elles som, régulières lorsque la moÎlié au moins des 
membres sont présenls. 

ART. 16 - Les ressources du Parti SOnt constituées par 
1 - des cotisations mensuelles versées pnr chaque memb"e suivant un barème établi pnr le règlement 
intérieur du Parti . 
2 - des souscriptions volontaires (les adhérents et nOn aahérents. Les ressources financières du Pari; 
sonl gérées par le trésorier élu par le Comité Directeur. 

ART. 17 - Les présents statuts peuvellt être modifies par décü'iolJ du congrès. Toule modification 
: sera communiquée aux autorités adminislratives de la colonie. 

ART. 18 - Cessera de fair~ parlie du parti-démocraTique tour membre donnafll sa démission ou exclu 
par décision de la sectiolZ. En cas d'exclusion, le membre exclu pourra faire appel de celle décision 
avant le congrès du Parti, sans que la demande d'appel soit suspensive de l' application de la 
sanction. 

ART. 19 - Le parti démocratique pOtlfra être dissout sur une décision prise par les 2 tiers des 
membres du Parti convoqués à cet effet dans leurs sections. 

ART. 20 - Si la dissolution est décidée, les fonds restants disponibles sero/U versés ci un parti 
politique démocratique qui sera désigné par le comité directeur. 

Ces statuts furent adressés le 27 avril au gouverneur de la Côte d'Ivoire, M. André Latrille 
qui, trois jours plus lard, par une décisiôn datée du 30 avril 1946, donnait au P.D.C.I. 
l'autorisation de fonctionner. (2) 

source : CRDA, (7), dossier l, PDCI,1946-60. 
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ANNEXE II 
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1 ;.;J l ' d ~~ ô) f'l ~'~i ~ . ;~ (.~ ;.' . ~ 

" i1 ,1 ,'1 \ . .:t, .. ~~;! -;"~ . . ~ 
~ .' " I! tj ~ ~ t~ ' i 'ie .'j '~ ~ _~I r~ ~ ~,iJ~ \,~ .- .. 11 , ,'ll1 , ';ù ~ 

J[~,~~. 

- - - _._. __ .... ., _ •• '1 ' 

Chers Electeurs, 

C' est avec une confiance absolue que je brigue vos 
suffrages. Le programme, c'est l'homme. En effet seul le 
passé du candidat peut garantir l'exécution fidèle de son 
programme. 

Vous me connaissez suffisamment. Je suis de tous les 
milieux, de toutes les corporations. Chef de canton, an
cien fonctionnaire, planteur, transporteur, oncle de com
merçants et d'employés de commerce, je connais vos 
immenses devoirs, mais aussi vos droits. Je servirai l'in
térêt de tous, l'intérêt général, conscienci,*usement, cou
rageusement. 

l~s manœuvr~s électorales dont je suis victime ne 
sauraient vous tromper. J 'aime la France à laquelle je 
dois tout. J 'aime la Côte d'Ivoire partie intégrante du 
grand Empire Français. C'est à seule fin de servir la plus 
grande France, la Fra nce de 130 millions d'habitants, une 
et indivisible que je brigue vos suffrages. 

Mes maîtres français m 'ont appris, à l'école, le devoir 
de l'homme e nvers ses semblables; les Docteurs en mé
decine, le dévouement et le dé s intéressement; mes 
chefs, certains Gouverneurs et certains Administrateurs 
sous les ordres desquels fai eu le bonheur et l'honne ur 
de servir, le sens profond de ce dernier mot. Ainsi, du fin 
fond de ma brousse, de ma sauvage brousse Akoué, la 
France m 'a sorti pour me jeter sur un chemin dur à par~ 

courir en m 'assignant comme but à atteindre la borne : 
EVOLUTION. 

Les étapes sont dures, longues, elles se nomment : 
ordre, vé rité, jus tice, courage. travail, honnêteté, dévoue
ment, désintéressement, sacrifices. Est-ce une faute que 
d e suivre le c he min qu'elle m'a tracé ? · 

" n'y a pas un seul homme de bonne foi, da ns cette 
colonie. qui puisse dire que j'ai failli à mes devoirs de 
médecin, de chef de canton, de propriétaire-terrien. Il n' y 
a pas un seul homme de bonne foi qui puisse démontrer 
que j'ai manqu é de loyalis me envers la Fra nce . 

J 'a i co ntribu é dans la mesure de mes mode s tes 
moyens directement ou indirectement à l'effort de guer
re. Je puis hautement le prouve r. Mon seul crime dans 
cette Colonie, c 'est d 'avoir défe ndu la libe rté du travail 

et la juste rémunération du travail. Tout le reste n'est que 
légende, hypocrisie . Je suis assez intelligent pour com~ 

la solde de personne. Je suis assez intelligent pour com
prendre, admettre que nous, Africains, ne pouvons nous 
passer de la France. Notre avenir est intimement lié et 
doit rester intimement lié à celui de la France. 

Mais il faut préparer le mariage ultime, l'union défini
tive des cœurs par la suppression de ce qui divise et peut 
diviser. 

Si vous m 'accordez, comme je l'es père, votre confian~ 

ce, je m'efforcerai d'apporter ma modeste contribution à 
la grande œuvre de salut pour tous. Je suis pour l' union 
vraie, la confiance mutuelle, la justice, le progrès social, 
le travail intensif dans l'or~re, l' ordre légal, "ordre répu~ 
blicain . 

PROGRAMME 

Réforme d 'ordre politique. 

Octroi de la citoyenneté à tous les indigènes. (La Fran
ce de 1945 ne pe ut pas être moins magnanime que celle 
de 1848). 

En attendant la citoyenneté pour tous, amé lioration 
de la condition du tirailleur. Réajustement des pensions 
des ex~milita ires indigènes. Institution d'une Colonie 
autonome de l' Empire Mossi, si le pays Mossi le deman
de. 

Const itution d 'une Assemblée locale composée de 
Membres élus qui votera le budget et le plan des gra nds 
travaux. 

Réforme d'ordre économique. 

Suppression de la main-d 'œuvre forcée, mais liberté 
pour les indigènes de quitter leur Cercle pour chercher du 
travail . 

Le volontariat est possible; c'est une question de sa
laÎres et de bons traitements. 

Pour les travaux d'intérêt public, utilisation des jeunes 
gens classés 211 portion, durée: un an sanctionnée par la 
délivrance de certificat d'exemption définitive aux inté~ 
ressés. 
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Création de nombreux centres d 'achat pour substituer 
le camionnage au portage. 

Encouragement du petit commerce, surveillance des 
prix. 

Maintien des Sociétés de Prévoyance Agricoles jusqu'à 
ce que soient constituées des Coopératives de vente et 
de production. Suppression du fonds commun des pré
voyances, chaque Subdivision devant utiliser ses propres 
fonds, gestion des Sociétés de Prévoyance sous le con
trôle des Administrateurs par des employés européens 
ou africains librement choisis. 

Outillage agrico'e approprié à chaque région et perfec-
tionnement des moyens de production. 

Intensification de ,'élevage. 

Création et développement de nouvelles cultures. 

Développement intensif des cultures vivrières. 

Développement de l'Industrie. 

Garantie de ta petite propriété indigène par l'octroi de 
titre foncier. 

Inspection des produits indépendante des Chambres 
de Commerce et d'Agriculture-,'"'50US la direction d'un In-
génieur Agronome. . 

Développement du rése~u routier. Emploi de machines 
outils. 

Construction de ponts définitifs à la place des bacs et 
des ponts de bois. 

Travaux routiers doivent être cl)nfiés à des Agents 
techniques. 

Amélioration des transports ferroviaires. 

Accélération des travaux du port d'Abidjan et création 
d 'autres ports. 

Achèvement le plus rapidement possible du chemin 
de fer du Mossi. 

Création de nouvelles lignes pour desservir l'Est et 
l'Ouest de la Colonie . 

Sur /e plan social. 

Enseignement~ - Création d'Ecoles Rurales dans tous 
les Cantons et gros Centres. Institution de cours du soir 
pour les adultes. Suppression des travaux pratiques. 

Application des programmes métropolitains à partir 
des Ecoles Régionales. 

Création d 'Ecoles Agricoles. 

- - - - - - -_ . . -._. 

Création d'Ecoles techniques à Bouaké, Bobo, Ouaga. 

Enseign.ement plus large des filles . 

Institution de l'Enseignement secondaire : création de 
Lycées à Abidjan, Bouaké, Ouaga. 

Autorisation dès 1946 d'ouverture d'un Lycée pour les 
Autochtones. 

En attendant le fonctionnement de ces Lycées, octroi 
de bourses pour la Métropole, à raison d'un tioursier au 
moins par Cercle à partir de 1946. 

Services militaires et médicaux, 

Lutter contre la grosse mortalité infantile et les gran
des endémies. 

Intensifier la protection de la mère et de l'enfant. Ins
truire la femme indigène (hygiène de la grossesse, hygiè
ne du bébé). Maternités et dispensaires. 

Création d'une véritable école d'infirmières puéricul
trices. 

Améliorer l'approvisionnement des dispensaires et 
hôpitaux. 

Encouragement à l'installation de Médecins privés 
Européens et Africains. 

Société de prévoyance médicale. 

Sous le contrôle des Administrateurs gestion confiée 
à des Agents désignés par les Sociétaires, leur contribu
tion doit se traduire par la construction de bâtiments 
sanitaires, l'achat et l'entretien de véhicules sanitaires. 

Amélioration des habitations rurales. Crédits immobi
liers avec larges facilités de remboursement, 

Travaux d'urbanisme à Treichville, à Adjamé et tous les 
gros centres. 

Amélioration da la condition des fonctionnaires. 

Agents d*autorité : salaires nettement relevés pour leur 
permettre de remplir plus dignement les lourdes charges 
qui leur incombent. 

Agents d'exécution: relèvement des salaires. Cons
truction logements plus confortables. 

'Amélioration de la condition des employés de com~ 
merce : relèvement des salaires, congés payés, retraites. 

Encouragement et développement des groupements 
professionnels. 

Félix HOUPHOUET 

Source CRDA, (7), dossier 16, 1945-46 . 
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ANNEXE IV 
6 ~ O 

FONDATElJRS ET MEMBRES DU COMIT E DI REr:TElJR DU 

PDCI - RDA 

'\ 

M . George.f KACI 

M . COFFI-GADEAU M . Jérôme ALLOH M . Phj/ippe FRANCESCHI 

, 
M . Etienne DJAUMENT M . Jean DELAFOS5E M . Filv SISSOKO 



M. Mamadou Coulaba(v M. Daniel Oueuin COlllibaly M. Doudou Gueye 



M . Bernard DADIE M . Jacquts AKA 

M. LAMAD CAMARA M . M athieu EKRA 

\L .h~(/n-H(/fl/ i ,\'I !· \l , KOllm KAN(iA ;'4 , K(J ll i.l-SI'II KU.I:Tf(;("', 
\fOCKf:'Y 

M Gaslon BOKA MENE 

M . Mory KEITA 

,t! . /Jilryc A:HOA KON 



Docteur August/! Denüe 

M . Philippe YA CE, Secrétaire Kénéral de la Sous-section d' Aboù.WI 



Mmt' Due:.:i" Co//li/wly f)r Al/~w.le Denis/". SecretaÎre Xt' · Mme Margut'rÎIe SalwlIm 
"t'rul du P.O .C / . 

/f.J,JC} J.I' Prt'.ùr/('tH f"di.\ /l fll/fll/nui;, - .\ 1/1/l' 0/1/':-.:;11 CO/llihaly Il'//u/I( 111/(' n 'II I/ iOlI li Tr/'it"iIl ·ilIl ' 

lloi~ll\' el M . ,H(/II/(ulofl COlll ihl/h. ("01/' 

\'l'ltik~' dl' l' (J"ioll FnmraÜ"l' 

source Annuaire du PDCI-RDA, Abidjan, 1978, pp. 103-104, lOS, 
107, 119 . 
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~ •. ANNEXE V 

STRUCTURES DU P.D.C.I-R.D.A.(après le Congrès de Mars 1959) 

SECRETARIAT Bureau Politique 

Comité Général 

UNION SYNDICALE 
1 

Sous-Section 

COMITES 
BURFAU VILLAGE ErHNIQUES -----

QUARTIER 

LECENGE 

----,~ Hiérarchie 

Election 

Liaison horizontale 

f-

f--

- ---~ COMITE DIRECTElJR 1 

1 

----

1 

1 

1 

1 

1 

Congrès 

-
~r--------------' 

1 COMITE FEMININ 
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PE RSONNALITES ET PRI NCIPA DX RESPONSABLES 
COMl:'-iJlUSTSS Ql.i"I SONT APPELES EN R:,ISOI~ DE LEGRS 
FONCTIONS ELECTIVES , POLITI QUES OU STIfDICAIES à 

. S'OCCUPER DES PROBLEMES D'OUTRE-MER 

." ,' ,'. 

. Section Centrale des Pays dioutre'-M~rau 
Comité Central du P.C.F. ·'.· - . '. 

- 19, rue St-Georges -Tél. TRu~ 49-84 

C~mmission Confédérale. des Territoires d'Outre-Mer 
à la C.G.T. - 213, rue Lafayette 

Tél. BOT. 86-50 - 86-54 -

--------000-------- · .~ 
-" .. 

.. .... ComSSION ';de;: 1ERRITÔnmS D'OUTRE-MER" 

l'ASSEMBLEE lfATIONALE '" 

- BENOIST Charle s - Député de Seine-&-Oise 

CERMOLACCE Paul ,.,;_, 'co ~ Député .des Bouches-:-du-Rhône 
'". , ;-<.- • '.::t'·_/·,., .. , ' ,!, ";..::r.~"': .':: - .' .:- ,;.,,( ~ ".r,;- ;'-::._ ''::-;:: ,c' .-.'Cf :7-' . .-:,:~" . :,':'.: ':':'~~"" -~" " (" ,';~ 

CESAIRE A imb :..:a:~:·::,;; :;!.;~;;. ~ Dépu té.' de' la, Martinique 
. . .-' '''','' '.; ..... "" , . .... :.,,: . , '> ',::, ',: .' ""'. ':: :: . , . . 

KRIEGEL-VALRIMONT ' . - Depute de Meurthe-&-Moselle 
.' Maurice - . c .. ' Membre du Comité Central _ . 

MANCEAU. 'Robert _:,: ~. , ..': Dépu té ' de\~ ; S~~tht{ t' 
PAUL Gabriel :'-· t; .. 

- - .. 
VEDRINES Henri 

o 

o 

o . 

Dép~té du Fini ~tère .,;· ;' 
o . '. > • , .' c . 

Député ' de l'Allier ..; Membre 
la Co~~ission Centra le de 
Contrô l e Fin ancie r -

ALLEM.4N DI 
Marie-Antoinett e 

née le 8. 8.15 à NANTERRE (Seine) 
dt. 12, rue Mou ton-Duverne t -
à PARIS -
ex-conseiller de l'Union Française 
Membre de la Section Centrale 

. d'Outr e-Mer ' .... 
";', ,. ." .. ... . . ", ~ .. ' 

°"0" - • 

... : .... ':- " 

,. " --

','.' , , .. ,". 
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- BARBE Raymond 

- BENICHOU George a 
alias "Gallois" 

BOITEAU Pierre 

./2 

- né le 6.11.11 à AUCH (Ger s) 
dt~ 10 bis, rue de Chateaudun à PARIS 
Conseiller de l'Union Française 
ex-responsable de la Seotion Centrale ' 
de s Pays d'Outre-Mer • . 

- né le 23.6.1902i SIIiI~BE~ÀBBE'·S·", . 
dt. 26, rue des. Tournelles à PARIS . 
ex-journaliste au "Patriote du Sud
Ouest" de TOUIOUSE 
Sa femme BENI CHOU Etiennette est 
permanente à· la C.G.T. et a pris part 
aux réunions du Comité Exécutif de 
la F.D.I.F~ àGENEVE du 16 au 1~.1.54 

._ : • • _._ ;.':: "~' ;";: "' .:.'.' . ::. :. :: '. ". • .. e" " '0 _ ' " •••• A h • 

. ; - né le 3.12.11 à COGNAC. (Charente) ' 
dt. Avenue de VerSailles à ORSAY . 
Conseilier de l'Union Française 
Membre de la section d'Outre-Mer du fC 
S~crétaire du groupe communiste à 
l'Assemblée de l'Union Française • 

- BOUCHAUD Jean-Henri . né le 1.4.1901 à FlEURANCE (Gers) 

". " , " , ::;" 

... - CALVETTI Oswald 

- CARROUE Mauri oe 

dt. 4; rue de Ridder à PARIS · . 
Repré sentant de la CGT au Cons eil Eco
nom! que ( Transports - PTT' - Economie . 
de l'Union Française) ' - . 

~'-, " ,; ., .. ' . 
. . ."- ' . . ~ 

~é le . 6.8.25 · à St-SATURNIN-les-AVIGNON 
dt. 2~ cité Bara à: ASNIERES . . • 
élu . suppléant du Comité Central · - .,. 
Secrétaire Général de la Fédération CQIJ; 
du papier-carton 
ex-permanent à la Section Centrale des 
Pays d'Out r e-Mer. 

- né le 20.6.1906 à MOUTIEP$ (Yonne) 
.. dt. 59, · rue du Chateau d'Eau à PARI S · . . 

Conseiller de l'Union Française 
Membre titulaire du Comité Central . 
Membre de la ' commi sslon admlni stra tive 
de la C.G.T. 
Secrétaire général de la Fédération 
C.G~T'; des Travailleurs Agricoles 
Vice-Président de l'Union . Interna tio~ ; 
nale de sTravailleur fi Agricole s (dépar;'; 

tement professl. onnel F. S.M.) . .: 
Membre de le. Section Cen traIe. dei s Pays 
d' Outre~Mer. ·- · . . . 

-'./ 

.1. 
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- CHA11BEYRON Robert _ né le 22.5.15 à PARIS (17°) 
dt. · 76,rue de VaTenne 
Conseiller Economique du P.C. 
Secrétaire Général pour le développe-
ment du ' Commerce International . 
E st-Ou'e st , " 

'. Siège au bureau d'action an ti-colonie:-
liste à PRAGUE 

• COMITI Jean-Paul né le 14.3.1902 à SERRA di SCOPAJIENE 
(Corse) 

'.; ,. 

- DAVID Léon 

".:",',' " 
':i'· '"", ... ",' 

OOUTREJean 

dt. 21, rue Custine - PARIS (18°) et . 
16, rue Alberti à lUGE . 
ex-Conseiller de l'Union Française 
Secrétaire Fédéral du P.C. des Alpes';" 
Maritimes. "" . " ,' " " 

né le 19.6.1901 à ROQUEVAIRE (B.du.R.) 
dt. l6

t 
Allée s Léon Gambetta à 

MARSEI LE' et 150, Bd. National à 
NANTEBRE (Seine) . . ' . 
fléna t eur de s Bouché s-du-Rh8ne. . . 

, Membre ' dé' la, Collllll1 s sion Sêna torialé 
'~'i, i des Territoire"s , d'Outre-Mer ".. ... >:' " ,, ', 

. ;"~(}':riS:~i\!;f~'~il:i:l~g.~~;I~~1~gm~rf"'f:i~~i.J1i:')t~;: 
dt. 6, rue VictôrHugo à PANTIN .. ' 

.'.. Membre de la: Commi ssion' Confédérale " 
. • des Territoiresd'Outre-Mer (C.G. Te) ';;, 

". " " • '. "" .. , :" "'~. 'r ; '".'.' • . ' ; . , ,",. ,.: -, ~ 

DUFEICHE Marcel .• ........ ;. né le 16. 10. li à. MONACO. " .' 
. :. -- dt. 4. rue Ampère au PERREUX .'-, , - '.' " :" 

Membre suppléant du Comité Central. 
Membre de la commi ssion a élmini strative 
de la C.G.T. 
Responsable è. la C.G.T. de la Commis
sion Confé dérale des Territoires 
d'Outre-Mer • . 

_ EGRETAUD Marcel né le 30.6.10 à THOUARS (Deux-Sèvre~) 
Conseiller de llUnion Française . 
Membre de la Section Centrale des 
Pays d'Outre-Mer. 

- FEIX Léon né le 10.1.1908 à FORGES ( C6rrèzé) 
. Conseiller de l'Union Française . ., 1 

. Elu membre suppléant du bureau po li ti':''' ' 
que àu XIllème Congrès du' Parti , 
Dirige la Section Centrale des Pays " 
d'Outre-Me~" ",·:,' ".'. - ' 
dt~ 16, rue' du Président Roosevelt à ' 
MONTESSON (S. &.O.) (ancien domicile de 
Arthur RAMETTE ). . 

.1. 
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- FRACHON Benoit - né le 13.5.1893 à CHAMBON-FEUGEROLLES 
(Loire) 
dt. 20, Avenue du Président Wildon à 
MONTREUIL-sous-BOIS .'·' 

. Seorétaire Général de laC.G~'.['o;,_." 
. . " 

- LACHENAL George s né le 9.4.192011 LYON 

- LAFON Monique 

- LAMBERT Marie 
n ée PERROT 

", " 

. ::, . 

,, ' "" -LAUTISSIER Jean " 

- MIGNOT Elie ' 

- MOREAU Yves 

- omm Louis 

dt .. 35. Av. Raymond Poincaré à PARIS 
Conseiller de l'Union Française 
Responsable de "l'Algérien en Franoe" 

- n é e le 29.3.17 à PERIGUEUX 
dt. 37. Avenue Duquesne à PARIS (7°) 
Con seiller de l'Union Française, 
Membre de la seotion d'Outre-Mer 

- née le 26.10.13 à LAlmERNAU (Finistère) 
dt. 18. rue Staline à ST-OUEN 
ex-député P.C •. du Finistère 
Journaliste à l'Humanité - Envoyée 
spéoiale en Tunisie en Juillet 1954 , 
et en Algérie en Ootobre 1954 -

:, ~: .. ,., . .. '" -"~;. ,- ' , ,~:., . <': _'~'~~)' .~ .. ; ::::;'-~~~'~;. <~: ~ ;". ,,:-'). : 

né le 20'.5.20 à MONTCEAU-le~-MINES "' . 
dt~ 72'~ ', AveriueGaliéni Il NOISI-le-SEC ' . 

. ex-Conseiller. de l'Uni on Française ..... ', 
.' Membre de la section Centrale d'Outre"; . 

M . :', :", " ~ ,, ' '' ' -.': '" . ." ::~~ :' >.-,~>'::,~",,::~',,' 

e~.;, .. / ·: ,.; .',",> ' ;:; :~" ::· \'. ,,!,::_~.:"'.f,:~-(· ., ':. : .. ',,-
- né le 30.7~i909 à,AVOlNE (S.&.L.) ' ',; 

dt. 127. rue de Bagnolet à PARIS (20°) 
Conseiller de l'Union Française 
Membre de la Seotion Centrale 
d'Outre-lier. 

né le 26. 8 .17 à PARIS (18°) 
dt. 10. rue Diderot à ST-OUEN 
Responsable-adjoint de la ohronique de 
politique extérieure de l'Humanité 
Envoyé spéoial de l'Humanité en Algérie 
en Avril 1954 (e st parti avec déléga-
tion) . 

- né le 9.12.18 à SOSPEL (A.M.) . 
dt. 255, rue A. Briand à ldON'l'BEUIIi 
Conseiller de l'Union Française 
Membre de . la Seotion Centrale 
d'Outre-Mer. 

./. 
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-PARINAUD André 

- PIOLlNE Charles 
dit "JACQUES" 

- PIOLOT Maro 

- RIFFAUD Madeleine 
alias "RAINER'" 
épçlU se DAIX. 

RIUS Michel 

./5 

. " .. . 

'- né le 5.7.1905 à PArus " . 
dt. l1+, rue Joseph Staline à ST-OUEN 
Conseiller de l'Union Française 

- né le 1.8.1901 Il, VAUDRY (Calvados) 
dt. 39. rue Paul Bert à PARIS (15°) 

.. Ex-Seorétaire fédéral du P.C. du 
Vaucluse .·· .. . ' ,· . 
Membre de laSèct'ion Centrale 'M.O.I." 

. dont il est' un des prinoipaux ' 
. diI! geants •. . 

né le 26.l.192ià CRETEIL (Seine) .' 
dt. 3, Impasse Picard à CHENNEVIERES-
sur-11ARNE (S.&.O.) · . ' .. 
Responsable de la Commission Confédé
rale à l'Education (C.G.T.) ' . • .' .. 
Eoole des Cadres C~G.T. 

- née le 23.8.1924 à ANVIIJ;H; HS (Somme) 
dt. 56, rue Chardon-Lagaohe à PARIS 
Journaliste à l'Humanité et à 
"Ce soir en France". 

né le 29.12.1904 à SERDENYA (P.O.) 
dt~ Il, rue Louis Blanc à PARIS 
RepréSEntant ' de ; Ia: C.G.T~ au ConSeil ;}.' 
EconOlniqùe '- ~' (Eoonomie ' de l'Union ....., 
Française) .. ':: .. : . •.... '. 
Seorétaire . Général adjoint de la Fédé

"'". rat1onC.G.T~' de .l'Agrioulture - '" 

SALINI Laurent ' . 
Joseph 

- SPORTISSE Alice 

- THEVENIN Georges 

" . .. ' 

- né' le 2J. 9:1919 ' à 'CUTTàLI~CORTICCHIA~ 
(Corse) . ' < " . . . 

dt .. 2, rue Potamier à GENNEVILLIERS 
Rédaoteur en Chef de l'U.F.I .. -

- n é e le 9.7.1909 à VAVARANDE (Alge r) 
dt. 2, rue Jacques Cartier à ALGER et 
. 36, rue Sibuel à PARIS (12°) 
Député d'ORAN ' ' . 
Membre de la Seotion Centrale de s 
Pays d'Outre-Mer. '. 

- né le 14.1.1917 à PARIS 
. dt. 36, rue de St-Prix à ST-lEU-LA-

FORET . " ..... . " .. '. .... . . . 
Conseiller ' de l'Union Françai se 
Membre suppléan t du Comi té Central 
(élu au XIII ème' Congrès National) 
Membre de la Seotion Centrale ' 
d'Outre-Mer.' , 

./. 
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- VERGES Jacques 

-,' :' , ," . 

- VERGES Laurence 
née DEROIN 

- VERGE S Paul 

- VITTORI François 

. '-- .... ,., -,.. ..• 

• /6 

- né le 5.3.25 à OUBOUE (Siam) 
dt. 22, rue de St-Sulpice à PARIS 
Frère de Paul VERGES .... 
Dirigea à PARI:;; "ltEtudiarlt anti- · 
colonialiste" ,·· · ... ·).;;::'. ," ,".,: ,.'., . . . 

· Dirige . actuellelÎient' IILa' Comité du 
· Travail" du Secours Internat ional 
· ailx Etudiants (S.I.E •. )/organiSme · 
relevant de l'Union Internationale 
des Etudiants (U.I.E.) dont , le siège 
e st à PRAGUE - '. , , 

- née le 22.9.1924 à IVRY . 
dt. 61, rue du Cherohe-Midi à PARIS(6°) 
Secrétaire sténO-dactylo à la Section 
Centrale d'Outre-Mer. ' .: . ". " • 
Epouse de VERGES Paul , 

- né le 5.3.25 à AUBRONN (Siam) 
dt. 61, rue du Cherche-Midi à PARIS(6°) 
fils du député de La Réunion VERGES 
Raymond 
Secrétaire administratif de la Section 
Centrale d'Ouuré-Mer (P.C.F.) 

- né le 21.10.1910 à POGGIO-MEZZANO 
(Corse) " 
Permanent du Comité Central (aveo 
François BILLOUX).-

,'-- ::, ,", 

-----------oOo--~-------- - · . 

'. , 
' . . , 

.. ,: 
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A N N E X E IX 
'. 

TREIZE MILITANTS RDA, VICTIMES DES INCIDENTS DE DIMBOKRO 

LE 30 JANVIER 1950, enterrés dans une fosse commune 

KOUADIO N'DUA 

KOUASSI KOUAME FRANCOIS 

KOUABE KOUAKOU 

KOUAKOU KONAN BASIL 

ABOU AL EXANDRE 

. ASSAMOI TER MARCEL 

KOUASSI NIAAMIEN 

N'GUESSAN KOUASSI 

ASSO PI ERRE 

AUPO KONAN 

EKAZA ETTIEN JACQUES 

OKOU N'GATTA 

N'GORAN KOUASSI 

Deux autres frères TOURE-TIE-OKOU KOUAME, morts en prison sous 

l'effet de la torture. 

S:mce: Siriex (P.R), Hru]ilruet-Bo:igrJY, l'hœJœ de la prix, Paris, Segœrs, NFA, 1975, p. 99. 
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A N N E X E XII 
. .u31DJAN, le 20 Décembre 1949 . 

If o u s 

Madame "iOCKEY, mère" de Cinq enfants mineura; 

2°)- Madame EXRA, mète de Trois enfants mineurs; 

712 . 

3°)- Mesdames VIEiRA (3) mèrea de Douze enfanta dont Huit mineuraj 

4°)-~eadamea LAMAD CAMARA ( 2 ) mèrea de Quatre enfants mineurs; 

5 0 )- jt:esdames SERI KORE (3) lOières de r~ux enfants mineura; 

6°)_ Madame WILLIAMS; 

7°)- Madame Monique BEERO et Félix P~~ISOj 

à. 

MonBi~ur le GOUVERNEUR de la Côte-d'Ivoire 

A B l D J il. N. 

Monsieur le GOGV'LRNEUR , 

Veici plus de Dix joura que nos maris ont été oontraint., 

aprè s toutes les finli de non re cevoir. opposées il. leurs demandea de miae 

en liberté proviaoire, à faire la grève de la faim. 

Dès le 16 Décembre, noua soumettions une requ~te à Monsieur 

le Procureur de la RépUblique, renouvelant en leur nom leur demande de 

mise en liberté provisoire. 

Aucune dJcision n 'est encore intervenue et aux dernièrea 

nouvelles nous apprenons que trois d'entre eux sont dé jà. dans un état 

d'extrême f a iblesse. 

Vous n'ignorèz pas l'émotion oonsidérable déjà soulevée 

dans tout le paya par la nouvelle de la déciaion prise par nos maris. 

e hommes sont entrain de mourir dans une prison, telle eat 

la vérité toute crue. 

J.u. nc m è.e nos enfants et en notre nom nous venona, rdonsieUl 

le GOUVElli'lE~TI: , ": ,) U S mettre devant vos responaabilités. 

AMPLIATIONS 1 

-Pr~sidènt de la République 
Madame MOCKEY: 

-Pr~sident du Conseil 
-Préllident Assemblée Nationale 

-Préllident Conseil RépUblique 
- Président Assemblée de l' Union 

:Française 
- Mini.tre de la France d'Outremer 
- Haut-Commillsaire 
- Parlementaires de la 

CSte-d'Ivoire. 

Madame E X RA: 

Mesdamea VIEIRA : 

Meadamea LAMAD CAMARA: 

Meadamea SERI KORE 

Madame WILLIAMS: 

Madame Monique BEKRO 

P. C. C. 
Signé: Odette EKRA. 

' . 
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Ab-idj :m, le 15 décembre 1949 

.... 
l'i 0 ü S : 

10 Mme LfOCIŒY, mère de. cinqcnfz.nts mineur,s, 
20 ~jnc. ZKR~. mère de trois enf~nt3 mineurs 
30 MmesV1~IP~ (3) mères de doùzeenf~ntsdonthuit mineurs 
40 wes LA,:UA,D GAMARA .('2) 'mères d.:.qùa tr-.: enfants mineurs 
5° I,Irocs SBR1 KORE(3) mèrc's de deux enfants mineurs 

. .. 60 lime WILLIll:S ." . ' , ./ 
.' 70 . 1lnHs, ~doniquG Bmœ.o et ., félix PARA.1SO 

. ~ 
· .A ;MonaL"ur "le Procureur de' 

.' . la République 
près le; Tribun:J.l de l~re ire tsnce 

; de GRAlD-BASSAM -------,--
Monsi c,ur ·le ·Proeurour, 

.. ' Dc.puis , ;LO mois nos ~<:ris sont détenus :l. la prison civile de 
Grilnd';'Bassam, lais32..nt à notrb charge dtè nombreux :cnfants. L'ins~ 
truoti9n ' du ,do5sicr'dti 6 février .achcvéG, .l\ous ' avians .eru que.:La . 
Justiè'c' frânçaise dont vous ~êtes en ' .C~te d'Ivoire, le ,rc.présçntant~ 
l",ur · :3.eeorder:li tune mis(; Ln liberté provisoire pour e.llègcr nos 
p"in(;o ctècllqs de nos cnf::mts, Hélas! Alors . qu<. leurs ndvors,:ürecs 
politiques :pris18s arme s à 1::1. main, jouisGcnt depuis le 12 novL,mbre 
1949 deccttdmis" €:n lib.Jrté .prov:i,soire, nOG ma.:r;is eux, sont au . 
eôntrt:!-ire:j l . ~ dbj "t des provoca t ,ions les plus manifestes, . sUrtout . 
depu.il? ' l , ~ , pi'1se dc-c0JPIil::lp,demeht de '~<l c·omlilunc ·mixte de Grand-Bassam 
p::>.r-l'adniinis·'&ra.:tl.;ur, B:E:EŒTA. . 

PO \Hl ,PRLUV:::S: 

1°) 'MARDI 6 :O:':CE:..J3RE 1949 : à vingt heures, l'administr2.t :,ur B~"GTA 
uocOm:pagn~ . du coomiSS? Ïl"0 de .Police .::. t d.u Ré :~ i 3 s cur, procèd;:;, à un 
contre-appOl à la prison. 

2°) i,":'];:, ~CP.ED1 7 :!JT LUllI 8 DECIi'3:LÙ: 1949 : Une <.nqu" cte est 
~ar 18 cOl!lll1iss,ürc de PolicG ' pour. ' Gavoir 'si l e3 détenus du 
,nos maris) Gort:ücnt la' nuit pour v enir à . Abidjan. ' 

ouverte 
R.D.A •. 

3°) J;::'uD1 8 DECE~illRE 1949 : La )1ourritur tè qU G nos c.J.maradeG de 
,, ' Grand-Bassam l .eur apport ent tous . ;Les Boiro, ' n e l eur a pas été r cmiso . 

. pour la )rcm:i,ère fois depuis le 9 février 1949. Ils furqnt donc obli
gés de Sl.; · couch ~r 3~ns svoir m~ngé •. 

, . 
4°) V:E;NIJIC':J)I9 D:rSCKhl3RE 1949 : L'ordre il été donné, di4;-on, ' aux 
gardes de ;.fa.ire faire la corvée d,v vidilngc à ' noe maris. . 

" -. . .' . - ~. . . .. . ' . ' '. . .. 
i 

" ::J 
, 1 Ïlîonsiç;ur le procl),r~~r, nous' tenons ,à attirer vot;;; haute a.tt "n

·tion sûr le; fa.it que. nos époux ,détenus so:c.t '(;ncorc des prévenus, 
des prévenus poli tiques quoicp 'on dis c .· Ils méritent donc pcrt.?ins . , 
égards. '" ,J 

.... 1 

" : 50) BAdinr 10 DECElŒRE 1949: Arrivecsà BASSA;': d.::.ns lamâtinéo;' , : :'' ;l'~ 
cen 'est gUG ' cL".ns l'après midi gue nous , ctlmcG nos permis de "C'ommu- ' " i;':' 
niqu0:::: signés. Jamais t ant de dEn,cul té lO ne nous ,. f!lr,!m ,t ,-.i'aitcs , " '.' d~' 

:_:.~'.,é,51~~ , ' : ' .. 

-.... ,; : ... ;'~ . ~._ : -' ... _ .~---
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A N N E X E XIII 

----_ .. -... _._. 
PARTI COMMUNISTE .. .. . ; 

1· ... 
. ,. \ \ 
-~.--- .... . ......:: ..." . 

, 
<. 

DU 

MAROCAI N 

u .J\\ \ 1'\~,11 
SECRETARIAT ~~ 

C:OMITIt CENTRAL ,-' '"?J 
'~" .. "., . 

1 - ',,'\l " ~ 
TEt.EPHON~ A 18 -08 """ 

,A 18-08 ... . 
N' . il\. \ . L' l;.-' .J'a.;. .. ' 

~'" 
Casablanca, le ._'?,._~:'::".0.'!_L!... ~~~ .2- ,k,)\).)j\ 

T .s 
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12 bot" Rue d'Aslorg. 12 bi" Paris-S

TéW.phone, A.NJOU 38·66 . 37.25 - 34-61 

W mpl .. 

, 

Cheq ue$ Post,,,,. 

-=-=-=-=-, o. "'. Cl 

1J , 
--- .'--

.' DE'~ 1'" {\ 2 ~ ' u. :.1+J 

le 
i· • ..,A'\rGL.t· 

in':' st:'e ,----..::--~----

Voilà ~lus (~e I O ~oLJ de:;; nO:Ji.;e s , da& 'l") èl'es de 
-"ml" I le '"'l i +- '''n+-~ "u ' O ' VC""8J' t J;["OC~"·- ·.L' ue "- '~l' C l"n ..L.~ I , 1 .. J. ..... _"' ....1. J. v ..... '.J. ... o..l >'; .>4 .. ''':'41 ~ ...;". lt '-1 .;.....L. ... l ';L, 

sont d,éte:lU';; dam; 1:. ,ri.:,on d e :' ~":"~~;:J -3 . .:..'J .L, c~te d'Ivoire . 

'Je1J'-liG l e 1.: d0cembre ce" hOiilGieô lont Il sr~ve de 
IJ. 1..3.1ill pou.~~ ~rote.ster c6ntre leur internement ~rbitr.:1.ire 
et con~~"'e le.:3 l::.l.-'i::1J,de:.;; dont ilü sont 1lObj et de l -l '.lrt 
de l'a.d:ni;listr'J.tio .. l 1)"'; .ni tenti3.ire. 

Plusieurs cl ' ent:ce eux sont en dJ.nger de mort . 

l'unIel'; :J~::. _<:': .. · l . =-~"":· _, ':LJ ~ C _I .... ;:t CO::lt)rend et "!'1 'lrt:~ge 
l '_ln;-oi30G dGG :'::l:nille;;; d e ce.3 rnlli toLntO. 

~lle salut le mO;.tvement d e 6 01 iâ..l. ri t .§ des f e mme s 
et de 1 :1 popul ':ltiOn-:ie Il COte d 'Ivoire , mouvement -lui tj
enoiGne de l' ic.11.0CenCe de6 d~tenu3. 

Hou" venon:;; d '3.T),:::'endre .lvec indi3;Ilition 1ue 1'1d
;ninistr3. tion fr211ç;.i!:;;e en cdte d ' J: voi re , . .1 "']r :~s ,-t voi r e s s _'1yé 
par les moyens le.3 -p l us b'ls d'em""l~cl:er l e s d él~ ;s3.tions de 
femmes de se :cendre ~~ 1..1 ~rison, vieat de 1)roc .:-è. G:-' l l'ar
rf!'s ta tion de .;:'emrne6. 

Notre orZ;3.niS.lti::lD q:lÎ lutte ~o ur le rl'lin , l:J" li
certJ et 1..1 pa.ix, l1rûtsdte J.vec éner ~~ie contre le!;:; !TIstho
des de r ,§lJression coloniJ,listes exerëies enverci 13. ,.,o,.,ul:3.
tion de l i C6te d'Ivoire, 2ütho,:',es qui déshonno rent notn) 
F.l.ys. 

',u nom de cent ,lines de millier,> de .l'e,nmes, de Cl ~~
res franç :lise:.J, i10US vous dem:'.i.ndonB, i,:o:H;ieur le :.:ini3tre , 
d'ordonner la. mL, e e11 libert" i J:w.adiJ.te des hO::-J:le " et des 
fe:ooe.-;;, dont l e crL:!e p rinci ":),:11, aux :i eu.x des colonLl.lis
tes, eot de lutter' pOUl.""' 1-:1 lib3l':itio:l 'le l eur -p:lys e t l)Ou.r 
1.1. Paix. 

. .. / ... 
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2 J DEC. 19-\.9 , 

le 
" l'<.)~ lGlt 

i ü ':".st2:'e ,---_..::_-~----

Voili ~lus r:e l e ~Oi;3 de.:..;; ho~x.;es, des 1J(:.r8s de 
," -~ ~ 1 ., e r1 ~ i i ..;.-,-, n..l...· · du ,. 0 . 'IO'"en+ } ,-;:"",o'" .,.. ... .,....""1 ue ~ ····1-·1· C l' ~ ..... .J.ffiJ....l...1. , 1 •• __ .... -!- .:...1\. .. 0'::> , _ ...(,. ;... : .. - !J ~ .• ",H C.lo..=1.v .... i . :,.j" :. .14, 

~o • .-.· ;, '~~~ ·1· ,- dan'" l, rl'-o" 'e -,':. ' oC" :< .. ~ , .. ::·te d 'TV~l' "''''. ..... u i...;. ',- u\:!. Q..... - U ...L. ~" P ;:, ... 1 ...... ..;_ .. -:.. .. . ...)-'"- ...... '..;; .\;. .. : _l.!! ...L. '.J ... _ 

Jenuis le 12 dJce::..'lbre ce.3 hOi.ilG:es iont 1.). c; r ève de 
13. i .3.im Douî' uYote.::iter coiltre leur internement ::lrbi t:r3.i:ce 
et cont:;:-e le.:; ' Gl·i.;ude" dO!1t il" tiont l'ob jet de 1 ., u..lrt 
de l' .~d:1i21istr·.l ti:J~1 -p';.:1.i tent iaire. 

Plusieurs d,'en.tre eux sont en d.J.nger de mort. 

1. ' UnIe:-; :>.8: .;·="I.~:..;: . .:' ~l. ·:.2-: C .l':';.s ::.: co:nrrend et n .'1. rtage 
l '...lngoiss G des _':J.:nille03 de cs.:.;; G111i t':.Lnta. 

.c:;lle Galut le mOUV8G'4 ent de .;:;olië.'l.I'i t j de~ i e;rJlleS 
et de l J. llo1?ul ::ttiC>rr-de 1 .3. Cdte d'Ivoire, i;}OUvement ..J.ui t,S_ 
niol';':le d(:: l'ii.:"''J.oc8nce des d,~tenuG. 

i iou", venon~ d ';].l)prendre J.vec L'1di';fLition :iue l':1d
ministr:=:.t i DU i'I'2nç:J.ice en Cdte d ' ~voire , ~:,r '1s .. 1.vair ess_~yé 
p:lr les moyens les 'Plus b.'3,s d 'erLP:êc!J.er l es djl~33.tions de 
femmes de se rendre à 1 .. :' :)rison, Vi9!1t d e ,?roc~. de r 0. l'ar
rE!s ~ ~:i tian de .:·e;~~me5. 

l-TotJ:'3 or33.niS.J.ti:>n l1.~i lutte I>0ur le p:lin, 13. li
c ert.;; et 1.1 paix, nrotecite :1vec énerCie cO:lt:::e le" :l1étho
de~ de r,;')ressicm coloniJ.listes exercies envers 1::1 'lol)ulél,
t ion de l ei Cdte d f I voi1:e, ~J.;;tho.-:es qui déshorlIloren-t' notl'e 
Fqs. 

",u nO,TI de centJ.ines de . milli er'", de l.'ej::mes, de rn s
res ::?r::lnc.tlise.3, nous VOU!3 ·1er:undons, r':o:u:lieur l e :.'=inistre , 
d'ordonner la mL3e en libertci im,;jdia.te ded hor;-.CJe", et des 
fe:nmes , ':lont le cri.::!E :? l''L1Ci 'la.l, aux yeux de:; ;:;o l onLl.lis
tes, 8ôt d.e lutter pOU2..~ 1 --2 libé:':3..tio:l do leur p:.lys et l)Our 
l~ ?aix. i 

i 
1 

i 
J 



" 
L'Association Nationale des Anciens Comb9 tt3 c~C; S des P.F.I. 

F.T.P.F. informée de l'incarcéra t ion de Jacob ".H.lJ.uLl!tlS, l'un des 
dirigeants du R.D.A. en CSte d'lvoire, f a isant actuelleme nt l a 
grève de la faim pour protester contre son arrestation arbitraire, 
rappelle qu'il fut résistant F.F • .l. des llOUV3,.:ENTS mus DE LA RE
SIST.\NCE, à MUN~~E1~LER. 

L'Association se fait l '1nterpr~e de tous l es anciens ré
sitants de l!'RANCE POur se déclarer solida ire de Jacob WILl..lAMS et 
de ses camarades du R.D.A. actuellement ~prisonnés. 

Elle salue avec émotion leur geste coura geux parce que ces 
hommes réalisent l'esprit de la a6sistance Française et r a ppellent 
au Gouvernem61t Français l'existence de la Charte de SMTF ~4NCISCO 
de la déclaration de BRAZZAVILLE et le préambule de l a Constituti~ 
Frénçaise. 

L'Association Nationale des Anciens Comba ttan.ts des F.F.J 
F.T.P.F. exprime à Monsieur le Minitre de la PTance D'uutre-~er,s~ 
indignation devant des faits aussi graves et qui portent atteinte à 
l'honneur français et nous discrèditent aux ye~ du monde. 

Elle lui demande de prendre toutes dispositions pour que 
soient immédiatement libérés Jacob WILLIAMS et les dirigeants du 
R.D.A. t inoaroérés. . . 

Elle lui demande auasi de se souvenir que cette violation 
du droit et de la liberté dans les térritoires d'Outre-Mer après 
tant dl~tres violations et tant d'autres crimes, est la conséquen 
ce de l'aotuelle politique colonialiste que dénonoent les résastaIrt 
français et toute l'opinion publique française. 

p. LE SECRETARIAT. NATIONAL 

CLAU1JE GER§RD. 

J 
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[ 

. SEt"1VICES DE ' POLICE 
DE LA C01'E D'IVOIRE --_._--------------

INCIDmTS DE K1.J'ENOUFLA 
------------_._-------

'. 

LIS T E des INCULPES 
-------._------------------------

TRO-bi";KOFFI "'; · né vers 1921 à DIADmWUFLA, fils de KOHl-bi-TItO et TRtIE 
lou-PJ;NA."T, 

- marié f ' ,:, ' , 
... planteur.· ' . ' " " 

domicilié à DIADEUOu:E'LA>. 

ZOKOGOlE-bl-DOUvOLl .:;; n;$veX's 19..10 à :BAZI; fils de KAKOU-bi';'ZQIWGONE et 
. ' l'ORON';'lou~A1LE,' 
- me:t'ié, 4 enfante, 
- planteur . 
.. domicilié fi BAZ l. 

.' • 1 

E:I.lAl"10-bi.GOlmKALO~!ié vara 3:895 ~ BA~I, fils de GON;''KALO ... bi-I(PJJ~O et 
ZOKr\l·' . , .... l";DIA" ,; " 

""" ... -..,.. '" ., , . 
- marié, 3 : enfants, 
~ · pJ.ar;··~ eur.:; 
- dom:i :ilié 8. BAZI." 

BIATI-bi-!lA11tI ;:. Ni5 vera 1930 à DIADE!ICUFLA, fils de KA-bi-BIft't':$ et :BeLL"; 
lou.-TOUEOU".IS;" 

;.; c61:1.bu-t$.;irG,' 
- plantG1U' 

domicili~ à DIADEIWn'1A'; 

GO'lJ'RIE-bi-BEIiIE ~ Né vers 1925 à KU~N'otJ:FiA~ fils de KOHEliA-bi";GOUnEE et 
. KOMlW,,"-lou-~RE: 'A, ; 
;. célilatai,re, 
;. I,lal1.i;aul';; ,'" " ' " , 
.. domicllH à KtiENOUF!.A'. 

: 

TOl'O-bi';;GOlt.Fl:" Né"Ve~a !920 à KUElfOUFLA, :fils de BOU-bi;'rOTO et !101r::;llA~ 
~ .marié, 1. en.;;:ant,' 
;';ClÙ"t:i.va ,; ; ,-:~, _, " 

dçmioil:i. : . XUENOUFLA'. 

KATA-bi-GORE ;:.: ré ,'. er , !5 :: " @, DIADmmUFLA,' filE dG DOUGOH:&-bi";KA:: . et 
BATOtJJ: .• ,n JGfJlm.,· ,"" 

;;. marié, 2',; ~, :f'ants, ; 
.Q pla>"lt Gur ~ 
- domicilie \ l IADEUOUFL}:.;; 
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i' 
f 
1 , 
1 , 

i 

l , 

LOROU-bi-TR! - Né vers 1921 à. SAUARli'LA;' :fUll' de 130UE-';?i-LOROU et KOUAHE-

1 ou-KR 1TA, ' ;, 

- céliba.taire,' 
.. planteur; ' .. .. " 

• - domicilié à. SAHARIFLA. 

F ln:ro-bi-ZABO - }lé vers. 1930 è. SnIT'LA1 fils de LOROU-vi;';PANlGO et KOUA~Œ

lou ' 
.. marié;; .' 
.. ple.nte1ll',. ( , 

domicilié ~, SINFLA. 

OUEZAN-bi-BOTI ;,. Né vers I930 à snU'LA, :fils d.e N'\}U3SSAXi-bi-V'JEZAIl et BOT: -

lou-AHOU. ' 
- planteur.', :., 
;. céli bat aire ,i , ' 
.. domioilié è, snrJ'LA.'. 

:i.~bi-GCORE .: RIS verS ,1915 à. SAHA.'UFLA, filll de KOU_AJ~OU-bi-YAO et TALOLl-lou. 

- .-11'"'' SE ' . 
\i' L'~ V~V , " . ~. Î 

'" marie, 1,~ \O ;~fa.nt'J: 

- nla.nteur" 
.. a omicili~ à. SJùl.ARIFLA~' 

G-JOP.:E-bi-Gi,LA ;: U 'TèN, 1927 à llLA~rrLA;' :fils 

ZERI \' " 

-mari&i fI ?,'lEl enfant;' 
.. plsnte\C', 

d om.icCi é à. BLA..l{5"L};(.; 

de EADONA-bi-100P~ et YAO-lou-

r"GUESSAN-bi-KOUAS
SI~ NA vera 1923 àSAMA,.~l.FLA,' fils de TRAZIE-bi-NIGUESSJ 

e ,; d. s ' D pJ.,JS., l ou-13 ZR " 

- Il'"u-ié, l~, en;;:a.n ; ; . 
.;. planteur i . 
.. SAMA' .IFLA . (domioile ) 

: '; , ::: ';' 
.... 0 •• 
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ZAMBLE-bi;"ZOGODOU .. llé vsrs 192.3 à BLAJiFLA, :fils de ZEI-bi-ZAHBLE et DOIrE

lou-GQl'/"E'';E,' :, 
marié,' 2 :.en:fantsj' 

.. planteur'ri. ,_ 
- domioilié à · BLAHFLA'. 

LOPOUA-bi-LBRCU ;.:; Hé vers I~22à nAZI~ fils de GAUIE-bi-LOPOUA et ZAl11E
- lou-GOUNA,' .-
.. marié, s§ns en:f.ant,· 
__ 'c' 'dP10mie.ntc~Ul~t ' " '-

...... é à BAZI;~ 

IPG:i1;)3SAH-bi-KORIE ;.:; né ve:rs I~27 à, SIl'JTINILA, :lils d.e Gmm-bi-IP GUES S.Ali et 
: KOUIN-lou-TÇlUOO'':EJ,' 

. ~ célibata!ret" 
.. pla.'1teuZ',' O ' 

..;. domicilié à SIDTIlU'LA'. 

GOl'iATI'sII-bi·NAHTIEN .. N( vers l I5 à KUEl'TOüFLA, fils ù-e DIAGotlE-bi-IJOliATIBl! 
.. mIE"'" 1 ' GO''''''''' ' ' ' e 'l;I :t,; .r.;;- .)U~· Hi;L; 'i ,,~~ t 

... cé:t:tbat~re, 
;.:; planteu.r t .. _ 

dOl~.;Lcilié à KUElfOUYLA. 

TOITJ"OLI-bi-GOESSE ..: Né verS 1922 à E1A!U ... A, fils de VANIE-bi-TOUVOLI et 
. SA.1ŒGOU-lou ... BAHI~A, 
- I!l e.l~i é; ,- enfant a t' 
;.. planteur, 

domicilié à ELAHFLA'.-
, " . . : . 

w' " 

DRI-v1 ... NQ:JU'ESSAN ., Nd vers 1934 à. Km;;NOUFLÂ~ fils d.e KOUAHE-bi-DRlet 
~. KOUAME-olou-f'OUGOUE, 

", "céliba.taire i" .c· . 

;:. omployé chez son p~\re;o 
.. üomicilié à KUElW1,lFI,J.'o 

SEBI-bi-BOROU ~ Névèrs 1930 à Kù~NOUFLA, ~ilB de TOTO-bi~SEBI et KORI-lou-
- K Olf.Ef'j: 

.;;: célibatf1,iI'é",' 
.. pla.'tteur; , _ 
- domicilié à KUENCJFIA. 

, 

KOf.'"uiA-bi-LOPOUA ;.; N' vers 1:925 à. ICUEliOUFLA'; ' fils de YAO-bi-KOHlûlA et KOUAHE 
lou-OON? ':rn ~' o 

.;;; mar 1.6; 2' enfa..'1.ts;' 
:. pla.nte·,u:, ,', _ 

domiciLa à KUEI 'JUI'LA. 

LOROU-bi:"GALLA .. N°é ve:l;'S 1933 à KUT~HOU],LA, fUs de GOU-bi-LOR.OU et GALA-lou-
'. DIRRE,!_mp.tié l eL.,·Zo.nt , . pl<;,nt.e1.u"'; ;.1 •. ' •.•.•..•. 

..; dolllicllié à K\J'Elr ', JFLA',.· _ 
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Né vers 1927 è K'[81:0UFLA~ 
D~lou-GJ::?0NAN , 

-'li" t ~ ' Co: ~a '!Ure, 
pla.'1teur, . . 
do~icil1~ à KU3NOUfLA. 

:fils deGORE-bi-ZOK0U et 

ZORO-b ,~";TRA ;.; Né vers 1925 à llqUAFLE ; fils dei Tr:E-b:!.-ZORO ê"o; BAULOU BOT! 
- mcrié, 2 er.:fa.."lts,~ 

cul tivateu:" . 
domic i lié à BO;JAFLE. 

DJET1-bi-BRO Né vers 1925 G. SU!}]'!A , fils de !3RO-U-DJETI et KOUASS1-lou, 
.. mn.rié 1 2 cm:!a.nts" > 

pl.a.'ltaUZ'-e'.ll t i-vat eu.!' , 
domicilié à SUt:::'1A ". 

POE-ti-GOE Alphonse - Hé vers I 0IO 1:.:. 'PCEZRA, fils de FOUA-bi-POE et KOUAHI-
lcU:-K r:::rA ~' .. , . 

BAROU-bi-mIE; 

" ,-," ,-; +eu'" 'n~ ~o"" ', - .l.' .... ~ "'~" \II .... '-. l';I.<s oU, . . 
. ... . è.G~i ,oi11é Û. BOU.bJT'LE"4. 

," Né vert 1927 à K,JEliOtJFLA, file d. a TIEZJ:>-bi-DAROU et YAO-
1 ou-GASALOU;' 
célibataire, 

;; planteur; 
'" ~tJTllicilié ~ K1J3NOUY'".uA:. 

(j-QORI-bi-G-OORE }Té vers I9~Fih KïJ.:!1nmJF1JA~ fils ,de KOHElTA·-bi-GOURI et 5:0üvO 
!.I-lou-SOP.:3 ,"" ' 

KOUAHE-bi-KORI 

1 • .1 • 

- CGli bert:e.:j.1'6, 
.':'" planteur , .. __ 
- dC!liG:Ui ~ à KUEH01JFLA'. 

f ::ls .de DA:WOrfO-bi-:IlDAHOUE et 



- 5 ;.; 

TRA-bi-LOROU ~ Né vera I895 è. KtiENOUFLA, :fils d e c::-oH-bi";TRA et YAO-lou-TRAlI 
- marié, s!ins e~a.ntt:' . 
;;. planteur,'''' , " 
~ domicilH à KUENOUFLA'. 

KOBOU-~ou-GOUEHI ..; ,Née vers " I 920 à"DIADEIWUFLA, fille de LOPOU-bi-KABOU et 
. TD)I;":1.o~GOUEZ:E;':, 

. .;. marié!· 2 enfrm ts, . . 
.. ,;.;.. domio 1H à DIADEUOUFLA'. 

Vh"'ROU-bi-FOUA ~ Né vers I905 è. D;tADE1WUFL.b.; fils de KOHE1iÀ-bi-VEROU et 
. :. TOU'{OLI-lou-NAZ IE? :~, 
.. mari~, si;I1s enfant;' 
~ l'lar~ -; €ar r ~ . 
.. domicilié à D IADE~'iOUFIut.· 

VEROU-bi-:BEN IE ;.; né vers 19I3 à DIA,DEHOUFLA, :fils de KOHEI';A-bi-V:lROU ct 
TOUVOLI-lou-lTAZ IE" 

.. marié; &àns enfant~'\ 

.;. pli:,-""ltaur , .. 

.. domicilié à D IADENOUFLA. 

SERI-bi-TRATIA - Né vers 1920 il SEHIZRA~ :fils de TRAZIE-bi-SERIJ; et GOUA
. lou-TO' ''ZDJ , " 

. ~ marié;' 4.:. e~fants'~i 
.. planteur, 
.. domicilié à DIADENOiJFLA." 

TRO-bi-GALA- lié vars I930 à. DIADEl'lOUFIA, :fils de KORE-bi- TRO et YAO-lou-
. TEHIE -' . .. : "t ;:; 

- oelibai:af.rè",1 
.. planteur. ' .·' 
.. domicili~ ~ D1AD~N"OUFLAf,: 

BAr.OU-hi-TIAItA ;.; Né vers 192.2 à. DIAIJENOUFLA, fils de TOROU-bi-BAROU et I,O!lot 
_ ,. lou-nONZA; ,~ 
. -célibatatre,; 

, ~ plantaurt' . • r. " 
.. - domicilie à D1ADBtrOUFtA.' 

VEROU-bi-SERI ,; 11é vers 1925 il, DIAIiEI~OUFLA;' fils de KCHE!,A-bi-~ROU et 
. YONEMA";lou-q{}HE'NA~' 
- céli ba.ts.i.re " 
,;;. cultivateur, ' ". 
;.. . domicilié à D: AD:EE01JFLA. 

:. / ...... :~ '.' 
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, I /N;GUESSA1:T-bi-ZABIE - I~é vers 1925 à DIADE!Wtf.f":üA~ 
f! :'. ZOROu..lou-D~AB!, 

fils de ZAHA-bi;.lt' OUIlSS .... Ji et 

,f f ' - cü~bat!l..i-re, 

JI - plmnteur, '" II . ., domicUH"' è, IlIADENOL7LA. 

l,

'" II GOP.E-bJ.-ZOKOU - Né vers 13I5 il. DIAJ?ElmUFLA~ fila 

loU---DIA..'ffiA" , 

de (';'ADOU-bi-GORE et ZONA-

- planteur ' , , 

,1, 

- mari é,' SÈ!n9 enfant, - , 

l 
", 

domiCiliA à. DIADENOUFLA'. 

1 
GORE-bi-GOh~LO :. 'lM vers !9~5 ù. SDTIHFLA'; 

loU-:DE~rnU t ~, 
~ eélibata.-t-re,' , 
... plan teUl"'" , . . 
.;. domicili~ à SIETINFLAc

• 

1'ils de LOUROU-.';::i-GORE et ZAN-

KOHEIrA-bi-GOP.E ;.. né ve::-s ~ 1925 à. KuBlT'OUFLA~ :fils de YAO-bi-~OHEilA et BOGOU-

lou-NAN~' ;, 
,:;; eélibata;i,ret' 
... 'Planteur ' 
- domici1i~ il KUEtiOUr:; ... (~' 

SERI-hi-VOilI .;.. lié veta 192à è KFmmU1i'LA~ fils de GORE-bi- 3ERI et r ,OU:G-lou-

- KINAN 'I, ' . . . -
..:. marié, s~..ns 9Ilfa.'lt,' 
,;;. planteur ' • 
... domici1i~ à KUIi!WUFLA:. 

IPGUESSAN-bi-ZOROU ... lU vers 1918 à BLANFL.A; fils de BADOUA- bi-rJ'GlJES SJù; et 

GC ::'rA~lou";BOTnrAN;' 

- ma.:t'ili f '2 "}m,fruts, . 
.. ple;ntellr t

J 
. ' • 

• • 

.. dOJricilié à llLAJU'LA. 

TOUE-bi-:i30TI ;,;. Né vera I900 à. ZEGATA, :fils de GONE-bi-TOUE et ZOU-lou;';'I:mŒIilJi 

~ marié, }",er;!;mtSt 
... plo.nteu.1." ,' " 

.;. doniciliA à DIADE1j(' U:E :0.\. 

TRAZIE-bi-Z:;XWU :.; Né·~el'a r 910 ~ StiE,FLA, :fils de DIAGOLJ:-'ci-TRAZIE et KAKOU·· 

1 . "'I",r,o' <> ~ , ,, " -
.. 0 U-J:l ... U"J J!: "li:) .7uJ f .. 

- I1lfll"ié, 1( en.fanta i 
- pla...."teur r 

domicilié à , DIAD:m~OU],LA-~ 

. - " 

.... ,"'· .. · ·CP · 
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BP.EGA-bi-ZAN - l~ é vers I923 ê., :aAZI, fils de ])IOGO-lou-B..'lEGA et DIAGOHE-
lou-KÇ>UAS.3::Q{A. ',. 

- marié, 3 ' enfants, 
- planteur 
- dOJlicili~ à BAZ i.' 

; ANAB~t:i-GOORE - Né vers I922 à KUEHOUFLA. fils de ZOKOU-oi-G;lj~AIlE, 
- célibataire • 
.. lllante:e : ; < .' 

.. dornicihé à DIADE1WUFLA • 

ZAri-b:L-OUASSA ;;. Né ver s . 19!6:,àDIAJ)EN6UFLA~ fils de KOUAHE-bi-ZAIf et KOUAS . 
. -; SA-l ou';'YOJl AIr, 
... oélibatt .r e,' 
- pl anteur " 
- domicili J i;, r' IAIl:r::t1Oill'1A':.' 

Tr~AZrn-bi-LOROU .;.; lIé v ers n 26 à S';'.MARp'LA; :::i1s de DALI-bi-TnAZIE et 
TOUVOLI-} ~ 'l~BEN!GOLI, 

- l,: éliba;i;a: '9, ' , 
.. ~l~te:r: . 
- dom~ci . ~ l' à S;l..M\TIIl!LA;~ 

KAKOU-bi-SAKE Né vero 1923 à SAllARIFLA, :t'ils de SEBE-bi~KAIWr et LL1,G'A
lou-NAZ IE, :. 
célibataire " " , 

..;. plantel~tl"-" 

.. do:r.ic i.1J à SAHA..FtIFLA~ 

GOURI ZORI-bi-TRAZIE ..;. Né vers 1925 il GUEZ:m1ANOlJFU, f ils de GORI Z.A1i-Bi
ZORI et SEHJ:-lou-TOUA, 

- célibate,j.re t 
- pla.ntaur ' 

domici1.i~ V. GŒ~ZEW":;;OUFLi; 

o 
o 0 

D E CEDES 
" ------

SAtmn -bi-ri'GUESSAli ~ YAO-bi':"KOliAHAl'T " G-OHA I-bi-ZOROBOU ~ VOUE-ci-DRI ;.. 
BOGI-!O~ ; -ti-SL"lOUn ..;. KOHAl\A- b1-VASSO 

o 
o " 



n ="-""<' tE ss-"- , 
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J/ MALADBS 
. 1 1 --------
Î 1 i , . 
i f nIATI-bi-KOUAi·m - YAO-bi-m1BO .;;. r:OKOU-bi-YOUZAlT ~ GATA-bi-KOUAS Z: I -
; 
j , 
? o 

o 0 

EN J;'UITE 
--------------

SERI-bi-'l'OTO ... GC·::lRE-bi-ZMTG-Oh"E ~ HAYA-bi-YOUZAN ... GORF·-bi-ZERI ;.0 

. ------~.-oooOooo----------
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ANNEXE XIX 

TABLEAUX 

1 Salaire Horaire minimum pour les travailleurs africains dans 

les professions non agricoles (en francs C.P.A) 

Travailleurs sans spécialité (dans la première et la 

deu xième zone) 

Année 1955 Année 1956 

Terr itoi res Date de l'arrêt é 

S.M. I.G 1ère zone 2em zone 

A.O.F : 

Sénégal 20,85 31 26,85 9 Août 1956 

Mauritanie 20 20 15 

Guinée 21 21 22,60 18 Juin 1955 

Côte-d'Ivoire 25 28,20 22 ,55 11 Juin 1956 

Dahomey 21,60 21,60 10,80 14 Septembre 1954 

Soudan 18,80 21 16,80 

Haute-Volta 15,70 15,70 11, 20 26 Jui llet 1956 

Niger 15,50 18 

TOGO 20,75 20,25 13,50 10 Janvier 1956 

Cameroun 19 25,25 11,50 30 Octobre 1956 

A. E. F : 

Gabon 14,40 17,26 9,45 8 Févr ie r 1954 

Oubangui-Chari 11,25 12,50 7,50 4 Févr i er 1954 

Tchad 8 ,5 0 8 ,50 7 4 Août 195 6 

Moyen-Congo 17,30 18 6 19 Ja nv ie r 1954 

furrce : caœra (S), Cp.cit, p. 376. 

1 



II Salaire horair~ minimum garanti pour les travailleurs 

africains dans les professions agricoles et forestières 

(mêmes remarques que précédemment) 

Année 1956 

Territ o ire s Date de l' arrêté 

1è re zone 2ème zone 

A.O.F : 

Sénégal 26 , 85 22,80 9 Août 1956 

Mauratinie 17,50 14 

Guinée 22,50 13,50 18 Juin 1955 

Côte-d'Ivoire 22,30 16,45 11 Juin 1956 

Dahomey 18,70 9,40 14 Septembre 1954 

Soudan 17,45 10,50 

Haute-Volta 14 9,10 2 6 Juillet 1955 

Niger 

Togo 18 11 , 75 10 Janvier 1956 

Cameroun 19,30 9,50 30 Octobre 1956 

A. E. F : 

Gabon 15,40 7, 90 8 Févrie r 1954 

Oubangui-Chari 10,40 6,25 4 Août 1956 

Tchad 7,50 6 19 Janvier 1954 

Moyen-C o ng o 15 5 19 Janvier 1956 

&mœ Idan, p. 377. 



. ~ ~ .. "---~--, . ..". ...... ,~.~ . ' :' )."'" ..... .. ~ .. --. '~---. .. - ._- _.,_. ~,... 

III : salaires mensuels de l'employé afri cain sans spécialité -.ais non . -. 
manoeuvre (à rai son de 40 heures de t ravai l par semaine pour les années 

1955 - 1956) 

Pays concernés 
Catégories 

et années . sénégal Guinée Côte-d' I voir e Dahomey Soudan Haut e-Volta Ni ger - .. . . . . . . _ . . 

1ère Catégo-

r ie 

1955 5 . 800 4 . 480 4. 435 5.315 4 . 994 3.050 5 . 410 
1956 5 . 800 4.980 6 . 650 5 .325 4 . 994 3 . 920 5 . 410 

2è Catégorie 

1955 6.650 6 . 060 8 . 100 6.347 5.726 5 .350 6 . 580 
1956 6 . 650 6.606 9 .100 6.347 5.726 6.325 6.580 

3è Catégorie 

1955 8.300 8 . 100 9 . 700 7 .810 7 . 146 7.010 8.630 
1956 8 . 300 8 . 100 10 . 590 7. 860 7 .1 46 8 . 175 8 . 630 

4è Catégorie 

1955 9 . 800 9 . 840 5.800 9.395 8 . 438 7 . 330 9 . 780 
1956 9 . 800 9 .840 7. 550 9 . 395 8 .438 9 . 780 9 . 780 

5è Catégor ie 

1955 11. 150 11. 280 11. 200 11 .036 9 . 600 8 . 720 12 . 240 
1956 11.150 11. 280 12 . 440 11 .036 9.600 11 . 500 12 . 240 

6è Catégorie 

1955 16 . 050 15.720 15.720 15 . 629 12 .818 13 . 640 16.700 
1956 16 . 050 15 . 720 15 . 200 15 . 629 12.818 15 .750 16 . 700 

Hors Catégo-

rie 

1955 24 . 350 23 . 52C 23 . 520 23 . 082 20 . 964 19 . 580 23.845 
1956 24 .350 25 . 85C 25.850 23 .082 20 . 964 23 .480 23 . 845 

&uree : Iblrl. p. 378. 



IV Salaires mensue-ls de l 'employé européen de même catégorie 

que l'e.ployé africain du tableau III précédent (à raison 

de 40 heures de t ravail par semaine) - chiffres valables 

pour les années 1954 - 1955 (1) 

Pays conce r nés - Unité Francs CFA 

Durée de séjour 

en afrique Sénégal Guinée Côte-d'Ivoire Dahomey Soudan 

1er Séjou r 29625 28550 31500 28300 28300 

avant un a n 

1er séjou r 3 1025 25950 32900 29700 29700 

après un an 

2è séjour 33675 32600 35500 3235 0 32350 

3è séjour 35275 34200 3 7150 33950 339 5 0 

4è séjour 38455 3 7380 40 150 3 71 30 3 7130 

5è séjour 41125 40050 43000 39800 39800 

6è séjour 44225 43 150 43100 42900 42900 

7è séjour 45995 45000 47900 44670 44670 

8è séjour 48845 47770 50720 [,7520 47520 

9è séjour 51295 50220 53170 49970 49970 

10è séjour 5 3725 52650 55000 52400 52400 

(1) Bttrait du raWJrt du Président de la charrtJre de ccmœrce de IBkar et présenté à 
Mrrseille durant l'été 1956. et des statistiques de l' ln.sj:a::tion Générale du Travail des 
Lois Sociales de L'A.O.F. 



v 0) 
~'. 

Al loc a ti on s visées Unité de Salaire an n ée 1956 

1) - Assu rance malad ie , % Salai r e 1 , 5 à 1 ,8 

Personne l sédentaire % Salaire 4 à 6 

Personnel actif 

Pr ime c ompl é me n ta ir e 

couvrant le r i sque av i on % Salaire 0 , 3 

2) - Allocat i on s fa miliales des Fra n c par 

e ur opéens mois et par 3 , 305 

enfant 

- Des af r icain s % 5 

3) - Con gés payés 

- d es e ur opée ns % Salaire 70 

- des a f ricains J our 12 

o ) Cax:eme les travailleurs de .!l3l<ar peur 1966. 
- Bttrait des raççorts de la ''Carmissi m d 'officialisation de grœ", p. 19. 
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/ U.D '.S.R • 

Le parti des homm~s nouveaux vous présente ses 
candidats 

~ Françoise BATAILLER - B6RGHETTI 

, Tous pour U.D.S.R. Le parti de ceux qui veulent sin
cèrement le progrès social, de ceux qui pensent que la cité mO
derne doit se construire avec des moyens et un eepri t moderne dans 
l'Union de tous. ' 

En votant pour eux, voue allez voter pour ceux qui ont 
r~ené la paix et la prospérité sur oe territoire. 

Oeux qui ont lutté et qui lutteront contre le commu ... 
nieme, ceux qui ne font pas de racis!lle. 

Pour les s euls artisons de l'U.F. 

Pour un programme municipal réaliste. 

L'assainis sement sana retard des centres urbainD de 
'1'REIOHVILLE et d' ADJ Al.ffi. 

La réglementation des activités économiques des étra~-
gers. 

L'applioationimméd1ate de la loi sur les loyers. 

La défense des professions artisanales ~es petites com-
merçants et des employée ' 

oontre la liste des DollaNe réunis, 

.. '-. 

la liste des caméléons de la pOlitique 
la liste d'union qui 'désunit 

.. 
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LISTE INDEPENDANTE D'UNION FRANCAISE POUR ABIDJAN 

TITULAIRES : 

SUPPLEANTS 
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ABIDJAN - PLATEAU 

MOGUEZ Henr1, Direoteur de Sooi~té, 
. . .• Oo~one~d t aviation en congé 

~~ARD:Ro8~r.:, l~t~p.rene~,:_ '.' ,~,; 
OOIN.TOT c.o~l,.e8. ·.:A~ooa1ï', ": ~; ç; ~ {;C. 

G~T :;t.éon,~ ,.~x.è, . ExI>e~ autoB <, 
BUSSON " Ren~,; AeBur~e.8 :;"pn1o~~ • ' .. ' .' 
MAR~:r~ :.Je.~ ':~J:'~~~l!s~~ tY.~~~ .t.~, :.: . .. '" 

!~. i :/!~ '~ ' r'1.:;:· !:( .. ::::._·_: r .;' .~ ,: -~ ~::-.- ~ __ :-:: ~ ... i:;:' 't-"' -.,.' .-, "-;.: {. 

i..~- "": ~'_-1>.- ~-_;::: "':; :. -:: :t.::". : e(~ ~_,~.~~{; ) ;. 

FRANomIS Guy. DirecteUr ·France-Amérique" 
GUIOHARDYves • . DoQtf!~,en JDédecine -. " 
PIEHRI~K~ ~~aiozid;.:}~cliheèt8 . - . ~o.". 
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~==--===--_. :====== =-= 
LISTE D'UNION POUR LA 'DEFENSE DES INTERE$S D'ABIDJAN 

-= 

ABID.iAN ,':'; ,' Pï,A'l'ÉAU ' -
, ' 

TITULAIRES Z FILlDORI Antoine, Industriel . " , . , , " " , 
=====~, ' ':'> DEL..u'OSSE:Jean. -{}),'EÙ1d ':Oonèeillër lie).' A~O~l1'.'- · 

BLOHORN André, Directeur de Savonne~ie , < '" 
GIACOllI Chrietophé ~~i'onètiOnria1rEi. :;' , . ,., .. ' 
ASSIE Etienne, commerçant ' 
ABILE-GAL Emile, Commerçant 

SUPPLEANT~ Z BEAUFORT EdmOnd, franaporteur 
========C=BQNJOUR Pierre, Préeident Fédération llanan1~re 

EUVERTE Maurice. emp10yé C.F.A.O. ohei' dee 
produite 

/ 

"-, 
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COlIIT.I DE DEFDSE DES IITERETS DI: L'AGGLOMERATIOlii J.BIDJAHAISE 

-------------------------------------------------------------

;e c~t' qui croupe d'jl d_aoabreuxaa1.,aexaa1a' au ceura do ses 

deraUre. rnai-;!!les dit1'hent. problbea pe." par le. procba1ae. 

'lecUoas.me! e. dent le .crutin aura lieu le 30 Mal 1951f.. 
Poar unecraJlde Y1ll.a JI&1uante co_e ABIDJAN ,qui dell&Ùl 8era un 12 .. 

plu, beaux ' 1'1eurona de a.tre Afrique,il est apparu netteaent qaetl tallal1 

Qu'au deuus de tout .sprit parti.an trouver uae 1'orllllle juste et loyale 

pour repr'senter ,et d'1'eodre tout Interet. 
Qu'endehers et au dessulde tout 'rac1s_,crouper une polcn'e d'ho_es de 

bonne ... _nt' etcapabl .. af&Ilt d'jA tait leurs preuveaeLeur pa .. ' 'tant 

le .eiUour p.ra.at de l'avenir. 
Que dans 1. bat de dlvel.pper la Crandeur de lauDion l"raaça1ee 11 devrait 

etre 1'alt abstraction des interet. particulier. en dennant lABID1AK des 
,,".1D,.tra teur. diene8 de ce noao " .,. ' " , ' , " , . 

Qu'uae pOlitique d-uDien daaa l'honneur et l'1adlpendamce e8t 1a&U.penaa-

ble,pcII1l'_ 'YOU ,.'4paaouir la tache,que.oul entreprenons. ' , 

Le cell1t'a1'U1t eu ditr'rente.ècmTersat1oas avec destrepr'sentant._> 

qû,l1t14s de. pepulatiénsautochtODes,ll ' st.st av'r' qU'line entente 

pourrait etre conclue pour leplul graDd blen d'.ABIDJ.lI. 
Il est dec ,d_ontr' que d~ __ coeurtou~_ .1es dtoyeu de ce pa" 

peuvent :.~entendrel.ealderet " travalller _,0_ ll~ .. be~l1 .. e .. t -et 

au dhel.ppeaent-d ABID.TAN,de"'fBEICBV1LLE etd'jl)JAMK.""" " . ;. ;. 

Le cOait' ,a ,4i'dp' IS4e se8 •• br •• 'Dour le repr'senter .ur une Li.te 

d'un1onpOlll"h d't-enae 'dea ' latereta .4lnIDJ.lI,tes, uas .eront c&Ddldata 

au Plateau,d 'autres ' l '1'BEICBVILLJ:" t ~ tautres ' ',. J.DJAME.lla -De :1'01'II8ront 

ceperJ"aDt ';qatune.8eule . et 118118 Iquipe' dont llidfal -et 'le. 'liut8 aornt 

co-=s. UJl 
Le coait' tait appel pre~sant ,l teus les 'lecteur. pOUl' quetla vennent 

le 30 Ma1: , apP-OrteJ' et , tuolperpar ,leur. IUtha,o. 'Ulle . cOll1'1aaee de 

bonne , .... lOD~i ,.qui ont ~ccept', ,laat8don ~ele.r.pr' ... ~er , l la .1ri. 

~W:~jAN .. VIVE L~OII~~~~)':: ,IJ."-. ,'",.' ~"; . . ;:;' ;,~ :;::: :,~",' , • 

.' . . ., .. 
f; Li'" (1 V é "i Y>~ L'S ',' 
{: P':;:) y';;; f': ,'S/ .' <.l 'f';' :):,; ,~. ':';'î;i. •... 
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LISTE DEFENSE ARTISANALE 
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TREIOHVILLE 
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LISTE DE DEFENSE ARTISABALE 
---------------------------

Les cand1dats qui se priSsentent A vous sont tous artis8.IUI. 
Ils déclarent que leur candidature est apolitique 
Ils tiennent A Itoccasl{on de cette consultation électorale A faire 
connaitre pUbllqueaent leurs droits en tant que collectivité économi
que ... 
Ils tiennent à ne pas etre cennus seulement que co .. e contribuables. 
Ils tiennent égaleaent à avoir droit de controle sur la gestien des 
affaires pUb11ques et d'assurer la d~fense de leurs professions par 
l'institut1on d'une chambre des .~tiers. 
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ELECTIONS !'IDNICIPALES DU }O HAl 1954 

LISTE FRANCE DtABORD 
=::=======;.":"::;::::====. 

ABIDJAN-PLATEAU 

BOHON Marc. Ebeniste Direoteur du journal LtAvenir 

(défense des 1ntér~ts art1BaDaU 
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D'IVOIRE " , ELECTIONS MUNICIPALES DU }O MAI 1954 .. 

LISTE DE LA DEFENSE DES INTERETS D'ABIDJAN 
a:====c=== = _=z:;===================a-=::a:= 

- .... TBEICBVILLE 

TITULAIRES: HOUPHOUET~BOIGNY;~put~ (Médeoin afrioain) 
===== PURREY Jean i ~ Ingénieur (Dragages) 

EKRA Mathieu, Oommis à l'I.F.A.N. 
KONAN KANGA, Oommis à l'Enregistrement 

", . ".~ . . ,CHAMPROUX, .~~~etr1el 
, .' , u""" :"PARAlSO "Albert{ 'OOmmlBI'au: Senioe des Mines 
",~, .x"'~"'='=DJESSOU! ' LOUBO' f J.Doote1U' :'iln~ ,M~de oine 

,,' SUPPLEANTS 
~====::== 

. • 

~. -~ . -, . .. .. 
YABOBI ' Luoien, ~ Avocat--D~tenseur 
ESTEVE DaD1el"i" N~g~ài~t : en0:v1nB 
PORQUE'l'>jèBh ; J OoinlJlië : a' l ,t Enreg1strement 
TBIAM AMADou I Transporteur;;"'ë::: .. ; ' !:. c ::" 
V AYSSE MarÔ8i'~ c,D1rèo'teur.:...G4llint de;,Ma!son ' deOommeroe 

, , (Froid Industriel) 
KOUISSON KELETIGUI, Cheminot 
MOUSSA Diak1té, 'Commis au Trésor 
KARAMOKO Kamara, ' o ommerç ant 
SEYA Alphonse, Cheminot 
BILALI Guindi, Ar11san Photographe 
YAPO KOMET Augustin, Seorétaire Assemb.Terr it. 

LAUBHOUET Maroel, planteur 
' DEBAY Jean, Délégué aux Sports 
KOKRAS SET Paul, Commis aux T.P. 
DOHO BAH François, Commis aux Finanoee 
OURAGA Norbert,Oommis des Douanes 
BENI FOFANA, Instituteur Privé 
DIAW DOUDOU Amadou, propriétaire de taxis 
SOUMAILA Traoré, Oommerçant 
ESSO Pierre. Transporteur 
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LISTE 'INDEPENDANTE D'UNION FRANCAISE POUR ABIDJAN 

-----------------------------------------------

Votez neld 
Votez consttuotif 

l . 
Votez pour \une équipe nouvelle 1 

/ CANDIDATS : 
, HOGUÊi~ Henri " 

BERl,AR'D Roger 
COURTO'.l' Charles 
FRANOOtS Guy 
GUICHAIlD Yves 
GAFFET lLéon (phre) 
MARTINF, Jean 
HUSSON iRené 
PIEVUSÜARD Edmond 

ji 
/ NOTRE PROGRAM!'iE ;, 

/ 

Assurer/ la défense de vos intérllts sociaux et éqonomiques. 
Réforser les contributions communales. 

Développer l'urbanisme, l'habitat et l'hygiène, dans un 
climat de confiance et sans préoccupation pOlitique. 

Votez pour l'easor de la vie. 
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source 

A N N E X E XXIII 

.Le Cacao 

Zones cie Producrion 

o 
KOl'ho']o 

A8I OJA"'I 

Ansom, C2177jl, Op. cit ., p; Il. 
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A N N E X E XXIV 
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7c b ov 

Les Palmistes 

Zon ~5 de- Pr.o dve!-'on 

. 5 lJssa n dra 
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source Ansom, C2177/1, Aff. Econ., Op . cit., p. 17. 
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~ ft N N E X E XXV 

La Banane Verte 

Zo,...,s d .. Prodvc/'ion 

aàV8Ké 

GI3~no., 

® Divo 

~ 
" . • l • i . . " 

ô i 
• / ',' , 

• , , 
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A~""'9°vrov , 
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• • ++-

,------------------,-------------------~ 

source Ansom, C2177 j l, Aff. Econ, Op. cit .• p. 15. 
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~. A N N E X E XXVI 

LE GOUVERNEUR ANDRE LATRILLE 

(Exercice du pouvoir : 1943-48) 

Le Gouverneur La/rille 

source Annuaire du PDCI-RDA, Abidjan,1978, p . 92 . 
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L~ CGTI7rF11~uU, 

A. L!I.:TInm ... 

CRDA. 7/ PDCI/ l. Le SAA ( oL~gine de PDCI). 
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A N N E X E 

BUREAU DU S.A.A 

- Président d'Honneur Houphouët-Boigny, planteur à Yamous

sokro 

Président 

Vice-Présidents 

Anoma Joseph, planteur à Agboville 

Trésorier général 

Dadié Gabriel, 

Agboville 

planteur 

Lamine Touré, planteur à Bassam 

Geo rges Kass i , planteur à Adiaké 

- Secrétaire administratif Jules Koffi, planteur à Bouaflé 

Secrétaire archiviste Djibril Diaby, planteur à Bassam 

à 

Avec eux, quatorze premiers délégués régionaux sont 

chargés des cotisations. 

Antoine Ecaré, à Abidjan; 

Samba Gueye, à Aboisso; 

Armand Bertrand, à Tiassalé; 

Lambert Yao, à Dabo u; 

Moussa Coulibaly, à Bouaké; 

Jean Kouadio, à Béoumi; 

Bernard Kouassi, à Sakasso ; 

Be noît Brou, à Tiébissou ; 

Jean Tano, à M'Bahiakro; 



Albert Diby, à Daloa, 

Edouard Ello, à Bouaflé; 

Mamadou Coulibaly, à Ourné; 

Koba Kouamé, à Dirnbokro; 

Dihyé Amoakon, à Abengourou; 

Extrait de "Houphou"ét-Boigny au service de ses fréres", 

Abidjan; 1973 par Mamadou Coulibaly. 



M . lmeph Anorna 

Carte syndicale agricole .-

LES FONDATEURS 

' .#<',' - .", 

(. -'-t 

M. Gabriel Dadie 

SYNDICAT AGRICOLE ArRIC,AIN 
de la. 

COTE 01VOIRE 

CARTE 

Mp.MnRE IlIt;NFAITI.:UR 

Mu/al"'; 

! -.
.1 \ 
-fi 

," 

, 

DU S.A.A 

M . Marcel Lallbhoue/ 

s-, ,- ' 
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En 1945. on distingue . au milieu : M. Félix Houphouët (4ème il parlir de la Xauchl') " M. Joseph Anoma, le Dr Au/?u.fle 
Deni . Fil i ~ (J CI K ila reJ t'crivernell/ .r . Y. 6" r I 7~ à unir de la olICheJ. 
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A N N E X E XXVIII 

1. ELECTIONS A LA PREMIERE CONSTITUANTE 

premier Collè ge Coll ège de Citoyens 

1 , 
1er Tour : 21/10/1945 2ème Tour : 18/11/1945 

Inscrits 3.9 38 Inscrits 3 . 993 

Vot"ants 2 . 987 Votants 2 .774 

Suffrages exprimés 2.891 Suffrages 

exprimés 2.774 1 
1 , 

ont obtenu : ont obtenu : 

Res te 785 voix Reste 1 . 82 1 voix ( Elu 

Brunot 628 .. Brunot 592 .. 
Pera ldi 42 8 .. Schock 1 

Schock 339 .. 
Dénise 268 .. 

Maniglier 2 15 .. 
Sama n 14 2 .. 
Chipaux 77 

De Fournier 7 .. 
Besson 2 

N' Diaye 0 

BALLOTAGE 



Deuxième Collège . ".. .. Collège de non Citoyens 

1er tour : 21 / 10/1945 2éme tour : 18/11/1945 

Inscrits 31 .384 .Inscrits 

Votants 25 . 828 Votants 

Suffrages exprimés 25.428 Suffrages 
, 

exprimes 

ont obtenu : ont obtenu : 

Houph ou E!t 12.680 voix Houphouë t 

Te nga Ouédraogo 9 .716 " Tenga 

Tidia ne Dem 998 " Tid iane Dem 

Binzème 729 " Binzème 

Carrieu 366 " Sillaret 

Sanous si 275 " Tourot 

Sillare t 20 7 " Maniglier 

Tourot 205 " Godard 

Diop 128 " Bailly 

Boni 107 " Sanoussi 

Godard 8 " 

Nignan 8 " 

Bailly 1 " 
Sanon 1 " 

BALLOTAGE 

S::urce : A.N.C.!. XXIX 16-3 - ELecticns à l'Assanblée Consti tuante 1945 

XXIX - 10-42 - ELectloos 1945 

31. 088 

25 .748 

25 .59 6 

12 . 980 

11 .6 21 

611 

24 3 

63 

37 

29 

8 

2 

1 

la Côte d 'Ivo:ire fran;aise Libre, n° 560 du 8 NaveOOre 1945, p. 2. 

voix( Elu) 

" 

" 
" 

" 
" 
" 
" 
" 
" 



A N N E X E XXIX 

RESULTATS DES ELECTIONS TERRITORIALES DU 31 MARS 1957 

DANS QUELQUES TERRITOIRES AFRICAINS 

no 

TERRITOIRES SIGLE DES SECTIONS NOMBRE DE Snr;ES NOMBRE DE SIffiES A 

DU RDA OBTENUS PAR LE RDA POUVOIR 

COTE-D ' IVOIRE PDCI-RDA 60 60 

DAHOMEY UDD-RDA 7 60 

GABON BDG-RDA 8 40 

GUINEE PDG-RDA 58 60 

HAUTE-VOLTA PDU-RDA 37 70 

MOYEN--CONGO MSA-RDA 21 45 

NIGER. PPN-RDA 19 60 

SOUDAN US-RDA 57 70 

TCHAD PPT-RDA 46 65 

L ' examen de ce tableau montre que le RDA possède trois 

fiefs: - L a Côte-d'Ivoire , la Guinée, le Soudan - et constitue 

ailleurs, sauf au Gabon et au Dahomey, de très fortes minorités 

a u sein des Assemblées territoriales. 

Sœrce : Sen:i. -Bi (Zan), "DR CRHlX A LA CRErE DE LA VAGUE : Le ctanirarent du Rassenblaœnt 
D3n:x:rat:icpe de ~'Ivoire (R.D.A) de 1950 à 1951', YallUlssokm, collo:pe sur 
l 'Histoire du RIl!\, 18 - 25 cttobre 1986, p . 17. 
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Cours nO 20 
A N N E X E XXX 

Pr AGERON ----_ .. _. 

PROPOSITION DE LOI TENDM~T A LA SUPPRESSION DU TRAVAIL 
" . 

FORCE DANS LES TERRITOIRES D'OUTIŒ -HER (1er mars 1946) 

Pr 6sentée par M. M. Félix Houphouêt-Boigny, Fi l y Dabo Sissoko, 

Joseph Raseta, Sal:d Hohammed Chei kh, Lamine Gueye , Souro" Higan Apithy, 

Léopol.d Sedar Senghor, Jean Félix Tchicaya, E. d 'Astier de la Vi gerie, 

Pascal Copeau, Pie.rre Vi lIon , Raymond Vergès, Aimé Césaire , Léopold Bissol, 

Henri Lozeray, Pierre Dreyfus-Schmidt, Pierre Cot, Robert Chambeiron et 

Lucien Rose, Députés, 

Exposé des motifs 

Mesdames, Messieur s , 

Le Travail ob l i ga t oire ou forcé ·tel qu'il est pratiqué dans l es 

terri toi.res f rançai s dl Ou tre-Her" nI est. ni plus, ni moins qu f une corvée . 

Mal nourri, mal l ogé , mal soi gné l e travailleur forc é touche un sa laire 

de famine, alors qu' on exige de lui nn ef fo r t nettement au-dessus de ses 

forces . Qu'il soit employé à de s tra-Jaux dits d ' utilité publique ou dans 

les entre pri ses privées, sa mi sérable condition demeure la même. 

Or le rôle éducatif du travail obligatoire derrière leque l 

on s ' abrite pOllr justifier Ce triste état de choses doit· être considéré 

comme suffi.samment atteint. Le con t raire serait, après t ant d'années 

d'occupa tion, une reten ti ssan te faillite. Ce n'est pas par contrainte 

que les indigènes du Sénégal produisent 500 000 t onnes d' arachide s , ceux 

de la cÔte d ' Ivoire plus de 40000 tonnes de cacao et 30 000 t onnes de ca fé 

etc. Ce n ' est pas par contrainte que l es travail l eurs des territoi. re s 

français se r e nden t dans les colonies anglaises pour y louer leurs bra s . 

Ils s'expatrient parce qu'il s sont mal traités, mal ~ayé s . De l, 50 F . en 

1925 leur sal aire journalier est passé en Côte d'Ivoire à 3, 50 F. pour 6 

",oi s d'engagement et 4 francs pour un an . . . un an d'engagement en 1945 

(2 , 25 F . pour les femmes et les enfants) . On compte au travailleur 5 à 

6 francs de nourriture par jour . Or, avec 5 à 6 fr ancs par jour (en adme t 

t ant qu ' ils soient dépensés), il est imposs ible de nourrir correctement un 

honnne . Et ce ne sont pas les 300 ou 450 franc s de pécule en fin de contrat 

(lorsque le t r avail l eur y a.rrive ) qui lui permettent de s 'équiper et d' ac 

quitter ses i mpôts lors de son retour che z lui. 
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L' Afrique N~ire française se dépeuple ; les naissances diminuent, 

les exodes s'accroissent. Le Gabon ne compte plus, d' ap r ès les estimations 

les plus optimistes, que l a moiti é de l a population qu ' il comptait en 1913. 

Le pays Mossi a passé de 4 millions à moins de 2 millions d'habitants. 

Pendant ce t emps, le s colonies é trangè r es voisines accrois sent, doublent 

même l eur population aux dépens des nôtre s . 

A Madagascar, quoique le décret du 12 Août 1937 ne prévoit la 

réquisition de main-d'oeuvre que pour des travaux d'utilité publique et 

qu'il n'existe aucun texte l égislatif instituant le travail forcé, on ne 

l'en impose pas moins aux autochtones sous forme de réquisition revêtan t 

les caractères d'un véritable esclavage. Les salaires maxima fixés à cet 

effet par l'administration à Tananarive sont de II francs par jour sans 

ration, dimanche s et jours fériés non payés. En brousse, ils s'élèvent 

à peine à 5 francs, alors que le riz .coOte 4 à 5 francs l e kilo, la 

vi ande 20 à 25 francs, le mètre de toile écrue 20 à 30 francs, et que 

l'impôt de capitat ion s 'élève à 250 francs (non c ompri s l es corvées 

gratuites). Cette politique, dou blée des réquisiti ons et du rationnement 

du riz à des taux très i.nsuffis ants , a entraîné une situation démogr a 

phique désas treuse . En I944, l' excédent des décès sur l es n ai s sance s a 

été de 26 000 pour une population n'atteignant pas 4 millions d'habitants. 

En Nouvelle-Calédonie, où la main d'oeuvre locale volontaire 

fait souvent défaut aux mines de nickel, on a r ecour s à des travai lleur s 

indochinoi s c ontrac.tuels . L'an dernier, quoique le travail obligatoir e 

ait été aboli dans ce territoire, on obligea les travailleurs qui 

avaient terminé leur contrat à demeurer sur les chantiers où ils 

avaient été maltraités, mal payés, les mettan t ainsi dans la pénible 

alternative de mourir de faim le s bras croisés ou de continuer dans le s 

mêmes conditions le même travail. Or, les sala ires de ces ouvriers sont 

à peine de 5 francs de l ' heure, alors qu'un minimum de 10 francs de l'heure 

est nécessaire pour ne pas mourir de faim en Nouvelle-Calédonie. Et, 

parmi les sanctions prises contre ceux qui n ' ont pa s voulu s 'incliner, 

contentons-nous de citer que 25 d ' entre eux furent enfermés au -camp de 

Plum, et laissés sans vivres dans une brousse ingrate à '10 kilomètres 

de tout centre, e t privés de tout moyen de ravitaillement. Les femme3 

même n'échappent pas au travail forcé. Que ce soit en Côte - d'Ivoire, où 

elles travaillent sur les plantations, et, dans certaines régions, sur 
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le s .routes, ave c parf<l.i s leur en fant sur le dos, qu e ce · soit à Madagascar 

où jeunes fil l es, mère s de famille, enfant s mêmes, sont réquisitionnés 

pour le compte des colons , que ce soit en Nouvelle-Calédonie enfin, où 

des indochinoi ses ont é t é séparées de leur mari et envoyées sur d'autre s 

chantiers, partout le chancre s'étend et ronge les fondements même s de 

nos populations coloniales . 

En 1930, Diagn e , le premier d~pu té noir du Sénégal, pré tendait 

fixer à dix ans la durée du travail obligatoire éducatif. La conférence 

de Brazzaville, quatorze ans plu s tard, en recommanda la suppress i on au 

bout de cinq ans , étape par étape. Cette s uppres s i on progre ssive a complé

tement échoué, il est maintenant ques tion d'en reporter la date à deux 

ans. Or, on ne peu t admettre l a suppression du travai l forcé qu' en le 

eonunandant. On n'en tretient pas un mal-; on l e guérit radicaleœent. Le 

travail forcé, non seulemen t est condamnab le parce qu'il demeure la sur

vivance de l a c·orvée abolie par la Révolution française et compromet 

l' avenir de la r ace , mai s il est anti-démocratique et an ti-éc onomique . 

Les r èg lement s en vigueur, y compris le décret du 18 juin 1945 

sur la main d'oeuvre en Afrique continentale, n' o'fr"nt p'1S suffisamment 

de garanties aux travail l eurs . Les modalités d' application ~ l a i ssées aux 

gouvernements généraux entraînent toujours des compromis dont profitent 

tou s ceux qui persistent, cent ·cinquante ans après la déclarati on de s 

droi t s de l'homme et cent ans après la suppression de l' esclavage, à 

pratiquer celui-ci sous une forme déguisée. L'embauchage des volontaires 

dan s les cercl es et subdivisions , sous prétexte d'une mei lleure protec tion 

de la main d' oeuvre, aboutir nul ne s'y trompe a du volontaria t forcé. 

Le travail forcé. qui mine la race. et provo,!"" ".ne c1 ésa ffection 

tota l e de s indigènes vis-à-vi s de la France et de s exodes de plus en plus 

massifs, a assez duré. Il f aut dè s maintenant donner une signification 

pratique à l'Union française. Il ne saurait y avoir des ma.ttres e t des 

esclaves. 

En cons équence, nous proposons à l'Assemblée d'adopter le 

texte su ivant : 
PROPOSITION DE LOI 

Article premie r 

Le travail forcé ou obli gatoire e s t interdit de façon abso lue 

dans l es territoires d' outr e - mer. 



Article 2 

Tous moyens ou procédés de contrain t e dire ct e ou indi r ecte 

aux fin s d'embaucher ou de maintenir sur les lieux du travail un individu 

non consentant feron t l' objet d'un texte r épr ess if prévoyant des sanc·tions 

correctionnel l es. 

Article 3 : 

La présente loi abolit tout décret e t r ègl emen t antérieur sur 

la réquisition de la main d'oeuvre, à quelque titre · que ce soit. 

-==-==-=-::::;-='-



A N N E X E XXXI 

III. ELECTIONS A LA DEUXIEME CONSTITUANTE 

Premier collège 

2/6/1946 

Ins c rit s 

Votants 

ont obtenu 

4.271 

2.639 

30/6/1946 

Inscri ts 

Votants 

ont obtenu 

4.281 

2.381 

775 

Reste 694 voix Schock 

Reste 

Raquain 

Franceschi 

1 .101 vo i x( Elu ) 

Schock 392 " 

Jousselin 316 " 

Raquain 299 " 

Franceschi 245 " N'Diaye Abdoulaye 

N'Diaye Abdoulaye 2 44 " 

Divers 315 Divers 

BALLOTAGE 

Deuxième Collège 

I nscrits 

Votants 

ont obtenu 

Houphou ~t -Boigny 

Binzème k 

Dem T. 

Sillant 

37.888 

23 .994 

23.271 voix(Elu) 

357 

305 

61 

" 

" 
" 

85 7 

38 7 

36 

" 
" 

" 



III. ELECTION~.A L'ASSEMBLEE NATIONALE 
COLLEGE UNI I1JE 

Inscrits 187904 

Votants 127670 

Liste R.D.A 125.752 

Avec Houphouët-Boigny 

Ka boret Zind·a 

Ouezzin Coulibaly 

Source A.N.C. XXIX - 10 - 45 -

10/11/1946 
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A N N E X E XXXII 

SYNDICAT INTER-PROFESSIONNEL POURL'ACHEKINEKENT 

DE LA KAIN-D'OEUVRE 

Art .. 1er 

Art. 2 

Art. 3 

(S. LA.H.O) 

STATUTS (déposés le 14 Octobre 1950) 

Il est institué une union inter-syndicale dans les 

formes prévues par le decrét du 7 Août 1944, entre 

les syndicats ci-après désignés et ceux 

adhèreront aux présents statuts. 

Syndicat Forestier à Abidjan 

Syndicat Agricole Africain à Abidjan 

Association des Entreprises 

Agricoles de la Côte-d'Ivoire 

Union des planteurs de Gagnoa 

à Abidjan 

à Gagnoa 

qui 

Ce syndicat prend la 

interprofessionnel pour 

dénomination 

l'Acheminement 

du 

de 

syndicat 

la main-

d'oeuvre dont le siège est fixé à Abidjan et dont la 

durée est illimitée. Il pourra prendre fin par 

dissolution prononcée par l'Assemblée extraordinaire 

qui nommera le liquidateur et le mode de 

liquidation. 

L'admission est prononcée en Assemblée ordinaire. Les 

membres peuvent s'en retirer pa r démission ou par 



Art. 4 

Art. 5 

Art. 6 

radiation p'rononcéeen Assemblée ordina i re. 

Le syndicat a pour objet, l'étude et la réalisation 

de toute opération ayant pour but le recrutement et 

l'acheminement de la main-d'oeuvre. 

Le syndicat a les capacités suivantes 

exercer en Justice tant en demandant qu'en 

défendant; 

acquérir à titre gratuit ou onéreux des biens, 

meubles et immeubles. 

- Passer les contrats ou conventiom avec tous autres 

syndicats, sociétés, entreprises ou services 

publics, notamment de . transport; 

- s'affilier à tous autres syndicats; 

Créer, administrer et apporter son appui à des 

offices de renseignements, à des oeuvres et 

institutions professionnelles et mutualités, à des 

organisat i ons d'Etudes techniques et scientifiques 

intéressant la main-d'oeuvre; 

- Exercer toute activité intéressant le recrutement 

et l'Acheminement de la main-d'oeuvre. Engager le 

personnel nécessa i re à ces objets. 

Les ressources du syndicat sont assurées par 

- les cotisations de ses membres fixées en Assemblée 

générale. Les dons et les subventions de toute 

nature, le montant des taxes qu i lui seront 

affectées, les revenus et intérêts des biens, fonds 

et valeurs leur appartenant. Les dépenses sont 

constituées par 



r ~-~ 

1 

1 

i 

.... .. 

Art. 7 

Art. 8 

Les frais d'administration -. personnel, matériel, 

impôts, missions,inspection, etc .... 

- Les frais de recrutement, hébergement et 

acheminement des trava illeurs; 

- Les soins et examens médicaux; 

- et toutes dépenses relatives à son objet. 

Les Assemblées comprennent : 

Les assemblées générales o rdina i res dont le quorum et 

la ma jorité sont fixés à la moitié plus 1 des 

membres. Elles se réunissent sur convocation du 

Directeur-Délégué ou à la demande des tiers de 

membres. 

Les assemblées générales extraordinaires dont le 

quorum est fixé au x 2/3 des membres et la majorité à 

la moitié plus 1 des membres. Elles se réunissent sur 

convocation du directeur-délégué ou à la d e mande de s 

tiers des membres. 

En deuxième Assemblée générale ordinaire ou 

extraordinaire qui doit compter obligatoirement le 

même ordre du jour, le quorum est indéterminé . Chaque 

syndicat adhérent est représenté aux assemblées 

générales par deux délégués. En cas de vote, chaque 

syndicat a droit à une voix exprimée par le premier 

de ses délégués ou, en cas d'absence, par son 

suppléant. 

Le syndicat est administré par un comité - directeur 

dont les membres sont les premiers délégués de chaque 

groupement ou en cas d'absence, par leur s uppl éant. 



Les fonctions sont gratuites. Les délibérations sont '. 

consignées par un régistre. Il est dirigé par un 

directeur-délégué et un trésorier qui a la signature. 

L'assemblée générale pourra désigner deux 

commissaires aux comptes pris au dehors du conseil. 

Art. 9 Le comité directeur est investi du pouvoir d'agir au 

nom du syndicat pour toutes les opérations ou actes 

relatifs à son objet. Il a notamment, sans que ce 

soit limitatif, les pouvoirs suivants: 

a) Représenter le syndicat vis-à-vis des tiers et 

toutes administrations. 

b) Etablir des règles du syndicat, gérer le fonds 

spécial et exercer toutes actions judiciaires; 

c) Autoriser tous traités, transactions, compromis et 

toutes mains levées d'hypothèques, saisies, 

oppositions et tous autres droits avant ou après 

paiement. 

d) Arrêter les Etats de situation, les inventaires et 

les comptes ainsi que les projets de budget qui 

doivent être soumis à l'Assemblée générale. 

e) Statuer sur toutes propositions à lui faire et 

arrêter l'ordre du jour. 

f) Prononcer provisoirement l'admission ou l'exlusion 

des membres sans réserve de ratification pour 

l'Assemblée générale ordinaire. 

Art. 10 Il peut conférer la direction technique et 

l'administration à un directeur non membre du conseil 

et fixe dans ce cas ses émoluments. Il peut déléguer 



à ce directeur tout ou partie des pouvoirs sans que 
'. 

celui-ci puisse prendre part aux Assemblées 

générales. 

Art. 11 L'année sociale court du 1er Janvier au 31 Décembre. 

Les produits de l'exercice social constaté par 

l'inventaire annuel, déduction faite des frais et 

charges des immobilisations et immeubles, meubles et 

matériels constituent les excédents. L'Assemblée 

décidera de l'affectation des réserves. 

Art. 12 L'utilisation des ressources de toute nature mises à 

la disposition du syndicat interprofessionnel pour 

l'Acheminement de la main-d'oeuvre sera soumise à un 

contrôle administratif sous une forme à définir par 

le gouvernement de la Côte-d'Ivoire. 

Art. 13 Les présents statuts sont suceptibles de révisions et 

de modification qui seront débattues en Assemblée 

générale extra-ordinaire et décidées à la majorité. 

Le Président du Syndicat Le Président du Syndicat 

Forestier Agricole Africain 

Signé A. Romain Signé: J. Anoma 

Le délégué de l'Association Pour le Président de l'Union 

des Entreprises Agricoles des Plantations de Gagnoa 

de la Côte-d'Ivoire 

Signé : E. Sibert Signé R. Descleres 



N
 

r:I) 
,.... 

f 
G

ares D
epart 

B
obo

-D
io

u
lasso

 
B

anfora 
F

erké 
K

atio
la 

Bouaké 

Tota
l 

G
ares d

'a
rriv

é
e
 

<
 

K
atio

la 
B

ouaké 
D

im
bokro 

T
iem

elekro 
A

nou 
M

aba 
C

echi 
R

ubino 
A

g
b

o
v

ille 
Y

apo 
A

zagllié 
A

nyam
a 

B
anco 

A
bidjan 

T
ota

l 

Janv. 

2
183 

-
74 

-
31 

2288 

--229 
70 

---635 
-

24 
-

22 
1308 

2288 

A
N

N
 

E
X

 
E

 
X

X
X

III 

O
p

é
r
a

tio
n

s 
a

ssu
r
é
e
s 

e
n

 
1

9
5

1
 

a
) 

T
r
a

n
sp

o
r
t 

p
a

r
 

ch
em

in
 

d
e 

fe
r
 

Fév. 
M

ars 
A

v
ril 

M
ai 

Ju
in

 
Ju

ille
t 

A
oût 

S
eptem

bre 
O

ct. 

1744 
1474 

1764 
2056 

3384 
2592 

2827 
4517 

4824 
142 

39 
-

184 
22 

43 
-

104 
13 

203 
184 

130 
205 

106 
220 

218 
139 

157 
39 

-
-

-
-

-
-

-

-
9 

11 
33 

31 
26 

'43 
86 

2128 
1706 

1905 
2895 

3545 
2886 

307
1 

4805 
5080 

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-
9 

6 
82 

63 
79 

220 
97 

146 
366 

167 
218 

181 
313 

511 
-

33 
-

11 
82 

21 
-

91 
4 

-
9 

7 
42 

-
9 

-
8 

-
-

9 
-

-
-

-
49 

2 
-

-
-

-
38 

111 
39 

-
48 

51 
734 

159 
679 

801 
1045 

969 
959 

1403 
1516 

-
-

-
-

-
-

-
-

-
107 

88 
237 

516 
240 

260 
865 

765 
547 

44 
-

33 
-

D
l 

110 
75 

92 
266 

-
-

-
-

-
-

28 
-

-
1041 

1311 
803 

1121 
1760 

1254 
832 

2019 
2106 

2128 
1706 

1905 
1895 

3545 
2886 

3071 
4803 

5080 
-
-
-
-

-
-

-
-

N
ov. 

D
éc. 

T
o

tal 

2826 
2586 

33229 
-

-
547 

93 
28 

1757 
-

-
-

15 
285 

2936 
2614 

35857 
, 1 

-
-

-
16 

86 
341 

300 
152 

2882 
-

28 
340 

! 

7 
8 

90 
-

-
60 

153 
14 

4
54 

1140 
910 

10950 
-

-
-

123 
344 

4115 
57 

31 
840 

-
-

50 
1140 

1041 
15735 

2936 
2614 

35857 



L
ie

u
 

d
e
 

d
é
p

a
rt 

B
ed

o
u

g
o

u
 

B
o

b
o

 
S

a
n

a
n

e
 

M
an 

K
o

n
d

o
u

g
o

u
 

N
'Z

é
re

k
o

re
 

T
o
u

le
p

le
n

 
D

o
u

ek
o

n
é 

G
u

eck
ed

o
u

 
N

a
g

e
n

ta
 

N
'z

o
 

F
en

k
é 

G
u

e
ssa

b
o

 
S

an
 

S
em

ien
 

B
a
n

d
a
g

a
te

 
G

ao
u

a 
" 

T
o

u
b

a 
M

o
p

ti 
D

ié
b

o
u

g
o

u
 

F
a
so

 
S

ik
a
s
s
o

 
O

u
ag

a 
B

o
u

n
d

ia
li 

D
e
g

u
e
la

 
B

a
n

fo
ra

 
G

u
ig

b
o

 
K

a
ssid

o
u

g
o

u
 

T
e
n

k
o

sa
g

o
 

B
o

u
ak

é 
O

b
ie

n
n

é
 

T
o

ta
l 

b
) 

T
r
a

n
sp

o
r
t 

p
a

r 
C

a
m

io
n

s 

N
o

m
b

re 
d

'h
o

m
m

es 

1
0

0
 

7
2

9
0

 
2

8
3

 
2

0
2

0
 

6
1

8
 

4
3

7
 

1
5

5
 

1
8

2
 . 

1
9

 
4

9
 . 

75 
1

8
9

 
1

8
7

 
1

1
9

 5 
4

0
 

1
7

 
4

7
 

5
9

 
3

0
4

 
3

9
 

4
1

6
 

1
0

1
5

 
3

5
 

1
4

 
1

5
1

 
95 
4

5
 

12 
4

7
 

91 

1
4

1
6

0
 

(E
n

 
1

9
5

1
, 

l'a
c
h

e
m

in
e
m

e
n

t 
d

e
 

5
0

.0
0

0
 
tr

a
v

a
ille

u
r
s
 

e
s
t 

re
v

e
n

u
 

a
u

 
SIA

M
O

 
à 

u
n

 
p

e
u

 
m

o
in

s 
d

e
 

4
5

 
m

illio
n

s
 

(
s
o

it 
4

4
.8

3
2

.0
7

5
 

F 
C

F
A

, 
s
o

it 
e
n

c
o

re
 

à 
9

0
0

 
f
r
s
 

p
a
r 

h
o

m
m

e). 

E
n 

1
9

5
2

, 
l'a

c
h

e
m

in
e
m

e
n

t 
d

e 
4

0
.0

0
0

 
tr

a
v

a
ille

u
r
s
 

(3
9

.8
6

0
) 

lu
i 

e
s
t 

re
v

e
n

u
 

à 
5

4
 

m
illio

n
s
 

d
e
 

fra
n

c
s
 

C
FA

 
(5

4
.0

8
9

2
2

1
 

f
r
s
)
 

s
o

it 
à 

1
3

5
0

 
fra

n
c
s
 

p
a
r 

" 
h

o
m

m
e. 

En 
r
é
a
lité

, 
le

s
 

f
r
a
is

 
d

e
 

tra
n

s
p

o
rt 

p
ro

p
r

e
m

en
t 

d
it 

(fe
r 

e
t 

ro
u

te
) 

s
o

n
t 

p
a
s
s
é
s
 

d
e
 

3
0

 
m

illio
n

s
 

à 
4

2
,2

 
m

illio
n

s
 

s
o

it 
p

o
u

r 
c
e
 

p
o

s
te

 
s
e
u

l, 
d

e
 

6
0

0
 

F 
p

a
r 

"
tra

n
s
p

o
rt"

 
à 

1
0

5
0

 
fra

n
c
s
. 

S
o

it 
u

n
e
 

a
u

g
m

e
n

ta
tio

n
 

d
e 

75 
%

. 

S
::urce: 

A
nsan, C2294

' doss. 6, 
R
a
~
r
t
 de la

 B
rudxJllerie, !d

u
, 

1953-1954. 



ANNEXE 

SUBVmTIONS VmsEES AU S.LA.H.O DFl'UIS 1951 

> 

Titre Compte spé- Décision locale Requisition l'c.riture Montant 

cial Pou r - S.I.A.M.O en mil 

voyeur lions 

C. F . A 

"Hors Program- Cacao 5 ·711 du 27-11 -50 26-1-35 31-1-51 5 

me 1950 Café 1. 862 du 4-4-51 30-4-51 17-5-51 10 
! 
1 Cacao 4.213 du 20...:8-51 29-8-51 11-9-51 5 
1 

Programme 1951 Cacao 4· 953 du 2-20-51 24-20-57 3-11-51 10 

1 
Café 572 du 24-1-52 20- 2-52 18-2 -52 10 

Programme 1952 Café 2 · 842 d u 5-5-52 20-5-52 3-6-52 20 

" 6. 139 du 15-10-52 24-10-52 30-10-52 5 

" 6 . 999 du 2- 12-52 5-12-52 14-12-52 5 

Cacao 6.998 du 2-12-52 5-12-52 14-12-52 5 . 
" 7.417 du 19-12-52 30-1 2-52 1-1-53 10 

Programme 1953 Café 1. 605 du 14-3-53 4-4-53 10-4-53 8 ,75 

" 4 . 642 du 13-7-53 ! 15-8-53 6 , 25 

Cacao 6 . 846 du 12-10-53 17-12-53 7- 11- 53 10 

" 7.728 du 24-11-53 ? 30-12-53 10 



" . 
• ' . . 

• • • , 

A N N E X E XXXIV 

._-;:-,. _ .. - ._-'-~-- ._-_.- ._-, - -_.-

Les Prod uits Vivriers 

~.! d!o,In;.,c FI. 
~j.E q .t 

BaniJnt>s PIJnfëin _ frovhw)-

Source : Ansom, C2177 / 1, Op . cit ., p . 9. 
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A N N E X E XXXV 

. ... ... _-. ---

Le BO/5 en 

= 

==========---l ~ --

source Ansom, C2177 / 1, Op. cit., p. 7. 



A N N E X E XXXVI 

.... _ ..• . __ .- -_._ - - -

: ~ : 

source 

CARTE 

~ c.~è v !"W'~ 
" • • • . , . 

• , , 

TABOU 

, 
a.,:; 

F\,rn. (nèv~pi. 
o 

GAGNOA 

d'é l evage 

.. .......,-....... ~ .. _., . 
HO<JfoNS "' 

(h(·vau lf." ... 
l'''" f'' $ "" né>S ., 

8 œv Fs Movruns· .. 
An~f ". 

Navrons 8oc uff. 
P o rc. j ~ 

BOQ vFs l3 ~vli ch~rH \ "' . 
No v ro" , 4-

Bœurs BONI.foVf<OU 

A>!-c , 

0..-------
f 

Po ,-ce: , 
Novto",""r 

• • • o ABEN(,0 U ROV 
T -

• • • .. . 
("~Vr"1ft.. .. 

Ansom, C2177/1, Aff. Eton, Op. cit ., p. 5. 
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A N N E X E 

ErAT DU DmœBRJollINr DU CHEl.'TH. EN 1950 

Cercles Bovins Ovins Caprins Porcins Fquins Asins 

Korhogo et Odi enné 94 .754 58 .877 72.623 15.694 673 273 

Bouaké 14 .095 85 . 455 106.579 34.078 16 -

Katiola 16.263 9.029 16.642 5 .080 - -

Séguéia 12 . 411 12 .509 22 . 694 969 41 43 

Daloa 411 4.517 7.367 2 . 361 - -

Man 1.726 5.231 7. 862 5 42 4 

Bondoukou 13 . 287 5.647 9 . 243 849 - -

Cercles Sud 8 . 849 26.639 54.161 8.836 59 20 

161.796 207 . 904 297 .171 67 . 872 83 1 340 

Source Ansan, C2177/1, Pp!rçu sur l ' BIolutioo R:croniqle et la Situatioo R:crorriq.le de la 
œte-d 'Ivoire, 1951, p. 5. 
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Les Ressources Minières 
. ~ 

Ressovrces minfère:s [>rospec' rQe~_ 
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Or 
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+ 
1 , 

• 
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1 
1 - - -,- -- ----
1 
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-----------
1 
1 

- - - - - - - - - -- - ~ 
l 

1\.. , 1 

~ '" ~ ~ 1 1 
---- ------ ---

~ 

source 

\ ~ 1 ..... ~ 1 
--- -------, 

~ ....... ~ 1 ~ 1 
1 

l~'B 4~ 1950 

Ansom, CZ177(1, "Aperçu sur l 'évolution économique 
et la situation économique de la C. I", 1951, p. 19. 
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A N N E X E XXX VI II 
· "'" •. 

COMM ERCE EXTERI EUR DE L'A.O. F (1 944- 58), PAR TERRITOI RES 

A: Quantité en milliers de tonnes a Haute Volta Comprise 

B : Va l eur en mil l ions de francs b Dahomey + Niger 

C . F . A. 

Amœs ~Scu- G1inée Côte-d'Ivoire Haute-Volta Ihloœy Niger Total 

dan l-mIrita-

nie 

A: QJantité IMEŒfi'J.11NS 

1944 284 9 17(a) 12 4 275 

1945 299 8 25(a) 10 3 345 

1946 3(X) 26 35(a) 24 11 3% 

1947 457 43 65(a) 24 6 595 

1948 481 43 lœ(a) 37 9 678 

1949 613 78 153(a) 63 12 919 

1950 671 99 222(a) 64 14 1070 

1951 844 141 333 22 114 17 1471 

1952 671 100 352 21 103 22 1894 

1953 668 143 322 25 75 26 1941 

1954 696 135 426 25 188(b) 1900 

1955 725 155 446 20 141(b) 1489 

1956 769 158 476(a) 142(b) 1545 

1957 874 192 479 16,7 122 36,7 lm 

1958 787 276 476 17 122 39,4 1712 
B: Valau: 

1944 1718 73 177(a) 50 59 2077 

1945 2514 153 439(a) 97 zœ 3411 

1946 lŒ7 484 941(a) 266 218 5991 

1947 8357 985 1778(a) 604 197 11916 

1948 12784 1767 3884(a) 1116 348 19811 

1949 20788 3706 7693(a) 2242 657 34199 

1950 24434 4166 lCX575(a) 2137 755 42170 



1951 33947 6234 15:l72 1342 3564 893 61336 

1952 32346 6720 15591 1520 3775 1241 61193 

1953 :mss 6295 12453 1400 2874 1362 55242 

1954 33689 6482 19340 1291 5646(b) Wl47 

1955 34535 6437 1CUl.i 1666 5556(b) 67199 

1956 34780 6638 19<;Bl(a) 5262(b) 66661 

1957 41002 9250 19512 102 4269 1872 77517 

1958 43774 12999 22827 Hm 4323 22<;B &D21 

FXroR!1ITICNS 

A : QJantité 

1944 163 17 71(a) 53 8 312 

1945 168 15 100(a) 44 19 347 

1946 271 23 127(a) 31 13 465 

1947 304 51 142(a) 36 44 577 

1948 389 59 224(a) 75 49 796 

1949 354 87 265(a) 72 38 816 

1950 367 89 295(a) 75 27 853 

1951 332 102 283 28 60 51 856 

1952 399 155 239 22 62 69 946 

1953 ~ 841 295 29 78 59 1810 

1954 553 1183 310 25 14O(b) 2211 

1955 463 1262 388 33 165(b) 2316 

1956 593 1471 509(a) 202(b) 2725 

1957 ÎU> 1511 506 30,8 78 75 2907 

1958 749 iD1 650 38,3 <;B lOS 2331 
B: Valeur : 

1944 877 136 528(a) 163 22 1726 

1945 1354 157 818(a) 148 49 2526 

1946 2511 316 lOS3(a) 173 58 4121 

1947 4017 840 1934(a) 339 366 7496 

1948 9887 1158 5197(a) 1515 715 18472 

1949 12889 1663 10269(a) 1881 iD3 27405 

1950 12557 1878 13767(a) 2233 530 :œ65 

1951 13627 2730 17481 m 2810 1257 38iD3 

1952 14168 3014 18815 614 1939 1616 40166 

1953 18443 lŒ5 1<n35 883 2606 1741 46783 

1954 20997 4672 27310 751 4506(b) 58236 



1955 

1956 

1957 

1958 

16029 

21œs 

24976 

mm 

ro:J1 ~ 

:1)75 27285(a) 

5121 24426 

4875 31492 

940 5501(b) 

6571(b) 

897 2447 2601 

1131 3371 3818 

Peur 1944-53 : Anruai.re statistiQ.l€, 1956, t are l, op.cit., p. 268. 

Peur 1954et 1955: fulletin de la statisticpe de la Côte-{i ' Ivcire, Abidjan, 1955, W. 15--17. 

Peur la Cillnée, 1954, fulletin statistiQ.l€ de la Cillnée, n° 5, 1955, pp. 17-18 . 

53146 

60016 

(i)\68 

73488 

Peur le reste A.O.F. 1957, op.cit , p. 133 , et llitre-Mer 1958, (p.cit ., W. 

724,732,743,751, 763,772 ,838. 
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A N N E X E XXXIX 

----~-~_ ... -;,.,---":" .. __ ._---
:. 0 COI:ii'te è.~ Cocr~1l'l<.H(>n <'lu IiAt. ... .ï';t::Bl.,~.;.l:.l;î lJl;r CCr\l,;':l~CE 

J..fj' ICi .. 1f, l'(iuni ,. Ço!".(.kry du t dl li juillt,'t. 1 :f5';;, 

Apree ~ voir llt.tüPdu lé R~, fport 1&01'",1 e·t d'orbnt" Uon i'rl!l· 
6"n1.é pL' r l: c.lini cU~,~ -;1C1 Gllt ,1'ree16cnt. ('!U l ;ounmcnt, 

ll.'1. le" r..pport .. lIur ln 1nst11.UUODB et. l' .. eUVi:t.G p"rle
rIlllll"t::,11'C) présent6e& p .. r Je ... n 1!'el1s '.tCf!lCA!4\ et ~dou &OfU.'lB,v1ce. 
rreG1dent~ ~u R.D.A. 

- À:pprouve l'" ctioll l'lien( e pi,r le tIure"u du Coeite te COI 
d1~'t1cn pour IIId,ntem.r l'{)uthc-ntic1t&,le ,l"L' YOlllielbent. 
et. l'un1 té du lilouverllen\ 

- Lw.. " "'110 cOn!1w.ac:;e pour 1."p,~a\.l1t{; cle efrlt.(:, l'cUon 
c ontOl11GIIl.en\ .. wt tnt.crtJ1.G 4t'lD peuples ci' i.:.t'rlquc Jio1r •• 

\

- li~:t:tit1lW 1. ' t<.4heli1an du ru.1,:.:C';il~l tlWi; M:;X DBIilCCIu.U",fJ.& 
A~hlC~l~ ~ lb ~o~. 'ule ÔC. l'Ul~on 1r~Il~1~e ~ut doit 
repQnè.re HIX l'-lIpÛ'i,Uona et li l'evohrf.1cn (tee Vt'uplee 
dont lell d~tI~'t1n8 ~ont J;uce1es. . 

- ContirlIIEl 1.= decletone . prlecu; PlI%' lé Croupe ',,:rlemen
t~lre 4opu1. 18 17 oc~bre, 1~50 oorS~.en~ L 1'~~· 
cie nu a •• a\ii'tu'te.e:n vu. 6. fa~"Uhr 1 t.:tt1oi'c1"W du 
tNv .. l1 6 ••• lu. R.D.Ii.Jet luS. "nouvelle ~ OGnf1&.nce 
pOUl' un large ngroupe_trt &te .lu. u :r1cflllU1. 

- Tiee14C1,en vue 4e preservor l'ul11" et lat dle.clpl1.ne 4u 
i1.1i.A. ,d'exclUT. h* VocUOM 'f.errUOrideJS Qui d. ~ 
lcire po~1\1ona a. ~ont eop~r~t8 du ~CUVélll~nt 

- ~~n4e ii.WI: 41r1f;.4int& 61, mi11:tAma 1& p1\l8 er."llde 
v1Cllu.1C. h l'.~,rd 46& ~ntrcpr1,.eE 4u c:olcn1,,1.1~ 
(lont h volontcr t.t.1(;W:~. 

-~"nauunh1.u.nr.llâ1clUuu:~Jt&taVuu ... t;.;<.ùJl.x1.UI
atJilUb".igh·.d.,.hdb..u.ü.e~i.~dl.a. 

Constatant a.e~ e\'olutioœ internoa t;Ul"\'efl.Ue& d ~,m; l'limon Iré.\nça t-
OCI ~èp1;l16 le vote "'CI le. COl1lltl t.ution. . 

l-" ... luO' !cf.) COnvent1olUl .tn;r:lCo-tunb1ennf)(l ~ul reslent 
1 0 d1!f crënd ! %,li< llCb-1'Unitll1e~ cr.~nCi liei condl 'UOtla ",ccei' 
t .. bief> pour le~ éleu~ pu't1e& 

- Coneldere QU' 11 .et. urBlOut de prcoc6(;l' h dea re.tonne$ 
t. atrw:rture penet~1rt le rfiSl€'#lent du W ! erebd l'raD 
Co-Mli%'CC lltin et des d1fl1cul t.e. Gc'tudlem en A1t;er10, 

l -$0 pl'OllonoE pour une orlontliltlon tudcrn1een ce Qu.1 
o cE!Ccrnel' 4tr1qllc ~o1n, 

..... / ..... 



, .. - , .. 

- Eti1.~t.C'Jll oonc.~Uerlcf:.t<UC l'1zw'f.6.1bt1on tes coll( 
tiv1tOI: I!. bi.\ tte et êu Uun1clpûl1 tes d€<.n6 un .. veld 
11ll:lCJ41n1.,dea IIt1CU!'6&i de élecentr",,11I1iit1.:l.on et O. 6e" 
ccty...:cl.tr., ~iontSGllt deI,; dec1t:ioru: ~u1 tt;.e111i:.er~\ier 
l 'c;vèl uUon prcc;rer-c,1vt.l "t)rfi ·un t'u,tu:t teder .. l, 

~: Q\.\tcf'oi."tP·elc\'-"rlt corrt.re d~e prQlr.O'ttont purement tcrmelee."t:U.x 
",e '4ue seule \llle l'()t1on V.CCr' .. h~ (in wc de 1'l'coeler-.,t1on de 1ft tiGG 
en vi.'.1eur PiIS' l'~!ut;;IIIf, I'l1.i.< f.1ôn 1!W",~1Vfl aee 1nve&U!I«:IOIll(:<llta public. 
e' pnV8&1.dotwerti. \Ill tontenu r'e1 li'U i5t~ t\lt .rùr1él1qtle, 

Conddel',-,nt l' ett'ot.'te eonjuau.fôon tee illtcrtte u1erlt1. ct ItOl'ti!.D 
15.1.1 liroupellien~" bum.' .ns et de& 4U!erentct ceuçhea .ccu.les .~Ii
'tt< Ilf. el! 1l1rilij \lfJ t 

t
- te pro.nonce lICUr le eOlleee unlQUè et le hf~o 

Utihê:rl;:tl~ 

... ~1are '1". l'6-ven1r ",-tr1cda IW peut .0 OOQ8'\nt1l' 
dans le c"-dr. 4. l'Union l': .. "niiti l ... e1 lt1l. cOlIIprebell 
l.l10Xl .u1.~ello De cu, tnolcppe ~,. de troÇOD oonU
!SUe,et 81 ntrttament h neutr-.,.l1tél .?ea A4m1nUtn
tiOlUl 100 .. 1 .. tMl etE.trine p.;;.. 

- l'roclazle lD neouttü& 4' Ur.6 .troUe 000"'l'&t10. 
ent re AfriCl;1nr; .t i~e1.rcpoll-;s.1n~ c!'~ pilrt.et 
etltre lu 41:f!erentes coaches I>ooh.lec e't .fWllill •• 
sp1rJ.'tCellu /iI.!:rici:'1aehd '.Iutre part, 

- InvU,e apflJ'"f,thCIIlQnt Ull cU.rige.u.t.s et &1l1~nù 
li. 1.4)\11. set.tre en "U;tte en we At lia ooaGoll4t;.Uoll 
ae C •• l'4/.'Pt'OCbOlllé"" nee .. ~r.11'.6 ' 

C onv~ül'lCU Ç.U6 l i> cletu.l't,w int.\lr~ 1,.1c~uh c.ô!>1,. un "1.*,,",n'\ fl!;vo%'<ilble 
oU probr~~ ~e~ ~~upl&e.!o~u 4~a V04UX pçur le ~uocc. 4e 1a pro
cru..lm %,IHloOn1.re du ~tr. Q%'9.Ma b. C]l;:n .... ve,et le 4oveloPpoillfint 
de. rahUolliO pi<eitifi.u,"11 GQ't .. -o l~.s ..... 1;\.Ofls ,,1. le" peup1ee./. 
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ANNEXE XXXXI 

- Budgets territoriaux - Evolution 1955 - 57 

- Prévisions - Mill i ons CFA . 

Territoires Années Fonctionnement Equipement Total 

- Côte d'Ivoire 1955 5.409 947 6.356 

1956 6 . 879 742 7.621 

1957 7.417 985 8.402 

- Dahomey 1955 2.025 8 7 2 . 11 2 

1956 2 .5 01 200 2.701 

1957 2 . 801 74 2.8 75 

- Guinée 1955 3 . 080 2 78 3.358 

1956 3 . 866 147 4 . 013 

1957 4 . 500 

- Haute-Volta 1955 2 . 028 471 2 .499 

1956 2 . 595 350 2 .945 

1957 3 . 500 

- Mauritanie 1955 1. 003 60 1 . 063 

1956 1 . 129 31 1 . 160 

1957 1. 590 195 1. 785 

- Nige r 1955 1 . 730 147 1.877 

1956 2 . 380 201 2 . 581 

1957 2 . 900 

- Sénégal 1955 5.951 285 6.236 

1956 6 . 919 307 7.226 

1957 7 .787 263 8 . 050 

- Soud an 1955 2 . 868 264 3 .13 8 

1956 3.7 4 3 235 3 . 978 

1957 4 .059 157 4.216 
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111111 britannique 

I//u;l portugois 

belge 

1000 espagnol 

pays indépendanf 

1erriloire sous futelle françaIse 

III 1 1 1 1 _ _ ___ _ '- britannique 

_ -..,. _ _ _ _ _ belge 

1 + + + 1 ______ _ . italienne 

1 - RIO DE ORO 
2 - A.O.F 
3 - GAMBIE 
4 - GUINEE PORTUGAISE 
.5 • République de GUINEE 

6 - SIERRA LEONE 
7 - LIBER IA 
8 - GHANA 
? • TOGO (honç:ois) 

ID _ NIGER IA 

A N N E X E XXXXII 

1 - AFRIQUE 
SfRUCTURE POLITIQUE 

ACTUEllE 

Il - CAMEROUN (b6tonnique) 
12 - CAMEROUN <honçoi.) 
13 - A .E.F 
14 - SO UDAN 
15 - ETHIOPIE 
16 - Côte frança ise des SOMALIS 
17 - SOMA LILAND 
18 - SOMALI A 
19 - KENYA 
20 • OUGANDA 

source Ansom, C2220 / AP/2/ 1956-60. 
_. - - _ _ • • • •••• 0 ••. __ .. _ .. 

21 - TANGANYKA 
22 - CONGO BELGE 
23 - ANGOLA 
24 - RHODES lE S 
25 - NYASSALAND 
26 - MOZAMBIOUE 

• 798 .. ,;.i 

27 - SUD-OUEST AFRICAIN 
28 - BECHNANA LAND 
29 - UNI ON SUD-AFRICAIN 

30 - MADAGASCAR 
31 - RUANDA·URUNDI 
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VII ·,:· DÉCOUPAGE DE L'AFRIQUE 
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.' # • • 
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. 1. Ouu~ _,Afr~G"in ', : . 



CJ 
lB 

A.O.F 
A.E.F 

a * Sénégal 
b - Mauritanie 
c - Soudan 
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ETAT Dq SYNDICALISME EN A.O.F EN 1948 

1- A.O.F / TOGO : SALARIES Kr SYNDICALISTES m 1948 

Sa l ariés Syndicalistes 

Mauritan i e 3.100 24 .000 

Sénégal / Dakar 91.000 

Soudan 

Français 31 . 000 8 . 600 

Guin ée 37.000 10 . 200 

Côte - d'Ivoire 67 . 000 17. 300 

Niger 8.000 1.1 00 

Haute-Volta 15 . 000 1.940 

Dahomey 13.500 6 .2 00 

Togo 9 .6 00 2 . 600 

Total 275.200 71 . 940 

806 

Pourcentage 

26% 

28% 

28 % 

26% 

14% 

13% 

46% 

27% 

, 

26% 

Sam:e : ''D:xmées statistiq..teS sur la structure de la maiJ:H:I' ceuvre salariée et de l' iIrlusttie 
en Afr:iq.Ie Noire" in le Travail en afrique Noire, furis, Préseo::e Afriè~, 1952,p.279. 

2 - EFFECTIFS DES QUATRE CEN~RALES EN A.O.F 

C.G.T 

AU TONOMES 

C.F .T .C 

C.G.T-F .O 

Total 

45 . 100 me mbres (6 3% ) 

17 . 500 membres (24%) 

8 . 500 membres (12 %) 

1 . 000 membres (1%) 

72.100 membres 

Sam:e : MARITNS (G), ''Le Synlica1.isœ en Africpe Ck:c:identale d'expression fran;:aise : de 1945 à 
1960" in le lliis en aftique, l'bJ. 1900, n° 171>-179, p. 84. 



A.O.F.-TOGO: 1956 : NQ1fBRE ET EFFECTIFS DES SYNDICATS LOCAUX 

Terrritoire Nombre de Effectifs Centrale Nombre de Effectif s moyens 

syndicats moyens syndicats 

locaux locaux 

Maur itanie 48 30 C.G.T. 257 237 

Sénégal 461 136 C. G.T.A. U 7 504 

Soudan/Mali 91 192 C. A.T.C 140 164 

Guinée 63 730 C.G.T- FO 220 63 

Côte-d 1 Ivoire 91 221 PutCIX1œS 

Haute-Volta 44 148 181 148 

Niger 21 167 915 201 

Benin 82 227 

Togo 14 514 

915 201 

S:::urce : ltutins (G). cp. cit.. p. 87. 



A.O.F ET TOGO: ESTIMATIONS DES EFFFECTIFS 

SYNDICAUX ET SALARIES EN 1956 

Effectifs Syndicaux 

Territoire Salariés Syndiqué! % Autonome! C.G.T C.G.T.A C.A. T.C C.G.T-FO 

Mauritanie 4. 800 1.425 30% - 9% 39% 24% 28% 

Sénégal 100.300 62 .600 62% 12 % 44% 26% 7% 11% 

Soudan/ Mali 41. 700 17.500 42% - 83% - 3% 14% 

Guinée 109.400 46.000 42% 6 % 2% 84% 7% 1% 

Côte-d'Ivoire 171.000 20.100 12% 22 % 47% 2% 25% 4% 

Haute-Volta 25.500 6.500 27% 24 % 3% 32% 15% 26% 

Niger 13.575 3.500 26% 9 % 40% 37% 4% 10% 
" 

Dahomey 22.025 18 .575 83% 27 % 33% - 38% 2% 

Togo 20.000 7.200 36% 72 % - - 28% -

507.510 183.300 14,5% 33% 32% 13% 7,5% 

&:urees "CUtre-fu: 1958", p. 2œ et de POJ'l (lantErt), Histoire du IrOlVaœIlt syrrIical CUest
Africain d'expressioo fran;;aise in Pevue .Jur:idicpe et politique, (Paris), vol 22, n° 1 
(1968), p. 116. 
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STATUTS 
, ' . 

CHAPITRE l 

ARTICLE l • Il.st or~é entre toutes 1es Organisations 
Syndioales d'Afrique Noire qui &dh~rent &wi.: 

préeentsstatuts une Central. .. dénomm~ , ' 

"UNION GENERALÉ DES TEAVAILLEURS D'AFRIQUE NOIBE 
, , (U.G.f.A.N.)" · ', ' ',"', 

. . . '.' . . . .' . 

, , Lee Organiniitions Byndioa1es membres oomp%'elJ,l\ant 
les fédérations et eonf~dérat1ons dans l.é oadre d'un groupe 
de t9r.rito~es ou de territo~s non groupêe. 
., . . . ~ , . .' . . . 

ARTIcIiE2 1 Le siège de PU.G.! .A.N. est t1x1S provisoirement 
K DKkAR.ll peut ' être transféré en tout autre lieu sur déci-
sion du congrès. ' 

, , 

ARTIOIiE' , LtU.G.T.A.N. a 'pour but. J 

"1.°1 -de' d~t~e' les · 1.nt,~1;8 maté~~lS et moraux do •• 11' 
, membres - ,', ' , ' 

2 0
/ - do ~oordouner 1 tacUon du 9rgan1so. tioDJI syndioale. 

. atx1ca1nee dans leur l.utte oontrele régime colonial. 
et contre tQute autre forme d t exploitatlon-

. ' ,-' . ' . - . 

'0/ _ d'affirmér 10. pe1'aonnalltédu mouvement aynd1cai 
, .' l.\frica1ll ... ' , " . 

•• / '':'dfWl.b." 'e1;d'orpn1Ber :les travail1eur.4'A"trique .NOire~ . ' .. --, . ,", . . - ," . . 

Le_ ~bjeotUs .immédiate 4e l tU.G.!r.A.N., lIont • 
, . 

, a) trI !Mlan sooial« 1 f4Uva tiondu' riiveau de vie de, S 
, '" v surs a:!rica1D.s et 1'1nst1tution d'une l~glsla-

tian sQo:1ale prO~j3a1s1;e ',!",! " . '. . 

b) surIe plan éoonomique , ~m1se en valeur rapide des 
, territoires d tA:fl'Ique Noire dans lUi' Bene con:!orme aux 

inUrtt. des Travailleurs - , . . .. ~ 

0) sur le Plan poli t19uo , • l'4!mancipa tion des masses afri
caiÏÎes -

,'. 

mIOLEi .li!ti.G.f.A.N~ eët indépendant. de toute formation 
" , ; ' " , '. politique et phU.o\iloph:l.que. Elle se r~serTè 1e 
droU de soutenir "toute actio~ ' oonforme aux int'rlta des 
populatiOns afrioaine.. ' , 



ARTICLE :2 1 Elle entx'et:lent des relations d' am1tl~ et de 
mter:n1t~ avec tau. 1es travaiJ.leurs Ilu monde. 

CHAPITRE III - ORGANISATION - DIRWTION -
Aml!.ÎNIsTRAT ION 

ARTIOLE 6 r Le congr~8 est 1'inetanoe supr!mo de l'UGTAN 
ARTICLE 7 • Le Donaè.s e. lieu toue les :tro1 .... fine . . Là C'OnéeiI UéniIra:1. aecl:Cle des congr~8Utraord1l1a1re8. 
A~IçLE e , :L'organisme de direotion entre dfnx oongrès ut .' " le Conseil Général. qui sera composé de deux M1égu6s par WIOli lfEERITO.RIALE ou .FEDERATION. , -, ' , . . . - ' . . , . . . ~ , :. . .. , ' . . "-

Le conseÙ G~n6re.l ,.e r4unit au 1IlOins 'IUle foie par an . . 
- ~ .. . 

,ARTIOLE 9 ; Le Oonsel~ (,}énéral '~l1.t parmi eee .membres • 
. ,le/ -UN ~UREAU ÇOMPOSE DE 1 

",- -

. '. 

.. 
l'Président 
, Vice-Président. 
l ~ecrétaire Général 
l ,li . , lt l 'Orgaru,sa t10n 
l ·" . "1a , Presse , 1 . ,,' . 11;, aux:Revendicationa 
l TdsQrlerGén';ral. 
l ' t! ' ' U.jo1nt 

2°/"; UNE COMmISSIQN1>EOONTROLEI éomposée de , 
membres 

. ~ , . 

AR'rIQIŒ · JO' ,' j.éB Ucisiona dU90ngrès ,.t !uConaeU G4n4ral .' .'imposent aux. Organi8ations de "base. ' 
. .. f6ute v:t.ola.t1on grave '4eè r~~ementl!l et décisions du 04,)ngrès ou du Oonse::l,l Général. 8~ra .8allGt:1.onnée con.tormémen~ aux .olauaea du règlEll!'lent 'intérieur. . 

. Ç(H.J.PpHi V,...' lŒSSotmW 
.A.BTrOLE n ,Elleesont oonstituées par • 

- . .. . \ - . . 
a:~ les biell.J meUbles et ilmlléublea de.eoe.ntralea membres les, ootiSations dont 'le taux est à .fuer les subventions -et les 8ousor:1.pt1orie 

OHAPITRE 11 ':'" ~ISION . 
ARTIOLE 12: Les présente ' statuts ne p~uvent :êtreré';'i8~lI que pal;' un oongrèe. . ' ., ' , 



~PITRE VII -prSPOSITIONSTRANSITOIRES 
~ 

ARTICLE l' - En attendant le 1er oongr~B 4e 1 t U.G.T.A.N., Ù 
Direotion sera provisoirement assur~e par un 

Oom1t~ oomposé de deux responsables par oentrale ouFédé~ 
ration membre. . 

Ce Oomité aura pOIl%' missiond'appliquer les déc1sic;>w 
de la Oo~éren()e de OOTONOU et de préparer le premier Con
grès de l'U.G.T.4.N. 

001iPOSITIOI DE L' . "ORGANISME DE DlROOUCN P,ROVISOIBE" 
Faisant fonotionde OoneeU Général . 

O.G.T,!. 

Oheminots · 

. Symévétophusa •. 
. xxx 

· AutOlU)~80AMÈROUH . 

-- ... -
(.Abdoull'.ye DIALLO 

. ) Al:!,.()~ CISSE .. 
. , ,. 

(Sékou !WORE . . 
.. , Seydou DIALLO . 
. ( Edoh OOfFI 
J A bdoulaye BA 

f Ignaoe DEE.· '1 .. 
) · Ousl!18Jle :BA .. 
! .. .Ma~ BIDIOKA ' . 
) Bamuel. ·J40UDOU.ROU · 

Autonomes iOGo " ·c PaÜ11il AKOiJE!rn . . 
. . . J FtUix_ .A.WOlJTE _ 

O~'cl4~t1ongfnéral. (i. places neervH8 ·· . . 
4es T1'S.ve,l11eurs .du .. _ )adhé,,1on oond11;ionneU. 
qAMEllOtffl · (:r.S.M.) · .. .. . ... . . . . 

O.A..T.O. ~ (lobeulrvateuni 1 . ·1 David SOmaR . ... . . 
.. Thôrnae MIaSEHOUl'i 

N", 1 On eetcen droit de se deman,deraiieO~mit~ 
BOire acceptera 1e8· "observateilrJJ·" · OilA.T.O • 
qu'.il attendait desdt$légués. . 

enseignement ( Ket-ta. tOt!li!AlmlAlt . 
} Abdoulaye GDEYE · . 

prôvi
a1.or., 



A N N E X E XXXXV 

LA CONSTITUTION DE LA REPUBLIQUE DE 

COTE- D'IVOIRE 

813 

Cette Constitution a été adoptée le 26 Mars 1959 par 

l'Assemblée Constituante de Côte-d 'Ivoir e à l'unanimit é . 

Voici, in extenso , le préambule et le titre relatif à 

l'Etat et à la souveraineté . 

PREAMBULE 

Le Peup l e de Côte-d'Ivoire, par un acte de libre 

détermination, a adopté, le 28 septembre 1958, la Constitution 

proposée par le Gouvernement de la République Française, 

instituant la Communauté. Par délibération de son Assemblée, il 

a choisi de devenir Etat membre de la communauté . 

Il affirme librement sa résolution de demeur er au sein 

de la Communauté et d'en promouvoir l ' évolution afin qu'elle 

réponde pleinement à l' idéa l commun de liberté, d'égalité, de 

fraternité et de solidarité , et il réprouve solennellement 

toutes manifestations de racisme. 

Il proclame son attachement aux principes de la 

Démocratie et des droits de l'Homme, tels qU'ils ontété définie par 

la Déclaration de 1789, par la Déclaration Universelle de 1948 



Assemblées locales; 

- la création de catégorie d'établissements publics; 

le statut général de la fonction publique; 

- l'organisation générale de l'administration; 

- l'etat d'urgence. 

La loi détermine les principes fondamentaux de la 

libre administration des collectivités teritoriales, de leur s 

compétences et de leurs ressources; de l'enseignement; du 

régime de la propriété, des droits réels et des obligations 

civiles et commerciales; du droit du travai l , du droit syndica l 

et des institutions sociales; de l'aliénation et de la gestion 

du domaine de l 'Et at; de la mutualité et de l' épargne; de 

l'organisation de la product i on; du régime pénitentiaire; du 

régime des trasports. 

Les gouvernement démissione et l 'Assemblée est 

d i ssoute dans les deux cas suivantes : 

1.- Si l'Assemblée à la majorité désapprouve une déclaration 

du Premier Ministre en matière de politique générale engageant 

sa responsabilité. 

2 .- Après l'adoption par l'Assemblée, à la majorité, d'une 

motion de censure contre le Premier Ministre. 

En ce qui concerne l'autorité judiciaire: 

Le Consei l Supérieur de la Magistrature présidé par le 

Premier Ministre garanti t l'indépendance des Magistrats du 

Si è ge . son fonctionnement est fixé par la loi. 

La constitution prévoit également un Conseil 

Economique et les Collectivités torritor i ale qui sont créées 

par la loi. 

On doit relever tout spécialement le titre I X qui 

traite de la coordination entre les Etats membres de la 

Communauté 



Le PremieJ;,. Ministre est le chef suprême de 

l'administration. Il nomme aux emplois de l'Etat, dispose de la 

force publique, négocie les conventions e t accords conclus avec 

la Communauté ou les autres Etats de la Communauté et les 

soumet à la ratification de l'assemblée. 

Le Conseil de s Ministres, présidé par le Premier 

Ministre délibère des décisions déterminant la politique 

générale de l'Etat; des projets de lois; des décrets 

règlementaires et des ordonnances; des nominatiosn aux emplois 

supérieurs de l'Etat, dont la liste est établie par la loi. 

En ce qui concerne l'Assemblée Législative, 

Le Parlement est constitu é par une Assemblée un i que, 

dite Assemblée Législative qui vote la loi et consent l'impôt. 

Les Députés sont élus au suffrage universel direct. Chaque 

année, l'Assemblée Législative se réunit de plein droit en deux 

sessions ordinaires de trois mois. 

En ce qui concerne les rapports entre Assemblée e t 

Gouvernement. 

La loi fi x e les règles c oncernant 

La citoyenneté, les 

fondamentales accordées 

libérées publiques; 

droits civiques et 

aux citoyen s pour 

les garanties 

l'exercice des 

l'Etat et la capac i té des p e rsonnes, 

matrimoniaux, les successions et les libéral i tés. 

les r é gimes 

- la procédure selon laquelle les coutumes seront constatées 

et mises en harmonie avec l es principes fondamentaux de la 

constitution; 

la détermination des cr i mes et délits ainsi que des peines 

qui leurs sont applicables, la procédure pénale, l'amnistie. 

l'organisation des tribuna ux judiciaires et administratifs 

le statut des magistrats, des offociers ministériels et des 

auxiliaires de l a Justice; 

- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement et des 



et tels qu' i ls 

Communauté. 

son~ garantis par la constitut ion de la 

T l T R E l 

DE L'ETAT ET DE LA SOUVERAINETE 

ARTICLE PREMIER. - L'Etat de Côte d'ivoire est une République 

membre de la Communauté. 

ARTICLE 2 

ARTICLE 3 

ARTICLE 4 

ARTICLE 5 

Le s citoyens de l'Etat sont, de plein droit, 

c i toyens de la Communauté. 

L'embléme et l'hymne de la Républ i que seront 

déterminés par la loi. 

La devise de la République est Union-Dis-

cipline-Travail. 

La langue officielle est le français. 

La République de Côte d'Ivoire a compétence 

exclusive en tous domaine s qui ne sont pas 

attribués à la communauté. 

La République de Côte d'Ivoire est une et 

indivis i ble, 

sociale. 

laïque, démocratique et 

Son principe est le gouvernement du Peuple 

et pour le Peuple. 

La souveraineté appartient au Peuple. 

Aucune section du Peuple, ni aucun individu 

ne peut s 'en attribuer l'exe rcice. 

Le peuple exerce sa souveraineté par ses 

représentants et par la voie du référendum. 

Les conditions du recours au référendum 

seront déterminées par la loi. 



ARTICLE 6 

ARTICLE 7 

Le suffrage est universel, égal et secret. 
"'"+. 

Sont électeurs vous les citoyens majeurs, 

des deux sexes, jouissant de leurs droits 

civils et politiques. 

La République assure à tous l'égalité devant 

la loi sans distinction d'origine, de race 

ou de religion. Elle respecte toutes les 

croyances. 

Toute propagande particulariste de caractére 

racial ou ethnique, toutes manifestations de 

discrimination raciale sont punies par la 

loi. 

Les partis et groupements politiques 

concourent à l'expression du suffrage. Ils 

se forment et exercent leur activité 

librement sous la condition de respecter les 

principes démocratiques, ceux de la 

Communauté et ceux de la République. 

En ce qui concerne le Gouvernement, on note qu'au 

début de chaque 

Gouvernement, le 

législature 

Prés i dent de 

ou au cas de vacances du 

l'Assemblée législative, après 

les consultations d'usage, pressent un candidat aux fonctions 

de Premier Ministre. 

La personnalité pressentie e xpose son programme à 

l'Asemblée Législative, qui lui accorde l'investiture à la 

majorité des membres la composant. 

Le premier Ministre exerce les prérogatives de Chef 

d'Etat. Il est Chef de l'exécutif. Il nomme les Ministres, 

responsables devant lui et détermine leurs attributions. 

Le premier Ministre a l'initiative des lois, concurrem

ment avec les membres de l'Assemblée Législative et assure la 

promulgation de celles-ci. 

source: Ansan, C2213/1, Aff. Pol., 1958-59. 
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"'>. A N N E X E XXXXVI 

LE PREMIER GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE-D'IVOIRE 

* M. Félix Houph ouët-Boigny : Premier Ministre . Né le 18 Octobre 

1905 à Yamoussokro, Planteur, 

Médecin, père de quatre enfants. 

Chef de canton (1940) , Président du 

Syndicat Agricole Africain, 

Président du R.D.A. depuis 1945. 

Président d'honneur du P.D.C.I, 

membre du bureau politique. 

d'A.O.F(Mai 1947) et Conseiller 

Président de l'Assemblée depuis 

Avril 1957 - Grand Conseiller d' A.O. F(Mai 1957 à mai 1958) 

Membre des deux Assemblées Constituantes (1945-1946). Elu 

député de la Côte-d'Ivoire à l'Assemblée Nationale (R . D .A) en 

1946, réélu en Juin 1951. Ministre délégué à la Présidence du 

Conseil du Gouvernement liançais (Février 1956 Mai 1957) 

Ministre d'Etat (Juin 1957 - Mai 1958) - Ministre d'Etat depuis 

Mai 1958 - Maire d'Abidjan depuis Novembre 1956 - Député de la 

première e~rconscription. 

Parmi les activités parlementaires et gouvernementa les, 

le nom du Président Houphouët-Boigny s'attache au dépôt de la 

loi supprimant le travail forcé, à la rédaction et à l'adoption 



5m 

de la loi-Cadre, qui ",supprime le double collège et institue le 

collège unique, à la loi sur l'organisation commune des Régions 

sahériennes qui peut 

africaine 

être l'élément décisif d'une future 

prospérité et l'élément fédérateur de l'Afrique 

nouvelle, ainsi qu'à la nouvelle· Constitut ion de la République 

Française dans la partie concernant la communauté. 

* M. Jean-Baptiste Mockey: Vice-Premier Ministre, chargé du 

Ministère de l'Intérieur. 

Né le 14 Avril 1915';' Nouamou (Aboisso). Pharmacien, marié, 5 

enfants. Après des études à Grand -Ba ssam et à Bingerville, puis 

à l'Ecole william-Pont y , entre à l'Ecole de Médecine et de 

Pharmacie de Dakar, d'où il sort pharmacien. Sa carrière 

administrative commence en 1936 direction du laboratoire de 

l'H8pita1 Central d'Abidjan, puis adjoint au pharmacien-chef de 

la Pharmacie d'Approvisionnement de la C.I - Ensuite même poste 

à Bamako, avant d'être affecté comme pharmacien à l'Ambulance de 

Kayes se fait placer en disponibilité de 1948 à 1953. A 

nouveau Adjoint de la Pharmacie d'Approvisionnement d'Abidjan de 

1953 à 1954, puis Adjoint au chef du Service Social où il 

s'occupe des questions d'éducation de base. 

Vd à Paris comme chef du Secrétariat particulier de M. 

Houphouët-Boigny (alors ministre du gouvernement français) le 

1er Février 1956 Rentre e n Côte-d'Ivoire , démissionne de 

l'Administration fin 1957 et s'installe pharmacien. Militant du 

R.D.A. depuis 

administratif 

sa 

du 

fondat ion, 

P.D.C.I. 

il est, en 1956, Secrétaire 

Secrétaire général du Bureau 

politique du P.D.C.I. (1959), Conseiller Territorial de 1947 à 



1951. Vice-Président de la Commission permanente - Emprisonné en 
'-

Février 1949 à la suite des incidents politiques, il est acquité 

en 1951 Maire de Grand-Bassam depuis 1956 Conseiller 

Territorial en 1957 - Ministre de l'intérieur depuis Mai 1957. 

* M. Auguste Dénise : Ministre d'Etat. 

Né le 3 Février 1906 àTiassalé Médecin, marié, 7 enfants. Après 

ses études à Dimbokro et à Bingerville, entre à l ' Ecole Normale 

William-Pont y, puis à l'Ecole de Médecine et de Pharmacie de 

Dakar d'où i l sort Médecin-Major de sa promotion en 1927. 

Médecin dans l'Administration, il est maintenu au Sénégal, à 

Kaolack, où sévissait une épidémie de fièvre jaune, puis affecté 

à l'H6pita l Central d'Abidjan en 1928. Il . prouve l'existence du 

trypanosome en Basse-Côte-d 'Ivoire, contrairement à l ' opinion de 

ses prédecesseurs et cette découverte lui vaut d'être nommé 

Médecin-chef du Centre de Dabakala. En 1929, il est rappelé à 

Abidjan pour diriger le ne Lvk€ chirurgical de l 'Hôpital qu'il 

développe et transforme. Il va à Dabou OÙ le poste Médical vient 

d'être achevé, puis à Bingepville, alors chef-lieu administratif 

du Territoire. Il est ensuite rappelé au Sénégal, puis de 

nouveau en Côte-d'Ivoire à Boundiali, Dabou et devient Médecin-

chef de l'Ambulance et du cercle de Grand-Lahou de 1943 à 1946. 

Mis en dispon i bilité en 1951, il ouvre un cabinet privé à Dabou, 

puis à Agboville. 

L'un des fondateurs du P .C.D.I, il est élu secrétaire 

général dès 1946 et délégué au Congrès de Bamako . Membre du 

Bureau Politique du P.D . C.I . Conseiller g énéral en 1946 et 
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Président de cette A.ssemblée de 1947 1950. Réélu en 1952 . 

Premier Vice-Président jusqu'en Mars 1957 . Réélu Président du 

Conseil de gouvernement. Député-Conseiller général de la 3ème 

circonscription. 

* M. Georges Monnet 

Né le 12 Avril 1898, 

Ministre de l'Agriculture et de la 

Coopération 

à Aurillac (Cantal). Planteur et 

industriel, Marié, 6 enfants. Mobilisé pendant la guerre 1914 -

18. Sous-lieutenant d'artillerie, il rejoj.nt volentairement 

l '· arm ée en 1939 jusqu'en 1940 . Agriculteur dans l'Aisne. 

Député de l'Aisne . Ministre de l'Agriculture de 1936 à 1938, a 

poursuivi une action de stabilisation des prix agricoles par la 

Création de l'Office interprofessionnel du blé, organisme 

coopératif pour l ' écoulement des récoltes à prix fixé . A 

également réalisé une politique de grands t ravaux de génie. 

rural et étendu la législation sociale aux ouvriers ag rico les. 

Ministre du Blocus (1940). Conseil ler de l'Union Fr a nçaise 

(élections d e 1947). Fondateur de la Société I mmob i lière et 

d'Habitation de la C .I. Présiden t de l'Habitat rural africain . 

Pré s ident de l'institut de recherches du caf é et du ca cao (1947) . 

Représente les planteurs e t conservateurs d'ananas au conseil 

d ' administration de l'I.F .A.C. Pr6sident-Directeur gén~ral de la 

Colf ra. Croix de guerre 19 14-1 8 . Officier de la Légion d'Honneur. 

* 

Député de la 4ême circonscr i ption. Sénateur. 

M. Jean Millier Minsitre des Travaux Publics, des 

Transports, des Postes et Télécommuni

cations. 

Né à Paris le 28 Juin 1917. Ingénieur des Ponts et Chaussées. 

Marié. 
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1950 . Président des~ .. commissions de l'A. T. C . I. depuis leur 

formation . R.D.A de la première heure, avait présenté au Congrès 

de Bamako de 1946, un rapport économique et financier. Président 

de la Caisse de Prestations et d'Allocations familiales de 

l'E.E.C.I. Administrateur de la société immobilière du Cap-vert. 

Directeur de la Coopérative des Planteurs Africains dès 1946. 

Administrateur de la banque Central des Etats de l 'Afrique de 

l'Ouest. Officier de la Légion d'Honneur et de l'Etoile Noire du 

Bénin.Chevalier du Mérite Agricole. Ministre des Finances depuis 

1957. Député-Conseiller général de la première circoncription. 

* Gris Cami lle: Ministre du Travail et des Affaires Sociales. 

Né à 1919 à Bakpa (canton Nord-Cercle Gagnoa ). 

Comptable. Marié, 3 enfants. Titulaire du C . E. P. E. Syndicaliste 

militant . Secrétaire général de l'ex-Union Territoriale des 

Syndicats C .G. T . de C. I. Secrétaire général du Syndicat des 

Employés de Commerce de l'Industrie, Banques et Assurances. 

Conseiller Territorial (1957) . Député et Conseiller général de 

la 4ème Circonscription. Membre du Bureau politique du P.D.C.I. 

* M. Alcide Kakou Ministre de l'Enseignement Technique. Né le 

22 Décembre 1919, à Bi ngerville. Ingénieur 

des Arts et Métiers. Marié, 6 enfants. 

Appartient ensu i te aux Aciéries du Nord pendant deux ans, 

puis passe aux chemins de Fer d'Outre-Mer après un stage de deux 

ans à la S.N.C.F. à Paris et à Lyon. Depui s 1948, a servi en 

qualité de chef de dépôt successivement à Abidjan, Bobo

Dioulasso, Conakry et Bouaké, chef du Service Diesel à Abidjan. 



Conseiller Territort",l (1957). Ministre de l'Enseignement 

technique depuis 1957. Député de la 1ére circonscription. Membre 

du Bureau Politique du P.D.C.I. 

* M. Konan Kanga : Secrétaire d'Etat aux finances 

Né en 1917 à Kahankro (Bouaké). Fonctionnaire. Marié, 6 

enfants. Catholique. Diplômé de la section administration de 

l'Ecole William-Pont y (1938). Affecté en C.I en 1940. Chef de la 

section de la Conservat i on Foncière (Domaines). Conseiller 

municipal d'Abidjan (1954). Sixième adjoint au maire depuis 

1956; Membre du Comité directeur du P.D.C.I depuis 1947. Membre 

du Bureau politique 1959 . (secrétaire aux affaires 

adm i nistratives.). 

* M. Aoussou Koffi : Secrétaire d'Etat à l'Industrie et au Plan. 

Né le 7 Octobre 1924 à Yamoussokro. Marié, 1 enfant. 

Ingénieur des Travaux publ i cs (Ecole Eyrolles, Paris). Chef du 

Cabinet du Ministre des T.P (1957-59) - Secrétairegéhéral de la 

J.R.D.A.C.I. Trésorier général adjoint du P.D.C.I. Député de la 

3ème Circonscription (1959). 

* M. Alphonse Boni: Ministre de la Justice, Garde des Sceaux. 

Né le 22 Décembre 1909 à Tiassalé. Mag is trat. Marié, 4 

enfants. Etudes à Bingerville (1921-24), puis au Collège Saint

Paul à Angoul ème de 1924 à 1929 et à la Faculté de Droit de 

Toulouse de 1929 à 1933. Docteur en Droit. Attaché au Parquet du 

Procureur général près la cour de toulouse. T,aur éat de l' examen 

professionnel d'entrée dans la Magistrature coloniale 1ère 
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session 1936. Juge ~uppléant à Lomé (1938). ~ubstitut du 

Procureur de la République de Bamako 1941. Juge de paix à 

compétence étendue de Ziguinchor 1947. Chargé de mission au 

Ministère de la F.O.M. Député et Conseiller général de la 4ème 

circonscription (1959). 

* M. Raphaël Saller Ministre des Finances; des Affaires 

Economiques et du Plan. 

Né le 29 Septembre 1899 à le Marin (Martinique). 

fonctionnaire, ~arié, 2 enfants. Diplomé de l'Ecole de la F.O.M. 

Déput~ dans l'Administration générale à Conakry en 19 20 , puis en 

Haute-Volta, en Côte-d'Ivoire, .Cameroun, Djibouti (1943), 

Directeur de cabinet du Ministre en 1944. Directeur du Plan au 

Ministère de la F.O.M. de 1945 à 1948. Sénateur de la Guinée de 

1948 à 1956 (Président du groupe des T.O.M). Ministre du Plan 

depuis 1957. Député de la 3ème circonscription en 1959. 

Sénateur. 

* M. Joachim Bony: Ministre de l'Education Nationale 

Né le 12 Décembre 1927 à Grand-Bassam. Professeur 

Licencié ès Lettres .Diplomé d' Etud es supérieures, Faculté de 

Lyon (1948-50). Adjoint d'enseignement au lycée Lakanal à Paris 

(1955-56). Préparation du CAPES en Sorbonne (1956-57). Stage à 

Lille (1957-58). Professeur-Censeur au lycée d'Abidjan (1958). 

Rédacteur en chef de Fraternité, s'est occupé des Associations 

d'Etudiants de C.I et des Associations internationales 

d'étudiants. Membre du Comité directeur du P.D.C.I. Député de la 

4ème circonscription. 



* Charles Donwahi : Sscrétaire d'Etat à l'Agriculture 

Marié. Ingénieur des A. et M. Ingénieur frigoriste de la 

société Heudebert Sarl. Président de l'Association du crédit de 

la C.I. Membre du Comité Exécutif de la J.R.D.A.C.I (secrétaire 

à la propagande). Membre du Comité directeur du P.D.C.I. 

* M. Amadou Koné : Ministre de la Santé Publique. 

le 25 Aout 1926 à Tabou. Chirurgien. Député. 

la 4ème circonscription. Sénateur. 

Né 

Conseiller 

Secrétaire 

général de 

général de la J.R.D.A.C.I. conseiller politique du 

P.D.C.I. 

* M. Ernest Boka : Ministre de la Fonction Publique 

Né le 7 Décembre 1928, à Azaguié. Avocat stagiaire. 

Célibataire. Etudes secondairei à Avignon et à Briançon: licence 

de Droit (Droit Privé et romain). Avocat stagiaire, attaché du 

Parquet à Grenoble en 1955. Chef adjoint du cabinet du gouveneur 

du C.I, fin 1956. Ministre de l'Education de 1957 à 1959. 

Député de la 4éme circonscription. 

* M. Jean Thés secrétaire d'Etat aux Postes et Télécommunica

tions. 

Né à Man le 15 Mars 1929. Géomètre aux T.P. Marié, 6 

enfants, Affecté au Sénégal de 1947 à 1952, puis à Abidjan. 

Député conseiller général de la 2éme circonscription. Trésorier 

général de la J.R.D.A.C.I. (membre du Comité exécutif). 

Président de la Mutualité du cercle de Man. Secrétaire général 

de l'U.G.C.G.C.I. Trésorier adjoint du comité directeur de 

l'Association des parents d'élèves et Etudiants de C.1. 

Secrétaire général du comité R.D.A. Wobé d'Abidjan. 



* M. Amadou Bokoum : .•. Secrétaire d'Etat à l'Information. 

Né le 12 Février 1 918 à Arab é b é (cercle de Nia funké-Soudan). 

Huissier. Commissaire. Priseur. Marié, 5 enfants. 

Diplomé de l'Ecole Wiliam-Ponty, 

orientales et de l'Ecole Pratique des 

de l'Ecole des langues 

Haut es Etudes (Sciences 

techniques et Sociales). Secrétaire des Greffes et Parquets de 

Novembre 1938 à 1956. Huissier ex-commissaire-priseur à 

Dimbokro-Conseiller Territorial de 1957 à Avril 1959. 

Député de 

directeur et du 

la 3èrne circon scription . Membre du Comité 

Bureau politique du P.D.C.I. Secrétaire des 

Affaires administratives et ju.diciaires. 

* M. Jean Banny: Secrétaire d'Etat à la Jeunesse et aux Sports. 

Né le 14 Juillet 1931 à Divo. Avocat licencié en droit. Député 

de la 3ème circonstript i on . Membre du Comité exécutif de la 

J.R.D.A.C.I. 

* Jean Delafosse : Ministre d 'Eta t . 

Né le 26 Novembre 1906 à Korhogo. Administrateur de société . 

Deuxième fils du gouverneur Maurice Delafosse que ses nombreux 

ouvrages s ur l'Afrique Noire ont rendu célèbre. Marié, 10 

enfants. 

Après ses études , s ' oriente ve r s le commerce et débute à 

la C.F.A.O., puis chez Massieye et Ferras (jusqu ' en 1946). Elu 

conseiller municipal d'Abidjan en 1945 et Adjoint au maire depuis 

cette époque . . Conseiller · territorial depuis 1946, réélu en 1951 

et 1957. Gr and conseiller depuis 1948. Vice-Président du Grand Conseil dep.Iis 



~ A N N E X E XXXXVII 

LES TRACTS DE LA L.O.C.I 

1 CONVOCATION DE LA POPULATION A UNE REUNION PUBLIQUE 

(tracts distribués le 23 Octobre 1958) 

8 27 

Sans abuser de l 'honnêteté et de la loyauté de M. le 

Ministre de l'intérieur du gouvernement de la Côte-d'Ivoire, 

nou's, fils authentiques de ce territoire, responsable de nos 

propres intérêts et soucieux du meilleur devenir de notre chére 

Côte - d 'Ivoire appelée territoire-pilote, nous avons l 'honneur 

et le devoir de vous faire connaître qu'une grande réunion 

publique de tiendra le Dimanche 25 Octobre 1958, au Parc des 

sports de Treichville à 8hOO précises. 

ivoiriens, Ivoiriennes, vous qui êtes talonnés jour et 

nuit par les envah i sse ur s , vous qui ssouffrez du manque 

d'emploi, de logement, vous dont les fils n'ont jamais 

bénéficié d'une formation professionnelle suffisante, etc . . . 

Venez nombreux à notr e grand meeting d'information. 

Comité de Sa lut public 

(Loci) 

II. DISTRIBUES LE 24 OCTOBRE 1958 APRES L'ARRESTATION 

DES DIRIGEANTS DE LOCI 

Chers Compatriotes par la Radio et par le presse, des 



hommes que vous av€z élus, qui ne s'occupent p l us de vos 

intérêts, vous appellent maintenant des individus, des voyous, 

des irresponsables c'est â dire des fous, mais quand ils 

sollicitent vos suffrages, i ls vous appellent leurs électeurs . 

Voyez â travers ces injures leu r incapacité de vous 

conduire , de résoudre même les petits problèmes sociaux et 

exigez la libération de vos camarades qui n' ont provoqué 

personne, mais ont été arrêtés parce que avec nos élus il 

n'existe plus de loi. 

La ligue des Originaires de la C.I 

III VIBRANT APPEL AUX IVOIRIENS ET IVOIRIENNES 

le 25 Octobre 1958 

Tou t d'a bord je tiens â vous remercier au nom de nos 

dirigeants arrêtés, par la bonne compréhension de notre seule 

ambition qui nous surpasse depuis plusieurs années. 

Nous, ivoiriens et ivoiriennes, devrons consacrer notre 

vie pour nos frères, nos fils qui souffrent du chômage et pour 

notre chère Côte-d'Ivoire envahie par ces émigrés chassés de 

leur terre ingrate. 

Après cette petite manifestation d' hier, je tiens de 

nouveau â vous dire que Samedi et Dimanche, nous, la masse 

ivoirienne mourrons tous si M. Mockey ne délivre pas nos frèrœ 

que quelques mots vibrants, de toute l'émotion qui nous 
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étreigne tous le co&~r, je vais essayer de revivre devant mais 

celui qui, en l'honneur duquel nous sommes réunis sur l'unique 

cause de notre manifeste; c'est que MM. les ministres Mockey et 

Djessou seront mis à l'échafaud. 

Mourrons tous, c'est notre honneur, pour ceux d'entre 

nous qui comprennent l'impulsivité de nos deux mi nistres, 

maîtres de notre pays. 

Vive la Côte-d'Ivoire! 

Vive la LOC I! 

Vive tous les Combattants! 

Salut au peuple ivoirien 

IV TRACTS DISTIBUES AUX DAHOMEENS ET AUX TOGOLAIS 

(8 DECEKBRE 1958) 

Pour bien sauter, il faut aller en arrière. Tous Vo s 

travaux sont néants. Nous profiterons de vos biens après votre 

départ. Les blancs du commerce sont obligés de nous -prendre 

maintenant. Il faut avoir en peur de nous les bétés. Attention, 

bété est fort comme un lion. 

Allez vite au pays nu, complé tement nu. Nous danserons 

cha-cha-cha avec vos complets laine. Vraiment bété a eu les 

Daho-Togo et quelques nagos du Nigéria. 

Parler à vos enfants d'avoir e u peur des bétés. 

Vive nos policiers de notre pays. Les policiers ont 

fait réellement ce que nous avons demandé. 

Merci! Vive les policiers! 



". A N N E X E XXXXVIII 

COMMUNIQUE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT DE LA COTE D'IVOIRE 

A PROPOS DES INCIDENTS "RACIAUX" DE COTE D'IVOIRE, 

LE JEUDI 30 OCTOBRE 1958 

829 

Le Conseil de gouvernement du Dahomey, informé des 

événements qui se so n t produits à Abidjan, a envoyé en Côte

d ' Ivoire, en mission trois de ses membres, MM les ministres 

Hubert Maga, Ignacio Pinto et Emile Zinsou . 

Le conseil de gouvernement de la Côte - d 'Ivoire les a 

associés aux travaux qu ' il poursuit inlassablement pour mettre 

un terme à ces évènements, et pour rechercher des solutions en 

empèchant leur retour. Les ministres des deu x conseils, ap r ès 

p lusieurs séances de trava il , ont p r is les décisions qui 

s 'imposent et lancent un appel solennel à l eurs compatriotes de 

la Côte - d 'Ivoire, du Togo et du Da homey. 

Ils ont été unanimes à réprou ver de façon formelle l es 

incid ents qui se sont p r oduits, mais aussi pour r econnaître qu e 

le probléme social qui a servi de pr étexte à ces évènements 

mérite une solution rapide . En conséquence, ils ont décidé 

- En ce qui concerne le gouvernement du Dahomey 

1) Dans l ' immédiat, arrêt total de l'émigration des 

travailleurs vers l a Côte-d'Ivoire. 

2) Pour l'avenir, adoption d ' une regl émentat ion très stricte 



contôlant l' émigr!!tion des travailleurs en Côte-d'Ivoire. 

Une très prochaine Conférence des ministres du travail et de 

la Fonction Publique en fixer a 

En ce qui concerne 

les modal i tés d'app l ication. 

le gouvernement de la Côte-

d'Ivoire 

1) Dans l'immédiat, reconsidération des conditions d'emplo i , 

tant dans le secteur privé que dans le secteur 

administratif. 

2) Réalisation rapide des plans de développement économique et 

so c ia l établis permettant un plus large emploi des 

Techniciens, des agents ayant une qualification et plus 

généralement de la main-d'oeuvre disponible. 

3) En accord avec le conseil de gouvernement du Dahomey, 

mesures énergiques pour fair e respecter les règles édictées 

par ce dernier pour contrôler l'émigrati on 

Pour la mise en oeuvre de ce programme, le conseil de 

gouvernement de l a Côte-d'ivoire invite instamment la 

population à recréer les conditions de paix soc i ale qui 

regnaient avant le 24 Octobre . Il est persuadé que la 

population d'Abidjan dont les traditions d'hospitalité, la 

solidarité et de fraternité sont connues de tous, entendra cet 

appel présent afin de mettre un terme à la situation précaire 

dans laquelle se trouvent depuis quelques jours nos 

compatriotes du Togo et du Dahomey. 

Sœrces : Ansan, C2233, dossier 3, In::idents raciaux, Aff. Pol., 1958. 
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PRINCIPES ET BUTS 

A N N E X E L 

STA"fUTS DE LA J.R.D.A.C.I 

834 

ARTICLE 1. Il est crée au sein du P.D.C.I. une J e unesse 

R.D.A. de C.I.(J.R.D.A.C.I) constituée, sur les principes du 

R.D.A. Son siège est fixé à Abidjan. 

I l pourra être transféré en tout autre lieu sur 

décision du Congrès obtenue par les deux tiers des délégués. 

ARTICLE 2 . - La j eunesse R.D.A.C.I. lutte au sein du P.D.C.I. 

pour l'avénement en Côte-d'Ivoire d'une société moderne et pour 

l'éducation de la Je unes se . Elle travaille constamment à son 

unité, à son renforcement, à l'entraide parmi ses membres et à 

la solida rit é entre tous les jeunes R.D.A. 

En outre, la J .R.D.A. C.I. se fixe pour de vo ir nat ional 

permanent la lutt e contre le racisme, le tribalisme et le 

régionalisme, sous toutes ses formes et sous tous ses aspec t s. 

L'ADHESION AU MOUVEMENT 

ARTICLE 3. - Les adhérents au mouvement sont admis à l' â ge d e 

15 ans. Ils cessent d'appartenir à la J.R.D .A.C.I. à partir de 

30 ans. 



Toutefois, p"pur une période transitoire de deux ans, 

cet âge limite est porté à 40 ans. 

La J.R.D.A.C.I. organise des sections de pionniers 

pour donner une éducation civique aux enfants dès l'âge légal 

d'entrée à l'école primaire. 

ARTICLE 4. Tout adhérent est tenu de s'acquitter d'une 

cotisation annuelle fixée par le Congrès sur proposition du 

Bureau exécutif, la J.R.D.A.C.I. devant verser un pourcentage 

de cette cotisation au P.D.C.I. 

ARTICLE 5. - Au sein de la J.R.D.A.C.I., chaque adhérent a le 

droit d'émettre son opinion sur toute les questions et de formu-

1er toutes critiques et propositions dans le but d'améliorer et 

de développer le mouvement. Il peut s'adreSser par lectre à tous 

les organismes de direction de la J.R.D.A.C.I. 

L'adhérent changeant de résidence doit présenter sa 

carte à la nouvelle section de base. 

Il doit sauvegarder par tous les moyens l'unité de la 

J.R.D.A.C.I. , condition princiapale de la force et de la 

puissance du mouvement, respecter sa discipline, développer 

l'autocritique dans toutes ses instances, faire preuve de 

sincérité et d'honnêteté à son égard et à l'égard de ses 

membres, être vigilant et ne pas se substituer à la J.R.D.A.C.I. 

en raison du poste que l'on occupe. 

ORGANISATION DU MOUVEMENT 

ARTICLE 6. - La J.R.D.A.C.I. est organisé dans l'Etat de Côte .-



d'ivoire et groupe toûs les jeunes des deux sexes, 

Les sous-comités organisés au niveau du village dans 

les centres ruraux, du quartier ou de l'arrondissement dans les 

centres urbains, constituent la cellule de base de la 

J.R.D.A.C.I. 

Plusieurs sous-comité forment un comité à l'échelon de 

la sous-section du P.D.C.I. 

ARTICLE 7. - Le sous-comité est dirigé par un bureau de cinq 

membres, dont 1 secrétaire de sous-comité, l secrétaire à 

l'organisation, l trésorier, 2 membres. 

Une assemblée générale des bureaux des sous-comités 

élit tous les ans le comité. 

Ce comité est dirigé par un bureau de tr e ize membres, 

dont 1 secrétaire général de comité, l secrétaire adjoint, 

secrétaire à l'organisation, l secrétaire à la propagande, 

trésorier général, l trésorier adjoint, 7 membres. 

1 

l 

ARTICLE 8. - Le sous-comité se réunit en assemblée générale au 

moins une fois par mois. Les comités tiennent des conférences 

au moins une fois l'an. 

ARTICLE 9. L'instance supérieure de la J.R.D.A.C.I. et le 

congrès des Jeunes qui se tient chaque année. Il est composé 

des délégués des comités. Il détermine le programme d'action et 

élit un bureau exécutif de dix-neuf membres, dont 1 

secrétaire génral responsable national de la J.R.D.A.C.I., l 

secrétaire général adjoint, 1 secrétaire chargé des relations 



intérieures, 1 secré);aire adjoint des relations intérieures, 1 

secrétaire chargé de la formation civique et politique, l 

secrétaire 

chargé de 

chargé des 

la presse, 

relations extérieures, l secrétaire 

1 secrétaire à l'organisation, 1 

secrétaire à. la propagande, 1 trésorier général, l trésorier 

adjoint, 8 membres. 

Le Bureau exécutif dirige l'ensemble du mouvement 

entre deux congrès. Chacun des membres du Bureau exécutif est 

chargé du contrôle d'un certain nombre de comités. Le Bureau 

exécutif et les responsables des comités tiennent des 

conférences périodiques. A chaque congrès ordinaire, le Bureau 

exécutif a l'obligation de présenter les rapports sur la 

politique générale de la J.R.D.A.C.I., la situation financière, 

l'organisation, la propagande et la presse. La représentation 

du P .D.C. I. est de droit à tous les échelons et toutes les 

assises de la J.R.D.A.C.I. Une délégation permanente de la 

J.R.D.A.C.I. fait partie de droit du Bureau politique, du 

Comité directeur, sous-sections et comités du P.D.C.I. 

Deux mois avant chaque congrès territorial des Jeunes, 

les comités émettent des voeux qui sont adressés au Bureau 

exécutif. Les motions et les décisions du Congrès des Jeunes 

sont communiquées au Comité , dircteur du P.D.C.I. 

ARTICLE 10. Dans le Congrès national des jeunes, chaque 

comité bénéfice d'un mandat de droit (le comité bénéficie 

comités) et d'un nombre de mandats à déterminer par le Bureau 

exécutif. 



ARTICLE Il. Selon .}es nécessités, un congrès extraordinaire 

peut être convoqué par décision du bu reau exécutif ou sur la 

demande de plus de la moitié des comités. Seuls, les militants 

s'étant dégagés de leur cotisation annuelle participent au vote 

émis par les comités et son seuls éligibles. 

Les élections se font au scrutin de liste à un tour à 

la majorité absolue et relative au second tour. Les dix-neuf 

membres du Bureau exécutif sont él us par les délégués mondatés 

au congrès, au scrutin de liste à un tour et à la majorité 

absolue relative au second tour. 

Le vote est secret. 

Les listes doivent être complète et nul ne peut 

figurer sur plus d'une liste à la fois. 

DISCIPLICE ET SANCTIONS 

ARTICLE 12. La J.R.D.A.C.I. est un rassemblement des jeunes 

ayant un même programme et un même idéal, moral et politique 

commun. Cet idéal doit la guider à tout moment. La J.R.D.A.C.I. 

symbolise la discipline, l'exactitude, l'ordre et le travail, 

et tous ses membres, quel que soit leur rang social, doivent 

s'y plier. 

ARTICLE 13. Tous les conflits sont réglés suivant les 

dispositions prévues par le statut 

échelons, les organisations de 

prononcer les sanctions suivantes 

blâme, suspension. 

du 

la 

P.D.C.I. A 

J.R.D.A.C.I. 

tous les 

peuvent 

avertissement, reprimande, 



- --,- -

Aucune sanG.,tion ne peut être prononcée sans que 

l'int é re ssé ait été entendu par l'organisme qui sanctionne. Les 

sanctions au niveau du sous-comité doivent être prises en 

assemblée générale. 

Tout adhérent frappé par une sa ncti o n de suspension 

peut user de son droit de retour par voie hiérarchique jusqu'au 

Congrès de Jeunes. En cas d "exclusion, dans l' attente de la 

décision définitive émise par le Congrès du P.D.C.I., 

l'intéressé ne participe pas à la vie du mouvement. L'attitude 

passive et contivue de membre est incompatible avec 

l 'appartenance de la J.R.D.A.C.I. 

RESSOURCES 

ARTICLES 14. Les ressources financières de la J.R.D.A.C.I. 

proviennent des cotisations versées par le s ad héren ts, les 

sousc ript ions, dons, legs et produits des fêtes. 

MODIFICATIONS AU REGL EMENT INTERI EUR 

ARTICLE 15. Le P.D.C.I reconnait et grantit l'évolution 

éventuelle de ces règlements intérieurs . 

ARTICLE 16. - Le Congrès de la J. R. D.A.C. I. est seul habilité 

pour modifier les présents règlements intérieurs . 



DISSOULUTION 

ARTICLE 17. Seul, le Congrès national du P.D.C.I. est 

habilité pour prononcer la dissolution de la J.R.D.A.C.I. 

Seul, le Congrès national de la J .R.D.A.C.I. peut prononcer la 

dissolution des sous-comités et comités 

En cas de dissolution du mouveme nt, tous les biens 

sont transférés au P .D.C.I. 



ANNEXE LI 

LIMOGEAGE DE MONSIEUR JEAN BAPTISTE MOCKEY 

COMMUNIQUE DU COMITE DIRECTEUR DU PARTI 

DEMOCRATIQUE DE LA COTE-D'IVOIRE 

841 

Le Comité Directeur du Parti Démocratique de la Côte

d'Ivoire (section du Rassemblement Démocratique Africain) réuni 

le 4 Novembre 1959 dans la salle des Conférences de l'Assembl ée 

législative, 

* Après avoir entendu un rapport du camarade Yacé 

Phil i ppe, secrétaire général adjoint, faisant le point 

de la conjonture politique, et e xaminé la situation 

i ntérieure du Parti. 

* Prend acte de la démission o fferte par le camarade 

Mockey de son poste de Secrétaire général et membre du 

Bureau pol i tique du Parti Démocratique de la Côte

d'Ivoire et accepte cette d émission. 

* Charge le camarade Yacé d'assurer l'intérim du 

secrétariat général du Parti Démocratique de la Côte

d'Ivoi re jusqu'au prochain congrès. 

* Par ailleurs, le comité directeur fait sienne la 

résolution votée par le bureau politique à l'issue de 

sa réunion du 15 Octobre 1959 au sujet de la grève des 



fonctionnail<;es. 

* Approuve sans réserve toutes les mesures prises par le 

gouvernement. 

Pour le comité directeur 

le Président de Séance 

Mamadou Coulibaly 
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' . A N N E X E LII 

INDEPENDANCES DES TERRITOI RES D'OUTRE- MER 

Fin de la Connnu- Transfert des Proclamation Accords de Admission à 
nauté Compétences de l ' Indépen- Coopération l ' O.N .U 

de la Connnu- . dance 
nauté 

Etats sous t utelle 

Cameroun 1 / 1 / 60 13 / 11 / 60 13 / 11 / 60 
Togo 27 /4 /60 20/8/60 

A. O. F 

Guinée 30/9 / 58 12/12/58 
Sénégal 4 / 4 / 60 20/6 / 60 22/6 /60 28/9 / 60 
Mali (Soudan) 4/ 4 /60 20/ 6 / 60 2/2 / 62 28/9 / 60 
Côte-d ' Ivoire 11 /7 /60 7/8 / 60 24/ 4 /61 20/9 / 60 
Dahomey 11 / 7 / 60 1/8 / 60 24/4 / 61 20/ 9 / 60 
Haute-Volta 11/7 /60 5/8 / 60 24/4 / 61 20/9 / 60 
Niger 11/7 / 60 3/8 /60 24/ 4 /61 20/9 / 60 
Mauritanie 19/ 10/60 28/11 / 60 19/6 / 61 27 /10/61 

A. E.F 

Rép . Centrafricaine 12/7 / 60 13/8 / 60 24 / 4 / 61 20/9 / 60 
Congo-Brazzaville 12/7 /60 15/8 / 60 15 / 8 /60 20/9 /60 
Gabon 15/7 /60 17/8 / 60 17 /8 / 60 20/9 /60 
Tchad 12/7 / 60 11 /8 / 60 11 /8 / 60 20/9 / 60 

Madagascar 2/4 / 60 26/ 6 /60 27/ 6 /60 20/9 / 60 



~ A N N E X E LIlI 

AIDE CONSENTIE EN 1960 PAR LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

AUX ETATS AFRICAINS ET MALGACHE 

Total Entente Pourcentage 

84 4 

( Ente nt e s ur Total) 

Assistance Technique 

(aide en personne l ) 319,0 74,7 23 % 

Aide budgétaire 120,6 30,0 25 % 

Investissements 598, 3 116,8 19 % 

Caisse Centrale de 

Coop é ra t ion Ec onomique 18 3,8 44,0 24 % 

Services de la Républi-

que Française 116,4 14,9 13% 

Total 1. 338 ,1 280,4 21 % 

La population des pa y s de l' En t ente représente 34 % de 

la population totale des Etats africa i ns et malgache. 



PREVISIONS D'A1OE FINANCIERE AUX ETATS AFRICAINS 

ET MALGACHE POUR 1961 

A - DEPENSES CIVILES 

1) Fonds d'Aide et de Coopération 

Inrerventions en faveur des Etats 

Dépenses en Capital 

2) Crédits ouverts au nom des Services 

de la République Françai se 

Fonctionnement 

Inve stissements 

B - DEPENSES MILITAIRES 

C - Prêts et avances du Trés o r 

"Su rpr i x "(es timation) 

&uree : Ansan, C2294, "Aide et Coopératioo", 1961. 

500 mi llions NF 

550 

1 1 7 

40 

" 

" 

" 

" 

" 

" 

1.207 millions NF 

981 mill ions NF 

120 millions NF 

250 mil lions NF 
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historique du RDA 1946-50 

Dérogation 

DESCHAMPS C4~58 - R.D.A - Comité de coordination 

DELAVIGNETTE 

1955 

2152 

2154 

2174 

1 - A.O.F-A.E.F-TOM : Administration 

politique indigène 

- Statuts des chefs coutumiers 

3 - Enquêtes sur la situation matériel-

3 

9 

2 

le des chefs coutumiers 

- A. O.F: Administration générale 

- Renseignements et documentation 

politiques 

- Disparition de Biaka Boda 

- Orientation politique du RDA 

- C.I: Services publics: maintien de 

l'ordre: incidents d'Abidjan 

(27 Avril 1952) 

3 - Commission d'Enquête de l'Assemblée 

1947-55 

1947-58 

1958 

1953 

1952 

Nationale ais des incidents de 1950-53 

1949-50 

4 - Télégrammes du RDA et ses complices 

anti-RDA 1949-50 

5 - Mandat d'arrêter contre le député 

Félix Houphouët-Boigny 1950 

7 - Administration: politique indigène 

et chefferie des Abrons 1952-53 

- Enquête sur une lettre de R. Léon, 

Conseiller Union Française 

848 



2175 

2178 

2188 

2189 

8-9 - Suit~s judiciaires 

mesures judiciaires 

2 - Notes sur la C.I: Administration: 

Assemblées et conseils: annulation 

1946-55 

de délibérations. du conseil général 1947-58 

et l'Assemblée Territoriale 

3 - Affaires judiciaires: recours en 

conseil d'Etat. Copies de décision 

et d'avis de celui-ci 

4 - Affaires judiciaires: recours en 

conseil d'Etat: pourvoi AMOAKON 

DIHYE contre la nomination d'un 

chef coutumier de l'Indénié 

5 - Problème de la chefferie de 

5 

6 

l'Indénié 

Les partis politiques ivoiriens 

- Référendum 

- Communauté 

1947-58 

1947-58 

1947-54 

849 

- Relations Ghana-C.I 1958-1959 

- Incidents raciaux d'Abidjan 

1-4 - Evolution politique 

- Affaire dite de Gagnoa 1947-57 

- Association des chefs 

coutumiers 

8 - Réorganisation administrativ,e- Cir-
L~l.~ 

culaires d'application de LavCadre 1955-58 

- La Loi Cadre 

12 - Incidents d'Abidjan 1947-57 

1 - A.O.F: Administration générale: 

2 

Presse ais de l'évolution politi-

que de l'A.O.F 

- Conférences des gouverneurs de 

l'A.O.F. Septembre 1952 et Janvier 

1953 

1958-59 

1952-53 



2197 11 

18 

2213 1 

2233 1 

2 

3 

2246 

2255 6 

- Not~ sur la Côte-d'Ivoire: vie 

politique vie économique - vie 

sociale - chefferie - municipalités 

élections sénatoriales 

- Débats et rapports sur le conseil 

général 

- Assemblée Territoriale 

- Communauté 

- A.O.F: Administration générale: 

Synthése politique mensuelle 

- Regroupement des partis et Congrès 

du BDS 

- A.O.F: Administration générale: 

Documentation générale 

1) Renseignement sur l'Afrique non 

française 

2) L'A.O.F après Bamako 

3) Renseignements militaires 

4) Rapport politique des terri

toires 

5) Synthèse politique mensuelle 

des Territoires 

- Maintien de l'ordre : incidents 

raciaux d'Abidjan (nov. 58) 

- Propagande anti-française 

A- L 'Afr ique Noire et le FLN 

B- Le Communisme et l'Afrique 

Noire 

Propagande, organisation (RDA

CDLD-GEC), syndicats(répression .. ) 

- Etudes et documents: A.O.F 

- L'URSS et l'Afrique 

- Commission d'information 

musulmane 

- Rapports sur les incidents de C.I 

850 

1952-54 

1958-59 

1956 

1958 

1958 

1948-59 

1949-59 



2257 

2258 

1 

2 

3 

- Administration générale: Documen-
. . ". 

tation et études sur : 

1) Perspectives d'avenir de 

l'Afrique Noire 

2) La mentalité africaine et les 

relations entre Blancs et Noires 

- Vie politique en Afrique Noire 

Syndicats et partis: notes, pres

se à propos de l'union des par

tis 

- Evolution des partis 

- Vie politique: syndicats et partis 

- Elections de 1957 

- Un exécutif fédéral en A.O.F? 

Problèmes relatifs à cette question: 

notes pol, presse et AFP, Corres

pondances. 

4 - A.O.F: Associations, les partis 

1 

3 

politiques, leurs congrès 

1) P.A.I: sa fondation 

2) MLN: Etude 

3) P.R.A: Congrès de Cotonou 

4) LO.M: " 
5) M.S.A: " 

6) LO.M: " 

7) R.D.A: " 

8) B.D.S: " 

de Dakar 

de Conakry 

de Bobo Dioulasso 

et étude sur ce 

parti 

de Conakry et de 

Bamako 

de Kaolack 

- Questions religieuses : Islam 

- Hamallisme etYacoubisme 

Historique et Documents 

Notes, internements et mesure de 

grâce au sujet de personnalités 

hamallistes 

Le cheik HAMALLAH 

1958-59 

1956-58 

1958 

1950-58 

1956 

1949-58 

851 



2257 

2258 

1 - Adm~nistration générale: Documen-

tation et études sur : 

1) Perspectives d'avenir de 

l'Afrique Noire 

2) La mentalité africaine et les 

relations entre Blancs et Noires 

1958-59 

2 - Vie politique en Afrique Noire 1956-58 

3 

Syndicats et partis: notes, pres

se à propos de l'union des par

tis 

- Evolution des partis 

- Vie politique: syndicats et partis 

- Elections de 1957 

- Un exécutif fédéral en A.O.F? 

Problèmes relatifs à cette question: 

notes pol, presse et AFP, Corres 

pondances. 

4 - A.O.F: Associations, les partis 

1 

3 

politiques, leurs congrès 

1) P.A.I: sa fondat i on 

2) MLN: Etude 

3) P . R.A: Congrès de Cotonou 

4) I.O.M: " de Dakar 

5) M.S.A: "de Conakry 

6) I.O.M: " 

7) R.D.A: " 

8) B.D.S : " 

de Bobo Dioulasso 

et étude sur ce 

parti 

de Conakry et de 

Bamako 

de Kaolack 

- Questions religieuses : Islam 

- Hamallisme etYa coubisme 

Historique et Documents 

Notes, internements et mesure de 

grâce au sujet de personnalités 

hamall i stes 

Le cheik HAMALLAH 

1958 

1950-58 

1956 

1949-58 

85 1 



8 

9 

- Le s~ndicalisme en A.O.F en 1955: 

grèves, réunions du comité de Coor

dination CGT, voyages de militants 

- Questions Sociales revendicatives 

Syndicalisme: CISL 

Documentation et notes sur le 

syndicalisme et l'action de la 

CISL en Afrique Noire française 

en particulier 

10 - A.O.F-Togo: Questions sociales-

12 

revendications. Scission des syndi

cats africains d'avec leurs homolo

gues métropolitains(centrales CGT. 

CFTC-FO) 

CGTAC, mouvement d'autonomie, 

Congrès, CGT 

Les syndicats africains fédéraux 

et locaux 

Les conflits sociaux 

Interventions en Afrique des 

syndicats non africains et voya

ges des leaders africains. 

- Question du regroupement syndical 

en A.O.F 

Le Congrès de cotonou et d'Accra 

Rupture avec les syndicats fran

çais 

Unification syndicale africaine 

Problème posé par un syndicalisme 

africain autonome 

1) Etudes sur le syndicalisme 

africain 

2) Les syndicats non africains 

(Centrales françaises et 

mondiales) 

3) Les syndicats africain fédéraux 

et locaux- L'UGTAN 

853 

1955 

1955-56 

1956 

1957 



2265 

14 

15 

1 

- Per&onnel de l'Administration 

- Syndicat National des admin i stra-

tions de la France d'Outre-Mer 

Affaires courantes: réunions, 

convocations 

- Dossier de G. Balandier, Conseiller 

technique ORSTOM, organisations 

d'Etudiants, préparation des con

seils des ministres. Colloque 

d'Abidjan 

Associations et jeunes d'Afrique 

Noire 

1) Rassemblement de la Jeunesse 

Démocratique d'Afrique Noire 

2) Bourses et boursiers 

3) W.A.Y et conseil de la Jeunesse 

d'Un i on Française 

4) Propagande Communiste et nationa

liste: mouvements internationaux 

de jeunes et d 'Etudiants, leurs 

militants 

5) Associations de jeunesse d'Afri

que 

a) En France 

b) à Paris 

c) en Province 

1957-58 

1958 

1949-56 

3 - A. O.F . Note sur les structures du 1958 

"Mouvement de libérat i on nationale" 

4 - C.I: Questions électorales : élec- 1956 

tions municipales 

5 - A.O.F. et AFF: Elections et Consé -

quences des élections 1953-57 1957 

85 4 



AFFAIRÉS ECONOMIQUES ET SOCIALES 

Cartons dossiers Objet Ann ées 

1 2 - Etat des taxes spéciales des pro- 1948 

4 

5 

6 

6 (27) 

52 

59 

87 

53 

59 

110 

52 

110 

duits coloniaux 

- Impôt A.O.F 

- CI: Mission HUET 

- Situation économique et sociale -

Aménagement du Réseau Routier 

- Etude de la main-d'oeuvre indus

trielle 

Situation économique des TOM 

1943 

19 3 7-56 

1946-55 

1943 

1938-44 

- Résultats statistiques de l'enquê- 1939-44 

te de 1939 sur la production indus-

trielle A.O.F-Togo 

- Affaires économiques. Investisse

ments de la France aux Colon i es 

- Réflexion sur le plan d'Equipement 

Colonial 

1943 

1947 

85 5 

52 - Régime fiscal des sociétés coloni- 1943-1954 

10 

13 

19PA-13 

46 

49 

58 

118 

10 

10 

ales 

- Vue d'ensemble sur les liens éco

nomi ques entre la France et les 

colonies 

Situation des prix des produits 

coloniaux 

- Généralités- Renseignements statis

tiques pour l'Assemblée de l'Union 

Française 

- Plan industriel 

1942-43 

1939-50 

1948 

1950-55 

173-174 - Evolutions sociales 

- Activités économiques de la France 1944-46 

- Main-d'oeuvre 1939-55 



Déro~ation 

2177 1 - Affaires économiques: 1947-58 

- main-d'oeuvre 

- Commerce 

- démographie 

2) ARCHIVES DU CENTRE DE RECHERCHE ET DE DOCUMENTATION 

AFRICAINE (CRDA) 

- Les Congrès 

Le Congrès constitutif du R.D.A -

(19-21 Octobre 1946 à Bamako) 

- Le manifeste du Rassemblement démocrati

que africain. Les rapports des commis

sions - Les discours du Président Félix 

Houphouêt-Boigny - Les statuts du RDA. 

Le comité de Coordination - Les sec

tions- Déclarations du président à 

propos du congrès. 

Annexe 40p. 

Boites 

(2 - 46) f brl 

Le Congrès de Bamako(l946). Extrait de (2.46) f doss. 1 

presse 

Le troisième congrès interterritorial du RDA (2.57)fbr.l 

(25-30 septembre 1957 à Bamako) 

- L'allocution d'ouverture - Les rapports 

Les résolutions - Les statuts - Le 

comité de coordination élu. 

145p. 

85 6 



_ Le Président 

- Dossiers des discours et Déclarations 

Félix Houphouët-Boigny 

. Plus de 200 te x tes de 1945 à 1960 

- Recueils des interventions parlemen

taires du Président Félix Houphouët

Boigny 

. Interventions de 1945 à 1958 

99p 

- Documentation bibliographique 

- Le Comite de Coordination 

A - Les sessions 

Réunions du Comité de Coordination à 

Dakar, les 2 et 3 Octobre 1948 

Le rapport de Gabriel d'Arboussier 

La résolution ................ 45p 

- Les Travaux du Comité de Coordination, 

réuni à Conakry le s 8 , 9 ,10, et 11 

Juillet 1955 

. Les participants - L'allocution 

d' ouverture . Les rapports. Les réso

lutions - L'allocu tion de clôture -

Le meeting - L'appel du Présid e nt. Le 

réglement intérieur du RDA. A travers 

la presse...................... 92p 

- Réunion du Comité de Coordination, en 

85 7 

(1.45.60)doss1,2,3et4 

(7.6.45 .58I)brTp 

(l)/doss 1 

(3.48)br1 

(3.55) / br1 

Avril 1957, à Yamoussokro (3.57) / doss.1 

- Réunion du comité de Coordination, en 

Mars 1958, à Abidjan ( 3 .5 8)/doss .1 



B - Communiqués et décl~ations 

- Comité de Coordination - Textes de 194 7 

à 1958 ( 3 .47.5 9D)/doss .C o 

Circulaires - Communiqués - Décla-

rations - Directives et procès ver-

baux des réunions du Comi té de 

Coordination 

- Groupe Parlementaire - Textes de 1950 

à 195 7 

Circulaires - Communiqués - Décla

rations - Directives et procès-ver

baux des réunions du groupe parle

mentaire 

Secrétariat général - Textes de 1947 à 

(3a50.57D)/doss.Co 

1952 (4.47.52D)Doss.Co 

Ci rculaires - Communiqués - Décla -

rations - Directives - Divers 

- Une brochure :"Le Rassemblement Démocra -

tique Af ricain dans l a 

lutte Ant i -Impérialiste". 

Editée par le Comité de 

Coordination en Novembre 

1948. Le Congrès Consti

tutif. Documents - Rap

port au Comité de Coordi

nati on 

(3 .48) br.2 

858 
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- Les sect~ons Terr~toriales 

Nous nous sommes seulement intéressés à la section 

ivoir~enne du RDA 

LE PARTI DEKOCRATIQUE DE LA COTE-D'IVOIRE (PDCI) 

Objet 

- Le Syndicat Agricole de la Côte-d'Ivoire 

Arrêté d'autorisation du 8 Août 1944 - Les 

Statuts du Syndicat- Liste des membres 

fondateurs - Composition du bureau défini

tif et des délégués régionaux en Septembre 

1944 et en Février 1949. Correspondances 

diverses. Cartes de membres du S.A.A. et 

de la Coopérative des planteurs de la 

Côte-d'Ivoire. 

- Liste des 3500 premiers membres du S.A.A 

Aboisso, Jacqueville, Yamoussokro, Lahou, 

Dimbokro, Gagnoa, Tiassalé, Soubré, Bocanda 

Duékoué etc ... 

- Documentation sur la Fondation du SAA 

Articles de Mamadou Coulibaly, Joseph 

Anoma. Déposition de Félix Houphouet-Boigny 

devant la Commission d'Enquête parlementai

re sur les incidents de Côte-d'Ivoire. 

Rapport de Philippe Yacé au 4ème Congrès du 

P.D.C.I . Articles divers 

- Création du P.D.C.I 

Réunion constitutive du 9 Avril 1946 -

Projets de statuts - Autorisation du 30 

Avril - Cartes de membres - Statuts adop

tés le 3l Octobre 1947 

- Documentation sur l'Origine du PDCI 

Déposition de Félix Houphouët-Boigny devant 

la Commission d'Enquête parlementaire sur 

les incidents de Côte-d'Ivoire - Témoignages 

de Mamadou Coulibaly, Germain Coffi Gadeau, 

Kacou Anzouan, Jean-Joseph Pango, 

dossiers 

(7)/doss.1 

(7)/doss.2 

(7)/doss.3 

(7)/doss.4 

(7)/doss.5 
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Doudou Gueye. Interviews enregistrées d'Auguste Dénise, 

Philippe Francachi, Diawara 

- Le 1er Congrès - 1947 

- Le 2ème Congrès - 194 9 

- Le 3ème Congrès - 1959 

- Informations sur le s Activités du PDCI 

Période 1946 - 1947 

Période 1946 - 1950 

Période 19 50 - 1960 

- Documentation sur la Répression 1948-50 

Les incidents du 6 Février 1949 

durant les années 49 / 50 de 

Bougouanou, Bocanda, Treichville, 

Boudoukou, Palaka, Zuénoula, Daloa, 

Issia, Affery, Bouaflé, sinfra, 

Dimbokro, Séguéla, etc .... 

- Documentation sur la Fraude électorale 

en Juin 1951 

Incidents au cours de la Campagne. 

Mémoire pour la demande d'annulation 

des élections 

- Rapport de la Commission d'Enqête parle

mentaire sur les Incidents survenus en 

Côte-d'Ivoire en 194 9-195 1 

Annexe n° Il.348 au procès-verbal 

de la séance du 23 Novembre 1950. 

Assemblée nationale, session de 

1950 ..... .... ....... .... .... 3 tomes 

Le s Elections Lég isla tives Territoria

les et Munic ipal es de 1945 à 1959 

Candidats. Professions de foi -

Bulletin de vote - Résultats 

(7)/doss.6 

(7)/doss.7 

(7)/doss.8 

(7)/doss.9 

(7) / doss. 10 

(7) / doss. 11 

(7)/doss.12 

(7) /doss . 13 

(7) / doss.1S 

(7) /doss .16 
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Informations sur 1. vie politique Ivoi

rienne de 1957 à 1960 

Conseil de gouvernement. Assembl ée 

territoria l e puis législative 

861 

(7)/doss.17 

c - Archives de l'Assemblée Nationale Française 

Journal officiei 

B - En Côte-d'Ivoire 

Débats et documents parlementaires 

relatifs aux principaux débats sur les 

questions d'Outre-Mer à l'Assemblée 

Nationale, au Conseil de la République 

et à l'Assemblée de l'Union Française 

de 1946 à 195 8 

FONDS DE LA FONDATION HOUPHOUET-BOIGNY 

Carton s dossiers Objet Années 

9 

10 

25 

26 

1 

2 

3 

4 

- Recueils des déclarations des lea

ders du RDA : 

- Président Mamadou Coulibaly 

Président Philippe Yacé 

- Docteur Doudou Gueye 

- Gabriel Lisette 

- Recueils des déclarations des 

leaders du RDA: 

- Déclarations du Président Félix 

Houphouet-Boigny 

Code du Travail Outre-Mer 

- Le s travaux et les débats de 

l'Assemblée de l'Union Française 

- Code du Trava i l Outre-Mer : 

- Press e: - recueils d'articles 

- recueils d'articles 

1946 à 1960 

1946 à 1960 

1946 à 1949 

1946 à 1960 

1945 à 1960 

1947-55 

1947-52 

1953-55 
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33 1 

2 

. -r,.. 

Elections législatives - Campagne 

électorale (Courrier) 

- PCF : activités anticoliales 

3 - C.I: Rapports du gouverneur 

4 - F.H-Boigny: Courriersdivers 

5 - Union intercoloniale 

862 

1948 

1945-47 

* Outre les témoignages déjà signalé~, il fa ut mentionner les 

documents sonores public et privés trop peu nombreux pour faire 

l'objet d'une partie. 

- Public 

- Privé 

1 cassette 

R.F.I: "Mémoire d'un Continent", émission de 

Radio France Internationale animée par 

Ibrahim Baba Kaké . 

Témo i gnage 

Avril 1973 

2 Cassettes 

du Docteur Doudou Gueye, 

Allocution au stade Géo-André en octobre 1 95 1 

Déclaration sur la nouvelle constitution et 

l'avenir de la Communauté (septembre 1958). 
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AGERON(Charles Robert) ,France Coloniale ou Parti Colonial?, 

Pa r i s, PUF, 1978, 304p. 

AMIN(Samir) , L'Afrique de l'Ouest bloquée. L'économie politique 

de la Colonisation. 1800 1970, Par is, Ed. de 

Minuit, 1971, 324p. 

AUPHAN(Paul) ,Histoire de la décolonisation, Par i s, France

Empire, 1967, 319p. 

BALANDIER(Georges), L'Afrique ambiguë, Paris, PUF, 1969,410p. 

BARBE(Raymond), "Les classes sociales en Afrique Noire", 

Economie et Politique, revue marxiste, S.I.P.E., 

Mars, 1964. 

BEHANZIN(L.S), "Signification histor i que d'une i ndépendance" in 

Présence Africaine, n° 12, Février-Mars 1957. 

BONAFE(P), Le Nationali s me Africain - Aperçu sur sa naissance et 

son développement, Paris, Fondation Nationale des 

sciences politiques, 1964, 60p. 
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Occidentale, Abidjan-Dakar, NEA, 1979, 

238p. 

BENOT(Yves), Idéologie des indépendances, Paris, Ed. François 

Maspéro, 1969, 427p. 

BENOT(Yves), Indépendances africaines. idéologies et réalités, 

Tome l, Ed. Maspéro, 1975, 217p. 

BENOT(Yves), Indépendances africaines. Idéologies et réa l ités, 

Tome II, Paris, Ed. Maspéro, 1975, 117p. 

BERSTEIN(S), La Décolonisation et ses problèmes, Paris, A.Colin, 

Collection "Dossier sciences humaines" n O l, 1968, 96p. 

BERQUE(J), Dépossession du Monde, Paris, Ed. du Seuil, 1964, 219p. 
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BERQUE(J), CHARNAY(J.P),,,De l'impérialisme à la décolonisation, 

Paris, Ed. de Minuit, 1965, 504p. 

BLANCHET(André), "La France propose à ses territoires d'Outre

Mer un fédéralisme" in Le Monde du 23 Juillet 

1958. 

BLANCHET(André), Itinéraire des partis africains depuis Bamako, 

Paris, Plon, Collection "Tribune Libre", 1958, 

211p. 

BLANCHET(André), "L'indapendance par la négociation" Revue de la 

Communauté franco-eurafrique, n° 109, 1960, pp. 

9-10. 

BORELLA (F), "Fédéralisme et décolonisation", Esprit, n° 258, 

février 1958, pp. 229-248 
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Recueil Prenant, n° 672-673, Octobre-Novembre 1959, 

pp. 551-563. 

BORDEAUX(H), "La France en Afrique Noire", Ecrits de Paris, n° 

184, Juillet-Août 1960, pp. 56-63 
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Paris, Albin Michel, 1969, 331 et 403pp. 
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1980, 515p. 
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CESAIRE(Aimé), Discours sur le Colonialisme, Paris, Présence 
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CHAFFARD(Georges), Les Carnets de la décolonisation, 
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Paris 

Calman-Lévy, 1965-1967, 2 volumes. 
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CHAFFARD(Georges), in France 

Outre-Mer du 17-9-1959, pp. 1-2. 

CHAPSAL(J), La vie politique en France depuis 1940, Paris, PUF, 
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